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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° A-1/1 Objet : AVIS PROJET REGIONAL DE SANTE 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan @m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 30 

Pœsents. :: 

eo11v,01rs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (P,résentie l), Mme Christiine FOURNADET (IPrésentiel) , 
M. Cyril GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Agatihe BOURRETERE (P1résentiell), 
M. Frédéric DUITIN (Présentiel), Mme Salî ma SENSOU (Pr ésentiel), 
M. Jul ien PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlLIS (Présentiel), 
M. D.amien DElAVOIE {Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (IPrésentiel ), 
M. J,ean-Marc LES PADE (Présenbiel), Mme Marbi ne DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Presentiel), Mme Hélène ILARRIEZET (Présientiel), 
M. Christophe I.ABRUYERE (IPrés,entiel) 

Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONiT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU le courrier de l'Agence Régiionale de Santé Nouvelle-Aquitaine en 
date du 29 juin 2023, sollic itant l'avis du Département des Landes sur le IProjet 
Régiional de Santé; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

EN VERliU de la déllégation générale donnée par le C'onse1 
départemental à la Commission Permanente par délibération n° 4 en date du 
1er j uillet ::;m,21 ; 

APRES en a voii r dé I i bé ré, 

RéYJsio~du~JSo.ie.t__rég1·o_oaLde,_santé~vlsJ!lu___Conseitdép.artementaL;: 

conisidérant que le projet régio,na die santé (PRS) est : 

• un document stratégique et transversa,I à 10 ans ,qui, à l'exceptiion ,d'e·s 
obj,ectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS), n'est pa,s un document 
départementalisé; 

• le document de référenae de l'l:tat qui, fixant: la poUtique de santé portée 
par l'Ag,ence rég1ionale de santé (AIRS), propose un cadre d'a,ctions à tous 
les acteurs cles ,différ,ents territoires ; 

• oonstiitué de trois documents structu a,nts, que sont le cadre â'Oiiientation 
stratégiiq ue (COS), le schéma ré gfonal de santé uni que ( SRS) 1 et le 
programme régional relatif à l'accès à la prévention et a,ux soins des 
personnes les plus démunies (PRAIPS), 

considérant qu~inibialement publiés en juillet 2018, le SRS et le PRAPS 
sont donc échus et font ll'o,bjet de la présente rév"sion jusque 2028, 

en application des textes et parmi les avis consultatifs raquis, les 
Départements étant consultés pour transmettre leur avis à l 'ARS, 

~ de formuler l'avis général suivant : 

Avis (très) réservé compte tenu des défis actuels majeurs ,et comp'.lexes que le 
PRS ne prend pas suffisamment en considération alors que le système de santé 
et l,es besoins de la population nécessitent une refonte ~orte ,des priorités et de 
leur déclinaison territoria,le. 

Si la crise sanitaire de la covid- 19 a ob1ectivement impacté la mise· ,en œuvre de 
la politique règiona,le de santé, les conséquenoes humaines, sociales et 
structurel lles: de cette crise ne sont pas, à date, évailuées au niveau regional et 
ternitorial afin d'en tirer toutes les conséquences dans le cadre de la révision du 
PRS. A titre d;exemple, I1mpact d,es dléprogramma~lons hospitalières, de la 
fermeture de œ1rt.ains ser.viœs de .san ê {au sens la,rgie du terme), de 
p1rogrammes de dé1r:),ist.age e.t de préventiion n'est pas pris ,en compte. En termes 
de santé publique{ les prob(é:mat.iqu.es de santé. mentale ,et d'accès aux soiliïls 
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psychiatriqu,es ne sont pas mis,es en exergue. Les felf'metures tempo:ra1ires mais 
récurrentes des self'vices d'urg,e:nces, v,oire de certa ines unités d'hospitaUsation 
en psychiatr ie et les difficu ltés: croissantes de lai populaUon pour acœder à un 
médecin traitant ou une spécia ité médicale ,en libéral consnuen · des pertes de 
chan,œ, majorent les inégalités et nécessitent une ambition forte, une révision 
de l'ordr,e des p1rio1ritès clu PRS. 

I l ,en va de même du mur démographique de la peirte d'autonomie !liée à l'âge ,et 
dë l'attente l,égitime des personnes: en situation de handicap de r,enforcer 
l 'accessibili té aux services et prestatiions qu'elles sont en dr.oit de recevoi r du 
sy.stèm e de sainté. 

Enfin, l'absence de réelle mesure d'impact des actï-ons dé:jà mises en œuvre 
fragilise la credilbHité généralle de la politique envisagée alors même que les 
moyens ,et les choix opérés. sont d'ores et déja en deçà de lai réalité des besoins 
et des inégalités social,es en santé vécues par la populatiion. 

La collect ivité 'forme les vœux suivants : 

A tïtire préalable, le Département se quesUonne sur le ca leridlrier de révision 
du PRS compte tenu de la soroie prochaine dë nouvelle strategie nationale de 
santé 2023-2033. De sorte que, il est fort pr,obablle que le COS et le SRS en 
seront modifiés,. nécessitant dès lo.rs une nouvelle consulta1tion des 
collectivités, autorités et partenair,es de démocratie sanitair,e. 

Faire de la sanœ m,entale et d,e l'accès aux soins psychiat riques, notamment 
chez les j eunes, une priorité de premier niveau du PRS incluant une revision 
des indiicateurs et cibl,es prévus dans le cadre du COS. Des mesures 
d'urgence étant par aillleurs requises. 

Renforcer les actions (prévention, acces aux soins, accompagnements 
médico sociaux ... ) v isant les popul.ations fr.agilisées, vulnérables : ,enfants en 
situation de handicap confiés à1 la protectiion de l'enfance pouvant présenter 
lie cas échéant des troubles de santé mentale, personnes et familles ein 
situation de précariité, etc. 

Reconsidérer l'ordre des prior ités du PRS à l'aune des cnises d'attractivité et 
de sens au t ravail (tout secteur confondu), les oonséquenœs fortës de la 
crise sanitaire de la covid-19, la criise d'att.ractivité des métiers du soin ,et de 
!l'accompagnement et l'impact du défi climatique appelant à une refonte 
profonde du PRS. 

Réviser le cadre d'onientation stratégique (ses cibles ,et indicateurs) à l'aune 
des conséquences durables de la crise san·tair,e sur les retards d'a,c:Qès aux 
soins, lie nombre de personnes sains médecin traitant, I1a1 perte de chance qui 
en découle et la prépara~ion dies a,cteurs àe santé à I1a1 gestion des 
prodhaines crises sanitaires i 

S'agissant des ax,es du PiRS (Axe 2 priori tair,ement), ile Département ,exprime 
lies priorités qu'ill souhate porter à connaissance de li'ARS dans le champ des 
politiiques de, l'autonomie dont : 

o Une politique région.ale dlu « bien vieilli r à domiciile .» à hauteur de 
l'évollution dèmographiqu,e et des services à rendre au quotidien aux 
p,erson n es con cem ées et à I1eiu rs aida nts ; le bi I an à mi~ parcours du 
PRS ne démontrant pas la traduction conorète de cette amb,ition 
partagée et des réformes en cours qui ne •donnent pas t•outes les 
garanties {SPDA, réfo rime des SAD .... .) ~ 

o L'absence de nouvelle stratégie d'aide, de sout ien et de va lorisation du 
rôle des a1idants (handicap, grand âge, maladies ohroliiliques ... ) et des 
moyens rég ionaux néce..ssaires en conséquence renforçant leur tardeau 
quotidien. impact leur santé et espérance de vi,e; 
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o Une po,li~ique régio1nale du « bien v ieillir en éta1blissement >> nécessitaint 
un.e profonde restiruc~uration. Le modèle de l'EHPAD dit de « demai n » 
étant d'oras et dejà obsolète et devant amener à coconstruire de 
nouvel les modalit.és résidentielles, d'accompagnement et de soins ; 

o La pollitique régionale relatlive à la vie et la partic-pation social,e des 
p,e:rsonnes en situation de handicap à, l'aune d,e la transformation ,de 
l'offre médico-sociale nécessite d'êtf'ie amplifiee, de recevoir un ca1dre 
plus clair et durab,le et des moyens d'accompagnements à domiciile et 
dan.s les milieux sociaux ordinaires â hauteur des attentes et besoins. 
L'offre de services médico-sociaux est insuffisante quantitativ,ement et 
qual itativement qu'eille soit la conséquence de tra,nsformaition ,de 
!l'existant ou d'une création par mesure nouvelle ; 

o Le Diépartement appelle éga,lement de s,es vœux la reprise d'un agenda 
territoriial partagé avec l'Etat perm ettant de travailler - en conœrtation 
avec l'ensemble des p,arties prenantes dont au premier chef les 
p,ersonnes. et leurs associations/collectifs - sur l'accessibilité coneil'1'ète 
aux disposit1ifs dë droit commun (ëmp,loi, école, santé ... ) et le 
renforcement du pouvoir d'agir des personnes concernées ; 

o Enfin, les enfants en situation de handicap et;'./ou ayant des difficultés 
multiples confiés à la protection de !l'enfance du Dépa,rtement ne 
p,euvE!lïit rester sans réponse suffisante et partagée. Ces repenses 
éducatives, socialles et thérapeubiques néce-ssite·nt que soient 
poursuivis les premiers efforts terriitoriaux: sur la base d'un objecU 
clai ement affiché dans le cadre du SIRS. 

Améiliorer la, transparence et la précision sur les choix politiques fa its par 
l'ARS ,et ce par territoi1r:e afin d'éclairer la population et lies élus sur les 
financements attribués par territoire, venant ainsi compléter les données 
financières régiionales (offr,e de soins ,et médico-sociale, fonds d'intervention 
régiona l au so,ul:iien des associations/innovations, orédits prévention ___ ) 
publiées dans le document soumis a concertation; 

Securiser la pér,ennisation des innovations soc·a1es portées dans les 
territoires, et spécifiquement dans les Landes, en faisant notamment du 
dhamp soci.al et médico-social une véritable priorité str.atégique (COS, PRS) 
et en y affectant les moyens péir1ennes en conséquence (Fi:R, OINDAM ___ ). 

Pli" : xa,,i,w FORT.i 
D.aœ : 05/10/2023 
Qw1 ; Prflldlnli Il Cor,t;ell 
~,lll!R&mfl I des .ncht$ 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° A-2/1 Objet : LES ACTIONS EN F.AVEUR DE L'AUTONOMIE 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan @m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 30 

Pœsents. :: 

eo11v,01rs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel) , 
M. Didier GAUGEACQ (P1résentie l), Mme Christiine FOURNADET (IPrésentiel) , 
M. Cyril GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Agatihe BOURRETERE (P1résentiell), 
M. Frédéric DUITIN (Présentiel), Mme Salîma SENSOU (Présent iel), 
M. Jul ien PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlLIS (Présentiel), 
M. D.amien DElAVOIE {Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (IPrésentiel ), 
M. J,ean-Marc LES PADE (Présenbiel), Mme Marbi ne DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Presentiel), Mme Hélène ILARRIEZET (Présientie l), 
M. Christophe I.ABRUYERE (IPrés,entiel) 

Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONiT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La commissio1n Permanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

'1aœo.mpag1neme0L de.s pro,'11,ets d:hab1-tatJm:tu~àll.n,génlene3Le 
projet: 

conformément au règ lement dép.artemental r,elalJif à1 
l'accompagnement des projets d'habitats: regroupés à visee ·nc:1usiv,e adopte par 
dél ibé·rat:ion de l'Ass,emblée departementale n° .A-1/1 du 23 juin 2023, 

considérant les demandes de subventi,on de ; 

• la commune de Bahus-Soubiran relative au projet d'h,abirtait inclusif à 
desti nat1î on de personnes â g1ées de plus de 65 ans sur la commune de 
Bahus-Soubiran (capacité d'accuell prévisionnelle de 4 personnes en 
log,ements individuels), 

• l'association La Paino,lha, dont lie siège social est à1 Tarnos, re llative aIu proj,et 
d'habitat incllusif à destination de jeunes présentant ,des troubles du spectre 
de l',aü isme ,et des troubles neurollogiques du developpement sur la 
commune de Labatut {capaaité d'accueil prévisi,onnelle de 6 persmmes en 
colocation), 

- d'accorder à : 

• 111a comm1une de Bahus-SOub:ïran 

dans le cadre de son proj,et d'habitat à visée inclusive 
une aide .à l'in,génierie de iiii •il>it iii il,l1iii ,i,ittiili, ,i, iii •liii, ... iiii ,i1iii .. i,iil •iiii1iiii 1s 000 ( 

• lll'associatlon La Pa,nolha 

dans le cadre de son proj,et d'habitat à visée inclusive 
une aide .à l'in•g;énierie de . !! •• !"I• ! •• l"I• !! Il uu. uu Il U't• •• ,u. u Il" .... u. ! !! 15 000 C 

- de prêlev,er les crédits correspondants., d'un montant gl,obal de 
30 000 '€, sur le Ch.apitr,e 65., Articles 65734 et 6S74 (Fonction 52) du Budg,et 
départementa 1. 

- d'approuver la convention de, financement a concluf'\e avec 
l'aissociation La Panolha, tel le que figurant en Annexe, et d'autoniser M. le 
Président du Conseil départemental à lia signer. 

Signé pa : Xari!i' F'ORTt,ION 
1).,141 : 05111.112G231 
OultlMI : -1111 du c«r!>i!il 

XF\.-----
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0-ossiere suivi par : 

CON1VENTION 

Einvoyé en préfecrure, la 0311012023 

Re,çu en ~réfet;lu re le Q3/10/.2023 

P,ubh le 

ID : 040-2:24000018-20230929-230029H2830H1-0E 

Aide a l'ingéni'eri'e p,0111r un proJet d'habitat inclusif 
situé a LABATUT 

Vu le Code Général des Collectïvités Ternitorrah:!s ; 

Vu le Cod@ de l'Actron Socialé et clés Famill.es ; 

Vu la réglementatiôri applicable aux organismes bénéficïant d'unë subvention (Lôi n"'2000-321 ëlu 12 
avril 2000, Décret n°2001·49S du 6 juin 2001, arrêté diu 24 mai 2005); 
Vu l'arrêté minii!>l:ériel du 1 octobre 2006 relatif au compte-rendu fin,a1nci,i;ir prévu par l'articlë 10 éle 
la loi du 12 a1vril 2000 r@lativ,e arux droits d@s citoy@111s daM l@,ms r@latiïons a 1111â!c les admin istratfo,ns ; 

Vu la communica1tion de la Commission Européenne 2016C- 262· 01 du 19 j1Uil!et 2016 s,ur la notion 
d'aide d'IÉtat précise au point 5,3 les ,critères permettant die constater qu'une activité 11'affecte pas 
les échanges ,ent,re les états membres. L'activité de l'aswciattoo concernée étant une activité 
purement locale qui n"attire pas la clientèle étrangère ,etfou il n'y a p.as de concurrent européen et la 
réglementation ne s'appliq,ue pas. Visa insérer par les services si activïté économique de 
l 'association ; 
Vu la délibération nQ A-1/1 du 23 juin 2023 adôpt,,rnt le r,ègl!â!m@nt départemental relatif à 
l'accompagnement des projets d'habitats r,egroupés â visée indusive ; 

Vu les orédits nscrlts a1u Budget départemental pour l'exercice 2:023 ; 

Vu la demande de subvenitlon présentée par l'assoclatlon La Panolha en date du 3 mars 2023 ; 

iENTRI: 

LE DÉPARTi&MENiT DES l.AINDES, repllés@nté par Mons:ierur Xavier FORTINON, Pr-ésldent du Conseil 
départemental, dament habilité pa.r délibération na. A· '2/1 de la Commission Permanente du 
29 septembre 2023, 

Dénommé cl-après « le Départ:emerit », 

d'une part, 

IET 

L'a socjiation Il.a Panolha, représentée par Madame Julie ALDAY, ayant la qualité de Présidente, 
Siège : 2 bis ïmpasse Taruc.q 40200 TARNOS, 

ll)@nomm@li! cl-apr,ès < l'Aswciation », 

d' autr,e part, 

IL A ÊTÊ CONVENU ET ARRETÊ CE QUI SUIT: 
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A1Rn:C1LE 1· · ; Objet de 11a convenltffion 

Einvoyé en préfecrure, la 03110/2023 

Re,çu en ~réfet;lu re le Q3/1oao.23 

P,ubh le 

ID : 040-2:24000018-20230929-230029H2830H1-0E 

lia pré:s:ente cconivention 1l pour objet de d,éfinir les. ço:nditions et rnodQlités de fi n~oœment pour le 
projet d'habitat inclusif à destinatiion de jeunes présentant des troubles du sp.ectre de l 'autisme et 
des troubles neur,o oglques du développement sur la commune de Labatut (capacité d'accueil 
prévistoninell@ d@ 6 pe~osmes en coloç~ ·on). 

A1Rnc1u: 2 i Mg ntant de fil1 subvention 

I.e monta rit de la subvention allouëe par le Oépartemenit à l'Association .s',ël,ève à t.S 000 C. 
Cette aide est impU1tée au d1api tre 65 - Artide 6574 - (fonroo.n 52) du budget du conseil 
dépa rteme111ta 1. 

A1gn:ç1LE J ; Moda !'lt1és de versement de la s ubyegtfon 

La subvention sera, verSée ~elon les modal ités §:uivantes : 

ur11 aoomp,te reprèsentant 70% du montant de la subventîon s,oit 10 S00 C, sera versè à 
la s19nature de la présente convention par les parties, 
le solde, représentant 30% du montant de la subvention soît 4 500 €, sera viersé en fin de 
mission sur justificatif . 

La subvention sera créditée au compte bancaire courant ouvert au nom d,e l'Association, selon les 
procédures oo m pta bles en vigueur, sur présenta tio.n d'un Re1lev d 'Id,entitié Ba,ncaite : tableau à 
compléter et R.IB à fournit' 

[ Dom;ciliaMn , 
IBAN: 
Code BlC: 

l'Association s'engage commun iquer au Département 6 mols après la, date de clôtu11e de son 
exercice comptable, et au plus tard le 30 juin d,e l'année 2024 : 

• le bilan et le compt@ de résultat ainsi que ses annexe:s certifiés par la Président~ de 
l'Assocîa,tion oiu le Commissa ire au:,c comptes ; 

• l•e rapport du Commissaire au,x comptes (si l'Associatlon a cette obllÇJ1ation 01.1 si elle a fa,it 
volontalN:?ment appel à un contrôle exercé par uo Commlssa ir,e aux comptes) ;. 

• le rapport d'activité de· l'année écoulée ; 
" le bilan fina1r11cier des actions menées sur l ',exerciœ éooulé. 

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifi,er à tout moment, sur simple d,emande du 
Département, de l'uti lisation des s,ubventions reçues, A cet effet, el le tient sa comptabilité à 
disposition pour répondr,e de ses obligations . 

l'Association s ',engage éga lement : 
• à déclarer, wus un délai dé! trùis mois, toutë modification rE!m@ttant en eau$!'! ses liens avec le 

tenri toire du Département des Landes ; 
• à prévenir sans délai re Département die toute ,difficulté économique renc:on,trée au cours de sa 

gestion. Les deux pa,rties conviendront ensemble, dans la rnësure dës capacité§: de diac:un, 
des clisposmons à prendre en préservant la res.ponsabi lité du Département qui ne saurait dans 
le cadre de l'ë,céœtion, de la pré~ente convenhon voir §:a re§:ponsabilité rechërchée par 
l'Associa,tion ,en qualité d'organisme public: subvenuonneur. 

AIRTECILE 5, : Controle,,d.uJëSp,ëci: des ê 'liiqagëmt!l!'llliS 

l'Association prend acte de ,ce que l'utilisat ion de la subvention allouée ne peut a,voir d'autre 
objectif que de financer les actions précisées à l'article 1 de la présente convention, 

l'Association s'eililgage à facilite, le contrôle par le Département, à tout moment et éventue'llement 
sur piè~es ,et sur place·, des ,c-0ndlb1ons de réal isation des actions auxquelles la c,ollec:tivité a apporté 
so111 aide et notamment, l 'accès à tous documents administratifs et comptables à oette fln . 

le bif.an de œ contrôle éventuel, quii porte égalemeillt sur les condit ions junidiques et financières. de 
la gestion, est communiqué au lbénéfic:ia ire . 

Hl!it411 du 10,ip rtemmt 
23, rue Vlctor liLrgo 
40025 Mont-de- M,u san Cede:,c 
T L : 05 58 1!15 40 40 
Mél. : e albl i~meJ'l~@lam:!es.fr 
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le Département peurt mettre ,en cause le montant de la subvention accordée et/ou e>e1iger la restitution 
de tout ou partie des sommes déjà versées en cas de : 

non-r!?spect dô!s ob1igati0ris à la marge ,d@ l'Association mentiOJH1ées dans les prê~entes, 

moclifü;:ation substan ti@11@ d@s actions engagées par l'Association sans accord préalabl@ du 
oép.artement, 

non-respect des dlsposlt lons lég isrativies et 11ég l,em@11taires ,en vigueur, •et notamment des 
dlsposltlons ayant trait à la transparence financière, 

retard significatif dans l'exéc;utlon des obligations à la c'harge de l'AsS!Oclatlon, après envol 
paF le Département, en lettre recommand€!e avec accusé de réception, d'une mise en 
demeure de se conformer aux dispositions de• la préseinte c:onveintion restée sans effet. 

IEn cas de non-respect, par l'une ou l'a1utre des partles, des engagements réclpr,oques Inscrits da1ns la 
pras@nœ canvention1 c@lle-ci pourra Hre résiliée1 dé pl@in droit, par l'unè ou l'a1utre parti,€!, à 
l 'expiration d'un délai de quinze jours suivalilt l',envoi d'une lettre reoommandée av,ec demande d'avis 
de réc:eption va lant mise en demeure. 

AIRTJ1CILE 7 : Information du public 

les actions de c:ommiunica ion entreprises p.ar l'Assoc:ration devront m,entîonner le soutien •financier 
du Département. 

A cette fin, l'Association s'engage à faire état de la participation financière du Département des landes 
sur tout support qu'el le constituera, et reprodu1ira le logotype« XL ,. du Département des Landes sur 
le doc,umerit réalfsé, le logotype est à soll iciter auprès de la Direction de la Communication du 
Département : cammunlcation@landes.fr 

Toutefoi,s, toute communication ou publ icatiîon de l'As.s.ocîation, sous quel,que forme que ce soit, devra 
mentionner qu'el le n'engage qu,e son auteur et que le Dépa-rtement n'est pas responsable de l'usage 
qui pourrait être falt des Informations contenues dans. cette commun ication ou publication. 

AIR:l'.:lCILL8,.,,;_P.:roJe,cti~11ulle:s doJtRJ -

Dans le cad11e de la convention, les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur 
applicable au traitement de donn.ées à caractère personnel ët, ,ê!n parl:iruli,er, I@ règlêment (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Cons..eil du 27 avril 201.6 app licable depuis le 25 maii 201.8 . 

Obl!gations de l'Assodat{on vis-à-vis du responsable de traitement du çp,10 ; 

Traiter les données uniq,uement pour lai ou les seu le(s) finalit~(s) qu i fait/font !l'objet de la présente 
convention. Elle s'enga,ge pair ailleurs · n.e p s les transfé.rer en ,dehors de l'Union européenne ou à 
une organisation internationale,. 

Informer immédiatemen1t le responsable de traltement si l'A.ssociation considère qu'une instruction 
cornstltue une violation d\.J règlement européen sur lia protection des données ou die toute autre 
disposition du droit de l'Union ou du droit des Éta,ts membres relat"Ave à la protection des données. 

Garantir la confid@ntialité des données à caract ère p@rsonnel traitées dans I@ cadre de la présente 
col'lvention, notamment avec les personnes a,u1torisées à traiter œs données. 

Droit d'information des personnes concernées : l'Association, au moment de la •collecte des données, 
doit fournir au x personnes concernées 'infonnatlon relative aux traitements de donné•E!S qu 'elle 
réalise. 

IExerc ce de-s clrolts des personnes : clans la mesure rJ,u possible, l'Association doit aider le responsable 
de t ,rç1itement à s'acquitter de son obligation de donner suite çiux; demandes d'exen;:tœ des droi~ des 
personnes ,coMernées : droit d'acoès, de rectificat ion,. d'eff:acement et d'opposition, d1roit à la 
l imitation du traitem,ent , droit à la portabil ité des élon,nées., droit de ne pas fa ir,e l'objet d'un,e décis.ion 
ind ivi.duelle automatiisée (y compris le profilage). 

Hl!it411 du 10,ip rtemmt 
23, rue Vlctor liLrgo 
40025 Mont-de- M,u san Cede:,c 
T 1. : 05 58 1!15 40 40 
Mél. : e albl i~meJ'l~@lam:!es.fr 
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lorsque les personnes concernées exercent auprès de l'Association des dlemandes d"ex,ercice de leurs, 
droits, œlle-oi doit adresser œs demandes dès réception par courrier électronique à !iRl,!l.!;!Wi!JWiLl~II 

Notiification des vio'lations d,@ dormé@s à caractèr@ pE!rsonnel : l'A$Sioèiation not ifi@ au 11esponsabl,@ de 
traitement à l'a,dres.se dpd@laodes.fr toute violation de données à caractère personnel avec to1U1te 
dociumentataion utii le afin de permettre au responsabte de traitement, si nécessaire, de no ifier cette 
v olatlon à l'aurtorite de contrôle oomp-étente. 

Sort des don,néecs, : une fois l'objet de lia convention nécess,ita,nt !e ·traitement de données réalisé, 
l 'A.ssociatiion s'engage à ,conserver ces données pendant 10 ans. 

AIRT1-CILE_91_: Duir_é J'.l la ëOliiYëllitiOJii 

la présente convention est conclue pour l'année en, cours. 

SI les actions au:icqu,elles le Département apporte Si:m wnco·urs ne ·sont pas engagées dans le délai 
ment ionné! ci-dessus, la ,d~cision attribu;tiv@ .sera caduque de pl@in droit. 

Cette durée sera prolongée d ',une période de 6, mois pour la seule remise des documents demaind:és 
à l'article 4 de la présente convention. 

AIR1 1-CJLE,,;I O,,.,;...,Ass~u i:a1f.'ii00.S - Litiq·es 

Chaque, partie ~e•ra son affa 1ire de souscrire toutes poliœs d'assurance permettant de garantir les 
activités décr11les à la présente convention . 

Tout l itige relatif à la présente convention q u n'aurait pu faire l'obje d'un règlement amiabl,e entre 
les partïes sera soumis à la compétence: du Tribunal Administratif de Pau. 

fait en deux exemplaires à MONT- DE -MARSAN, re 

Pour le Département des landes, 
le Président du Consei l dépa,rtemental, 

Xavier FORTINON 

Hl!it411 du 10,ip rtemmt 
23, rue Vlctor liLrgo 
40025 Mont-de- M-arsan Cede:,c 
T 1. : 05 58 1!15 40 40 
Mél. : e albl i~meJ'l~@lam:!es.fr 

PoUJr l'a,ss,oolation La Panolha, 
La Pr,ésidente, 

Julie ALDAY 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° A-3/1 Objet : LES ACTIONS EN F.AVEUR DES PERSONNES AGEES 

Cons@llle:r.s. ,tl@pan@m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;:: 30 

Pœsents. :: 

eo11v,01rs : 

AMents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muriel LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (P,résentie l), Mme Christiine FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Agatihe BOURRETERE (P1résentiell), 
M. Frédéric DUITIN (Présentiel), Mme Salîma SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlLIS (Présentiel), 
M. D.amien DElAVOIE {Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (IPrésentiel), 
M. J,ean-Marc LES PADE (Présenbiel), Mme Marbi ne DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Presentiel), Mme Hélène ILARRIEZET (Présientie l), 
M. Christophe I.ABRUYERE (IPrés,entiel) 

Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONiT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

.S~oJ.litie!tLaWLad:tons~a1c:c0mRagn,emLe.ntb~anima.tioae.t,___de____w;,é.ventio,n,.en 
diiredion des personnes âgées. - Les dubs du troisiième fi,qe :: 

conformément à la délibération dlu conseil départemental n° A-2/1 du 
23 mars 2023 fixant à 36:0 €, pour l'année 2023,, la subvention forfaitaire 
a,ttribuée à chacun des clubs landais du 3ème âg:e pour so11.1tenir le11.1r activité, 

- d'attribuer une subvention globalle de 84 240 C â 234 cl1Ubs du 
3 ème âge au titr,e d,e, leur fonctionne me nt 20 23 et do nt lai liste est jointe en 
Annex,e·. 

~ de prélever les eirêdi ts co rr,e sponda nts sur le Chapitre 6 5, 
Artide 6 57 4 ( Fonction 53 2) du Bu dg et d épartem enta 1. 

Sigrl6 plW : X4<ri!f FOOffiOO 
!lat. : 05i!0i2023 
Oüal : Pr~nl d\j Oc!Meil 
di rrçn1,,Jdç; •~ 
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Les clubs d u1 troœsl,è me iae 

A] RE SUR.ADOUR AMICALE ENTENTE ET ESPŒ R 

AMOU AM]CALE DES RETRAITES D' AMOU 

ANGRESSE AMICALE DES ANCIENS 

AR!BOUCAVE GYM ARBOUCAVE DU 3E'ME AG'E 

ARIBOUCAVE AMKALE DE Il.A VALLEE DU GABAS 

ARJENGOSSE LOUS SACULES 

ARSAGUE CLUB DE L'OUIRS EAU 

ARUIE AMKALE LOUS ESBERITS 

AUBAGNAN AMICALE DES SENIORS O'AUBA<GNAN 

AUDON AM]CAL.IE DES RETRAITIES LOUS TDHOUPAYRES 

AURE]LHAN ASSOCIATION SAUVEGARDE DE LA QUALITE IDE VIE 

AURICE AMm.E SOUDARITiE AURKOISE 

AZUR CLUB DES RETRAITES 

BAHUS SOUBIRAN AMICALE SAINT lEA.N 

BAIGTS ASSOCIATION LOUS GO UYATS 

BASCONS AMICALE UIROUS HARDJTS 

BATS TURSAN ENER:G]E BATSO[SE 

BEGAAR LOU BOS ET lE LANNE 

BEWS ASSOCIATION FRA!NCOlS BACO 

BENESSE ILES DAX Les A[NES DU MOULIN 

BENESSE MARIEMNE ASSOCIATION DE RETRAITES REGAIN 

BENQUET CWB DE L'AMITU: 

BERGOUEY CWB 3EME AGE DE LA CITE BERGOIJEYAISE 

BEYLONGUE AMKALE SAINiT P[ERRE 

BEYRIIES CLUB DES AINES 

BIARROT'liE CWB DES ANClll:NS DE BIARROTTE 

BORDIER!ES ET LAMIENSANIS CLUB AMH lE DE BORDE'RES ET LAMENSANS 

BOSTENS APRES MlDI DETENTE A BOSTENS 

BOUGUE AMKALIE SA]NT ül.AIR 

BOURDALAT LOUS PtEOUS ARGENTATS 

BOURRIOT IBE'RGON:Œ CLUB DU 3EME AGE DES DEUX CLOCHERS 

BR!ETA.G NE DE MARSAN CLUB DE REliRAfffS 

BUANES AMICALE DES 2 CL.OC.HERS BUAINES·CLASSIJl'if 
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CAGNOTI1E 

CAMPAGNE 

CARCARES SAINTE CROl X 

CAROEN PONSON 

CASSEN 

CASTAIGNOS 50U5LBNS 

CASTANDET 

CASTEL SARRAZIIN 

CASTELNAU C HALOSSE 

CASTELNAU TURSAN 

CASTELNER 

CASTETS 

CASTETS 

CAUNA 

CAUNEILLE 

CAUPBNNE 

CLEDES 

CLER.MONT 

COUIDURES 

CREON D'ARMAGNAC 

DAX 

DAX 

DOAZlT 

DUHORT BACHEN 

ESCOURCE 

ESTIBEAUX 

EUGENIE LES BAINS 

EYRIES MONCUB1E 

GAAS 

GAILLERES 

GAMARD:E LES BA]NS 

GARREY 

GAUJACQ 

GEAUNE 

GEAUNE 

GOOS 

GOURBERA 

LOUS CAPS BLANCS D:E CAGNOTTE 

SAVŒR VlEII.LIR 

LE CLUB DES DEUX CLOCHERS 

ASSOCIATION LES GENETS 

LOUS CASSOUS DOU LA ,OT 

LES BlE!IJ ETS DE CHOUR!RQT 

LOUS TOUSliE M HARDITS 

AMKALE SARRAZ[ NE DU LUYO 

CLUB liOUSTEM HARD]TS 

LOUS BUSOCS DE CASTETNAU 

CASHLOIS] RS 

LA PAUSE ENCHA/NTEE 

CLUB LOUS BALEN S 

AM]CALE DES RETRAITES 

AMICALE DES RETRAIT1ES 

LOUS AMICS Of COUPfNNE 
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AMICALE LES QU1ATRE SAISONS DE CLEDES-PUYOL CAZAUET 

AMICALE DES RETRAJ:nES OUERM ONTOIS 

CLUB DES DEUX RlV]ERES 

AMKAL.E DES RETRAITES LOUS ESQUIROS 

CLUB SIEN[OR. QUINTEIBA 

ASSOCIATION DES RETAAITES DE l'A:GRICULTURE 

CLUB DES TRO[S CLOCHERS 

CWB DE LA BONNE HUMEUR 

ASSOCIATION DES AJNES LOUS LAN USQUETS 

CWB LOUS HAR;DITZ 

AMKALE LES SOURCES 

CWB DE L'AMmE EYROJSE 

ASSOCIATION JEAN RAM!AU 

AMICALE GAJLlE ROJSE 

LOUS PiERMES BADUTS 

CWB DE LA VAWEE DU LUY 

AMKALE DES TRŒS CLOCHERS 

AM]CALE ,GENERATION MOUVEMEINTDU TIJRSAN 

lES AM ]S DE LA BASTIDE 

LOUS BAG.A!NS 

GOURBERA AM.mESc 
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GOUSSE 

GOUTS 

GRENADE SUR L'ADOUR 

HABAS 

HAGETMAU 

HAST]NGUES 

HAURIET 

HAUT MAUCO 

HEIRM 

HEUGAS 

H[NX 

H[NX 

HONTANX 

HORSARRlEU 

LABASTID,1= D'ARMAGNAC 

LABATUT 

LABOUHEYRE 

LABRIT 

LACAJ UNTIE 

LACRABE 

LAG'LORIIEUS E 

LAG'RANGE 

LAHOSSE 

LALUQUE 

LAMOTHE 

LARBEY 

LARRIV[ERE SAINT SAV]N 

LA1iRILLE 

LAUREDE 

LE LEUY 

LENCOUACQ 

LEON 

LESGOR 

LESPERON 

I..EVIGNACQ 

L[NX E 

wOSSE 

CLUB DU 3EME AGE LADEBAT-1.AOESSUS 

CLUB LOUS GA.BOTS 

CLUB AMITIES D'AUTOMNE 

AMICALE DES RETRA17iES DU TRO-SIEME AGE 

COFUSANDE 

AM]CALE DE lES BORDES ET DOU GABE 

AMICALE DES SENIORS 

AMKALE DE SA]NT- MEDARD 

ASSOOAT]ON DES AINES RUAAUX D'HERM 

CWB ARC EN CIEL 

LŒSIRS ET SOUDARITE DES RETRA]TES L.SR 

CWB H] N XOJS DES SENIORS 

I..OUS ESBl:RITS DUI BAS ARMAGNAC 

LES AINES HORSA.RROIS 

AGE D'OR 

LE:S SANS SOUCI DE LABATUT 

ASSOCIATION FEUX ARNAUDitN 

LES tUNES D'ALBRET 

AM]CALE DES A1 NES RU RAUX 

ASSOOAT]ON EINSEIMBI..E 

DEUXIEME JEUNESSE DE LAGLORIEUSE 

LES ANClENS DE SAlNT Pl ERRE DE JUUAC 

LES MIMOSAS 

LES RET1RA1TES DE LALUQUE 

AMICALE LA PALOMA 

LOUS BSB!:RITS 

CWB SAINT SAVIN 

LA MUSGATi:RE 

LOUS ESBfRITS DE LAOUREDE 

LOUS AMICS DOU LUY 

LOUS DE SAINif LOUP 

AMICALE DES RETRAJTiES 

AM]CALE DU 31EME AGE TOUTS AMICS 

AM]CALE DES Al NES 

I..OUS HARD]TS DOU VIGNAC 

AM]CALE DES RETRAITES ET DU 3EME A.GE 

CLUB DE L'ESPERANCE 
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LOUER 

L:OURQUoN 

LUCBARDEZ ET BAR.GU ES 

MAGIESCQ 

MAILLAS 

MANT 

MANT 

MAURR[N 

MAUVEZIN D'ARMAGNAC 

MAYLIS 

MEES 

ME[LHA 

MIMBASTE 

MIMIZAN 

MIMIZAN 

MIRAMONT SENiSAOQ 

MISSO N 

MOMUY 

MONG,ET 

MONSEGUR 

MO T DE MARSAN 

MONT DE MARSAN 

MONT DE MA!RSAN 

MONT DE MARSAN 

MONTAUT 

MONTFORT EN CHALOSS'E 

MONTGAILLARD 

MONTSOUIE 

MORCENX LA NOUVELLE 

MORCENX LA NOUVELLE 

MORCENX LA NOUVELLE 

MORGANX 

MOUSCAIRDE:S 

MUGRON 

NARROSSE 

NASSŒT 

NEIRBIS 

LE B1El AGE DE liOUER 

L.ES PRIMEVERES 

CLUB DETENTE ET lOIS[R 

AMICALE DES AJNES MAGBSGQUOJS 

LES FILS O'ARIGENT 

LES AINES DU MOULIN A VENT 
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ASSOCIATION CULTUR!ELLE ARTISTIQUE MANTOISE 

LES FU.S D'ARGENT 

CLUB AMHlE LOISIRS 

A]Nl:S RURAUX D:E: MAYLIS 

GE:N8RATION MEE:SSŒSES 

LOUS TOUSTIE: M JOUENS 

LOUS PA.STES 

SE:NllORS ET AI\...ORS 

AMICALE DES RETRAIT1ES DU BORN 

AMICALE DES Al NES RU RAUX 

L.ES BlES D'OR MISSON NAIS 

L'AMICALE DU WY 

L.OUS AYNATS DE MOUNYEï 

AINES RURAUX 

GV SE IORS M DM 

ASSOCIATION NA110NALE DES HOSPITALIERS RETRAITES, SECTION LANDIES 

ADEPAPE40 LO. CHAlNE LANDAISE 

A.R..P.A 

SOU:lL D'AUl"fîJMNE 

AMICALE MONTFORTOlS E DES RETAAI1i'ES 

LES AM ]S DE MO NTGAlU ARD 

AMICALE LE POUY 

AMml:S D'AUiOMNI; 

AMICALE DES RETRAITiES Dl: GARROSSE ET SINDERES 

AM]CALE FERDINAND B!ERIN EDE: 

AMICALE DES AJN ES 

AMKALE M:OUSCARDESŒNNE DU JE:ME AGE 

AM]CALE ,GENERATIONS MOlNEMENIT PAYS DE MUGRON 

AS90CIAT]ON DES RETRAITES DE NARROSSE 

LOUS TOUST1E M YOUENrS 

ASSOCIAT]ON L.OUS NERBIS 
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OEYIRELUY 

ONARD 

ONESSE LAHAR! E 

LŒSIIRS ET SOLîDARITE DES RETRA]TES 

L.ES AINES i)'ONARO 

SOU:lL D'Alf/TOMNE 

ORIS:f AMICALE DES RETRAJ.7iES OR]ST SlEST 

ORTHEVIELLE AMICALE QRTHëVIELLOlSE DES RETAAITES 

ORX TRAIT D'UNION 

OSSAGES ANIM"OSSAGES 

OUSSE SUZAN ASSOOAT]ON AM[CAlE DES OUSSOlS 

l?:A!RlEBO!SCQ CLUB DU 3EME A.G E I.A PlERS'YLVA]N E 

PEY LOUS YOUENFl'S DOU 6ESPE 

PEYRE U~ CLUB DES 3 PRINTE M ?S 

PE'l'IREHORADE AGE D'OR 

PHILONDENX AMJCALE DES AJN ES 

P] M BO LES ORCHllD EES D E P1 M BO 
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PISSOS AMICALE DES RETRAIT1ES DU CANTON DE PISSOS 

POMAREZ LOUS BAROUNNETS DE LA MECQUE 

PONTENX. LES FORGES L.ES RETIRAITES PONi'liENAJS 

PONrTONIX SUR L'ADOUR LES VlEUX AM!S 

PORT DE !AN I E AM]CALE DES RETRAIT1ES 

POUILLON L'AUTOMNE FLEUR[ 

POUYD,ESSEAUX LES C]GALES DE LA SAlNT JEAN A LA. SAlNT LAURENT 

POYANNE A L'OUMPRE DOU CASTër 

POYARTIN CLUB DES AJ:~es DE POYARTIN 

PRECHACQ. LES BAJNS LES DESOENDANTS DU PAYS DE LAHIRE 

PUJO LE PLAN CLUB DETENTE a !.OIS[RS 

RENUNG AMICALE DU DEUXIEME SOUFFLE 

RETJONS CWB ESPERANCE 

R]VIE:RE SAAS El GOURBY L'AMmE DES TROIS HAMEAUX 

ROQUEFORT ASSO PAFtTA:GE AMme ROQUEFORT (A,P.A.R.} 

SAINT ANDRE DE SEIGNANX AMICALE DES REiRAITiES LOUS BAGA!NS DE SENT ANDREIOU 

SAINT AUBIN LOUS ANC[ENS GOUYATINES El GOIJYATOUNS 

SAINT CRICQ CHALOSSE CWB DES AINES SA] Ni ORICQUOIS 

.SAINT ETIENINE D'OR.THE LES AMJTIES STE?HANNOISES 

SAINT GEOURS D'AUR[BAT AM]CAI.E D'AURUlAT 

.SAINT GEOU RS DE MAREMNE AMJCAL.IE SAINIT GEORGES 

SAINT JEAN DE UER 

SAINT JEAN DE MARSACQ 

AMJCALE UEROISE 

L.OUS BAI.ENS DE SAINT JEAN 
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SAINT JUSTIN AMITIES D'AUTOMNE 

SAINT LA!URENT DE GOSSE L.OUS HO URCATNOTS DE SEN LAURENS 

SAINT LO UES MINES wOUS YOUENS DE D·'ADOUTS COPS 

SAINT LOU BOUER 

SAINT MARTIN D'ONEY 

CWB SOUTIEN ET A!MITIE 

AMICALE RETRAITES UROU-S DE BtBE 

SAINT MARTIN DE SEIGNANX LES AM]S DE L'EHPAJD LEON LAF'OURCAD,~ 
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SAINT MARTIN DE SEIGNANX ASSOCIATION DU TROISIEME AGE LOUBET ADJE 

SAINT MAURICE SUR ADOUR AMKALE DES AN□ENS ET lOJS]RS ?OUR TOUS 

SAINT IPAND ELON 

SAINT IPAUL SN BORN 

SAINT IPA.Ul lES DAX 

SAINT PERDON 

SAINT SEVER 

SAINT SEVER 

SAINT VINŒNT DE J'.'AUL 

lOUS HARDHS 

HOUN'S OUUB 

AM]TIE SAINT l?AULOISE 

CWB ESPOIR ET AMmE 

50:UDARITE, AMITIE, RECHERCHE, ANIMATION A L'HOPITAL (SARAH) 

LES ECUREU~LS DU PARC 

LES AM]S DE L'ADOUR 

SAINT VINOENT DE TYROSSE CLA D:E LUE· ASSOCTATION DES SENIORS TYIR/OSSAIS 

SAINT YAG•UEN CLUB DU SOLEIL COUCHANT 

SAINTE COLOMBE CLUB DE L 'AMITl E 

SAINTE MAAIIE DE GOSSE SOI..IEIL. COUOiANT 

SAMADET AMKALE DES RETRAITES 

SAUIBION AMICALE SAUBIONNAISE DES AINCIENS 

S.AUBRlGUES CLUB ANClENS D:E SAUBIRIG:LIIES 

SAUIBUSSE GENE,RATIONS SIBUSATES 

SAUGNAC Ei CAMBRAN CLUB DU TEMPS UBRE DU LUY 

SEIGNOSSE M[MOSA SE[GNOSSAIS 

SERRBS GASTON AMICALE SERRES GASTONNAISE 

SERRESLOUS ET ARRIBA!NS LES AINES RURAUX 

SEYRESSE LE TROISIEiMIE PRJNTEMPS 

SOORTS HOSSEGOR HOSSEGOR ES!PACE CUlTIJIREL ET LOISIRS 

SORBETS AMICALE DES RETRAITiES 

SORDIE L'ABBAYIE LOUS BECARDS 

srnn EN OHAlOSSf: AMICALE DES RETRAJTiES QU'AM LOU TEMS QU'Y EM 

SOUPROSSE LES CYCLAM ENS 

SOUSTONS AM]CALE DES RETRAIT1ES SOUSTONNAJS 

TAlLER AS90CIAT]ON RETRAITES LOUS CRAMPOUNS 

TARNOS CWB DES AINES DE TARNOS 

TARNOS ASSOClAT]ON RENCONTRE ET A!Mm.E 
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TARTAS 

TARTAS 

TIERCJ:S LES BAINS 

TAIRTAS ACCUEILLE 

AMICALE TA.RUSA.TE DES RETRAITES 

ASSOCrATION DES RETRMTES 

liETHiiEU AMICALE DES CHENES 

TILH AMICALE DES RETAAITiES LOUS TILH USTS 

TOSSE TOSS1E AMITIE LOIS! RS 

TOUlOUZETTE L'AGE D'-OR DE GADAS A!DOUR 

URGONS LES A[NES RURAUX !)'URGONS 
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VKQ D'AURIIBAT AMKA.l.lE DES RETRAITES D:E LA VALLEE DE L'AUR[BAT 

VI ewe SAINT GIR.ON,S RENCONiiRES ET lOIS[RS 

V] ELLE lURSAN AM]CAL..E l~ GAIS LURONS 

V]EUX ISOUCALI LES BAINS CWB DE REll"RAffES 

V]LUENAVE LOUS CA[LI..ADES 

V]L.UENEUVE DE MARSAN ArnE ET LOISIRS DES AINES RURAUX 

YCHOUX AMICALE DES RETRAIT1ES 

YGOS SAINT SATURNIN TUC D'AUIROS 

Totall : 234 associail:fons 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° 16-1/1 Objet : INSERTION fROFESSI:ONNEILLE ET LUTTE CONTRE L'EXCLUSION SOCIALE 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan @m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 29 

Pœsents. :: 

eo11v,01rs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel) , M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (P,résentie l), Mme Christiine FOURNADET (IPrésentiel) , 
M. Cyril GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Agatihe BOURRETERE (P1résentiell), 
M. Frédéric DUITIN (Présentiel), Mme Salî ma SENSOU (Pr ésentiel), 
M. Jul ien PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlLIS (Présentiel), 
M. D.amien DElAVOIE {Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (IPrésentiel ), 
M. J,ean-Marc LES PADE (Présenbiel), Mme Marbi ne DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Presentiel), Mme Hélène ILARRIEZET (Présientiel), 
M. Christophe I.ABRUYERE (IPrés,entiel) 

Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONiT 
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Résultat du vote : 
POUR (29) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Boris VALLAUD, Magali VAUOIRGUE, 
Sylvie BERGER.OO, Did·er GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyni l GAYSSOT, 
Agathe BOURRETIERE, Frédéric DUTIN, Salima SIENSOU, Julien PARIS, 
Paitricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylviê PIEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBŒ:S, Hélène LARRIEZET, 
Ch ri stop h,e LABIRUIYERIE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (1) : Monique LUBIN, Membre 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

~ a;Cte.Ie.rrll:oJriaLP~o~urJ~DScedioa ( eTI) ~ Act o:ns~fa~eurc,,Jle-1aLSanit,é 
- .Appels à projets :: 

a près avoir constaté que Mme LUBIN, en sa ,qua lirt:é de Présidente de 
l'association Chalosse Service Tursan, ne prenait pas part a,u vote de ce dossier, 

considérant : 

• la délibéra,t ion ni;! B-1/1 du 12 mai 2023, par laquellle la Commission 
P,ermanente a vali,dlé le cahi,er des clharge,s ,de l'a,ppel à proj ets « Aide· ,et 
Écoute Psychologique », dont l'objectif est de pelimettre la prise ,en dhalïQe 
des freins psychosoc faux des personnes ,en gagées dans un pa n:;:ou rs 
d'inse rtii on: 

• que les 3 projets déposés dans ce cadre répondent a,ux termes fixés par le 
cahi,er des charges, pour une mise en œuvre Sllr lla période 2023-2024 ; 

• que les projets. retenus reposent sur l' intervention psychologique aupres du 
public inscrit dans un paroours d'insertion, alliant les approches 
individuelles et collectives, et qu'ils rassemblent des équipes 
pluridiscfpllinaires qui interviendir,ont en complémentarité avec les serv·ces 
du Departement et l'ensemble des acteurs du ,champ de r· nsertion, 

etant précisé- que le détai l de chaque projet figure en Anne:x:e, 

~ d'accorder les subventions suivantes : 

• 18 000 Cau CCAS de Soustons, pour 20 aooompagniements ; 

• 15 000 € à l'assooiation « La, Smalah » (Sai1nt-Julien-en-Born), pour 
14 accompagnements. ; 

• 15 000 ,( .à l'a,ssoc:iation ·-.i: S,erviœ Chalosse Tursan >) (Ha1getmau), pour 
10 accompagnements .. 

- de prélever les crédits c-0,rrespond1ants sur le Chapitre 017 
Artid es 65734 et 6574 (!Fonction 562) du Budget departementa l. 

- d'autoriser M. le Président du Consei l départementail à signer les 
conventions afférentes avec: lies structures. 

Signé pi.- : . " F'ORTt,100 
l).,i. : 0511°"2Q23 
Oùlililé : Phl:tidfll'III du ~1 
d!è,p;,lllémen&al des rdes 
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STRUCTl!JR.E 

«AS de SOUSTONS 

A!lsocffatlon, 
1A Sma'lati 

(St. Jullen en IBorni) 

Assodation, 
S11rvice Oh111lou11 

"Jiur$IO 

(Hagetimau1) 

TERi!UTOI RE 

MACS 

Commur1a uté de 
communes de 

Mimizan 

Commu1na uté de 
commun~ 

Chalosse Turs.in 

AgpeJ à 1,1,mjets « ,A:deetEcouteJP,sycholoalaue » 

,ccmten:u du pro:J,et 

Ce projet pôrté par le CU.S de SoustôllS e.st mené en lien avec la maison des 
citoyens et perml:!t d@ rouvrir un secteur plus large que le tenitoi r,@ 

communal. 

Le reco1.1rs à rin1terventio:n d'un psycho1ogue et la mi&e en œuvre d'actioris 
col lectiv,es lso,phrologie, yoga/estime de soi) sont envisagés. 

L' accompagriement est c-0ordonné par la OESF du1 CC'AS et les presoriptions 
seront organisé s en ller1 avec les parten•aires et travailleurs sodau de ce 
scmteu:r. 

Cf! projet spooifique et innovant est organisé ~ur la base d't.? séjour~ de 
remobilisation. 

Il s'orgar,ise autour de l'ac(.l!Jeil tl'un l)i.lblic jeune !moins de 29 al'lsl, mais 
reste ou,ven: à l'accueil d' utres publics en précarit,é. 

Au-delà de l',accompagnement autour de la remol:iilisation et !',estime de soi. 
avec la mobilisation d un p,syclhologue et de prof S$ionnels accompagnants, Il 
prévoit également I aœompagnlffifl@nt des miws. en situation prof@s~ionnelle. 

Il est é@alement noté le· recotirs 111.1 support numérique· da1ns ,cadre de 
l'ai:compagn@ment d@s. publi~ j@unl'.!'!L 

Ce proj,et est organisé autour de l'accueil et la mis.e en sitiuat,ion 
professionnelle des salarlés de l'Association ln1termédlaire. 

I l s,'art,ïcu le autour de l'objectif de développement des c:om:pl!l:@rices 
psycho.sooiales et propose, au-delà de l'accompal!Jlement pair le psychologue, 
dllffié-rents modules. col lectif:s. (développement des. oom:pét, rices 
ps.ycho:sooiales./sop'hro ogie ... ). 

Nombr,ed!e 
mesures 

20 

1.4 

10 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-2240000 1 a..20nœ29•2309291-i2&"!2H1-oë 

Mont:ant 
(en euros) 

18000 

15 000 

1S 000 
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REPUBLIQUE FRANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent : M Xavier FORTINON 

IN° 16-2/1 Objet: FONIOS SOCIAL EUROPEEN+ 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan@msntau x ,@n e x@n::lo@ : 3 0 1 

Votant5 : 30 

l::r.ésents :: 

Pouv,oirs : 

Ab,s,ents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominîque COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE {IPrésentie,1), 
Mme Mu iel LAGORCE (Prés.enbiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (P'résentiel), 
Mme Eva BELIN (Prés,enibiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentie l), 
Mme Domin·que DEGOS (Présentiel ), M. Henri BIEDAT (Prèsentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présen1t1iel), M. IBoris VALLAUD (IPrése-noieil), 
Mme Maga1li VALIORGUE. ( Présentie l), Mme Sylvi,e BERGER0O (Prèsentiel), 
M. DicHer GAUGEACQ (P1résent:iël), Mmë Chris~ine FOURNADET (Présentiel) , 
M. Cyril GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Aga!Jhe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Sali ma SENSOU (IPrésentiel), 
M. Julien1 PARIS { IPrésentiel), Mme San.dira TOlUS (PrésenUel), 
M. D.amien DEILAVOJE {Présentfell), Mme Sylvfe PEDUCASSE (IPrésent,ie,1), 
M. J,ean-Marc LESPADE (P'résenbiel), Mme Martiine DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel). Mme Hélène lARRIEZET (Prèsent"el), 
M. Christophe LABRUYERE (IPrésenti ell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M Julien PARIS 

Mme Patricia !BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0): 

Xavier FORTINON, Dominique cournEIR:E, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELP:UECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatîhe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOULIS, 
Damien DELAVOIIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Ma,rtine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOIS, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENrïION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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Lai com 1m 1issio 1n Permanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les créd its inscrits au budget départemental ; 

VU lai délibération du Conseil dépairtement.ail n° M-6/1 en date diu 24 
février 2023, port:a t val idation de la première phaise d'a1ppells à projets pour le 
soutien d'action au titre du FSE+ ;. 

VU le rapport de M. le Président du Con.se il départemental ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

D E 1CI DE :: 

.A1ope1s à proiets PSE+ - 2nd semestre 2.02.3: 

étant rappelé que le Département des Landes ,est posi l:!i onné comme 
Organ isme Intermédiaire (O.L) pour la gestion de la subv,enr on globale FSE+, ,et 
son interv,ention porte sur l'ensembl,e dlu volet inclusion ,correspondant à la 
Priorité 1 du Programme Opéra.tionn.el National (PON) FSE+ - Favoriser 
l'insertion professionnelle et l 'i.nclu.sion sodale des personn,es les plus éloignées 
du marché cJU travail et des plus vulnéra.btes/otJ des excif.JS ,et pl us 
parti-culièrement sIur l'atteinte des objectifs suivaints : 

• Objectif spécifique H : favoriser l'indusion active afin de promouvoir 
l'1égalitÉ• des chances, la non-discrimînation et la participation active, ,et 
améliorer l1employabHité, en particulier pour les gIroupes défavorisés. 

• Objectif spécifique l : promouvoir ll'i ntégiration socia le ,d1es personnes 
exposées au risque de pauvreté ou d'exclusion sociale, y compris les 
personnes les plus dem11.1nies et les ,enfants. 

conformément à l'article 49 du règ1lement UE 2021/ 1060 relatif à la 
transparence de la mise en œuvre des Fonds et oommunication sur les 
pIrogrammes, 

~ de valider les cahiers des chairges, tels que figurant en Annexes r à 
V, des appels à projets suivants : 

• OS H - A.ccompagnement à la mobilité en faveur des publics en difficulté 
d'ins,ertion et d'accès à l'empl,oi (appel à projets externe) : 

o période de réalisation de l'operation : du 01/ 01/2024 au 
31/l2/2025 

o enveloppe FSE+ maxima e : SOO 000 C 

• OS L - Ac.compagnement socia l en matière de l1ogement pour les 
personnes en difficulté (appel a projets externe) ; 

o période de réa lisation de l'opéraition : du 01/01/202·4 au 
31/ 1..2/ 2025 

o enveloppe FSE+ maxima e : 170 000 C 
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• os - Aide et écoute psychol,ogique en faveur d,es personnes ,en crmculté 
d'insertion (.appell à projets externe) : 

o période dE! realisation de l'operâition : du 01/01/2024 au 
31/12/ 2025 

o enveloppe FSE+ maximale : 120 000 ( 

• os l - AccompagnemE!nt social exclusif (appel a projets ·nterne) : 
o période dE! réalisation de l',operaition .: du 01/01/2024 au 

31/12/2025 
o envel,oppe PSE+ ma1xima e : 240 000 ( 

• OS L - Prév,ent1ion et. lutte contre les violences sexistes,, sexuelles et 
domestiiques (appel a projets interne) : 

o période de réal isation de l'opération : du 01/01/2024 au 
31/12/2.025 

o envel,oppe PSE+ maxima e : 90 000 I.!: 

- d'autoriseir M. le Pirésid,ent du Conseil départemental à lanoe,r lesdits 
a1ppells à proj ets, à compter du 2 octobre 2023, étant entendu ql!Je les projets 
retenus se1ront soumis a va lidat ion de la Commission Permanente au cours du 
1 e.- semestre 2024. 

~ p;,r : ~ FQRffiON 
l\at. :05/1~31 
Oual , : l'TI!sldénl du Con-s1111 
~-,ldo; •~ 
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PROGRAMME NATIONAL FSE+ EMPLOI - INCLUSION - JEUNESSE - COMP~TENCES 

APPEL À PROJETS ET CR:IT~RES DE SÉLECTION 

INTliliUL~ ET CODE : Nouvelle-Aquitaine_CD40_ Accompagnement à la mobilité en faveur des publics en 
d îfficv lté d' insertion et d'accès à l'emploi (NAQUO1594) 

M!GION ADIMINISTRATIVE : Nouvelle-Aquitaine 

PUJMtrRE Gt OGRA:PHIQUE: Département des l andes 

SERVICE GESTIONNAIRE : Conse i I dépa rtementa I des landes 

DATE DE U.NICEMENil" DIE l'APPEL À PROJETS : 02/10/2,023 

Pi~RIOD:E DE R~AL1IS.ATION POSSIBLE DEL oPiRATION : Du 01/01/2024 au 31/12/2025 

DURIIE MINIMUM DE L10 PIRATION • 12 mois 

DUR~E MAXIMUM DE L'OP~RATl:ON :: 24 mols 

MONTANT TOTAiL OU SOUTIEN EUROPl EN PR. VU : 500 000 € 

MONTANT MINIMUM FSE+~FliJ : 48 000 € 

TAUX C'INTERVENrîlON FSIE+./FTJ MAXiMUIM : 60 % 

TH~ME Accompagnement à la mobilité 

MOINTANT MINIMUM ûOO'r TûT,AL ~UG,IBLE : 80 000 € 

DATE LIM TE DE D~IPÔ1T IDES CANDIDATURES,: 02,/12{2023 

Financé par 
l'Unron 
européenne 

Page 1 sur 17 
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Au 4ème trimestre 2022, le taux de chômage dans e département des Landes est de 6,9%, soit p lus élevé 
qu'en Nowelle Aquitaine (6,5%), mais proche du tal.J)( relevé en France métropoUtaine ,(7,1%,). 

Dans lie cadl!"e de sa politique d' insertfon, le Département des landes a amorcé des dynamiques pour 
soutenir l'insertion pr,ofessionnelle des publ ics connaissant des freins importants. Celle-ci a été r,enforcée 
par le soutien du FSE lors de la précédente pmg,rammation 2014-2020. 

En tant que chef de fi le de l'action sociale, le Département élabore le Pacte Territorial d'insertion {PTT) en 
p,ar enariat avec les autres acteurs du champ de l'"nsertion présents dans les Landes. 3 gnndes 
orientations ont été définies sur la période 2021 2025 dont une consistant à « Propose r 1un 
accompagnement adapté et des parcours cohérents pour les publics en însertion» et une autre consistant 
à {c Lever les freins à l' insertion pour renforcer l'employa bi I ité des pub I i1cs et déve,loppe une offre visant I e 
retour à l'activité » . 

Selon une étude menée par le laboratoire de la Mobilité Inclusive, en décembr,e 2016, en France près de 
sept mimons de personnes connaissaient de·s. difficultés à se déplacer, soit environ 20, % de fa populatton 
en ,i§,ge de titravaill,e,lf'. Par ail leurs, près d'un Français sur cinq a déclaré avoir déjà renoncé à se rendre à un 
entretien d',ernbauche ou dans une structure d 'aide à la recherche d'emploi (type Pôl,e emploi) faute de 
moyen pour se dépl aoer. 

Une étude de ''Observatoire de l'emploi Nouvelle Aquita ine réalisée fin dlécembr,e 2022 démontre que 
dans la région, 47,3% des demandeurs d'emploi fnscrits à Pôle Emploi son , peu ou pas mobi les (c'est à dire 
ne pouvant se projeter sur des offres à p,lu s de 15 kilomètres ou 30 minutes de trajet en vue de retrouver 
un emploi) 

Le département des llandes n'échappe pas à cette problématique, d'i.1Jutant p lus concerné lai thérnatiQ1ue 
d a mobilit-é qu'il s'agit du deuxième département français le plus vaste avec uri territo ire de '9000 km 2• C' 
es également un département rural. De ce fait, les oppom.mi és d'emploi ne se situent pas touj,ours à 
proxim~é du lieu de résidence des demandeurs d'emploi; l'usage d'un véhicule pour se rendre sur son lieu 
de travail est dans de nombreux cas une nécessité. Or, l'offre de uansport col lectif n'est pas suffisante ou 
pas. adaptée à tous. les types. de métiers (pas de métro/tramway/RER, zones. non couvertes, horaires. 
déca fées ... ). 'util isati on d'Un véhicule personne l est toujours le premier mode de transport pour effectuer 
le trajet domici l'e-traval. 

Ainsi, les fre'ns liés à lai mobil"té des personnes en recherche d'emploi sont variés : méconnaissance des 
solutions de transports sur son territo ire: (bus, covoiturage_.), d ifficu lté de financemen et/ou d'obtention 
du permis de co1nduire, appréhension à la conduite, absence de véhi,cules pour rejoindre son lieu de 
format ion ou de travail!, augmentation du prix des carburants. etc. 

Financé par 
l'Unron 
européenne 
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C'est pourquoi la, problématique de la mobillité. qui constitue un frein périphérique a toutes démarches d' 
inclusion d'une part, qui impacte le public dans ses démarches du quotidien et amplifie l'isolement' d' 
autre pa rt, apparait comme un enjeu majeur de 1··ntervention d1.,1 Département'. 

Il a donc été mis en év idence dans l'axe 2.3 du PTI 2021~2025 la nécessité promouvoir une mobilité 
inclusive, en réduisant les barrier,es qui empechent certaines personnes de se déplacer facilement, en 
p roposant des so lutions adaptées aux besoins de ch~cun. Cet axe prévoit notamment de développer 
l 'accès à l'offre existante en matière de soutien à1 la mobi lité et de mettre en place une plateforme d' 
accompagnement à la mobi lité. 

Le soutien du FSE+ couvr.ant la période 2022-2027 permettra au Département de renforcer et développer 
les actions d 'accompagnement à la moblité dans le cadre d'un parcours d'insertion vers l'emp loi. 

Po•ur la période de programmatîon 2021-2027', le· Département des landes est gestionnaire d'une 
enveloppe de 3.75 mil lions d'eiuros de· crédits du Fonds Social Européen (FSE ) au titre de la Priorité 1 
"Favoriser l' insertion professionnelle et l'inclusion socia le des personnes les plus élOi8f1ées du marché du 
travai l et des plus vulnérab les ou des exc lus" du P1,rogramme Nationa1I FSE+. L.a priorité 1 comporte 2 OS: 

OS H : "Favoriser l 'inclusion active afîn de promouvoir l'éga ire des chances, la non-discrimination et 
la p.articipation active, et améliorer l'employabi lité, en particulier pour les groupes défavorisés'' 

OS L: "Lutter cont re la pauvreté et favo:ris1er l'insertion sodale des ·nclivîdus" 

500 000 € de crédits FSIE + ont été fléchés. sur cet appel .à projets, permettant de coffinancer des 
opérations relevant de l'OS H. 

Le Département des Landes, en tant qu'organisme intermédiaire FSE -1-, va publier 4 autres appels projets 
FSE + courant octobire 2023 qui sont: 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_ Aide et écoute psychollogique ,en faveur des personnes en difficulté d' 
insertion (appel~ projets externe) 

Nouvelh!!-Aquita ine_CD40_Accompagnement socia l en matière de logement pour les personnes en 
diffic u I té (appel à projets extem e) 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_Accompagn,emen , social exc lusif (appel à1 projets interne au 
Département} 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_Prévention et lutte contre les violence·s. sex istes, sexuellles e . domestiques 
(appel a projets initerne au Départemenit) 

L'OIIPSA est organisme intermédiaire« pivot)} des PLIES Sud-Aquitain et notamment du PLIE du Seignanx, 
porté par le Comité du Bass.il"! d'Emploi du Seignan . De ce fa it, il e·s.t lui aussi gestionnain? de crédits 
FSE+. Afin de se coordonner et de définir les lignes de partage, un protocole d'accord a été mis en p!ace. 
Ainsi, le PUE intervient uniquement sur son territoire (Communauté de communes du Seignanx). Si lie 

Financé par 
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Département ou des structures bénéficiant de crédits FSE+ i1nteruiennent sur le territoire du Seignanx 
dans le cadire d'actions d',accompagnement à la mobi lité, al,ors le Département veille à l 'absence de 
double financeme nt de poste/d'opération dès l'instruct·on du dossier et à l'absence de ,croisement 
temporel des partic ipa!l'1ts. Par ail leurs, le PUE part icipera à lai oommission de sélection FSE+ du 
Département et inversement. 

CAD,R.E O IINTER.YIENTtON ·~ PROFIL CE FINANCEMENT 

• Pri,orité d1i'nvestitssement 

1 Favoriser l'insertion pr,ofessionnel le et l'inc lusion socia lle des personnes les plus éloignées du 
marché du travai l et des plus vulnérabtes/ou de,s exclus 

• Objectif spécifique 

1.h Favoriser l'inclusion active afïn de promouvoi r l'éga lité des chances, la non..<:Jiscrimination et la 
participation active, et amél iorer l'employabil ité, en particulier pour les groupes défavorisés 

,. Contexte de I objectif spécifique 

.A1u 1er trimestre 2023, confirmant la tendance amorcée fin 2020, le nombre de demandeurs d' 
emploi en fin de mai:s toutes catégor'es (ABC) baisse de 1,1 % sur un an et oelu[ de:s demandeurs d' 
emploi de catégorie A, quant à lui, diminue de 4,9 % sur un an. Cette baisse impacte en 1er lieu les 
personnes âgées de 25 à 49 ans (-5,6%) et est beaucoup p lus limitée pour les moins de 25 ans. 

Par ail eurs, le département comptabil"se au tota l, plus de 8000 foyers concernés par le Revenu de 
Solidarité Active. Concernant l'évolution des allocataires du RSA, le nombre d'allocataires a connu 
une tendance régu lière à la hausse au cours de l'armée 2020 suite à la crise sanita ire (de 8 000 à 
9000 foyers) et s'est ensu ite stabilisé à hauteur de 8 244 foy,ers al llocat~ires pour 15 292 personnes 
en mars 2023, pour revenir à des chiffres sim ilai res à ceux de l'année 2019. 

Concernant le taux de pawreté, le département affiche le taux le p lus faible de la région (11,5%). 
Cependant, il existe des disparités géographiques, les résidents du littora l bénéficiant d'un niveau 
de v ie médian plus élevé. 

De manière globale, un certain nombre de demandeurs d'empl,oi cumulent des freins qui leur 
empêchent parfois de revenir immédia,tement vers l'emploi. Selon les données Pô!e Emploi sur I1e 
t@irritoir@ des Landes, les moyens de transport const ituent un frein majeur pour 8,1% des 
demandeurs d'emploi. D'après l'analyse des données des contrats d'engagement réciproques par lie 
Département des Landes,, les moyens de transport représentent un frein pour 211,,7% des 
bé:néfici ires du RSA orientés vers on aicoompagoement socioprofessionnel. 

Dans ce cadre, via le PTI, le Département consacre des moy,ens à la mise en œuvre d'actions 
spécifiques portées par des structures associatives. Ces actions peuvent notamment porter sur la 
pl"ise en compte des problématiques de mobil ité. 

Financé par 
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C'est dans le but de répondre cette problématique que le Département a sollicité l'intervention du 
FSE+ afin de contribuer à apporte1r des élléments de réponse aux enjeux d'inse rtion sociale et 
professionnel e sur le ter,ritoire, à travers le soutien à des actions en faveuir de la mobilité et au-delà 
du droi commun. 

• Objectifs 

L'object if strat égique de cet appel à projets est d 'améliorer l'employabilité des publlics les p lus 
défavorisés en s' inscrivant dans une logique de parcours qui respectera la bonne articulation des 
interventions des différents acteurs. 

Au regard de cet objectif stratégique et conformément aux orientations du Pli 2021-2025, le 
Dêpartement des Lande s'attachera à déployer 1es objectifs opérationnels suivant: 

- Proposeli des moyens d 'accompagnement de parcours, en camplémentarft.é ou en parallè le des 

interven ions de droi commun (notamment aiccompaginement vers l',emploi)i, par le biais du 
déploiement d'accompagnements intensifs et de pl'oximité en, faveur du public inscrit dans une 
démarche de recherche d'emploi mais présentant des w-eins l iés à1 la mobi lité 

- Partic iper à la levée des freins à la mobilité identifiés dans le cadre d'un parcours d' insertion. 

• Actions. visées 

Conformément au Programme National FSE+ (article 22, paragraphe 3, point d) iv), du ROC et 
artic le 6 du règlement FSE+), « les ,act ions soutenues [sur l'obj'ectif spécifique H] visent à promouvoir 
l'égal ité des chances, la non-discrimination et ia pa,rticipa,tion active d@ toutes les personnes en âge 
de travailler sur le marché du travail, avec une attenition particulière sur les groupes défavorisés. Il 
est ains · prévu d'intervenir pour lever es flie ins pér 'phériques à l'emploi». 

Les actions mené-es dans ce cadre doivent relever d'un accompagnement compliémentaire avec I' 
accompagnement relevant du droit commun, 

Les typ-es d'op.érations prévues seront des opération,s de soutie,n aux personnes avec obligation die 
suivi des participants. 
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Les typologies d'actions éligibles à l'appel à projet sont les actiions visant li'accompagn,eme'nt à1 I' 
empl'oi via iune prise en ,compte des difficultés de mobl ilté pour 1es publics les p!luis é o·gnés de I' 
emplo i. 

L'accompagnement en faveur de la prîse ,en compte des difficultés de mobîlité se développera sur 
la base d'înterventions spécifiques en réponse aux préconisat ions menées dans le cadre de I' 
accompagnement plus généraliste. ,Il s'appuiera sur le déploiement d'un,e plateforme d 
'accompagnement et d'orien ation permettant d'activer des solutions adaptées face aux difficultés 
de mobilité identifiées : informations sur les modes de déplacement, parcours vers le permis, 
location solidaire de véhicule, réparation, aide administ at îve ... Ces solu ions peuv,ent être 
proposées directement par le porteur de projets ou via des partenaires. 

Ces actions d'accompagnement comporteront un volet de d iagnostic indivi:du,el et un volet d' 
accompagnement personnalisé, l'intervention proposée s'inscrirâ dans un parcours d' inSiertion. 

l'aocomp~gnement devra s'inscrire en cohérence avec le parcours d' insert ion déjà mis en place 
,(par une autre structure éventuellemel'rt)i ou proposé dans le cadl"e du projet. 

Le suivi doit porter sur lia cohérence du pa rcours visant le retour à l'emploi (suivf sortie 
p:r ·nci pa leme nt). 

Peuvent r,é pondre à oet appel à projets toutes l'es pllateformes mobilité publiques ou privées (sous 
forme associatirve) œuvrant dans le domaine de l;accompagnement à la mobilité des publics les p lus 
éloignés de l'emplo1. 

Les opérations portées par les consortiums ne sont pas éligibles. 

Sont exclues les st ructures qui n'intell"Viernnernt pas pour les publics. cibles identifiés ou déjà 
financées pour les même,s actions sur un autre dispositif du programme régional ou national FSE+ 
ou un autre fonds structurel européen. 

• Public cible 

Les publics cib es sont les pe:rso:nnes en difficulté d'in:serti,on, intégrées danis un p arcours de 
recherche d'emploi, rencontrant des freins en matière de mobiliité, qu'elles soient ou non inscrites 
auprès du service publ ic de 'emploi, y compris les personnes en activité réduite subie, présentaint 
notamment une ou plusieurs des caractéri1stîq,ues suivantes: 

- les bénéficiaires de minimas sociaux (cette condition po1.Jlirait être vérifiée après l'entrée dans I' 
opération dès, lors que l1accompagnement mis en p lace permet cette ouverture de droits); 
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- les femmes. l,es jeunes, les séniors, les pe,rsonnes handicapées ou souffrant d 'un,e aff,ect i'on de 
longue du ée; 

- les demandeurs d'emploi de longue durée; 

- les travailleurs indépenda!l'lts souhaitant retl'ouver un emplo i sa la ié; 

~ les personnes inacti ves (non retra itées) intégrant un p arcou rs vers l'emploi ; 

- les res.Siortis.sants de pays tiers; 

- les personnes placées sous-main de justice ; 

- les perso nnes vivant dans des 210nes urbaines ou rura les p:doritaires. 

- les sa lar·iés en insertion (IAE, ESAT, EA, GEIQ) 

• Profils de pla,n de, fi n,aincement 

Taux forfa ita ire de 40% des dépenses de personnel (au rêel) pour calculer les coûts restants 

Taux forfa fta ire de 15% des dépenses de personnel (au réel) pour calculer les dépenses ind irectes 

R~,GLES IDt1~LIGIBIUTt ET DE SÉLECTION COMMUNES AUX PROJETS FSIE+/FTJ 

·• Textes de référence 

Règlement UIE 2027 /1057 du Par lement et du Consei l du 2.4 juin 2021 instituaint le Fonds social 
européen p lus (FSE+) et abrogeant le règlement UE n°1296/2013 

Règlement IUE 2021/1060 du Parlement ,et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions 
communes relatives av FE:DER, au FSE-t, au Fonds de cohés ion, au FTJ et au FE:AMP, et établissant les 
règles financières applicables à ces Fonds[ ... ] 

Décret no 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règl,es nationales d 'éligibilité des dépenses des 
programmes européens de la pollitique de cohésion et de la pêche et des affa ires maritimes pour la 
période de progrnmmation 2021-2027. 

·• Architectur,e et gesf o:n - llisnes de part~ge 

Présenta-don du FSIE+ 

Le f onds S·ocial Européen1 Plus (FSI::+) est l'un des fonds de lai politique européenne de cohésion 
économique, soc iale et terr itori.ale. P,our la période 2021·2027, -1 intègre en un seul instrument I' 
ancren Fonds social européen, l'lnitiatîve pour l'emploi des je·1.mes, le Fonds européen d'aide aux 
plus d~munis (FEAD} et le Programme de l'UE pour l'emploi et 'innovation socia le (EaSI). 
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Geue politique vise à appuyer la mise en œuvre du Socle européen des droits sociaux. adopté en 
2017 lors du Sommet européen de Gôtebol'g, dont le plan d'action a été présenté par la 
Commission européenne le 4 mars 2021. C,elui-ci propose de fixer tro is grands object ifs à atteindre 
d'ici 2030: 

1 . . A!U moins 78 % des personnes âgées de 20 à 64 ans devraient avoir un emploi; 
2,. Au moins 60 % d@s ad ultes d@vr,aient participer à d@s activ'tés de formation chaque année; 
3. Le nombre de personnes menacées de pauvreté ou d'exclusion sociale devrait diminuer d 'au 

moï n1s 15 mil ions. 

L'objectif du FSE+ en France, doté d'un montant de 6,7 milliards d'euros, est de, promouvoir I' 
emploi par le biais d'iote ventions a,ctives permet ant l'intégration et la ré intégrat ion sur le marché 
du travail, notamment des jeunes, en parti culier par la mise en œuvre de la garantie renforcée pour 
la jeunesse, des chômeurs de longue durée, des groupes désavantagés sur le marché du travail et 
des personnes iniactives.11 sout ient également l'emplo i indépendant et l'économie sodale. 

En outre, lie FSE+ soutient et: com,p'lète les politiques des ttats membres visant à garantir l'égal ité d' 
accès à l'éducation, à la formation et au marché du travai l!, d@s conditions de trava il équitables et 
de qualité et l'inclusion soc ia le. Le IFSE+ apporte une valeur ajoutée à ces politiques en mettant I' 
accent sur une éducation et une format ion inclusives et de, q ual ité, l'apprentissage tout au long de 
la vi,e, !l'anticipation des mutations économiq ues et l'adaptat·on aux compétences des salariés, 
notamment liées aux transitions écologiques et numériques, l'accompagnement des entreprises et 
des acteurs locaux, la lutte contre toutes formes d'exdusion en luttant contre la pauvreté et en 
garanti ssant l'accës aux droits, au logement et aux services, la protection de l'enfance, !'accès aux 
services de base et à l'a li m entatio n. 

Le FSE+ est ~ !lé à travers des, pro~rammes de sept ans, d ocuments cadres composés d'un ensemble 
de prio rités et o bjectifs spécifiques dans lesquels sont identifiés les types d'act1ions que le FSE+ 
prévoit d e cofinanaer en cohérence avec ie.s défis identifiés et la stratégie fixée par chacun des 
programmes. Pour la pér iode 2021-2027, la mise en œuvre du f'SE+ en Franoe sera partagée e ntre; 

• Les consei ls régionaux, autorités de gestion des programmes régionaux « FEDER.-FSE-i- », 

notammen pour des actions d'aide à la création d'entreprise, d'appui à l'économie sociale et 
solidaire, d'orientation tout au long de la vie et de formation des demandeurs d'emp!oi; 

• L'Eta dans le cadre d'une pairt du programme national FSE+ « Emploi, inclusion, jeunesse et 
compétences» dont une partîe de l'enveloppe est déléguée à des organismes intermédiaires 
(conseils, départernentau~. PLIE, métropoles ... ) pour des actions d'inclusion, et d'autre part du 
programme national IFSE+ « Soutien européen à l'aide alimentaire u. 

Le programme national FSE+ « ~mp ,o:i, inc u:sîon,jeuness,e et compétences» 

En France sur 2021-2027, le Programme national FSE+ se décompose en 7 priorités: 

• la priorité 1, en faveur de l'insertion professionnelle et l'inclusi1on sociale des personnes les 
plus éloignées du marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus; 

• La priorité 2. pour l' insertion profe,ssionnelle des jeunes et l'appui à la réussite éducative; 
• La priorité 3, vîsan , à l'amélioratîon des compétences et des systèmes d'éducation, de 

fo,mation professionnelle e d'orientation pour mieux anticiper et accompagner les 
mutations économiques ; 
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• La priori é 4, pour la promotion d'un marcné du tiravail inclusif et d'un envir,onn,ement de 
tiravai l adapté et sain: 

• La priorité 5, pour J'a ide matérie lle aux plus démunis; 
• La priorité 6, en faveur de, l'innovation sociale et l'essaîmage de dispositifs innovants; 
• La priorité 7 en réponse aux défis spécifiques des territoires d'autre-mer. 

Il est mis en œuvre par la Délégation Générale à l'Emploi et à la Formation Professionnell,e {DGEFP) 
pour le volet national et par les Directions (régionales) de l'éoonomie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités (DEETS/ DREETS/DRIEETS), et leurs organismes intermédi1aires, pour lie volet déconcentré. 

Le programme national Fonds de transition juste « Emplo~ et compétences » 

Le Fonds pour une t ransition j uste (FTJ1) est un nouvel instrument financier qui relève de la politique 
de cohésion et vise à soutenir les territoires confrontés â1 de graves difficultés socio-économiques 
résu ltan t de la tr,ansition vers la neutralité cl imatique. Il fac il itera la mise en œuvre du Pacte vert 
pour l'Europe, dont l'objectiif est de rendre l'Union climatique ment neutre d'ici à 2050. 

L'objectif d'ensemble du programme na t ional FTJ cons iiste à soutenir les in itiatives de 
déve loppement durable (reconvers ions de sites, ,adaptation des modes de production, appui à des 
secteurs alternatifs ... ) et la reconversion sociale des salariés e ex-salariés des installati,ons du secteur 
secondai re mises en déclin par le changement de modèle productif liê à la transition énergét ique. 
Ce programme a vocat ion à réduire l'impact social de la transition vers une économie neutre en 
carbone dans les. tei-ritoires les plus émetteurs de C02 d'or igine industrielle, en cohérence avec les 
objectifs et les stratégies tenitoria les d~finîes dans le cadre des p!ans de transition juste (PTTJ), 
défin is conjointement par l'Etat et les Région'i dans chacune des régions él igibles. 

Conformément à l'object,if de concentration territoriale, les terr itoires él igib les aux financements 
FTJ sont iden t ifiés au niveau NUTS Ill (départ ements) sur la base de taux d'émission de gaz à ,effet 
de se rre du secteur industriel et au poids de l'emploi industriel du territoire. les terr,îtoires éligibles 
corr,espondent à des zones départementales et infra-départementales de 6 régions métropolitaines : 

• Le territoil'1e !Normandie - Axe Seine et Bres le,; 
• Les départements du Nord et du Pas-de-Calais; 
• Des territoires des départements de Moselle, Meurthe--et~Moselfe et Haut~Rlnin; 
,. Le territoire du Pacte de Coirdemais en f'ays-de-la-Loire; 
• Des territoires des départements du Rhône et de l'Isère; 
• Le département des Bouches-du-Rhône. 

Les PTTJI peuvent cib ler de façon plus précise a1u sein des dépa,rtemen ts éligib les des te rritoîres 
cibles pour tout ou partie des mesures envisagées. 

L' intervention des fonds FTJ est conditionnée, par iles orientations stra'tégiq1Jes et les ,objectifs 
défin is pour chaque terrîtoîre dains le cadre des plans terrîtoriaux. de transitîonjuste. 

Le programme FTJ comporte une priorité unique,. Il est mis en œuvre par les :Directions rég)ionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DR EETS) pour le volet déconcentré dans les 
régions concernées. 

Cadre d'inteNenttcm des programmes na,tionaux F:SE+ et fT j 
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Dans, le cadre des prograrnrnes nationaux FSE et FTJ, il appartient à chaque autorité de gestion 
déléguée et à chaque organisme intermédiai re de définir s.es propres appefa à projets ,en cohérence 
avec les règlements européens et les or ientations de chaque programme. Ces a ppels à projets 
t iiennent compte des lignes de partage, définies dans I' Accord de Partenar iiat et dans les accords 
locaux, avec les p rogrammes et les fonds suivants: 

• Les programmes régiona1,;1x contenant du SE+; 
• Le programme FSE+ de financement de l"a ide alimentaire (DGCS); 
• Le Fonds européen de développement régional (FE DER); 

• Le Fonds européen agrico I e pour I e développement rur a 1 (FEA DIER) ; 
• Le Fonds Asile, Migrat ion et Intégration (FAMI); 
• Le Fonds Européen pour les Affa ires Marit imes, la Pêche et l'Aquacu lture (FEAMPA). 

La sélect ion des p rojets s'appuie sur une ana lyse pal"t iculière du rapport coûts/avan tages d'un 
apport d u FSE+ ou du H JI, en tenant compte de la logique« projet» et de l'effet levier du FSE aiinsi 
que d u carnc:tèl'ie original et transférnble du pmje . 

Le FSE+ et le FTJ n'accorden pas d'aides ou d'o,ffres d'emploi directement aux individus mais 
finance des projets portés par des personnes morales au niveau local ou national. 

Le FSE+ et re FTJ n'interviennent jamais seu l pour souten ir un projet, mais toujours en 
cofinancement d'autres financ:eurs publics et/ou privés (Etat, co llectivités loca les, entreprises, etc.). 
Ce principe se tradu it par l'obl igat ion pour les porteurs de projet de trouver au préalable des. 
financ,ements auprès de leurs partenaires ou sur leurs fonds propres. 

• C1ritères communs de séfection des ,opérrations 

Aux termes de 1'airtk:le 9 du règlement (UIE) 202,1/1060 sur lies pdncipes hori~ntau!X : 

1. Les l:tats membres et la Commission veillent au respect des droits fondamentaux et à la 
conformité avec la Charte des dro its fondamentaux de l'Union ,européenne lors de la mise en 
œuvre des fonds . 

2. Les États membres et la Comm1ssion veinent à ce que l'égalfté entr,e les hommes et les 
femmes, l'intégration des questions d 'éga llté ,entre les hommes et les femmes et l'intégration 
de la dimension de genre soient prises en compte et favorisées tout au long de l'élaboration, 
de la mise en œuvre, du su ivi et de l'évaluation des programmes ainsi que lo rs de I' 
établissement: de rapports à leur sujet. 

3. Les États membres et la Commission prennent les mesures app ropriées pour prévenir toute 
discrimination fondée suli le sexe, l'origine radale ou ethnique, la religion ou les convictlans, 
le handicap, l'âge ou l'orien ,a1tion sexue llle lors de l'élaboration, de la mise en œuvre, du suivi 
et de l'éva luation des programmes ainsi que lors de l'établissement de rapports à leur sujet. 
En particulier, l'access ibiHté pour les personnes handicapées est prise en compte tout al.JI long 
de 1 'élaboration et de I a mise en awv re des programmes. 

4. Les objectifs des Fonds sont poursuivis. conformément à l'objectif consistant à promouvoir le 
développemen durable énoncé à l'article 11 du traité sur !e fonctionnement de l'Union 
européenne, compte tenu des objectifs de développement durab le des Nations 1.JJnies, de I' 
accord de Pa ris et du principe consistant à (cne p,as causer de préjud1ce important». 
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Les objectifs des Fonds sont poursuivis dans le plein respect de l'acquis de l'Union dans le domaine 
de l'environ ne ment. 

Aux tel'mes de ':article 63 du ~gtement (UE) 2021f1060 sur l'éligjbillité,: 

1. L'éligibilité d'une déper'ise est déterminée sur la base des règles nartioMles, sauf si des 
dispositions spécifiques sont arrêtées dans le présent règlement ou les règl,ements 
spécifiques aux Fonds ou sur la base de ceux-ci. 

2. Une dépense es éligible à une contribution des Fonds si e ll,e a été engagée pair un 
bénéficîa îre ou le parte,naire privé d'une opération PPP et versée au cours de l'exé.cutîon des 
opérations, en tre la date à laquel le le programme a été soumis ,à la Commission ou à compter 
du 1er jarwier 2021, si cette date est antérieure à la premîèire, et le 31 décembre 2029. 
Pour les coûts remboursés au titre de l'article 53, paragraphe 1, points b), c) et f), lies actions 
co,r11stîtuaint la base du remboursement s,ont accomplies entre la date de soumissi,on du 
progu1mme à la Commission ou à compter do 1er janvier 2021, si cette date est antérieure à 
la première, et le 31 décembre 2029. 

3. [ ... ] Pour le FSIE , les dépenses liées aux opérations peuvent être attribuées à n'importe 
laquelle des catégories de région du programme, à cond"tioo que l'opération contribue à la 
réalisation des objectifs spécifiques du programme. 
Pour le FTJ, les dépenses liées aux opérations contribuent à la m·se en œuvre du pl,an 
territorial de tra,nsit ioo juste concerné. 

4. Tout ou partie d'une opération peot être mis en œuvre eo dehors d'un État membre, y 
compris en dehors de 'Union, pour autant que l'action contribue à la réalisation des objectîfs 
du programme. 

5. Pour les subventions prenant les formes définies à l'article 5.3, paragraphe 1, points b), c) et dl), 
les dépenses qui sont é l-gib les à une con t ribution des Fonds sont égales aux montants 
calculés conformément à l'art::ide 53, paragraphe 3. 

6. Une opérat ion n'est pas retenue pour bénéficier du soutien des Fonds si elle a été 
matérie llement achevée, ou totalement mise en œuvre avant que là demande de financement 
au titre du programme ne soit soumise, indépendamment du fait que tous les paiements s'y 
rapporta nt a ie nt ou non été effectués. Le présent paragraphe ne s' a ppl1 que pas aux dépenses 
liées à la compensation des surcoûts dans les régions ulitrapériphériques dans 1,e cadre du 
FEAMPA au ti tre de l'article 24 du règl,ernen , FEAMP ni au :soutien octroyé au titre du 
financement supplémentaire pour les régions ultrapériphériques conformément ai l',articlle 
110, paragrnphe 1, pointe), du présent règlement 

7. Une dépense qui devient él1gib le du fait d'une modification d'un programme est éligible à 
compter de la date, de présentation de la demande correspondante à la Commission. 
[ ... ] 

8. Lorsqu'un nouveau programme est approuvé, les dépenses sont éligibles à compter de la date 
de présentation de la demande correspondante à la Commission. 

9. Une opération peut bénéficier du soutien d'un ou de plusieurs Fonds ou d'un ou de plusieurs 
programmes et d'autres instruments de l1'Union. Dans de tels cas, les dépenses déclarées dans 
une demande de paiement destinée à l'un des Fonds ne sont pas déclarées dans les cas 
s1ivants: 

a. soutîen d'un autre Fonds ou instrument de l'Union; 
b. sovtie,n dY même Fonds au titre d'un autre pr,ograimme. 
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Le montant des dépenses à mentionner sur une demande de paiement destinée à un Fonds peut 
être calculê pour chaque Fonds et pour le ou les programmes conaemés au prorata, conformément 
au document définissant les conditions du soutien. 

Aux termes de hrtfole 73 du rè1feme:nt (UE) 2021fil060 sur la séfoction des o;pérafon:s par l'autorité 
de gest~on ! 

1. Pour la sélection des opérations, l'autorité de gestion établit et applique, des critères et 
procédures qui sont non discriminatoires et transparents, assurent l'accessibi lité pour les 
personnes handicapées, l'égalité entre les femmes et les hommes et tiennent compte de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, du principe de développement 
durab:le et de la politique de l'Un ion dans le domaine de l'environnement, confol'mément à I' 
article 11 et à l'article 191, paragrnphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'l!Jnion 
européenne. 
Les critères et procédu es garantissent que les opérations à sélectionne r sont hiérarchiSiëes 
afin d'optimiser la contribution des fonds de l'Union à la réalisation des ,objectifs du 
prngramme. 

2.. Lors de la sélect ion des opérations, l'autorité de gestion: 
a. veille à ce que les opérations sélectionnées soient conformes au programme, et 
concordent notamment avec les stratégies qui sous-tendent le programme, et à ce qu' 
elles contr1ibuent efficacement à la réalisation des objectifs spécifiques du programme; 
b. veille a ce que les opérations, sélectionnées qvi re1èvent du champ d'application d'une 
condition favorisante soient conformes aux stratégies et documents de planification 
correspondants établis en vue du respect de lad ite condition favorisante; 
c. veille à ce que les opérations sélectionnées présentent le meiHeur rapport entre lie 
montant du soutien, les activ ités menées et la l'éalisation des objectifs; 
[ ... ] 
f. vérifie, lorsque les opérations ont commencé avant la présentation d'une demande de 
financement à l'autol'îté de gestion, que le droit applicable a été respecté; 
g. s'asstire qoe: les opérations sélectionnées entrent dans le champ d'application do Fonds 
concerné et sont attr'ibuées à un type d'intervention; 
[ ... ] 

Aux termes de l'art icle 16§4 du règlement FSE+ 2021/1057, les dépenses de personnel doivent 
correspondre à la rémunération habituellement versée pour lia catégorie de fonction conoernée. 
Une demande de justification pourra être faite sur la base du sallaire antéri,eur, ou du salaire d'autre 
postes équivallent dans la strncture non financés FSE. 

Les associations et fondations qui sollidtent une subvention publique s'engagent a souscrire un 
contrat d'engagement républicain conformément au décret n°2021~1947 du 31 décembre 2021 pris 
pour l'app ication de l'article 10---1 de la loi n° 2000c---3.27 du i2 avrill 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leu rs relations avec les administrations. Par la souscription de c:e contrat d' 
engagement républicain, les associations et fondations s'engagent à re,specter les principes de 
liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité d@ la personne humaine ainsi que les symboles de la 
République, ne pas mettre en cause la laïcité au sein de la République et s'abstenir de toute action 
portant atteinte à l'ordre public pour tout dépôt d'une demande de subvention; ellles en informent 
leurs membres par tout moyen, A ae titre, les porteurs de projets devront accompagner leurs 
demandes de subvent:io11 d'une attestation de co11trat d'engagement républicain. 
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R.~GiLES; D'~LIGIBIUTl ET DE SÉLECTION SP'~CIFIQUES DE L'APPEL.À PROJETS 

CADRE 

Modal ité de dépôt et de sélection 

Tous les projets doivent obligatoirement être déposés dans IMDFSE+ Ma démarch,e FSE + (obligation 
oat,onale}. 

Ils fe ont l'objet d'un premier examen de recevabilité, au regard des pièces obligatoires à fournir: 

Si le projet est incomplet des pièces comp11émentaires pourront être demandées 

Si le projet est irrecevable, une notification précisant les mot ifs de rejets sera transmise au porteur 

Si le p rojet est recevable, une Mtest at ion de recevabilité sera transmise au porteur e t le proj,et fera I' 
objet d'une instruction par le service instructeur compétent 

Les projets recevables et les rapports d'instruction seront pl'ésentés à la Commission départementale de 
sélection FSE q ui p rocédera â un exa men au regard des critères de sé lect ion inscrits dans l'appel à projets. 
El I e é m ettw a un avis su r chacun des dossiers présentés. 

La DREETS sera également sollicitée pour avis consultat if sur la régular ité de l'opération au regard 
notamment de l'éligibil ité aux différents programmes opérationnels et au regard du respect des lignes de 
partage. 

Les résu ltats de lai sé lection seront communiqués à la Commission permanente du Conseil Départemental 
qui décidera de l'octroi ou non de la subvention1 FSE .. me est l'instance de programmation désignée pour I' 
attribution des créd its FSE+ de la subvention globaile 2021-2027. Les décisions prises seront t ransmises aux 
bénéficiaires. 

, . 1ôritères spiclfiques de sdtection des ,opdrations 

En complément des critères européens et nat ionaux, les proje s seront sélecbonnés selon les 
critères loca1Jx S1Jivants : 

la cohérence avec d 'avtl'es programmes ou d isposit ifs m is en œuvr,e sur le territoire, 
notamment la cohérence avec le Pacte Territorial d'insertion 2021~2025 (di1sponible sur le site 
https:l/www.landes.fr/pacte-territoria1-pour-insertion ou sur demande auprès du Département) 

L'adéqua tion entre la capacité fin ancière et l'envergu re du pmje.t 

le caractere innovant diJ projet 
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l'impact du projet sur l'object if pouirsuivi, le public ac-eompagn.é et le territo ire 

L'expérience du porteur de projets dans le domaine et/ou sur les fonds européens 

Le ire.spect d@ chaque critère (principes horizontaux, critères nationaux et critères locaux.) sera 
évalué selon un cl assement en 4 grades, dont le barème est le suivant: 

Optimal: La demande de subvention prévoî t de respecter ce critè re de manière optimale: 10 points 

Partiel: La demande de subvention prévoit de respecter ce cri tère partiellement : 5 points 

Insuffisant : La manière dont la demande de subvention prévoit de respect,er ce cri tère est 
insvffisa nte : 2 points 

Non: la demande de subvention ne r,especte pais ce critère: 0, point. 

Pour être sélectionnées, les opérations devront atteindre uM note supérieure ,ou égale à 108 ipoints 
/180. 

Si le montant FSE alloué a cet appel à projets ne permet pas de répondre aux demandes de tous 
les porteurs de projet:, les notes obtenues permettront de prioriser les pmjets l'et!enus entre ,eux et 
d'effectuer une sélection. 

Une gril le d@ critère vierge peut être envoyé@ sur demande auprès du servioe gestionnaire. 

,. Flègles particul ières d'éligi"bHité et de j,ustification des dépenses 

Ne seront pas éligibles les projets: 

a ne resp-ec:tant pas les ob lig,ations européennes, du programme national FSE+ et de, l'appel à projets, 

- financés pour le.s mêmes acfons par d'autres fonds européens (interdiction de cumul entre, 
plus ieu s fonds européens pour une, même action). 

Seront éligib les uniquement les dépenses relat ives au décret nç2022-'608 du 21 avril 2022 fixant les 
règles nationales d'éligibi lité des dépenses des programmes européens de la politique de cohésion 
et de la pêche et des affaires maritimes pour la période de programmation 2021-2027 ( vo ir Article 
4, 5 et Annexe du décret) 

Seront éligibles uniquement les dépenses relatives à des acti oiis réalisées durant la durée de I' 
opération et entre le 1er janvier 202:4 et le 31 décembre 2025. 
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Les dépenses, seron justifiables sur la base des pièces relatives au décret n°2022-608 du 21 avril 
2022 fixant les règles nationales d 'éligibil ité des dépenses des programmes européens d@ la 
politiique de cohésion et de la pêche et des affair,es maritimes pour la période de programmation 
2021-2027 (voir Article 7' et 8 du décret) 

Po!Jr les opéirations de moins de 200 000€ une option de, coût simplifiée {OCS) est obligatoire selon 
le principe suivant:" Chaque dépense val,orisée dans le phm de financement doit êtiie cowerte par 
une OCS, et seules ,le,s dépenses servant d'assiette de calcu l aux taux. forfaita ires peuvent être 
valorisées au réel". 

Le taux forfaitaire de 40 % des dépe 11ses de persan nel pour calcu lier 11 es dépenses 1 nd i recte s doit 
s'appliquer aux opérations ayant des dépenses de fonctionnement (prestations, locations, matérie,I, 
action collective etc.) et des dépenses liées au:x part icipants, en complément des dépenses de 
personnel. 

Le taux forfaitaire de 15% des dépenses de personnel pour calculer les dépenses indirectes doit 
s'app liquer aux opérntions ayant des dépenses de fonct~onnement {prestations, locàltions, matériel, 
action collective etc.}, en complément des dépenses de personnel. 

• Autre 

Si vous souhaitez obtenir des inf,ormations oompléme,ntaires sur cet appel à pr~jets, vous pouvez 
prendre contact avec les services en charge de ce dossier : 

• Loïc CARRERE Lok:.CARRERE@l andes.fr, chargé de mission FSE + 

05 5 8 05 40 40 (stand a rd} 

10BUGATIONIS DES BfN~FIC AIRES 

• Pvblicité et i nfiormati on 

[Non applicable au Programme FSE+ de financement de l'aide alimentaire (DGCS)] 

Référence : Article ,so du Règlemer,t (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 
2021 

1. Les bénéfic iaires et les organismes mettan en œu,vre les instruments financiers font mention 
du sou ien octroyé pair les Fonds à l'opération, y compris des ressources réutilisées 
conforméme11t à l'article 62 : 

a) en fournissant sur le site internet officiel, si un tel site e,)(iste, et les sites de médias socia1;x. 
du bénéficiaire une description succincte de l'opération, en rappon avec le niveau dlJ 
sout ien, y compris sa fnalîté et ses résu ltats, qui met en lumière le soutien financiier de I' 
Union; 
b) en apposant de, manière visible une mention mettant en avant le sotJtien octroyé p.ar I' 
Union sur les documents et le matériel de communication relatifs à la mise en œuv,re d'une 
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opération qui sont destinés au public ou aux participants; 
c) en apposant des plaques ou des panneaux d'affichage permanents bien visibles du public, 
présentant l'emblème de l;Union conformément aux caractéristiques techniques figvrant à I' 
annexe IX, dès que la réalisation physique d'opérations comprenant des investissements 
matérie ls commence ou qu,e les équipements achetés sont installés, en ce qui concerne: 

i. Les opérations soutenues par le FE DER ou le Fonds de, cohésion dont le coût to , al est 
su pé rie.u r à 500 000 EU R ; 
ii . les opérations soutenues par le FSE , le FTJ, le FEAMPA., le IFAMI, le IFSI ou l'l,GFV dont le 
co,Ot tot.a I est su pé rieur à 100 000 EU R; 

d) en appo,sant, en un lie,u bien visible, du pub ic, pour les opérations ne relevant pas du 
point c), ,au moins une affiche de format A3 au minimum, ou un affichage électronique 
équivalent, présent.an des informations sur l'opératiion qui mettent en avant le souti,en 
octroyé par les Fonds ; lo,rsque le bénéfîciajre est une personne physique; il veil e, dans la 
mesure du possible, à ce qoe des informations appropriées soient disponibles, qui mettent en 
avant le soutien octroyé pa,r les Fonds, en un ljeo vîsible du publlic ou aiu moyen d'un 
affichage électronique; 
e), pour les opérations d'importance stratégique et les opérations dont le coût total dépasse 
10 000 000 ElJR, en organisant une action ou activité de ,communication, selon le cas, et en y 
associant en temps otile la Commission et l'autol'ité de gestion responsablie. 

• R.espect des oblig:ation~ de oollect:e et de suivi des données des partici1parnts et entités 

[Non applicable au Progî'amme FS + de financement de l'aide alimentaire (DGCS)] 

Le règlement UE n°2021nos7 du Parlement eumpéen et du Conse,il du 24 juin 2021 contient des 
d ispositions en matière d@ suivi des participants aux actions cofinancées par le Fonds social 
européen et le Fonds de Transition Juste. Dans le but de mesure l,es progrès réalisés, la Commission 
européenne souhait,e que des données fiables soient disponibles en continu afin de pouvoir les 
~gréger au niveau français et eumpéen. 

Les porteurs de projets devront obligatoirement recueillir des données relatives à chaque 
p,articipan au fil de l'eau (coordonnées, données d'enuée et de sortie de ll'opêraition concernant 
notamment la situation sur le marché du travail!). 

Le renseignement de ces données ,est intégré au système! d'information <e Ma Démarche FSE.+ ,-, pour 
permettre le suivi des informations rel~tives aux participants dès leur entrée dans l' acti,on. les 
porteurs de projets doivent commencer à renseigner le système d'information dès la recevabilité 
administrrative de leu,r demande de financement et tout au jong de lew opération. 

Les dorm~es relat.'ves aux sort, es des pairtic1,pants (annexe I du règlement UE n°2021/1057 du 
Parlement européen et du conseil du 24 juin 2021 relatif au f'SE) so t abl~ato~reme,nt rensiei'griées à 
la so,ttfüe du participant de l'aetîon. Ces données doivent être collectéecS, entre le moment où1 la 
personne q1uifte l'action (date de la sortie) et la q uat · ièm.e semaine qui suit l'évènement. 

Toutes les. données d'entrée et de sortie des. participants doivent être saisies de manière, exhaustive 
dans le système d ''information Ma Dé matche FSE avant le dépôt du bîlan finaL 

Pour les opérations sans participants,. seuls des indi:çateurs relatifs a1,.1x entités sont à renseigner. 
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Consulter l''anne.xe de suivi des indicateurs 
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PROGRAMME NATIONAL FSE+ EMPLOI - INCLUSION - JEUNESSE - COMP~TENCES 

APPEL À PROJETS ET CR:IT~RES DE SÉLECTION 

INTITrULt ET CODE : Nouvelle-Aquitaine_C ID40_Accompagnement sodal en matière de logement pour les 
personnes en difficulté (NAQUO15917) 

M!GION ADIMINISTRATIVE : Nouvel le-Aquitaine 

PUJMtrRE Gt OGRA:PHIQUE: Département des l andes 

SERVICE GESTIONNAIRE : Conse i I dépa rtementa I des landes 

DATE DE U.NICEMENil" DIE l'APPEL À PROJETS : 02/10/2,023 

Pi~RIOD:E DE R~AL1IS.ATION POSSIBLE DEL oPiRATION : Du 01/01/2024 au 31/12/2025 

DURIIE MINIMUM DE L10 PIRATION • 12 mois 

DUR~E MAXIMUM DE L'OP~RATl:ON :: 24 mols 

MONTANT TOTAiL OU SOUTIEN EUROPl EN PR. VU : 170 000 € 

MONTANT MINIMUM FSE+~FliJ : 21 000 € 

TAUX C'INTERVENrîlON FSIE+./FTJ MAXiMUIM : 60 % 

TH~M E Accompagnement logement 

MOINTANT MINIMUM ûOO'r TûT,AL ~UG,IBLE : 35 000 € 

DATE LIM TE DE D~IPÔ;T IDES CANDIDATURES,: 20/12{2023 
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La Fondation Abbé-Pierre a dévoilé, dans soin dernier rapport sur l'état du mal-logement en France, publié 
le 31 janvier 2023, que le nombre de personnes sans-domicile a p lus que do1.1b lé en d i.x ans. Ce rapport 
met également en avant l'impact de ll'infllation, qui a nettemem accéléré en 2022, sur les r,evenus des 
ménages les plus: modestes, les poussant de manière préoccupante vei-s des situations de mal-logement. 

Face à un marché du logement souvent saturé et pour répondre aux s.ituations. de grande précarité qui 
persistent , l'Etat 3 présenté un nouveau p lan Logement d'abord pour la période 2023-2027. Ce pllan 
corn prend 3 grnnds axes : 

Prodviire e mobiliser des solutions de logement adaptées et abordables pour les ménages en grande 
précarité 

Conforter le maintien da ns le logement, préveni r les rnpture ,et éviter la dégradation des situations 

Acoélé re r l'accès au logement et prépalier des parcours dl',accompagnement en cro·san logement, 
emploi et santé. 

Le département des Landes n'échappe pas a la tendance et fait également face à une forte tension en 
termes d'accès ou de maintien dans le logement (augmentation de la demande, et des prix, logements 
dégrndés, expuls io ns locatives, besoins saisonniers, etc.). 

Le Département des Landes travaille actoe llemen avec les services de l'Etait affn de mettre en place orie 
Plateforme Territorial d'Accompagnement, outil de coordination des ressources d'accompagnement au 
logement d isponibles localement. 

Dans le cadre de sa, pofüique d'insertion, la tihématique du logement constit ue ainsi un enjeu fort pour le 
Département des Landes. Un des engagements du Plan Départemental de l'Habitat dans les Landes est c( I' 
amplification de la lutte contre le mal logement». Cette thématique est abordée spécifiqueme,nt dans l1e 
cadre du Plan Département d' Action pour le Logement et !'Hébergement des Personnes DéfavoriSiées 
,(PDALHPD) 2017-2023. 

Ce plan comporte 4 grandes orientat ions, qui sont: 

AXE 1 : La prise en charge sanitaire de5 publics vulnérab les 

AXE 2 : Adapter l'offre d'hébergement et de logement ac-eompagné à la diversité des publ ics 

AXE 3 : avmfser le maint ien des ménages défavorisés dans un logement déce nt, adapté à la 
composition et aux irevenus du ménage, avec des coûts maîtrisés 

AXE 4 : La gouvernance et la coordination entre, le,s, acteurs pour l'amélioration e , la fluidité des 
parcours des ménages. 
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La · hémat ique du logement néoes-:;i te, en oomplément des orienta ions du PDALHPD et du Fonds 
Solidarité Logement et des orie1rrtations du Pan Départemental pou l'Accès au Logement et I' 
Hébergement des Personnes Défavorisé.es, le déploiement d'initiatives permettant de mieux répondre aux 
besoins des personnes en situation de précarité. 

Le s.ou6en du FSE+ couvrant la période 2022·2027 permettra au Département de souteniir de nouvelles. 
actions d'accompagnement au logement oo de renforcer et développer de manière innovante des. 
opérations déjà existantes. 

Po,ur la période de programmation 2021-2027', le, Département des landes est gestionnaire d'une 
enveloppe de 3,75 millions d'e,uros de crédits du Fonds Social Européen (FSE ) au titre de la Priorité 1 
"Favoriser l' insertion professionnelle et l'inclusion sociale des personnes les plus élôiinées du marché du 
travail et des plus vulnérables ou des exclus" du Programme Nation ail FSE+. La priorité 1 comporte 2 OS: 

OS 1-1: "Favoriser l 'inclusion acjve afin de promouvoir l'égalité des chances, la non-discrimination et 
la participation actfve, et amélforer l'employabi lité, en particulier pour es groupes défavorisés" 

OS, L : "Lutter contre la pauvreté et favo:r1s,er l'insertion sodale des ·ndividus" 

170 000 € de crédits IFSE or,t été fléchés sur cet appel à projets, permettant de corinancer des 
opérations relevant de l'OS L. 

Le Département des Landes, en tant qu'organisme interméd iaire FSE +, va publier 4 autres appels à projets 
FSE + courant octobre 2023 qui sont: 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_ Accompagnement à la mobilité en fav,eur des publics ,en difficulté d' 
insertion et d'accès à l'emploi ,(appel à projets externe) 

Nouvelle•Aquitaine_CD40_ Aide et écoute psychologique en faveur des personnes en difficulté d' 
insertion (appel à, projets externe) 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_Accompagn,ement social exclus1f (appel à projets interne au 
Département} 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_Prévention et lutte contre les violences se,xistes, s,exuelles et domestiques 
(appel à projets interne au Département) 

L 'OIi PSA est organisme inte rm édia ire {{ pivot ~i des PLIES Sud-Aquitain et notamment du PLIE du Seignanx, 
porté par le Comité du Bassin d'Emploi du Sefgmmx, De ce fait, il est lu· aussi gestionnair,e de crédits 
FSE+. Afin de se coordonner ,et de définir les lignes de partage, un protocole d 'accord a été mis en place. 
Ainsi, le PLIE intervient uniquement sur son territoire {Communauté de communes du Seignanx). Si lie 
Département ou des structures bénéficiant de créd'ts FSE+ interviennent sur le territoire du Seignanx 
dans le cadre d'actions d'accompagnement au logement, alors le Département veille, à l 'absence de 
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double finanoement de poste/d opération dès l'instruction du dossier et à l 'absenoe de ,croisement 
temporel des partic ipants. Par ail leurs, le PUE part icipera à la commission de séllection FSE+ du 
Département et inversement. 

CADRE D11IINTIERVENTION - PROFIL DE FINANCEMENT 

,. Prforité d'inivestîs:sement 

1 Favoriser l'insertion pr,ofessionnelle et l' inc lusion s,ocia lle des personnes les plus él,oignées du 
marché du travai l et des plus vulnérables/ou des exclus 

,. Objectif ,spécifique 

1.1 Promouvoir l'intégration sociale des personnes exposées au risque de pauvreté ou d'exdusion 
sociale, y compris les pel'sonnes les plus démunies et les enfants 

• Contexte de 1 ,objectif spécifique 

Dans le conte:x.te socio-économique actuel, lie logement devient une préoccupation pr,emière des 
habitants, des acteurs sociaux et des pouvoirs publics du territoire landais. 

La grande majorité des territoires des Landes observe un solde migratoir,e largement positif (les 
nouveaux entrants moins les sortants). Les emménagements dans les landes sont bien plus 
nombreux que les départs et chaque année plus de 3700 personnes s'installent dans les Landes, soit 
près de 750 ménages par an. 

Par ail leurs, chaque année, 20 000 déménagements s'organisent dans les Landes : l'équ iva lent de 
11% des ménages landais déménagent chaque année. Ces bes,oins de mobilité rés identiel le 
alimentent 

et façonnent les marchés locaux d@ l'habitat. 

Porté par l'acc::élération de la dynamique d'accueil, tout autant que par l,es effets du desserrement: 
des ménages (séparation, décohalbitation, vieillis,sement ... ), le besoin en lIogement du département 
des Landes a atteint plus de 2 500 rés.ideinces pr incipales. par an ces derniè es années. La puissance 
du phénomène de recompositions familiales marque l'analyse des besoins en logements: elles ont 
été à l'or1igine de 40% de l'augmentation des ménages enregistrée au cours des cinq dernières 
années. 

La demande sociale, HLM est le refilet de cette situation. Su plus de 8 000 demandes actives fin 
2018: 
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- 27% de fam llles monoparentales, 

-15% de familles (couples avec enfants). 

- 8% de couples sans enfants. 
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Au 31 décembre 2022, le parc socia l du département est composé de 14 697 logements sociaux. 
10 666 demandes de logement social sont en instance, dont 7245 now,elles demandes. les 
demandes de logement social ont augmenté de 115,6 % en un an. le rat1io de tension de 6,78, ce qui 
s"gn ifie que poui- 6,78 demandes, une seu le est acceptée. Au-dessus de 4, la tension est considérée 
comme élevée. 

Les coeurs d'agglomération de Da,>c (19i% de uu.x de pauvreté) et de Mont-de-Marsan (15% de taux de 
pauvreté) doivent faire face à des n iveaux de 'fragilité sociale importants, notamment dans les 
quartiers œntraux anciens ou au sein des quartiers HlM péri centraux. 

La fragillité financière des ménages e la pauv eté s,oot aussi largement présentes daos les territoires 
ruraux, notamment dans les cœurs de bourgs de l'armature urbaine du Département. En Haute 
Lande, les, bourgs de Labouheyre ,et de Morcenx sont particulièrement impactés par ces fragilités. 
Dans I@ Pays Adour Cha losse Tursan, les bourgs de Tartas, Rion-des-Landes, Peyrehorade, Aire-sur-1' 
Adour, Hagetmau doivent faire face aux ,enjeux de cohésion et solidarité,, de maintien et d'accès au 
logement dans de bonnes conditions.. 

A insi, ra problématique croissante du ,ogement, qui se cumu le, souvent avec d'autres difficultés d' 
ordre soc ial, constitue bien un frein à l'inclusfon des publics landais. 

En cohérence avec le prochain Plan Dêpai-tementa l pour l'Accès au Logemen et l'H,ëbergement des 
Personnes !Défavorisées 2023-2029 et la Stratégie Nationa e de Lutte contre la Pauvreté et pour I' 
Accès à l'IEmploi, l'accès et le maintien dans le logement nécessite donc la mis,e en œuvre d'a1ctions 
spécifiques,, et plus particulièrement une acti,on d'accompagnement social centrée sur lla 
problématique logement du ménage, complémentaire des interventions menées par 11es travailleurs 
sociaux: des différentes institutions (Co,nseil Départemental, CCAS, CIAS, CAF,. MSA, ... ) et 
associartions. 

Dans ce cadre, le Département consacre des moyens à la mise en œwre d'actioi,s spécifiques 
portées par des st uctures associatives. Un appel à projets dédié à ce type d'intervention a 
notamment été publié en juillet 2023. Ce dernier portait sur l'intervention sociale ,en fave1;r de I' 
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accès et du maintien dans le logement pour les personnes défavor isées. Cette initiiative s'inscrit en 
complémentarité avec le Fonds Solidarité Logement an imé et mis en œuvl'e par le Département. 

C'est dans le but de répondre au)( différentes p1roblématiques identifiées ci-dessus:, que le 
Département a soll icité l' interven ion d1.1 FSE+. Le Département des Landes s'attachera à apporter 
des é léments de réponse aux enjeux d'inclusion des publics en d ifficulté sur l,e territoire à travers le 
soutien à des actions spéc ifiques sur la problématique du logement, au,edelà du droit commun. 

,. Objectifs 

L'objectif stratégique porte sur l'amélioration de la situation des ménages en situat1on de précarité 
vis-à-vis du loge ment. 

Il se déclimmi au travers des objectifs opérationnels suivants : 

Faciliter l' accès et l'installatfon dans le logement des personnes les plus en difficulté; 

Assurer le maintien dans le logement notamment @Il prévention des situations d'impayé de 
loy,er, risque d'@xpuls1on, et/ou en vue de l'amélioration ou l'appropr1atfon de son logement ; 

En raison des objectifs de performance, un suivi minimum de 75 participants/an est exigé. 

• Actions visées 

Les types d 'opérations prévues seront des opérations de soutien aux personnes avec obl igation dl@ 
suivi des participants. 

Les typo logies: d'a,ctions éligibles à l'appel à projets sont de act ions d'accompagnement vis an , i 
fac iliter l'accès et l'installation dans le logement des personnes les plus ,en difficulté et/ou à assurer 
le maintien dans le logement pour ce même public. 

Cet appel à projets vise à soutenir de, nouvelles actions d'accompagnemen,t au logement ou de 
renforcer et développer d manière innovante des, opérations déjà existantes. Il sera proposé, en 
lien ,avec la personne accompagnée, et sur prescriptioll'l d 'un travailleur social, un so'IJtîen 
personna lisé et individualisé tout au lcmg de l' int ervention, des mesures permettant une 
amélioration de la situation aiu regard du logement, un appuî dans les démarches adminis ratives et 
budgéta,ires permettant leur mise, ein œuvre, et le cas échéant le relai vers un organisme mieux à 
même de répondre aux problématiques identifiées. 
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Peuvent répondre à cet appel à projets les associations loi 1901, des fondat ions, des collectivités 
territoria les ou leul'S établisse,ments{groupements, des acteurs publlics possédant une compétence 
et une expertise dans le champ de l'a,ccompagnement e·t le suivi des personnes en difficulté 
cl' insertion professionnelle 

Les opérations portées par les consortiums ne ~ont pas éligibles. 

Sont exclues les st ructures qui n'interviennent pas pour les publics, cibles ident ifiés ou déjà 
financées pour les mêmes act ions sur un autre dispositif du programme régional ou national FSE+ 
ou un autre fonds structurel européen. 

,. Public cible 

Les publfcs cibl,es sont des personnes ex:Posées, à la pauvreté ou à des difficultés persistant.es d' 
insertion et présenta nt au moins une des ca racté risti ques suivantes : 

• s-ans logement, 
• mal logées(habitat inisalubr,e) ou en risque de pen:e de logement, 
• p "o(ta·res au titre dlu DAlO. 

• Profils de 1plan de fi,nancement 

Tal.lx forfaitaire de 7% des dépenses de personnel , de, fonctionnement, de pres ations et de 
participants (au rée l) pou calculer les dépenses indiil"ectes 

Tau forfaitaire de 40%des dépenses de personnel (au réel) pour calculer les coûts restants 

Taux forfa itaire, de 15% des dépenses de personnel (au réel) pour calculer les dépenses indirec es 

R~GiLES: D'~ILIGIBIUTt ET DE SÉLECTION ,COMMUNES AUX PROJETS FSIE+/fTJ 

,. T,extes de référience 

Règlement UIE 2021/1057 du Parlement et du Conseil du 24 juin 2021 in,stituaint le Fonds social 
européen plus (FSE+) et abrogeant le règlement UE n°'1296/2013 

Règlement ILJE 2021/1060 du Parlement ,et du Conseil du 24 jui1n 2021 portant dispositions 
communes relatives au F,EDIER., au FSE+, au Fonds de cohésion, au FTJ et au FEAMP, et établissant les 
règles financières applicables à ces onds [ ... ] 
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Décret no 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règh::!s natîonales d'éligibilité des dépenses des 
progirammes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la 
période de pragirammation 2021-2027. 

,. Architectur,e et gestio:n ., llignes de partage 

Présentati:on du FSE+ 

Le Fonds Social Européen Plus (FSE+) est l'un des fonds de la politique européenne de cohésion 
économique, sociale et terl'itoriale. Pour la période 2021-2:027, l intègre en un seul instrument I' 
anden Fonds social européen, l'lnitiativ,e pour l'emploi des jeunes,, le Fonds européen d'aide aux 
plus démunis (FEAD) et le Progiramme de l'UE pour l'emploi et 'innovation sociale (EaSI). 

Get,te pol1itique vise à appuyer la mise en œuvre du S,ocle européen des droits sociaux, adopté en 
2017 lors du Sommet européen de Gôteborg. dont le plan d'action a été présenté par la 
Commission européenne le 4 mars 202-1. Celui-ci propose de fixer trois grands objectifs à atteindre 
d'ici 2030: 

1. Au moins 78 % decS personnes âgées de 20 à 64 ans devraient avofr un emploi; 
2. Au moins 60 % des adultes devraient participer à des ,activités de formation chaque année; 
3. le nombre de personnes menacées de pauvreté ou d'exclusion sociale devrait diminuer d'au 

rnoi ns 1 S rn il ions. 

L'objectif du FSE-1- en France, doté d'un montant de 6,7 milliards d'euros, est de, promouvoir I' 
emploi par le biais d'interventions actives permettant l'intégration et la réintégration sur le marché 
du travail, notamment des jeunes, en particulier par la mise en œuvre de la garantie renforcée pour 
la jeunesse, des chômeurs de longue durée, des groupes, désavantagés sur le marché du travail et 
des personnes inactives. li sout ient êga,lement 1l'emploî indépendant et l'économie sociale. 

En outre, lie FS E+ soutient et complète les politiques des hats membres visant à garantir l'égalité d' 
accès à l'éducation, à la 'formation et au marché du travai ll, des condirti'ons de travail équitables et 
de qualité e l' inclusion soc iale. Le FSE+ apporte une valeur aj101.1tée à ces politiques en me tant I' 
accent sur une éducation et une formation inclusives et de qualité, l'apprentissage tout au long de 
la vie, ll'antidpaition des mutations économiques ,et l'adaiptation aux compétences des sailariés, 
notamment liées aux transitions écologiques et numériques, l'accompagnement des entreprises ,et 
des acteurs locaux. la lut e contre toutes formes d'e,xdusion en luttan contre la pauvreté et en 
garantissant l'accès aux. droits; au logement e aux services, 1la protection de l'enfance, l'accès aux 
services de base et à l'arme ritatio n. 

Le FSE+ est gén! à travers des prosrammes de sep,t ans, documents cadres composés d'un ensemble, 
de priorités et object·fs spécifiques dans lesquels sont identifiés les types d'actions que le FSE+ 
prévoi de cofinanoer en cohérence avec les défis identifiés et la stratégie fixée p~r chacun des 
programmes. Pour lapé iode 2021-2027, la mise en œuvre du FSE+ en France s,era partagée entre; 

• Les consei ls rêg,ionaux, ,autorités de gestion des programmes régionaux « FIEDER.~FSE+ >>, 

notamment pour des actions d'aide ,à la création d'entreprise, d'appu i ,à l'éoonornie sociale et 
solidùe, d'orûentation tout au long de la vie et de formation des demandeurs d'emploi; 
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• L'Etat dans le cadre d'une part du programme nat ional FSE « Emploi, inclusion, jeunesse et 

compétences.» dont une partie de l'enveloppe est déléguée à des organismes intermédiaires 
(corni:eils départementaux, PUE, métropo'les ... ) pour des actions d'inclusion, et d'autre pari: du 
programme national fS E+ « Soutien européen à l'a.ide alimentai e )}. 

Le programme national FSE-t- « Emploi, ino u1sio:n, j,eunesse et compétences 11 

En France sur 2021-2027, le Programme national FSE+ se décompos,e en 7 priorités: 

• La priorité 1, en faveur de l'insertion professionnelle et l'inclusion sociale des personnes les 
plus éloignées du marché du traval et des plus vulnérables/ou des exdus; 

• La priorité 2, pour l'insertfon professionnelle des jeunes et l'appui à la réussite éducative; 
• La priorité 3, visant à l'améHoration des compétences et des systèmes d'éducat ion, de 

formation profess ionnellle et d 'orientation pour mfeux anticiper et accompagner les 
mutations économiques ; 

• La priorité 4, pour lia promotion d'un marché du t ravail inclusif et d'un environn,ement de 
trnvai l adapté et sain; 

• La priorité 5, pour 1l'a ide matérfe lle aux p llus démunfs; 
• La priorité 6, en faveur de l'innovation sociale et l'essaimage de dispositifs innovants; 
• La priorité 7 en réponse aux défis spécifiques des territoires d'outre~mer. 

Il est mis en œuvre par la Délégation Générale à l'Emploi et à la Formation Professionnel e (DGEFP) 
pour le volet na,tio,nal et par les Directions (région,ales) de l',économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités (DEETS/ DREETS/DRIEETS), et leurs organismes întermédiair,es, pour l,e volet déconcentré. 

Le programme, national Fonds de tram:ition juste « Emploi et compétences 

Le Fonds pour une transition juste (FTJI) ,est un nouvell instrument financier qui relève de la politique 
de cohésion et vise à soutenir les territoires confrontés à de graves difficulttés socio-économiques 
résu ltant de la transition vers la neutralité climatique. Il facilitera la mise en œuvre du Pacte vert 
pour l'Europe, dont l'objectirf est de rendre l'Union climatiquement neutire d'ici à 2050. 

L'objectif d'ensemble du programme national FTJ consiste à soutenir les in itiatives de 
développement durable (reconvers ions de sites, ,adaptation des modes de production, appui à des 
secteurs alternatifs ... ) et lai reconversion sociale, des salariés e ex:-s.alariés. des. installations du secteur 
secondaire mises: en déclin par le changement de modè,le productif lié à la transition énergétique. 
Ce programme a vocation à réduire l'impact social de la transition vers une économie neutre en 
carbone dans les. territoires les plus émetteurs de C02 d'origine industrielle,, en cohérence avec les. 
objectifs et les stratégies tenitoria les définies dans le cadre des plans de t ransition juste (PTTJ), 

définis conjo intement par l'Etat ,et les Régions dans chacune des rrégions él igibles. 

Conformément à l'objectif de concentration territoriale, les teriritoires éligib les aux. financements 
FTJ sont identifiés au niveau NUTS Ill (départements) sur la base de taux d'émissîon de gaz à ,effet 
de serre du secteur industriel et au poids de l'emploi industriel du territoire. Les territoires éligibles. 
corresponden à des zones départementales et infra-départementa les de 6 régioris métropolitaines: 

• Le territoir,e !Normandie - Axe Seine et Bresle ; 
• Les départements du Nord et du Pas-de-Calais; 
• Des, territoires des départements de Moselle, Meurthe-et-Moselle et Haut-R:hfn; 
• Le terri oire du Pacte de Coll'demais en Pays-de-la-Loi re; 
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• Des ter itoires des départements du Rhône et de l'Isère; 
• Le département des Boucliles-du~Rhône. 

Les PTTJ peuvent cib ler de façon plus précise au sein des départements éligibles des te rritoi res 
ci bles pour to ut ou part·e des mesures envisagées. 

L' intervention des fonds FTJ est conditionnée par les orientations stratégiques et les ,objectifs 
défin is pour chaq1Je territo ire dans le cadre des plans ter,ri toria1.1x de trans it ion juste. 

Le programme FTJ comporte une prfo rité urnique. Il est mis en œuvre par les Directiorns régionales 
de l'économie, de 'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) pour le volet déconcentré dans les 
régions concernées. 

Cadre d'lntervemilon des prosrammes na,tionaux FSE+ et n J 

Dans le cadre des programmes nationaux SE et FTJ, i l appartient à chaqve autorité de gestion 
déléguée et à chaque organisme intermédiaire de définir ses propres appefa à projets en cohérence 
avec les règlements européens et les or ientations de clhaque programme. Ces appels a pr,ojets 
tiennent compte des lignes de partage, définies dans l'Accord de Partenariat et dans les accords 
locaux, avec les programmes et les fonds suivants : 

• Les progn:im rn es régionaux co nten ânt cl u FS E 
• Le programme FSE+ de finan cement de l'alde alimentaire (IDGCS) ;. 
• Le Fonds européen de développement régional (FEDER) ; 
• Le Fonds europ éen agrico le pour le dévelloppement rura l (FE ADER); 
• Le Fonds Asife, M igrntlo n et I rntégration ( FAM 1) ; 
• Le Fonds Européen pour les Affaires Mall"itimes, la Pêche et l'Aquaou lture (H AM PA}. 

La sélect ion des projets s'appuie sur une ana lyse parti culière du rappott coûts./avan tages d'un 
apport du FSE+ ou du fTJI, en tenant compte de la logique« projet» e t d e l'effet levier du f SE aiinsi 
que du caractère ôl'iginal et t ransférnble du projet. 

Le FS E+ et le H J n'accordent pas d'aides ou d'offres d'emploi directement aux individus mais 
finance des projets portés par des personnes morales au niveau loca,1 ou nadonal. 

Le FSE+ et le FTJI n'int erviennent j mais seul pour soutenir un projet, mais toujours en 
cofinancement d'autres financeu rs publics et/ou privés (Etat, collectivités loca les, entreprises, etc .). 
Ce principe se tradu ît par l 'obl igat ion pour le.s porteurs de projet de trouver au préalable des. 
fina ncements auprès de leurs partena·res ou sur leurs fo nds propres. 

• Critères communs de séfeetion des ,opé1raitions 

Aux t ermes de 'article 9 du r,êglement (UIE) 2021/106{) sur lies principes horizontawc • 

1. Les États membres et la Commiss ion ve il len t au respect des droits fondamentaux et a la 
col'!lformité avec la Charte des droits fondamentaux de l'Union ,européenne lors de lai mise en 
œuvre des fonds , 

2.. Le·s Ét ats membres et la Commission veil lent à ce que l'égalit é entre les hommes et les 
femmes, l'intégration des quest ions d'égalité entre les hommes et les femmes et l'intégration 
de la dimension de genre soient prises en compte et favorisées tout au long de l'élaboration, 
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de la mise en œuvre, du suivi et de l'éva luation des programmes ainsi que lors de I' 
établissement de rapports à leui" sujet . 

3. Les Êta s membl'eS et la Commission prennent les mesures appropriées pour prévenir toute 
discrimination fondée sur le sexe, l'origine raciale ou ethnique, la religion ou les convictions, 
le handicap. l'âge ou l'orientation sexuellle lors de l'élaboration. de la mise en œuvre, du suivi 
et de, l'évaluation des programmes ainsi que lors de l'établissement de rapports â leur sujet. 
En particulier, l'accessibiHté pour les personnes lhandicapée,s est prise en compte tout au 11ong 
de l'élaboration et de la mise en œuvre de·s programmes. 

4 Les objectifs des Fonds sont poursuivis conformément à l'objectif consistant à promouvoir 11e 
développement durable énoncé à l'article 11 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, compte ten1u des objectifs de développement durable des Nationis unies, de I' 
accord de Paris et du principe consistaint à {(ne p,as causer de préj1vdice important». 

Les objectifs des Fonds sont poursuivis dans le plein respect de l'acquis de l'Union dans le domaine 
de l'environnement. 

Aux termes de 'article 63 du règlement (UE) 2021noso sur l(éligibilli~é: 

1. L.:'éligibilité d'une dépense est déterminée sur la base des règles nationales, sauf si des 
dispositions spécifiques sont arrêtées dans 1,e présent règlement ou 11es règl,ements 
spécifiques aux Fonds ou sur la base de ceux-ci. 

2. Une dépense es éligible à une ,contribution des Fonds si elle a été engagée par ,un 
bénéfidaire ou le partenaire privé d'une opération PPP et versée au cours de l'exécution des 
opérations, entre la date à laquel le le programme a été soumis à la Commission ou à compter 
du 1er janvier 2021, si cette da e est antérieure à la première, et le 31 décembre 2029. 
Pour les coûts remboursés au titre de l'artic le 53, paragraphe 1, points b), c) et f), lies a,ctions 
co,r,stituant la base du remboursernerit sont accomplies entre lai date de soumission dlJ 
programme à la, Commission ou à compter du 1er janvier 2021, si cette date est antérieure à 
la première, et le 31 décembre 2029. 

3. [ ... ] Pour le FSIE+, les dépenses liées aux opérations peuvent être attribuées à n'importe 
laquelle des catégories de région do programme, à condition que l'opération contribue à la 
réalisafon1 des objectifs spédfiques du programme. 
Pour le FTJ, le,s dépenses liées aux opérations contribuent à la mise en œuvre du pllan 
territorial de tra,nsition juste concerné. 

4 . Tout 01.1 parti,e d'une opération peut être mis en œuvre en dehors d'un État membre. y 
com,prîs en dehors de 'Union, pour autant que l'action contribue à la réal1isation des objectifs 
du programme. 

5. Pour les subventions prenant les formes définies à l'article 53, paragraphe 1, points b), c) e dl), 
les dépenses qui sont éligible,s à une ,contribution des Fonds sont égales aux montants 
calculés conformément à l'articl!e 53, paragraphe 3. 

6. Une opérat ion n'est pas retenue pour bénéficier du soutien des Fonds si elle a été 
matériellement achevée ou totalement mis.e en œuvre, avant que lai demande de financement 
au titre du programme ne soit soumise, indépendamment du fait que tous les paiements s'y 
rapporta nt aie nt ou non été effectués. Le présent parngra phe ne s' a.ppli que pas aux dépe ns@s 
liées à la compensation dies surcoûts dans les régions ulitrapériphériques dans le cadr,e du 
FEAMPA au titre de l'art icle 24 du règl,ement FEAMP ni au soutien octroyé au titre du 
financement supplémentaire pour les régions ultrapériphériques conformément à l'articlle 
110, paragraphe 1, point ,e), du prés,ent règlement 
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7. Une dépense qui devient éligib le du fait d'une modifiication d'un programme est éligible à 

compter de a date de présentation de la demande correspondante, à la Commission. 
[.u] 

8. Lorsqu'un nouveau programme est approuvé, les dépenses sont éligibles ài comipt,er de la date 
de présentaition de la demande correspondante à la Commissfon. 

9. Une opération peut bénéfic ier du soutien d'un ou de plus ieurs Fonds ou d'un ou de plusieurs 
programme,s et d'autres instruments de li'Union. Dans de tels cas, les dépenses déclarées dans 

une demande de paiement destinée à l'un des Fonds ne sont pas déclarées dans les cas 
suivants: 

a. soutien d'un aLJrtre Fonds ou ·nstrument de l'Union; 
b. soutien du même Fonds a1u t itre d'un autre programme. 

Le montant des dépenses à mentionner sur une demande de paiement destinée à un Fonds peut 
être calculé pour chaque Fonds et pour le ou les programmes conaemés au prorata, conformément 
au document définissant les conditions du soutien. 

AuX'termes de l'a rticle 73 du règleme'nt (UE;)1 2021/i1060 sur la sé ection des opérat"ons par l'autorité 
de gest·on ! 

1. Pour la sé lect ion des opérations, l'autorité de, gest ion établit et applique, des critères et 
procédures quf sont non discr iminatoires et transparents, assurent l'accessibi lité pour les 
personnes handicapées, l'égaHté entre les femmes et les hommes et tiennent compte de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, du principe de développement 
durablle et de la politique de l'Union dans le domaine de l'environnement, conformément â I' 
art icle 11 et à l'article 191, paragraphe 1, du traité sur e fonctionnement de l'Union 
européen ne. 
Les critères et procédu es. garMtissent que, les opérations à sélectioMer s,ont hiérarchisées. 
afin d'optimiser la ,contribution des fonds de l'Union à la réalisation, des objectifs du 
programme. 

2. Lors de la sélection des opérations, l'autorité de gestion: 
a. veille à ce que les opérations sélectionnées soient ,conformes au programme, et 
concordent notamment avec les stratégies qui souMendent le programme, et à ce qu' 
elles contribuent efficacement à l,a réalisation des objectifs spécifiques du programme; 
b. veille à ce que les opérations sé lectionnées qui re lèvent du champ d'application d'uoe 
condition favor isante soient conformes aux stratégies et dowments de planification 
correspondants ét ab lis en vue du respect de ladite condition favorisante; 
c. veille à ce que les opérations sélectionnées présenteri le meil leur rapport entre l,e 
montant du soutien, les activités menées e la iréa lisation des objectifs; 
[ ... ] 
f . vérifie, lorsque les opérations ont commencé avant la présentation d'une demande de 
financement à l'autorité de gestion, que le droit applicable a été respecté; 
g. s'assure que les opérat ions sélectionnées entrent dans le champ d''aipp!ication du Fonds 
conoerné et sont attribuées à un type d'intervent ion; 
[ ... ] 

Aux termes de l'art icle 16§4 du règlement FSE+ 2021/1057, les dépenses de personr,ell doivent 
correspot'lldre à la rémunération habituellement versée pour 1,a catégorie de fonction concernée. 
Une demande de justification pour a être faite, sur la base du sallaire, an érieur1 ou du salaire d'autre 
postes équivalent dans la st ucture non financés FSE. 
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Les associations et fondations qui sollicitent une subvention publique s'engagent à souscrire, un 
contrat d'engagement répub licain co,nformément au décret nQ2021-1947 du 31 décembre 2021 pris 
pour l'app ication de l'article 10-1 de la loi 11° 2000-321 du 12 avril 2000 relat ive aux droïrts des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations. Par la souscription de ce contrat d' 
engagement républicain, les associations et fondations s'engagent à re,spe-cter les principes de 
liberté, d'éga ité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la 
République, r,e pas mettre en cause la laYcîté au sein de la République et. s'abstenir de toute action 
portant atteinte à 'ordre public pour tout dépôt d'une demande de subvention; elles en informent 
leurs membres par tout moyen. A ce titre, les porteu rs de proj,ets devront accompagner leurs 
demandes de subvention d'une attestation de contrat d'engagement r,épublicain. 

R.~,GiLES iD',~LIGIBIIUTt ET DE SÉLECT1ION sp,~:CIFIQ,UES DE L'APPEL À, PROJETS 

CADRE 

Modalité de dépôt et de sélection 

Tous les projets doiven · obligatoirement être déposés dans MDf'SE+ Ma démarche FSE (obligation 
nationale). 

Ils feront l'objet d'ii.H"I premier examen de recevabilité, au regard des pièces obligatoires à fournir: 

Si le projet est incomplet des pièces complémentair,es pourront être demandées 

Si le projet est irrecevable, une notification précisant les motifs de rejets sera transmise au porteur 

Si le projet est recevable, une attestation de recevabi lité :sera transmise au porteur ,et le proj,et fera I' 
objet d'une instruction par le service instructeur c-0mpétent 

Les projets recevables et les rapports d'instruction seront présentés à la Commission départementale de 
sélection fSE qui procédera à un examen au regard des critères de sé lection décrits dans le présent appel 
à projets. IEllle émettra un avis sur chacun des dossiers présentés. 

La DREETS sera égal,emeint sol licitée pour avis consultatif sur la régularité de l'opérati,on au regard 
n.ot.ammen ·. de l'éligibil ité aux différents prog,ammes opérationnels ,et au regard du respect des lignes de 
partage. 

les résu ltats de la sé lection seront communiqués à la Commission permanente du Conseil D,épartemental 
qui décidera de l'octroi ou non de la subvention FSE. Elle est l'instance de programmation désignée pour I' 
attribution des crédits FS,E+ de la subvention globaile 2021-2027. Les décisions prises seront transmises aux 
bénéficiaires 
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En complément des critères européens et nationaux, les projets seront sélecti,onnés selon les 
critères locaux suivants : 

• La cohérence avec d 'autres programmes ou disposirtifs mis en œuvre sur le territoire, notamment 
la cohérence avec le Plan Dép,artemental pour l'Accès au Logement et !'Hébergement des 
Personnes Défavor isées et le Plan Départemental de l'Habitat dans les landes {disponib ,es sur 
demande aupres du serv ice gestionna're) 

L'adéquat ion entre la capacitê 'financière et l'envergure du projet 

Le caractère innovant du projet 

L'expérience du porteur de projets dans le domaine et/ou sur les fonds européens 

- L'impact du projet sur 'objectif poursuivi, le public accompagné et le terr'toire 

Le respect. de chaque critère (principes horizontaux, critères nationaux et critères locaux) sera 
évalué selon un classement en 4 grades, dont le barème est le suivant : 

Optimal : La demande de subvention prévoit de respecter ce critère de manière optimale: 10 points 

Partiel: La demande de subvention prévoit de re-specter ce critère partie,llement : 5 points 

Insuffisant : la man ière dont la demande de subvention prévoit de, respecte r ce critère est 
insuffisante : 2 points 

Non: la demande de subvention ne r,especte pas ce critère: O point. 

Pour être sélectionnées, les opéra ions devront atte·indre une note s1Jpérieore ,oui égale a 108 points 
/ 180. 

Si le montant FSE+ a lloué à cet appel à projets ne pel'met: pas d@ répondre aux demandes de tous 
les porteurs de projet, les notes obtenues permettront de prioriser les projets retenus entre ,eux et 
d'effectuer une sélection. 

Une grille de critère vierge peut êtl'"e envoyée sur demande auprès du service gestionnair,e. 

• Règles. particulières d'éHglbmté et de justification des dépenses 

Ne seront pas éligibles les projets : 

~ ne respectant pas les obligations européennes, du programme national FSE+ et de l'appel â projets, 

- financés pour Jes mêmes actions par d'autres fonds. européens (int,erdiction de cumul entre 
plus ieurs fonds européens pour une même action). 

Financé par 
l'Unron 
européenne 

Page 14 sur 17 



64

64

... 
Hl 1$1' IU 
DUTIIIW,,.1l, 
Dl,I IPU:INI I li"IPU)i 
r Dl 'L'IN~ ,1t1'110'H -t!:.. 

Eirlvoyé 1111 préfecture le 03110i202J 

R~ ,en prêfectu.lEI le Oll'\~ 

P.ubli 1 

ID : 040-2240000t8-202309i29-230929H28331-i 1-0E 

Seront éligib les uniquement les dépenses relat ives au décret n°2022--608 du 21 avril 2022 fixant les 
règles nationa les d'éligibi lité des dépen~es des programmes européens de la politique d@ cohésion 
et de la pêche et des affaires maritimes pour la période de progr,ammation 2021-2027 ( vo ir Articlle 
4, 5 et AnneXce du décret) 

Seront éligibles unîquement les dépenses relatives à des actions réal isées durant l'a durée de I' 
opération et entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2025. 

Les dépenses seront justifiables sur la base des pièces relatives au décret n°2022-608 du 21 avril 
2022 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens de la 
politique de cohésion ,et de la pêche et des affaires maritimes pour la période de programmation 
2021-2027 (voir Article 7 et 8 du décret) 

Po1Jr les opél'ations de moins de 200 000€ une option de coOt simplifiée {OCS) ,est obligatoire selon 
le principe suivant:« Chaque dépense val,orisée dans e plan de financement doit ,être couverte par 
une OCS, e seules les dépenses servant d'assiette de calcu l aux. taux forfaitaires peuvent être 
valorisées au rée I ". 

Le taux forfaitaire de 40 % des dépenses de personnel pour cakule,r 1es dépenses indirectes doit 
s,'appliquer aux opérations ayant des dépenses de fonctiionnement (prestations, locations, matériel, 
action collective etc.) et des dépenses liées aux participants, en cêHlip lérnent des dépenses de 
personnel. 

Le taux forfaitaire de 15% des dépenses de personnel pour calculer les dépenses ind·rectes doit 
s'app liquer aux opérations ayant des dépenses de fonctionnement (prestations, locations, matériel, 
action collective etc.}, en complément des dépenses de personnel. 

Le taux forfaitaire de 7% des dépenses de personnel, de fonctionneme nt, et de pr,estatlons pour 
ca lcu ler les dépenses indirectes doit s'appliquer aux projets qui ne présentent pas ou peu de 
dépenses de personnel au regard des autres postes de dépenses directes lliées au projet. 

Si vous souhait ez obtenir des info rmations complémentaires su r cet appel à projets, vous pouvez 
prendre contact avec les services en charge de ce dossier : 

• Loïc CARRERE loic.CARRERE@landes.fr, chargé de m1ission FSE+ 

05 5 8 05 40 40 (stand a rd) 
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1OBLIIGATI ONIS DES B ÉNÉFICIAIRIES 

• Publicité et i nlformartfon 

[Non âpplicable au Programme FSE+ de financement de l'aide alimentaire (DGCS)] 

Référence: Artic le 50 du Règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Consei l do 24 juin 
2021 

1. Les bénéficia'res et les orrgan i,smes mettant en œuvre les instruments financiers font mention 
du soutien octmyê par lies Fonds à l'opêration, y compris des ressources réutilisées 
co nforméme 11t ,à l'art ide 62 : 

a) en fournissant sur le site internet offfciel, si un tel site exfste, et les sites de médias sociaux 
du bénêfkia ire une description succincte de l'opération, en rapport avec le niveau du 
soutien, y compris sa finalité et ses résultats, qui met en lumière le soutien financier de I' 
Union; 
b) en apposant de manière visible une mention mettant en avant le soutien octroyé par I' 
Union sur les documents et le matériel de communicat ion relatifs à, la mise en œuvre d'une 
opération qui sont destinés au publ ic ou aux participants ; 
c) en apposant des plaques ou des panneaux d'affichage permanents bien visibles du publ ic. 
présentant l'emblème de l'Union conformément aux caractér istiques techn iques fiigurant à I' 
annexe IX, dès que la réal isation physiqu,e d'opérations comprenant de,s investissements 
matérie ls commence ou que le,s équipements achetés sont installés, en ce qui con,oerne: 

i. Les opérations sootenues par le HDER OIJ le Fonds de, cohésion dont le coût total est 
s1Jpérie,ur à 500 QOO EUR; 
ii. les opérations soutenues par le FSE+, le FTJ, le FEAMPA, le FAMI, le IFSI ou l'IGFV dont le 
coût tota I est su pé rieur à 100 000 EIJ R ; 

d) en apposant, en un lie,u bien, visible du pub ic, pour les opérations ne relevant pas du 
point c),, au moins une affiche de format A3 au minimum, ou un affichage électronique 
équivalent, p ésentant des informations sur l'opératiion qui mettent en avan t le soutien 
octroyé par les Fonds ; lorsque le bénéficiaire est une personne physique, il veill,e, dans la 
mesure du possib l1e, à ce que des informations appropî'iées soient disponibles, qui mettent en 
avant le soutien octroyé par les Fonds, en un lieu v1isible du publlic ou a1u moyen d\m 
affichage électronique; 
e) pour les opérations d'importance stratégique et les opérations dont le coût total dépasse 
10 000 000 EIJ R, en 01rganisant une action ou activité de communication. selon le cas. et en y 
ass,odant en temps ut ile la Commission et l'autol'ité de gestion, responsablle. 

• R.espect des obliptions de ool le.Œe et de suivi des données des, pa rtici,parnts et entités 

[Non apprcable au Programme FSE+ de financement de l'aide alimentaire (DGCS)] 

Le règlement UE ni'202lf1057 du Parlement européen et du Conse,il du 24 juin 2021 contient des 
d isposit ions en matière de suivi des participants aux actions cofinanc:ées par le Fonds social 
européen et le Fonds de Transit ion Juste. Dans le but de mesurer l,es progrès réalisés, la Commission 
européenne souhaite que des données fiables, soient disponibles en continu afin de pouvoir les 
agiréger au niveau français et eumpéen. 
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Le s po rteurs de p rojets devro nt o b ligato ire men t recuei lli r des données rela ti ves â chaque 
parti cipant au fi l de l'eau (co ordonnées, données d'entrée et de sortie de l'opération concernant 
notamment la situat ion sur le marché du t ravai l!). 

Le renseignement de ces données est intégré au système d'information a Ma Démarche FSE » pour 
permettre le suivi des informations rela t ives aux participants dès leur entrée da ns l'actio n. les 
porteurs de projets doivent commencer à renseigner le système d' information dès la recevabilité 
administrative de leur demande de financement et tout au long de leur opération. 

Les données relat··ves .aux. sorties des participants (annexe I du règlement UE n°2021/1057 du 
Parlement européen et du consei l du 24 juin 2021 i'elat if au FSE) sont obli,gatoir-ement renseignées à 
la sortie du partici"pant de l'action. Ces données doiven,t être collectées. entre le moment où1 la 
personne quitte l'action (date de la sortie) et la qu,auiième semaine qui suit l'évènement. 

Toutes les données d'entrée et de sortie des participants doivent être saisies de manière exhaustive 
da ns le système d'info rmation Ma Démarche FSE+ avant le dépôt du bilan final. 

Pour les opérations sans participan ts, seu ls des indi,cateui rs re atifs au • entités sont à renseigner. 

• Suivi des, indicateurs 

Con,sulter l 'annexe de suivi des indicateurs 
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PROGRAMME NATIONAL FSE+ EMPLOI - INCLUSION - JEUNESSE - COMP~TENCES 

APPEL À PROJETS ET CR:IT~RES DE SÉLECTION 

INTlllllL~ ET COID·E : Niouvelle-A.quitaine_:CD40_ Alde et écoute psychologique en faveur des personnes 
en difficulté d'insertion (NAQU01593) 

M!GION ADIMINISTRATIVE : Nouvelle-Aquitaine 

PUJMtrRE GtOGRA:PHIQUE: Département des landes 

SERVICE GESTIONNAIRE : Conse i I dépa rtementa I des landes 

DATE DE U.NICEMENil" DIE l'APPEL À PROJETS: 02/10/2,023 

Pi~RIOD:E DE R~AL1IS.ATION POSSIBLE DEL oPiRATION: Du 01/01/2024 au 31/12/2025 

DURIIE MINIMUM DE L10PIRATION • 12 mois 

DUR~E MAXIMUM DE L'OP~RATl:ON :: 24 mols 

MONTANT TOTAiL OU SOUTIEN EUROPlEN PR.VU: 120 000 € 

MONTANT MINIMUM FSE+~FliJ : 21 000 € 

TAUX C'INTERVENrîlON FSIE+./FTJ MAXiMUIM : 60 % 

TH~ME Aide et écoute psychologique en faveu des personnes en difficu lté d'inclusion 

MOINTANT MINIMUM ûOO'r TûT,AL ~UG,IBLE : 35 000 € 

DATE LIM TE DE D~IPÔ1T IDES CANDIDATURES,: 02,/12{2023 
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Les lois du 27' janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publiq1.1e Te,rritorîale, et d'Affirmatioo des 
Métropoles (MAPTAM), puis celle d\J 7 aoOt 2015 portant nouveUe organisation territoria le de lia 
République (NOTRe) réaffirment le rôle de chef de fille du Département en matière d'action sociale et die 
solidarité. A ce titre; le Département joue notamment un rô le incontournable en mait1ière de lutte contre I' 
exdus,ion e -1a pauvreté. 

En e ffet, l' inc lusion des publics les plus précaires constitue une priarfté pour le Département des Landes. 
Aussi, en 20,21, une commission intér ieure dédiée a été mis,e en place au sein de l'Assembllée 
départementale: la Commission Insertion, FamiUe, Lutte contl'\e les d iscriminat"ons. 

En outre, le Département élabore le Pacte Territorial d'insertion (PTI) en partenariat avec les autres 
acteurs. du champ de l'insertion présents dans les Landes. Parmi les grandes orientations définîes sur la 
périiode 2021-2025, l'une consiste à « Pl'oposer un accompagnement adapté et des pâr,cours cohé rents 
pour les publics en insertion)>, notamment en insertion soôia e. 

La problématique de la sainté, qui impacte le public dans ses démarches du quotidien et amplifie I' 
iso lement social, apparaît comme un enjeu majeur de l' intervention du Département. Il a donc été mis en 
évidence dans l'axe 2.4 du PTI 2021~2025 la néce,ssité d'intégrer a dimension santé dans 
l'accompagnement. Cet ,axe prévoit notamment de posit ionner la sante comme un aspect prioritaire et: 
incontournable de, l'évaluation des situations et de l'accompagnemen des publics, de dével,opper la 
pll'évention. le repérage et la prise en compte des difficultés de santé. 

Est également prés,entée dam cet al<!e du PTI la vokrnté des palitenaires de l' i.nclusion de déplo,yer une 
offre d'accompagne,ment spécifiquement basée sur l'écoute psychologique. 

En effet, le cumul de difficultés. socia les po1.1r les personnes en inclusion entraine 1,e développement de 
certa ines problémat1ques telles que l'isolement ou encor,e un sentiment de mal-être et une 
démobilisation. Ainsi, lie Département des Landes souhaite se focaiiser plus particu llièrement sur la santé 
mentale des personnes en situation d'exclusion sociale. 

Par ailleurs, le PTI s'articule avec la Stratégie nationale de lutte contre la pauv eté, notamment la 
Convention d'Appui à la Lutte contlie la P.auvr,eté et l'Accès à l'Emploi (CALPAE) 2022~2023. En 2023, un 
des objectifs de l,a CALPAE vise le développement dl''une offre d"accompagnement sptkifique en -éponse! 
_ la souffrance psychologique. 

Le soutien du FSE+ couvrant la période 2022-2027 permettra ~u Département de développer les actions 
de pir ise en compte de la dimension santé dans l'accompagnement des personnes en difficultés sur 1,e 
territoire. 
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Pour la pé riode de programmation 2021-2027, le Département des landes est gestionnai re d'une 
enveloppe de 3,75 m illions d 'euros de c,rédits du Fonds Social Européen (FSE +) au t itre de la Priorité 1 
"Favoriser l' insertion p rofessionnelle et l'inclus ion socia le des personnes les plus éloi~née.s du marché du 
travai l et des plus vulnérables ou des exc lus" du Programme National FSE-t, La priorité 1 comporte 2 OS: 

OS H : "Favoriser l'inclusion ac • ive afin de promouvoir l'éga ité des chances, la non-discrimination et 
la part icipation active, et améliorer l'employabi lité, en particulier pour les groupes défavorisés'' 

OS L : "Lutter contre la pauvreté et favoriSier l'insertion :sociale des individus'' 

12.0 ooo, € de crédits fSE + ont été fléchés sur cet appe1 à projets, permettant de cofinancer des 
operations relevant de l'OS L. 

Le Département des Landes, en tant qu"organisme intermédiaire FSE +, va publier 4 autres appels à proj ets 
FSE + courant octobre 2023 qui sont : 

Nouvelle-Aquitaine_CD40,_ Accompagnement à la mobi lité en faveur des publics en diffic1Jlté d' 
insertion et d'accès à l'emploi ,(appel à projets externe) 

Nouvelie-Aquitaine_CD40_Accompagnement socia l en matière de logement pour les personnes en 
difficulté (appel à projets externe) 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_Accompagnement social exc lusif (appel a projets interne au 
Département} 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_Prévention et lutte contre les violences sexistes, sexuel'les et domestiques 
,(appel à p1rojets interne au Département) 

L'OIIPSA est o,rganisme io ermédia ire «pivot» de·s PL IES Sud-Aquitain et notamment du PLIE du Seignanx, 
porté par le Comité du Bassin d 'Emploi du Seignanx. De ce fait, il e·st lui aussi gestionna ir,e de crédits 
FSE-t. Afin de se coordonner et de définir les lignes de partage, un protocole d'accord a été mis en place. 
Ainsi, le PL IE intervient uniquement sur soin t,erritoire (Communauté de communes du Seignanx). Si 11e 

Département ou des structures bénéficiant de créd"ts FSE+ i1nteiviennent sur le territo ire du Seignan)( 
dans le cadre d'actions favorisant l'expression et a prise en compte des difficultés psychologiques, alors 
le Département vei lle à l 'absence de double financement de poste/ci ,opération dès l'instruction du 
dossier et à l 'absenc,e de croisement temporel des participants. Par ail leurs, le PLIE participera à la 
commission de sélection FSEi" du Département et inversement. 

CADRE D11IINTERVIENTl'ON - PROFIL DE FINANCEMENT 
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1 Favoriser l'inser ion professionnel le et l'inc lusion s,ocia lle des personnes les plus éloignées du 
marché du travai l et des plus vulnérables/ou de,s exclus 

• Objectif spécifique 

1.1 Promouvoîr l'intégration sociale des personnes exposées au ris.que de pauvreté ou d'excJusion 
sociale, y compris, les personnes les p lus démunies et les enfants 

,. Contexte de 1 ,objectif spécifique 

Le département des landes comptabilise au total plus de 8000 foyerrs concernés par lie Revenu de 
Solidarité Active. Concerna nt l'évolution des allocataires du IRSA, le nombre d'allocataires a connu 
une tendance régu lière à la ha usse au cours de l'année 2020 suite à la ,cr ise sanitaire (de 8 000 à 
9000 foyers) ,et s'est ensuite stabilisé à hauteur de 8 244 foyer al llocataires pour 15 292 personnes 
en mars 2023, pour revenir â des chiffres similaires à ceux. de l'année 2079. 

Concernant le taux de pauvreté, l,e département affiche le taux le plus faible de la région (11,5%). 
Cependant, il ,existe des dis parités géograp hiques, les résidents du littora l bénéficiant d'un n iveau 
de vie médian plus élevé. 

De manière globale, un certain nombre de personnes isolées font face à des difficu ltés qui leur 
empêchent parfois de s' insérer socialement dans la soc1été. D'après l'ana lyse des données des 
contrats d'engagement réciproques par le Département des landes, un des premiers f,,e·ns à 
l'inclus ion pour les bénéficiaires du RSA est Hé à la santé. C'est pourquoi' a sanM a été mise en 
avant en tant qu'enjeu essentie l pris en compte dans la pollitique départementale. 

En outre les problématiques de santé mentale ont fortement augmenté sur le territoire comme I' 
ind ique la dernière enquête CoviPrev-édition Nouve lle Aquitaine, réalisée par Santé Publique France 
en 2022. Celle-ci révèle que 25 % des personnes interrogées déc arent avoir des troub les an)(ieux, 14 
% déclarent de:s troubles dépressifs et 13 % des répondants déclarent avoir eu des pensées 
suic idaires au cours de 12 derniers mois. Le territoire des Landes n'échappe pas à cette tendance 
puisque la crise sanitaire a entrainé des répercussions importantes dans l!es domaines social et 
écon,omique et sur la santé des plus précaires. 

Dans ce cadre, via le PTI, le Département ,consacre des moyens à1 la mise en œuvre d'actions 
spécifiques pol'tées par des structures aissoc·atives. Ces actions spécifiques peurvent porter sur un 
accompagnement spécifique à dest ination de certa ins types. de publics, 1 prévoit d'intégrer la 
dimension santé dans l'accompagnement proposé avec une attention particulière pour les publics 
rencontrant une certaine souffrance psycho ogiqu,e. 

C'est dans le but de répondre aux différ,entes problématiques identifiées ci-dessus, que le 
Département a sollîcîté l'intervention du FSE+. Le Département des Landes s'attachera à apporter 
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des éléments de réponse aux enjeux d''nclusion sur le tenitoire à travers le soutien à des actions 
spécifiiques, au-delà du droit commun. 

,. Objectifs 

L'action a pou objectif stratégique dei permeure 1a prise, en chairge des. difficultés psychosociales. 
des personnes en situation d'exclusîon sociale. 

Au regard de cet objectif stratégique et conformément aux orientatfons du Pli 2021-2025, l,e 
Département des Lande s'atuichera à déployer les objectifs opérationnels suivant: 

Favoriser l'expression et la prise en comp~e des difficultés psychologiques. 

Orienter vers uoe, prise en ch,arge plus spécialisée si nécessaire. 

Aider la personne à élaborer etfou poursuivre un parcours d'inclusion sociaile. 

En raison des objecffs. de performance, un suivi m,inimurn de 10 parfcipants/an est exigé. 

,. ActiontS visées 

Cet appel à projets vise à soutenir de nouvelles actions et.fou !e développement d'actions ex,istantes 
d'accompagnement, individualisé et adapté, principalement réalisé en présentiel,. par des. 
psychologues professionnels favorisant l'expression et la prise en compte des difficultés. 
psydiologiq u es. 

Ces actions pourront prendre la forme: 

• d'actions de remobilis~tion 

C,es actions pourront être emichies de mod1..1les collectifs portant sur les thématiques suivantes : 
confiance et estime de soi, remobilisation, éducation à la santé, prise en compte des addictions ... 

Diveil's supports d'animation et la mobili1sation d'une équipe plluridisdplinaire pe,ovent être 
proposées au regard des thématr,ques ciblées. 
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En complément de 'intervention des psycholo~ues, qui relèvera des méthodes spécïrfiques à cette 
profession, les opérations devront comporter des actionis d'aide à l'accès au soin, d'information sur 
les questions de saoté etjou de, prévention. De ph.Js, l'interveotion, devrai comprendre une prise en 
compte globale des difficultés des participants et en cas de besoin les orienter vers les offres de 
services e.xîstantes. Cela pourra être proposé en cours d'accompagnement ou conjointement avec 
le prescripteur. 

Les outi 1ls et méthodes d'accompagnement proposés devront êtr,e précisément décrits dans le 
projet. 

Les types d'opérations prévues seront des opérations de soutien aux personnes avec obligation de 
suivi des participants. 

Cet accompagnement s'adresse ,à des personnes en difficulté dans leur parcours d'inclusion socialle 
ou d'insertion qui seront orientées par des acteurs locaux r,econnus. 

,. Cat'ég:o'rie des candidats éli~ib ,es à ~•obj,ectif spécifiq1ue 

Peuvent répondre â cet appel à proj,et les structures privées assodatives et les structures publiques. 

Sont exclues les structures qui n'interviennent pais pour les publics cibles identifiés ou déjà 
financées pour les mêmes actions sur un autre dispositif du programme régional ou national F'SE-t 
ou un autre fonds strncturel européen. 

• Public oible 

Les publics cibles sont tes pe:rsonnes ,exposées à1 œa pauvre~ ou à decS difficulMs pe,rsist:antes d' 
insertion, reneontrant des dirffieu:tés dr'ordre 1psycihosocial, dont : 

➔ bén éfî cia ires de min im a,s soc î aux ; 

➔ mineurs et jeunes majeurs de l'ASE {dont MNA),jeunes majeuirs sortis des dispo,s1tifs ASE; 

➔ ressortissants de pays tiers y compris ceux sous statut de protection; 

➔ personnes iss1.11es des commuoavtés marginalisées et des gens du voyage; 
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personnes, sous-main de justice, ; 

➔ personnes sans domicile fixe; 

➔ foyers monoparentaux avec enfants à charge; 

➔ victimes de violences. 

,. Profils de plain de financement 
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Taux forfaitaire de 7% des dépenses de personnel, de fonctionnement, de prestations et de 
participants (au rée l) pour calculer les dépenses indirectes 

Taox forfa ita ire de 15% des dépenses de personnel (au réel) pour calculer l,e.s dépenses indirec~es 

R~GiLES: D'1~1l.lGIBIIUTt ET DE SIÊLECTmON COMMUNES AUX PROJETS FSIE+/FTJ 

• Textes de référence 

Règlement UIE 2021/1057 du P<lrlement et du Conseil du 24 juin 2021 instituant le Fonds social 
européen p lus {FSE+) et abrogeant le règlement UE n°1296/2073 

Règlement UE 2021/1060 du Pa rl,ement et du Conseil du 24 juin 2021 partant dispositions 
commun.es relatives au FEDIER, au FSE+, au Fonds de cohésion, au FTJ et au FEAMP,, et établissant les 
règles financières applicables à ces Fonds[ ... ] 

Décret no 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règlles nationales d 'élîgibîli é des dépenses des 
p rogrammes ,européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affa ires maritimes pour la 
période de programmation 2021-2027. 

,. Architecture et gestion - llignes de partage 

Présentation du FSIE+ 

Le Fonds S1ocial Euro,péeni Plus (FSE+) est l'un des fonds de la politique européenne de cohésion 
économique, socfa le et territoriale. Pour la période 2021-2027, l intègre en u1n seul instrument I' 
anden Fonds social européen, !' Initiative pour l'emploi des jieunes,, le Fonds européen d 'aide aux 
plus démunis (FEAD), et le Programme de l'UE pour l'emploi et l'innovation sociale (EaSI}. 

Cette politique vise à appuyer la mise en œuvre du Socle européen des droits socia11.1x, adopté en 
2017 lors du Sommet européen de Gôteborg, dont le plan d 'action a été présenté par la 
Commission européenne le 4 mars 2021. Celui-ci propose de fixer trais grands objectifs à atteindre, 
d'ici 2030 : 

1_ Au moins 78 % des personnes âgées de 20 à 64 ans devraient avoir un emploi: 
2. Au moins 60 % des adultes devraient part,iciper à des <lctivités de formation chaque année ; 
3. Le nombre de personnes menacées de pauvreté ou d 'exclusion sociale devr;ait diminuer d'au 

moins 15 millions_ 
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L'object if du FSE+ en France. doté d'un montant de 6,7 milliards d'euros, est de promouvoir I' 
emploi par le biais d'interventions actives permettant l'intégration et la réintégration sur le marché 
du travail, notamment des jeunes, en pa rticul ier par la mise en ceuvre de la garantie renforcée pour 
la jeunesse, des chômeurs de longue durée. des groupes désavantagés sur le marché du ravail et 
des personnes inactives. li soutient éga lement l'emploi indépendant et l'économie sociale. 

En outre, le FSE+ soutient et complète l@ s po itiques des ~tats membr@s visant à garantir l'égal ité d' 
accès à l'éducation, à la formation et au marché du travai l!, des conditions de trava il équitables et 
de qualité et l'inclusion ~oc iale. Le FSE+ apport ,e une valeur ajoutée à ces politiques en mettant I' 
accent sur une éducation et une formation inclusives et de qu,al ité, !;apprentissage tout au long de 
la vie, !l'anticipation des mutations économiques et l'adaptation aux compétences des salariés, 
notamment liées aux transitions écologiques et numériques, l'accompagnement des entr,eprises et 
des acteurs locaux, la lutte contre toutes formes d'exclusion en luttant: contr,e la pauvreté et en 
garantissant l'accès aux droits, au logement et aux services, la protectlon de l'enfance, l'accès aux 
services de base et à 'alimentation. 

Le FSE+ est géré à 'travers des, pro~r,ammes de sept ans, documents cadres composés d'un ensemble 
de priorités et objectifs spécifiques daos lesquels sont identifiés lies types d'actions que le FSE+ 
prévoit de cofinanoer en cohérence avec les défis identifiés et la stratégie fixée pair chacun des 
programmes. Pour la période 2021-2027, la mise en œvvre du f'SE+ en Franoe Siera partagée entre: 

• Les conseils régionaux, autorités de gestion des programmes régi1onaux « FEDER:-FSE+ », 

notamment pour des actions d'aide à la création d'entreprise, d'appui à !',économie sociale et 
solidaire, d'orientation tout au long de la vie et de formation de:s demandeurs d'emp!oi; 

• L'Eta dans le cadre d'une pa1rt du programme 11at1ional FSE+ « Emploi, inclusion, jeunesse et 
compétences» don une partie de l'enveloppe est déléguée à des organismes iotermédiaires 
(conseils départementauK, PLIE, métropoles ... ) pour de,s a,ctions d'inclusi,on, et d'autre part dlJ 
programme national FSE+ « Soutien européen à !l'aide alimentai e ». 

Le 1programme natio al FSE+ « Emp oi, inc U1s1on,jeuness.e et compétences 111 

En France sur 2021-2027, le Programme national FSE+ se décompose en 7 priorités: 

• La priorité 1, en faveur de l'insertion professionnelle et l'inc lusion sociale des personnes les 
plus éloignées du marché du trava'I et des plus vulnérables/ou des exclus; 

• La priorité 2, pour l'insertion profe,ssionnelle des jeunes et l'appui à la réussite éducative; 
• Lai priorité 3, visant à l'amélioration des compétences et dies systèmes d 'éducation, die, 

formation professionnelle et d orientation pour mieux anticiper et ~,ccompagner les 
mutations économiques ; 

• La priorité 4, pour lla promotion d'un marché d'u travai1I inc usif et d'un envir,onn,ement die 
tiravai l adapté et sain ; 

• La priorité 5, pour l'aide matérielle aux plus démunis; 
• La priorité 6, en faveur de, l'innovation sociale et l'e,ssaimage de dispositifs innovai'lts; 
• La priorité 7 en réponse aux défis spécifiques des territoires d'outre-mer. 

Il es:t mis en œuvre pal" la Délégation Générale à l'Emploi et à la Formation Professionnell,e (DGEFP) 
pour le volet national et par les Directions (région,ales) de l'éoonomie, de l'emploi, dru travail et des 
solidall'ités ('DEETS/ DREETS/DRIEETS), et leurs organismes intermédiaires, pour le vo1et déconcentré. 

~ programm , national Fond.sd trarnsi,tionjuste • Emplo" et compétences 
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Le Fonds: pour une trans 1ition ,1ust-e (FTJI) est un 111ouvell instrument financier qui relève de la politique 
de cohésion et vise à soutenir les t er ritoi res confrontés ài de graves difficultés socio-économiques 
résu ltan t de la transi ion vers, la neutralité cl imatique. Il facil itera la mise en œuvre du Pacte vert 
po ur l'Europe, do nt l'objectif est de rend re l'Un ion climatiqueme111t neutre d ' ioi à 2050. 

L'objectif d'ensem ble du programme national FTJ consiste à soutenir les initiatives de 
développement chJ1rable (reconvers ions de sites, adaptation des modes de production, appoi à des 
secte1Jrs alternatifs ... ) et la rec-0nversion sociale, des salariés e ex-salariés des installations du secteur 
secondaire mises en déclin par le changement de modèle productif lié à la transition énergét ique. 
Ge programme a vocation à ,réduire l' impact social de la transition vers unie économie neutre en 
ca1rbone dans les te rr itoires les plus émetteurs de C0 2 d'or igine industrielle, en cohérence avec les 
objectifs et les stratégies territo ri ales défin ies dans le cadre des plans de transition juste (PîTJ). 
défin is conjo intement par 'Etat et les Régions dans chacune des régions él igibles. 

Conformémen t à l'objectif de concent ration territoriale, les territoi res él igib les aux fimrnaements 
FTj sont iden ti fiés au niveau NIUTS Ill (départements) sur la base d e taux d'émiss io n d e gaz à ,effet 
de serre du secteur ind ustriel et au poids de l'emploi industriel du territo ire. Les territoires é ligibles 
corisespondent à des zo nes départementales et infra-départementales de 16 régions métro politafnes: 

• Le territoire Normandie -Axe Seine et Bres le; 
• Les départements du Nord et du Pas-de-Calais ; 
• Des terr itoires des départements de Moselle, Me1Jrthe-et-Mosel!e et Haut-Rhin ; 
• Le territoire du Pacte de Cordemais en Pays-de-la-Loire; 
• Des territoires des départements du Rhône et de l'Isère; 
• Le département des Bouc hes-du-Rllône. 

Les PTTJ peuvent cib ler de, façon plus précise au sein des dépairtements éligib les des territo ires 
cibles pour tout ou part" e des mesures envisaigées, 

L' int,erventio n des fonds FTJ est conditionnée pa r le,s orientations stratégiques et les objectifs 
défi ni s pour chaq ue territoire dans 1,e cadre des plans territoriaux de trans it ion juste. 

Le programme FTJ comporte uoe pr io rité uinique. Il est mis eo œuvre par lies Directions ré~ion.ales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) pour le volet déconcentré dans les 
régie ns co ncelf' nées. 

Cadre d'1nteî'\fentiion des pro~ mmes naitionaulé FSE• et FTJ 

Dans le cadre des programmes nationaux FSE+ et FTJ, i l appartient à chaque autorité de gestion 
déléguée et à chaque organisme intermédlaire de défin ir s.es propres appels à projets en cohére,nce 
avec I es règl,e ments eu m pée n s et es or ientations de! c 1h a que programme. Ces a ppe I s à projets 
tien nent compte des lignes de partage, définies da,ns !'Accord de Partenariat et d ans les accords 
locaux, avec les programmes et les fonds suivants : 

• Les programmes régionaux contenant dlJ f'SE+ ; 
• Le programme FSE · de financement de l'aide alimentaire (DGCS); 
• Le Fonds européen de développe m e,nt régî ona 1 (FE DER) ; 
• Le Fonds européen agrico le pour le développement rvra l (FEADER); 
• Le Fonds Asile, Migration et Intégration (FAMI); 
• Le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l'Aquacu lt1ure (FEAMPA). 
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La sélection des projets .s'appuie su r une analyse particulière du rapport coûts/avantages d'un 
apport du FSE+ ou du fTJI, en tenant compte de la logique« projet» et de l 'effet levier du FSE+ ainsi 
que, du caractère original et transférable du projet. 

Le FSE+ et le FTJ n'accordent pas d'aides ou d'offres d'emploi dir,ectement aux individus mais 
finance des projets portés par des personne,; morales au niveau loca,I ou nattonall. 

Le FSE et le FTJI n'int erviennent jamais seul pour souten ir un projet, mais toujours en 
c:ofinancement d'autres financeu rs publics et/ou privés (Etat,. collectivités loca les, entreprises, etc.). 
Ce principe se tradu it par l'obligat ion pour les porteurs de projet de trouver au préalable des 
financements auprès de leurs partenaires ou sur leurs fonds propres. 

,. Oritères communs de sé1fe.ction des ,opérrartions 

Aux. termes de t artkle 9 du règleme. t (UIE) 2021/1060 sur l!es principes horizontauiX : 

1. Les Êtats membres et la Commission ve il lent au re·spect des drojts fondamentau.x et à la 
conformité avec la Charte des droits fondame11taux de l'Union ,europée111ne lors de la mise en 
oeuvre des fonds. 

2. Les États membres et la Commission veil lent à ce que l 'égalité entre les hommes et les 
femmes, l'intégration des questions d'égalité entre les hommes et les f,emmes et l'intégration 
de la dimension de genre soient prises en compte et favorisées tout au long de l'é1aboration, 
de la mise en oeuvre, du su ivi e . de l'évaluation des programmes ainsi que lors de I' 
établissement de rapports à leur sujet . 

3. Les États membres et a Commission prenn,ei,t les mesures appropriées pour prévenir toute 
discrimination fondée sur le sexe, 'l'origine raciale ,ou ethnique, la religion ov les convict ions, 
le handicap, l'âge ov l'orientation sexuelle lors de l'élaboration, de la mise en œuvre, du suivi 
et de !l'éva lua ion des programmes ainsi que lors de l' établissement de rapports à leur sujet. 
En particulier, l'âccessibilité pour les personnes handicapées est prise en compte t,out aui long 
de l'élaboration et de la mise en œuvre des programmes. 

4. Les objectifs des Fonds sont poursuivis, conformément à l'objectif consistant à promouvoir le 
développement durable énoncé à l'article 11 du tra ité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, compte tenu des objectifs de développement durable des Nations unies., de I' 
accord de Pa ris et du p(ncipe consistant à {(ne pas causer de préjudice important». 

Les objectifs des Fonds son t poursuivis dans le plein respect de l'acquis de l'Union dans le domaine 
de 1 'environ ne ment. 

Aux termes,de article 6l du rès?eme:nt (UE) 2021/1060 sur ltéligibillité: 

1. L'éligibi lité d'une dépense est déterminée Sul' la base dies règles nationales, sauf si des 
d ispos it ions spécifiques sont arrêtées dans le présent règlement ou lies règlements 
spécifiques aux Fonds ou sur la base de ceox-ci. 

2. Une dépense est éligible à une contribution des Fonds si elle a été engagée par un 
bénéficia ire ou le partenaire prîvé d'une opération PPP et versée au cours de l'exécution des 
opérations, en t re la date à laqueHe le programme a été soumis à la Commission ou à compter 
do er janvier 2021, si cette date est, antérieure à la premîèrre, et le 31 décembre 2029. 
Pour les coûts rernboursés au tirtire de l'artic le 53, paragraphe 11, points b),, c) ,et f), les actions 
constituant la base du remboursement sont accomplies entre la date de soumission du 
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progiramme à la Commission ou à c-0mpter du 1Ier janvi1er 2021, si cette date est antéri,eure à 
la premfère, et le 31 décembre 2029. 

3. [ ... ] Pour le FSIE+, les dépenses liées aux opérati1ons peuvent ê t re attribuées à n'i mporte 
laquelle des catégories de réglon du programme, à cond"tion que l'opération contribue à la 
réalisation des objectirfs spécifiques du programme. 
Pour le HJ, le,s. dépenses liées aux opérations contribuent à la mise en œuvre du plan 
territorial de transition juste concerné. 

4 .. Tout ou partie d'une opération peut être mis en œuvr,e en dehors d'un État membre, y 
compris en dehors de 'Union, pour autant q,ue l'action contribue à la réalisation des objectifs 
du programme. 

S. Pour les subventions pren,ant les formes définies à l'article 53, paragraphe 1, points b), c) et dl), 
les dépenses qui sont élîgib'les à une contribution des Fonds sont égales aux montants 
calculés conformément à l'article 53, parag1raiphe 3. 

6. Un,e opération n'est pas retenue pour bénéficier du soutien des Fonds si elle a été 
matériellement achevée ou totalement mise en œuvre avant que la demande de financ,ement 
au titre du programme ne soit soumise, indépendamment du ait que tous les paiements s'y 
rapporta nt aie nt ou non été· effectués. Le présent paragraphe ne s'applique pas aux depe nses 
liées à la compensation des surcoûts dans les régions u!tirapériphériques dans le cadre du 
FEAMPA au titre de l'article 24 du règlement FEAMP ni au sou t ien octroyé ao titre do 
finanicement supplémentaire pour les régions ultrapériphérique,s conformément à1 l'artic le 
110, paragraphe 1, point ,e), du présent règlement. 

7. Une dépense qui devient éligible du fait d'une modification d'un programme est éligible à 
compter de la date: de présentation de la demande correspondante, à la Commission. 
[.-] 

8. Lorsqu'un noweau programme est approuvé, les dépenses sont éligibles a compter de la date 
de présentation de la demande correspondante à la Commission. 

9. Une opération peut bénéficier du so1.Jtien d'1un ou cle plusieurs Fonds ou d'1.Jn ou de plusie1.Jrs 
programmes et d'autres instruments de l'Union. Dans de tels cas,. les dépenses déclarées clans 
une demande de paiement destinée à l''un des Fonds ne sont pas déclarées dans les cas 
suivants: 

a. soutien d'un autre Fonds ou ·nstrument de l'Union; 

b. soutien du même Fonds au titre d'un autre programme. 

Le montant des dépense,s à mentionrier sur une demande de paiement destinée à uo fonds peut 
être calculé pou chaque Fonds et pour le ou les programmes conoemés au prorata, conformément 
au documen déf"nissan les conditions du soutien. 

Aui<. tenmes de rr•amcle 73 du 1r-èg ement ,(UE) 2021/1000 sur la~ ectlon des opérations par l'autoritié 
de gestion ·: 

1. Pour la sé lection des opérations, l'autorité de gestion établit et applique des critères et 
procédures qui sont non discriminatoires et tram.parents, assurent l'accessibi lité pour les 
personnes handicapées, l'égalité entre les femmes et les hommes et tiennent compte de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, ch.11 principe de développement 
durablle et de la politique de l'Union dans le domain,e de l'environnement , conformément à I' 
article 11 et à l'article 191 , paragraphe , du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. 
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Les critères et procédu es garantissent que, les opérati'ons à sélectionner sont hiérarchisées 
af\in d'optimise r la contribution des fonds de l'Union à la réalisation des ,object ifs du 
programme. 

2. Lors de la sélect ion des opérations, l'autorité de gestion: 
a. veille à ce que l,es opérations sélectionnées soient ,conformes au programme. et 
concordent notamment avec les stratégies qui sous,.tendent le programme. et à ce qu' 
e lles contribuent efficacement à la réalisation des objectifs spécifiques du progr~mme; 
b, veille à ce que lies opérations. sé lectionnées qui i-elèvent du cha1mp d'app lication d'une 
conditi1on favorisante soient conformes ao:.: stratégies et: dociuments de planification 
correspondants établis en vue du respect de lad ite condition favorisante; 
c. veille à ce que les opérations sélectionnées pré~entent le meiHeur rapport entre lie 
montant du soutie,n, les activités menées e la l'éalisation des objectifs; 
[ ..• ] 
f. vérifie, lorsque les opérations ont commencé avan la, présentati,on d'une demande die 
finalicement à l'autorité de ge·stioo, que le droit applicable a été respecté; 
g, s'assure que les opérzitîons sélectionnées entrent dans le champ d'aippJication du Fonds 
concerné et sont attribuées à un type d'intervention; 
[ ... ] 

Aux termes de l'art ic,le 16§4 du règlement FSE+ 2021/1057, les dépenses de personnel! doivent 
correspondre à la rémunération habituellement versée pour lia catégorie de fonction concernée. 
Une demande de justiffcation pourra être faite sur la base du sallaire, antéri,eur, au du salaire d'autre 
postes équivalent dans la structure non financés FSE. 

Les associations et fondations qui sollicitent une subvention publique s'engagent à souscrire un 
contrât d'engagement républicâir'l conformément au décret n°2021-1947 du 31 déce,mb re 2021 pris 
pour l'appllication de l'article 10-1 de la loi n° 2000'-3,21 du 12 avri l! 2000 rnlative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations. Par la souscription de œ contrat: d' 
e ngagement républicain, les: ,associations et fondations s'engagent à respecter les principes de 
liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la 
République, ne pas mettre en cause la laîdté au :sein de la République ,et s'abstenir de toute action 
portant atteinte à 'ordre publ ic pour tout dépôt d'une demande de subvention; elles en informent 
leurs membres p.ar tout moyen. A ce titr,e, ies porteurs de projets devront accompagner leurs 
demandes de subvention d'une attestation de contrat d'engagement répub licain . 

R~GiLES: D'~ILIGIBIUTt ET DE SÉLECTION SP'~,CIFIQUES DE LÎAPPEL À PROJETS 

CADRE 

Moda lité de dépôt et de sélection 
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Tous les projets doivent obligato irement être déposés d ns MDf'SE-1- Ma démarche FSE (obligation 
natto na le). 

Ils feront l'objet d'un premier examen de, recevabilité, au regard des pièces obligatoires à fournir : 

Si le projet est incomplet des pièces complémentaires pourron être, demandées 

Si le projet est irrecevable, une notification précisant les motifs de rejets sera trarismise au porteur 

Si le projet est recevable, une attestation de recevabil ité sera transmise au porteur et 1e projet fera I' 
obj et d'1..me instruction par le service i1nstructeur compétent 

Les projets recevables et les rapports d'instruction seront présentés à la Commission départementale de 
sélection FSE qui procédera à un examen au regard des critères de sé l1ect ion inscrîts dans l'appel à projets. 
El le émettra un avis su r chacun des doss iers présentés. 

La DREETS sera également sol licitée pour avis consultat if sur la régularité de I opération au regard 
notamment de l'éligibil ité aux différents p ogrammes opérat ionnels et au regard du respect des lignes de 
partage. 

les résu ltats de la sé lection seront communiqués à la Commission permanente du Conseil Départemental 
qui décidera de l'octro i ou non de 1,a subvention FSE. El!e est l'instance de programmation désignée pour I' 
attribution des c rédits FSE+ de la subvention globale 2021-2027. Les déc isions prises seront t ransmises aux 
bénéficiaires. 

,. ùritères spicifiques de séŒection des opérations 

En complément des critères européens et nationaux, les projets seront sélectionnés selon les 
cr itè1:1es locaux suivants: 

La cohérence avec d 'autres programmes ou dfsposit ifs mis en œuvre su r le tenitcire, 
notamment la cohérence avec le Pacte Territori I d'insertion 2021-2025 (di1spon ible sur le site 
https:flwww. land es .fr /pacte-terr itoria 1-pou r-i nsert icm ou sur dema nde au près du Département) 

L'adéquation entre la capacité financière et l'envergure du projet 

Le caractère innovant du projet 

L'expérienc-e du porte1.1r de projets dans le domaine.let ou sur les fonds européens 

L'impact du projet sur l'object if poorsuivî. le public accompagné, le territoi1re 

Le respec de chaque critère (pr inciipes horizontaux, critères nationau)( et critères loca,1.1x) sera 
évalué selon un classement en 4 grades, dont le barème est le suivant: 

Optimal : La demande de subvention prévoit de respecte r ce critère de manière optfmale,: 10 points 

Partiel: La demande de subvention prévoit de respecter ce critère partiellement: S points 

Financé par 
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Insuffisant : la manière dont la demande de subvention prévoit de respecter ce critère est 
insuffisante : 2 points 

No n : la dema nde d e subvention ne respecte pas ce critère : 0 point. 

Po ur ê t re sélection nées, ,les opérations devront atteind re une note supérieure ou ég:ale à 108 points 
/180. 

Si le montant FSE+ alloué à cet appel à projets n.e permet pas de répondre aux demandes de tous 
les porteurs de projet, les notes obtenues permettront d e p rioriser les projets retenus ent re ,eux et 
d'effectuer une ~élection. 

Une griUe de cr"tère vie,rge peut étire envoyée sur demande auprès du servioe gestionna1il'le. 

• Règles, part;icul ières d"él igîbilité et de j ustification des dépenses 

Ne seront pas éligibles les projets: 

- ne respectant pas les obliga tions européennes, du programme national FSE+ et de l'appel à projets, 

- financés pour les mêmes acf ons par d'autres fonds ,européens (interdic i,on de cumul entre 
plus ieurs fonds européens pour une, même ,action). 

Seront él igib les uniquement les dépenses ·elatives au décret ne2022-608 du 27 avril 2022 fü:an les 
règles nationales d'éligibi lité des dépens.es des. programmes européen,s de la politique de cohésion 
et de la pêche et des affaires maritimes pour la période de programmatiion 2021-2027 ( vo ir Artide 
4,, 5 et Annexe du décret) 

Seront é ligi bles un iquement les dépenses relatives à des act ions réalisées durant la durée de I' 
opération et entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2025. 

Les dépenses seroot justifiables sur la base des pièces relatirves au décret 0°2022-608 du 21 avril 
2022 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens de la 
politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la période de programmation 
2021-2027 (voir Artic le 7 et 8 du décret) 

Pour les opérrations de moins de 200 000€ une opt ion de coût simplifiée (OCS) e:st obligatoire selon 
le principe suivant : "Chaque dépense vallorisée dans le, plan d e financement doit être couverte par 
une OCS, et seules les dépenses servant d ' assiette de calcu ll aux taux fodaiita ires peuvent être 
valorisées au rée l ", 

Le taux forfait,aire de 7% des dépenses de personrie l, de onctionnement, et de prestations pour 
ca,cu ler les dépenses indirectes doit s'appliquer aux projets qui ne présentent pas ou pe,u de 
dépenses de personnel au regard des aut res postes de dépenses directes liées au projet. 
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Le taul< forfaitaire de 15% des dépenses de personnel pour ,ca lco ler les autres dépenses indirectes 
liées au pll'oje doit s"appliquer aux opérations dont le périmètr,e comprend essentiellement à des 
dépenses de personnel lié-~s aux. missions d'accompagriemen et des dépenses de fonc:tfonnement 
{prestations, locations, matériel, .act ion co llective etc .. ). 

Si vous souhaitez obtenir des informatioins complémentaires sur cet appel à projets, voys pouivez 
prendre contact avec les services en charge de oe dossier: 

, Loïc CARRERE Loic.CARRERE@laindes.fr, chargé de mission FSE+ 

05 SB 05 40 40 (standard} 

iQBLIIG1ATIONS DES Bl:Nl:FIC AIRES 

• Publicité et information 

[Non applicable au Programme FS + de financement de l'aide alimentaire (OGCS)] 

Référence : Artfcle 50 du Règlement (UE) 20211/1060 du Parlement européen et du Consei l du 24 juin 
2021 

1. Les bénéfîc ia·res et les organismes mettant en œuvre les instruments financiers font mention 
du soutien octroyé pair le,s Fonds à l'opération, y compi"is des ressources réutilisées 
conformément à l'arti cle 62 : 

a) en fournissant sur le site internet officiel, si uin tel site existe, et les sites de médias, sociaux 
du bénéficiaire une description succincte de l'opérat ion, en rapport avec le niveau dlJ 
soutien, y compris sa f "nalité et ses résultats, qui met en lumière le sou ien financier de I' 
Union; 
b) en apposant de manière visible une mention mettant eii avant le soutien octroyé par I' 
Union sur les documents et le matériel de communication relat ifs à la mise en œuvre d'une 
opération qui sont destinés au public ou aux. participants ; 
c) en apposant des pllaques ou des panneaux d'affichage permanents bien visibles du public, 
présentant l'emblème de l'Union conformément aux caractéristiques techniques figurant à l' 
annexe IX, dès que la réal is.ation phys iqu,e d'opérations compren~nt dies, in1vestissements 
matérie ls commence ou qu,e les équipements achetés sont installés, en ce qui con,c:,erne : 

i. Les opérations soutenues par le FEDER ou le Fonds de cohésion dont le coût tot al est 
supérieur à 500 000 EUR ; 
ii . les opérations soutenues par le FSE , le FTJ, le FEAMPA, le FAMI, le IFSI ou i'l'GFV dont le 
coût tota I est supérieur à 100 000 E I.J R ; 

d) en apposant, en un lieu bien visiblle du pub ic:, pour les opérations ne relevant pas du 
point c), au moins. une affiche de format A3 au mînimum, ou un affichage électronique 
équivalent, présentant des informations sur l' opération qui mettent en avant le soutien 
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octroyé par les Fonds ; lorsque le bénéfic iaire est une personne physique. il veil ,e, dans la 
mesure du poss ible, à ce que des informat ions appropriées soient disponibles, qui mettent en 
avant le soutien octroyé par les Fonds, en un lieu visib le du publlic ou au moyen d\m 
affichage électronique; 
e) pour les opéra1tio11s d'importance stratégi,que et les opérations dont le coût total dépasse 
10 000 000 EU R, en 01rganisan t une action ou activité de ,communication. selon le cas, et en y 
associant en temps ut ile la Commission et l'autorité de gestion, r,esponsabl1e. 

,. Respect des obligations de oollecte et de suivi des données des participants et entités 

[Non applicable au Programme FSE+ de financement de l'aide alimentaire (DGCS)] 

Le règlement UE n°2021nos7 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 contien des 
d isposit ions en matiè re de suivi des partîcipants aux actions cofînancées par le Fonds social 
européen et le Fonds de Transition Juste. Dans le but de mesure les progrès réalisés, la Commission 
européenne souhaite que des données fiables soient dis,poniibles en continu afin de pouvoir les 
agréger au niveau français et européen. 

Les porteur.s de projets devront o,bligatoirement reclJei llir des données relat ives à chaque 
parti cipant au fi l de l'eau (coordonnées, données d'entrée et de sortie de ll'opëration concernant 
notamment la situation sur I e ma rchê du t ravai 11). 

Le renseignement de ces données est intégré au systeme d'information~ Ma Démarche IFSE+ » pour 
permettre le suivi des informations relatives aux part icipants dès leur en rée dans l'action, les 
porteurs de projets doivent commencer à renseigner le système d' information dès lai recevabilité 
administrative de leur demande de financement et tout au long de leur opération. 

Les donn,ées relat"ves ,aux sortie!S des participants ,(anne:i<ce I du règlement UE n°2021/1057 du 
Parlement européen et du consei l du 24 juin 2021 rel~tif au FSE) so,n,t obl igatoir,ement rense·griées à 
la so,rtie du participant de l'action. Ces données doivent être collectées e:ntr,e le moment oùi Ja 
personne quitte l'action (dHe de la sortie) et la qU:aitrième semaine: qui suit l'év:è:n.e:ment . 

Toutes les données d'entrée et de sortie des parti cipants doivent êl:l'e saisies de manière exhaustive 
dans le système d'info mation Ma Démarclie FSE avant le dépôt du b ilan final. 

Pour les. opérations sans partic ipants, seuls. des indicateurs relatifs aux entités. son , à renseigner. 

,. Suivi des indicateurs 
Consulter l'anne)(e de suivi des indicateurs 
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PROGRAMME NATIONAL FSE+ EMPLOI - INCLUSION - JEUNESSE - COMP~TENCES 

APPEL À PROJETS ET CR:IT~RES DE SÉLECTION 

INTITUL~ IET COCE: 1Nouvelle-Aquitaine~CD40_Accompagnement sooial exclusif ( INA!QUOI598) 

R~GION ADMINISTRATIVE ! Nouvel le~Aqu itaine 

SERVICE GESTIONNAIRE : Conse i I dépa rtementa I des landes 

DATE DE LANICEMENiT DIE l'APPEL À PROJETS: 02/110/2023 

P1~RIODE DE R~L1ISATION POSSIBLE DE L ,oP,~RATION : Du 01/01/2024 au 31/12/2025 

OUR~IE MINIMUM DE L10P~RATION · 12 mois 

DUR~E MAXIMUM DE L'OIP~RATl:ON :: 24 moJs 

MONTANT TOTA DU SOUTIEN EUROPUN PRIVU; 240,000€ 

MONTANT MINIMUM FSE+~FlJ : 60 000 

TAU1X O'INTERVENTION FS-+./FTJ MAXWIMUIM : 60 % 

TH~M E Accompagnement social 

MONTANT MINIMUM c,oor TOT,AL ~UG1IBLE : 100 000 € 

DATE LIM TE DE D~IPÔ1T IDES CANDIIDATURES,: 02/12/2023 
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Les lois du 27' janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publiq1.1e Te,rritorîale, et d'Affirmatioo des 
Métropoles (MAPTAM), puis celle d\J 7 aoOt 2015 portant nouveUe organisation territoria le de lia 
République (NOTRe) réaffirment le rôle de chef de fille du Département en matière d'action sociale et die 
sol idarité. Ainsi, à ce titre. ,e Départementjoue notamment un rôle incontournable en ma1tière de lutte 
contre l'e xdusion et la pauvreté. 

En e ffet, l' inc lusion des publics les p lus précaires constitue une priarfté pour le Département des Landes. 
Aussi, en 20,21, une commission intér ieure dédiée a été mis,e en place au sein de l'Assembllée 
départementale: la Commission Insertion, FamiUe, Lutte contl'\e les d iscriminat"ons. 

En outre, le Département élabore le Pacte Territorial d'insertion (PTI) en parteMriat avec les autres 
acteurs du champ de l'insertion présents dans les Landes. Parmi les grandes orientations défin ies sur la 
période 2021-2025,. l'une consiste à « Propos,er un accompagnement adapté et des parcours cohérents 
pol.lr l,es publics en insertion». 

Le PTI s'articu le avec la Stra égie nationale de lutte contre la pauvreté qui se traduit sur le t erritoire au 
travers de la Convention d'Appui à lia lutte contre la Pauvr•eté et l'Accès .à l'Empfoi (CALPAE) .2022-2023 

Ainsi, le Département souhaite, à tiravers. la mobilisation du FSE+, poursuivre ,et dével.opper les a,ctions 
menées visant à lutter contre l'exclusion des personnes présentant des diffiou'ltés sociales telles qu'eUe:s 
ne pewent pas s'intégirer dans la société. 

Pour la période de programmat ion 2021~2027, e Département: des Landes est gestionnaire d'une 
enveloppe de 3.75 m il lions d'e,uros de cirédit!. du Fonds Social Européen (FSE +) au titre de la Priorité 1 
"Favoriser l' insertion profe,ssionnelle et ll'inclus ion socia le des personnes les plus éloignées du marché du 
t ravai l et des plus vulnérab les ou des exc lus" du Programme National FSE+. La priorité 1 comporte 2 OS: 

OS H : "Favoriser l 'inclusion active afin de promouvoir l'éga ité des chances, la non-discrimination et 
la participation actfve, et amélforer l'employabi lité,. en particulier pour les groupes défavorisés" 

OS L : "Lutter contre la pauvreté et favoriser l 'insertion sociale des individus" 

240 000 i de crédits FSIE + ont été fléchés sur cet appel à projets, permettant de cofimmcer des 
opérations relevant de l'OS L. 

Le Département des Landes. en tant q,u'organisme int:erm.éd ia ire FSE +1 va publier 4 autres appels à projets 
FSE + courant octobre 2023 qui sont: 

Nouvelle•Aqu itaine_CD40_ Aide et écoute psychologique en faveur des personnes en difficulté d' 
insertion (appel à pmJets externe,) 

Nouvelle-Aquita ine_CD40_Accompagnement social en mat,ière de logement pour les personnes en 
difficulté (appe·I à proje s eJ<terne) 
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Nouvelle-Aquit.aine_CD40_ Accomp,agnement à la mobilité en fav,eur des publics en difficulté d' 
insertion et d'accès à l'emploi ,(appel à projets exteme) 

Nouvelle--Aquitaine_CD40_Prêvention et lutte contre les violences se,:xistes, sexue lles et domestiques 
{appel à p1rojets interne au Département) 

L'OIIPSA est organisme intermédiaire« pivot>) des PL IES Sud-Aquitain et notamment du PLIE du Seignanx, 
porté par le Comité du Bassir, d'Emploi du Seignanx. De ce fa it, il est lui aussi gestionnair,e de crédits 
FSE+. Afin de se coordonner et de définir les lignes de partage, un protocole d 'accord a été mis en place. 
Ainsi, le PLIE intervient uniquement sur son territoire (Communauté de communes du Seignanx). Si le 

Département ou des structures bénéfici,ant de crédits FSE + inteirviennent sur le territoire du Seignanx 
dans le cadre d'actions de lutte con'tre la pauvreté et l'exclusion des personnes en situation de fragilité,, 
alors le Département veîl le à l'absence de double financement de poste/d'opération dès l'instruction du 
dossier et à l 'absence de croisement temporel des pal'ticipants. Par ai lleurs, le PLIE participera à la 
commission de sélection FSE+ du Département et inversement. 

CADRE D !INTERVENTION - PROFIL DE FINANCEMENT 

• Pnorité d'11111vestmssement 

1 Favoriser l'insertion professionnel le et l'iinc lusion socia lie des personn,es les plus éloignées du 
marché du travai l et des plus vulnér,ables/ou des e:xclus 

• Objectif ,spécifique 

1.1 Promouvoir l' intégration sociale des personnes e;;<posées ao ,risque de paovreté ou d 'e c11Jsion 
sociale, y compris les peirsonnes les p lus démunies et les enfants 

• Contexte de I objectif sptkifique 

En mars 2023, le département des Landes comptait ,82,44 foyers allocataü es du A.SA, qui 
représentent au tota l 15 292 ind ividus. Parmi les al locata i es d1J RSA orie,ntés en 202.2, près de la 
moitié {48,4 %) l'ont été vers un accompagnement Emplo i. 

Parmi ces al locat a"res, 52,3% so11t bén.éficialres du d ispositif RSA depuis plus de 4 ans, 18.9% des 
allocataires principaux ont plus de 55 ans et 27,2% des foyers sont constitués d 'une femme seul1e 
avec enfant. 

D'après les chi ffres de l' IINSE , avec un taux de pauvreté de B , 5% ,en 2019, la pauvret é touche 
moins de personnes dam les Landes qu 'au niv,eau de la région (13,4 %) et de la France (14,5 %) .. La 
pauvr,eté touche 18,4 % des jeunes landa is de moins die 90 ans. le taux de pauvreté est supérieur à 

la moyenne département al:e dans les initercommunalités rwal,es du nord du Dépairtement, peu 
dense et peu pourvu en emplois i(14,8% pour Cceur Haute Lande), mais éga1eme,nil: au se in des 
agglomérations de Dax et de Mar san (respect ivement 13,6 et 12%) . A !l'inverse, la collectivité du 
Seignanx à proximité des Pyrénée~ Atlant iqu,es (9,1 %) et de, la :zone d'emplo i de !Bayonne est moins 
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touchée par la précarité. de même que les zones sur le littoral (10,6 % pour la communauté de 
,communes Maremne Adour Côte Sud et 70.9% pour l'intercommunallité Côte Landes Nature). 

Certaines personnes en situation de fragilité rencontrent des difficu ltés telles qu'elles ne peuvent 
pas s'intégre r dans la société : logement, pmb1èmes financie rs, administratif, juridique ou judiciaire, 
communication, santé ... Il alors mfoessa îre, à travers. un accompagnement social, d'îdentifier et 
d'apporter une so lution à oes dlfficu!tés . 

C'est pour cela que le Département des Landes, depuis 2077 (d'abord a titre expérimental! puis 
généra lisé), p ropose aux landais les plus en difficulté un dispositif d'accompagnement social 
exclusif, dans le cadre de la convention signée avec Pôle Emploi pour l'accompagnement global. 
Cet accompagliement socia l ind ividuel et renforcé prévoit; 

• un entret ien mensuel {à mlnima) et des liens té1épho niques réguliers, 
• un aocompagnement, y compris phys ique. dans tous types de démarches, 
• une mise en relat ion avec les partenair,es 
• la mlse en œuvre d'actions collectives avec les autres participants suivant les besoins de 

chacun. 

Les part1c1pants à ce dispos itif peuvent être înscrîts à Pôle Emploi mais aucune obligat1îon 
supplémenta ire n'est ex igée pour év iter une perte prématurée des droits pour les participants. Ce 
dis positif est actuel lement déployé: su r tous les turitoir,es d u Département. 

C'est à travers a mobilisation du FSE+, et plus pa ticu lièrement de l'OS l « Lutter contre la pauvreté 
et favoriser l'insertion socia le des ind ividus» que le Département souhaite poursuivre le dispositif 
Accompagnement social exclusif. 

• Objectifs 

Les o bjectifs opérationne ls de l'appel à projets sont les suivants: 

lever les difficultés des personne·s eo situation d'exc usion, à ravers un accompagnement 
adapté à chaque situ aition en vue de favoriser I eu inclusion 

- F>ermetlre l'accès o u le maintien aux différ,ents droits et se·rv ices des participants 

·• Actions visées 

Les actions visées doivent permettre un accompagnement global, individua lis,é et renforcé 
permettant la prise en compte globale des difficultés des personnes, sans le rattacher à une finalité 
d'accès ou iretou r à l'emploi. Pius partîcul ièrement, sont éligib les les actions s.uivantes: 

Un accompagnement personnal isé et global permettant au)( personnes d'e•)(primer leurs 
difficultés et leurs attentes, dans une temporra lité adaptée à chaque p.art icipant 

Une mise en relation avec les partenair•es (logement, santé, aicoès aux droits, etc.) pour trouver 
des solutions à certaines pmblématiq ues spécifiques 
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La mise en œuvre d'actions co llectives visant à favorise!' la iredynamisation, la confiance en soi, 
la soc ial isation ... _ 

,. Catégorie des candidats éliiib es à ~•objectif spécffique 

Département des Land es 

• Public cible 

Pernonn@S, exposées à la pauvweté ou à des d ifficultés persistantes d'insertion, dont: 

➔ bénéficiaires de minima,s sociaux; 

➔ mineurs et jeunes majeurs de l;ASE (dont MNA),jeunes majeurs sortis des disposjtifs ASE; 

➔ essortissants de pays tiers y compris ceux sous statu,t de pl'otection; 

➔ permnnes issues des communautëes marginalisées et des gens du voyage,; 

➔ personnes, s:ous ma in de justice ; 

➔ personnes sans dom id le fixe; 

➔ f-oyers monoparentaux 

,. Profils de 1plain de fi1naineemenrt 

Taux forfaitaire de 15% des dëpenses de personnel (au rëel) pour calculer l'es dépenses ind irectes 

R~GiLES: 10 1i 11.1GIBIUTt ET DE stLECnON COMMUNES A!UX PROJETS FSE+/fTJ 

• T,extes de référence 

Règlement UIE 2021;1057 du Par lement et: clu Conseil du 24 juin 2021 instituant le Fonds social 
européen p lus (FSE:+) et abrogeant le règlement UE nC-,296/2073 

Règlement UE 2021/1060 du Parlement ,et du Conseil du 24 juin 2021 portant disposit ions 
communes relatives au F:EDER., au FSE+, au Fonds de cohés ion, au FTJ et au FEAMP, et établissant les 
règles financières applicables à ces Fonds[ ... ] 

Décret no 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règlles nationales d'él"gibllité des dépenses des 
progrrammes européens de la po,litique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la 
période de progirammation 2021-2r027. 
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,. Architecturie et gestion ~ llignes de partage 

Présentatfon du FSIE+ 

Le Fonds S,ocial Européen1 !Plus (FSE+) est l"un des fonds de la politique européenne de cohésion 
économique, socia le et terr itoriale. Povr la période 2021-2:027, il intègre en un seul instrument I' 
ancien Fonds social européen, !'Initiative pour l'emploi des jeunes, 1,e Fonds européen d'aide aux 
plus démunis (FEAD) et le Progl'amme de l'UE pour l'emploi et l'innovation sociale (EaSI). 

Cette politique vise à appuyer la mise en œuvre du S,oc le européen des droits sociaux, adopté en 
2017 lors du Sommet européen de Gôteborg, dont: le plan d'action a été présenté par lia 
Commission européenne le 4 mars 2021. Celui-ci propose de fixer tro1s ,grands obj ectifs à atteindre 
d'ici 2030: 

1. Au moins 78 % des perse n nes âgées de 20 à 64 ans devra ien avoir un emploi ; 
2.. Au moins 60 % des adultes devraient part iciper à des activités de formation chaque année; 
3. Le nombre de personnes menacées de pauvreté ou d'exclusion sociale devrait diminuer d'au 

mo,i n,s. 1 s millions. 

L'obj ectif du FSE+ en f'rance, doté d'un montant de 6,7 mil liards d'euros, e,st de promouvoir I' 
emp,loi par le biais d'interventfons actives permettant l'intégration et la réintégration sur le marché 
du travail, notamment des jeunes, en part ic:ul i.er par la mise en ,œuvre de la garantie renforcée pour 
la j eunesse, des chômeurs de langue durée, des groupes désavantagés sur le marché du trava il et 
des personnes inactives. Il sout ient éga1ement l'emploi indépendant: et l'économie sadale,. 

En outre, lie FSE+ soutient et complète les po itique:s des ~tats membres visant à garantir l'égali té d' 
accès à l'éducation, à la formation et au marché du tra,vai ll, des c:ondïti;ons de trava il équitables et 
de qualité et l'inclusion soc iale. Le FSE+ apport,e une valeur ajoutée à ces politiques en mettant I' 
accent sur une éducation et une rormation inclusives et de qualité, l'apprentissage tout au long de 
la vie, !l'anticipation des mutations économiques et l' adaptation aux compétences des salariés, 
notamment liées aux transitions écologiqu@s et numériques, l'accompagnement des entr,eprises et 
des acteurs locaux, la lutte contre toutes formes d'eXcclusion ,en luttant con,tr,e la pauvreté et en 
garant issant l'accès aux droits, au logement et ,aux. services, la protection de l'enfance, l'accès aux 
services de base et à 1 'a lime ntatio n. 

Le FSE+ est géré à travers des, p ro~r,ammes d s pt ans, documents cadres composés d'un ensembl1e 
de priorités et objectifs spécifiques dans lesquels sont identifiés les types d'actions que le FSE+ 
prévoi de cofinancer en cohérence avec les défis identifiés et la stratégie fixée pair chacun des 
programmes. Pour la période 2021-2027, la mise en œuvre du FSE+ en Franoe sera partagée entre: 

• Les consefü;, régionaux, autorités de gestion des programmes régionaux « FEDER.,FSE-+- }), 
n,otamment pour d!es actions d'aide à la création d'entreprise, d'appui à l'économie sociale et 
solidaire, d'orientation tout au long de la vie e1t de formation des demandeurs d'emploi; 

• L'Etat dans le cadre d'une part du programme nat,ional fSE+ « Emploi, inclusion, jeunesse et 
compétences» dont une parti'e de l'enveloppe est déléguée à des organismes intermédiaires 
(conseils départementau)(, PLIE, métropo1es ... ) pour des s,ctions d'inclusion, et d'autre part du 
programme national fSE+ « Soutien européen à 11'.a,ide al imentaire)>. 

Le 1programme national FS E+ « E'mp!ol, inolus"on,jeunesse et compétences» 
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En France sur 2021-2027, le Programme national FSE+ se décompose en 7 priorités: 

• La priorité 1, en faveur de l'insertion professionnelle et l'inclusion sociale des personnes les 
plus éloignées du marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus; 

• La priorité 2., pour l' insertion professionnelle des jeunes et l'appui à la réussite ,éducative; 
• La priol'ité 3, vîsant à l'amélioratîon des compétences et des systèmes d'éducati on, de 

formation professionnelle et d o rientation pour mieux anticiper et accompagner les 
mutations économiques; 

• Lai priorité 4, pour lia promotion d'un marché du t ravail inch.J sif et d'Un environn,ement die 
travai l adapté et sain; 

• La priorité 5, pour j'a ide matérfe lle aux p llus démunfs; 
• La priorité 6, en faveur de l'innovation socfale et l'essaimage de dispositifs innovants; 
• La priorité 7 en réponse aux défis spécifiques des terrftoires d'autre-mer. 

Il est mis en œov1re pal' la Délégation Générale à l'Emploi et à la Format ion Professionnel e (DGEFP) 
pour le volet nat ional et par les Dîr,ections (région,ales,) de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités (DEETS/ DREETS/DRIEETS), et leurs organismes intermédiair,es, pour lie vo let déconcentré. 

Le programme national Fonds de tra·nsition juste « Emploi etc:ompétences » 

Le f onds pour une transiit1îon j u~e (FTJi) ,est un nouvell instrument financier qui relève de la politique 
de cohésion et vise à souten ir les t erritoi res contra ntés à de graves d iffi eu ltés socio-éco norniques 
résu ltan de la transition vers la neutralité cl imatique. Il facil itera la mise en œuvre du Pacte vert 
po1Jr l·'E1Jrope, dont l'objectif est de rendre l'Union climatiquement neutre d'ici à 20501

, 

L'objectif d'ensemble d1J programme national FTJ cons iste à soutenir les ·nîtiatives de 
développement durable, (reconvers ions de sites, adaptation des modes de production, appoi à des 
secteurs alternatifs ... ) et la reconversi1on sociale des saJ,ariés e ex-salariés. des. ·nstallations du secteur 
second.aire mises en déclin par le changement de modèle productif lié à la transition énergétîque. 
Ce programme a vocation à réduire l'impact social de la transition vers une économie neutre en 
carbone dans les territoires les plus émetteurs de C02 d'origine ïndustrieUe, en cohérence avec les 
objectifs et les stratégies tenitoria les définies dans le cadre des plans de transition juste (PTTJ), 
défin is conjo intement par l'Etat et les Régions dans chacune des régions él igibles. 

Conformément à l'object,if de concentration territoriale, les terr itoires él igib les aux financ,ements 
FTJ sont identi fiés au niveau NUTS Ill {départements) sur la base de taux d'émission de gaz à ,effet 
de serre du secteur industriel et au poids de l'emploi fndustriel du teli'rito ire,. Les terrltoires élligibles 
correspondent à des zones départementales et infra-départementales de 16 régions métropolita ines: 

• Le territ:oir,e Normandie - Axe Seine et Bres le; 
• Les départements du Nord et du Pas-de-Calais ; 
• Des terr itoires des départements de Moselle, Meurthe-et:-Mosel!e et Haut-Rhin; 
• Le territoirr,e du Pacte de Cordemais en Pays-de~la-Loire; 
• Des terr itoires des départements du Rhône et de l'Isère; 
• Le département des Bouches-du-Rhône. 

Les PTTJ peuvent cib ler de façon plus précise au sein des départements éligibles des territoires 
cibles pour to1Jt ou partie des mesu,es envisagées. 
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L'intervention des fonds FTJ est conditionnée par les orientations stratégiques et les ,objectifs 
définis pour chaque territoire dains le cadre des plans terrritoriaux de transition juste. 

Le programme FTJ comporte une priorité unique. Il est mis en œuvre par les Directions régionales 
de l"économie, de l"emploi, du travail et des solidarités (DREETS) pour le volet déconcentré dans les 
régions concernées. 

Cadre d'interventîon des progirammes na,tionaux FSEet et fTJ 

Dans le cadre des programmes nationaux FSE+ et FTJ, il appartient à chaque autorit,é de gestion 
déléguée et à chaque organisme intermédiaire de défin ir ~es propres appels :à projets en cohérence 
avec I es règle rnents euro pée ins et I es or ientations de, cil a que progra rn rn e . Ces a ppe l,s à p r,ojets 
tiennent compte des igne.s de partage, définies dans !'Accord de Partenariat et dans les accords 
locaux., avec les programmes et les fonds suivants: 

• Les programmes régionatJx contenant du SE+ ; 
• Le programme FSE+ de financement de l'aide alimentaire {[)GCS); 
• Le Fonds européen de développement régional (FEDER) ; 
• Le Fonds européen agrico le pour le développement rura l (FEADER.); 

• Le Fonds Asile, Migration et Intégration (FAMI); 
• Le Fonds Européen pour les Affa ires Maritimes, la Pêche et l'Aquaou lt1ure (FEAMPA}. 

La sélect ion des projets s'appuie sur une ana lyse particulière du rappmt coûts/avantages d'un 
apport du FSE+ ou du fTJI, en tenant compte de la logique« projet» et de l'effet levier du FSE+ ainsi 
que du carnctèr,e original et transférnble du pmjet. 

Le FSE-t et le FTJ n'accordent pas d'aides ou d'offres d'emploi directement aux indîvidus maîs 
finance des projets portés par des personnes morales au niveau locail ou national. 

Le FSE+ et le FTJ n' interviennent jamais seul pour soutenir un projet, mais toujours en 
cafinancement d'autre,s financeurs publics et/ou privés (Etat, co llectivités loca les, entreprises, etc.). 
Ce pr incipe se traduit par l'obl igation pour les porteurs de projet de trouver au préalable des 
financements auprès de leuirs partemùes ou sur leurs fonds propres. 

Aux termes de •a rtiicle 9du règlement (UIE) 2021fl080 sur lies principes horizontauiX • 

1. Les États membres et la Commission v,eillent au œspect des droits fondamentaux et à la 
conformité avec la Charte des droits fondamel'iltaux de l'Union européenne lors de la mise en 
œuvre des fonds, 

2. Les États membres et la Commission veil lent :à ce que l'égalfté e11tr,e les hommes et les 
femmes, l'intégration des questions d'égallté ,entre les hommes et les femmes et l'intégration 
de la dimens.ion de genre soient prises, en compte et favorisées tout au long de l'élaboration, 
de la mise en œuvre, du suivi et de l'évaluation des programmes ainsi que lors de I' 
établissement de rapports à leur sujet . 

3. Les États, memblfes et la Commiss ion prennent les mesures appropriées pour prévenir toute 
discrîmination fondée sur le sexe, l'origine raciale ou ethnique, la religion ou les convictions, 
le handicap, l'âge ou l'orientatio n sexuellle lors de l'élaboration, de la miise ,en œuvre, du su ivi 
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et de l'évaluation des programmes ainsi que lors de l'établissement de rapports à leur sujet. 
En particulier, l'accessibilité pour les personnes lnandicapées est prise en compte tout au l,ong 
de l'élaborat ion et d e la mise ,en œ 1;,1vre des pr,ogrammes. 

4. Les objectifs des Fonds sont poursuivis conformément à l'objectif consistant à promouvoir lie 
développement durable énoncé à l'article 11 du tra ité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, compte tenu des ,objectifs de développement durable des Nations unies, de I' 
accord de Paris et du pr'nc ipe consistant à <ene pas causer de préjudice important». 

Les objectifs des Fonds sont poursuivis dans le plein respect de l'acquis de l'Union dans le dornaiine 
de l'environnement. 

Aux termes,de 'article 63 du règiement (UE) 2021/1'060 sur l'éligibillité : 

1. L'éligibi lité d'une dépense est déterminée sur la bas,e des règles nationales, sauf si des 
d ispos itions spécifiques sont arrêtées d ans le présent règlement ou l,es règlements 
spécifiques aux Fonds ou sur la baise de ceux-ci. 

2. Une dépense est éligible à une contr"bution des Fonds si e lle a été engagée par un 
bénéfida ire ou le partenai re privé d'une opérntion PPf et versée au cours de l'exécut ion des 
opérations, en t re la date à laquelle le programme a été soumis à la Commission ou à compter 
du 1er janvier 2021, si cet te date est anté rieure à la p remière, et le 31 décembre 2029. 
Pour les coûts remboursés au titre de l'artic le 53,, paragraphe 11, points b), c) et f), lies actions 
const ituant la base du remboursement sont aççomplies entr,e la date de so1umissi,on du 
progrnmme ,à lai Commiss ion ou à compter du 11er janvier 2021, si cette date est antérieure à 
la premfère, et le 31 décembre 2029. 

3. [ ... ] Pour le FSIE+, les dépenses liées aux opérations peuven être att ibuées à n'importe 
laquelle des catégories de région du programme, à condîti,on que l'opération, contribue à la 
réalis.a'tion des objectifs spécifiques du programme. 
Pour le FTJ, les dépenses liées aux opéra,tions contribuent à la mise en œuvre du p llan 
tenîtorial de transitîon juste concerné. 

4. Tout ou partie d'une opérafon peut être mis en œuvre en dehors d'un État membre, y 
compri s en dehors de 'Union, pour alm1nt que l'action contribue à la réa lisation des object,îfs 
du programme. 

S. Pour les subventions prenant les formes définies à l'article 53, paragraphe 1, points b), c) et dl),. 
les dépenses qui sont é ligibles, à une ,contribution des Fonds sont égales aux montants 
calculés conformémen à l'artide, 53, paragraphe ,3. 

6. Une opération n'est pas retenue pour bénéficie!' du soutien des Fonds si elle a été 
matérie llement achevée ou totalement mise en œuvre avant que la demande de financement 
au itre du programme ne so it soumise, indépe111damimen du , ait que tovs les pai,emen s s'y 
rapporta nit aient ou non été effe.ctués. Le présent paragraphe ne s'applique pas aux dépenses 
liées à la compensation des surcoûts dans les régions ultrapêriphériques dans le cadr,e du 
FEAMPA au ti tre de l'art icle 24 du règlement FEAMP ni au soutien octroyé ,au titre du 
financement supplémenta ire pour les régions ultrapériphériques conformément à l'artide 
110, paragrnphe 1, pointe), du présent. règlement. 

7. Une dépense qui devient éligib le du fait d'une modification d'un programme est éligible à 
compter de la date d e présentation de la demande cor respondante, à la Commission. 
[ ... ] 

8. Lorsqu'un nouveau programme est approuvé, les dépenses sont éligjbl,es à cornpt,er de la date 
de présentation de la demande correspondante à la Commission. 
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9. Une opération peut bénéficier du soutien d'un ou de plusieurs Fonds ou d'un ou de plusieurs 

programmes, et d'autres instruments de l'Union. Dans de tels cas. les dépenses déclarées dans 
une demande de pa iement destin,ée à l'un des Fonds ne sont pas déclarées dans les cas 
suivants: 

a. soutien d'un autre Fonds ou instrument de l'Union; 
b. soutien du même Fonds au titre d'un autre programme. 

Le montant des dépenses à men tionner sur une demande de pa iement destinée à un Fonds peut 
être calculé pour chaque Fonds et pour le ou les programmes concernés au prorata, confol'mément 
au document définissan les conditions du soutien. 

Aux tenmes de !l'article 73 du rrèg!ement (tl1E) 2021nœo sur lar sél1ection des opérations. par l'autorit,é 
de gestion : 

1. Pour la s.é lectiorn des opérations, l'autorité de gest ion établit et app lique, des critères et 
procédures qui sont non discriminatoires et transparents, assurent l'accessib ilité pour les 
personnes handicapées, l'éga'lité entre les femmes et les hommes et tiennent compte de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, du princfpe de développement 
durable et de la politique de l'Union dans 1e domaine de l'environnement, conformément à I' 
art icle 11 et à l'article 797, paragraphe 1, du tra ité sur le fonc:tionn,ement de l'L.lnlon 
européenne. 
Les critères et procédures garantissent que, les opérations à sél1ectionner sont hiérarchis,ées 
afin d'opt imiser la contribution des fonds de l'Union à la réafüation des object ifs du 
pmgramme. 

2. Lors de la sélection des opérations, l'autorité de gestion: 
a. veille à ce que les opérations sélectionnées soient ,conformes au programme, et 
concordent notammeot avec les stratégies qui sous-tendent le programme, et à ce qu' 
elles contrlboenit efficacement a la réalisation des objectifs spécifiques du progr~mme; 
b. veille à ce que les opérations sélect ionnées qui re1lhen du champ d'application d'une 
condition favor isante soient conformes aux stratégies et documents de planification 
correspondants établis ern vue du respect de ladite condition favorisante; 
c. veille à ce que les opérations sélectionnées présentent le meil leur rapport entre 11e 
montant du soutien, les activités menées et la réalisation des objectifs; 
[ ... ] 
f_ vérifie,, lorsque le,s opérations ont commencé avan la, présentati,on d'une demande de 
financement à l'autorité de gestion, que le droit applicable a été respecté; 
g. s'assure que les opérations sélectionnées entrent dans le champ d'appl ication du Fonds 
conœrné et sont attribuées à un type d'intervent ion; 
[---1 

Aux termes de l'article 16§4 du règlement FSE+ 2021/1057, les dépenses de personnel doivent 
correspondre à la rémunération habitue llement versée pour lla catégorie de fonction concernée. 
Une demande de justification pour a être, faite, sur la base du sallaire, .antéri,eur, ou du sala ire d'autre 
postes équivallent dans la S.ti'7l1Cture non financés FSE. 

Les associations et fondations qui soll icitent une subvention publique s'engagent à souscrire un 
contrat d 'engagement républ icain conformément au décre,t n°2021-19'47 du 31 décembre 2021 pris 
pour l'app lication de !',article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avri ll 2000 rela tive aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec: les administrations . Par la souscription de œ contrat d ' 
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engagement républicain, les associations et fondations s'engagent à respecter les principes de 
liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la peï"sonne humaine ainsi que les symboles de la 
République, ne pas mettr,e en cause la laïcité au sein de la République et s'abstenir de toute action 
portant atteinte a 'ordre public pour t out dépôt d'une demande de subvention; el'les en informent 
leurs membres par tout moyen .. A ce tiuie, les porteurs de projets devront accompagner leurs 
demandes de subvention d'une attestation de contrat d'enga,gement républicain. 

Moda lité de dépôt e t de sélection 

Tous les projets doivent obligato irement être déposés dans MDFSE+ Ma démarche FSE (obligation 
nationale). 

Ils feront l'o bjet d'un pre mier examen de recev,abflfrté, au regard des pièces obligatoires à fourni r : 

Si le projet est incomplet des pièces complémentaires pourront être demandées 

Si le projet est irrecevable, une notificat io n précisant jes motifs de rejets sera transmise au porteur 

Si le projet est recevable, une attestatîon de recevab ilité sera transmise au porteur et le projet fera I'' 
objet d'une instruction par le service instructeur oornpétent 

Les projets recevab les e les rapports d'instruction seron présentés à la Commission départementale de 
séllection FSIE qui procédera à un examen au r,egard des cr1itères de sélection. Elle émettra un avi's sur 
chacun des dossiers présentés. 

La1 DREETS sera également sollicitée pour avis consultatif sur la régularité de l'o pération au regard 

notamment de l"éligibilité aux d ifférents programmes o pérationnels et au regard du respect des lignes de 
partage. 

Les résulta t s de lia sélectio n seront communiqués à la Commission permanente du Conse il 
Départemental qui décidera de l'octroi ou non de la subvent ion FSE+. EUe est l' inst,ance de 
programmation désignée pour l'attri bution des crédits FSE de la subventio n globa l,e, 2021-2027. les 
décisions prises seront trnnsmises aux bénéficiaires. 

• Critères sp4cifiques de sé1!ection des opérations 

Les projets seront sé I ectionné s selon I es critères suivants : 

En complément des cri tères européens et nationaux, les proj e s seront sélecti,onnés selon les 
critères locaux suivants : 
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La cohérence avec d'autres programmes ou dilspositifs mis en œuvre sur le territoire, 
notamment la c:ohêr,ence avec le Pact@ Territorial d'insertion 2021-,2025 (disponible, :sur le site 
https:lfwww.landes.fr/pacte-t@rl'itorial-pour-insertion ou sur demande auprès du Département) 

L'adéquation entre la capacité financière et l'erwel'gure du pl'ojet 

L'expérience du porteur de projets dans le domaine/et ou sur les fonds européens 

L' impact du projet sur l'objectif poursuivi, le public accompagné et ,le territoire 

Le respect de chaque critère (principes horizontaux, critères nationaux et critères locaux) sera 
évalué selon un classement en 4 grades, dont le barème est le suivant : 

Optimal : La demande de subvention prévoit de respecter ce critère de manière optimale : 10 points 

Partiel : La demande de subvention prévoit de respecter ce critère part[eillement : 5 points 

Insuffisant ; ILa manière dont la demande de subvention prévoit de respecter ce critère est 
insuffisante ; 2 poî nts 

Non: la demande de subvention ne r,especte pas ce critère: 0 point. 

Povr être sélectionnées., les opérations devront atte indre une note supérieure ou égale a 102 po"nts 
/17•0. 

S[ le montant FSE+ alloué à cet appel à projets ne permet pas de répondre aux demandes de, tous 
les porteurs de projet, les notes obtenues permettront de prioriser les projets retenus entre eu:x et 
d" effectuer une sélection. 

Une grille- de critère vierge peut être envoyée sur demande auprès du service gestionnaire. 

·• Fl:ègles particulières d1éligibmté et de j:ui&tiftcation des dépenses 

Ne seront pas él igi b I es les pi"ojets : 

- ne respectant pas les obligations européennes, du programme national FSE+ e·t de l'appel à projets, 

- financés pour les mêmes actions par d'autres fonds européens (interdictîon de cumul entre 
plusieurs fonds européens pour une· même action). 

Seront éligibles uniquement les dépenses elatives .au décret na2022-'608 du 27 avril 2022 fi:x.ant les 
règles na'tionales d'éligibilité des dépenses des programmes européens de la politique de cohésion 
et de la pêche et des aiff:aires maritimes pour la période de progr.ammatiion 2021-2:027 ( voir Artide 
4, Set Annexe du décret} 

Seront éligibles uniquement le:s dépenses relatives à des actions réalisées durant la durée de I' 
opération et entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2025. 
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Les dépenses seront justifiables sur la base des pièces relatives au décret n°2022-608 du 21 avril 
2022 fixant les règles nationales d ' éligibil ité des dépenses des programmes européens de la 
politique de cohésion et de la pêche et des affair,es maritimes pour la période de programmation 
2021-2027 (voir Article 7 et 8 du décret) 

Pour les opérations de moins de 200 000€ une option de coût simplifiée ,(OCS) est obligatoire selon 
le principe suirvan : « Chaque dépense valorisée dans e pllan de financement doit ,être couverte par 
une OCS, et seules Jes dépenses servant d'assiette de calcul aux taux forfaita ires peuvent être 
valorisées au réel". 

,. Autre 

Si vous souha itez obtenir des ·ntormations complémentaires sur cet appel à proj,et, vous pouvez 
prend11e contact avec les servioes en charge de oe dossi,er: 

• La Responsable du Service Europe et du ,cofinancement des grands projets de la Dir,ection du 
Développement Territorial; Clara CALMETTES clara,.ca lmettes@landes.fr I 05 58 05 40 40 (standard) 

10BLIIGATIONIS DES Bl!N~FIC AIRES 

• Publicité e t i nformaiti on 

[Non appl'cable au Programme FSE+ de financement de l'aide alimentaire (DGCS)] 

Référence; Article 50 du Règlement (UE) 2,0211/1060 du Parlement e1Jropéen et du Conseil du 24 juin 
2021 

1. Les bénêficia"res et les ol'ganismes mettant en œuvre les instruments financiers font mention 
du soutien octroyé par les Fonds a l'opération, y compris des ressources réutilisées 
conformément à l'article 62: 

a) en fournissant sur le site internet officiel. si un tel site e,xiste. et les sites de médias sociaux 
du bénéfûciaire une description succincte de l'opération, en rapport avec le niveau du 
soutien, y compris sa fna lité et ses résultats, qu i met en lumière le sou ien finander de I' 
Union; 
b) en apposant de, manière visible une mention mettant. en avant le SO'utien octroyé par I' 
Union sur les documents et le matériel de communicatlon relatifs à la mise en œuv1re d'une 
opération qui sont destinés au public ou aux. participants ; 
c) en apposant des plaqoes ou des parlr'leaux d 'affichage permanents bien visibles du public, 
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présentant l'emblème de l'Union conformément aux caractéristiques tecllniques figurant à I' 
annexe IX, dès que la réalisation physiqu,e d'opérations comprenaint des investissements 
matériels commence ou que les équipements achetés sont installés, en ce qui conc,erne : 

i. Les opérations soutenues par le HDER ov le Fonds de cohésion dont le coOt total est 
supérieur à 500 000 EUR ; 
ii. les opérations soutenues par le FSE+, le FTJ, le FEAMPA., le IFAMI, le IFSI ou l'IGIFV dont l,e 
coût tota I est su pé rieur à 100 000 E IJ R ; 

d) en apposant, en un lie,u bien visiblle, du public, pour les opérations ne relevant pas du 
point c), ,au moins one affiche de format A3 au minimum, ou un affichage électronique 
éqoivalent, présentant des informations s1Jr l'opération qui meuent en aivant le soutien 
octroyé par les Fonds ; lorsque le bénéficiaire e·st une personne physique, il veill,e, dans la 
mes1Jre du possible, à ce que des înformations appropriées soient disponibles, qui mettent en 
avant le soutien octroyé par les Fonds, en un lieo visible du publlic ou a1u moyen d'un 
affichage électronique; 
e) pour les opérations d'importance stratégique et les opérations dont le coOt total dépasse 
10 000 000 EIJ R, en organisant urie action ou act1îvité de ,commonication, selon le cas, et en y 
associant en temps utile la Commission et l'autorité de gestion responsa1bl!e. 

,. Rcespect des obli,gationcS de ool lecte et de suivi des données des pa rticiparnts et entités 

[Non applicable au Programme FSE+ de financement de l'aide alimentaire (DGCS)] 

Le règlement UE n°2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 contient des 
dispositions en matière de suivi des participants aux ,actions cofinancées par le fonds social 
européen et le Fonds de Transition Juste. Dans le but de mesurer 1,es progrès réalisés, ia Commission 
européenne souhaite que des données fiables soient disponibles en continu afin de pouvoir les 
agrége.r au niveau français et eul'Qpéen. 

Les porteurs de projets devront obligatoirement recueillir des données relatives à chaque 
participan au fil de l'eau (coordonnées, données d'entrée et de sortie de l'opération concernant 
notamment la situation sur le marché d1J travail). 

Le renseignement de ces données est intégré au système d'information« Ma Démarche IFSE+" pour 
permettre le suivi des informations relatives aux participants dès leur entrée dans l'action. les 
porteurs de projets doivent commencer a renseigner le, système d'information dès a recevabilité 
administirative de leur demande de financement et tout av long de leur opération. 

Les données relat'ves aux sort es des participants, {annex,e I du règlement UE n°2021/1057 du 
Parlement européen et du conseil du 24 juin 2021 rrelatif au FSE) sont obl~toffirement renseigriées à 
la sortie du p:ntlc pant de l'action. Ces données do1ver1t être collectées entre le moment o~ la 
personne q1uitte l'action (date de la sortie) et lai qu,atfi'ème semaine qui sutt l',évèn,ement. 

Toutes les données d 'entrée et de sortie des participa111ts doivent êt!'e saisi,es de manière, exhaustive 
dans le système d ' info mation Ma Démarclie FSE+ avant le dépôt du bilan final. 

Pour les opérations sans par-ticipant:s, seuls des indicateurs re atifs aux entités sont: à renseigner. 

• Suivi des indicateurs 
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Consu lter I annexe de suivi des indicateurs 
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PROGRAMME NATIONAL FSE+ EMPLOI - INCLUSION - JEUNESSE - COMP~TENCES 

APPEL À PROJETS ET CR:IT~RES DE SÉLECTION 

INTITrUL~ ET CO,DE: Nouvelle-Aquitaine_CD40_Prévention et lutte con t re les violences sexistes, sexue lles 
et domestiqoes {NAQU01559) 

M!GION ADIMINISTRATIVE : Nouvelle-Aquitaine 

PUJMtrRE Gt OGRA:PHIQUE; Département des l andes 

SERVICE GESTIONNAIRE : Conse i I dépa rtementa I des landes 

DATE DE U.NICEMENil" DIE l'APPEL À PROJETS : 02/10/2,023 

Pi~RIOD:E DE R~AL1IS.ATION POSSIBLE DEL oPiRATION : Du 01/01/2024 au 31/12/2025 

DURIIE MINIMUM DE L10 PIRATION • 12 mois 

DUR~E MAXIMUM DE L'OP~RATl:ON :: 24 mols 

MONTANT TOTAiL OU SOUTIEN EUROPl EN PR. VU ; 90 000 € 

MONTANT MINIMUM FSE+~FliJ : 24 000 € 

TAUX C'INTERVENrîlON FSIE+./FTJ MAXiMUIM : 60 % 

TH~ME Lutte, contre les vio lences sexistes se)(uelles et domest iques 

MOINTANT MINIMUM ûOO'r TûT,AL ~UG,IBLE : 40 000 € 

DATE LIM TE DE D~IPÔ1T IDES CANDIDATURES,: 15/12/2023 
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Depuis la loi du 4 août 2014, les collectivités te ritoriales ont été désignées pour mettre ,en œuvre la 
politique nationale de promotion de l'égalité ent e les femmes et les hommes. Cette loi impose 
notamment aux co llectivités territor"ales de p lus de 20 000 habi ants de produire on rappor annuel sur la 
situation en matière d'égalité entre, les femmes et les hommes au sein de la collectivité (fonctionnement,, 
po litiques menées et améliorat ions recherchées) . Ainsi, le Département des Landes adopte, chaque année 
au moment du Débat d'orientations budgétaires (IDOB), un rapport sur la situation en matière d'égalité 
femmes-hommes, présenté devant l'ensemble des conseillères et conse illers départementaux. 

Afin de lutter contre l.es inêgafüés liées au genre·, le Département des Landes a adopté le 08 mars 2021, un 
Plan d 'actions 2021~2023, pour la promotion de l'égalirté entre lies femmes ,et les hommes. Il se décl ine 4 

grandes priorrités: 

AXE 1 : Porter et d iffuser un,e cultur,e landa ise de l'égalité femmes,.hommes sur le terrïrtoire 

AXIE 2 : Prévenir les vi:olences s~uell!es et seXli1stes. et en protége.r toutes: les victimes 

AXE 3 : Défendre les. droits des femmes et agir pour !'éga l'ité réell'e 

AXE 4 : Ganmtir l'égalité profession,neHe 

.Ainsi, l,e Département souhaite, à traverrs la mobilisation du FSE+, poursuivre et aippr,ofondir les a1ctions 
menées dans I e cadre de l'axe 2 « Piréveni r les viole1noes sexueHes et sexistes et en proté.ger toutes. es 
victimes i}. 

Po,ur lâ période de programmation 2021-2027', le Département des landes est gestionnaire d'une 
enveloppe d'un 3.75 millions d'euros de crédits du Fonds Social Européen (FSE -t) au titre de la Prîori1té 1 
"Favoriser l' ins,ertion professionnelle et l 'inclusion socfa le des personnes les plus éloignées du marché du 
tiravai l et des plus vulnérables ou des exc lus" du Programme Nlational f'SE+ . La priorité 1 comporte 2 OS: 

OS H : "Favoriser l'inclusion active afin de promouvoir l"égalité des chances, la non-discrimination et 
la p,art icipation1 active, et amél iorer l'employabi lité,, en particulier pour es groupes défavorisés" 

OS L : "Lutter contre la pauvreté et favol"iser l'insertion sociale des individus'' 

90 000 € de Cl'édits FS1 + ont été fléchés sur cet appel à projets, permettant de cofinance·r des op~ratîons 
relevant de l'OS L. 

Le Département des Landes, en tant qo"organisme intermédiaire FSE +, va publier 4 autres appels à prqjets 
FSE courant octobre 2023 qui sont : 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_ Acoomp.agnement à la mobilité en fav,erur des publics en difficulté d' 
insertion et d'accès à l'emploi ,(appel à projets externe) 

Nowelle-Aquitaioe_CD40_ Aide et écoute psychol1ogique eri faveur des personnes en difficulté d' 
insertion (appel à projets externe) 
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Nouvelie-Aquitaine_CD40_Accompagnement social en matière de logement pour les personnes en 
difficulté (appel à projets externe) 

Nouvelle-Aquitaine_CD40_Accompagnement: sodal e)(clusif (appel à projets interne au 
Dépa rteme,nt} 

L'OIIPSA est organisme in ermédiaire «pivot)} des PLIES Sud-Aqui ain et notamment du PLIE du Seigminx, 
porté par le Comité du Bassin d'Emploi du Seignanx. De ce fait, il est lu· a1Jssi gestîonnaine de crédits 
FSE . Afin de se coordonner et de définir 1es lignes de partage, un protocole d 'accord a été mis en place. 
Ainsi, le PLIE intervient uniquement sur son territoire {Communauté de communes du Seignanx). Si le 
Département ou des structures bénéficiant de crédits FSE+ interviennent sur le territoire du Seignanx 
dans le cadre d'actions de lutte contre les violences sexistes, sexuelles et domestiques, alors l,e 
Département veille à l'absence de double financement de poste/d'opération dès l"instruction du dos.sier 
et à l'abseoce de croisement temporel des participants. Par ailleurs, le PLIE participera à la commission de 

sélection fSE+ du Département et inversement . 

,CADRE D INTERVENTION - PROFIL DE FINAN,CEMENî 

·• Priorité d'i111ivestii1ssement 

1 Favorfser l'i nsertion professionnelle et l'inclusion ~ocial,e des personnes les plus @foignées du 
marché du travail et des plus vulnér.ables/ou des exclus 

·• Objectif .spécifiiq ue 

1.1 Promouvoir l'intégration sociale des personnes exposées au risque de pauvreté ou d'exclusion 
soda le, y compris les pel'sonnes les plus démunies et les enfants. 

• Context.e de 1 ,objectif spécifique 

Selon le Pa,norama des violences en France· métropoliitaine, réalisé par le Service Statistique 
Ministériel de la Sécurité Intérieure, en 2021 en rance, 23 % des personnes lgées de18 à 74 a1ns ont 
déclaré avoir subi au moins 1une fois, depuis lr'§g,e de 1S, ans des violences psydhologiques de l'a part d' 
un(e:) partena·re. Environ moitié moins de person1nes (10,,9 %) dédarent avo·r subi au mcfns une fois 
des faiits de violences physiques ou sexuelles par partena re. 

Les écarts ,ent e les hommes et fes femmes sent importants. en particulier pour les violences, 
physiques ou sexuelles, par parteina.ire qui c,oncem -nt 3 fois plus d femm qu d'lhomm s. a '6 des 
hommes .gés de 18 à 74 ans déci rent avoir· subi des violene -s sexuelles p~ r non partenaii,es. contl\e' 
17% pour les femmes. 
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Dalls: les Landes,. chaque anntie, ce sont plusieurs centaines: de femmes qui sont victimes de 
violenœs sexuelles:, sexistes ou domestiq1ues, au travail, dans l'espace public ou dans le cad!ie, 
familial etfou oonjiugaL En 2022, fe seuil symbolique des 1 000 victimes de violences oonjugïlles 
.aceomp~111ées par I e Cl OFF des La. -des: a été fra ochi. 

Face à ce constat al.armant et en tant que chef de fi le de l'action soc·a1e, le Département: des 
Landes souhaite affirmer et accentuer son engagement dams la lu,tte contre les vio le nces s,exuelles, 
sexistes et domestiques. 

L'égalité est le pr incipe directeur de toutes les politiques publiques mis,es en œuvr,e par l!e· 
Département : le Département des Landes a par ai lleurs adopté la Charte européenne pour l'égalité 
des femmes et des hommes dans la vie locale en 2020 et a élaboré dans le même temps ,un Plan d' 
actions 2021-2023 pour la promotion de l'égaliité entre iles f.emmes et les nommes, déclinant 
p lusieurs axes dont un ·ntitulé « AXE 2 : Préven ir les violences sexuel les et s,ex istes et en protéger 
toutes les victimes». 

Un groupe de travail, réunissant depuis 2020 la miss.ion égalité fernrnes.--iiommes et des travailleuses. 
et trava illeurs soclaux du Département des Landes mène une réflexion sur l'é laboration d'outi ls 
pratiques pour l'ensemble du Département. L'objectff est de fad ite r le repérage d,e situations de 
vio lences, notamment dans le cadre conjugal et familial, et d'orienter au mieux 11es victimes vers les 
d ispositifs existants. Dans ce cadre, un questionna ire, d'auto-positionnement sur le repérage et I' 
accompagnement des victimes a été dirffusé à destination des agents du Département 'travaillaint 
dans le secteur soc ial. Les résultats de ce, questionnaire seront utilisés pour favoriser l,es réflexions 
du Dé pa rteme nt sur le sujet. 

En parallèle, le Département a renforcé en 2022 son soutien aux a,ssociations et aux s , ructures 
engagées auprès des victimes. 

Il apporte également un appu i à certains d ispositifs spécia lisés : insta llation d'intervenants socia1Jx 
en poste de porce et de gendarmerie, unités d'accueil et d'accompagnement des victimes dans les 
cenues hospital iers de Dax et de Mont-de-Marsan et Centre de prise en charge des aoteurs de 
violences conjugales (CPCA). 

Le 25 novembre 2022, à l'occasion de la Journée inte rnationa le pour l'élimination de la vio lence à I' 
égard des femmes, s'est tenue la première édition des« Landes engagées contre les violences faites 
aux femmes ». 

C'est dans la continuité de ces actions que le Département des Landes SCHJ1haite renforcer son 
engagement dans la lutte contre les violences sexistes, sexuelles et domestiques. 

Avec le soutien du FS +, le Département souhaite c"bler particuliièrement des actions de 
s,ensibilisation du grand public et des trava illeurs sociaux, ainsi que des opérat ions visant à 
accompagner et protéger les victimes de· violence se·xuelles, se)d'stes et domestiques_ 
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Sensibiliser le gnimd public, dès le plus jeune âge, afin de prévenir et dénoncer les sirtuations de 
vio lences, en proposant des man ifestations ciblées, des outils de communication adaptés, à travers 
de,s interventions scolaires ... 

Permettre à tous les travailleurs sociaux et médlco-socfaux ou toutes les personn,es pouvant 
intervenir dans la prise en charge des victimes de violences sexuel les, sexistes et domestiques de 
savoir repérer e t orienter les victimes vers le bon interlocuteur 

,. Actions visées 

Dans le cadre de cet appe l à projets sont c,iblees les actlons suivantes : 

A u i aux cam a nes de sensibilisation et - révention notammerit : 

Organisation de manifestation pour mieux rendre visibl,es, prévenir et dénoncer les violences 
sexis es, rexue lies et domestiques. 

Intervention en milieu scolaire pour la prévention des violences, prioritairement av se in des 
collèges. 

Soutien, notamment via de la formation , des services sociaux de protection ou de prise en charge 
des victimes 

• Catég~nrie des candidats élilib ,es à ~•obj,ectif spéc~fique 

Dép.a rtement des Land es. 

,. Public cible 

Pas de participants. 
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nwx fo rfaitaire de 7% des dépenses de personnel, de fonctionnement, de prest'ations et de 
participants (au rée l) pou calculer les dépenses indirectes 

Taux forfa ita ire de 15% des dépenses de personnel (au réel) pour calculer les dépenses indirectes 

IJl~,GiLES ID 1~1LIGIBIUTt ET DE SÉLECTll,QN COMMUNES AUX PROJIET,S FSIE+/FTJ 

,. Textes de réfé.renœ 

Règlement UiE 2027f1057 du Par lement et du Consei l dl.J 24 juin 2021 inst ituo1Jnt le Fonds social 
européen p I us ( FSE +) et abrogea nt le règlement U E n°1296/2013 

Règlement UE 2021/1060 du Parlement et du Conseil du 24 juin 2021 portant dîspositîons 
communes relatïves au F1EDIER, au FSE+, au Fonds de cohésion, a,u FTJ et au FEAMP, et établissant les 
règles financières applicables à ce.s Fonds [ ... ] 

Décret no 2022-608 du 21 avril 20 22 fixant le s regles nat ionales d'éligibllité des dépe nses des 
progn1mmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires mairit imes pour la 
période de programmation 2021-2,027. 

• Architecture et gesf o:n ~ llign.es de partage 

Présentation du FSIE+ 

Le Fonds Social Européen !Plus (FSE+) est l'un des fonds de la politique européenne de cohésion 
économique, socia le et terl'itoriale. P,our la période 2021~2027, l intègre en un seul instrument I' 
ancien Fonds social européen, l'lnirt iatîv,e pour l'emploi des j eunes,. le Fonds européen d'aide aux 
plus démunis (FEAD) et le Programme de l'UE pour l'emploi et 'innovation sociaie (EaSI}. 

Cette politique vise à appuyer la m ise en œuvre du S,ocle européen des droits sociaux, adopté en 
2017 lors du S.ommet européen de Gôteboirg, dont le plain d'action a été présenté par la 
Commission européenne le 4 mars 2021_ Celui-ci propose de fixer tro1s grands objectifs à atteindre 
d'ici 203û : 

1. Au moins 78 % des personnes âgées de 20 à 64 ans devraient avoir un emplo i ; 
2. Au moins 60 % des adu ltes devraient part iciper a des ,activ-té.s de formation chaque année ; 
3. le nombre de personnes menacées de pauvreté ou d 'exclusion sociale devrait diminuer d 'av 

mo,i ns 15 mil ions. 

L'obj ectif du FSE+ en France, doté d'un montant de 6,7 mflliards d'euros, est de, promouvoir I' 
emploi par le biais d'interventions act ives permettant l'intégration et lia ré intégration sur le marché 
du trava1, notamment des jeunes, en parti cul ier par la mise en œuvre de la garantie renforcée pour 
la j eunesse, des chômeurs de longue durée, des groupes désavantagés sur le marché du travafl et 
des personnes inactives. li soutient également l'emplo i indépendant et l'économie sodale, 

Eo outre, le FSE+ soutient e complète les politiques des Etats membres visant à garaiitir l'égal ité d' 
accès à l'éducation, à la fo rmation et au marché du travai l!, des condirt ions de trava il équitables et 

Financé par 
l'Unron 
européenne 

Page 6 sur 15 



104

104

... 
Hl 1$1' IU 
DUTIIIW,,.1l, 
Dl,I IPU:INI I li"IPU)i 
r Dl 'L'IN~ ,1t1'110'H 

Eirlvoyé 1111 préfecture le 03110i202J 

R~ ,en prêfectu.lEI le Oll'\~ 

P.ubli 1 

- ID : 040-2240000t 8-202309i29-230929H28331-i 1-0E 
t!:.. 

de qualité et l'inclusion socia1e_ Le FSE+ apporte une valeur ajoutée a ces politiques en mettant I' 
accen sur une éducation et une formation inclusives et de qualité, l'apprentissage tout au long de 
la vie, !l'anticipation des mutations économiques ,et l'adaptation aux compétences des salariés, 
notamment liées aux transitions écologiques et numériques., l'acc.ompagnement des entreprises et 
des acteurs locaui<, la lutte contre toute,s. formes d'exclusion en lottant conne la pauvreté et en 
garantissant l'accès aux dro its, au logement et aux services, 1la protection de l'enfance, !'accès aux 
services de base et à l'a lime ntatio n. 

Le FSE+ est géré à travers des, p110sr,ammes de sept ,ans, documents cadres compos,és d'un ensembl1e 
de priorités et objectifs spécifiques dans lesquels sont identifiés les types d'actions que le FSE 
prévoit de cofiriancer en cohérence avec les défis identifiés et la stratégie fixée par chacun des 
programmes. Pour la période 2021-2027, la mise en œuvre du FSE+ en Franœ sera partaigée entre,; 

• Les conseils régionaux:, autorités de gestion des programmes régionaux « FEDER-F:SE+ », 

nota1mme1nt pour des actions d'aide à la création d'entreprise, d'appui à l'économie sociale et 
solidaire, d'orientation tout au long de la vie et de formation des demandeurs d'emploi ; 

• L'Eta dans le cadre d'une par du programme natîonal FSE « Emploi, inclusion, jeunesse et 
compétences» dont une partie de l'enveloppe est déléguée à des organismes intermédiaires 
(conseils départementrlux, PLIE, métropoles ... ) pour des actions d'inclusion, et d'autre part du 
programme national f'SE-t- « Soutien européen à !l'aide alimentaire)}. 

Le programme national FSE+ « E'rnptoi, inçlusion,J11Wnesse et c;om~nœs » 

En France sur 2021-2027, le Programme national FSE-t- se décompose en 7 priorités; 

• La priorité 1, en faveur de, l'insertion professionnelle et l'inc'lusion sociale des personnes les 
plus éloignées du marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus; 

• La, priorité 2, pour l'insertion professionnelle des jeunes et l'appui à la réussite ,éducative; 
• La priorité 3, vîsant à l'amélioration des compéte,nces et des systèmes d"éducation, de 

formation professionnelle et d orientation pour mieux anticiper et accompagner les 
mutations. économiques ; 

• La priorité 4, pour lla promotion d'un marché du travail inc us.if et d'un envir,onn,ement de 
travail adapté et sain; 

• La priorité 5, pour l'aide matérielle aux plus démunis; 
• La priorité 6, en faveur de l'innovation sociale e l'essaîmage de dispositifs innovants; 
• Lai priorité 7 en réponse aux défis spécifiques des territoires d'autre-mer. 

Il est mis en œuvre par la Délégation Générale à l'Emploi ,et à lla Formation Professionnelle (DGHP) 
pour le volet natio,nal et par les Directions (régionales) de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidari és (DEETS/ DREETS/DRIEETS), et leurs organismes intermédiaires, pour lie, vo1et déconcentré. 

Le programme nation al Fonds de transition juste « Emplo:i et compétences » 

Le Fonds pour une transition juiSt (FTJ:) est un nouvel instrument financier qui relève de la politique 
de cohésion et vise à soutenir les territoires confrontés à de graves difficultés socio-économiques 
résultant de la transition vers la neutralité climatique. Il facilitera la mise en œuvre du Pacte vert 
pour l'Europe, dont l'objectif est de rendre l'Union climatiqueme!îlt neutre d'icî à 2050. 

L'objectif d'ensemble du programme national FTJ consiste à soutenir les initiatives de 
développement durable (reconversions de sites, idiptation des modes de production, ippui à des 
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secteurs alternatifs ... ) et la, reconversion sociale des sa1ariés et ex-salariés des installations du secteur 
secondaire mises en déclin par le changement de modèle productif lié à la tir.msition énergét ique. 
Ce programme a vocation à réduire l'impact sodal de la transition vers une économie ne11,1tre en 
carbone dans les territoires les plus émetteurs de C02 d'origine ind1.istrielle, en cohérence avec les 
objectifs et les stratégies territoriales défin ies dans le cadre des plans de transition juste (PTTJ), 
défin is conjo intement par l'Etat et les Régions dans chacune des régions él igibles. 

Conformément à l'objectif de concentration territoriale, les tenitoires él igib les aux finanoements 
FTJ sont ident ifiés au niveau NUTS Ill (départ,ements) sur la base de taiux d'émission de gaz à ,effet 
de serre du secteur industr iel et au poids de l'emploi industriel du territo ire. les terr itoires éligibles 
corirespondent à des zones départementales et infrai-départementales de 16 régions métropolita ines: 

• Le territoire Normandie - Axe Seine et B res h= ; 
• Les départements. du Nord et du Pas,-de-Calais ; 
• Des territoires des départe,ments de Moselle, Meurthe-et-Moselle et Ha1Jt-Rhin; 
• Le territoire: du Pacte de Cordemais en Pays-de-la-Loire; 
• Des, terr i toîre s des départements du Rhône et de l'Isère ; 
• Le département de,s Bouches-du~Rhône. 

Les PTTJ peuvent cib ler de façon plus précise au sein des départements éligibles des territoires 
cibles pour tout ou partie des mesures envisagées. 

L' intervention des fonds FTJ est conditionnée par les orientations stratégiques et les objectifs 
définis po!.lr chaq!.le territoire dans le cadre, des plans terri toriaux de transition juste. 

Le programme FTJ comporte une priorité !.lll"lique. Il est mis en œuvre par les Directions régiona les 
de l'économie, de, 'emploi, dLI travail et des solidarités (DRHTS) po!.lr le volet décoricent1ré dans les 
régions co noe, nées, 

Cadre d'1nterventton des prowammes nationaux FSEi- et nJ 

Dans le cadre des programmes nationaux FSE-t et FTJ, i l appartient à chaque autorité de gestion 
déléguée et à chaque organisme intermédiai re de défin ir ses propres appels à projets en cohérence 
avec les règlements européens ,et les or ientations de, chaque programme. Ces appels à projets 
tiennent compte des lignes de partage, définies da,ns l'A,ccord de Partenariat et dans les accords 
locaux, avec les programmes et les fonds suivan s; 

• Les programmes régionaux contenant du SE+; 
• Le programme FSE de financement de l'aide alimentaire (DGCS); 
• Le Fonds européen de développement régional (FEDER); 
• Le Fonds européen agrico I e pour I e dévello pp ement rur a 1 (FEA DIER) ; 
• Le Fonds Asile, Migration et Intégration (FAMI); 
• Le Fonds Européen pour les Affaîres Maritimes, la Pêche et l'Aquacu ltiure (FEAMPA). 

La sélect ion des projets s'appuie sur une ana lyse partfcul ière du rapport coûts/avantages d'un 
apport du FSE+ ou du H JI; en tenant compte de la logique« projet» et de l'effet levier du FSE+ ainsi 
que du carnctère original et transférable du projet. 

Le FSE et le fTJ n''accordent pas d'aides ou d'offres d'emp'loi directement aux individus mais 
finance des: projets: portés par des personnes morales: au niveau local ou nabonal. 
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Le FSE+ et le FTJ n'interviennent jamais seul pour soutenir un projet. mais toujours ,en 
cofinancement d'autres financeu rs publics et/ou privés (Etat, co llectivités loca les, entreprises, etc.). 
Ce principe se tradu it par l'obl igat io n pour le s porteu rs de projet de trouver au préalable d es 
financements auprès de leurs partenaires ou sur leurs fonds propres. 

• Critères communs de sé1lection des ,opé1rations 

Aux termes de 'article 9 du règlement (UIE) 2,02.1/1060 sur Iles principes horizontau!X: 

1. Les États membres et la Commissio n ve illent a1J respect des d roits fondamentaux et à la 
co nformité avec 1,a Charte des dro its fo ndamentaux de l'Union ,européenne lors de la1 mïse en 
œuvre d es fonds . 

2. Les Êt ats membres et la Commission veil lent à ,ce q ue l'égal ité ent re les hommes et les 
fe mmes, l'intégration des q 1.1esti ons d'égalîté entre les hommes et les femmes et l'intégrat ion 
de la dimension de gen re so ient prises en compte ,et favorisées to1J t a1J long de hfü.1boration, 
de la mise en œuvre, d1J su ivi et de l'évaluation des pmgrammes ainsi que lo rs. de I'' 
établissement de rap ports à leu r sujet . 

3. Les Étâts membres et ta Commiss ion prenn,ent les mesures appropriées pour prévenir toute 
discrimination fondée S1Jr le sexe, j'origine raciale ou ethnique, la religion ou les convictîons, 
le handica p, l'âge ou l'orientation sexue llle lors d e l'é aboration, del.a mi1se en œuvre, du suivi 
et de l'éva luatio n d es programmes ai nsi que lors de l'établissement de rapports :à leur sujet. 
En parfculier, l'access ib(liité pour les personnes hand icapées est p r1se en compte t,out au l,ong 
de l'élaboration et de l.a mise en œuvre des programmes.. 

4. Les o bjectifs d es Fonds sont poursuivis conformément à l'objectif consistant à promouvoir l1e 
développement d urable éno ncé à l'article 11 du tlia ité su r le fonctionneme nt de l'Unio n 
européenne, compte tenu des objectifs d e développement durab le des Nations unies, d e I' 
accord d e Pa ris e t du p rinc ipe consistant à tcne pas causer de préjud ice important». 

Les objectifs des Fonds sol'lt poursuivis dans. le pleir, respect de l'acquis de l'Un ion dans le domaine 
de l'environnement. 

Aux termes. de l':a rt1icle 63 du ri1!stement (UE) 2O.21f1060 s:u r l'éligib illité : 

1. L'éligibi lîté d'une dépense est déterminée Sul' la base des règles nat ionales., sauf si des 
d ispos itions spécifiques sont arrêtées dans le présent règlement ou l,es règl-ements. 
spécifiques aux Fonds ou sur la bas,e de oeux ci. 

2. Une dépense est éligibl,e à une cont ribut ion des Fonds si e lle a été engagée pai r un 
bénéfic ia ire ou le partenaire privé d''une· opération PPP et versée au cours de l'exécution des 
opérations, en tre la date à laquelle le programme a été soumis à la Commission ou à compter 
du lerjanvier 2021, si cette date est antérieure à la première, et le 31 dléaembre 2029. 
Pour les coûts rnmboursiés au t itre de l'artic le 53, paragrap he 11, points b), c) et f), l1es a1ctions 
co nst ituant la base du rembours,ement sont accomplies entre lai date de soumission du 
progiramme .à la Commission ou à compter du 11er janvier 2021, si cette date est antérieure à 
la premfère, et le 31 décembre 2029. 

3. [ ... ] Pour le FSIE+, les dépe nses liées au)( opérations peuvent être attribuées à n'importe 
laquelle d es catégories de région du programme, à condition que l'opération contribue à la 
réalisation des objectifs spécifiques du programme. 
Pour le FTJ, les dépenses liées aux opérations, contribuent à lai mise en œuvre d u p llan 
territorial d e transit ion juste concerné. 
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4.. Tout ou partie d'une opérafon peut être mis en œuvre en dehors d'un État membre. y 

compri s en dehors de 'Union, pour autant que l'action contribue à la réa lisation des object ifs 
du programme. 

5. Pour les subventions prenant les formes définies à l'article 53, paragraplie 1. points b), c) et dl), 
les dépenses qui sont é ligibles à une ,contribution des Fonds sont égal,es aux montants 
calculés conformément: à l'artide, 53, paragraphe 3. 

6. Une opé ratio n n'est pas retenue pour bénéficier du sout ien des Fonds si elle a été 
matérieHement achevée, ou t otalement m ise en œwre avant que la demande de financement 
au titre du programme ne soit soumise, indépendamment du fa it que tous les pa1iements s'y 
rapports nit aient ou n,on été effe,ctués. Le présent paragraphe ne s'applique pas aux dépenses 
liées à la compensat ion des surcoûts dans les régions ul:uapériphériques dans l,e cadre du 
FEAM PA au ti tre de l'article 24 du règlement FEAMP ni au sou t ien octro,yé au titre d1.1 
financement supplémenta ire pour les régions ultrapéiriphériques confo rmément à1 l'artide 
1110, paragiraphe 1, point e), du présent règlement. 

7. Une dépense qui devient éligib le du fait d'une modification d'un programme est éligible à 
compter de la date, de présentation de la demande c-0rrespondante, à la Commission. 
[ ... ] 

8. Lorsqu'un nouveau programme est approuvé, les dépenses sont éligibles à compt,er de la date 
de présentation de la demande correspondante à la Commi1ssion. 

9. Une opération peut bénéfic ier du soutien d 'un 0 1.1 de plusieurs Fonds ou d'un ou de plusieurs 
programmes et d'autres instruments de runion. Dans de tels cas, les dépenses déclarées dans 
une demande de paiement destinée à l'un des Fonds ne soint pas déclarées dans les cas 
su·vants: 

a. sout ien d'un autre Fonds ou instrument de l'Union; 
b. soutien du même Fonds au tfrtr@ d'un autre programme. 

Le montant des dépense,s à ment ionner sur une demande de paiement destinée à un Fonds peut 
être calculé pou chaque Fonds et pour le 0 1.1 les programmes concernés ao prorata, conformément 
au documein définissain les conditions dru soutien. 

Aui< termes de tr•a~icle 73 du 1ràgi emer1t ~UE) 2021/1060 sur la sél1ection des opérations, par l'autorité 
de gestion ! 

1. Po,ur la sé lect ion des opérations, l'autorité de gestion établit et applique des critères et 
procédull"es qu i sont non d iscr iminatoires et transparents, assurent l'accessibi lité pour les 
personnes handicapé.es, l'égalité ent re hiis femmes et les hommes et tiennent compte de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, du princ ipe de développement 
durable et de la politique de l'Union dans le domaine de l'environnement, conformément à I' 
art icle 11 et à l'ar ide 191, paragraphe , du traité sur le: fonctionnement de l'Union 
européenne. 
Les crit ères et procédures garantissent que, les opérat ions à sélecti onner sont hiérarchisées 
afin d'optim iser la cont ribution des fonds de, l'Union à la réa lisa tiion des object ifs du 
programme. 

2. Lo rs de la sélection des opérat ions, l'autorité de gestion: 
a , vei lle à ce que les opérations sélectionnées soient con formes au programme, et 
concordent notamment avec les st ratégies qui sous-tendent le programme. et à ce qu' 
,elles contribuent •efficacement à la réalisation des obj ectifs spécifiques du programme; 
b. veille à ce que les opérat ions sé lect ionnées qui relèvent du champ d'application d'un@ 
condi t ion favorisante soient conformes aux stratégies e t documents de planific.a t ion 
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correspondants établis en vue du respect de ladite condition favorisante; 
c. veille à ce que les opérations sélectionnées présentent le me1llet1r rapport entre i,e 
montant du soutien, les activités menées e la 1réa lisation des obj,ectifs; 
[ ..• ] 
f_ vérifie, lorsque le,s opérations ont commencé avant la présentation d'une demande de 
financement à l'autor ité de ge,stion, que le d roit applicable a été respecté; 
g. s'assure que les opér,at ions sélectionnées en t rent dans le champ d'application du fonds 
concerné et sont attribuées à un type d' intervent ion; 
[ ... ] 

Aux termes de l'art icle 16§4 du règlement FSE+ 2021/1057, les dépenses de personnel doivent 
corlies pondre à la rémunératio n habitue llement versée pour lia catégorie de fonctio n co ncernée. 
Une demande de justificatio n pourra être faite sur l:a base du sa l'aire ant éri,eur, ou d u salai re d'autre 
postes é q uivalent dans la structure non financés FSE. 

Les associations et fondations qui sollicitent une subvention publlique s'engagent à so1Jscr ire Yn 
contrat d'engagement répub licain conformément au décret n°2021-19'47 du 31 décembre 2021 pris 
pour l'application de l'ar ide 10-1 de la lor n° 2000--321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relâ1tions avec les administrat·ons. Par la souscription de œ cont rat d' 
engagement républ icain, les ,associations et fondations s'engagent à respecter les principes de 
liberté, d'é:ga ité, de fraternité: et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la 
Républîque, ne pas mettre en cause la laïcité au sein de 1~ République et s'abstenir de toute action 
portant atteinte à 'ordre public pour t out dépôt d'une demande de subvent ion; ellles en informent 
leurs membres, p,ar tout moyen. A ce titre, les porteurs de projets devr,ont accompagner leurs 
demandes de subventio n d'une :attestation de contrat d'engagement répub licain. 

R~GiLES; ID'~LIGIBIIUTr ET DE S~LECTt,QN SP'~'CIFIQUES DE L1AP'PEL À, PROJETS 

CADRE 

Modalité de dépôt et de sélection 

Tous les projets do ivent obligato irement être déposés dans MDf'SE+ Ma démarche FSE (oblig,ation 
nat ionale). 

Ils fe ont l'objet d 'un premier examen de recevabilité, au regard des pièces, obligatoires à fournir : 

Si le projet est incomplet des ,pièces complémentaires pourront être demandées 

Si le projet est irrecevable, une notification précis.ant les motifs de rejets sera transmise au porteur 

Si le p1rojet est recevab le, u,ne attestation de recevabilité sera ·transmise au porteur et le projet 
fe ra 1I'objet: d'une instruction par le service instructeur compétent 
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Les projets recevables et les rapports d'instruction seront présentés à la Commission départementale de 
séllectian FSIE qui procédera a un examen au reg,ard des critères de sé lectfon indiqués dans ce · appel à 
p:rojets. Elle émettra un avis sur chacun des dossiers présentés. 

La DREETS sera également soUicitée pour avis consultat if sur la régularité de l'opérati,on a1J regard 
n,otamment de l'éligibil ité aux différents programmes opérationnels et au regaird du respect des lignes de 
partage; 

Les résu ltats de la sé lection se ront communiqués a la Commission permanente du Conseil Départemental 
qui décidera de l'octroi ou non de la subvent ion FSIE+. Elle est l' instance de programmation désignée pour 
l'a ttribution des c rédits FSE de la subvent ion globa le ,2021-2027. Les décisions prises seront transmîses aux 
bénéficiaires. 

,. Critères sp~foifiques de séil,ection des ,opérations 

En complément des critères européens et naitionaux, les projets seront sélectionnés selon les 
critères locaux suivants : 

La cohérence avec d'autres progrnmmes ou d isposit ifs mis en œuvr,e sur le territoire, 
notamment la cohérence :avec le Plan d''actions 2021·2û23 pour la promotion de l'égalité entre les 
femmes et lies hommes (disponib le sur demande auprès du Département) 

L'adéquat ion entre la capacité financière et: l'envergure du pmj1et 

le ca,racte re in novant du projet 

L'expérience du porteur de projets dans le domaine et/ou sur l,es fonds européens, 

Des indicateurs et des objectifs ch iffrés (nombre de travailleurs sociaux sensibilisés, nombre d' 
élèves to1.Jchés etc.) seront attendus dans la demande de subvention FSE+. 

Le respect de chaque critère (principes horizontaux, critères nationau.x. et critères loca,ux) sera 
évalué selon un classement en 4 grades, dont le barème est le suivant: 

Optimal ; La demande de subven ion prévoit de respecter ce critère de manière optimale : 10 points 

Partiel : La demande de subvention prévoit de respecter ce critère partiellement : S points 

losLJrffisant : la manière dont la demande de subvention prévoit de respecter ce critère est 
insuffisante : 2 points 

Non : la demande de subvention ne respecte, pas ce critèire : 0 point. 
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Pour être sélectionnées, les opérations devront atte,indre une note supérieure ,ou égale à 102 points 
/17,0. 

Si le montant FSE+ a lloué à cet appel à projets ne permet pas de l'épandre, aux demandes de tous 
les porteurs de projets, les notes obtenues permettront de prioriser les proj,ets retenus entre eux et 
d'effectuer une sélection. 

Une grille de critère vierge peut être en\/oyée sur demande auprès du service gestionnaire. 

,. Règles particulières d 1éli,gfbilité et de j ustification, des dépenses 

Ne seront pas él igi b I es les projets : 

• ne respectant pas les ob liga tions européennes, du programme national FSE+ et de l'appel à projets, 

- financés pour les mêmes actions par d'autres fonds européens (interdfction de cumul entre 
plus ieurs fonds européens pour une même ,action). 

Seront éligib les uniquement les dépenses relat ives au décret n'°2022 608 du 21 avril 2022 fixant les 
règles nafonales d'éligibi lité des dépens.es des. programmes européens de la politique de cohésion 
et de la pêche et des affaires maritimes pour la période de programmation 2021.2021 ( voir Artide 
4, 5 et Anrie)(e du décret}. 

Seront éligibles uniquement les dêpenses relatives à des actions réalisêes durant la durée de I' 
opération et entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2025. 

Les dépenses seront justifiab 1les sur la base des pièces relatirves au décret n°2022-608 du 21 avril 
2022 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes européens de la 
politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la période de programmation 
2021-2027 (voir Article 7 et 8 du décret) 

Pour les opérations de moins de 200 000€ une opt ion de, coût simplifiée (OCS) est obligatoire selon 
le principe suirvan _:«Chaque dépense valorisée dans le plan de financement doit être couverte par 
une OCS, et seules es dépenses servant d'assiette de calcu l aux taux forfa it.air,es peuvent être 
valorisées au rée l". 

Le taux forfaitaire de 15% des dépenses de personnel! pour ca lcu ler l,es autre-i; dépenses indirectes 
liées au pmjet doit s 'app liquer aux opérations dont le périmètre correspond essentie llement à des 
dépenses de personnel liées aux missions d'accompagnement et des dépenses de fonctionnement 
,(prestations, loca ions, matériel, action co llective etc.). 

Le taux forfaitaire de 7% des dépenses de personne'!, de fonctionnement, et de pr,estations pour 
carcu ler les dépenses indirectes doit s'appliquer aux projets qui n,e présentent pas o u peu de 
dépenses de person11e1I au regard des autres postes de dépenses dfrec:tes liées au projet. 

• Aut re 
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Si vous souhaitez obtenir des inform atio11s complémenta ires sur ce appel à projets, vous pouvez 
prendre contact avec les services en charge de ce dossier: 

• La Responsable d1..1 Service E1..1rope ,et du cofinancement des grands projets de la [)ir,ecti,on dv 
Développement Territorial: Clara CALMETT S cllara.calmette·s@landes.fr / OS 58 05 40 40 (standard) 

10BLIIGATIONIS DES BtN~FICIAIRES 

·• Publicité et inifi"onmation 

[Non applicable au Progirarnme FSE+ de financement de l'aide alimenta ire (DGCS)] 

Référence: Article 50 du Règlement (UE) 20211/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 
2021 

1. Les bénéficia'res et les organ1smes mettant: en œuvre les instruments financiers font mention 
du soutien octroyé par le,s Fonds à l'opération, y compris des ressources réutil isées 
co nforméme rnt ,à l'art ide 62 : 

a) en fournissant sur le site internet officiel, si un tel site existe, et les sites de médias sociaux 
du bénéfiicia ire une description succincte de l'opérat iorn, en rapport avec le niveau du 
soutien, y compris sa final ité et ses résultats, qui met en lumière le soutien finander de I' 
Union; 
b) en apposant de manière visible une mention mettant en avant le soutien octroyé par I' 
Union sur les documents et le matériel de communication relatifs à la mise en œuvre d'une 
opération qui sont dest inés a1..1 public ou aux participants ; 
c) en apposant des pllaques ou des panneaux d'affichage permanents bien visibles du public:, 
présentant l'emblème de l'Union conformément a,ux caractéristiques tecnn iques figurant à I' 
annexe IX, dès que la réal isation physique d'opérations comprenant des investissements 
matérie ls commence ou qu,e les équipements achetés sont installés, ern ce qui conoeme: 

i. Les opérations soutenues par le FEDER ou le Fonds de· colnésion dont le coût total est 
supérieur à 500 000 EUR; 
ii. les opérations soutenues par le FSE+, le FTJ, le FEAMPA., le FAMI, le IFSI ou l'IGIFV dont le 
coût tota I est supérieur à 100 000 ElJ R ; 

d) en appo,sant, en un lieu bie·n visîblle du pub îc, pour les opérations ne relevant pas du 
point c), au moins une affiche de format A3 au mioimum, oo un affichage él.ectronique 
équivalent, présentant des informations sur l'opération qoi met ,ent en avant le souti,en 
octroyé par les Fonds ; lorsque le bénèfic iaire est une personne physique, il veme, dans la 
mesure du possibl1e, à ce que des informations appropriées soient disponibles, qui mettent en 
avan le soutien octroyé pa,r les Fonds, en on lieo vîsib le du publlic ou a1u moyen d'un 
affichage électronique; 
e) pour les opéra,t ions d'imporunce stratégique et les opérations dont le coût total dépasse 
1,0 000 000 EIJR, en 01rganisant. une action ou act1ivité de communication, selon le cas, et en y 
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associant ein temps utile la Commission et l'autorité de gestion responsabl1e. 

,. Respect des obli1gation<S de collette et de suivi de<S données des participants et ent ités 

[Non applicable au Programme FSE+ de financement de l'aide aliment aire (DGCS)] 

Le règlement UE nç,2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24' ju,in 2021 contient des 
d îsposit ions en matiè re de suivi des participants aux actions cofinancées par le Fonds scci:al 
européen et le Fonds de Transition Juste. Dans le but de mesurer les progrès réalisés, la Commission 
européenne souhait,e que des données fiables soient disponibles en continu afin de pouvoir les 
aglf"éger au niveau français et européen. 

Les porteurs de projets devront obligatoirement recuei llir des données rela t ives à chaque, 
parti cipant au fi l de l'eau (coordonnées, données d'entrée et de sortie de l'opération concernant 
notamment la situation sur e marché du travai ll), 

Le renseignement de ces données est intégré a1u système d'information« Ma Démarche IFSE-t-)) pour 
permettre le suivi des informations relatives aux participants dès leur entrée dans l'action. les 
porteurs de projets doivent commencer à renseigner le système d' information dès a recevabilité 
admin istl"ative de leur demande de financement et tout au long de leur opération. 

Les données relatives aux sorties des partici;pants (annexe I du règlement UE n°2021/1057 du 
Parlement européen et du consei l du 24 juin 2021 relat,if au FSE) sont obl~atoœrement renseignées à 
la so,l"tite du participant de l'action. Ces données, doivent être collectées entr,e le moment o i, la 
personne qu itte l'action (date de la sortie) et la qu,at ,~ème semaine qui s1uit l'évèn,ement. 

Toutes les doininées d'entrée et de sortie des part icipants doivent être sais"es de manière exhaustive 
dans le système d'information Ma Démarche FSE-1- avant le dépôt du b ilan final. 

Pour les opérat.ions sans particfpants, seu ls des indicateurs re atifs au.x entités sont: à renseigner. 

,. Suivi des, indicateurs 

Consulter l'annexe de suivi des indicateurs 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° IB-3/1 Objet : SOUTIEN AUX f AMI LUES 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan @m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 30 

Pœsents. :: 

eo11v,01rs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel) , 
M. Didier GAUGEACQ (P,résentie l), Mme Christiine FOURNADET (IPrésentiel) , 
M. Cyril GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Agatihe BOURRETERE (P1résentiell), 
M. Frédéric DUITIN (Présentiel), Mme Salîma SENSOU (Présent iel), 
M. Jul ien PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlLIS (Présentiel), 
M. D.amien DElAVOIE {Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (IPrésentiel ), 
M. J,ean-Marc LES PADE (Présenbiel), Mme Marbi ne DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Presentiel), Mme Hélène ILARRIEZET (Présientiel), 
M. Christophe I.ABRUYERE (IPrés,entiel) 

Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONiT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

confol1Tlément au règ1lement d'afd,e en f.aveur ,dies structures d 'aiccue 1 
de la petilte enfance, adopté par délibér aition de l'Assemblée départementale 
n° B-3/1 en date du 23 ma1rs 2023, qui prévoit II.ine aiide rorfa itair"ê à 
l'învestissement de :ll 200 € par pllac:e créée ou réhabilitée, 

l) Création de·JTIJl cro;:e rèclle ~ 

considérant que l,es tr,ois structuf'ieS MiCf'iO-crèche « Câl ins doudou »· à 
Saint-Julien-en-lBorn, Micro--crèche « Funny ,cr,eche » à Mont-de-Marsan et 
Mioro-crèche « Little Moun » à Saint-Pierr,e-du-Mont, ont faît l'objet d'une 

a,utorisation d'ouverture en dat,e• du •4 septembre 2023,, 

- d'accorder une subvention d'un montant glob,al de 43, 200 C aux 
gestionnaires des miciro -crèches, conformément à l'Annexe I. 

- de préllever les crédlits correspondants sur le Clhapitf'ie· 204, 
Artid ,e 20422 (AP 814 - Fonction 51) du Budget départemental 

~ d'autoriser M. le Président du Consei l départemental a signer les 
conventions affêrentes avec lies structures. 

2) 1Ext,e nsi on de place,s de micro-crèche : 

considérant le Décret n° 2021-1.131 âu 30 août 2021 relatiif aux 
aissistants. maternels et aux établissements d'aiccue il die j eunes enfants, ouvrant 
la possibi lité aux creches collectives et halte-ga deries d'augmenter leur capacité 
d'ac-eueil selon les cond itions énumérées dlans ledit décret (titre IV),. 

la Communauté die communes Chalosse Tursan ayant déposé un 
dossier complet lui permettant d'étendre l'agrément de son ,établissement de 
Halte-garderie « Les t ipi's t'chouns du Louts »; situé à Hagetma1u; à 18 p aces 
( + 3 pla-c::es); 

compt e tenu, s'agissant ,d'une subvention d'i11v,estissement à une 
commune ou un groupement de communes,. de l'application ,dlu Coefficient de 
Solidarité Départementale (CSD) .approuvé par délibération de l'Assemblée 
départementale 11° C-3/1 en date du 23 mars .2023; 
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- d'accorder une, subv,entlon 3 780 Cà lia Communau~é ,die commurnies 
Chalosse Tursan, application fa ite du CSD (1,05), conformément à1 l'Annexe IL 

- de prélever le crédit conrespondant sur le Chapitre 204; Article 
204142 (AP 814 ·- Fonctfon 51) du Budget départementa l. 

~Alde~S'.tMemLentie5-Mais.ttnlS_,cCAs_slstants~altem.els~ 

conformément au règ1lement d 'aid,e en faveur des structures d 'a1ccuel 
de la petiite enfance, adopté par délibération de l'Assemblée départementale 
n° B-3/1 en date du 23 mars 2023, q1U i 1Prevoit l!Jlne aide f:Orfaitaire à 
l'investissement de 800 ,( par pla,~e, 

considérant la demande de sut:>vention d'investissemen présentée 
pair l'association « La IPetiite MIAM de Saint-Paul », situee a Saint-Paul-lès-Dax 
pour un projet de MAM de a. places, 

- d'accorder une subvention de 6 400 €: à1 l'association « La Petite 
MIAM de Sa int-Pauli » . 

- de prélever le crédlit correspondant Sil.Ir lie Chapitre 204, 
Artide 20422 (AP 814 - Fonction 51) du Budget départemental. 

Signé par • ~ FORT'\'.ION 
Dale : 05/10/2023 
~I ; ~nfi!!\!Cor'l'QII 
ft,PIIRIIMMill dH l'ICl!lit 
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AIDE A L'l.NVESTISSEMENT DES STRUCTURES D'ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 

Création de mi,cro,..orèche 
Commission Permanente du 29 septembre 2023 

Le souœn du Dép,1rtement aux structures d'accueil de la petite enfance dans œ cadre se traduit comme suit ;• 

• un.e aii1e forfaitaire 11e 1 200 € (multip!fée par le CSD .(!ans le cai1r:e de projets publics) par place créée ou dan s le ca<Jre d'une réhabi/it.atian (Jans fes 
crëches, halte-garderies ou micro-crèches ; 

• une aide forfaitaire de· 1 200 t:: par assiStant maternel employé par des services d'accueil famr1ïal .. 

Identité de la structure Établissement d1.a cou ei I de Date Nlombre de Aide forfaitaire jeunes enfants d'ouverture D1 ac-es crées 

SARL lES BERC EAUX DE L'OCEAN M icro-crèdh e « ca1ins doudou » à1 
04/09/2023 :12 14 400 C Sa i nt-Julien-en-Born 

SAS Funny Landes 
Micro-crèche « Funny Crèche» à 04/09/2023 :1 2 14 400 C Mo,nt die Marsan 

SAS L!îttile Moun Micro-crèche <lr l.Jittile Moun » à 04/09/2.0 23 :12 14 400 €: Sa lnt-Pie rre-du-M ont 

Total d'aides attribuées 43 200 C 
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ID ; 040-2240000 1 S-20230029-2309291-'12834H1-DE 

AIIDE A L'l:NVIESIISSEIMENT DIES STRUCTURES D"ACCUEIL. DE: LA PETITIE ENFANCE -
l;X]'ENSION DE CRIECHES COLLECTIVES ET HALTES-·GARDER!ES 

Commission Permanente du 29 sep,tembre 2023 

Le soutœn du Dép,utement aux structures d'accueil de la petite enfance dans œ cadre se traduit comme suit ;• 

• un. aide forfait Ire de l 200 C (multipliée par t CSD dans l c:adre· de projets publics) par plaœ créée ou dans le cadre d'.une réhablrft tion dans l~s 
créches, halte-garderies ou micro-crèches ; 

• une aide f'orfia fta'lre de· l ' 200 C par assistant maternel employé par des services d'ea:.ueil famllial. 

., 
Ca pa,cité totale Coefficient d,e Etabllisseme1nt Dat•e Nombre Sbu:cture d 'accuei I de d'entrée en de p,laC!es d'accueil de solidarité Aide fo na ita ire 

,gestionnaire jeunes ,enfants vigueur créées l'établissement départemental définitive 

CDC Chalosse ILES TIPl'S î'CHOUNS 
Tursan 01/09/ 2023 3 18 places 1,05 3 780C 

(Hagebmau) DU ILOUTS 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

N° C-1/1 Objet: SOUDARITÊ TERRITORIAi.JE - FDAL { fONIDS DE DÉVEl.:OPPEMENT ET 
D''AMÉNAGEMENT LOCAL) 

Cons@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux en ,@x@n::lo@ : 3 01 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTI ERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el), M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Ol ivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DEI.AVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentie l), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscri ts au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er j uillet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

li - IRevitailisation,. redymanisatiion des çentres-vmes et centres-bourgs -
Soutien à l'ingénierie : 

Etudes Petites vmes de Demain : 
VU la carte des cen tiralités adoptée par dêlibération n° 5C2 > de la 

Commissio,n permanente du Conseil départemental des Landles du 14 juin .201'9, 
et wmpte tenu ainsii des communes retenues au titr,e du ,dlispositif Petirtes Villes 
de Demain, 

vu lia, convention de partenariat opérationnel pour la mise en œuvre 
des oonbributions de la Caisse des dépôts au programme Pel:iites Villes de Dema,in 
signée avec 1.a Banque des tenitoires le 1er juin 202 1 et le modèle· d,e, convention 
a,vec les bénéficia ires afférents (délibéra ion n° 1c1 l de l'Assembllée 
départementale du 8 mars 2021), 

considérant ainsi l'appui â l'ingën-erie du Département et de la 
Banque des Territoires au dispositif Petiites Villes de Demailil par le financement 
des études st rartégiques d'aménagement et pré-opéraUonnelles préalables aux 
a,cti,ons afférentes, conformément a l'article 2-2 du règlement du IFonds de 
Développement ,et d'Arnéna,gement Local (relatif à la Partiicipation aux étudies 
portant sur les dynamiques des c:enl:iralités dans le cadre de I1a, politique de 
revitalisation des centres-villes et ceintres-bourgs) - dél"béraUon n° C-1/1 de 
l'Assemblée départementale en date du 23 mars 2023, 

compte tenu des demandes t ransmises par ; 

les communes de Peyrehorade, Amou, Roquefort., Villeneuve-de
Marsan, 

la Comimun,autè de communes d'Aire-sur-l'Ad,our 

con,sidérant les avis favorables de la Banq,ue d,es Territoi res du 13 
j uin 2023 sur lës proj,ets présentés, 

vu lia délibérat ion n° C-1/1 de la Commission permanen ·e du Conseil 
départemental en date ,du 9 juin 2023 pa laquellle a été attribuée une 
subvention à la commune de P,eyrehorade dans le cadre de son étude de 
p1rogrammation pour la rénovat ion sc-o,lairë (tranche ferme), 
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• la commune ,de vmen,euve-de-Marsan 
pour l'étude de m aitrise d'œuvre 
dans lie cadre du réaménagement des espaces publics 
de 1 'Hot. c,e nt ra 1 
( amênage ment des trois p I aces du mar,ch é couvert 
des .allées d'Haussez et du par-c Jean Rostand) 
d'un montant HT total de 92 800 € 
- montant subventionnable 53 32.0 € 

une subventiion de 80 % 
soit .,. .,. .......•..... ,. .... , ....•..... , ..... , ..... , ..... , ..... ,, ..... , .......... , ..... , ..... , ... 42 656 C 
celle-ci se composa nt comme suit : 
D Département d:es landes 30 % 15 99'6 €, 
D Banque ,des Terrirto ires 5.0 % 26 660 ,(. 

• la c-ommune de !Roquefort 
pour l'é ude de maîtrise d'œuvre 
dans lie cadre du réaménagement urbain du cœur ,de bourg 
- Bourg castral , des mes Castaing 
et capitaine Croha ré e,t êl e sa placet.te, 
et de la place du So lei I d'or 
d'un montant HT total de 30 550 €: 
- montanit subventionnable 19 125 € 
pour les pha,ses esquisse, APS (Avant-Projet Sommaire), 
.APD (Avant-Projet Définibîf) 
et DCE (Dossier de Consult.alfon des Entf'\eprises) 

une subventiion de 80 % 
soit ., .......•... ,. •................•... ........ , ..... , ....•... .. , ..... , .......... , ..... , ... .. ,. .. 15 300 ( 
celle ~cii se composa nt comme suit : 

□I Dép·artement des laindes 30 % 
D Banque ,des Terrirto ires 5:0 % 

• la oommun,e d'Amou 

5 737,50 C, 
9 562,50 (. 

pour l'ébude d'aménagement des espaces publics 
et d'un cheminement piéton 
entre 1.a p I ace de la Técouè re et I e Sta die 
d'un montant HT total d!e 6 600 € 

une subventiion de 80 % 
soit ,t, ;i • il I i li ;i i i 'i ;i i i .. • li I i i • i I i 1 .. ;i I i li .. ôl I i -1• 11 i i of• i ili li ♦ ôl I i 1 -1, +1 i ,t, ;i I i i ii i i ,t, ;i I i 1 -1, 11 i ,.,, .. . i .5 2.ao, ( 
celle ~eii se composa nt comme suit : 

□ Dép·artement des laindes 30 % 1 980 C, 
D Banque ,des Territo ires 5:0 °/o 3 300 €. 

• la commuRe de Pey1rehorade 

pour les tranches optionnelles de l 'êtude de pmg1rammation 
relative à lai rénovation des équ ip eme nts sco,la i1res 
(non incluses dans la délibération du 9 juin susvisée) 
d'un montant HT total d!e 14 400 € 
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soit ., .. , ....•..... , ..... , ..... , ....•..... , ..... , ..... , ..... , ..... , ..... , .......... , ..... , ..... , ... 1:1 520 c 
celle -c,i se composa nt comme suit : 

□I Dêpartement des landes 30 % 
□I Banque ,des Territoires sn % 

4 320 ( , 
7 200 c. 

• la Communauté de communes ,d'Aire-sur-l'Adlour 
pour l 'é ude de rnaîtri~e d',œuvre 
dans lie cadre de !l'aménagement de son pôle culltur,el 
d'un montant HT total de :195 824 €: 
- montant subveintionnable 109 279 C 
pour les phaises gêomètre, diagnoiStic, 
étude de programmation , APS/ APD 

une subvenbion de 63 % 
soit ., .. , ....... .•... .. , ..... , ....•..... , ..... , ..... , .. ... , ... .. , .. .. , .......... , ... .. , ... 68 845,,77 ( 
celle-c,i se composa nt comme suit : 

D Département d:es: landes 30 °/o 32 783,70 €, 
□I Banque des Terr itoires 3,3 % 36 062,07 €. 

- d'autoriser Monsieur le Pr,ésident du Conseil dép.arteme:ntal à slgner la 
convention de soublen à l'ingénierie Petites Villes de Demain avec la commune de 
Vi ll eneuve de Marsan et pour l,es communes de Peyrehora1de, Roquefort et la 
Communauté de communes d'Aire~sur~l'Adour les avenants aux convent ions déj à 
signées, dlont le détail est présenté en anne>e:e I. 

- de prélever les créd its ,corirespondlants sur le Chapit re 65 - Article 65734 
- Fonction 74 . 

H - FDAL - Prniets d''investissements des œllect1iviites: 

1 ° > Investissement - fonds de Sol;da1rité intercommunal CESU : 

FSI Coteaux et: Vallées des ,Luys J Pays Norce,nais / Pays de, Villeneuve en 
Armagnac landais / Cœur Haute Lande :· 

conformément à l'articile 3.5 du règ1lement départemental du FoMls 
de Dév,eloppement et d''Amenagement Local, 

compte tenu des demancles prés,entées, 

- de prendre acte dlu programme d'invesbissement présenté par les 
maîtres d'ouvrage susvisés, en vue de ll'urti isation du Fonds de Solidari té 
Intercommunal.1 et d'accorder en consequenœ à : 
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• 111a Communauté de oommun,es. ,coteaux et V.allées des Luys 
au titre du Fonds de Solidarlité Intercommunall 
(affecté a diverse.s opérations d 'investissement 
dont tiravaux de v.oiliie, 
équipement et travaux bâtiment accueil de loisirs, 
travaux piscine 
ainsi que des ét1Udes te,c:hniques d'analys,e hydraulique, 
de compensation de zone humide 
et ét!ude liée à la phase finale du PLUI- H 
(Plan Local d'Urbanisme int ercommunal et Habitat) 
d'un montant total HT ,de 186 492 €), 
une subvention départementa,le de.......... 100 000 € 

• 111a Communauté de commun,es du P.ays Morcena s 
au titr,e du Fonds d1e Solidariité Intercommunall 
(affecté au programme de voirie communauta ire 2023 
d'un montant globa HT de 380 ooo ,(), 
une subvention départemen ale de........... 100 000 C 

• 111a Communauté de communes du P.ays ,de Villen,euve 
e1n Arimag,nac 11andais 
au titre du Fonds de Solidarité Intercommunal 
(affecté au programme de voirie communautaire 2023 
d'un monta t total HT de 2SO 000 €), 
une subvention départementale de·.. ... ... .. . 100 000 c 

•· Ilia Communauté de oommunes Cœur Haute Lande 
au titre du Fonds de Solidarité Intercommunall 
(aft:ecté à la consbruction d'une déchetterie 
Sil.Ir la commune de Moustey 
d'un montant total HT de 814 028 €), 
une subvention départementa,le de........ .... 100 000 c 

- d'autoriser Monsi,eur le Président du Conse:il départemental à si,giner 
les c-onv,entions correspondantes entre le Département et les maîtr,es d'ouvrage 
selon le modèl,e adopté au Budget Primit if 20 18 (délibération de l'Assemblée 
départementale, n° F 3m du 26 mars 2018), les modalités régllementaires et 
fin.anciièr,es d'attribution de ces sub,ventilons étant précisées en annexe II. 

- de préllever les crédits corr-espondants sur le Chapit re 204 - Articfle 
204142 - Fonction 74. 

2° ) Création ou extension de serviœs publics essentiels à la 
population à vocation ioter•c:0mmu1nale• = 

Communauté de Communes du P'ays d'Orthe e.t Arrig.ans : 

considérant : 

les demandes en constante augmentation pour l'accueil des 
enfants formu llées aupres ,des AI..SH (Accueils de Loisirs Sans 
Hé'bergement) die Peyrehorade et Pouillon, 
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la demande de la communauté de commune•s du Pays d'Orth,e et 
Arrigans pour un soutien du Dépaiteme1nt ,des Landes au titl'1"e d11.1 
Fonds de Développement et d'Aménagement Loc:ail (FDAIL), pour 
l 'ag1randissement et la aonstruction de locaux suppllémentaires 
attenant à ceux permettant l'accuei ll de loisirs périiscolaire et 
extrascolaire situé dans lies communies ,de Peyrehorade et Pouil lon,. 

le montant tota l HT des travaux s'1Hevant. à 332 382,14 €, 

considérant que, conformément à l'article 3.2 ai) du r,eg1lement du 
Fonds de Développement et d'Aménagement Local, la ,commune peut prétendr,e à 
11.1ne aiide ,en faveur de la créa~ion ou de l'extension de services publics essentiels à la 
popullation à1 vocation interco.mmunalle, aiu taux 1rég lementail"e de 2{) 0/o d'un montant 
de dépense subventionnable plafonné a 800 000 € HT, 

Opé ratiô111 

Agrandissement ,e 
rénovation de l'.ALSHI 

compte tenu dl.l plafond des cofinancements publics à 80 %, 

compte tenu ainsi du plan de financement qui suit : 

Cëût HTdë Déi;ia!jëment d ~s CAF ~ 
t.01Qéta.tion Laodes (EDê.L) 

ALS.H-1'1r l'ligan.s : 66476,4,3 { 199429,28€ 66476,43,€ 
26 977,14 €. 20% 60 % 20% 

des Anigans ( Pou i I Ion> 
et co nstru,r on d'une 
salle d' a otivités pour 
f ALSH maternel du 
Pays d'Orthe 
(Peyrehorade) 

8.~SH ~ij,~ ~'Qrî!b!il ; 
305 405,001 € 

TOTAL : 
332182,1.4( 

- d'accord1er à : 

• 111a communauté d,e comnmnes du IPays d'-Orthe et Arrigans 
dans le cadfie de ll'agrand1issement et la conrstrucbion 
de l,ocaux supplémentaires attenants 
à ceux permettant l'aQcueil de loisirs pé11iscolair,e et exbra1scolaire 
situés dans I es communes de Peyre ho ra die et Pou illon 
d'un coût total Hr die 332 382, 14 -€, 
c:ompt,e tenu du taux maximum d'aide départemental,e (20 %), 
du plafond subventionnable de 800 000 (, 
le es□ 2023. applicable au Maître d'ouvra1g,e (1,02) étant ainsi 
inopérant en raison de l'attei nte des 8.0%, de coflnanœments 
publics, 
et conformément au plain de finanœment soumis,. 
une subvention de .............. ................................................. 66 476,43 C 

- d'autoriser Monsieur le Président d11.,1 Conse.il départemental à siginer 
la c.onvention c.orrespondante enbre le Dépairtement ,et le maître d',ouvrage 
channe'Xée (annexe Ill). 

~ de p rél,ev,er I e crédit aorr·espond a nt sur le Oh a pitre 204 - Artiid e 
204142 - Fonction 74 (AP 2023 n° 901 -;< FDA.L 2tJ23 »). 
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3° ) Maintien ,du tissu économigu1e de proximité ,dans les zones 

Opérations d1nv:esHssement en faveur des entreprises de services 
marchands nécessaires aux besoins ,de la population - Commune de, SAINT
GOR: 

considérant : 

les beso-ins locaux en matièr,e de· serviGe.s à la population, 

► l'absence de concurrence en la matiere dans un rayon de 8 km, 

► l'absence de locaux commerciaux privés pouvant ac-cueil llir l'activi té 
envisagée (palette de services de proximité autour d 'un bar-restaurant, 
chambres d'hôtes:, épîcenie de proximité, plats à emporter, produits locaux, 
dépôt de pain/presse, relais col is ... ), sur la commune dans des cond it:i,ons 
compatiibles avec ses capacités financièires, 

.,,,. la nécessité d'un soutien public pou1r proposer uii11 local commercial 
afin de propos,er ce service marchand sur la commune de SAINT-GOR, 

l'étude ·faite par la CCI (Chambre de Commerce et. d'Industrie) des 
Lan,des, confi mant les besoins de la population et le po,tent.ie l de développement 
de l'activité, 

► la demande de la commune pour 1Un s,outien du Département des 
lan,des au t itre ,du Fonds de Développement et d'Aménagement Local (FDAL), 
pour la rénova~io-ni de l'auberge/multiple rural, 

c-onsidér.ant que, conformément à l'article 3.3 du règ lement du Fonds de 
Développement et d'Aménagement Local , la ,commune peut prétendre a une a·dle en 
f'aiveur des entrepris,es de services marchands néœssaires aux besoins de la 
popullation, au taux régllementaire de 20 % d'un montant plafonné à 250 000 '€ HT, 

c,ompte tenu du Coefficient ,de Solidarité Départemental applicable au 
ma1itre d'ouvrage (0,9.2 en 20.23), 

compte tenu ainsi du pl.an de financement qui suit., 

Opératiion Co0rt HT de Dé!;!artement Etat Riégiorn Commune de 

Construction d'un 
bâtiment à 
vocation 
corn men:iale en 
cœur de bourg 

l'opération des tand!ll;s (DETR) 

lW&l 
531998 C 416000€'. 236 500 € 
Base éligible 9,7 % 50 % 
t ravaux 
d'investissement 
473000 € 

- d'accorder à1 : 

• 111a Commune die SAJ1NT-GOR 
dans le cadr,e de la rénovation de l'auberge 
localisée route de Bourriot Bergonce 
dans le bourg de Safnt Gor, 

9il. 900( 
1'9',4 % 

afin d'accuei llîr à nouveau un restaurant/ multiple rural 
sur son territoire 
d'un coût HT de 531 998 €; 
le montant subventionnable HiT dl' investissement 
de 473 000 ,( 
portant sur les trav.aux: de réhabilitabion du bâtiment, 

SAINT-GOR 

98.600€'. 
20,9 % 
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compt,e ten1u du taux maximum d'aide départementale (20 %), 
du pl.afondl sulb,ve1ntionnable· de .250 000 € 
et du CSD 2023 applicable au Maîtire d 'ouvrage (0,92}, 
et conformément au plain de finanœment soumis, 
une subvention de ...... .... .................... .... ..... ................................. 46 000 € 

- d'autorrser Monsi,eur le Président du Conse:il départemental à si,g1n,er 
la convention correspo.ndante entre le Département ët le ma~tre d'ouvragë telle 
que jointe en annexe [V. 

- de p rél,ever I e créd i oorrespoind a nt sur le Oh a pitre 204 - Artio1 e 
204142 - Fonction 74 (AP 2023 1n° 901). 

4° } Pr,olongation durée ,convention FDAL - Pian d'a,çtio1111s c!Je 
revitaHsation çentre-bourq ; 

En raison des retard p r,is a cause de a pandémi,e Covid ainsi que dans 
la stratégie de consultation des entrepri ses, 

vu la dé'libération ng stz) de lia Commissi,on Permanente du Conseil 
départemental des Landes du 16 octobre .2.020, 

VU la demande reçue de la Commune die Labastide-d'Armagnac, en 
date du 04 sepœmbre 2023, 

- de modifier par avenant la durée ,de lia conv,ent lon FDAL de 
revitalisation n°15/202O, .afin de pr,olonger lies ,déla îs de réalisaUon ,des acti,ons 
retenues pour I a revita I isat ion de son ,cen tire-bo urg1. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à si,g1ner 
led it avenant à la convention avec: le maître d'ouvrag1e tel que j oint en .annexe V. 

Si(ll'lê 1181 _ xawt FORTtlCN 
Dàll!i: O!i/10/2023 

Qwr · Prniœr. 011 Coril:eil ~•-1 de! laf!Off 



129

129

Béné,fldaire• 

Gommunede 
Vi lleneuve de 
Marsan 

Commune de 
Rioque,fort 

Projet - Montant 
~!.lbventlonn,a bl!e 

HT 

PVD-Ingênieri.12 : 
élluCI@ c:I@ maitrise 
d'œuvre po r le 
iréami!lnag12ment de 
l 'ilot ç,ent iral 

53 320 € 

PVD~Ing éni eri.e : 
ét!uCI~ CIE maitris~ 
d'œuvre pou:r le 
iréaménagEment Clu 
cœu r de bourg -
lilourg ,c;:a,stral 

19 125 €: 

FONDS DE DÉVELOPPEMENIT ET D'AMÉNAGEMIIENT l.!OCAll 

Commission permanente du 29, sept,embre 2,023. 

r'-'to_daU tés.règle men:ta1res_etli1□anci1 èl:es des,,,,a id es,,,,aa:o rctées 

Enc:adll'l!m.ent 

vu l'a rti<:le L- 1111-1 a du code Généra I cles collectivités 
Territoriales ; 

Vu la Communicallion de la Commi sion européenne du 1'9 j1L1illet 
2016 relative à la notion d'«alde d'État;,o, visée à l'alitlcle 107, 
par graphe 1, du tr. ité sur le •fonotionneme nt de l'Union 
,européenne ; 

- Cons d~ rant le caractère local die l 'ac:tion et la non af ect ion des 
éch nges ertltr'e l'es É'tats membres, les ides octroyées, ne relev nt 
donc pas des aides d'état ; 

subvention 
accotd~e 

42 6 6 d'ont 

Département 
d:es 1.a ndes : 

15 996 C, 

Banque des 
Territoires : 

- ,eonsld~rant que l'étude soutenue est mise ,en œuvre dlans le 26 660 
respect cfes 11ègles appllcables en ma~lère de comma ride pu bllque, 
les modalités de mise en concurrence sont respect:ée5, l'aide ne 
œnstltue pas une aide d'Êtat. 

Vu l'artld@ L-- 1111 -- 10 •ÔU Corn! Généra l â 'ES Collectivl tés 
Tenirtoriales, ; 

Vu la Commuriicat!ion Cie la Commis::;iori @tir'wée11ne du 1'9 j lllillet 
2.016 relati ve à la notiion (!'«ai.de d'État;. visée à l'artide 107, 
para.graphe 1, du tT,aité sur le fonctionne1rmml: Cie !l 'Union 
,européenne ; 

- Gonsid~rant le ca@ctère loc;al die l'action et la non affectation des 
éch nges entre les États membres, les aiides octroyées, ne relevant 
dooc pas des aides d'État ; 

- Considérant que l'étude soutenue ,est mise en œuvre dans, te 
respect des règ les applicables en matièr,e œ commande 1publique, 
les modalités âie mise ,en œncummœ sont respectées, l 'aide ne 
constitue pas une aide Cl'Êt.lt. 

1 S .300 C â'ont 

Dé;pa rtement 
des La1ndes : 

5 737,50 (, 

Ba11que des 
Territoires : 

9 56.2,50 €: 

Modalité ,de 
versement 

En tot.i lïté après 
}UStificati 0:l'l 

de la 
réalisation de 
l'étude 

Ein tora li té après. 
j ustification 
de la 
réalisation de 
l'étude 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-22-toooo 1a..20nœ29.230929f-i2a10H1-oë 

nnexe 1 

.Jus.ttfilç,at,1f.s 

L.e• m ître d'ouvr ge s'eng, ge à 
fournir: 

• l'attestation de réalisation et 
le livrable• de l'étude. 

Le maitre d'ouvrage s 'e ng1ag:e à 
fournir: 

• l'attestation de réa lisation et 
le livrable• cte l 'étude. 
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Bénéfi~laire 

Commune 
d'Amou 

Gommune de 
Peyrehorade 

P1rojet - Montant 
subventionna bl'e 

HT 

PVD-Ingénlerf,e : 
é ude 
d'aménagement 
des espaces publics 
et cheminement 
piéton 

6 600 C 

PV['Hngénferie ; 
étude de 
pro,gram mç1tion 
pour la rénovation 
des équipi!ments 
scolaires 

14 400 { 

EnC'adrem,ent 

Vu 'article L·llll·lO du Code Généra l des Collect!ivltés 
Terr,torlales ; 

Vu la Communicalilon de la Commission européenne du 1'9 julllet 
2016 relative à la notlon d'«afde d'État» visée à l'artlde 107, 
paragraphe 1, du traité sur le 'fonctionnement de ll'Unlon 
,européenne ; 

- Cons d'érant le caractère local de l'actlon et la non affect-atlon des 
échanges enlire l'es Etats membres, les aiides odtroyé!es. me relevant 
donc pas des aides d'État ; 

- ·Considérant que l',étudie sout:en1Ue est mise ,en œuvre dlans le 
respect â'es isèg!es applicables en mat;ière de oommamde pu blique, 
les modalités de mise en concurrence so11t respectées,. 1 aide me 
constitue pas une aide d'Êrat. 

Vu l'article L· 11U·10 du Code Génera l des CollectMtés 
Territo riales ; 

vu I Communica~on de la Commission e:uropêeii1ne du 1'9 juillet 
2.016 relative à la notîlon d'«atde d'état,.. visée à l'alitlde 107, 
par graphe 1, du tr,aité sur le ·fonctionnement de l'Union 
,européenne ; 

- Cons d~rant le caract,ère local de l'actlon et la non af ect Ion des 
échanges entre tes E:tats membres, les a des ottroyées ne relevant 
donc pas des aides d'État ; 

- ·Considérant que l',étud!e SQut:enu e est mise ,en œuvre dlans le 
respect des 11ègles applicables: en mablère de commande: pu bllque, 
les modalités ,de mise en concurrenœ so11t respectées, l'ç1ide ne 
,constitue pas une aide d'Êtat. 

subvention 
accordée 

5 280 C do t 

Dépa rt:-eme11t 
des Landes: 

1 980 ('., 

Sal'lque des 
T,erritoir@s : 

3 300 ( 

11 520 € â'ont 

Dépç1 rtement 
des Landes: 

4320{:, 

Banque des 
T,erritoires : 

7 200 €: 

Mod!allté ,de· 
Yersiement 

Sn tora lité après 
j1.1stlficatfon 
de la 
l'éalisatlon de 
l'érode 

Sn tot:ç1 lité après 
justificatio.rn 
c:l,i! la 
réaliSâtiiôn de 
l'êtll.lOe 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-22-toooo 1a-20nœ29.230929f-i2a10H1-oë 

Jus.tifiicatifs 

Le· maître d'o1.1vrage s'eng,age à 
foumir: 

• l'attestation de réa lisation et 
le livrable· de l 'étude. 

Le• maitre (l'ouvrage s',emg!ag:e ,à 
fournir: 

• l 'attestatio11 de réa lisation et 
li! livrable• de l 'étude. 
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Bénéfi~lai re 

Communauté 
de c,om munes 
d'Air,e sur 
l'Adour 

P1rojet - Montant 
subventionna bl'e 

HT 

PVD-Ingénierî.e : 
êtiude de maitrise 
d'œuvre po r 
l'aménagement du 
p61e culturel 

109 279 €: 

EnC'adrem,ent 

Vu 'article L·llll·lO du Code Généra l des Collectilvltés 
Terr,torlales ; 

Vu la Communicalilon de la Commission européenne du 1'9 julllet 
2016 relative à la notlon d'«afde d'État» visée à l'artlde 107, 
paragraphe 1, du traité sur le 'fonctionnement de ll 'Unlon 
,européenne ; 

- Cons d'érant le caractère local de l'actlon et la non affect-atlon des 
échanges enlire l'es Etats membres, les aiides odtroyé!es. me relevant 
donc pas des aides d'État ; 

- ·Considérant que l',étudie sout:en1Ue est mise ,en œuvre dlans le 
respect â'es isèg!es applicables en mat;ière de oommamde pu blique, 
les modalités de mise em concurrence so11t respectées,. 1 aide me 
,constitue pas une aide d'Erat. 

subvention 
accordée 

68 845,77 ,( 
dont 

Département 
des L.andes: 

32 783,70 "I 

Banque des 
Territoires : 

36 1062,07 ,( 

Mod!allté ,de· 
Yersiement 

Sn tora lité après 
j1.1stlficatfon 
de I~ 
réalisation de 
l'érode 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-22-toooo 1a-20nœ29.230929f-i2a10H1-oë 

Jus.tifiicatifs 

Le· maître d'o1.1vrage s'eng,age à 
foumir: 

• l'attestation de réalisation et 
le livrable· de l 'étude. 
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Bé,néfi( laire 

Communauté 
de communes 
Goteaux et 
vallées des 
Luys 

Gommunauté 
de c,ommunes 
du Pays 
Morcen is 

p -,oJet 

Programme ,de vo lrie 
Equipements et 
·tr v ux t,âtiment 
aoouei I de IC>isirs, 
travaux piscine., 
éti1Jdes tech iques 
P'il..U]-H 

186 49·2 C HT 

Programme ,de voirie 
2023 : 380 000 €: HT 

FONDS DE DÉVELOPPEMENIT ET D'AMÉNAGEMIIENT l.!OCAll 

Commission permanente du 29, sept,embre 20.23, 

r'-'to_daU tés.règle men:ta1res_etli1□anci1 èl:es des,,,,a id es,,,,aa:o rctées 

&n.cadrement 

V-1.1 I' rtide L-1111-10 ,du Code Génér, 1 des CollectiVlités 
T,erntonales 

Vu I Communication de la Commission européenne du 19 juillet 
2016 relative à lai notion d' «a ide d'État» visée à l'artide 107, 
paragraphe 1, du traité sur re fonct onnemen't •de l'Union 
européenne; 

- Gonsidér-arnt le caractère local de l'action et la non affectation des 
échang,es ,entre les états membres, les Ides octroyees ne relev nt 
donc p , des aides d'Etat. 

V1u l'artlde L-1111-10 du Code Gênér.al des CollectMtés 
T,errit-oliales 

Vu la Communicat on de la Commission européenne du 19 julltet 
2016 11eliiltlve à liiJ, notion dl' «ii!ide d'Êtat» visée à ll'artlcle 107, 
paragraphe 1, du traité sur I e fonctionnement •de l'Union 
européenne; 

- Considérant: le caractère local cte l'act on et la mm affectat on des 
khiilng,es ,entre les étiilts membres., les aides octroyées me relevant 
do11c pa;s des aides d'fta,t, 

SUbventton 
ac:wrdée 

FSI 100 000 ( 

FSI 100 000 €: 

Mod!ailltè de 
·l!ller5iement 

,en totalité à la 
signature de 
la conventiîon 

,en totalité à la 
signature de 
liil c-onvention 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-22-toooo 1a..20nœ29.230929f-i2a10H1-oë 

Justif1lcatifs 

L.e m itre d'ouvr ge '-eng ge à fournir 
,en füi d'exercice : 

l) un rapport d'adtivité· pré.sentant le 
bilan des opé!ratio11s ,d'inves.tiss.emernt 
de 1 'armée 202 3 

2) le compte• aelminisitratif Cie• l'exercice 
2023 accompagné du plari de 
firna1nœmernt définitif de l 'opération ou 
des opérations concernées. 

Le· maître d'ouvrage s'eng,age à fournir 
en flri d'exercice : 

l) un rapport Cl 'adtlvité· présentant le 
bilan des opérations d 'inves.tissement 
de l 'aninée 202 3 

2) le compte• aelminisitratif Cie• l'exerciœ 
2023 accompagné du plan de 
fina1nœmerit définitif de l'opération ou 
des opérations concemées. 
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Bénéficiaire, 

Go mmuna ut:é 
dë communes 
Clu Pays de 
Vil le11 euve en 
Armagnac 
lanela is 

Gommunauté 
èl@ commun@s 
Gœ:ur H~!.ite 
Lanele 

Projet 

Programme ,de voirie 
2023 : 250 000 C HT 

Construction d'urne 
dédh@tt@ri@ à 
Moustey : 814 028 ( 
Hli 

Encadn~ment 

Vu l'artlde L-1111-10 du Code Général des Colle.ctMtés 
T,ertitoriales 

Vu la Communlcat on de la Commission européenne du 19 juillet 
2016 r,elatlve a la notion d' «aide d'État» visée a l'article 107, 

S111bventiu111 
accordée 

paragraphe l, du traité sur l'e fonctionnement de l'Union FSI 100 ooo , 
européenne; 

- Gonsidér"ant le caractère local de l'action et la non affectation des 
éthanges ,entre les états membres, les aides octroyées ne relevant 
d!anc pas des aides d'Etat. 

Vu l'artide L- 1111-10 ,du Code Génér,al des Gollectiivi tés 
T,er ritoliales 

Vu la communicanon dë la comm ission europêennë du 19, j1umet 
2016 r,elative à la notion dl' «aiele d'Êtat» visée à l'artide 107, 
paragraphe 1, du traité ur re fo ctionnetnent ,de l'Union 
eurapoonne ; FS[ 100 000 C 

~ Gonsidéra11t le caractère local d'e l'actiion et la non affectation des 
êchang,es ,entre les états membres,, les aides octroyées 11e relevant 
donc paci;. de-S a ides dl:tart. 

Modalité de 
vetsement 

,en t01talit:é à la 
signature· de 
la oonven1on 

,en totalïté a la 
signature· de 
la convention 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-22-toooo 1a-20nœ29.230929f-i2a10H1-oë 

Jus.tifilcatîlfs 

Le• maître d'ouvrage s'eng,age à fournlr 
en 'fin d'exercice : 

1) un rapport d' ctivité· présentan le 
bilan des opératilon,s d' nvestlss.ement 
de l'année 2023 

2) le compte, administratif de, l'e erclœ 
2023 acoornpagn.é du plan de 
flnainc.ement défln tif de l'opération ou 
,des opérations coricemées. 

l e· maitre Cl'ouv rag,e s',engag:e à fourn ir 
,en fin d'!ilxerciœ : 

1) un rapport dl'aotivité présentant le 
bilain des opératio11<s d 'invesUssement 
de l 'a111n,é!e 2023 

2) le compte administratif de l'exerciœ 
2023 accompagné du plan Cie 
finainœment définitif de l 'opération ou 
des opérations concem ées. 
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Dép1arte,ment 
des landes 

FONDS DE DÉVIEl.OPPEMENT IET D'AMENAGEMEINT LOCAL 

Commu1nauté de communes P.ays d''Orthe e•t Airrigans 

Convention n° 15 .. 2023 

- VU le programme présenté par la Communauté du Pays d'Orthe et Arriga ris, 

~ VU l'artiide L-1U1-10 do Code Général des Collectivités Territoria les, 

.Annexe III 

- VU la Comm unication de la Commission ,européenne du 191 j1u Ilet 2016 relative à la notion <l'«~lde 
d'Êtat» vl9ée à l'article 107, paragraphe 1, du traité sur le Fonct!ionnement de l'Union européenne, 

- Considérant le can1ctère loi;al de !l'action, notamme11t p-ar le fait que le service ~t prorpo!Sé pour 
une population locale, et qu'ellle n affecte p6s les éctiange!S entre les états membres puisque les 
services sonlt 'fournis roca lement et l'opérateur lbÉnéfioialre n'est pas en concurrence avec d' urtres 
opérateurs européens, tes aides octroyées ne re1ev nt do c p ,s des. aides d'Et lt, 

- 'VU le règ lement départemental du Fonds de Oélo'\e1oppement et d'Aménagement Loca l adopté par 
d ~1 ibération n<> C-1/1 de l'Ass.eml:ilée d'éipart,ementa le en Clat@ Clu 23 mars 2023, 

• VU le dlspos,ltlrf 'li Coefficient de Solidarité Dép~rtemental ~ r,econdu1t en 20.23 par délibérat lon 
n° C-3/:1 de l'Assemblée départementale en date dur 23 mars 2023, 

- vu la d'.é1ibér; tïonr n°' C-1/1 cte la Commission Permanente du Conse il ct:épart,ement I d'es Landes 
du 29 septembre 2023, 

EINTRE : 

ET 

Le Département êles rLandes 
23 rue Victor l-h.1go à MONT-DE-MARSAN (40025 
représenté par son Présidel1t1 

rMonsleur Xaviier FORTINON, 

l a Communauté de communes du pays d'Orthe et Anigans 
156 route de Mahoumlc a PEYREHORADE (40300} . 
~epréênlée par son Président, Jean-Maré LESCOUl'E 
désignée dan s ,œ qu i suit par le Dénéflciaire 

J:L EST OONVE:NU ET ARIRIÊTÊ OE! QUI SUIT : 



135

135

ARJIÇl!,E l"'': Nature de l',opérat:iion et aide du Département 

I.e bériéfü:iaire s'eng1age à réaliser l',opération ~uivante : 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H2S 1 OI-IM) 

•· Tnivaux d'agrandissement ,et d'iso lation de l'ALSH (Acwei l 
de Loisif"$ Sam; Hél:lergemelilt} cles Arrigans (POU[LLON) et o;mstruçtion d'une $alle 
d'activité pour l'ALSH maternel au Pays él'0rthe (Pl:YREiH0RAIDlE) 

• Coût ·t:olal de l'opéraHan: 332 382,,14 C HT 

• Pllan de financement prévisionne1 de 1·•opéra,tio:n ; 

~ CAF50% 
~ Département des La.ndes ( FDAL) 20% 
Q CC ORTHE ,ET ARR/GANS 20% 

A,RII.CJ.E 2 : Alde ,du Département 

199 429,28 €. 
66 476,,43(' 
66 476,.43C 

IJne afëfe, imputée sur le Chapitre 204 - Article 204142 - Fonction 7'4 (AP 2023 n,;, 901 « FDAL 
202 3 ») est aocord éE pour sa réalisation aux cond itions suïva mes : 

• Monta nt de la dépense su bvent onnable : 332 382, 14 C H. T. 

• îaux de subvention maximum rég lementaire: 20 % , 

• Coe,fficient de Solidarité Départeme,n al 2023 non ,opérant en r,aiwn de l'atteinte du 
plafond Cl'aieles pul:lliqu:es Cie 80%. 

• Montant de la subverttilon : 66 476,43 C 

la subv,erntilon ne pourra êt11"e rééva luée pour quelque motif que œ soit. 

[Il est çonv,enu entre tes pçirties qu:e si le mçmwnt final de l'opé,ç1tfon s,',;1vérç1it inf.érieur à 
l'estim tion in itiale, la subventio:n selî it réduite en con$,équenœ. 

A.RTIÇl!,E 3,: Modallité:s de versement 

IL@ paiement Cl@ la subvention d'un montant Cl@ 66 476,43 ( intervienelra à l'acMv@ment de 
l'opération sur présentat ion d' un certificat att,estant l'ao'hèvemenrt des tiravaur)(, du décompte défin irtif 
IH.T. des travaux, du plan de financement définitif de l'opération, 

Si le montant final rl@ l'opé-ratiion s'avérait inférieur ài l'est imabion initiia le, l'aide au Département 
s,e,rait révisée conformément à l'artide 2 et le solde réduit en co:nséque:nœ. 

ARTICl!,E 4 : Délai de, réalisaHon 

l 'e,ide est annulable de plein droit si le commencement de l'opératiïon n'est pas int,erven 11.1 de,ns un 
d é,la i de ll an e.t l 'ao'hèvemenrt dans un délai de 3 ans ài compter de la d 1te de d édsion de lla 
Commission Pennanente du Conrs@ll départemental des Landes. 

ARTICLE 5, , Publiîoité 

le maître d'ouvrage s'engage à faire état de la participation finaric:lère du Consei l départementa l 
des. landes sur t:out su ppoiit q u 'i I constitu:ern ,en merntlonnant I e concours du Département ou en 
r@p roduisant te I o,g o du !Département. 

Fait: à Mont-de-Marsan en deux originaux, le 

Jean-Marc ILESCOUTE, 
Président de la Commrunaulié de 

Communes 

Xavier FO:RTINO N 
Président du Conse I départemental 
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Annexe IV 

FONDS DE DÉVIEI.OPPE.MENT IET D AMENAGEMENT LOCAL 

Maintien du tissu économf,que de pt-oximité dans les zones ru tales 
Commune d:e SAINT GOR 

Convention n°10 - 2023 

- Vu le p,rojet présenté p r 1 , Commune ,de SAI NT GOR, 

- VU l'artilde 1-1111-10 du Code Général des Collectlv,ltés T:emtorla les, 

- 'VU la Communication de la Commission du 19 ju illet 2016 relat~e ài la notion d'~alde d'État<'> visée 
à l'article 107, paraigraphe 1, du tralté sur te fonctionnement de l'Union ,européenne, 

- Com,idérant te caractère loca l de ll'actlon, notamment par le fait que le seNiœ ,est pro[IX)!Sé pour 
une populatiiori locale, et qu'elle n affecte pas lies échanges ,entre les l:l:at:s membres 1pu irsque l'es 
service;; !.Ont fournis l1oca lement et l'opérateur lbénéfioiaiire n'est pas en cJ0ncurrence avec d',aL11:ire5, 
opérateurs européens, res aides octroyées ne r l,evant donc pa,s des aides d'Eta,t, 

- vu l'artide 3.3 ,t;:lu règ l€fflent dlépartemental au Fonas ile Développement et (l'Aménagement Loca l 
adopté par délibératiion n° C-1/1 de l'ASsemblée départementale en date du 23 mars 2023, 

- 'VU le dispositif « Coefficient de Solidar té Départemental li- l'ieeonduit ,en 2023 par délibération 
n° C-3/1 de l'Assemblée départementale en Clat@ Cl u 23 mars 2023, 

-vu la déUbérati1on n"'C-1/1 de la Commission Permanenlle dlu Conselr d'épartementa1I d'es Landes du 
29 septembre 2.023, 

ET 

le Département êles 1Landes 
23 rue Victor Hugo à MONT-DE-MARSAN (4002 5) 
représenté par son :Président, 
Monsieur Xilviler FOIRTINO N, 

La Commune de SAI ITT GOR 
Ohemin départemental 3,79 à SJUNT GOR (40120), 
r e,présentée, par son Maire, Monsieur Guilllau:me OEPOUIM1PS 
désignée dlan,s œ qu i suit par le bénéficiai re 
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:IL EST OONVE1NU ET ARIRIÊTÉ OE QUI SUIT : 

ARTICLE 1,;': Nature de l'opéiratiion et aide du Département 

Ile bénéflc:iaire s'engag1e à réaliser l'opération suivante : 

• Réhabi1Htation d'un bâtiment à vocation ,commeroial'e en cœur de bourg- Relan.ce 
de r auber,g,e / muHiple rural. 

• CollU :otal de l'opérat on : 

• Basie, de !l'opération éligible (trav.au!X) :: 

• Pllan ae finanôëmënt prévis~onnë'I dê l'ôpéra,tion • 

..:> Département des .Lande--S (FDAL) 
c:> 5tat {Dl:TR) 
q Commune de SAINiT GOR 
~ Région Nouvellle-Aqu it,aine 

ARTICU 2: Alde ,du Département. 

531 ·998 C Hl 

473 ,oooc Hl 

46000€ 
236 500 C 

98,600 ( 
91900 C 

Une ;;,ide impu~ée !jLJ r le ct,;;,pit re 204 - a1rtide 2:04 42: - fonçtion 74, AP 2·023 n° 901 •e:st ;;,ççordée 
pour sa réalis tion aux condition~ suivant es : 

, Montant de la dépense subvenronnable plafonné à, : 250 000 ,c H.r ·. 

• Base éligible : 473 000, C 

• îa u x de stJ'twentton 11ég1ementa Ire : 20· 0ki, 

• Coeffloie,nt de Solidarité Dépa,rtement.al applicable : 0 .92 

• Monta nt de la subventîia:n : 46 000 C 

111 est convenu entre les: parties que si le montant final de l'opération s'avérait Inférieur à, ll'estlmatlo:n 
initiale, la subvention serait réduite en conséqu:enœ. 

ARTICLE 3,: Modallités de versement 

Ile pa1iement (le fa sutlvent ion int,erviem1ra die la façon su1ivante : 

l) 50 % soit 23 000 ( a,u démarrage Cl:e l 'opéra,tion sur présentation des pièces attestant le dél:lut 
d 'exécution d.e l'opération et d'un R.I.IB, 

2) le solde soit 23 000 C à l'achèvement de l'opération sur prés:enitatlon d'un ,c:erti c:at attestant 
l'ar;lî èvement des t n1vaux, Clu d•kompte définitif li .T. des t ravaux, êlu plan êle financement définitif 
de l'opérartiion et de la j ust ification de l'affectatïOn du local à un serviiœ marchand. 

S le montant: tilna l de l'opér-ation s'avérait: lnfiérieur à l'est mail'ilon lnil'ila'le, l',a de dlu 1Dépa1rtement serait 
révisée conformément à l'article 2 et re solde réduit en conSiéq uence. 
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l'a,lde est annulable de plein droit si le commencement de l'opéra11llon n'est pas inllerv,enu da1ns un 
délai de :l!. an e,t l'adlèvemellit dans un délai de 2 ans ài compter de la date de' décision de la 
Commission ~nnanente <lu ConcW;il départementa l <l'es Lan<les du 2'9 septembr,e 2'02:3. 

ARTIÇU 5,: Publllcl té 

le maître d'ouvrage s'eng1ag1e à faire état de la partiçipatiOn fin:anoière du Conseil départemental des. 
1... ndes u r tout support ,qu'il oor.stituera en me l"lltionna nt I e concours du !Dép ,rteme l"llt ou en 
rep rodulsant te I og o du Département. 

Fait à Mont-de- Mars.an en <!eux originaux, 1 e 

Gui l,aume DEPOUMPS 
Le bénéfici ire 

Xavier FOlRTINO N 
President du Conseil départementa 1 
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Département 
des Landes 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT ET D'AMENIAGEMENT LOCAL 

Commune de Laba,stide~d' Armag na1c 

Avenant n°1 Conventiion n° 15 .. 2020 

~ VIU le programme présenté par la ,commune Cie LaDosti<le~(l'Armagnac, 

~ VU L'article l-1 Hl-10 du Code Général des Collectivités Terrltori iles, 

- VU la Communlca,tlon de la Commission du 19 julllet 2016 re,at lve à la notion d'«alde d'Êt:a~ 
visée à l'aliticle 107, paragraphe 1, du t raité sur le fonctionnement de, l 'Union européenne, 

- Con.sidéranl le c"ractère local des actions1 notamment par le fait que le service est proposé pour 
une population loc: le, et qu 'elle n' ffecte pas les échanges enl'Jl"e les Et ts membres puisque les 
services soli1it· 'foumlcS loca lement et l'opérateur bénéficiaire n'est p.a.s en oonc:urrence avec d 'autres 
opérateurs eu11opéer1s., les. aides octroyées ne relevant donc pa,s des ajdes d'Etat,. 

- vu l'article 3 du règlement départemel"ltal du Fonds de Oé\leloppement et d'Aménagement loc 1 
adopté pa délîbér ,tion n° H <ll de l'A~emblée départementa le en date du .20 février 2020 relatif à 
1 politique de revitalîsatîon des centires-villes et c:,entires-bourgs1 

- VU la c;arte dies centn11ibés adoptée par délibération n" 5u.1 de la Commlsslon permanente du ,Con~eil 
départemental! des Lan(jf!S du 14 juin 2019 

- VIU la délibération nG s<2l de la Commission Permainente du Gonsell départementa l des Landes du 
16 octobre 2020 portant sur le sout ien départemental au Plan d 'actions de r-evlta llsation du centre
ooun~. 

- VU la demande d'avena1nt pour 11a prolong t ion de dé lai de réalisation transmise le 4 septembre 
2023, 

a vu1 la délibération n° C-1/1 de le Commission Perrnçinente du Conseil départemental des Lendes. du 
29 septembre 2023 ap[Prouvanl: le présent avenant, 

ENTRE: 

ET 

Le Département Cles Landes 
23 rue Victor i-11,.1go à1 MONT-DE-MARSAN (40025) 
représenté par son Présiident, 
Monsieur Xavier FORTINON, 

La oommune de Labastide d'Armagnac 
Place Royale à Laba,stide-d'Armagnac (40240) 
repn!se11té€ par son Maire, Monsieur Alain GAUBE 
désignée dans oe qui suiit par le bénéf rci aire 
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IL ESli 100NVENIIIJ ET AIRIRIÊTÉ CE QUI SUIT : 

A.R.TICl!,E l cr· : 

Le présernt veniaiilil: porte sur la modlificat ion de l'article 4 <!t Dé lai et réal isation» modifié comme sru it : 

ARTICLE 4: Délai de, r,éa1llisation 

L'aide est armul aDle de plein âroit si le commencement aes opérations n'est pas intervenu dans un 
âé lai â€ 4 ans et l'acllèvement dans un d'élai Cie 6 ans à oompter ,(le: la date Cie âécision ae la 
Co,mmission Perm nente du Conseil départemental des La ndes susvisée dru l!.6 octobre 2020. 

,A.R.JICILE 2 : 

les autres articles restent inchangés .. 

Fait à Mont-ae-Marsan en deux orig inaux, le 

.Al_ in GAUBE 
Bénéfic:iair•e 

X vier FORT! NON 
Président du Consei l départemental 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° C-2/1 Objet : FONIDS D1EQUIPEMENT DES COMMUINES (FEC) 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan @m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 30 

Pœsents. :: 

eo11v,01rs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel) , 
M. Didier GAUGEACQ (P1résentie l), Mme Christiine FOURNADET (IPrésentiel) , 
M. Cyril GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Agatihe BOURRETERE (P1résentiell), 
M. Frédéric DUITIN (Présentiel), Mme Salîma SENSOU (Présent iel), 
M. Jul ien PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlLIS (Présentiel), 
M. D.amien DElAVOIE {Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (IPrésentiel ), 
M. J,ean-Marc LES PADE (Présenbiel), Mme Marbi ne DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Presentiel), Mme Hélène ILARRIEZET (Présientie l), 
M. Christophe I.ABRUYERE (IPrés,entiel) 

Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONiT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

D E 1CI DE :: 

li - Attribution d'aides · 

Considérant les propositions effectives de répalilitlion de la dotation 
2023 du Fonds d'Equipement des Communes {FIEC) formu lées par les élus des 5 
cantons dont le détai I fi g1u re en annexe I, 

compte tenu du reglement du FEC et de l'app obation des dotati,ons 
cant-0nales 2023 dudit F•onds (délibération de l'Assemblée départementale 
n° C-1/2 du 23 mars 2023), 

la COmmissron Permanente ayant délégation, 

- d'approuver, conformément au dlétail figurant en annexe I, les 
p1roposit ions formu lées par les élus des cantons suivants : 

~ Ca nt.on de ADOUR ARMAGNAC ................. ...... ....................... .... 155 696 ( 

~ Cant.on des GRANDS LACS .... ............... ... ...... .................. ............ 83 364 ( 

- Canton de MARENSIN SUD . .. .................................................. 73 764 ( 

~ Canton de MONT-DE-MARSAN 1 ................... ........................... 60 '920 € 

~ Canton de· ORTIHE ETARRIGANS .. .......................................... ..... 117 171 € 

soit un montant tota l d'aides de ..... .. ....... ................ .................................. .490 915 c 
- d'accorder, en oonséquence, aux Colllectiivités conciernées, les ai,d1es 

détaillées en an1nexe I. 

~ d'autoriser Monsieur le Président du Conse:il departemental a si, ner 
tout document a intervenir dans le cadre de ces aides. 

~ de prélever les crédits correspondants sur le Chapitre 204 (IFonctioli 
74 - AP .:;rn23 n° 876 - Sulbventions FEC 2023,) du Bvdget départemeinitaL 

H .. Pro.,ogation de ,délais : 
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Considérant que clnq Communes, .ayant !bénéficié d'une aide au t itre 
du IFEC 2021, conformément au détail figurant en annexe El, ne pourront pas, 
pour diverses raîsons, fournir les éléments permettant de respecter le délai de 
deux ans (t-el qu'il est pr,évu a l'artfo1e 9 du Règlement Fonds d'Bqui pement des 
Communes), pendant lequel le, versement des subventions attribuées doit 
intervenir, 

compte tenu de l'état d'avancement des ,opératiions susvisées, 

- d'approuver lla prorog1ation jusqu'au 31 décembre 2024, pour 
chacune de ces oinq Communes (annexe Il), du délai de versement des aides 
a1ttiribuées 1 afin de permettre le versement de oelles-ci 

- d'autoliiser Monsieur le Président du Conseil! départemental à si ner 
tout document à intervenir dans ce ca,dre. 

Slgn6 Pat' : X8'rief FORffi 
l);ir. ; 0511°"202l 
OINJIWi : Pr~ri. d\l è'orAII 
~r.,"""""'J do• n:las 

XF-\---
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ANNEXE I 

FONDS D' l:O'UIPl:Ml:NT DES COMMUINES 2023; 

C!!!oto,n de ADOUR. ARMAG,,,!NIA~C 

- MO nta nt de la dlotatio n :: F EC Edli Ili té . . . . . . . . . .. . . . • . . . . . .. l 5 5 69 6 ,00 C 

- Montant des travaux : ................. .............. ....... . ........ 807 266,69 1€ 

- Nombre ,d'opér,at1lons : iilhlihllli• ih ••,i·i,,ii,iiliill,ilh,iih,t,,ii .. ,.i ..... ,...li ilh<i• lh ,f, h 3,6 

Ca1nto1n des GRANDS LACS 

- Montant de la dotation : FEC Edilité ..................... 83 364,00 € 

- Montant des travaux : ................. ..................... . ........ 337 189,45 ,( 

... No1mbre ,d1opér,atlons : ilihiihiUii, ,ioiiihliiliiiiiiiiiHiil li ,i ,iiiotillioili iih,iiUil 14 

Cantoin de IMARENSJN SU D 

- Montant de la dotation : FEC Edil ité .. . .. . .. . .. . .. .... .. . 73 7164100 1€.'. 

- Montant des travaux ; , ............. ............................ '908 727,82 C 

- No1mbr-e d'·opér.ations : ............. ...................... .................... .. .......... 9 

Can._to,n ,,de IMOJJJ~J:;:MARSAlN,,1, 

- Montant de la dlotatîOlii : FEC Edli llité ....................... 60 920,00 C 

- Montant des travaux : ................ ........................ .. ........ 134 025,32 1€: 

- Nombre d'opéra Ions : iii iiiiloliUiiil il iiiiliiililr!lil li • ilil4iHili+ ■ i rtli+&+;i 8 

Ca1nto1n de OR.Tlli lE ET ARRIGANS 

- Montant de la dotation : FEC Edilité .................... 117 171,00 ·€.'. 

- Montant des tll"a vaux : .............. .......................... 1 228 28 2,00 C 

- Nombre ,d'opérations : 1,1 · •h ■ i ,I • •., ·•,.· .. . ... ,1 • • , ............. 1 ,. .... ,1 . . ......... .. .... ..... 27 
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F.E •. F.dîlitê: 

Reports F :E. • F.dilitë _()22 

:1 5 696..00 

0.,00 
FO D - ,~ - -- - - - DE 

FF 

a:ture iifo 

r 1nuniclpal 

OM.M 
·no 10n 

DORRMG , 

o-t du prejd 
HT 

ElmJofê en pr fecture le 03110/2023 

R çu en pnl'fectu-e Olf10'2023 

Pu lé le 

10 : 040-224000018-20230929•2J0929H2798H 1-0E 

Dé'p 0n 
. ub,,entiionna'hile 

Ailont nt de la 
,_ uln1entio11 
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olllccrn1ité 

f O D ' . DE 0'~1 
AFFE 00 11 N 21>23· 

o- ABO I R .RM. G 

a.tore de. im• fü me11 , 
Cotit du prnjec· 

mr 

ElmJo/,ê en pr fecture le 03110/2023 

R çu en pnl'fectu-e Olf10'2023 

Pu lé le 

10 : 040-224000018-20230929•2J0929H2798H 1-0E 

Depen 
ulwcntîo111111a 11>1. 

1100~ • nt de bt 
· · b,1011tio11 
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.1: . _ ·di litç : 

Repoli1S F. E. • di lité 

E 

-BORN 

3 364.00ll 
(1,00 

FO D D'1EQUJ.PEM.- DES 
FFE T . TJO · D. 1. OTA 

Prnpo 'ition ' présenté pnr le · D · L 

out !Jiu pruj1:t 

Rc:novat Lon toiture FCsl.aurant 15 0 0,00 E' 

Envoyé en pré'9ctme le 03/10/2023 

Re(8 en pref'eclure le 03/10120i23 

r>t.lbl ' le 

ID ; 040-2240000 1 S-20230029-2309291-'12798H1-DE 

1omtalllJ de la 
·ub .. ·cotwo 



149

149

.1: . _ ·di litç : 

Repoli1S F. E. • di lité 

AZUR 

-MAA 

7.3-764.00 
0.00 . 

F • · UlPEl'd.l!:NT DE: Ol\il l E 
TIO DEL DO . 0 2023 

'T MAREi 

C û:t ,Il I J>roj e,t 

gra11dissc1m:nt et mi5'.l aux. normes 

réation b11s' d ' loi ~jrs sport et nature 

4 

'908 727~2 

Envoyé en pré'9ctme le 03/10/2023 

Re(8 en pref'eclure le 03/10120i23 

r>t.lbl ' le 

ID ; 040-2240000 1 S-20230029-2309291-'12798H1-DE 

ramt dë la 
••cr tion 
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.1: . _ ·dilitç : 

Repoli1S F. E. • di lité 

60920.00 

0.00 
F 1 - TDE 

·»o 
P:ro1lo it· ou O! 

Réh;bilitation salle du Malichccq 

l!l1mt1nnlc mairie et égli c 

Coût du œn·oj et 

Envoyé en pré'9ctme le 03/10/2023 

Re(8 en pref'eclure le 03/10120i23 

r>t.lbl ' le 

ID ; 040-2240000 1 S-20230029-2309291-'12798H1-DE 
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.1:. _ ·dilitç : 

Repoli1S F. E. • di lité 

U7 171.00 

0.00 
F 1 - TDE 

E . . DO 1 
Pnipo "tio,1 'TO RTHE ET ARRIG 

1 aturc d Coût du œn·oj et 

Tr, vau 

Etude am~nagcrne:nt bourg 

commt1nau 

m s.ocialio11s "club lmuse" 

Acq uisi 1:ion lra(.1Ctlr 

Acquisil:ion divers matériels 

Envoyé en pré'9ctme le 03/10/2023 

Re(8 en pref'eclure le 03/10120i23 

r>t.lbl ' le 

ID ; 040-2240000 1 S-20230029-2309291-'12798H1-DE 
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li 1 T DE 1 0 'I . ·m. E 
. DO 10 202:3 
TO DE ORTHIJ: ET RRIGA 

Coilt du proj cl: 

13 

25 

cl créati.on aire de jcl 

Envoyé en pré'9ctme le 03/10/2023 

Re(8 en pref'eclure le 03/10120i23 

r>t.lbl ' le 

ID ; 040-2240000 1 S-20230029-2309291-'12798H1-DE 
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Co,mmission1 Permia1nente du 29 septembre 2023 
lfonds. d'Equipement des Communes - Pr-orogation de délais 

D·c1te déds~on de Mont:.;mt Montant 

Cantons Gol lettiviiliiés Nat111re des inrve,sUssements la Com missron subv@Dt .on restant à 
Permanente attribuée Vèl'Sèl' 

D )( l\ Gourbera Rénova tien des, gr ngesen 7 143,00 7 l\43,00• C 
relais d'étape de Compostelle 

24 s.e:ptem bre 2021 
( délibération 

Orthe et Estilbe Ui)( Constr c:tion d'un hangar n" C-4/1) 27 527,00 , 27 527,00 C 
Anrig ns ,commun· 1 et d'Une s lie de 

réurnlon 

Ch losse Lauret Aménagement ,et séoorlsatl'on 3 999,96 3 999,96 C 
Tursan ,de l'entrée du foyer oom munal 

22 octobre 2021 

Pays Souprosse Travaux e bardage du 
( délibération 

'6 786,00 6 786,00 C 
Morœnals wtlment des ,oourts de tennfs 

n~ C·l/1) 

Tal'\lsate 

Coteau de Toulouzette Travaux de ,désamiantage et d:e 19 novembr,e 2021 7 840,00 €: 7 .840,00 ( 
Olalos.s@ ,couvertuir•~ des arènes ( cléliMrat:iorn 

n"' C-1/ 1) 

TOliAL: 5,3 295,'96 c: 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° C-3/1 Objet: FONIDS DÉPARTEMENTAL IDE PÉRÉQUATEON DE LA TAXE AIDDffiOINNEILLE 
AUX DROITS ID'ENREGISTREMEN~ 2023 

Con s@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x@n::lo@ : 3 01 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTI ERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el), M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m1issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédit s inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

Fonds départem,ental de péréquation de 1.a taxe additionnelle aux droits 
d''enreaistre·ment 2023: 

vu le Code, Général des Impôts et notamment son art de 1595 bjs 
p1récisant en p,articu liier que les ressources provenant du f:onds de pér,équation de 
la taxe additionnelle aux droits d'enregistr,ement « seront réparties entre les 
communes dont fa population .n'excède pas 5. 000 habitants suivant un barème 
ëtabli par Je conseil dëpart,ementaJ » , 

Considérant que conformément. à1 cet article, sont ainsi exclues die 
ladite attribution les communes de plu s: de 5 000 habitants ainsi que les stations 
classées; qui perçoivent. directement lai taxe (la liste des communes landa·ses 
concernées figurant en ain · ,ex,e I), étant précisé qu'est ajoutée à la liste des 
exclusions la commune de Saint.-Julren-en-Born, c1lassée station de tourisme en 
2022, et. que lia commune de Saint-Sever, paissant sous le seuil des 5000 
halb,itants (INSEE 2022) est réinttégr-ée, 

Vu la notiliication de la Préfecture des ILandes en date du 26 a1vrl 
2023, de la taxe à réparti au t itre de l'année 2022 q1U î s'élève 
ai 14 874 6•87 ,21. c (15 028 346,21 t: en 2022), soit un,e baisse de 15,3 659 c 
( R: 1,02 %1 de moins qu'e,n 2022), 

Considérant que 10.rs de sa réun ion du 22 juin 2018 (déllibération 
n° F 3), l'Assemblée département-ale a ainsi adopté les modal ités de 
ré partition suivan tes : 

•· 1 .re part : 34 % du fonds attribué en fon ctio,n de lai population 
communale (DGF année N), 

• · z è me part : 28 % du fonds attribué en fonction de la moyenne des 
dépenses d'équipement brut (DEB) des communes par habitant 
sur 3 ans (moyenne DEB N-4, N-3,. N-2)', 

3 m · p_art: : S 0/o du fonds attribué en fonction de I a moyen 11 e des 
dépenses d'équipement brut des communautés de communes sur 
3 ,ans (moyenne DEB N~4,. N~3,. N~2), 



157

157

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H2S 19!-IM) 

• 4ème part :: 33 °to du fon,ds. attribué en fonction d,e l'eff:ort fiscal 
.(année N), 

- d'arrêter l.a répartit1îon du fonds départemental de péréql.latîon de la 
taxe additionnelle aux droits d',enregistrement 2023, (annexe II), établie selon les 
modalités su svisêes 

Si\1rlé Pa" : XII/ FORTIIIOO 
ll;ii;. : OS/10/2023 
0uaJ ' : Prfllœi-. d\l ÔC!Mell 
~lc!l1llH1lill des Lardas 
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Communes exclues de la répartition du fonds départemental de përéquaition de la taxe 
addlt onnelle aux droits d'enregistrement (communes de plus de 5000 habitants à N-1; 
pop ins,ee et les stabîons dass,ées de tourisme) : 

Communes plus de ooo, habitants (populati,on insee 2022) 

MO NT-DE-MARSAIN, DAX, SAUJIT -PAIU L-LES-DAX, IBISCAR.IROSS E, TARIN OS, SAINT -
PIERRE-DU-MON , CAPBRETON, SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX, SAINT-VINCENiT-DE
TIROSSE, SOUSTONS, MIMIZAIN, AIRE-SUR-L'ADOUR, ONDRES, PARENrrIS-EN-BORIN, 
MORCENX-LA-NOUVELLE, LABEIN NE. 

Corn mu n es Classées stations de tourisme : 

SEIGNOSSE, SOORTS-HOSSEGOR, VIIEUX-BOUCAU, EUGENIE-LES-BA'INS, SAINT 
JULIEN IEN BùRN. 
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REPARTIJION D•U FONDS DEPART EMENTAl DE IPEREQUAUON IDE LA TAXE AD:Dn lONNELLlE AUX DROITS D•'ENREGISTREMENT 

ITil!l'RI.JJU 2023 
14, 874 ,c;37 ,:u 

COMMUNES 

AMOU 
.MiGOUME 
,IUIGRess~ 

A!I.IIOIJCAV[ 

AIIENGO!M: 

ll!iG'E!I.OS 

A!l(iELOU5l 

All$MlllE 
AR fAS$~N;Jo: 

AA"THEZ-D'AAMAGNA<: 

AIIUE 

ARll; 

,,_IJ1IA.Gl>W,I 

AUl!llGr«lN 

Ai,IDOi,J 

AUIIDIMN 

MJl~U:i, 

AZUA 
11Al fü5 .. ~IRAN 

IWGTS. 

BAl«l~ 

BASCOrfi 
IIAS-'MAUtO 

l!A$YAO..[S 

IIATTEl'ffiEI> 

BATS 

l!AUDIGNAH 
l!E~ 

BOtlAŒ 

iilaUS 
BRUS 

81:NBSl:-IB-D..U: 

8ENës$G.MflllËMlliË 

IIO'lCU~ 
IIH!GOU(Y 

BE1BE11!1l>D'ARMM;r.lJIC 

8E'I\CINGtlE 

lliO'RIE~ 

BIAMOffE 

11,11\S 

IIW)Dœ; 

l'Opcl 0011 
l)Gl':2.fl~I 

164S 
280 

2 ] 19 

21? 

no 
176 

1B 

"415 
271 

uo 
l'9 

8J 
271 
4 14 

39'5 

1383 

'" llll6 

44~ 

36? 

271 

VII 

li'I 
l~ 

274 

m 
~ 

1226 
24$ 

l 7Ci 
64!; 

58,? 

3956 

1950 
U"I 

l~ 
-IU 

U! 

357 

99'!1 

m 

Dt~n1u 

S4 1' dùlàndii 
iCJ,lljMJMi'.11 lllut• l'Opôl '1l011 D'E8moylaM I 
1110\'I 1M 1-11 ' ....... 2021 l'IOl'ln~H~~ 
("'1'.r,-3, n-4J 

32 170..22 •( 1(12 5'92. Z6( 1 573 62 
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14 l~15 •C 113 357,90( 698 15~ 
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8?2;!.l oH: ss,m .nc 4 16 133 

7177.19•( 28 783'.93C ~ 78 
S.299,78 •€ 224!.1,Ht 272 83 

17 170.49 •€ 1637-9!1.06( 871 187 
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llll!i.80 •C 41l6.2,94C 1S6 l51 
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6 492, 71 •( 237&5,.()4[ 3 15 71 
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2'1976.11 •€ 2:58866...42( 118,9 211 
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l 441 ,92'€ 40B4MU 171 232 

J16B.!!6 •€ n20,3.sH: 6 1!! 174 
11479,59 •( 107 S~l. 7:i- C 541 164 
773~/)8 •€ 1228121,SSC li !125 310 
38 134,91 •( 4c50 673-.SJI C 1827 231 

2288,09 •( 14 9SJ..64l 10S 213 
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tv~nl'022-
1' 
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4584,07€ 18 362,97 300-,117 1,26 174116,'30( 27767Jll ( 692,LM 3,!51% 

10322,20€ 73145.02 1 IS38..94 1,24 I 17 273,.87( ,4630IS.SO€ -2 033 ,93 -S,6S" 
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3963..119 { :u 108.&II 436.20 us l 17 2'!13,.35 C 28236, 15 ( -827.21 -3,64W. 
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f!ŒatE o'Jll IU67,9U: ,21 668.35( 4.U 50 2768,.8J€ 38 34>1,00 &OS.SS l,B , 184ll.7U 3'0454,35 € -96"1.91 -4.25'6 
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~ 211ti 5593,12 •( 6247li65C m 2i8 12005.72( 32000,94 1 675,13 l ,H lS "192,.84 f. 33746Jl.S€ -22,57 -0,cmt. 

GlœNADE-SUil-l'AOOUR 2549 49849, 18 •€ 19341.9.17(: .l!.311 76 4 l 9i!i.4I € 21235:UJ. 4457.!12 1,l!I 16 39S.67f. 74911,0U: -7!121,SS -13,1°" 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° C-4/1 Objet: FONIDS DÊP'A.RTEMENTAIL DE PÉRÉQUATION DE LA TAXE 
PROFESSIONNELLE 2023 

Con s@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x@n::lo@ : 3 01 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTI ERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el) , M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

Fonds départemental de 10ér,éguation1 de la taxe profession,nelle 2023: 

VU le Code Général des Collectiv ités Terliitoliia l,es , 

VU la notification de I a 1P réfectu 1re des Land es ,e 11 date du ï juin 2 02 3 
du mon ant alloué au Département des Landes au t itre du FDPT1P (Fonds 
Départementa,I de Péréquation de la, Taxe Professionnelle),. soit 3 708 703 ,( 
(identique a 2022), 

VU l'article 1648 A II du Code Général des Impôts préc·sant que le 
Cons•eil départemental a compétence pour procéder à la réparti tion de cette 
dotation, 

Considérant ql!.le les criteres de répartit ion du FDPTP « collectivités 
défavorisées » à prendre en compte pour la répartit ion 202 3 ont été eta bli s par 
dél ibération du Co 11 seil dépa rt:e me nta des Land es ( n° r 4 du .2 2 juin .201 B), â 
sav-oir : 

,. pour les c.ommunes (90 % de l'enveiloppe, annuelle) : 

• 50 % répartis en fonction de l'inv,erse du potentiel fisca l par habitant, 

• 50 % répartis en fonction de 'effort lii scat 

pour les El?CI â ·filscailité propre (10 % de I1',enveloppe annuelle) : 

• 50 % répartis en fonction de l 'inv,erse dlu potentie fiscal par habitant, 

• 50 % répartis en fonction du coefliicient d'intégration ffiisca lle, 

- de proc:éder au titr,e de l'année 2023 à ,a, répartition au profit des 
communes et groupements « défavorisés » du fonds départemental! de 
péréquation de la tax:e professionnelle, selon lies modalités rappelées 
p1récédemment et conformément aux tab leaux ci-annexés (annexe I ,et II), de la 
dotation 2023, d'un montant de 3 708 703 ,(. 
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SIM 

REPARTmo DU FONDIS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION' ID:E li.A TAXIE PROFESSIONNElJLE 

communes 
~ TIN!i l'GlJOO ( 1 H37HZ,7H 1 1 3-70 870,.jlil ( 1 

• PONIIIHI fiscal '4 •POPDOF • POT FISCALI lm,Pot • Effall 50'4~v illl'llfH 
50%, &W Effort 

li:Jln nal 20î3 2023 tWHfANT2023 
ll$clllpop 

fllcal 202l 
dui;,ot-.nliql:ffik.11 

lkca'I 
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77383 1~ 469,1? o,oo:n J,.4'33942 G772,.SH G318,73 € U Ml,U <f: 

2:nm 413 660,'6 0,0015 1.01852!1 4 sœ,e1c '11472,(,0€ 92Sl,47( 
6o 132 U3 '152..12 o,ooi..: 0.5169413 ? 028.00C ~ZSM2C 111.284,92( 
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GAUJACQ 2,0'J 4l3 45() '165,;)3 o,.ocm 1,3008l7 6827,.!;i,IC 5 712,23 € 125~9,!IZC 1,2729,.95 € . 190,03 C · l.49S 
GEAUNE ~g:22 8ll 690,!l3 0,0014 1,.1897<10 4001,SU S 214,4311 9112!,9!1C 9S32,.St € , 193,48 C 3,08% 

l'füOUX 463983 729 636,47 0,0016 I.88J'i?l 4 99.2.42( IS 290,5-2 € 1lW.,J94( UJ37,69 € 5-4,75 C ·0,419' 
GIBRE"J 155 371 Ull J .~.35 O,ll007 0,732)95, 206S,!,3C 3 21!.,24 € ~~77( S 152,90€ 1V,87C 2.,48" 

GOOS. 230159 S.4S 412..31 0-..002.oï .1,,436734 , s2~.09 ,c 6 309,œ € U.û3,S •C 13839,,IJH - 6,30 C -0.05" 
GOUF{BEAA 2.57461 391 656,.79 0..(101!; 0 .921455 ~ S'l-1,94C ~Ofi. 'l-2 € 111114, Zli 'il 8806AH 7i.7'H O.amf. 

GOUSSE JS-:Hl -11 :na 491,9& 0.002.0 ,L.215049 6-tsa,5!H, s. 33S..liili € 11794,ISC 11'71ii7,2U 36,87 C 0.3 1% 

GOUTS 2'28 no Wi 799.90 0,.0013 1,Hl!ll66 3~71.!IDC ~S70,61 { !1114],,.001C 117811,52 € 5-'1,Al!C 0.62% 
(iiRENAOHUIH'.AOOUR 2•HIW118 2549 ;,q7,œ 0..0011 J,.J.8l427 H>S.OM ~ J87,'ll € a5'1!1,,ç ,c B.347,3J C 19S,15~ 4:: l,34" 

H'AMS 10713.15 l liiillJ 69S,70 0,0014 J,,11D4Ill H61,J6C 41376,.07 C 9'43,43( 9 207,8.8 € 23.S,S!lC ;>.~ 

AAGëTMAU 5942 7&3 4 7117 l 241,.4,Q O,ll008 L314636 2 s59,.52 ,c s m,ir,, 8la:.z,,4(1( 8231,'2€ 100,4e c 1,21,r, 

HASTINGUES 4!il865 64!1 697,32 0,001'1 J.04S.l96 '1 SS6,72€ 458',70€ ,-ill6,,'1,'ZC 8936,,IH , 2œ,9SC 2,35" 
lii\URIËT J.38255 2!111 475..10 o .. ocm l.J6!11!52 6 68t,.02 C S Jl4,02 € U.IU,IMC 11686,.83 € llS,21 t 1,16% 

HMJIT-MfJ.OCO 13-W9U! lOU J 3'17.02 0.0001 0.912043 2 35;8.,.!llC '1004,!!B ( 636l,91C 6155,.!l'II € 207,91 C 3.38% 
HEFIM 7&!l 2Œ 12>1 (;30..06, O.OOJli l.080582 sa,u.11 ,( 474S.,Hi€ 97311,'!-lC 958!1,79 € 198,54 C 2,07')(, 

HERJŒ 73689 153 S14,3l o.o;ll9 0,9664150 6178.lH Ill 20,9!5 ( 10422~17C 10.2!50.69 € ~61,A8 C ),57" 

flEIJGAS, 8705,8G 1 4«<) 604,S? 0,0017 I.œoo34 S~S,Hi: ,u;~.941 l,O(lq!,71( 9~38~ 114.Jl t 1,,15" 
~INX 100li01<1 1 g.i,g s 1s .11 0,0019 J,.4.524,7S H67,82C 6 313,JIS € 12$4!1,,918( 12'58,16,€ • 112.18 l -O.R9" 

i-lONTAr« 122697 647 498, '.16 0,0020 J,,696221 6310,e2 ,c 7448,Sl € ll8!9,.33( 14108,.20€ 2~87( -2.05\li 
liORSAAAlfU 4115 lis. na S.70,31 0..(1018 Ll22475 S Sil,.54€ sao,1,:ioc u:ns,s.1 ,, 11228,.<!5€ 1s.o,:3g { 1,34% 

Jœ~ ,Ji,4]67] 967 666,64 O,OOJS 0, 940951 4 71.3,.61€ 41 J:31.~ € Il ,œ;, 5,11 C 872,0,.10€ 135,114 C Z.ll"-
Ull!A5TICJIE.OIAl05SE !IO 7ll 167 5'13..24 O.OlllS 0.9.30U!i S s.,9,. 17 ( '10S4.l6 ( !l:!illl,53C 91178,91€ s.'1,li2 C 0..55% 

lA!IASTl[)t:-0'.AIRMAGNAC W.3341 756 '749,7& O.OOB 1,29a&36 4 n1.511 ,c 562!0,lili ( 99~.S.1C 9!!08.67 € lO!l,90 C 1,12% 

I.A\!Al'\IT 20110158 1 °'i? U?",Sl O,.llOQ1 o_i.30:17 , ~U,73( :1:l'W,111~ SJ/11111,»C 4~1-Sl ~ ll7,0! € }, 76'(, 

L.A~ill~E 6471623 75,:n; &54.23 O,OOJl J,.JA8~73 3 119,,,~c S042,n € 87&2,SU: 8(;S0.4S€ ' &2..06 C 0,%'1(, 

LAll04.l~Fl'i;iE H6785i 2 g&4 1203.?3 O,ll008 U130ill!i 2639,71( Sl5U1€ 77:J.1..ol •C 7t\Sll,40C B2,Ei2C 1,73'6 
IAMfT 42!i 5417 925J '1~<11 0.,0022 J,341451 6S'1,48€ S390,62 C l'Z11G:~J0,C 13338,.<iH 614,35 C -4.68" 

LACAJUNTE 7lS.SS lli3 4SJ. 4'Q 0,0022 0,!146711 7 03t,S6C lllU.23€ ll1U,1llC 11278,.96' 33,17 E -0,7,t!I(, 

W:0.UY H3478I lOl Sl)l!.21 o.oozo l,02215□ 62S.2,ACC '1!W.50€ 10740,IISC 1071!9.13€ 43,211 C -0,45~ 
lACM8E uon, m 44U3 0,.0021 1.3728:8? 7 'l22.32C 6028.64 ( H1.50,9'6C BOS.US€ !12,11 C 0.7 1% 

LAGLOllilEUSt: 47l 5,37 !i,74 &2:l.24 om12 l lii0796 3 Bs.9.77C 5097.i3 ( ll!IS.-1, 1.Q,o[ !ISSO..OS { T1.0S( 0.87% 
IA~AANGf 12238,11 m 513,64 0..0011 0,5182002 sm_s5, ,c 41 H2, :!3 € !IGM.UC 9 440,74 € 22-4,1-t C J ,.~7% 
I.A'HOSSE 13.11 ,&~ 3,0,1 '143,07 0.002'3 J,,212905 H71,62C !i,nG,15€ 124!17,'Tl'( 1212&,73€ 127,96( ·1,79" 
I.AL001JE 838 721 l ll8 i50,20 0,0013 U\'19331 4235,.55( !i, îti8,75 € ,so-t,30C 937?,20€ m ,1oc 1,U" 
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~sw!ffort ID : 040·224000018-20230929-2309291-12-BWH l-OÎ:. COMMiJ.KES lllcalrpop du potiendel fiscal TOTAi. ms 

bur;es final mt 20:23 tfAlll"ANT 2023 DOi' fllal21123 p;w huibnt 
fl$Ç.II I ~ ... ~ ,9'~ 

lAMontE 2:4!1 >23 32:4 no.n l>-..Cl013 J.2'099a'1 412S,91C 5 m.,:i.2 c ''°'~'' 9351,7H 37,46 C 0,94% 
lAABE't' 116455 26,!1 434,>3 0.,002'3 J,316321> Hl2A~C S~l.U HDa,&J •f; u,igz;iu • 1~3.65 C -1.44" 

t.AflAJVll:AE--SAINî-!iAVlN >2□ 354 633 812..04 0,0012 J.1805l15 3 S6S,36( S. 183.37 € 9 00W\.24 C 893S..SH 113,72 C 1.27" 
LAliallf llll 256 172 64Ul2 0.0016 J,:!.46Z44 HS6..'i2C >OU,4.H 9S\llll','34C 10(»9,94 € 59,60 C --0,5:9% 
l.li.l:JREIOE l'.18030 389 457,66, 0..0022 l,4064?0 6942,92 C 617>.92 € HUii.MC B317A9 € 198,65 C -1.49" 
LAURET 46 3œ 39 S:20,31 0.0019 0,9348J7 6106,BSC ,$ 105.,o.t { 10:ZU.9.U: 10M3,7S€ . l!ilUIS C ·5,83" 

~NÇ-OU.A.ÇQ 2.55965 ·US 588,4} 0..0011 1,0699S3 ~ 4IOO,QU 41~~H I009!;S$C 9741l.01 { l~41C 3,6M6 

u:o" 2 796861 324! MU:> 0..0012 J,.2S8IOS 3 6&'6-,63( 55-24,6311 9211,2H 89418,70€ 2&2,5H 1,93" 
LESGor;i 4 15'3'89 45'2 9 l i,OO O,OOU I.0404Si H~7.S6C "568,90€ 8œ6·,4$C 8038,03 € l1.S8 C -o.u" 

LESff:ROlt 1235922 l 144 J 124,or. o,ooœ 1,349207 2826,SlC smµc 117SJ,50C 8660,i'OC ~soc 1..05% 
LEIJ'I' 166>9'1 218 699,!17 0..0014 1.11s.nfi ~ 5~•,4!;€ 60.U.:35 Il lO SiV.,atJ,c 10 762.39 € 1111,su: -1.69% 

LfVl.(jNACQ ll71t82 400 840,50 0..0012 1.]66971! HMIA8é 5UO,œ€ Il _NIQ,56 ,,i; 811!1.~il € 161,0S C 1.84% 
Ur«l!t 1&46&80 1721 1 on.si 11,AJOŒ! l ,122460 2 961.liSC 41!J.23,!ri! ( 7119J,63C 7782.42 € 109,21 C J.40!(, 

LfJ!OS.lHEY i'J6047 5118 670,71 0.0015 1,W-19'39 ~ U7.S1C <l!l!il>,.21 { !lfilll.'r.iC 8416,7H 1 1166,01 C 13,82~ 
LIT-IEl-Ml(l;E 2 l~ 2-Sl 270.S 81L~ 0,.0012 1,403S2S 3 gJs,;n ,c iji;lH,21 € l011<78,;54C 91167,4j4 € lJ0,90 C 2'.14% 

LOS,Sl ,m~m :m H)99,S4 ll,.0009 0,9!11!U7 i sa,,s5 ,c 396(1.~ € UM,!,H 69-21,29 € 70,91 C •l.02K 
LOUER u3&n 321 '139,311> 0,002J Ll.9ill 2 1112,os,c. S 266,4Ei € R4M,.5J.C 12481,19€ 17.32 C 0,14'1(, 

LOlJRQIJEN M64o 1 196 4n,76 O,OOll J.25~9 &650,90( SS14,&1€ 12: 1G!5,-,71C 12942,67 € . ?7',96 t -6.-0Cl!I' 
UJ8ilotl 77042 J.œ 7ll,l:S 0-..(IOloi J.046l741 us.i,.12 ,c .t S94.,43 € 904i,7U: 8918.92€ l.2'),84€ 1..46" 

WCBAAOEZ-êt-e.AAGIJf.S 4 16942 5,9(1 706..fiS 0..(IOJA 1.,267&9'11 U'J<6JH S SE1,62 € lOOl>~W •f; 1937.-66€ 126,:33 C 1.27'fi 
LIJE i'!ll!U:l! 15.:ni 589,99' 0.0017 J.~61~ 5 l&5.7•1J€ 6172,38 € 11558,0IC 11333,~€ 22A.55, C J 1.98% 

LUGLON 1Sl4:85 <t2S 361.14 0,.002i!I J.2!S204 S i'!r&,SIJ C 5 ,643".6] € 14"41,l!H 14 II04,10 { 1 • 361,97 C -2,4SW. 

lV~ ;1-233&1 n S 50,~,99 O,QCIQl 0.201468 517,20( ~€ 14&1,,0 •C 14414,~t: 17,00,C l.,l~ 

w:av 432 >:14 712 sM,28. 0,0018 J.34!iU7 5611,30( S"4,29C 11595-,SH 11874,71€ • 27',12 C -2.35" 
W..G&a 15-111421 25.M 6 12..01 0,0016 1.255.644 S 191,95( Si13..,8l€ l.074~78 •( 10<1i0,7S € 215.,03 t 2.05" 
MAfl..lAS U2199 169 782,24 0,000 0.~2 .406:2,.0,Hi 2468,19 € 65~lJC 6 '539,n€ - !1,51 C --0.15" 

r.lAl L LE A.ES 10041::! 25(] 437,ISS 0..002:3 l.ll80&9!io ? 2611.AOC 4 746,46 € U:II06,:1MiC 1BD1.92€ · 301,06 C -2.45% 
r.lANO (i6 758 '148 448,04 0..0022 0.9!97115 7 O!l:2..00C '1346,07 € l14~C 1466>,.06 € • 3 226,951 C · 22,oo,(, 

MANT 11418)19 290 -103 O,.Olll7 1.lll'7561 S 21>9•,22€ 5258,nt: 10S27,9'C 10.21!2)!..H 305,17 C 2,99)(, 

MARPAPS 7'1915 145 49~97 11.D.120 0,9731155 6410ij,71lC Ili 276.41 € IOGH.UC 10912,40{ :l!29.2B C ·2,10% 
MA.URI~ 4I61S ,1 <!5793 o.oon 0,9)•1610 6,~~uc 41~.~~ U2:,lll,5Q•C u m,,,.1, 7,UC -0,Qti,W 

MAUlll::1'4 3.44 2:il.O 456 754,91 O..OOD Lllll.4,31 4 209,,10 ,c 5 J87,94 € 9397,(M( 9 lOJ,.OS, € 195,96 C 3,25'6 
MAUVEZIN•D"AllMAG~C 1œooo 95 l lCl'i,2'6 o,ooœ J.0187115, Hi4.S8'C '114,73.,T.H 7348.'0( 7739,<lH ~83C •5,05" 

MAirLJS 1704M :uo 5.16,56 0..0019 J. 185,9.1 g 6 151JOC S 2011',i'S € u J~ ,, 11232,70€ 76,:38 C 0,68% 

~ROLLE~ >71101! 6&1 11:38..63 0,0012 J.JlllB941 3 7aa,_gu S ls.3,:la € 119,n,.30c 8 n9.4S € 242,85 t 2,78'1\ 

MfB 15393;86 l 90!1 8.33.01 0.0012 1.06.!271! Hl.4.AH '11664.71 € 114111, llC 8644,6!1 € 165,50 C -1.91W. 
M~ILHA.N 391500 1200 74~<9.2 0..0013 1,1016.15 •in.ou ot&H,4S€ 9 114,48 ,( 9073,6&{ 40.80 C 04S% 

M~GE:S 14967'2 17~ 851,.82 O,.OOll l,061611 H:W,l!iC 41Qtil,7l!I ~ 11'.!1!12,0H 11~~,,~ 127,0l!E ?,78" 
MEZOS 1068926 l OJ'l.1 9M,œ, 0..0010 o,864603 322J,31C 3 '19f,,67 € 7018.9H ,691-4,90€ ' 104,0S( 1,5ll" 

MIMBAS.··n, 6]12'!M l lJ l.S 608,li 0,0016 UA0651 S 2.2~,68( 5~ € 101313:,54 •( 10202,1&€ 31,J.8 ,( 0,31" 
MIMlZAN 1'11J36fi2 ll IJS2 J .275,,f.6 0,0000 J,17!Jll!16 2.l,90,SH S lSl,15 C 1~,o;zc 7631,79 € 40,23 t 05="'i 

Ml1!Ar.lOIHi-SEN5ACQ 200&52 375 5-59,61 0,001.8 J.1116449 S 6'i3,.nC "!S4,, lS € 1053:~fiC 10 374,9'<1 € 157,;tS t l.52" 
MIWH 66:l!UU Ili~ 770..87 0.0013 0.9015.4~ A 12 l,3°'C 3958,91 € ll~C 7184.$4€ 296,.32 C 3,!U" 

MOI.Jf:T5"U-Mo\A 29715 78.S 40UI 74086 0,.0013 0.932727 A 2&!1,92C "005-.&H 11:184,1'4C &377.26{ 7,Ai!C 0..09% 
MOMUY 21i63.44 SOS S.27 41 O.OOJ9 1171279 6 □2AJil!C 5Hl.]6t: 1116.ll,OilC 1097651 € 191.52 C 174% 
MONGeT 43 54t n 4?J.3() 0.0021 :1,338113 IPJ3,44C :i,87S,';17 € UR!IMC 1.2615.1,74 € 72~3 C -0,57" 

MIOl'IISEGUR lôi' 748 410 6S3,04 OJIOIS J,.231630 4 86$,68( !i401U7€ 10274.(IS( 10 l2&,2l € , 14.11,82 C 1,.47% 
...,ON'fAUT SS.7l72 64.s ~ .14 o,oon Ul532Sl H7M6C -t6li))H U0'2,1H 819~.02 € 107,ll C 1,31'1(, 
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DOi' 

fllal21123 p;w h;d)bflt 
fl$Ç.II I ~ ... ~ ,9'~ 

MO!fl'•DUMRS.Pi~ 21!971!617 l l 790 911.56 0-..0011 U.51iou; 3 435,77 ,c 5954,,iU ,~,, 9401,99€ 3,li,4!H o.,rnr. 
MONUGIJT 44492 &J 55~15 0,0018 O,!MOOaJ ~ 713,lH .$128,12 € lj,14'!,5'1. •f; 10891)16€ - 104,.~5 C -9.64" 

MONTf'ORT-EN-CHAL~~ &51496 12>5 671!,<IS 0,001.S l.405000 ~ 683,2.U: 6170.-Œlt 101,U,1.JC 1072).01€ 13.2,31 C 1.2.3% 
MONTGAfUARO ai79 ai7l 64.S .§88.U 0,0017 J,1996132 5 401,lCC > 268,Jl ( l01i•:l'Q,43C 10~>,i9 € 25,0II C 0,24':I(, 

MONTSOUE 354 3'01 m 5-911,sg, 0,.0017 l,386r3.t S371.16 •( 5 73Ji..42 ( 1110;1',!;'ilC 10940.,41 € 1!6:1,16( l.Sl% 
MO~NJHA-JNOUV[l.ll 597H77 5301 l ll6,~ ll.0009 l,4142>.38 l BJ9,,!11C 6 334,!>1 ( 9154,!-SC 9074.11 € so.:n c 0.118% 

MORGAN)( 882:75 1,S 4$2,IS'il' OJ)Ql.l 1,:mm: 7 019•,UC :s;34().~( UJ"-104: 1.2430,91~ 71,21 C ..0,57"' 
MOIJSCARD6 182196 219 6S/IJ03 0..0015 J,32Sn3 4865,76( 5 m,a:!1 Il 10"4,64( 10 754,99· € 70,JS C -0,65" 

MOIJS,~ 24'iô35I 7~ 33U5 0,00~ ).618380 9366,36( 7 370,Hi € 167ll&.S2( 17029,GH 293,15 C -1,72'li 
MUGRON 918068 1~76 6&,65 0,001! 1,323133 4 ffl,J.G •C 5810,lH 10611~34 •1 1ore1.22c Ul,12 C 0,17" 
NAAr\OSSE 2 516 l01 3 371 71i4,23 O)l013 1.177900 U!;7,SU 5172,43€ 9"°,z:.IC 9039.S.? « ~67C 3,22% 

N.o\SsiET 190944 339 5-6-l.26 O)lOnl 1,1591715 S 6'1 1.lO •li :;œ1.œ, 101,n .~ ,, 10714,62 € 4U3C -0,39% 
NEl!lll'S 103942 27S 3,73,8'9' o.oov J .• 302389 11 "911,AII € 5 719,00 € l4:zl7,54C 1434!7,llH - 130,28( -0,91% 
NOU~ 120091 ™ 4S6.62 o.oon 1,1493,18 695&,75 •( 5046,.92( U00>,.67C 1216257 € 156,90 C -1,2~ 

OEYREGA\/li 2'-30429 33$ !>79,73 0,.0015 1,2:43:191 4 674_&.SC 5459.14 € l0.1!5!!','IIC 100$8,.2(;1{ 85,SI! C 0,SS,'K, 

OE.\'REWt 10730!;7 17;1:2 6 19,SS O,OOJl!i ï~S 51211.JIIC .tn2.6S11 9!!01,42:C 9630,.09 { ' 271,33 C 2,S2'K, 
ur,rARO 170139 37ti <154,23 o,oon: 1,2583-22 69'5.42( S 5'2>,58 € 1'.252:l,00( 12719,59 € »8,59 C •1,64" 
OfllDIIES <16iSns 6 026 776,4'3 O,OOlJ J.,56l67l ~ 092,.tll •C GOOG,4S € 109§,90( 10 (i00,39, C 358,52 C 3,38" 

ONE-SSE,ET-1.AHMIE 1 ]05 3.ll llT.! 941,12 0-..0011 1,~2404 3369•;.SC 5016,56 € 8JIS,7:li •C a m.m.« 16.4,64 € 2..cmr. 
o.usr 4564H I!~ 55CJ,56 O)l018 1. 2li!l 7!il! S 771.lGC S S7S,a-5 € 11~7,n ,, 11 llo,(12 € 37,l'H 0,33" 

Oln'HEVli:LLE 680125 1078 6.31,10 0,0016 ,L,221515!) S O'.i&l,B?€ 5 384.3'.S € 10419,_UC 10198.n € 220.SD C t16% 
Olt( 41Ul!l 700 S.9Ul 0,.0017 1,0127!:il 5 U0.77C -, 710.74 ( lOlt2:J,5ilC 9~>,lS € 66,36 ( 0,61'.1(, 

~GE~ :MIG025 S22 586,2; 0..0011 J.,21SS70 S 420.00C !ill7.i$ !i 107'5'7,8$ •C 108U,OU l.i3,l~ C -0,IB'li 
OiJSSE-!!JV,N 18816? 317 59:3,59 0,0017 1,435.402 S 35.J.OS •C s a10rus c 1:16",2:4( 12l23,86,C • .i;M2 C •3.ll6K 

OZOURT Ull!UC 202 .!>35,20 0..0019 l.1549-14 s;1;,os ,c S071,6l € uooa:,,u; UJIU,<;8€ 304,90 C -2.69'-" 
PMENTIS-El'HIOl!ff 7 2:41505 71!3! 923,90 0,0011 l.258&57 H:l-9•),Hi 5 527,93 € 85'i7, 11C 8999,81€ 'l-2,64 C -0,36"' 

PARLEBOSCQ '3Jlll.1Hl! S.~ 681!,157 0..0015 O.!lSnll! A 6JA.00 •C -, lCJl.!1 € 118'1.1.,IO•C a 117.3!! € 100,Al t US% 
l'AYR0>"CAZAUŒT5 S.1191 100 469.154 O.OOll 1.139>11 6765,79C 5001.B!li ( ll 769,65C 119.>4,9'11 € 185,31 C -1 SS% 

PECORIIIJE 9514'3 w "4? 71) 0.0016 Q.7432l!i A 9'13,95 C 3 261,63 € 112111,584: 7434,73 € 772,SS C l~ 
l'EF.!QUIE 111513:1 356 S10.60 o.o;l19 1,18l'JIS1 6 W3.59C 5199.00 € 11102~!.!C 11 .i96.23 € 6,.36( Ç.06_'1(, 

I'['( 4'18 ,llJ m 565,316, 0,(IQJ:lj J.,2952<;0 H20,J1C ~l.!87,701 U)Ol!,Ole 1ll07,vl~ 100.JS ~ 0,90'K, 

~E ll781S 2~ !;SSJ'l 0,.0018 l.~74S2 S7J'MU !i,419,61€ 1119')',5?( 11266,66,€ 69,09 C -0,Gt'i 
mllEHOR:AOE 3!i01212 H(llll 912,21 O)lOll J.,108a.il H4S,32 •C '111169,28 € U1,t,60C 8 U'J,31 € 195,29 C l..41'6 
~ILONDENX 97453 2.06 473,01 O)l02:1 1,22619> 6716,73( S 3&1-,51 € u: 1111,nc USU,23€ "12,00t -3.295' 

PIM90 U3l.66 217 511,50 0,0019 .L.3381!16 60'.)2,.98€ S876,2U 11969,lfiC 12 .414,(16 € - "4.11,80, -3,589' 
Pl<:S.:SO:S 78S4.32 115~7 474,,0l 0..002:1 1.21ll75 6i0:3.AH $>!ii0 • .JH( U:lM,.llC 12 338,14 € 43,86 C -0 36% 

POMA!l[l 1:m6a 163..2 SO-l,3G OJIOll l,096066 3 9lSJil>C <tKB,ŒI( ll'l'<l&.744: 8576,.69 € 172,05 C 2:,01% 
PQNTeNX•\lSsFQRGeli lS..243-44 11341 11.28!0,) O.OOll 1,110&3S J ~1,511.ë ~&77;(J7 ~ S;l;lifh!C HJQ,lS~ &11,49( 0,98'1(, 

PONTO~•WR<l.".AOOIJR 32106M 3 046 1054106 o,.ooog 1.œn,s HJ4,541C 4179l, 36 € 7807,'1( 7677,86,€ ' 130,0& C 1,69% 

POltl •DE.t.AWIE 131! 247 1214 51'i,ol1 0,0017 J,Wl9S'i S 4:113,4~( -'838,~€ 1032:2:,40( 1002:2,64 C m,76C ?.9916 
PO\JDEm. 115691 242 .478,0o 0,0021 J.,22.S6s7 6646,63 ,C S 3$5,112 € l2U•U,,9SC 121n,1.s, 70,20, -0,58'K 
POUILLOrt 24515715 32n 7'19,!l!i 0,0013 0,988952 '1 236,97( ~ 342,72 € 115,!JIJiljC 8.115&,80€ 122,sg C l.45% 

POU'IDESSf.AUX ~.S9!j.71 9.~ 59'1,Sl 0..0017 l.2:04Bl2 5 371,SZC 5 2SIO,ôl € l06il,4JC 10'175,3,7 € 187,06{ l,79S 
POVAtl.NE 325401 74l Oi!!iS 0,.0023 1.110171 7 245.AlC 5138.49 ( U:3H,90•C 12300,63 € 83,27 { o,~ 
PG'l'ARTUt 418 3!,'7 810 Sl6A9• 0.0019 l .334'"1 6151.l□ C 1>œ1.n t: U:Z!J.!,1184: 12335.16{ . 101,11! C -082~ 

~Çl<fACQ,lE'.S-IIAJl'fS ;l.~'48 82.~ '1;27,3() 0.0023 1,3l5Z81 7 43-6,lJC :i,116ij.,5-:H i~i9!1.10C uon,u€ l0Ji.,6!HJ 1,SS'K, 

P\IJO-LE•IIIAN 2991')3 663 4SJ,V 0.0021 J,188!',.iS ; 041,22( 5 2:19,19 € 121&0,41( 12 .294,56€ 3'1, l!'. C -0,28" 
l'UYOL..cAZALel >S&S.l lŒI S. lS,29• 0,001'3 l.1Ai2'.35 61'66,47( 5~54i€ 11213,00( 11624),21 € 401,18 C •3.51M 



175

175

E1TVOyé en pi-Mect'ur!! le 03110/2023 

~ Reçu en préfecwre le 03110/2023 

P®lf&le 

• p~fiK.114 l'Ol"DOP' • JIIOT PISCAU 
lm,POII 

' !ltott 
~w lrwKIH 

~sw!ffort ID : 040·224000018-20230929-2309291-12-BWH l-OÎ:. COMMiJ.KES lllcalrpop du potiendel fiscal TOTAi. ms 
bur;es final mt 20:23 tfAlll"ANT 2023 DOi' fllal21123 p;wti;abbnt fl$Ç.II I ~ ... ~ ,9'~ 

R,~IJNG 301 ].96 ~1 .556.œ l>-.1!018 J.Z3j125z HJ.4,lOC S433,06 € IU!t1,IU: 1.0954,SS C 192,Eil C U'6% 
RET:IOl'IS ns&-95 l!U 6 10,9& 0,0016 0,793729 ~ 200,62( 3 48!.,45 € 868i&:,07 •f; 8 33S,93 € 300,lH 3.S89f. 

lliM8EZ-ET-flAUDIETS 61!2ll 107 6311/llS 0..0016 0.8114759 080,04( 1700,53 € lltin,5U; g 16s,8.1 € 0'.23( -5,20lll' 

IUOrt-DES-IJ\NDE5 44ij3823 Hal 140-2,3' 0,0007 J,13~ 2 265,nc "973,llll( 7z3:9,,o5,c 7 156.;38.€ 3.3,17 C l.16S 
RJVIERE:-SJJ.AS.-EI' -GOOIRSY ,846 743 1372 617.16' 0.0016 1,09•7&S1 S 148,S!IC U:20.95€ !1'69.S,3C 9684.93 € 234,60( 1.94% 

IOQUEfORT 1&55726 2012 922,3'3 0.0011 1,217286 3445.0l!C !i 34!>,~9 ( 117!!0-,4"74: 8531).91 € 25,9.56 C 3,04% 
5ABRES. 641153 HIS 445,SS 0.002'~ 1,Ei65S.S3 7liH.'SISC 73U,'Jl5€ 1444S.HC l 4 rnl~~ - lS.3,$0 c -~.39S 

SAIi« .AGNET 164365 192 ass.i.1 0..0012 0,~:137 3700,4H .t14&.8t1'11 784/l',19( 7827,(;0€ 19,69 [ 0,2S'Ki 
SAlNJ•AADl!E-OUEIGNANX 12320]!1 l §17'4 ~MS 0,0015 I."8161 4m,su 5439,69 € 1033:2,.28( 1012~.74 € 206\54 C 1..04" 

SA!Ni -AIJBIN 250161 Sl3 47B,32 O,OOll 1,364690 6643..0SCi S~2,67 C l:ZQS,,n ,1 126-tl,2<1 C - ~SIC -0.0~'111, 
SAINT-AWT n 6 Hl 730 994.84 O)lOIO 0,858941 H~~..98 •€ 3771,82€ 6 ll!iS,ltl•'I ,6im,24 € 15.6,S& è 2,309', 

SAJNi-llAKTHflf MY l739401 ~47 612,84 O)l016 1.116471> SJ.8,,l,S7C ~9'16.6.2 € 101-JJ,M •II 98So,l4 € 2!.l,J~ C 2',54% 
SN.NT -CRICQ-CHAL056'E 3.1emi 15(i.9 56.S,.SO O,OOJll l.~360 S 6]3,93 •( 60B,lS€ 11631,llC 11602.97 € 29,l~ { 0,25% 
SAJ/ff-OUCQ-00-GAVE 2:GS 149 45() 589.2'2 0.0017 1,182&19 5 3!11.72C 5,194.0J( l0586,71C 10562.26 { 1 2.11,S□ C 0.23% 

SAINT-CRICQ.VltLENEUVE 2-66 :!,'92 491 540,!il 0,.00~ 1,1402-J2 5 878Jj7 •[ 5,00•7,0.H l08&5,,70C 101142,10{ 43,60 C o.40% 
SALNTE•OOLOMl!:E •USE,:80 1 669 62US O,OOJ6 US42S? 5lU.91C !i,058,74€ 10 1~ ,11: 100415,~€ , B5.71C 1,3S'Ki 

SAlt(JNlJlAl.lE•Eff.80RN gos003 l EI03 564,6:2 0,0018 O,~l H27,64C HA4,8'H ,,~.50( 9820,2H 15'2,13 C L5.S% 
SAINTE.fO'/' uoa:u 21>1 462,BS 0,0022 J.,194549 68&4,UC S 24~,r.4 € 12:110,lGC 12089;47 C 20;69 C 0,17% 

SAINTE.JiM~E-OE..OOSSE: 747 75J. 126,7 .591l.17 0-,0017 J.070477 S 384,00 ,(i <li 700,71 € l0Ui4,7:li •C 10097,43 € 12,71 t --0,B'K 
~J\IT-ETIENNE:-010An!E 4&6 >97 ]ol 631!..S.S O)l016 1.150156 Oi5,.90C SO!lil);6CHi l011'2ii,'SQ,,c 1'!14>,8.6€ IM).M ( 0,81% 

SAllif-61:IN 2 11502□ 4SS 474.77 0,0021 J,439330 6El92,73€ 6320."13€ DOll,l&C B l Os,8.9 € 92,73 C -0,719' 
SAJ NT -GEOOJtS-OI AURIBAT lJUl8 .t29 318,36, 0.0011 1,003647 3 6J7.S2C 4670.72 € 11281,flC !IUVJII{ , 16,3.76( 2:.08% 

SAINT -OEOIJ!ls,.t)E,MAREMNI n220GG 2930 '9!l',2.9• 0..0010 I.0831132 J 136,,lU ;t i'Ei0,0'l l """-iH 7S4~14 C 400,01 C !i,30% 

SAJNT•GOf;I 2:3210 34,1 674Ji3 O,OOJS 0,8182:U 4 70ll,S6 C 3637,01 C U4.S.SH 8188,96€ 1~62( 1.lll" 
SAINT'•JEA!'f-Dê-LJEJI; 181]465 434 4 1S..S2 0,002.4 1,1S311161! 7 G!li,57 ,C Slli61,34 € ll:~tl( 127S4,67 € 45,76 C --0.36" 

SAINI-JWl-1':!E-MARSACQ, l l69 l79 l Bl4 644,64 0,0016 1.œuo,2 02\),10 •€ ~ 191,28 € ,120,11'1 9 '50S,l(U , 21,;,2s ,, 2.261' 
SAINÏ-JIJUEN-O'AAMJI.GNAC 6S&~1 124 SjlJ]li, O,OOJ!l J.17,4279 5 9s3J6 ,C !, Js&,S.3 € 11139,S,C 1041'0..91 € 6611.9!! C 6.39% 

5AINî -JIJLI~ 2056 !iUI H07 788.84 0.0013 1.2.21670 ~ 023,ll4 •C 5 364.64 ( 9nl,lilC 9306,.11 1 € 86,27 C 0.93,'.1(, 
SAINTJUSTIN GG!',2'.36 10116 612'.~ o.cia16 l.21411:S!i S l.&7',21H 5 ™Jl-1 € 1052::t,12( 10 .265.U € 2>6,26 C Z.SO'J(. 

SAJ NT•LAURUIT, DIE-GOS'SE: 456110 741 61~!,3 o.o;ll6 1,:ll6348'1' S !fil, l9C S9S7,43 ( 111~« U 17J,7S € 2U2C -0,2°" 
SAINT -1..0IHE!,.f.1llo1ES "19009 U!M i ,U ,46 0,0014 J,176261 4n~,20 ,c S Hi5'.l4 I 94"1,44( 'J*ô.3~~ lJ,1,08 ~ l,,40'K, 

SJ.i,WT-l.00~,ER i22 762 .t:1'9 613,82 0..0015 1,.l281SS 4 7!5,Ei2C 41954,(1(1•€ 96&9,&lC 'Jsso,40€ &'9,22 C 0,9.3'Ki 
SAJNT•Wi.ftflf/,1 ,0E.filN~ 1UI708 1 73.ti '40.'33 0,0016 J.2i56Hi 061,.S6C SOOS,93€ 10567,79( 10628,77 € 60,'lS C --0,57'li 

1$AJNl'-MA'IU'IN,DIE-SEIGNM~ 5470175 6285 870,35 O)lOU 1,331876 3 $50,SU S&;S,~€ ~•~,;lli •f; 9267,31€ 232,0S C l,50% 
5A1Hf-MARTIN-D10NE't 10549~ 142!1 731!. 7:5 0..0014 1,217&35 4 lOl ,lH !.~;92€ 96a.,ll'I 9 '512.38.€ l3.S,73 c 1,43", 

Wlfl -MA.URl(E·Sll~-A.OOU~ !>23 308 fi4.!1 807.~7 o.oou 0.99\100!> H3.4..62C °' 3.51,13 ( 8llllli,34iC 79.>0,3-7{ 33-5.§19 € 4,23'(, 

SAINJ.,J,QOJEJL-E'SCAJ.l.lS 3.54 727 402 113:Vlll o.oon l,19114;00 3 roo.gs ,c 5, 2S8,94 ( 118'.~•~C 11727,9\9 € 131,90 C ls5l% 
SA!NT ,l'ANDUOt4 5-401»3 7i'S 69-Ui 0.0014 l,OS(,268 4 ~77,l7ii 4~Jl~ !I USM C 'J50QMI~ ,_ 185,l0 C -3~ 

~INî,PAUL,EN,l!OlllN 7546m 1 073 m.v 0,0014 0,~')3i Hls,.l!IC "368,'11 € H87,16C 8626,05 € , lGl.11 € :Ul-l" 
SA!r<IT•PAJJL-lES-CWC ]5&84l'l2 1564.9 101S103 0,0010 J.l28407 3 13&,4'1( 5&l3,~ € 896.1,1:HI 899JA4C 21,65 C -0,31" 

SAJNi-~ROOlt 15412 771 1 7,1>3 &9•7.77 0,0011 1,01~3'2<1 1 S39•,l2C HS4,,1lC 1!m:,45C 711.ti,•UC 141,04 C 2,31" 
SAIN'l'-Pleiftfll'E-DU-MONT 1□ ~907 1022:l 1012.01 0..0010 O,!IOOl:12 ~ H9.7!. •C ~ 348,69 € 74111,44~ 1377,69 € 110,75 t l,S(m 

SAJNT -sf'VEII 596,2452 5100 Uti/U l O,oo09 l.JB82□ 2 7Ji.8SC o!!lfil,OH 7611!l,9JC 6936.;33€ 672,60 C 9.~ 
SA.INT-VI NŒNT-DE:-PAUL 2 lS9 î.SSI 3S7S 659,93 O.OOIS 1214106 4 814.8!1 •( 5 584.90 € 10409,'n'I 111.2412,Bl { 166,.97 { 16l% 

SAJNT-\!lWCENf-[J(-lYl!OSSE S 70390S 9 247 812.8'9o Offi]2 1.324446 3 908,B!JC !il!l >.95 ( !IU4,&H 9747,!18{ B,a.tC -0211% 
SA1NT,VAGUEN 42SU5 e62 "12,20 O.OOJfi l,:N.19œ0 4 941,!15, •[ :i,309,35 ( 10U7;2,!,C 10 ~157.$';1 € JCUl:!C .0,1~ 

SAMADET '35477 1 lllO 623.29 0.(1016 L258i!i S 097.,99( 5528.31€ 106~'1( 10594,40€ , 31,91( 0.3()'J(, 

~V-tEl 1!,3,121)? s~ 655;,21 0,0015 I.lS!.681 4 s,19,.59 C 5074,86 € 99~.4SC 'J ]19,12 € 135,JlC 1,909(, 
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E1TVOyé en pi-Mect'ur!! le 03110/2023 

~ Reçu en préfecwre le 03110/2023 

Pobhe, le 

' Potlift6-I flsul .( ' JICPDGF ' l'OT Pl!ICAU 
lm,Pot 

' llfoll 50-.c. •ur lrwlHie 
50')!,!.IA' Effl!il!l ID ; 040•22-!1000(118-20230929-230929H2-8WH l-OÎ:. 

COMMIJNl:S 
Win INl 2023 2023 IWHl'AIIIT aot3 

lllcall'pop 
thcal2023 

du pot;,iitliél fisc.pl 
fk~I TOT~ mll 1!02M:Oia "" Dm' pat l'lallbM 

!.PIR8AZ,1111 1144 715 ua.s 006,0S OAlQlO 0,~78 J 2i'!l',1!io( 413SJNJ 1: 7G40,7i'C 748~fi,J ~ 144,14 C 1,9i,r, 
~ltl!AZJET 121 ,20 2~7 '174,MI 0,002'1 .l,Ai2Sl03 6'697,.98( 62-'1U3€ 1-29&'9,llC 12:885,,;3:1€ &3,80 r 0,6S'K, 

SAAlilON 626'13 11.4 5'19,50 0,0018 L0031S7 S 782,53( "1407,iJ € 101~2.H 9797,9.3 € 392,33 C 4,00'J(, 

SM.tlllOH 12.16 2.00 l!ml 64>7,ll 0,00i5 1.100408 4 76.3,01'( 4832,lS € 9'$$:5, 15C i301~C 292,l~ C 3,14,r, 

SAUBl'i:IGUl:S 101□ 40!! 1 654 6 11lJ!'!I 0.,0016 l.2482B2 S 201.4~€ 5481. 50 li lO til'.l,95 ,, 10678.79 € ,use 0,04'lr. 

51\UBU~ &31! 3(;7 1153 71D,1!7 O.OOloll 0,995.517 4 4!111.S!H: 4! 37155 € 11,n,44 ,, 8iot6.66€ 32,78 C U7'lf, 
SAUGNAC-IT-CAMIIRAl'II 1048 lOl 1614 650,00 0,0015 l .Utll5o 4 888,ASC 4!966,99 € !IIIM,A4C 9 '5,78.38{ 277.06 C ____j,89)(. 
S.WC.rtACQJET-MURIT 102~2'.10 1210 846.!M 0.00]2 l, 2lJt4 :7915 3 753.,60C 5 290,5,4 € !104'UAC 8!120.B € 12.4,0l ( 1,39% 

se11,r1~ 8 6115 S4ll H:1,1 '5Lll o.oou i.o.m3i 3 340.!ll •C 11484.~( 7125,154: 7'72,91 € 41,16 C -0,6°" 
SEN S.33436 25-4 2100,1-4 11,00DS 0.689&24 l S!J,ggc 3SSS,25€ 58'.ll ,1,t ,( S077,SS€ 9,.31 C -0,189' 

~ERFlES•GASlOI\I 2:7H47 ns 624,71 0,.00115 U15S.S6 S Ollh,,tOC 5162,14 € 10248,54( 10197,72 € 50,Sl C O,SO'H, 

$EliUIESLOIJ5-ET-AAllllMN$ J0JOS3 zos 49,z,.9,q 0,0020 1.04057111 644~( ~569,'IOC UlnS;AOC 11193.'!16€ • 173,SEit ·1.~ 
SE"'i'll:E$.$E i;;,g 738 1033 658,01 0.0015 1.12DliO!I 41 S28,,S6€ '11920,BEI € !1749,'1U: ,418.'JS € 3:l().7&C 3,519' 

SIEST 1151>5,] 147 582,67 0.,001; 0.9S0069 S otSJ.lU ~ 171~97 € li!li;!li ,Ü '' 9532.31 € 92,98 l o,gn 
SOLJ'ER~ô 693 2.27 365 l&W 2S o.ooos 0.614i7S l 6.73.03C 2 687.a,5 € 4310-,MC 4324,~€ 45,90 C l,06¾ 

SOORJS.-HOS-SE60.R 9819958 7 216 1390.~ ll.0001 1,0315264 2 H4.92C ~ 550.48 ( 61185,40C 6!138,93 € 53,53 C --0.n% 
SOR8EH- 111 UI01 210 5'.29,.41J 0,0019 0, 77Ei2015 6001,76( 3408,50 € 94l0-;21iC 9488.21 € n,9SC -0,SZ"-

SORDE,!l."ABBA't~ 426440 665 64L2' 0,0016 1,19%?8 49515.0H S, 2S'),28 ( 10214,!SC 10037,10€ 117.l!o C 1.16" 
SORE 31gu;g 13!04 674,29 0,.0015 J,184281 41!l,l9C 5 200,45 li uu..., ,c 9798,911 € llJ.SU 1.16% 

!.OITT•EI\I-CIV\lOSSE «l 700 9:30 '117,10 0,00:1'1 J,3oi027 li~,03( ~ 717,50€ 12377,stC U49Ei,.2!>C ll&i58 C -0,95" 
SOOPROSSE IOO!U3l 118l ass.œ 0,0012 1.083353 3 7i6,10( .11757,2.6 it UTJ,35( 8337,6.2 € m ,73t 1,63'11, 

SOVSTONS 9 n!l&l6 IO!Jl4 11151,15 0.,0012 1.212399 H2~.43C S3.23,,.13€ li! OO!l,H C 901.S.78 € , :U,58 t 0,36% 

TAllER :H647B 701 536,29 0.0019 1.161472 B24,.93€ > 100,2g € UOil,HC UH'199,41€ 125,7~ C 1, ls,(, 

TARl'IDS lHlUU l3 6(,1 163),30 ll.0006 J.3l~l15, 1 945.ASC 6009.iH 7'84,82C 7187.9-t € 96,88 C U3% 
TARTAS 399U21 l 30!i 1208,9& o.oooa 1,240703 2 6211,2!1 C 5448.22 t: 80-~51C 7985.60€ 911,511 C 1,14'-

HllOS-lE:S-l!AINS, 1022667 132S no.œ 0,0013 l,03425!', 4126,l!H ot541,6S( 8'67.,854: !l 4611l,69 € J0,,16,( ;,,4S% 

HIETIEIJ 4210S7 7919 S.27,E,4 0,0019 1,J.93127 !i,0~l,l.OC 5, 239.30( UMJ.!a ,( 11 Uô.Al € 144,91! C J,,3ffl(, 
T1LH 415 !',18 sn 541,81', O,OOlS 1,199882 S si;l;,.22 C SlU,'JIEi~ UUJ,te ,c uœ~~ 10\I.J6 C 0,!m(, 

TCM.S:E 2 '4'16 702 3579 612,45 0,0015 J.039936 4 72$,l!',( 4156G,60C 9~1,i!C- 909S.,'4€ 1~11( 2., 16" 
TOVLOVZE.l'TE l.564]1 342 457,34 0,.0022 1.2.œsu 694,7,7SC 530UO€ 12~( 12S06A6C 251,61 C -2.01'6 

TRENSACQ 148 151] 2!19 495,48 0.0020 1.056504 6412,91 ,(i 41639,:1.6 € uos.i,u ,, 12228,lH - 1175,87 C -9 62" 
uot/1.CQ-Ei -PARENnS 5597241 62!1 002,7& 0.0011 l.135-IH 35J_!l,,68,C ~9SS..51 € 850!i,UC 8351,63€ J53.51 C 1,841', 

UlffiONIS 136 788 261 524..œ 0.001.!! 1.100710 6 06l,.!17C 5 136.51 € 11"9,HC 11545.25 € 345,!17 C -3,00% 
IJIZA 185040 :NB 746.13 0.0013 l,39&&91 4 25a,.65C 6 l28JIO( 103117.45C 10425,96{ 38,51 C -0,3~ 
V.RI 106492 279 m,.Ei'J 0.0026 l,1170.241 8324.71! •( '11905,,Jl ( 1!!:219.IIIC USl,0.B € 280,84 C •2.0S% 

VICQ,1YA!Jllllll.AT 1:20160, 271 443,39, O,OOZJ J,270002 7 l®,JOC. S,~77,2J ~ U74J,» ,c 1HZ3,8H sso.JO ~ -4,36" 
\IJEI.LN,Mfl,(jjJIOffS 1os.s no1 215-3 1'1 1!1,31 0..000, 1.211919 2~76'€ 5~l,82C 1SG&,,5U: H'l\6,32€ 34,.26 C ll3,r, 

VIELLE-SôttBIMH 1.27 ]00 243 513,05 0.,0019 1.171360 607S.00€ S l!l:1.,11 € 11t:.m1:,11î ,it 11 ,287.19 € 6à,47t -0,619' 

VIEllE-TURSAN Ul9 541! JOii 61!1,44 0.0016 1.ll!l!l341 S 129,,EiSC U:23..00€ 911&2,nc 99158.0H 15.)otC -0,15% 
VIEW!-BOOCAU-LES-BP.lN5 3&47 J~I! 41!~5 73'2,4:S 0.0013 l.00!5132 4 OO!l.7~C °'4lll.lli € 11421,90,c 83!J}.47 € :l-i1A1C 0.41% 

VIGNAU ffllJS 491 ]J0,73 0.0014 t25UU ~ 3118,37C S4S!l.n € '!11141,14 ,C 9692.76{ 15"'1,38 ~ 1.,.59'(, 
\lllllNAVE 2.SSIGW 341 761.5,8 0.0013 l,149967 4 111.26C 5049.n € 9zzz.o:u: 9.21,4,23 € 7,80 f 0,08'!(, 

WJ.fflE~•Ol:•MAIISAN 1$11,11;/'7? 2 !134 743,EI!) 0,0013 1,248035 4 273.14( S,4$0.41 € !IUl,56( 96$2',9'4 € 70,62 E 0,73" 
YCHO'IJ)i 17,M~ 2 5,Œ) 687.~ 0,0015 M:SO~S 4 ~21,Ei7C 3 J'lG,~ € S3M:,O:I.C 7864;48,€ 493.'53 C 6,28'(, 

'1'GO,S.SA.1ITT'•SATUl!~!N 1002 745 13!15 ns,ea 0,001'1 L~12:33 4420,4U G267,:U€ 10"7, ~C l0SOJ,22 C , ~'57( l18" 
'flOSSE 416 2.63 393 1059,19 o.ooœ 1.023504 2 ffl,_93( .11494,44 C 74M,Jt7C 7<129.~C 6<1,45 C 0,87" 

TOTALCOMMIJHB 42S 001928 l 3:fll).O!i,64'1 l 66îU16,35 C 1 668916.JS. € 3.331832,70€ 3 337 832,70 C i0.00 o.oœr. 
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AnneJC!I! Ill 

REPARTITION DUI FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE lA fAXIE PROFESS!IONNELlE 

comntuJ1n.@s 
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CC DESUNDES DIARMAGNAC 11907 1 40<10~ :nli.~C 0,00-3() 10262,S2 ( o,ws.:m, 3.2 CIS1,31C 
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C:C DU i1',i!,'t5 MORCENMS 10059 ,t ;a,; 46ll 47S,9'1 t: 0,0011 7261.25.( U6ôU3, 9 ;106,,37( 
~COU F'A'VS TAFWSA.U 18 585 10272 423 552,73 C 0.0018 6154,19 € 0,4194l4ll, 9 99$,16( 

t:C DU S[IGNANX 10418!.\ 19 49'1016 639,46-C 0.001.6 S405,87 € 0.2:~ 7104,.9$C 

CC PAYS O'ORTHE ET ARRIGM'IS 2S423 S-t4S98tl 332,34 C O,OOlO 10401/6'9( 0,462:SJ,ti ll SOl,70( 

CC îERIIIES DE C:HAlOS.SE 19212 3 77046:2 196,lH i 0,005'1 17614))5€ 0,3811611 9 055,88( 
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TOTAL "1946 tl,;0Sl6 185 4;3:5.,1!. l î ,779:1 1&S4:15,15C 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

N° ID-1/1 Objet : CONVENTIONS, - VOIRIE DÈIPAIRTEMENTALE 

Cons@llle:r,s, ,tl@pan@m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;:: 30 

Pœsents. :: 

eo11v,01rs : 

AMents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muriel LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (P,résentie l), Mme Christiine FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Agatihe BOURRETERE (P1résentiell), 
M. Frédéric DUITIN (Présentiel), Mme Salîma SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlLIS (Présentiel), 
M. D.amien DElAVOIE {Présentlel), Mme Sylvie PEDUCASSE (IPrésentiel), 
M. J,ean-Marc LES PADE (Présenbiel), Mme Marbi ne DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien DUBOIS (Presentiel), Mme Hélène ILARRIEZET (Présientiel), 
M. Christophe I.ABRUYERE (IPrés,entiel) 

Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONiT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

1Q ) convention d'adh,é,sion à un groupement de commandes 
pour 11es études d''opportunités. et 4e faiisabmtés d'infrastriuçtures de 
re1port de trafics de transit de la route départenrumtale 0°· 810 · 

Gonsid éra nt : 

• que l,e, Département dies Landes ,et la Communauté ,die communes 
Maremne Adour Côte-Sud (MACS) souhaite:nt ,engag,er 
conjointement une démarohe prospective sur les infrastructures 
susceptibles de p,ermettre un report du trafic de transit de la route 
dépa,rtementale ( RD) 810 depuis .Saint-Geours.-de-Mar,emne 
jusqu'à la IRD 28 à Bénesse-Ma,remne dans un objectif de 
reconquête et d'apaisement des centres- bourgs po,ur les mobilirtés 
quotidiennes alternatives et d''amélioration du cadre de vie des 
habitants, 

une vigilance partiou lière étant portée sur les capacités de report. des convois 
exc-ep,tionnels, ,car celai condit ionne les possibilités d'aménagement ,et 
d'a pai:s,e ment, 

•· que pour ce la les orientations étudiées: sont larges et intègrent des 
hypothèses multiples : 

création d'un échangeur à Saïnt-:Vincent-de-Tyrosse dans le 
caôr-e d'un travai l! en articullation et cohérence avec une 
dém airch e lancée par A:S F ( Autoroutes du Sud de I a France), 
s:ur son périmètre de compétence suite à 11Jne commande de 
l'État après sa sine du Département auprès du Ministrre des 
transports, 
creation d'une voie nouvelle en lieu et place des vo ies latérales 
de l'autoroute dimensionnée pour le report ,dlu trafic de t ransit 
de la RD 810, 
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, créatio,n de barreaux ,oomplémentaires de liaison ,entre les RD 
existanites, notamment la voie dite « du Sparben » r,eiiant lla1 
RD 17 à la RD 652 a Tosse, le projet de contournement de la 
ZA Casablanca à l'Est de Saint-Vincent-de-Tyrosse et le 
conte urnement de Sa int-Geo LI rs-de-Ma rem ne, 
réallisation de verrous routiers sur lai RD 810 vlsant à 
encourager un report des trafics vers l'A63, 

combinaisons les plus efficientes ,entn~ ces différent,es 
hypothèses, 

étaint pr-écisé qu'à partir de cet éventai l d'hypothèses, les plus efficaces en 
terme-s d'impacts sur lies niveaux de circulation dans les bourgs t:eront 'obj,e·t 
d'une analyse multicritères portant sur les élemen1i:s d'îrnpact:s de trafics sur la 
RD 810 et sur les autres voi,es. structurantes du territoire • impacts 
environnementaux, impacts fonciers, coûts d'investissemen :, coûts de 
fonct1ionnemen1t ultérfeurs, pllannings p,révisionnels afin die pe1rm.ettre un 
positionnement politiique sur c.es enjeux, 

considérant ainsi que : 

,. la Communauté de communes et le D-é,p:artement souhaitent se 
doter, afiin d'opbimiser les réponses apportées à l'échelle dl!J 
teriritoir,e de MACS, du cadre et des outi ls permettant ,dies 
comman,des groupées et oofinancées, les décisions pouvant ai1nsi 
être partagées sur la base d'éléments techniques dont la mise en 
œuivre sera l'objet d'un groupement de commandes in1i:égré, 

1 es hypothèses de crêation d 'infrastructures sont : 

o une voie nouvelle le long de l'A63 entire !Benesse-Maremne et 
Sa i nt-Geo LI rsad e-Ma emne 1 

o la voie• dite « du Spa.rben » reliant la RD 17 a la RD 652 à 
Tosse, 

o le projet de contoumement de la Z'A Ca1sa1blanca l'Est de Saint
Vi ncent-de-Tyrosse1 

o le contou nement de Saint-Geours-de-Maremne. 

► ces études dont le• montant g loba I est ,estimé à 2 50 00 0 € H. T. 
seront portées ,en maîtrise d'ouvrage par lIe !Département des 
Landes et la Communauté de communes dans le ca1drre d'un 
groupement de oom mandes et financées à hauteur â e 50 % pair 
chacune des del.lx struc:tu es, 

compte tenu de la nécessité dans le cadre des articles l 2113-6 ,et 
211l3-7 du COde de la oommand,e publiQue, de ,oonclu1re ,e,ntre les membres du 

gIroupement de commandes une convention, oel e-ci detem,inant l'objet, les 
diifférents partenaires du groupement, les modalités de fonctionnement ,et 
notamment: 

■ les bes:o,ins de chaque, membre, 
1 l'organisme qui assure le rôle de coordonnateur du groupement 

• 1 es missions du coordonnateur, 
■ les modali1i:és et cnîtère.s de prise en charge financière de la part 

revenant à chaque 01rg1anisme, 
■ les obligations des adhérents, 
1 les cnitère.s de répartition finanoièr-e de fra is liés à ia pr-océdu1re ,de 

mise ,en ,concurrence ... , 



183

183

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28491-1M) 

~ les modalités de conlJractiualisation de l'accord-cadlre ,ou du marché 
public, 

- d'approuver la constitution du groupement die comma1ndes relatif 
aux études d'opportunités et de faisabi lit.és d'infrastructures de report des trafics 
de transit de la route départemental1e n° 81.0, dont les membres sont : le 
Département des Landes et la Communauté de communes Maremne Adour Côte
Sud. 

- de designer le Départëment des Landles comme coordonnatëur du 
giroupement. 

- de préciser que la Commission d'Appel d'Offres a'hargée, ,de 
l'attributiion de l'accord-cadre o,u du ma1r,ché public sera ce ll,e du Départemenit. 

- d'approuver les termes de la c.onv,entfon constitutive dudit 
groupement de commandes ci-annexée (anneXie I). 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à si,gin,er 
ladite c-0nvenbion ainsi que tous lies acte,s afférents. 

2° ) Avenant à des convention,s de co-maîtriise d'ouvrage et 
de.fi nancement.p_outlaménagemLent_de_nu1tes,.d,éDaJrte,mentales :: 

Considérant le souhait de la Communauté de communes ,dlu Pa1ys 
Moroena1is et de la Commune de Morcenx-la-Nouvelle de réaliser, en 
a,gglomération, des tr,avaux de séc1urisation sur la route dëpartementale n° 38, 

considérant que dans le cadre de la réalïsat1ion de aes travaiUx sur le 
Domaine Public !Départemental, des convenrons ont été ,conclues enlJre le 
Département des landes, la Communauté de communes dt11 Pays Marcenais ,et la 
Commune de Moroenx-la-Nouvelle (delibér.ations de la Commission Permanente 
n° I1:a~l/3 du 29 mars 2021 et n° Ea~l/4 du 2 1 mai 2021), le Département. étant 
désigné aux t,ermes de ces act,es oomme ma1ître d'ouvrage (conformément au 
Cod,e, de lai Commande publique), 

compte tenu de l'exécution âes travaux permettant de fixer 
précisément les conl:iributions respectives du Département , de la CommL1nauté 
de communes du Pays Morcena·s et de la Commune de Morœnx-la~Nouv,elle 
dans un contexte ,de torœ évofütion des prix, ces éléments .ay.ant impa,cté 
substantiie llement le projet, 

conformément aux dispositions de l'article 2.2 des conventions 
initialles qui prévoit la conclusion d'un avenant ,en cas de modification 
su bsta n t i el le du projet, 

- d'appro,uver le détai l de l'avenant n° 1 à la convention de maîtrise 
d'ouvrage oondue l,e 9 avril 2021 ent1re le Département ,et la Commune de 
Moroenx-la-Nouvelle tel que figurant en annexe II. 

- d'approuver le détai l de l''avenant n° 1 à la convention de maîtrise 
d'ouvrage conclue le 31 maii 2021 entre le Département et la Communauté de 
commun,es du Pays Mo,rcenais tel que fig11.J1ra,nt en annexe III. 

- d'autoriser Monsiëur le Président du Consë:11 departëmental a si,gin,er 
lesdits av,enants a intervenir entre le Département ët la commune dë Morœnx.
la~Nouvelle et la Communauté de communes du Pays Morcenals. 
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3 ° ) convention de co-1maitliise d'ouvraq,e et ,de financement 
pour l'aménagement d1e 1routes ,dépa1rtem,enta1les = 

Considérant le souhait des Communes de Grenade~sur~l'A.dour et de 
Monget de réaliser sur le Doma1ine Public départementa l, en agglomération, des 
travaux de sécurisablon sur les routes départementales n° 11, 18 et 349, 

considérant que dans le cadre de lia rèalisatilon de aes travaiUx sur le 
Domaii ne Public De pa rtemental, une convent ion est à conclure entre I e 
Dêpartement des Landes et les communes précitées,. 

- d'approuver le détail ,des opérations t el que f igurant dans le tat>leau 
en annexe IV, étant précisé que : 

le Département est désigné comme maître d'ouvrage 
(conformément au Code de la Commande publique), 

le Dëpart,ement est seul compétent pour mener l'ensemble des 
p,rocéd u r,es né cessa ires à lai réalisation des travaux, 

ces aménag1ements sont financés par le Département et le,s 
C-0mrnunes d,e Grenade-sur-l 'Adour et Monget à proportion des 
répartitions préalablement établies entre les parf es aux termes de 
la oonvention de co-maitrise d'ouvrage et de finanœmernt. 

- d'autoriser Monsieur le Président du ConseH départemental à si,gin,er 
les convent ions afférentes à intërvenir entre le Département et les Communes 
de Grenade-sur-l'Adou et Monget, conformément à la c:onven· ion-type adoptée 
par dèliibérablon n° Ea 1m du Cons,eil départemental en date du 5 novembre 
2018,. 

4 ° J Conventio1n relative à la r,estFucturation1 des pa1ra1pet;s d'un. 
ouvrage d'art sur ie Géliis,e situé à la llimite des Départements du ,Ge,Ts et 
des Landes :: 

Gonsid ëra nt que : 

► l'ouvrage d'art qui permet à la Rcoute départementale n° 35 sur lai 
commune d'IEscallans (La1ndes) et a Route départementale 111 ° 44 
sur la commune de Cast:elnau-d'Auzan-Labarirère (Gers), de 
franchir la rivière Gélise, est un pont voûte ma9onnée de 10 
mètres d'ouverture datant de :1897, 

► dans le cadre de l'entrietien programmé de ciet ouvr.age, le 
D épa rtem ent. du Gers prévoit la restruct11.1 rat:i on des parapets 
maçonnés de l'ouvrag1e, ces t ravaux cons istant à reconstruire une 
partie ,détrui te du parapet et de prooédler au r,e:jo intoi,ement 
complet des deux: parapets afin de remet ·re l'ouvrage ,en sécurité, 

Vu la convention de giesUon, ,die surv,emance et d'entretien ,d1es 
ouviragIes d'art situes en limite des départements du GERS et: des LANDES signée 
par les deux co,ll ect iVités. en 1997., l'article 7 de ladite ,conventi,on pr,écisant 
« qu'une convention spécifique sera étab,/f.e entre les deux départements po-ur les 
travaux dfentre,tien spécialisé, les .travaux de réparation, de reconstruction ou 
d~élargissement », 
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compte tenu de la nécessité, dans l,e cadre de la réalisaUon d,e ces 
travaux sur le Domaine Public, d,e conclure une co,nvention entre les 
Départements du Gers et des Landes fixant. les modalités financières ,et pr,écisant 
la maîtrise d'ouvrage e:t la mait1rise d'œuvre de l'opération, 

~ d'approuver les termes de la convention entre les Départements du 
Gerrs et des Landes figurant en annexe V, ayant pour objet de fixer les modalités 
fin.aneiièr,es, ainsi que la ma1trise d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre nëcessaires â 
la restructuration des p.arapets cle l'ouvrag,e d'art franchissant la ,Gélise, situé sur 
la Route départementale n° 35 sur la commune ,dl'Escalans (Landles) et la Route 
depart:ementale n° 44 sur la commune de Ca,steln.au=d'Auzan=Labalirere (Gers). 

~ d'autorisier Monsieur le Président du Conseil départemental à si,giner 
ladite conv,e,ntron à intervenir entre les Départements dlu G,ers et des Landes, 

êta nt précisé que : 

la mait rise d'ouvrage et la maîtr ise d'œuvre ,die l'opération seront 
assuliées par le Département du Gers, 

le coût prévisionnel des travaux est de 13 017 c H.T., 

le Département des Landes ·fiinancera 50 % du montant H.T. des 
travaux par versement d'un fondis ,die concours au béné i,cie du 
Département du Gers, 

► les cred its nécessaires, soit 6 508,50 €, seront pré levés sur le 
Chapitre 204 Article 204:1:32 du Budget départementat 

5° ) convention relatiive au 1ramassage• de détritus sur le 
domaiine pulbliiç 1routier départe1menta,1 (D,.P.R.D.) : 

Compte tenu ; 

de la volonté de la, commune de Biscarrosse d'înterven ir sur le 
Domaine Public Routier Départemental, hors aggloméraro11, afin 
de procéder à1 un ramassage de·s détritus sur les accotements et 
dans les fossés sur des portiions des RD 652, 83, 46, 146, 305 et 
333, en complement des prestations rea lisées par le ID,épartementi 

de la sollîciita~ion de la Commune en date du 9 mai 2023 afin de 
procéder à oette opération, 

- d'approuver la convention .afférente oi-annexée (annexe VI) , ayant 
pour oQjet d'autoriser le Commune de Biscarirosse a effectuer des prestat·ons de 
netto,yage et de ramassag,e de détritus dans l'emprise du domaine public 
départemental situé hors agglomération (sur les accotements ,et dans les fossés) 
des Routes Départementales s1.1smen~ionnées, étant précisé en particul ier que : 

• les prescri ptions tedh niques et de sécurité des agents de I a 
commune qui i nterv iend ro nt sont ra ppe~ ees dans I a 
convenbi on, 

• y figure les modallités administrat ives ,ooncernanrt !l'octroi d'une 
Demande d'Autorisation d'Entrreprendre des Travaux 
(D.A.E.T ), 

• cette convention ne génère aucun remboursement de ,c:ha1r,g1es 
financières entre le !Département et la Commune,. 
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- d'autoriser Monsieur le Président dlu Co1nseil ,dépairtemental à si,gn,er 
dans le cad1re de 1.a mise en œuvr,e ,de oette convention t,ous l,e,s documents à 
intervenir. 

S1gr,6 ~ ; ~ FOR:TllON 
Dil!î! : 05110/2023 
0....1 : Prflldanl dll C.0..-1 
~jl81Î&l'l'l&f1illl dll! Lancin 
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ANNEX 1 

CONVEN'T ON CONSTJTIUTlVE D'IUN 

G __ QUIPEMENT DE COMMANIDES 

IINTEGRE : ETUDES D'OPPORTU -1 ES ET 

DE . ,AISAIBILITE D'IINIF ASTRUCT1URES D,E 

REP,QIRT IDES TRA,FICS IDE TRA SIT DE LA 

IRD810 
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PRELIIM INAIRES 

Sur le errito ire de MACS, le Département des Landes et la Communauté de communes MACS 
souhaitent décl iner les enjeux de gestion des infrastructures existantes e d'an icipaUon des 
évolut ions des trafics su un territoire qui demeure attractif et en cro issance à parti des objectifs 
généraux du projet de territoire voté en juin 2022. 

Dans c tte perspective, la R.D 810, par I niveau et 1, s ca égorîes de trafics qu''el le assur , est un 
enjeu important et complexe dans le fonct ion11ement routier du sud des andes .. 

Le Département des Landes et la Communauté de communes MACS souhaitent engager 
conjo,intement un,e démarche prospect.ive sur les infrastructu es su~ceptib,les de pe mettre un 
report des trafics de trans ît de la RD 810 ,depuis Saint~Geours-de-Marremne j usqu'à la IRD 28 à 
Bénesse-Maremne dans un objectif de r,econquête et d'apaisement des centres-bourgs pôur les 

mobilités quotidiennes alternativ,es et d'am ' liora tion du cadr de vî des habîit nt s. Une vigilance 
particulière sera portée sur les capacités de report des c,onvoïs exceptionnels car celJ conditionne 

1 s possib il ités d'aménagement et d'apaisem nt. 

Pour cela les orientat ions étudî · s sont larges et intègr nt des hypothè es multiples : 

la création d'un échangeur à sa·ot-Vincent-de-Tyrosse dans le cadre d'un travail en 
articulation et cohêrence avec une démarche lancée pal' ASF sur son pê imetre de 
compétence suite à la sais in,e du Dép<1rtement <1upirès du Minis re des transports, 
la crêat ion d'une voie nouvel le en lieu et place des voies latérales de l'autoroute A63 

dimensionnée pour le report du trafic de trans it de la RD 810, 
lêl créêltion de barreaux complémentaires de liaison ent.re les RD existantes, notamment 
la vo ie dite « du Sparben » rel iant la R.D 17 à la RD 652. à Tosse, le projet de 
contournement de la ZA Casablanca à I' st de Saint-Vin,cent-de-Tyrosse et le 

contournement de Saint-Geours-de-Maremne, 
la réal isation d'aménagements de voies apaisées suir la RD 810 visant à encourager un 
re port d s t rafics v rs l'A63, 
les modalités de report de trafic que pourraiit générer la gratu ité de l'a1.Jtoroute pour les 
usagers locaux, par exempl,e sur l,e modèle mis en œuvre par la Communauté 
d'Agglomération Côte Basque-Adour, 
les combinaisons les pli us efficientes entr ces diff · rent s hypothèses. 

A part ir de cet éventa il d'hypothèses, les plus efffdentes en termes d' impacts sur les niveaux 

de circulation ,dans les bourgs devront fai re l'objet d'une analyse multicritères portan t sur les 
éléments d'impacts de trafics sur la RD 810 et sur les autres vo ies st ructurantes du terr·i oire : 
imp cts · nvi onnementaux, impacts fonciers, coûts d' investissement, coûts de 

fonctionnement ultérieur, plannings prévisionnels afiin de perme t re 11.Jn posit ionnement 
pol it ique sur ces enjeux. 

Corwenîioo de groupemenl da commandes 3 
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La mise en place de cette déma che prospective se structure de la maniè e suivante : 
• Des études d'opportunité et de fais.ab ilité de créat io1n d'un nouveau diffuseur sur l'a}(e 

A63 à hauteur de la commune de Saint-Vincent-de-Tyrosse (0épa tements des Landes), 
entre le diffuseur de Saint-Ge-ours-de-Maremne (n~9) et les diffuseurs Capbreton (n"8) : 
ces éwd es seront réa I i sée s sous mai t rîse d'ouvrage d' AS concess ion 11 aire sur ce tronçon 
de l'A63. El le·s compr,endront l1étude socio-économique, les comptages, les enquêtes 
Origine-Destinat ion, les études de trafics de l(état init ial et les modélisations des 
différen tes variantes d'échangeurs, l'approche des impacts environnementaux et 
f,onc iers et les coQts d' investissement, 

• Des ' tudes d'opportunité et de fa isabi lité de cr' ti on d' infrastructures de report des 
t rafics. de la RD 8 O entre Sa int-Geours-de-Maremne e la RD 28 a Bénesse-Maremne. 
El les int · greront les donn · s ocio - · conomiques, 1 s compt ag et enqu ~t s Origine

Destination réal isées dans. le cadre de la premiière étude. lies dév,elopperont les 
modél isation de trafics relat ives aux hypothèses de cr -at ion de voiri s, et aux 
hypotheses ,d'optimisat ion entre création d'infrastructu res et création d'un échangeur, 
et t raiteront pour les hypoth.' s s I s plus efficientes une approche des impacts 

environnementaux des créations ,d' infrastructures. 
L s hypothèses de création d'infrastructur s sont : 

o une voie nouvelle le long de I' A63 entre Bénesse-Maremne et Saint-Geours-de
Maremne, 

o la voie dite« du Sparben » rel iant la RD 17 a la RD 652 à Tosse, 
o le projet de voie de contournement de la ZA Casablanca à I' st de Saint•Vincent

de-T yrosse, 
o le projet de contournement de Saint-Geours~de-Maremne .. 

Ces études seront portées en manrise d'ouvrage par le Département des Landes et la 
Communauté de communes. dans le cadre du présent groupement de commandes et 
financées à hauteur de 50% par cha,cune d s 2 structures. 

• Des études de concept ion du tracé des vo ies nouve lles latérales à l'A63, et d'analyse des 
impacts fonc iers, r,, al isées en r,, gi par le· Département au stade squiss afin de va l id r 
la fa isabilité techn ique de l'hypotlnèse de création d'une infrastructu re pouvant 
naprendre tous les tr fics de transit de la RD 810. 
Ces études sont réal isées en régie par le Département et les prestati,ons extérieures qui 
serai, nt n,, cessa ires (levé topographiques, sondag s géotechniques, recherches/ · tudes 
environnementales, ... ), financées à hauteur de 50% par chac1.Jne des 2 struct1.Jres. 

Afin d'opt im iser les réponses apportées a l'échelle du territoi e de MACS, la Communauté de 

communes et le Département décident de se doter du cadre et des outi ls permettant des 
commandes. groupées et cofin.3ncées. Les décis.ions pourront ains.i être part.:lgées sur la base 
d'éléments t dniques dont la mise en œuvre sera l'objet du présent groupement de 
co mm and es intégré. 

e regroupement de ces pouvoirs adjudicateu rs permet d'effectu,er p lus efficacement les 
opérations ,de mise en concurrence, assure des économies d'échell et permet également 

l'optimisation des besoins afin d'assurer u11 développement cohérent et harmonisé s1.Jr le 
t,e r itoi . 

Le présent acte constitutif a pour objet de constituer un group ment de commandes (ci -aprè 
« le groupement>>] en application des artic les L2113.6, à L2113,7 dl.J Code de la com mande 
publique. 

Corwenîioo de groupemenl da commandes 4 



191

191

CECI EXPOSÉ, IL A fT CONVENU CE QUI SUI 

ARTICLE 1 - MIEMBR.ES IDU GROUPEMEINT 

Les membres du groupement de commandes sont: 

le Département des Land es, 
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- la Communauté de communes M aremne Adour Côte-Sud dénommée « MACS >> . 

ARTICLE 2 - OBJET DU GROUPEMENT DIE COMMANDES 

Le groupement de commandes est constitué par la prés.en te convention dans les cond it ions 
visées par les artic les L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la commande publique en vue de la 
passat ion de plusieurs marchés publ ics. ou accords-cadres. portant sur les études d'opiportunité 
et de faisab ilité de créJt ion d' infrastructures de report des trJfics de trans it de la RD 8Hl sur le 
t err itoi r de I Communaut · de communes. 

es contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics au 
sens.d s articl s Lllll-1, L.1111-2 à L.1111-5 du Code die la commande publ ique. 

ARTICLE 3 - DUREE IDU1 1GROUPIEMEINT ET DE llA CONVENT1IION 

Le groupement de commandes est constitué à la date de signat ure de la convention par les 
pa ties. 

Le présent groupement est un groupement de comma ndes intégré constitué au t itre d'études 
d'oppor-tun ité et de faisabilité de création d'infrastructures de report des t afics de t ransit de 

la R.D 810 sur l,e terr itoire de la Communauté de communes. A ce tit re, il est créé le temps des 
études à mener et ce jusqu'à leur terme prononcé par le COPIL. 

ARTICLE 4 - COORDONNIATEUR OU GROUPEMENT 

4.1 Désignation du coordonnateur du smupement 

Les part ies conviennent de dêsigne1r le Département des Landes, dont le siège est 1:c 23 rue Victor 
Hugo » à Mont-de-Marsan (40000), comme coordonnateur du groupement de commandes. 

4.2 Missions du coordonnateur du groupement 

Les membres de la convention donnent mandat au coordonnateur pour la prise en charge de 
la passation des accords-cadr,es et marchés. 
La rédaction des pï ce du march - ou accord-cadre vis· à l'articl 2 sera réal isée par le 

coordonnateur. 

A cet effet, les membres du groupement, lu i transmettront. toli tes les informat ions nécessaires 

à I; élaboration du dossier de consultation. 

Corwenîioo de groupemenl da commandes 5 
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Dans oa cadna, le coordonnateur est chargé de procêde , dans le respect des règles prévues 
par le Code de la commande publique, aux miss ions suivantes : 

• Phase de pr 'paration des dossiers de consultation et de recueil des besoins: 

o constituer les dossiers de consultations des en reprises : la définition des 
prestations, 1 a rêd action des documents tech 11 iq u es étant assu ré es par le corn i té 
techn ique, 

o définir la procédure avec le comité techn ique, 

o réd iger l_es documents administrat ifs contractuels, 

• Pha'ie de passation des marchés et accords-cadres : 

o: procéder aux formalités de pubf cité et de remise dies offres adéqu.ates, 

0. centraliser les ,questions posées par les candidats et central i1ser les réponses, 

'Çi .rfc~ptionner les cand idatures et les offres, 

·9 _ p océc:J er à l'analyse de la recevabi lité des offres pour les volets administrat ifs, 

o se chanrér de l'attribution du rnarché ou s'ï l y a lieu de l'organ isation et du 
:fonctionn ment d la Commission d'Appel d'Offres, 

o.: .av~ser hts candidats non retenus du rejet de· leur offre, 

o. ù:rforn'fer le t itu laire du marché qu'il a été retenu, 

.Q. cijctîger ~t envoyer l'av is dl'i ntent ion de conclure, le cas éc héant, et l'avis 

d'attribu't:Ion, 

o rédiger t transmett re la décision au contrôle de légal ité, 

o signer et notifier pour l'ensemble des membres du groupement le marché et ou 
l'accord-cadre. 

• Phase d' exécut io,n des marchés et acco d s-ca d res : 

o les révisions de prix, 

o les modificat ions aux cont rats en cours d'exécution concernant tous les 
membres, sur la base de l'analyse d'opportunité du c.omité technique. 

Ces prestat ions sont assurées à titre gratuit au vu de l'intérêt économique et de la meilleure 
coordination administ ative e't t,e,ehnique qu'offre le groupement. 

Il organise, en collaboration avec l'ensemble des membres, la validation du dossier de 
consultation des entrepr ises, obl igatoire avant tout. lancement de pr,océdure, puis l'.analyse des 

offres et le cont rôle des prestations, suivant les modalités décrites aux art icles 7 et 8 de la 

présente conventi,on. 

ARTICLE 5 - Mll1SSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMIENIT 

Chacun des membres du groupement, devra assurer lies mïssi,ons suivantes: 

5 .. 1- Phaise de préparation des dosfers de, oonsultatiîon et de recue,il des besoins 

- dléterminer la nature et l'ét,endue des besoins à sa isfa ire et les communiquer au 
coordonnateur dans les déla is imp.artis ; 

- part iciper â l'é laborJt ion des do.ssieirs de consu ltat ion et les val ider avant publication. 
5.2 - Phase de pia1ssation des ma ,chés ,et accords-cadres 

Corwenîioo de groupemenl da commandes 6 
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- parti ciper aux réunions du comité technique ; 

- parti ciper à l'analyse des offres. 

5.3 ~ Exécutio:n du marché public ou accord~cadre visé par la présente ,convention 

Chacune des parties s;assure de la bonne exécuti on des marchés ou ccords-cadres portan t sur 
l'intégra lité de ces besoins et règle les p estations pour la sat isfact ion des bes.oïns qui le 

concerne. 

ARTICLE 6 - COMliTE TEOHNIIQUIE DE COORDINATION ET DE SUIVII 

Pour son bon fonctionnement, le groupement crée, sans formalisme parti cul ier, un comité 
t,ech11ique ad hoc pour le lancement et le suiv i de l'exécu ion des marchés ou accords-cadres. 

6.1; Composition et modallités de fonctionnement 

e comité technique de coordination et de suiv i est composé d'un ou pllusieurs représentç1n (s) 
de chaque membre du group ment, intér, ssés au projet,. en fonction des études envisagé s. 

L'animation du comité techn iqu,e est assurée par un représentç1nt du coordonnateur. 

Le comité technique se réunit, téléphoniquement en visioconfé ence ou physiquement autant 
que de besoin durant: 

- la phase de préparation des dossiers de consultat ion et de recuei l des besoins; 
- la procédure ,de passat ion (dont l'analyse des offres) ; 
- la procédure ,d'exécut ion du marché publ ic. 

Les invitat ions sont adressées pa courrie l, par !l'animateur du comirté et .accompagnées d'un 
ordre du jour et de tout ,document uti le. 

Le comité technique peut progresser informenement. Les échanges peuvent s'effectue par 
messagerie électronique. 

Le dossier de cons.ultation des entreprises et le Rapport d'analyse des offres doivent être 
validés in fine par tous les membres partic ipant a la consultat ion groupée et ces validations 
devront ~tre formalisées à minima par messagerie électrnniique. 

6.2 : Rôle du comité technique de coordinatiion etde suivi 

Le ,comité techn iqu,e a pour mission de permettre aux membres du groupement de suivre le 
dé rou I erne nt de l'opération. 

Le comité technique est notamment chargé de: 

élabor r les pi ' ces techn iques d s march · s publics, n vue de p · rm ttre au 

coordonnateur de constituer les dossiers de consultat ion des entrepri ses; 

- valider les pièces administrativ,es du DCE; 
forma liser les réponses aux qu, stions techniques posées par les candidats n cours d 
consulta tions ; 

parti ci p r à l'a na lyse des offres. 
ARTICLE 7- DISPOSlllllONS RIELATIVES A LA COMMIISSIONI D'APPEL D'OFFRES 
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a Commiss ion d''Appel d1Offres s'il y a lieu, est celle du coordonnatem du groupement. 

ARTICLE 8 - MODIFICATION DE lA CONVEN1710N 

La présente conv ntion pourra être modifiée par avenant et devra être approuvée dans les 
mêmes termes par l'ens.,emble des membres du groupement dont les décisions sont noti fiées 
au ,c,oordonnateur. 

La modification ne prend effet que lorsque l'ensemble des membres I' . approuvée. 

ARTICLE 9 - DIISPOSiTIONS FINANCIERES 

Les miss ions du coordonnateur ne donnent pas lieu .'.l rémuné at ion. 

Les fra is relatifs à la publ ica tion de l1Avis d'Appel Pub lic à la Concurrence sont à la cha rge 
exclusive du coordonnateu . 

ARTICLE 10 - RIEGLEMIIENiT DIES LITIIGES 

Le reglement des li iges relat ifs a la passation des marchés ou accords-cadres objet de la 
présente conventî,on re lève de la responsabilité du coordonnateur. 

Le règlemen t des litiges relatifs .à l 'exécution des marchés ou acco rds-cadlr s objet de la 
présente conven ti,on r,elève de la r,esponsabilité de chaque membr,e du groupement. 

La présente ,convention est établie en deux exemplaires or iginaux qui font fo i dont un est 
conservé dans I es archives du c oo rdo n na teu r du groupement. 

Fait à Mont-de-Marsan, le 

Pou I e Dêpa rte ment des Land es 

Xavie O RTI NON 

Président 

Pour la Communauté de communes 

Pie re ROUSTEY 
Président 
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Am1énage,me1nt de la Route Dép.airtementale n° 38 

A.VENANT N°1 A LA CONVENTION IDE 

C01•MAITR]S,E D'OUVRAGE ET DE FIINANICEIM ENT 

Entre les soussignés.; 

Le Département des Landes, représ,e:nté par son Président, Monsieur Xa,vieir 
lf0RTINON, dûment autorisé par délibération ng D-1/~ de la Commission P,ermanente 
du 29, septembre 2023, 

et 

désigné oi-a près par « ie Département » 

d'une part., 

Il.a Commune de Mon:enx- la-Nouvene., représentée par son Maire, Monsieur IPaul 
CARRERE, agissant au nom et pour le compte de la Commune, en vertu des pouvo.îrs qui 
lui ont été délégués par ,délibératiion du, ~9 -------~~~~~--------~~--~~~~~-------~ 

VU le Code Général des Collectivités Terliitoriales, 

dési,g née ci-après par « la Commune » 
d'autire part;/' 

VU la réglementation en vigu,eur sur la, Commande Publique, 

VU la convention de co-mait:rise d'ouvrage et de financement passée ,entre le 
Département des Landes et la Commune de Morcenx-la-Nouvelle en date du 9 avril 
2021, 

Cons1idérant que le marché pub ic die l'opération a été ait.tribué et exécuté et que les 
contribut ions respectives du Département, de la Commune de Moroenx-la-Nouvelle et de 
lai Gommun.auté de communes du Pays Mo,rcenais sont dorénavant connues, 

Confo1rmément aux diispositions de l'article 2.2 de la convention initia e qui prévoit la 
conclusion d'un aivenant ,en cas de· modification substantielle du proj,et, 

li est conven1111 ce qui suit : 
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E,rrroyé en préfecture l11 0311012023 

Reçu an préfsctur,a le OJ/10/2023 

~bl, le 

10 : 04Ct-224000018·20.Z30912:9-230929H2S491-i 1-0E 

Les dispositions i1nd1qiuées e'n 1italique et sou ignées dans les articles suivants de 
la convention sont modifi:ées : 

ARTICLE 2 · PROGRAMME ET ENVEILOPPE FJN.AINÇIIERE PREVIISION NELILE -
CALl:NDBIER~RIE.'\llSJON ~ EL 

.2.2 En.velloppe ptévis1ionnene_de, ro1pération 

L'enveloppe Pfiévisionnelle de l'op,éra,tion s'é1lève à 663 651.75 € TTC avec la répartition 
suivante, 2 LZ l 03. 9:Z C TTC pour I es travaux releva n·. de I a, compétence du IDépa rteme nt. 
182 408. 78 C TTC pour les travaux rel,evant de la oompé:tenoe de la Commune et 
264 139.00 1€:: TTC pour les t~avaux relevant de la compétenœ de la Communauté de 
communes du Pa,ys Morc:enaîs, suivant le tablleau ci~après. 

La b,as,e, réel lle de la contrfburt ion de la Commune est oonstiituèe par l,e montant du marché 
noti'tlié qui préciser.a Ile mo,ntant des travaux par type de compétences. 

La Commun,e ,et le IDépart,ement se rés,ervent le d oit de solliciter to,u,te s1ubve,ntion 
possib le auprès de -c:o-finianœurs potentiels (Etat, Région, Commune, autres) pour les 
travaux dont relèvent leurs compétences. 

Le Département et la Commune s'engagent à respec.œr le programme et. l'env,eloppe 
financière prévisionnelle die l'opération sauf précis ions, adaptations et modliflications 
mineures .acceptées par les maîtres d'ouvrage. 

A défaiut, s1i une modîflcation substaintiellle du pr,ojet devait intervenir, un avenant à la 
présente convent ion devra être condlu. 

IRO, 38 =..EJR,,.30±!U5 au eK,31±766 

Des:ctipl:ion suc:cincte des 'travaux Moiiltant HT Montant TTC 

Dép1:l rtemerit Reno uvellement de la C!haussée $Ur RD ,et J. H ti72, 58 € J.J.4 Q.!5,42 € 
partic:ipaitiio:n à hauteur de .50 % pour la détection 
des résea ux et ,a mission SPS 

Commune de Aménagement des espaces putilics ,et 
Morcenx-la- pa rticipatiio:n à h uteur ,de 50 % pour la détecti.on J.3Q 1QQJ2 € J56 UQ.95€ 
Nouvelle des réseaux et ,a mission SPS 

Total 24J 78Q.iz:, .ZSlQ l ',:U.i.~4 f: 

IRD 38 ~ PR 35+255 au PR 36+430 
Des:ctiption suc:c m:te des tirav ux Montant HT Montant TTC 

Dép rtement: Reno uvellement de 1 ohaussée s,ur RD et 6!2 24Q.!l:Q { 83 QBB.~~{ 
P1:l rtiCipai~iQiï à hauteur de 3 3 % pour !a détectton 
des réseaux. et ,a mission SPS 

Commune de Amér,age ment des espaces publics. ,et 

Morcenx-la- pa rticipatiioJl à hauteur éle 3 3 % pour !a êlétectlon 21 ~H.if.!fi , ifi ,~z, aJ , 
Nol!lllfelle des réseaux e:t ,a mission SPS 

Communauté de Aménagement de voie verte ,et partid patron à 
communes du hauteur de 33 % pour la détection des réseaUix ,et 22Q lJi,SJ 2.fi!2 lJ~.aa, 
IPays Mor,cenais ,a mission SPS 

Total JU 2.ZJJ12 JZ3 515..J.l. 

Les autres dispositiions de la conventi1on init iale, demeurent inchangées., 
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E,rrroyé en préfecture l11 0311012023 

Reçu an préfsctur,a le OJ/10/2023 

~bl, le 

10 : 04Ct-224000018·20.Z30912:9-230929H2S491-i 1-0E 

1L.e présent aven.ant est établi en deux exemplaires ori1g1inaux. 

1Fait à Mo:nt-de-Marsan, le 
Pour I e D,é,pa rtem ent, 

Xavier FORTINON 
!Président du Conseil départemental 

Fait à Morcenx-la-Nouvel le, ie 
Pour la Commune, 

Paul CARRERE 
Maire 
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DÊP.ARTEMENT DES LANDES 

E,rrroyé en préfecture l11 0311012023 

Reçu an préfsctur,a le OJ/10/2023 

~bl, le 

10 : 04Ct-224000018·20.Z30912:9-230929H2S491-i 1-0E 

Am1énage,me1nt de la Route Dép.airtementale n° 38 

A.VENANT N°1 A LA CONVENTION IDE 

C01•MAITR]S,E D'OUVRAGE ET DE FIINANICEIM ENT 

Entre les soussignés.; 

Le Département des Landes, représ,e:nté par son Président, Monsieur Xa,vier 
lf0RTINON, dûment autorisé par délibération ng D-1/~ de la Commission P,ermanente 
du 29, septembre 2023, 

et 

désigné oi-a près par « ie Département » 

d'une part., 

Il.a Communauté de communes du Pays Morc:enais, représ,entée par son Président, 
Monsi,eur Jérôme BAYLAC-DOMENIGE.TROY, agissant au nom et pour le compte de la 
Communauté de communes, en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 
dé Ili bération ,du, ------ ------------- ----------------- ---

VU le Code Général des Collectivités Territoria les, 

designée ci-apres par« la Commune» 
d'autire parti/' 

VIJ la réglementation en vigu,eur sur la, Commande Publique, 

VU la convention de co-maîtrise d'ouvrage et •de financement passée ,er11 tire le 
Département d,es. Landes et la Communauté de communes du Pays Marcenais en date du 
31 mai 202 .1 , 

Cions1idérant que le, marché public de l'opération a étë attribué et exécuté et: que les 
contributions respectives du Département, de la Commune de Moroenx-la-Nouvelle ,et de 
lai Commun.auté de commu nes du Pays Mo,rcenais sont ,dorénaiv.ant connues, 

Conformément aux diispo1sitions de l'art icle 2.2 de la convention initiale qui prévoit la 
conclusiion d'un a1venant ,en cas de modification substa tiel le du projet, 

111 est convenu c:e <11Ui suit : 
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Reçu an préfsctur,a le OJ/10/2023 

~bl, le 
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Les dispositions i1nd1qiuées e'n 1italique et sou ignées dans les articles suivants de 
la convention sont modifi:ées : 

ARTICLE 2 · PROGRAMME ET ENVEILOPPE FJN.AINÇIIERE PREVIISION NELILE -
CALl:NDBIER~RIE.'\llSJON ~ EL 

.2.2 En.velloppe ptévis1ionnene_de, ro1pération 

L'enveloppe Pfiévisionnelle de l'op,éra,tion s'é1lève à 375 515.31 ( TTC avec la répartition 
suivante, 8.3 0811.:48 C TTC pour les travaux r,elevant de la ,compétenoe du Département., 
26 28Z83 ,( TTC pour les tr,avaux relevant de la compétence de la Commune et 
264 139.00 1€:: TTC pour les t~avaux relevant de la compétenœ de la Communauté de 
communes du Pa,ys Morc:enaîs, suivant le tablleau ci~après. 

La b,as,e, réel lle de la contrfburt ion de la Commune est oonstiituèe par l,e montant du marché 
noti'tlié qui préciser.a Ile mo,ntant des travaux par type de compétences. 

La Commun,e ,et le IDépart,ement se rés,ervent le d oit de solliciter toute subventio,n 
possib le auprès de -c:o-finianœurs potentiels (Etat, Région, Commune, autres) pour les 
travaux dont relèvent leurs compétences. 

Le Département et la Commune s'engagent à respec.œr le programme et. l'env,eloppe 
financière prévisionnelle de l'opération sauf précisions, adaptations et modliflications 
mineures .acceptées par les maîtras d'ouvrage. 

A défaiut, s1i une modîflcation substa,ntiellle du pr,ojet devait intervenir, un avenant à la 
présente convent ion devra être condlu. 

IRO, 38 =..EJR,,.35±265 au eR 36±430 

De5.eription suc:cincte des t ravaux Montant Hf Montant TTC 

IDépa rtement Renouvellement de la dhaussée sur RD ,et ~i Z~Q.~Q, a-2 12tm:.:11;a , 
pa rticipabio11 à hauteur de 3 3 % pour !a détect[on 
â:rt:s réseaux et !a mi sslon SPS 

Commune de Amét'lagement des espaces publics ,et 
Morcenx-la- pa rtlc:lpatilo:n à hauteur de 3 3 % pour !a détect on ZL9M.8.6, 2,6--2/J.Z. 8J ' 
Nouvelle des réseaux et !a m I sslon SPS 

Communauté de Amét'lagement de voie ve,rte ,et partid patron à 
communes du hauteur de 33 % pour la détection des réseau1X et 22Q JJ5:,83 2.o~ l 3.2, 00 € 
IPays: Morscenais 11a mission SPS 

Total 3.U 2.ZJ,Q2 3.Z3. ~J 5:,Jl 

Les autres dispositions de la conventiion initiale deme,urent inchangées .. 

Le présent avenant est éta1bli en deux exemplaires ,oniginaux. 

1fait à Mont-de-Marsan, Ile 
Pour le Dé·partement, 

Xavier F0RTINON 
President du Conseil départemental 

Fait à Morcenx-la1-No11.1vel le, le 
Pour la Commune, 

Jérôme BAYlAC-DOMENGIETROY 
Président 
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liiiiilll'l•ti'.on a 1 ■ Pila, 
11.0• Pi!IM: PR d• Fin 

ll l6 JOO l!\ 92! 

1e 3S+400 38+620 
349 17•:lSO 17•S7S 

,c,oNVEINiTIOIN5 AMENAG!EMEN'liS ROlffIERS/CO-:HAlTiRJ:SE D'OUVR:AliE El' DE n!WllN:OEHIENT 
CP du li SEP'lrEiM BRE 20.23 

C---o-M..aîtr• dl'Ouiiiir.a41:t1 d .. r Opfttlot1 lll'i\ti: r. lfi.ipartem.•nt 
Ho□llililt--1 1 llu lr.,,,.!.ll< Dnc p,tlon Hfflm.a r• d• l'Dpën,tlot1 

'fl\C: 
Ëli>Ct/0,11■ • ...., die to d, .,lt ~ r., un• 

Aminag■mant dH l5l>lo<H ~utilts Grianaida~11Jr-lr.-.do1Jr ~O 000,00 C T. 
(708, 000,00 •<: T.T,C,) 

~tii'lèi\tdff ~H ~u • HOiiiï,tt ~ 000,00 C H. T. 
(672 000,00 C T.T.C.) 

Envoyé en pi'éfactur le 03110/2023 

Reçu en pré actJufe le 03/11112023 

P1,1bhe-le 

ID : 040•224000018·20230929-23092'9H2849H1-0E 

ANNEl<E IV 

f10l'lllUlt 'IOll!il ;! trt,v -"~ .i , ._,.._f'll fflon 
1 · .Ml'. I• ~ •lil'lfflOIIYIII 

1p;J .. ,.. 

p IUl l'i MM! 
Pi1r t.oo-
ftrn11n,eiHJr 

no 000,00,c ,u. 
i,r..., 1 

(144 000,00 C T.T .C,) 

1111115 DOO~OO C H.T. 
l'IMI l 

074 000.00 CT.T.C, I 
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Route IDépartem,e,nta,le n° 11 

Aménagement de 
la traverse d'agglomération 
de GRENAD.E-SUR-L 'ADOUR 
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Route Dép,1Ht:emental1e n ° :1 s 
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sécurités sur la commune, 
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.. 1.6 ~ 
Plan de.s travaux 
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IEno;o~ e11 préfeclure le 00,1 C/'21;123 

RAJ:çu en 1etture le 03/10/2023 

Publié le 

CO E TIO' E TRE 
10 : CM0-224000G18-20:230929-230929H2:849H1 -DE 

,. 
S I DEPART , M TALD, G RS 

ET 
· 1L D '-PARTE E 1TAL DES LA DE 

RELATIJIE À LA RESTR' CTURATIOï DES P:ARAP'ETS D ,·. 

BP20 

déli 

Entr : 

t : 

Q,UVRAGE D'ARTSUR LA GELISE 
SIT É À LA LIMITE DES DÉPARTEME TS 

DU GERS ET DES LA DES 

a ntal du i tu · ~ out d P, an. 
H 9 

. n~ ·. par n Pr ' id nt M. Phfüpp a I mnt n rtu d1un 
n il D'partem nta] en dat du 24 juin 

d1un part 

e · ~il Dépa nt l d and ~ Jont le · i · ge ·t imé • rue · et, r Hugo. 
40000M . E 

R pr ' · nt · par n Pré id nt a ier F Rn N. a i an t n •. ertu d'un 
d ~hb'.ration d . la · 'o,tnmi ·on p rmanent ~ n° D-/- n date du _9 i:pt mbre 2021, 

d'autr• pat1, 

PRÉ 

' ' u rage , l'art qui l · m t: à la R ute dép· rt• m ntal n° · aian 
,tlande ) t 1 , R ut 1ép rtem n , l n° 44 ur la mmun d a t ln iu , uzan-L barrèr 
, Oer ), d ran h:ir 1 rivi ' re . 'H • t un p nt oute maç nn · d l m ·ouv , tur dat m 
d 1 9' . 

Dan ~ , ,cadr d l',enr ti nprogr mm' d ,etouvrag , l · ~pan .m ntdu , .r~ pr . 1t 

.la re t ucturaüon de parapet. ma , n · d l uvrag . tra · au. con L ~ nt à r con truir 
un parti d:truit,edupaapl _td _ ,r c 'derau. joinroLm ntc mpJ td. _ _ parap t afin de 
r m, u l ou ra(J' _ n é, urit ~. 
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IEno;o~ e11 préfeclure le 00,1 C/'21;123 

RAJ:çu en 1etture le 03/10/2023 

Publié le 

u ]a onvention d _ 
de département du 

10 : CM0-22'1000G18-20:2300.29-230929H2:849H1 -DE 

u l 'arti le 7 d ] dit on enüon ui pt 'c · e « u 'une con , nt ion spécifiqu :ra · tabli · 
entre le- deux dép · :rt ments pour :1 travaux d • ntr tien iP 'ci1:11.i ::, l travaux de· réparation, 
d r n trn lion u d largi ement >> • 

Dan c • · nt .. te, il t c nv nu ce qui uit. 

RTICLE 1 - OBJET DE L 

La pr · ent con· ntion , p · t d fix r I modalité fimmci :re , a ·n t que la 
maitri d' uw _ , :m îtrl • n · ce· aire à la re truct.urnti.on de parap t de 
]''ou · rag . d ,rt fo nchi ant la Gél · • ü u ur R ut depart m nta]e n° 3 -ur la coinmune 
d'E calan (Land ) t la R ut · d part m nt l n° 44 ·ur I mmune d a t. ln u d' - u · n~ 
Lab ner- (G r l. 

ER 
La 1aitri e d'ou· rage et 1 m itri · d'œu rort a uré par le o· p rt m nt du 

in i. 1 c llectiv1 t · · ur n fon 1 r· gJ. qui lui nt applicab] t à titr n n 

✓ 1 dê mition de onditions admini. trati e , t clmique , ion 
1 qu U l'op ' ration de rc tru tu tion de para t ~ de l''ouvrarre d'art era 
'tudiée t réali ëe. 

✓ l'ïaborati n d ' tude -, 

✓ la pa . ati ,, , 1a n .t la rémun 'rati n d ntr t d'a u an ~. 

✓ la pr~par ti n, la p · ation l' _ -~ _uti n ,_ t la rémun~rafon de tou _ l . mar hi;; 
de travaux et de foumitur néce ai re à J'op · ration. 

✓ la con rtation t vali.dation de l' - PD nhe l D ' part m nt d Landes et k 
Départ ment du 

✓ la noti . ic· ti n au Département d Lande du coût pr · vi ionnel d:e tra aux tel 
, u · L re 11. d aurœbution d · marche 

✓ ]a dir cb n l cout - l et]" récepti n d · tra · ·m ·, 

1 g lion financière t omp~ bl 

✓ la g . li.on adm~ni ~irative, 
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✓ 1. t~on nju ti e, mm nr, . u , 

t, de man~' ' éral ·, tou act atta . h · à la maitris d1ou . rage, nece air s à 
ice de mi.ssion _ pour l.1op 'ration u mentionné . 

ARTICLE - D.ISPO . 

L - CO ~lt p1-e ' œ ionn l de ttavaux t 13 017 € H:T (tr iz min di pt ur " . 

La r ' partition ntre le d u coHecti it· 1 ffectue â 50 % ha un . L 1 pa11ic 'p iti n 
du D · part ment · aud d'un 1n niant d · ·6 50 .50 - H. T inter iendra par le fi nd d 
on - arri _ . 

L Dëpart m nt d · Lamk . _ l'ib 'rem de. e obli,0 ation par le er ment n une eule 
1 . apr ' notifi aüon par !e D 'part ment du Ger de la déci ion de ré epti •n -an ré rv et 

du d · • mpt. définitif de tra aux a compa,0 n ' des p,ièce de depen e ju tifi ati 
actual.i ation ou ré :i ion omp,n · 

L montant d ]a s ra int ·. ralement financé ar 1 Départem rit du GER qui 
p urra · Uicit. r n t iub ur _ ment au t·itrc de la F 

De facto, cette dépen e n 'c t ,a a uj tti. au r mbours m n du F V p ur 1 
De;partem ~nt de Lande . 

· a c n n.ti1 n pr _ ndra f i t à œ. dat _ de ignature p,ar le parti 

11 • prendra fin à I' xtin -tion d la période de garantie pour] parfait d1 vement d:e 
travaux. 

Utin· d am i nd ·maur - d; u . rn C leD'-pan .m,ntdu -r mnernar·uard 
du Dèp rt m nt · ande t d t' r le r, pon abiht · d · - ulant de ]a ] i du l 2 j1ui.llet 
19 mm nt d'a cid nt ou domm~ 1g _ d tout nature . . • au é. au ti r aux 
u ger ·1àt utinl rv nantau ,cour d P 'cution de tavauxetceju _qu1àl1achèv, ment 
d tra au _ 

L - · part m nt du r , c nfi rm · n1 nt à l'intituJ: d l.a pré 111te con ntion ne 
p rc Ta aiucun _ rémun' ration pou mi ion d maitrœ e d1 uvre ctude qui ',effectuer nt 
a titre ran: it 
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tou ] litig au quel p unai nt d nner h u l · écution 
nt du Tribunal dmi.n · tratif de T ulou . 

Pour L · on il d :pa t .m ntal 
du r 

L P,. id nt. 

Phi ipp D P · Y 

Pour l ' il d · p rt m nt 
de and 

Pr,· id 
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D,épartement 
des Landes 

Emroye en prèf ecture le 03110/2023 

R çu n ro~ure te oo.r, 1)12023 

1 

Publiè le 

ID : 040-224000018-202'30929-23092'91-J2849H 1-0E 

Annexe VI 

CONV1ENT!ON REllnve AUX M10 1DALITES D1'ENTRETl&N 
DU DOMAINE PUBLIC R0 1Ull:ER DE.PARTEMENTAL DE NETTOYAGE El DE 

RAMIASS.AGE DE DETRITUS SUR A0CO1'EMENTS ET DANS LES F1OSSES, 

Territoire de la commune ,de Biscarrosse, sur les, !l'o,utes départementales D652" D83, 
D46, Dl,46,, D305 et D333 

- VU lla délibératio n° 
2023, 

,de la Comm iss,i1on permanente en datie du 2 9 septembre 

1Entr,e le D1EPARTEMENT DE'S LANDES,, re1pr,ésenté par son Président ,en ex:,erdœ, Monsieur 
Xavier FORTINON, dûment h(!bîlité pair délibération de la Commission permanent,e du Conseil 
départemental! en date du 29 septembre, 2023, 

désigné d-aiprès par '"le Département", 

d'une part, 

et 

la ,commune de Bisca1rriosse, i,eprésent:ée, pair soo Maire en exerciceJ Madame Hélène 
LARREZET, dûment haibilité(,e), p,ar dé1llibératio dlu Consei'I Municlp,all en date du 3 j1uil le 2020, 

désignée ,cl -après. pa,r "la Commune", 

d'autre pairt, 

:u a été ,oonve,nu ce qui suit : 

Il.a c:onventio'n d•entretien porte sur 111es Routes: Départe:m,entaI1es su1ivantes: 

.. D65,2 de la limite d'a,gglomérait:ion ~ord i(PR 9'+960) à la limite du territoire 
d@ Saniguîniet (PIR 15+ 834), 

D6,5:2 de la limite d'agglomération Est (PR .2 1+1917) à la lim ïte du territoire de 
Parentis-en-Born {PR 23 3), 

.. D46 de la llmite du ter ·toire de Sanguin,et (PR 7+282) à la lim·te, du territoire: de 
Parentis-,en-,Born {PR 11 75,3),, 

.. D83 de la limite d'agglo:mér,atlÎO (PR 1+389) à la limite du ter ritoire de la 
este-de-Budh ( PR 3 +9 55), 

.. o:ll46, de la limite d'a,gg1lomération de "Biscarrosse-Bo,urg" à l,a l im ite d'aggrlomération de 
' Biscarrosse-PI age~, 

1 / 3 N02337SSCO 
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- 1D305 sur les sectîons s'ltuées; 

Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

ReQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

Pu!Slle le 

10 · 040·224000018-20230929-230929H~9H 1 •DE 

entre la limite d1agglomëration "En IBelliard" et la limlrte d'agglomération Biscarrosse "Le 
Lac", 

entre la limite d'agglomération BiSGllirOSS!e "Le Lac'' et le carrefo,ur giratoire D 46(Avenue 
du Pyla)/08.3/ru,e du Tit 

~ ID3 33 sur les seotion s situées: 
entre h:1 lîimite d'agglomérartion "En IBelliard" et la Umlrte d'agglomératTon ';May,otte~, 
entre la limite diaggloméraition "M,ayotte" et la limite d'aggJomératio,n "G,oubem", 
entr-e la liimite d'agg1oméroition "Goubenn" et œe carrefo1ur D,5S2/D333. 

AR:[lClE 1, - OBJET D1E LA ,C0N'VE!NT!ON 

La pr,ésente conve t io a pour ,objet d',aut:or,i15er le Commune de B1scarr-osse à ~ffectuer des 
prestations de nettoyag1e et de ramassage de détritus dans l'emprise du dornai e public 
départemental situé hors agglomëration (sur les .acc,o emen·s e,t dans les fossés) des !Routes 
Départementales susme tionnées. 

,ARTICll 2 ~ D:lse0J;IUON.S, TECHNJQUES 

Le 10épartement autorise la Commune à effeduer, dans le cadre exdluslf déorit ,en 
prèambule; des prestatîons de netto,yag:e et ramassage de délirEtus dans ll'empri,se du 
domaine pubHc départernen1a11 siil:ué horrs agg1lomération ('sur les aç0otements et 
dans l,es fossés) des Routes Départementales. décrites ,en préambule, 

La Commune devra appl iquer ll'es praoônrsations techni:q11.1es suîvant,es spécifiques à l'entret ii-en 
du domaine· 1p ublic ro,u tier dé p1artementa I et conformes aux p rescri ptilons dlêci dées par le 
Département : 

Respec d,e la réglementatiio:n en vigueur conœn,ant 11es ,agents, les engins et les abords de 
chantiers (EPI, signal isation, po1rtée, signal1isation1 tempo,raîre de chantier). 

Les obliga ions afférentes à la c1irculation seront à la charge et de la responsab,ilité de la 
Commun,e,, l,aq1uelle sera tenue de respecter ou faire appliquer les disposi, io,ns réglementa,nt la 
circulation au droit des chantiiers sur le domaine publiic mutier dépairtemental hors 
a gg lo mération. 

ors, agglornératio , la Commune prendra contact avec le service ,Gestion du o,oma1ine Public 
de l'Unîté Terrlto ·a,le de Mo:roenx afin de se meure e · conformité pour étaibl' r un a1r:reté du 
Dèpa,rtement ou déposer une Demande d'Autorlsa io,n dl'Entreprendlre des Travaux (DAET) 
(pour toute autre mesure de oirculat1l:on : alternat) uniiquement h,ors. jours 'hors chanber". 

A œ titl'ie, l,a prernièr~ auto1risauon d'entreprendre des travaux délivrée par le Département, 
se,ra acoo:mpagnée d1u111 exempllaire du cah1er départemental des recommandatlo,ns pouir les 
c a ntiers c-0·111 ra nts. 

ARTICU~: 3 - CHARGES 

Prestatio, à la charge du Dei,parteme t: 

Jnterventîons périod1iques de nettoya.ge e·t ramassage de détritus da,ns rempriise du 
d,omaine publlic départemental situé ho:rs a,gglomératiion ,(:sur fes accotements et 

2/3 N02337S CO 
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dans I1,es fossés) ,des Routes Départetmental'es décrites en préam u e. 

Prestation à la, charge de la Comm,.me : 

Nettoy,age complémentaire a,ux in~erventions des s:erviices du Départem,en,t des 
Landes de nettoyage et tamas5ag.e d.e dlétf'iit~s dans ll'emprise d-.. domaine p.,.bHc 
d!épartem.ental situé hors a,ggl'omiération (s:11:tr 'les accotements e·t dans les fossés)des 
accotements et fossés du Doma,ine P1ubUc RouHer Départemen,tal. 

ILa présente ~onvention n'entraine pas de rembourseme,nt de charges f-lnanci-èr,es ent11e le 
Département et la Commune. 

ARTICLE 4 ·~JJ.REE - AVENI.ANT - RIESRIATJQN DE, LA 1QONVENTIQN 

La présente conv,enti1on prend ,effet à la date de sa signatuî'ie. Elle esr consentie et ac.ceptée 
poy1r une durée iri iti;;d'e de dix ,ans et recoriductifble ta,dtement pour la même durée. 

Toute modification de la, présente conv,entiion d!evra fa i1re l'objet d"lm avenant détaillant les 
artîo11es amendés ,(zone du domaine 1ru.1bl.iç routier département.a l, equipements présents, 
mesures d'entnl!tilen, ,etc) . 

La, priésen~e convention Ipourra ê re dénoncée· à !''initiative de, l'une o,u l'autre des parties par 
lettre recommandée avec acousé de 1réceptfon. 

Lai résî liatio,n 111e 1pouva · t interveni11i avant l'expiration d 'un délai de préavis de ,deux mois a 
compter de lai récep· ion de ia l,et r,e recomma111dée. 

ARl'.llCiLE 5 - ASSURANCES 

Le Dépa,rtement se réserve le droit de demander le contrat d'assurance spéc,ifiique souse:rit par 
la Commune couvran sa n~spon,sabllité en ,ca,s d'incidents ou de dégradations eng nd és dans 
le cadre de la présente intierve tion. 

ARTICLE 6 - REGJ.IEMENT DES Lll'lGES 

T1out litige relatif à la présente conviention quii ne pourrai fa ire l'objet d'un règlement amiable 
e11tre les partîes sera soum·s à la compéte11ce du Tribunal Adm inistJr.atif de Pau. 

Fa it en deux exemplaires ,originaux. 

A · ont-de-Marsan, 
Le 

Pour le Départemeillt:,. 
Le Priésident du Co,nseil départemental, 

3/3 

A Bi s,ca rross.e 
Le 

P,our la, Commune, 
Le Mai1re, 

N02337SSCO 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID-1/2 Objet: DÉROGATION AU RÊGLIEMENT DE VOIRIE 01ÈPARTEMEIN1TAL - COMMUNE 
DE TARTAS 

Cons@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x @n::lo@ : 3 0 1 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el), M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil départemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

D E 1CI DE :: 

Vu la demande de Monsieur le Maire de la Commune de Tartas 
formulée auprès ,du Département par c-0t.1rrieir ,du 22 mai 2023, relative à une 
demande de dérogation au R,eglement de Voirie Departemental applicable, 
concernant : 

,.. la création d'un accès, hors agglomération, sur la parc,elle 
cadastrée section AS n° 61, appartenant à Madame Denise 
CAPDE:VIlLE, en bor,dure die la Route Départemen ,ale n° 924, 
classée en 2 m catég1orie, conformément au Sdh,éma Directeur 
Routier Départemental, 

considérant que la dema1nde porte sur la parceUe cadastrée .section 
AS n° 61 afin de pe1rm1ettre à Madame Denise CAPDEVILLIE, d'entrer et de sortir 
a,iséme nt sur sa p rop rlété ,et en toute sécurité, 

con,sidérant que, aiprès étude du do,ssier, la créatio,n de cet accès 
serait. possible dans la mesure où : 

► le règlement de voi rie départemental prévoit q~e les accès 
individuels directs sont interdits et que le !Département peut 
déroger à1 cette règ le, 

l'accès, objet de la demande, permet la desserte de !',exploitation 
foresti ëre, 

sur le plan de lla séourité, pour sortir sur la route dèpartementa e, 
I;.acc-ès projeté profüer.aît d'une bonne visibilité d,e part et d'autre, 
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- de répondre• fa1vor.ablement à1 la requête die Monsieur le Maire de la 
Commune de Tartas et d'aiutoriser la ,créatiion ,dl' 1U1n nouvel accès uniquement 
dédié a l'exploitat ion forestière, amin que Madame Denise CAPDEVILLE., puisse 
entrer et sortir aiisém,ent et en toute sécurité de sa propriété, sur la parc,elle 
cadaistrée sectiion AS ni0 61, en bordure de la RD 924, classée en 2 me catégor-e, 
par dérogation au Règlement de Voirie Départemental (chapitre 4 - airtlcle 15). 

Slg,,6 par ; ~ FORT-.!~ 
OàL,o : D5110/2023 

0...1 : f>rflldanl d\.l c.o.-.11 
~maniai CIila La.rion 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID-1/3 Objet: DÉROGATION AU RÊGLIEMENT DE VOIRIE 01ÈPARTEMEIN1TAL - COMMUNE 
DE HABAS 

Cons@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x @n::lo@ : 3 0 1 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el), M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

D E 1CI DE :: 

Vu la demande de Monsieur le Maire de la Commune de Habas 
formulée auprès du Département par courrier du 13. Juin 2023, relative à une 
demande de dérogation au R,eglement de Voirie Departemental applicable, 
concernant : 

,.. la créat1îon d'un accès, hors agglomération, sur la parc,elle 
cadastrée s,ection c n° 668, appartenant à Madame Gen,eviève 
GETTEN, en !bordure de lla Route Départementale n° 103, 
classée en 3 m catégorii e, conformément au Schéma Dkeote-ur 
Routier Départemental!, 

considérant que la demande porte sur la parcelle cadastrée se.ction C 
nQ 668 afin de permettre â Madame Geneviève GETTEN ,d'entirer et de sortir 
a,isément de sa propriété et en toute séc1urïté, 

con,sidérant que, aiprès étude du do,ssier, la créatio,n de cet accès 
serait. possible dans la mesure où : 

► le règlement de voi rie départemental prévoit q~e les accès 
individuels directs sont interdits et que le !Département peut 
déroger à1 cette règle, 

l'accès, obj,et âe la demande, permet la ,dlesserte du terrain enclavé 
suite à lla vente d'une partlie dudit terrain, 

sur le plan de lla séourité, pour sortir sur la route dèpartementa e, 
1;.acc-ès projeté profüer.aît d'une bonne visibilité d,e part et d'autre, 
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- de répondre• fa1vor.ablement à1 la requête die Monsieur le Maire de la 
Commune de Habas et d'autoriser la création d'un nouvel accès, afin ,que 
MadamE! Geneviève GETTIEN, puisse entirer et sortir ais,ément de sa propriéte et 
en tout.e, sécurité, sur la parcelle cadastrée section C n° 668, en bordure de la 
RD ::ll03, daissée en 3 m catégorie, par démgation au !Règlement de Voirie 
Départementail (chapitre 4 - article l .5). 

Slg,16 Pli! ; ~FOR:ff,i • 

D.!te : 05110/2023 
Ollilll : Pl'Hlllenl d\.i eo.-:il 
~J]IIR&ll'III I des Lal'IC!n 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID-1/4 Objet: DÉROGATION AU RÊGLIEMENT DE VOIRIE 0 1ÈPARTEMEIN1TAL - COMMUNE 
DE CLERMONT 

Con s@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x @n::lo@ : 3 0 1 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el) , M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

D E 1CI DE :: 

Vu lia demande de Monsieur le Maire de la Commune de Cle1Tnont 
formulée auprès du Départeme:nt par ,courrier du 8 aoOt 2023, relativ,e à une 
demande de dérogation au R,eglement de Voiri e Departemental applicable, 
concernant : 

,.. la création de deux a,cQès, hors a,gglomération, sur la parc,elle 
cadastrée section F n° 249, .appartenant à Monsieur Bertrand 
LAVIELLE, en bordure de lla Rcoute Dépa1rtementale n° 15, •classée 
en 2 m catégori e, conformément au Schéma Directeur R,oufer 
D épa rtem enta 1, 

considérant que la demande porte su I1a par,c:el le cada,strée secbîon F 
n° 249 afin d,e peirmettre .à Monsieur Be1rtrand I.AVIELLE la ,oonstruotion ,die deux 
aooès distilncts liiës à deux lots sur sa propriété, 

con,sidérant que, apr-ès étude du ,dossier, la créa ion de ces deux 
a,cces sera it possible dans la me.sure où : 

► le règlement de voi rie départemental prévoit q~e les accès 
individuels directs sont interdits et que le !Département peut 
déroger à, cette règle, 

les deux acces, objet de la demande, pennettent la ,dessert,e de 
chaque lot, 

sur le plan de lla séourité, pour sortir sur la route dèpartementa e, 
les aooès projetés profitera ient d'une bonne visibilité de part et 
d'autre., 
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- de répondre• fa1vor.ablement à1 la requête die Monsieur le Maire de la 
Commune de Clermo,nt et d'autoriser la création de deux nouvea1ux accès, a 11n 
que Monsieur Bertrand LAVIElLE, puisse dësservir chaque lot sur la parùelle 
cada,strëe section F n° 249, en bordu e de la RD 15, classée en 2ème catégor-e, 
pair dérogation au Règlement de Voirie Départemental! (chapitre 4 - article 15) . 

Slg,,6 par ; ~ FC!Rffjet,I 
Dil!î! : D511or.!023 

0....1 : f>rflldanl du Coo!seil 
IN>JIIIH&menilll o:1119 l'ICIH 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID-2/1 Objet : USAGERS ET PATRIMOINE ROUTIER DÉPARTEMENTAL - ACTIOINS DE 
SIÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Con s@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x@n::lo@ : 3 01 

Votants: 24 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTI ERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el) , M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel ), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel) , 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (24) : 

CONTRE (0): 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Muriel LAGORCE, Jean- Luc DIELIPUECH, 
Eva BElIN, Ollivier MARTINEZ, Domin ique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUIBIN, 
Boris VAlLAUD, Magalli VAUORGUE, Sylvie BERGEROO., Didier GAUGEACQ, 
Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéri c DUTIN, Sal ima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOlLIS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE., Martine DEDIEU, Chri stophe LABRUYERE 

ABSTENTION (O) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (6) : Rachel DURQUETY, Vice-Présidente, Paul CARRIERE, Vice-Président, 
Christine FOURNADET, Membre, J,ean-Marc UESPADE, Membre, Julien DUBO:IS, Membre, 
Hélène LARREZET., Membre 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

Dans le cadre de la po itique locale de securité routière, le 
Département des Landes assuran depuis de nombreuses années â ce titre un 
effort soutenu dans: lie domaine de la communication et de la sens:ibilis:aition, 
notamment auprès: des: jeL1nes: us:a,gers de la route, 

:t -· p11ao départemental d'actions de Sécurié Routière (PDASR) -
etutamme 2023_ : 

considérant la demande effective d,e six structures dans le cadre de la 
mise en œuvre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité IR.o•utière1 .2023, 
compte tenu de l'accompagnement du Département pour les actij ons a dimension 
pedagogique associant les enseignants ou qui sont ,en relaUon avec la trad it ion 
festive locale., la Commission Permanen ,e ayant délégation, 

- d'approuver lie programme du Pan Départemental d'AclJfons ,d,e 
Sécurité Routière (P.ID.A..S.R .. ) 2023 ci-annexé. 

- d'accorder les subventions départementales correspondant aux 
diifférentes associations concernées telles que fiig1urant sur ladite annexe pour un 
m,ontant .global de ................. .. ... ........... ...... .......... ......... ......... ........... .... 26 900 

- de p rél,eve r les créd its oorrespond a nts s ll.l r I e Cha pitre 65 - Article 
6574 (Fonction 18.) du Budget départemental. 

~ d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à si,gn,er 
dans ce ,cadre les documents à intervenir avec ces différents opérateurs. 
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H - Sécurité routi,ère - ImpIantatio•n1 de points re,pos lors des fêtes 
Ioca11es 2023 - Association des Maires de•s Landes - AMLl . 

Considérant le souhait de l'A.M.L. (Associatilon des Maires ,dies 
Lan,des) de lutter contre les conS1équences de l'alcoolisafon ,et de la fafgue des 
cond uct.eu rs au retour des tiêtes sur I es routes landaises; 

compte tenu de l'afde méthodo,logique proposée aux communies a 111 

d"integrer le projet dans le programme de leurs fêtes, lai mutualisation des 
moyens permettant de faire bénéficier petites et grandes communes d'un 
équipement de qualiité (éthylotests éllectroniques),. ooûteux à l'achat et à 
l'entrebien, 

considérant que cett.e aide de l'A.M.L passe aussi par une promo~ion 
des lbo,issons sans alcool (tarifs rédu"ts pour les conducteurs), par cel le du 
d1ispositif « capitaine de soirée» mais plus particulièrement par le déploiement 
des Points-Repos sur le plus grand nombre d'évènements festifs possibles, 

considérant la demande effectiv,e ,die l'A.M .. L. et l'lmplî,cation forte du 
Département d,ans la réussite des projets de sécurité routière, la Commission 
Permanente ayant délégation, 

après avoir constaté que Monsi,eur CARRERE, Madame FOURNADET, 
Monsieur DUBOIS, en leur qualité de membres du Bureau, et Madame 
DURQU5TY, Monsieur LESPADE ' Madame LARREZIET en leur qualité de membr:es 
du Co nsei I d 'Admi n1i strati on, ne prenaient pas part au vobe, 

- d'accord1er à1 : 

• 111• Assooiation ,des Maires d,es. Lain des (AML) 
une subvention départementaile 
correspondant au besoin formulé 
soit un montant ,g1lobal de ... ............ .. ... . ................ .... 6 000 ( 

- de prélever le orédit co,rrespondant sur le Chapitre 65 - Article 6574 
(Foncbion 18) du !Budget départemental. 

- d'autoriser Monsieur le Président du ConseH départemental à si,giner 
tout ,document afférent. 

Slgn6 par ; ;,;w,tli;r FORT' 
[lai,, : 0511or.1003 
Qu;.! . : ~d\l~ 

~là- J de! l.al'l:l6 

X F- \--.....___ 
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TITiRIE D:E 
1 

OPiEIRATEUR 
1 

L'ACll'JON 

Compagnte d@ 
Aièœ de tihéâtre théârlJre « Urt~ 

Compagnte » 

Union sportive 

P't it tour des â:e 

Landes c:ydll:ste ! ',enseignement 
du pr,emler 
d!i!<lré (U.S.E.P .. ) 

Automobile Club 
La fête en bus côte d'Argent 

Sen:si bi I i sat ion u 
port de la Automoblle Club 
ceinture de côte d'Argent 
séo.rni~é 

Éduca~lo.n 
Routière de la F.F .M.C.40 
Jeunesse 

Sessions de 
perfection neme,nt Prévention 
à la co nduite d'un Conduite Moto 
deux-roues (PCM) 
motorisé 

Envoyé 1111 préfeci1.1re 111OJ/10,'2023 

Reçu en prsfecture le 03110l202J 

?ubi, le, 

ID : 040-22400001-B-20230929·230929ti2821t-t1-0E 

P ID.A .. S.R. 2023 

Détail des actions .subventionnées 1pa1r le· Département 
Commissi:on IP,ermanent:e dlu 29 septembre 2023 

!DESCRIPTION DE L'ACTION 

Le spectacle de la compagnie de théâtre « une C:ompagnie » qui s'i1ntitu1le « C:oqu in d'e Marvin » a été 
oréë en 2004 et offre une approche ludfq1ue et pédagogique de la sécuri~é routière da,ns le cadre de 
l'actlon continue des enseign:a11ts dans ce domaine e11 dlrectfon des jeunes. Alborder les règles de sécurité 
rout ière pour les gIra11des sections, CP, OEl, tel tes que âé:fin ie-:s dans le-:s prog ra m l'lfl€!S d'e l'éducation 
nationale 
- A PIED : S'assurer qu'on a toute la visibilité nécessaire. Regi rder gauche/droite/gauche av ntt de 
traverser. 11.Jtl ll ser le passage pl,éton s'il y en a un. Passer au piéton vert s11 y a un feu tricolore. 
- A VEILO : Mettr,e re casque. 
- EN VOITURE Monter à l'arrière. Utiliser un relhausseur. Mettre la ceinliure . 

Initiati(m et apprentissage à la sécurité routière pour !lies ,enfants de 3 à 11 ans. Éducaron au savoir 
rou ler à vélo et penne:ttre d'e maîw er la pratique du vélo de ma1nière aut,onome dains; les conditions 
réelles de drcu lat on pour l'entrée au collège, Cette opératilon est oUiverte à tous ; du cycle 1 au cycle 3. 
Pilu,s: de 102 écoles sont inscrites cette année (2300 étèves) 

Mise en p,aœ de llgnes de bus qui permettront de desservir r.a ville en fête et ainsi! llmi~r la conduite 
automobile sous l'effaet de l'alcool, Ai re-sur-1' Adour ; Saint-Sever ; Salnt-Vi noent-âe-Tyros:se ; Mont-de-
Marsan; Hagetmau ; Luxey (Musicala1rue)1 ; Parent is-en-Born ; Soustons ; Oa,x et Mimizan. 

Sens blllser les jeunes ux ri~1ues routiers ,et plus pa1rticulièrement sur , néœssité du port de la ceinture 
de sécurité . Moyen volliu re tonneau et test choc. Peut également t-ou cheï I@ tout public. si demande 
mairie . A la demande âe la Ville de Dax qui renouvelle sa demande po·ur 2023 m ise en place en période 
estivale de l'opérati<m MBerg,es ÉphémèresM. 

Sensibill iser à l'ai(le Cl'expé-riences co:ni;rètes ,et (le matériels spocifiqu.es les a(lolescents ,et jeunes aau ltes 
à l"éduc t ion routière par re bi ri,s du 2 roues qu'ills ,commencent à pratrqiuer. Les actiions sont assurées 
par .3, ou 4 motards. bénévoles pour une durée d'une à deux heures par dasse ; ces Intervenants o:nt rec;1.1 
une formation pédagogiq u:e s:pédfiiqu:e pour cette intervention qui se dérou le sous forme d'éoha11ges, 
d 'écoute et en s'appuyant :sur les méthodes pa rticipatives Cie la pédagog1ie par l'exemple, tlasées sur le 
jeu et I a découverte. 

Réallsatlon de sessions théorlq1.1es en sa lle pratique p1.1ls des sessions de p.ratlq ue sur un c ln::ult fermé 
(site EALAT à Dax) avec 6 à 12 partiioipants . Sessions de conduite ·sur rsouœ ouverte avec suivi par 
caméra ,embarquée. 13 s€ssions planifiées sur 2023,. 

PUBUC 
1 

2023 
TOUC!HE 

Jeunes sc:olalres 
Grandes 
sei;tions, OP'; 

5 000 ,( 

en 

Jeunes sc:ol ires 
3 - 11 aIns l 000 ,( 

Jeunes 
« festayres » 

16 000 ( 

Jeunes scol1aires 1 000 ,( 

Jeunes sc:olalres 
Collègiens et 1300 ,( 
lycéens 

Motards 
débutants 

2 600 ,( 

TOTAL I 26,900 C 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID-3/1 Objet: GESTIOIN DOMANIALIE - ACQUISITION D1UN BIEN IMMEUBLE - COLLEGE 
D''.ANGRESS 5 

Cons@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x @n::lo@ : 3 0 1 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el) , M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU le Code général de la propriét:ë des pe sonnes publiques et, 
notamment, son article L.1111-1 ; 

VU l,e Code général des collectivités territorial,es ;. 

VU les articles L.1212-1 du Co,de général de 11a propriéte ,dies 
personnes publiques et L.1311-13 du code général des collectivités terliitoriales 
précisant que le président du Conseil départ.emental est habi lité à recevoir et 
a,uthentifi,e•r , en vue de leur publication au fiichîer immobilier,. les actes 
concernant les droits réels immobil iers passés en la forme administratJive; 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

EN VERTU die la délégatio,n générale donnée pair le Cons.e 
départemental à lia Commission !Permanente par délilbératlon n° 4 ,en date du 
l 'ir j uillet 2021 ; 

APRES en a voî r dé I i bé ré, 

.Aoquis1jtion fondere d'une p·aroeHe .aupu\s de la Commune d"Anarsts'se -
lroPl1aotaUon du garag'e à vélo coHège Elisabeth et Robert BADI:N[1ER : 

considérant que dans le cadre de la c.onstrucl:iion du garage .a vëlo du 
collège El isalbeth et Robert !BADINTER, sur le t erritoire de la Commune 
d'Angresse, 

la Commune d'Angresse a été soflici.tée pour vendre a-u Département 
des Landes une ,emprise néc,essaire à la réalisation de ce projet d 'une 
contenance de la 58ca cadastrée section AI n° U:59', 

- d'approuver cette a,cqu is:ition auprès de la Commune ,dl'Angresse, 
moyennant le prix, compte tenu de la nature de ll'equipememt, de 1 € (,e-stimation 
Franœ Domaine : l,e 10 j uillet 2023), confonmêment: au pl.an annexé. 

- de prendre acte die l'établ ssement dans le cadre de c:ette acquisitîo,n 
de la rédaction d'un acte en la forme adlministral:ilve. 

- de désigner M. Ile 1 ~r Vi oe-Priés,i de nt du Consei 1 ,dlépa rtementa I pour 
représenter le Département dans le cadre de œtte vente, et l'autoriser à si,. ner 
l 'aicte admî n istrati f œrresponda nt. 

- de prélever la dépense co nresponda nte ,et l,es frais de pub I i cation, 
sur le Chapitr,e de programme 100 - Article· 2111 (Fonction 62.1) du Bud,get 
départemental. 
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Siar,e pa : .'Olril!I FOOTllON 
l'.lii. : 0!1/10/20231 
Qua . i>r,lalderwi Clù com,a;J 

~mpt;il d!it rdff 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID-3/2 Objet : GESTIOIN DOMANIALIE - ACQUISITION D1UN BIEN IMMEUBLE - COMMUINE 
DE DAX 

Cons@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x @n::lo@ : 3 0 1 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el), M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m 1issio1n P'ermanente du conseil départemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

A.PRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

.Aoguisiition 4•un imme1ub1e en .ç,opr,opriété sur la commune ,de DAX -

.A.v,enue de la Gare et Avenue Saint-Vincent-de-Paul : 

considérant : 

• conformément a la Décision Modificative n° 1 de l'Assemblée 
départementale n° D~2/1 du 23 jtfn 2023., appr,ouvant 
l'acquisition par le Département de bureaux à aména,ger et 
par'kiings sur la Commune de Dax, 

• que le Département souhaite se porter acquéreur sur la 
commune de Dax d'une surface ,d!e bureaux à amenager et 
parikîngs, Ilots en copropriété aux 10, 12 et :14 avenue de la 
Gare dans la résiderrne dénommée « CONNEXION » et aux 168 
à 176, 178 â 186 et 188 avenue Saint-Vfncent-de-Paul ,dans la 
résidence dénommée « EMERGENCE » 1 

clélégat1ion ayant ét:é donnée a la Commission Permanente pour se prononcer sur 
la vente définitive, 

compt e tenu de !l 'estimation de France !Domaine rendue dans son avis 
en date du 2 ao,ût 2023, 

~ d'approuver ll'a,oquisîtion aupriès de la société dénommée « SCI 
CONNEXION » d'un lot d'un futur immeuble en copropriété dénommé Résidence 
« CONNEXION », située à DAX, 10, :12 et 14 aIvenue de lai Gare, fmp lantée sur 
les paroelles cadastrées section AM ns 117, 298, 299, 307 1 309 et 314 d'une 
contenance totale de 33a 32ca., dont la consistance est la sUJ ivante : 

• Lot ll16 - au premier étag,e du bâtiment B, un loca l à usage de 
bureaux d'une superficie de 207 m 2 • 
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- d'approuver !l'acquisition auprès de lai s,ociété dén,ommèe « SCI 
CONNEXION» de lots dans la résidence EMERGENCE implantée sur les paroenes 
cada,strées. section AM n!, 29'6, 301, 303, 305, 3:12, 316, 319, 320 ,et 321 d'une 
contenance totale de 64a 90ca, a,venue Saint-Vincent-de-Paul à Dax, don la 
consistance est la suivante ! 

• lots 219, 220, 221 1 222 et 223, au re2-de-chau.ssée et a11.1 
premier étag1e ( en ce qui concerne les l1ots 222 ,et 22J} du 
pa nki ng silo, représenta nt cinq em p,lacem ents de 
st.ationn,ement couverts, 

- de préciser que : 

• la, vente du tout s,e fait moy,elilnant llei prix, Ta:i<:e, Sl!Jr la Valeur 
Ajoutée indue de Cinq cent s,oixante-huit mi lle cinq cent douze 
euros (568 512,00 €) (estimation France Domaine : le 2 août 
2023), stipulé payable 90 % à la signature de l'acte 
a11.1the,ntique, soit la somme de Cinq cent on,ze mi lle six cent 
so,ixante euros et ,quatre-vingts ,centimes {5-1 1 660,80 C) ,et le 
surplus au for et a mesure des travaux selon l'echelonnëment 
prévu à l'acte authentique, 

• le surplus du prix de la vent.e, de llO %, soit la somme de 
Cinquante-six mfllle huit ,c.en,t ciriquante-,et-1.1 ri euro, et vingt 
centimes (56 851,20 (), sera payé au fur et a mesl!re de 
l'avancement dE!s tiraivaiux : 

• 5 % à lia livraison, 

• 4 % à Il a levée des réserv,es, 

• 1 °/o a la rem·se die l'attesta· ion die non contestation de la 
conformité du DIUO (Dossier d'Intervention IJiterieur,e sur 
l'ouvrage), du DOIE (Dossiier des ouvrages Exécutés) ,et 
quittances définirt ives des primes d'assura1nces constr1Jction. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conse:il dép,artemental à si,giner 
l'acte notarié de transfert de propriété correspondant ainsi que tous les 
documents et actes nécessaires a I a mise en œ uvre de cette acquis iit ion. 

~ de prélever les dépenses. correspondantes, et les frais de 
publication, sur le CMpitre 21 - Artidle 21311 (Fonction 02.02) du Bud,get 
dépa rt.ementa 1. 

511,!'16 Pllf' : xa,,w FC\Rfil 
Dale : 05/10/2023 
au.1 ; Prflldtnli Il Cc:inHII 
~JlllR&l'NI I dfla Lancin 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID- 3/3 Objet : GESTIOIN DOMANIALIE - ACQUISITION D1UN BIEN SUR LA COIMMUINIE DE 
SAINT-PAUL- EIN-BORN 

Cons@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x @n::lo@ : 3 0 1 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el) , M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muri el LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iie l),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel ), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présent iel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel) , 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du con.seil départemental, 

VU le Code général de la propriét:ë des pe sonnes publiques et, 
notamment, son article L.1111-1 ; 

VU l,e Code général des collectivités territorial,es ;. 

VU les articles L.1212-1 du Co,de général de 11a propriéte ,dies 
personnes publiques et L.1311-13 du code général des collectivités terliitoriales 
précisant que le président du Conseil départ.emental est habi lité à recevoir et 
a,uthentifi,e•r, en vue de leur publication au fiichîer immobilier,. les actes 
concernant les droits réels immobil iers passés en la forme administratJive; 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

EN VERTU die la délégatio,n générale donnée pair le Cons.e 
départemental à lla Commission !Permanente par délilbératlon n° 4 ,en date du 
l 'ir j uillet 2021 ; 

APRES en a voî r dé I i bé ré, 

.Aoauis1jtion foncière d'une par;ccelle .auprès de Monsieur Antoine MIENAUT 
R IRéfection du 1pont du Mort - Commune de saint-paul~enRBorn -
RID fi26 : 

considérant que dans le c:adre des bravaux de reconstruction du pont 
du ruiss,eau du Mort et le conforteme:nt de la plateforme routière ,d'e I1a route 
départementale n° 1626 sur le territoire de la commune de Saint-Paul-en-lBom, 

•• Monsjeur Antoine MENAUT a été sollici.tê pour vendre au Département des 
Landes une emprise en nature de terre nécessaire, â la réalisation d'e ce 
projet d~une contenance de 3a .05ca c.adastrée section An° 1916, 

- d'appro,uver c,ette acquisition auprès de M. Antoine MENAUT, 
moyennant le prix de 305 C (absence d'avis Franoe domaine - instruction 
n° 2016-12-3565 du 13 décemb,re 2016 de la Direction Générale des Finainces 
p1ubliques), confoNT1ement au plan annexé. 

- d'autoriser le versement d'un,e indemnité complémentaire de 0,50 C 
pair m 2, soit la somme ,de 152,50 ,c, afin de permettre la iréalisaition des travaux 
de réhabilitation du Pont du Mort dans le délai co,ntr.aint ,dies mois de septembre 
à, décembre 2023. 

~ de prendre acte de l'étabfssement dans le cadre de cette a,c:quisition 
de la rédaction d'un .acte en la forme adlmînistrative. 

- de désigner M.. le 1 ër Vice-Président du Cons,ell ,dlépa rtementa 11 pour 
representer le Dépa,rtement dans le cadre de cette vente et l'autor;iser à si,g1n,er 
l'acte admi n isbrati f corresponda 11 t. 
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- de prélever la ,dépen.s,e corirespondan te et les frais ,de publicat"on, 
sur le Chapitr,e de programme 100 - Article· 21 n (Fo,nction 621) d11.1 Bud,ge,t 
dépa1rtementa 1. 

Slg,,e p:,r : bdoor FOR 
l)aœ, : 05/1ll/200!3 
Qua : Préklonl du Consl!il 
!N>jlllRl)menilll OH La.i"llln 
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Département des LANDES 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID-3/4 Objet: GESTIOIN IDOMAINIIALE - ACQUISITION DIE PARCELLES SUR LA COMMUNE 
DE SAINT-PAUL-EN-BORN - GROUPEMENT FORESTIER DE LA COMPAGNIE DES 
LANDES 

ConseHI rs dé,panementau:x ,en •exeulcie : 301 

Votants: 30 

Présents : 

Pouv,oirs : 

Ab,s,ents : 

M. Xavier FORTINO . (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Presentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel)f M. Paul CARRERE (Présentie,I),, 
Mme Mu i el LAGORCE ( Prés enbi el), M. Jean- Luc ID ELPU ECH ( Présenti el), 
Mme Eva BEILIN (Prés,eni~lel), M. Ol ivier MARTINEZ: (Présen~fel), 
Mme Domin·que DEGOS (Présentiel), M. Henri Bll:DAT (Présentiel), 
Mme Mon1i que LU BI . ( Prése nitii el), M, IBo ris VALLAUD ( Présentie,1), 
Mme Magaili VAUORGUIE {Présentiel), Mme Sylrvi,e BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGEACQ (P1résentîe l), Mme Christine FOURNADET (PrésentielL 
M. Cyril ·GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Aga~he BOURRETERE ( Présentiell), 
M. Frédéric DIUiTIN (Présenrtiel), Mme Sali ma SENSOU (Pr-ésenti,el), 
M. Julien1 PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (PrésenUel), 
M. Damien DEILAVOIE (Pré:sentiel), Mme Sylvie PEDI.JCASSE (Présenl:iieO, 
M. J,eani-Marc UESPADE (Présenl:iîel), Mme Martilile DEDIEU (Présentiel),. 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène lARRIEZET (IPrèsentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (IPrés,entiel) 

Mme Patnioia BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU le Code général de la propriét:ë des pe sonnes publiques et, 
notamment, son article L.1111-1 ; 

VU l,e Code général des collectivités territorial,es ;. 

VU les crédits inscrits aiU budget departemental ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil dëpartemental ; 

EN VERTU de la déllégation générale donnée par le C'olilse1 
départemental à lla Commission Permanente par délilbération n° 4 ,en date du 
1er j uillet 2021 ; 

APRES en a voii r dé I i bé ré, 

.Aoquisiition to,nçière de parcelles aupr-ès. de 1a sociét,é dén,ommée 
''·GBQ'IIPfHENl EQ8E$TlEB Dl 4A COMPAGNIE DES LANDES' - réfection 
du Pont.du Mort ·~ Com1mune.de.Sa1int~J>.au~~e~Bor1~ RD 6,2t6 : 

considérant que dans lie cadre des bravaiux die reconstruct ion du pont 
du ruiss,eiau du Mort et lie confortement de la plateforme routière de 11a route 
départementale 626 sur le territoire de la commune de Saint-Paul-en-Born, 

·• La sociétê dénommèe 11GROUP!!Ml!NT FOR.ëSTlëR D.ë LA COMPAGNIE D!!S 
LANDl=S" a été sollicitè.e pour vendre au Départemen.r: des Landes une 
emprise ,en nafore de .terre nécessaire à ta réalisation de ce projet d'une 
contenance .totale de 22a- 1.0ca cadastrée section B n° 15691 1570f 1573 
et .1575, 

- d'approuver cette acquisition auprès de la soc:iétié dénommée 
"GROUPEMENT FORESTIER DE LA, COMPAGNIE DES LANDES", moy,ennant le prix 
de 2 210 € (absence d'avis France ,domaine - instrucron r, 0 2016-12-3565 du 13 
décembre 2016 de la Direction Générale des !Finances publiques>, conformément 
a,u plan anne><:é. 

- d'autorrser le versement d'une indlemnité oomplémentaiire de 0,50 C 
par m2 , soit la somme de 1 105 ,c, afin de permettire la rèa lisatilon des travaux 
de réhabilitat ion du Pont du Mort dans le delai contraint ,dies mois de septembre 
à1 décembre 2023. 
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- d'autorrser Monsieur l,e Président du Conseil départemental à si9n,er 
l'acte notarié d,e, transfert de propriété correspondant, ainsi que tous les 
documents et actes nécessaires a la mise en œuvre de cette acquisition. 

- de prélever la dépense correspondante, et les frais de p LI bU cation, 
sur le Chapitr,e de programme 100 - .Article 2111 (Fonction 621) du Budget 
dépa1rtementa 1. 

$1gn6 Pa! ; ~ FORfflet,I 
Oàlli! : D5110/:!023 
Ollill : f>rfll<l,ml du Corœall 
IMJl8R&rnanlal dH La~ 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID- 3/5 Objet : GESTIOIN DOMANIA.LE - AUÈNATION D'UNE PAR:CELlE SUR LA COMMUNE 
DE BÉGAAR - RD 824 

Cons@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x@n::lo@ : 3 01 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el) , M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muri el LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iie l),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel ), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentie l) , Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présent iel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentie l) , Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel) , 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Jul ieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell) , Mme Sylv ie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPr ésentie l), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU l,e code général des collectivités tenitor"alles, et en particulier .so11 
a,rtic le L.1311-13 précisant que le président du Conseil départemental est 
habilité à recevoir et au~hen~if ier, en vue de leur piubl ication a,u fiohier 
immobillier, lies actes concernant les dro,its reels immobiliers passés en la forme 
admi n istrativ,e ; 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU le rapport de M. le !Président du Conseil départemental ;. 

EN VERTU de la delegation générale donnée par le Conse· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par délibération n° 4 en date du 
1e" juHlet 2021 ; 

APRES en a voii r dé I i bé ré, 

.AUénatilon d'un bienJmmeuble~égaar : 

dans le cadre du traitement d'un délaissé routier situé en bordure de 
la route départementale n° 824, sur le territoire de la Commune de Bég1aar, 

co nsidèrant : 

• que la Communauté de Communes du Pays Tarusate sollicite, 
auprès. du Département, la cession d'une emprise 
départementale, actuellement. en na~ure de delaissé de voir·e, 
étant préoisé que cette parcelle dépend aotuell,ement du 
Domaine !Public du Département, 

• que cette emprise étant inall"énal)le, la cession d'une 
dépendance domaniale ne pouvant intervenir qu'après 
déclassement du domaine public, prononcé après la décision 
de désaff-ecter ladite dépendance de l'usage du public et de 
to,ut service public, 

• q u'i I est par conséquent nécessaire, avant cession I de statuer 
sur la désaffectation d,e cette emprise, aujourd'hui ,classée 
dans le domaine pub lie: dép.a rtemental et dédiée à l ''usage du 
public, et d'engager la procédure de déclassement, 

- de décfd,er de la désaffectation de l'emprise ,dlépartementale telle 
que figurant sur le plan annexé afin de permettre la continuité ,d'ubllisatiolil dudit 
terra1in. 

- d'autoriser la procédure de déclassement du domaine public 
départemental de celle-ci. 
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- d'approuver, ,dans lie cadre de cette régu arisation foncière, la 
cession à la Communaiuté de Communes du Pa1ys Ta usarte du terra1in 
(conformément au plan annexe),. d'une contenance tota le de 36a 21ea cadastré 
section ID n° 1-880, moyennant le prix de 43 452 C (estimation !France Domaine : 
le 28 mars 2023). 

- de pr,endre acte ,de l'établiss,ement dans le cad -e de cette aliénation 
de la rédaction d'un acte en I a Forme a dlmi ni stratii ve .. 

- de designer M . le 1 er Vice-Président du Cons,eil ,dlépartemental pour 
représenter le Dépairtemen da1ns le cadre de cette vente et 11 a utorî ser à si,gin,e r 
1 'aiete a dmi n isbrati f correspondant. 

- d'émettire le titr,e de la recette cowespondant,. soit 43 452 €, sur le 
Ohap,iti,e 77 - Artidl ,e 775 - (Fonction 01) du Budget départemental. 

Sig;lé pat : Xlwil!t FOOTtlON 
!lai):! : 0Sl10/202ll 
am . PNl:siœl'ii cfü conseil 
~111-1 0!!9 Lill'l:IH 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° ID-3/6 Objet: GESTIOIN IDOMAINI'ALE - A.UÉNATIOIN DE PARCEILLES SUR LA COMMUNE 
DE MQlIETS-ET-MAÂ - RD 117 

Con s@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux e n ,@x @n::lo@ : 3 0 1 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

Pouv,oirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTI ERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el), M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGE:ACQ (Présentiel), Mme Christi1ne FOURNADET (IPrésentiel), 
M. Cyril 1GA YSSOT ( Prés,enti el), Mme Agal:ihe BOU RRETERE ( Présenti eO 1 

M. Frédéric DUT.IN (Présenitiel), Mme Sali ma SENSOU (1P1résenti,el), 
M. Julieni PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (Présentiel), 
M. D,amien DELAVOIE (Présent iell), Mme Sylvie PEDIJCASSE (Présenbiie,1}, 
M. J,ean-Marc UESPADE (P'résenl:iiel}, Mme Martiliile DEDIEU (Presentiel), 
M. Julien DUBOIS (Présentiel)., Mme Hélène ILARRIEZET (IPrésentiel), 
M. Chrîstophe lABRUVERE (Présentiell) 

Mme Patnida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONIT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU l,e code général des collectivités tenitor"alles, et en particulier .so11 
a,rtic le L.1311-13 précisant que le président du Conseil départemental est 
habilité à recevoir et au~hen~if ier, en vue de leur piubl ication a,u fiohier 
immobillier, lies actes concernant les dro,its reels immobiliers passés en la forme 
admi n istrativ,e ; 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU le rapport d,e M. le Président du Conseil départemental ;. 

EN VERTU de la delegation générale donnée par le Conse· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par délibération n° 4 en date du 
1e" jui llet 2021 ; 

APRES en a voii r dé I i bé ré, 

dans le cadre du trait:ement de la zone de la route départementale 
n° .117, située entre les PR 2+360 et le PR 2.+654, co:rrespondant à deux 
pa1rcoe111es en nature de voirie section plaoe Rose - place de la Ba1lise, sur le 
ternitoiire de la, Commu e de Moliets-et-Maâ, 

considérant : 

• que la Commune de Molîets-et-Maâ sollioîte, auprès du 
Département, la cession d'une emprise départementale, 
actuellement en nature de rou~e départementale section place 
Rose - place de lai Ba I ise, s1ituêe sur I e te1rrito ire de ladite 
Commune, étant précisé que ces pariœlles dépendent 
actuellement du Domaine Public du Département:, 

• que cette emp1rise étant inall énaole, la cession d'une 
dépendance domaniale ne pouvant intervenir qu'ap.rès 
déclassement du domaine pub,lic, prononcé après la decision 
de désaff-ecter ladite dépendance de l'uisag,e du public et de 
tout service public, 

• qu'il est par conséquent nécessaire, avant œssi on, de statuer 
sur a •désaffectation de cette emprise, aujoiurd'hui ,classée 
dans le domaine public dép.artemental et dédiée à l''usage du 
public:, et d'engager la procédure de déclassement, 

~ de décider de la désaffectation de l'emprise départementale t,elle 
qiu,e figurant sur le plan annexé afin de permettre la continuité d'lfülisation dudit 
terra1in 

- d'autoriser la procédure de déclassement du domaine public 
départementa I de cel le-ci. 
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- d'approuver, ,dans lie cadre de cette régu arisation foncière, la 
cession à lai Commune de Moliets-et-Maâ d,e parcel lle·s en nature d,e route 
départementale sect1ion place Rose - place de la Balise, d'une contenance totale 
de 36a O?ca cadast.rées section BI n° 168 et section BK n° 63, moyennant: le prix 
de :Il ,( (estiimation France Domaine : le 28 février 2023). 

- de pr,endre acte ,de l'établiss,ement dans le cad -e de cette aliénation 
de la rédaction d'un acte en I a Forme a dlmi ni stratii ve .. 

- de designer M. le 1er Vice-Président du Cons,eil ,dlépartemental pour 
représenter le Dépairtemen da1ns le cadre de cette vente et 11 a utorî ser à si,gin,e r 
1 'aiete a dmi n isbrati f co.rresponda nt. 

- d'émettire lie titre de la 1recette corresponda1nt, soit l €1 sur le 
Ohap,iti,e 77 - Artidl ,e 775 - (Fonction 01) du Budget départemental. 

Sig;lé pat : Xlwil!t FOOTtlON 
!lai):! : 0Sl10/202ll 
am . PNl:siœl'ii cfü conseil 
~111-1 0!!9 Lill'l:IH 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEI L. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

N° ID-3/7 Objet: GESTIOIN DOMANIALIE - IBAEL EMPHYTÉOTIQUE ENTRIE LE DÉPARTEMENT 
DES LANDES ET L'ALGEEI (ASSOCIATION LAîQUE DE GESTION D'ÉTABLISSEMENTS 
D'EDUCATION ET IO'INSERTION) 

ConseHI rs dé,panementau:x ,en •exeulcie : 301 

Votants: 30 

Présents : 

Pouv,oirs : 

Ab,s,ents : 

M. Xavier FORTINO . (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Presentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel)f M. Paul CARRERE (Présentie,I),, 
Mme Mu i el LAGORCE ( Prés enbi el), M. Jean-Luc ID ELPU ECH ( Présenti el), 
Mme Eva BEILIN (Prés,eni~lel), M. Olivier MARTINEZ: (Présen~fel), 
Mme Domin·que DEGOS (Présentiel), M. Henri Bll:DAT (Présentiel), 
Mme Mon1i que LU BI . ( Prése nitii el), M, IBo ris VALLAUD ( Présentie,1), 
Mme Magaili VAUORGUIE {Présentiel), Mme Sylrvi,e BERGEROO (Présentiel), 
M. DicUer GAUGEACQ (P1résentîe l), Mme Christine FOURNADET (PrésentielL 
M. Cyril ·GAYSSOT (Prés,entiel), Mme Aga~he BOURRETERE (Présentiell), 
M. Frédéric DIUiTIN (Présenrtiel), Mme Sali ma SENSOU (Pr-ésenti,el), 
M. Julien1 PARIS {IPrésentiel), Mme San,dra TOlUS (PrésenUel), 
M. Damien DEILAVOIE (Pré:sentiel), Mme Sylvie PEDI.JCASSE (Présenl:iieO, 
M. J,eani-Marc UESPADE (Présenl:iîel), Mme Martilile DEDIEU (Présentiel),. 
M. Julien DUBOIS (Présentiel), Mme Hélène lARRIEZET (IPrèsentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (IPrés,entiel) 

Mme Patnioia BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

Mme Patricia IBEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU l,e code général des collectivités tenitor"alles, et en particulier .so11 
a,rtic le L.1311-13 précisant que le président du Conseil départemental est 
habilité à recevoir et au~hen~if ier, en vue de leur piubl ication a,u fiohier 
immobillier, lies actes concemant les droits réels immobiliers a·nsi que les baux, 
passés en la forme admiinistrative; 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU le rapport de M. le !Président du Conseil départemental ;. 

EN VERTU de la delegation générale donnée par le Conse· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par délibération n° 4 en date du 
1e" jui llet 2021 ; 

APRES en a voii r dé I i bé ré, 

B;1H emp_byt,éotig_11e,__1ntre_ le_DépartemenLdes Landes_et 111 11 Assodation 
Laii'.a1ue· de Gestion ,o•E:tab,lisse1ments. d''Êd1ucation et d'InserUon'"' ~ 

considérant que · 

• par Décision Modificative n°1 du 23 juin 2023, le Département a 
voté l'acquisition d'une maison d'habitation située 663 Chemin de 
Caluchet à Grenadie-sur-l'Adour, 

• le Département est soll"cité par I' "Association talque de Gestion 
d''Établissements d'ëduc:ation et d'insertion", par abréviation 
« ALGEEI » d'une demande de mise a disposifon de l'immeuble, 
afin d'.acoompaginer un projet d'acciueil en hébergement séquentiel 
ou permanent d'enfants et de jeunes majeurs relevant de l'aiide 
sociaile .à l'enta Œ du Département, étant préciisé que la ge•stion de 
ces accueils sera ,confiée à une association loi 1901 bénéfic·ant 
d'une autorisation d'établissement social telle que prév1Ue par le 
Code de l'actfon sociale e, des famllles, 

vu lie COd!e Général des Collectivités T,e,ririto,r iales et en pa1rticiulier son 
airtic le L. 1311-2, qui stipule : « Un bien immobilier apparte,nant à· une, 
collectivité territoriale peut faire, l'objet d'un bail' emphytéotique prévu à l'article 
L. 45 :IL-1 du code rural et de la pêche maritime en vue de .la réa.lisatkm d'one 
opération d'intérêt: général relevant: de sa, compétence. Ce ba# emphytéotique 
est dénommé bail emphytéotique acfm'inistratif. » 1 

~ de donner à ba1il emphytéotique (conformément au document 
ljgunmt en ,annexe) à compter du jour de 11a signature de l'acte, à1 l'"AL,G.EEI" le 
bièn susVisé. cadastré section G n°!; 59, 60, 61, 62 et 392 pour une contenance 
ttita1 , e 1ha 03a 99ca. 
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- de prendre acte de l'étal:>rssement dans le ca1dre de c:e contrait, de la 
rédaction d'un acte en lla forme administrative. 

- d'approuver les termes du baill emphytéotique tel que figurant en 
aInne,x,e,, a ooncl uire e nt1re le Dêpa me me nt des Land es e l"'ALGEEI'', cons,e n tl pour 
un,e, durée de 18 ans à oompt.er du j our de la signature de l'acte et moyennaint 
uIn,e redlevance ,de 8 300 1€ par année (estimation France Domaine : le 
4 septembre 202.3), compte tenu de l'intérêt généra1I Qui s'attache a la réalisation 
du projet d'accueil. 

- de préciser qu'un vers,ement d'une somme de 2 074,98 c sera 
effectué lors de la signature du bail pour la période aillant du mois ,d'octobr,e a11.1 
31 décembre 2023. 

- de préoiser que les travaux à la cha f'lge de l"'ALGEEI" devrnnt être 
a,chevés dans le délai d'un an après leur commencement. 

- de d ésig neir M. 1 e 1er Vi ce-Pr,és,i de nt du Consei I dêpa rtementa I pour 
représenter le IDépart,ement dans le cadr,e de ce bail et l'a11.1torîser à sign,e-r l'a,cte 
a dmi n istiratit correspo,n1da nt. 

- d'émett1re le t itre de la reœtte corr,espondante, soit 2 074,98 €, sur 
le Ch a pitre 7 S - AIrti cle 752 - ( Fonction 0 1) du Budget départe menta L 

Slgr,6~ ; )(;r,li;,FORTl,ICH 
l\ate : 05110/2023 
o.... · : ~ dueo.-.it 
~J)IIR!)ITl!JMIIJdea~ 
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Annexe 

Ml I TRAT F 

GRE ADE SUR L'ADO R- 663 Cbemin 
de Caluc et 

IJLLI . GT-TROI (202-3) cHc 

u siège dlu Cons.cil d '·pmt~mimlal Monsieur · 

dép, nemen,tal du · · artement de~ Lande , 
vi ·r FORT I O Pré ·idcnt du 011SCÎI 

reçu l !Pré ent acte dmi nLtrad f 
confor:mément ii l'.utide L ) 11-13 du ode Général des ollecti dé_ T rrito:riale_ modifié 

par l'ordon:nan c 11° 20!0-63 du 10 juin 20 IO, cont 'n, nt : 

R 

1°) - La collcctivitë t ·rril.Oriillé d(;normn ~c 11 DÉP RTl!:M T DE 
identifiée ;ru · RET ou le 224 1100 lll 8 l 001,6. rg,mi me de droit publi 
p rsonnalit,· morale dont l sL ' g . •oci,al t:e_t à Mont-de-M rs,m (Lande Hôt I du 

Dépiï.rt ·mcllll •· 23, r11c Vi lor Hugo 4002 • Mont-de-Man.an (.-dcx., oc-pré ·cntœ par 
fou ·eu D .mi1tkpe O TI · RE, 1 .. . ic ~Président, agi an.t u nom du ·parte n nt d 

Landes en vertu de l'article L 13 [ 1. n - 2•m.- alinéa du ode Géncrnl de· oUcctivité 

Territoriak el de la. délibé.ralion n° i:n dl k du 29 sepkm re 2023. 

L 1dite délibêrn1ion Iran mise au Repre entant de l' · tal pour conl · .1e de legafüê le 

c i-apre. d. 10011.nii: dans I corp_ 1 I' .ici «LE /LILLE 'R.>) 

D E PART 
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2°) - L' a · · cîatio11 dénommée " LAjQ E DE Gll: TIO 
D'' .TAB 1 !JE ' T D'ÉD no D'I ' RTIO " dénonunée pa.r 
abrévimion " · .L.G . • . .r y nt ~ n iêge · i. 1. à (47000) Deltapro \ L , 

GROPOLE BP 361 E TILLA · . La.chtc a~cialicm folTI'lc sous le régime de b loi du l "' 
juillet 1 L, mitiaJ m m aurx l rme. de eing pri ·, dê larêe à lai Préfüctu du 
L t--ct~ · aronne le 

]dcnlidiéc au r ~.~rloiirc de · c11trcpri e · de lc11rs ·l.."lh]i ssemcnls ·ous le 
n° IRE : 332 800 519' OOJOrl. 

Repr · en.t·e par M d me .nièl.e B • " i · n.t en qual:ité de Pré ·œnte, 
dem. ur:ml à 

[l·cialem nt b.ab'lit· a l'effet de. pré. e,n . ea:1 nu de~ polll om; qui Jui ont Y 
c ,1féré aux terme d une délibérai ion du OJl il d' · dmi.ni trati n de ] 
date du 

i-aprè dén imll,ée dr11'.I.', le orps d ]'acte« LE PRE .'E,- R l> ou« L 'EMPHY.1'Ê011! » 

D' . l'RE: P Rl' 

c,i-après dc:llîolî'lll'i\cs ensemble dan · le corps de l.''actc I.e · c<P ARTIE » 

t.u:cno DE DO II ILE 

Pour l e écution des pré nte et de leurs uit s. 1 partie fon1 élection de d mi ile en leur 
·· .otif. 

[ · Q· , ·.s-qualité , préal bJement o1u w11 euti ns qui voal u!v et i.,our en 
faciliter la compréhi.:nsion, fliU tt \:lflO é •~ · qui suit ; 

E POS 11M _l_R 

En applica.hon des articles L. 131 1-2 el sui vants d.u ode Ge1Hral des oUccb itls 

Territorial , qui lipuJe : 

(< Un bie:11 immobi lier app.1:rte11ant à une collectivité territoriale 1P u1 fair l'objet d'un bail 

1p.ltytéotique p ·vu· l'article L. 45H du code rural et de la p"che npritim. 1 vue d.e la 
· al i li n d'une opërati: n. d'intérêt gén.érnl rel alll de ·a e baiJ 

cmph. té tique ,c t dén mmë bai I cmplilyté tiqltc mi mini ·1ra1:if. » 

e :reneur e 1g:age : 

; œ~e llln lieu l accueil en hé-b Ill ment ~ NJUenti .1 ou penna11 nt d' 11fol'll. et d 
jeun · majcurr. relevant d · l'lilidc social it l'cnfancë du D ·parle:m ·:rll, 

Li.:s parlics ont, cn conséqui.:nœ., con c1m d 'am.'tcr ci-iaprès lCll conditî.o:ns d'occupalion di.:s 

loc ux .loué ci-ap.rè •. 

E I ET l' E .POSE, IL ETE RREl'F. ET O .E 
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n -1 i i précisé qu · l'crnphyléolé a mené d · · réfl~ioris qui M t m1d1.1it à ro h 'l' hc:r 111n 
1 ieu mieux ad, plé au · be in_. 

A1rdd 2 - DE IG TIO 

0~•1 1 EDE GRl!:i A]!)IE-S R.:L DO R (4111270), - 663 l'lemi11Hle ah1chN : 

ne propriété co npwnalll : 

ne mai on d habitai ion principale com;po. · , 
- En. rez-cfe- ha ée : d U,fle cui ine. cm u,r mer. un .hall 
d',êJltréc, ,d'un ·êjôur d'un ,11011, d'une chaulTcric, ci'ttn \l' • 

l'êt, ge: d un pallier. de deux dmmb , d'ui. e llilmb-re a 
coin douche d'un· alle de ba:ins a <.'C V 

D dépcndan cou · 
- d · un éj our ' 'un ccUicr, de 4 chambre • d llllC' salle 
de bain.~ a r et de combl 

ne dépe Jn. 
Terrain mi pis inc. 
Loo.il i rnmeuble· fig-11:mnt au c:ida. tre sou le r."fér-e,n s II i ant 

Référenc~ cada~tra le 
Scct ND Nat111rc Lieudit ou rue Surf 
G 59 "Guillaumet• 1.fia •60ca 
G 60 "Guillaumet• 12a40ca 
G 61 "Guillaumet• 2Ba •60ca 
G 62 "Guillaumet• 43a 95ca 
G 392 '·· "Guillaumet• 2a 44ca 

Tot.tl; 1 ha 03HJ 99'ca 
Tel qu _ le tout iste . an. _ · cx:ption ni ré-. _ rve et t _ l qu' i] wro dénomm · dan I çoll!S d 
I' 11èl.c pur le terme l'i mmcnbl". 

L11 ,1.al ·ur locatw - de l'imm ·uhle e ·r 01ée 11rn r 1Ftr.t1Jcc Don1;iin. • eill dat . clu 4 cpti ·mbrc 
202.J a , té e. tiim ~--e à 8 300 , - .an. 

ei ci-ap ·. denonm1ée. 

dam, le coq). d l'act _ (( t'l i'1ME BLE . 
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e 

Dos -icr de diagnœ.1ic te hni.quc - ' onformérnCT1t a11x dispm:îtion · de: 1.'artîclc 1..271.-4 diu 

od • de la onstrnct-ion cl de ] 'habitaûon un d . · · icr de d.iagnoslic technique de 
l'inuneuble mpre.nant le, e.mble de~ liaguo~tic prevu par Ledil texte. t demeuré 
ci-a.nm;:-.é. 

En appfü:ation d , dlispo irliuns de l'article R-271 -3 du od d!c la on tructio:n ci de 

l'habi1.11tion, le diagno ·tiquc'llr a Tcmis • ,u pr prié1airc l'att - -1aition ur ['honn ur crtilianl 
qu'.il · 011d au co11dition d co1:npéten e, de garanti el d' ssur.mc prévu - â 
l'article L.27 1-6 du donl mœ copie dcmcurcrn ~gakrn nl c i-:mn xœ. 

[nforma'lio:n i,-é:nérale ·1n- la dur ' de ,,,afülilé des doc11men1 oon ti.lmmt le dos ier de 

d iagn.osti tœ.lmique - En vue d'infonner p· rfa it-ement l partie :ur k dhp itions de 
articL s -271-4 t uiv11nt_ du , oo d la cow iroctü.m ~t de l'habî.lation. e. t ici mppei~ 
la. durée d: • a ]idi.ti.': J -· - Jocmncnts consïituanl ]c do " icr de diagnostic tcchniqu(!. 
T ut foL chacun de e. d cument ne doit figurer &!:ru le it do .1er qu . s· la 
ruglem •ntihon prnp:rc 11udit docuinent le néce: site_ 
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0 
Lutte contre le , 1tlmnismc - L'i1nm 111;)I. entre clan_ 1 champ d'appl icai.ion de l'ari icl 
L. I 34-6 dn Cod · de la -antê publique impo-sanl, loi-s de lai cru.c d'un in'IJnet:îble II usag.e 
d'haibitatior la roouclion d'u 1 co11 tat e risqu d'e: position u 1P omb. 

Rëi;:lemeotaf n ' llr I' ~ mi otc - 'inuneubLe entre dan le champ d'appl' callon ' 
.utide L l3 34-13 et R_ 1334-14 [ du od • de la ·a11té publ iqu • comme ayant clé bâti 
en ert11 d'lln penni de cons1:ruirc deli .rê a1 anl: le kr juillel 1 7. 

n cc qui conccmc le- - parti · pri iti c -, et cOllifotmêmcnt aux d ispo:sitions de
l article R.1 34-.16 du ode de la s.an1é pubUque. le p.ropri.êmire a p.roduil un êt 1 

pr,éci ·a111l : Dam,. le catlre dé Œ,l mi. _ ion d1.u•iw, ,.,.ni 1ê; ,e dé ram~ort, H a clé repéré des 
m· tériaiu. et J)mduit. oonten:1nt de I ami· nL 

) li t ici prec is · llUC el étal • eté é1abl i le ] 4 ptembrc 2020 cl 2 m;1rs 2023, 1r 

la soci T - ai. on du Diag don1 le . iêg . i,11l " t à AIRE- UR-L 'AD R (40SOO) 16 rui.; 
1 . Juin, rcpré ·enl~ _par Mc -·ii::tu-s Alex DEPAR] et Tltomas ASTA[G O , contrôleurs 

le lmique ou techni t 11 de la n~ n,.1 don répond rnt \1 wodjtio de J 'article L.2 n-
du od - cl.e la construction l cl.e 1'h;1bilation. 

Dan , k: ,c.ad l" d. · l• mis ·ion. il a , , të· r p ' ré· : 

Pfornlb : 1 01; , d h pr · cote mi · · i«1n il o a pa ët r, t)éré de re"'~ tcrnent 
, nnttn'._nt du œ~ ()mil, aiHlclà de: seuil - en , ··gu.tur. 

mi· nte : Dan . r~ c-.i~l:rc l!le· ma mi~~i~n il n •a ]l:li! ,été r.~1)ér"" ,11e mat •rfau et 
1m:,dui1. 11. 1tJUiM • l!le mntenir ~re t aimhmte. 

r~cnki~ : L î1n aUaticm int,érfou re cl •l.~11".,trîdté n,e c, mJ)~rte • urun~ 
an01lD n. 

DPI!: ; ' onstimm;U:ion ,én ·r~éti.q11 , rEmiss"u 11 d GE , : 

Le P:rclleur d tclar,i,; ·onloÎlr faire :.on 11:ffai rc p ·n;;onncllc d<. celle · ituation, s1111.S a1.1cun 

re ou . contre 1 !bailleur ; ce ujet 

'imn°te'uble e t tru · da une zone dël imitêe par an'ê1é prëfect rai n 
application de J'mrticle l.133-5 dl!I Code d la 0011struclio:11 t de ['hab ilation, c'e t-à-dire 
dan Ul.l ::etcur c nlammc on u ccplibk d'être con1aminê par .!es tcnn.:itcs on ,nitres 
in. _ etc. ,!iylop.h..tge" -

En p . 1 ication e l'ru1icle L. 13 · ~ · du ode la c ttucti n e,t de l'.habital ion. un 
éiat relai if à la pro. e11ce de lc:rnùte;s établi 1 2 mars 2023 par Mornieur TI1011ms 

T 1 , contrôlellr tœhniquc agreé au cns de l'ar! ick: L.27 l -6 d'u ode de la 
con tructio:n et de l'habitali n ou tee-lm.ici n d fa co struclion qllaliflé, Ili cours d va]id.if 
e. t deineurê ,ci-ami K • . 
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0 
Ré. ulra:1 : 11 a été _.cp · ré d • iricllk s, d ' infc.:tatiun d t rmi s. 

En o\Jlro, le Baill ·11r déclare ; 

- qu'î I n 'a r~yll a ce jour, a\JCl\11c injonc lion du maire de tprocédcr à la recherche de 

tern1i1e u , u1r in. ecte xylophages el .; la .rêali · n de travaurx prê e.ritif: ou 
d 'émdical ion 11 • ce s1lé. pall' la pr~ enc 

Etat de l'in ·t u, ion iot·· ·eu • l!J'étedridté D.1n ' Je c.idre clic Ili mMi!i"H, 
Piin, tl Hatioo iot&-iicure d'élc · •1i cit,'• o · ,com1lortc rmm • ' oo~tie. 

L 'i,i. lo/lati<m i lai1 alimeutie I • jour de la ~•i ite : 0 'J 

ma.gin 1i..fü~ d: . pcrli.1rm11n.tc éncrgét~ll!I - - L'immc11bl entre dans. le champ d/'ap;pfü:ation 
de ani le: l. l 4-1 et ui van et R. l 34-1 et 1.1.i ill.ts du ode de L con tructfon et de 
1' habil:ahon. 

onform: ment :i c di. po. ilion. L Bai Il Ill" a 
énerg:éliquc l-tab]i le: l4 s ·ptcl'nbre 2020, pM la 

• d "finie ~ l'mi le L.271-6 dlu o 
- t demeure ci-annexé. 

L' ' ch 11.e de consommations. én rg · 1ique.s cl 

â " " for1emont ~nergivore). 

produit un diagno. ü de p rfomiance 
· - itl~ Maison du Diag, rcmpii ssan.t le: 
de la comtrocli 1 el · e l'habita( :n 

1 , immeubl de '· " pe11 energ1.vore , 

L'échelle de con,i;om:ma.lion éne:rgéliqu· - lasse I.e - imn'iCUbl · de ''A'' pe:11 énergi ore) 
· " " fo le1n 1t · nergiv ). L.ç,., b · en loué ..., nl 1 _ ~ '~ ,.~ 

de " " faible " 
m1 ions à "G" (fort ' mii~~i.on bien lou. ·_ orrl cla sés "' "_ 

En outl)i:: p:re11etlill' déclare ~tr in ormé- qu en ertu de_ di posi1i.011 d I ociid 

L.27l-4 du ode de: la cons1ru 1ion el d!e .l'habitaliM, il ae peut 'C pré loir â l'enc nire 
du eJtdeur _ • éléments oo.ntem,ts <bt1s l _ diagnostiç de p rfommnc _ : nerg,é tique qu.j 
n'a ,qu'un · \r11lour inf'omiati ·. 

tat d · · 'f'\1ih1tll • "riisq11es" d d'infürmation 
L.t:2- -., , t 1i 1auts du ode d l',c1n'.iro1 nemcut - orifo.nnén:lent aurx dispo itionr de 
l'articl L.125-5 du od!e de l'en im1merne111 le baill ur déclaœ que l'immeubl objet de. 
pr, ·~ ·nte : 
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G 
- Le bi 11 n' _ 1 p111_ . . ilu~ dan. le p · ri rn · tre d '111111 plan d p:11évenlion, di::_ ri qu _ narur 1_ _ 

- Le bien n' · ·i pas Îhl.é dan · l · périmètre d'un plan d • pré ·nti.on dei;: rîsq ues minÎ(.'f ·. 

- Le bien n'est pas ·ittté dans le périmèlrc d un plan d'un pl1111 d • pré c11tion d - risques 

tecbnol giqu . 

Zone i lfque défrn_ie en zon 2 s l n l· régl.c-menl tion p· ismique 201 L 

E- -- A ; . u une nuisailcc a.éricruric Il a étt: idcnûficc sm 1c bien. 

EflflET Rli:l. TH' 

D:u cl'lcf du D • parMucnt d . 

- o uisition ui anl Cie reç\1 JXlf M îtr Lauren! , -INE . nolaire à MonHiC'-Mars . n. I.e 
2 :mut 2023 dont une co;pi 111111thentiqtP st en oours de public.'lllion ~11 . - ice d pub]ici r · 

fon ièrc de Mont-dc-Ma:rsan. 

ORU:a EDE PROPRIÉTÉ 

En ce qui cumc •me l'imm ub~ adastr,• · ctioo G o0 59, ,60 •61, 62 , 3'92 

Ledit biet'i imm bilicr, ppar1icnl au Dép.art m.cnl d Lil:itd - pour l'a oir qui:s de ; 
La soci · i • dë1.1omrn • « \i Co, » société civ]I imniobi lièr au capital de 1 500 dont le 
i~ge _ocial e t .,itué à. nad -sur-J d ur (40270-Lande ) 6 . 1en1iin de · lu ltet 

Guîllauinct. immalrîculéë ·mtli k 11mncro JR · 832 054 290 R MO T D 
MAR 

u term d'un i!Cle de 111e reç\1 par • aître aw-ellil TA. no1aire à Mont-de-
Mair.ian le 2 ao'Î.it 2023 do.nt une. copie aulhcnliquc c t cri cours d · publicatio11 au service de 
publjci!: fünc · ère de MonHL M rsan-

oyennanl fo prix de O 000 . iipi1le poy. b]e conformemenl aux dispositions de l'article 
D.1617-19 du Cod.c g6néra1 des collcctivi.i.é territoriales, ~ur pré cniation des p:ièccs 
ju. ,tifica'IÎ défini à l'ammx I d11 rnêm1.c:oode, . avoir : 
1.- lad libérati n auto i 1t l'acqui iti. 1. 

2.~ une copie m lhcntiqu.c d:u prl'SC.11.t acte, 
3 . - 1 œrtifi.c,at du notaire par lequel ils' 11gage à p:rendm à sa chm·ge 1 . somme. q11i, aprè. 
paie.11e1 1 au vendeu · :U pd de ]'acqui ition, ,, vê e.raient êl:re due · la uife d 
l'illl ·cription au Jichicr irnuno.bilicr,, ii de , réanci -rs in crit ou ii un allilrc propri t1airc, 
Lequ l prix a ·1ê depui ,enlièr ne.nt égl ·, aj · dédaii. 

ORIGINE 
Ort.gin. ir•CliU nt 
L irruncubk ci•d · ni:: apprn1cnait ur en · ait l 'acqlti · ition 

cpl ·mbrc 19 -5, de ·ur Ch Louts DE ni:: 
, t · May1i. n ari 
· MA le 31 Mai J 0, sans pr li . 

Grcm1d ·- ur-l Adcmr, 663 Chemin d • C:1lttclr1c,t, 

j n . F AURI ' Il • a à 
demeurant en "mble à. 
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ff ti.:rm · d un :u:tc reçu par Miulrë · arc.. ntoim: DE TRU HA · T, nola.irc as · · Ctl! à 
G .nad . -- ur-l dour 1 2 m• -mbre 2017, 
Moye11na111 le p.rioc princ ip I de 0 donl 3000 de bkn mobilie , p, yé COllllpl:anl et 
quiltanœ à l"aclc, 

De copi aurthentjqu - d a · lé p · · rvic d la pulblic· té fondère d . 
M TDEMAR A let br,e 20 l 7 P .n° 4. 
(Jrig.i11airem.e1il, 

et itmne\llble appm1 il liloli . et dépendait de fa conunu11aurt · 
de: biens c i tant cntr x, acqlii , de : 
Monsic111r Pierre B • E · Gironde) ]c 23 A ril 190 , proprîél..9.iœ, 
~-poux de ad.une Ma:rie arthe MB d n euraut à re mde-
:ur-1 A ur, 

. lors notaire â M TD 

. . . . 00 J l:ml el q111 iti:ancé a I acte. 
De · thenlique d · au ervice d la pulb1icité foncière de 

MO AR le · c I' S 4n°14. 

· qyi ccmgeœe l;i oai;wl!e c?di-s 2 : 
1,e d 'Ull acte rc..,çu par Me , nola ire su nomm ·. le JO ê r." er 

1an1 1 prix principal d1;: l 000 payé compiant I quiltan.oé à ]'acte. 
Le aul henl ique de 1,;et a te été p lbJiée m• ervice de la p111blic1té foneière de 

. DE MAR A le 6 vril 19 9 Volume 6 :51. n° •· 
P... ..m!rùmnt1mmt, 
L i • · • ' · te:m · ndu appartenait en propre ii onsicur Picc:n; B Ui EAU pour 
lui a · da ucc: sion. de : 

ad · arie rine aibridle êre, rtée â (Lande. ) k 27 
Mai en pn:rni.èrns noci.:s ,cl non rcmw-icc de Monsieur Dominique Marie 

ab dem urant à ) o · · -t d · · · · 22 eptembre 
1975. 
Ayant l.ii · t p,ntagc fail en la fonne olograph • dcposé au rang des minutes de 
Me . 11 taire à V VE D • MAR i va.nt procès-v ·ba] 
d'ou ·rt ti n. rc n le 3 . [975. 
La lr.ms et dmil irnmobi hers au profil d Mon iem Pi.(lrr-c BOU E . U en 

· · • nt a é1é co • · au terme d'un acte u par s.ît ard 
, .1 o.nuné. I.e l obre 7 •. comemmt partage entre lui m 

facqucl inc saru; prot; , c c en prem.ièrc-.s noce et non remariée de 
Mon_ie:ur .· T[N, demeurant à P 1 6èin ) 29, rue d _ • aines-Père .. : ne 
copi.e au1J1e1 : t acte a é1é publiée au rv.i e de la \lbli itê fündère dle Oi T D 
MAR. A le 26 0 tobiri.: 1976 voh1mi.: 3490 n°6. 
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Li.:s p:,iirti · di ':P ·mcnl le rédacteur d.c l'acte d' ·l:.tb1iï plll"' longu.Cllië11l ici 1 origine d..: 
p ~priê,t · de bien. obj . t d . pré IJJi . t déclarent voufoir s' en réfür . r au · .inci !l:l ftres d 
propri~tê. 

e Bailleur d "cl.a qw J'lrnme,uble p · _ nt rn nt lou · t Ub: d tout prMl · ge, 
hypothèque d';mc.."llnc sorlc ou ;mlr,c droi l rée I fu.isant obslack à l'c.:ui:cuiion d.u pr · ·nt 

conlrat. 

L t1llmr::1..1bl.c ·cra remis au Preneur par le Bamcur, compter de la pri c d'effet di'u Bail, 
1 ibre d tout occupatior aiusj que tou. obj m iLie • , ll eu l meublanL, v l1icule. ou 
cpa es, ainsi q11e s' oblige ,c;,,i;prcs érncnt le Baillc-1rr. 

n êtal d ~ ]kux corilradl 1.oirc et dre é par con tal de c mmiss, ire de jtukc dan un 
dél i de quinze jou â. oo.mpler d la pri"e d'efti 1: pré"en 

Dédar· t io11 ,tl I Bam u r 

L am ur d" l au.li p -nt :s: 

- que le bien n . fait l' 1ci d'aucune me iœ de · qnst u d 
de Ira Y'dUl! 

nfi. :itio11 O!.l i.nj · 11ction 

- qu':il 111'a c:011 füré .i per. mm 

rë uhant d'1.1nc prom d1.: 
empêçhem o! au pr: s ni BaH. 

d'autre que k: Preneur 1.111 dlroit qu lconqu . ur 1..: T err::iin 

craie, droit de préfé:rcn.cc u de prccmpt ion, ou autre 

1. fait 'objet d' ucun contrat f atlichage, 

- que le bien n' t iin1e épar aucull! procêdure srn ieu. ou 011ten1i • e en de 1 nde u 
n défens· 

- qu'il n'a jamais été c crcé Slll' le Terrain. d'aeli ité so111nis à d · lan.ltton u cntraimi.nt 
d :s da~ ou inconvénient" pour la • a11té ou l' _ n ironne.ment • nolamm nt a.ir, eau 
"Upta:rficicll ,c1 - ut ::rra in ·• o!s el sous-sol ), nolammen:I cdl " vi é · p u l;i foi du 19 

juillet 1. 76, 

- qu'.il u'exit te pa:; iur le Te.rrai11 objet d présente de trnn fümu1teu- élec1rique. 
co11tenan1 du pyra?ène 
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- qui'imcun jugement ni ordonnance ou dl· i. ion j lllcl ici aire ou aclmini. Irai ive .• n'a contrai.nt ou 

enjoint le Bailleur. nii 1::s pr,&léc · ·curs dans ['hnmcuMc, à cc·· ·r tout ou parlic de leurs 
ctMt · à l uite 'un ble de vois1niage ou d\111e J)(lHution que conqu à rëparer un 

1roublc· eau é à l'e1wirom1 ·m nt ou II nclloy~r. 

AR'TI EJ- P 'CRIPTIO AR H ·o OGJQ . 

Le ri ·tlttc ~ rchl"Olog:iquc se.ra supporté p r le Preneur. 

Dans ]a m~surc otÎ il s~rait prcs.crit par le Préfet de lt-gion un diagnostic impliquant la 

reali tion de fouille aJ'Cbéol g,ique llr .le er.rain. u en ca de découverte de esti 
archéologique le Preneur powrn d 1mmd r la réwl1.1ti.on du Bai.l . i l'ampl 1.1r et le mm1tan1 

de h, vau rcmett icnt en u ~ I.' 'lllomie genêralc de l'opération de co,rtructi. n tel le 
qu'eUe re. so l du l.da:n previ i nn l l'op · rati :tl. 

Daru cette bypolh · , l Preneur devra faire coM:aît sa dé .i i n au Baj le-l•r par lettre 
recommandée dans ks d.cux moi · de la notification d11 dîaglil ti , ou d111 rnpport d~s 

fouille . 

P r :alleu , en c, ,~ de prescription d'w, di:agn lie •. et le c· · héant d fouill 
arehéologiqu s 1 _ délai .. lip11I • :m.x présent pour l'e11gag ment l l'a.ch· v m .nt cl 
conslm lions seront dilT(.'f ·•~ du temps nécessaire à la réali -- tion des prcs ripïions du 
dfagno. tic ct de la re ni it . 

ompw t · nu de du pre ent B, i I et de I u de sa eondu ion teHe , u 
rapp loo noramment n pr-éa 1bule. en application de l'arii.cl 1311-3-2'° d11 Code Gén · rai 
de , Colle ti i!J · Tc:rritorütlc ·, I' mmcu.bie doltllé it Bt'llil et ccu qu.c le Preneur édifie.ra 
devront être affecté pa · e d1:mie1· ·_ usage xclu if d création d un lieu d ie et 
hébergement social! pour enfants cl ado]e cents , 

P11ojct :: cra..:r un füm l'acclleil en h(l:bccgement ~uenh I Oll pcrmanmt d enfants et de 

jeun majeurs le antd.e l'aide ci 1 ·] enfan e du .Déparlement. 

.ARTI L 5- 0 DITIO ,G DEPRI E R IL 

Le Pren ur p nd rimmeub] dans 'ëtail où il s trouv c j Ull', sa · 
garantie d~ la p:n1 du Baîlfour ~IIUlr qrn· cell résultant de se · obligai:ions énoncêcs a111x 

pr,ë:.cn·1cs.. 

n ne pot1mi c ·reer nl.rc cc d:emic:r aucun répêtition en rai n de l; 11. turc du ol el du 
ous,. ol, et supportera la oo,n. · quenoe d'erreu •· d!a:n. fa d~. igoa:lion Olll fa cantemrn 

quelle · qu'Cll soient le· proportions, de mirl.oycnnclé, :;ilign·menl~ fouilks ou cx.ca , tions 

r. ti uêe en u sol u oute autre eau e qui pourra ffecter ['llllllllcuble. 

De la n1ê1ne m ï1ière le Preneur fera on affaire peISonneUe 1.:t ms .rceou nl're le 
Bailleur de toute, . :rvitud . quelle qll'e<n oit la nature u. eptibl d grever lt: Terrain, 

dans la m ure ù elle- -aur ni ét(; ré Pc par le- Bai llcuJî ruttérieuremc-Jtt à ]a · igna:lurc des 
pr, · ~ · nte et qu'eUc aumnt r udll ie I '. ceord cxprè du Preneur. 
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00 
c-..ompter d.e _ on entre ,e111 Jouis. anc corre. pondant à fa cfaœ de pri. d'e,ffi l du pré. ent 

Bail, ]c Prcl'l.Cllr acqt1iucm les impôts c,t charg · auxquels I' LmmC1..1blc peul et pourrn être 
ujetti. 

ARn LE 6, - lNTERD[ TIO D QUI ·1TIO DE L P RTlE LOUÊE 

Lt: r:reneur II pomrra e I' ndrn acquéreur de la parhe lm1. · _ 

ll poul'l.'a en · vauche hypodtêqu. r e droils · · l qu ' il déli nt sur l domaine ~ 1 

applic:ilîon du Bail mais u11iqüèlnc11t pm.1.r fa garantie dc:s cmprunl.s qll'il aura oonlracl.éii en 
vue du finanoeinent cfe l ouvrage. 

· nformém.enl â l'a11icle . l3l L-3 du ode -énëral d llecli itës Terr.itoriales. le 
contrat constituant I' hypotllèqu de rn à peine d nu Hité ètr appr-ouv · par I as. .111bl · 

déli.bérantc dD BiiiHcur. 

Le preneur n aura pa. la fac'ulté cfe so -.! uer le fo11d lou ·. 

ARU LE 7 - OBUGATIO D PRENE R 

Le renellr enga e à ré.li er l tra aux de r is aurx nonn de .!oc u el not, mmcnt â 
pise111dre ~n charg,e à _ . frni. xd · mi. 111 p!a . d'111111 in. lalla1io11 d'a . aïni _ 1n -III 

-0t1for.mc il la réglc1ncn1atiot1 en de · rendre l'i inn·11:ub]c compm iblc avec le 
r ~et poné par l'" . TI ]Q GE TIO D T BLlS T 

D '. DU ilO . . · prê~e:tltc . 

: RTI L 8 - OB IG TIO I D B JLL R 

Le Bailleur s' engag à m itr à di.po ·lion du Prene111:r tou. document et i111formalion. 

utile rm pr,cncur. 

RTI LE 9 - DUR.ÉE 

Le pré ·nt Bail ctnphyt totiqu · c ·t èOmcnli cl il - ptë pour une dmi:c de Dirx-Huit US 1n1i~), 

,ompter pris d'effet fi · au j ur de ! , ignature de tpréset1 

n aucun ca. la duré dll présen1 :Bail emphytéotique ne pourra faire l'objet d'u.11 

quckon:quc pro[I ,galion par Ulctle: rc ndu.ction. 

ARTI LE Hl 
LOU RA: -E 

TITREH - R 

C01 1 T 

GE 

T C ŒA T RISTIQ G RAL , D 

En vue d la rêa]i <lion. de ]'opération exposêe i-d su .. â sa ir la cr· 1io.n dun Ue1.1 
d'accu il ~n h liergeml.:'.'111. _ équent id ou p nmment d nfant l d jeun _ maj~-111· . r~.I ant 

de l'aide ·ocialcs à 1. cnfan du D ~pârlcmcnl 
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:RTI L U-RÉALIS IO D TRA T 

Le Pn:ncur forn son affaire pi.:rsonneMc de la d ·mande el de l'obtention de loUI · lc.s 

utori tfo . u'elle qu'en oit I nature, quj ront née iil'e. · la · Li ation de. trav u 
d'.a_m 'nageme.n déc.rit à 1. article précédent, au ütre de quelq11e régle1uentaliorn. que ce oit. 

En ,,u d la :r,é~'lli. ation d l'opération d'inl ·r~l gémé:ral _ posé ci.-d u , 1 Pte'n ur 

~•oblige II cffcc,tuc:r le~ mnén gcmcot cl conslruction · en ]es -effectuant pcrso.nncllcm ·nt ou 
e:11 le~ fai ant effe tuer ou · i:tier, ]e tout coi fo.nnén ;ent au pl.alil. annexé â la pr · ente 
convention. Pour ]'e.xéculioo de l'en.s;emble de ,ce tmvall!x dont il e: t chargé de l'e~œcuiiom à 

fnd , risque et périls, k Preneur aura scu I la qualité de maître d ou rn e · t pourra 
exercer ·an , ucm1e re tric i 11 l'en emble de , ror frv ue l'u i conR re cette q 1, Litë, le 
toul an que I Bai leur n . pui... . 'ümnisc r dans la prèparation, le dér-0ufoment l la 
~u - ma.nec d ·s 1:111.aux n(; ·sai rcs à l'e é ut ion de • b]ig,alions ontracntcllc · pair le 
Pren ur. 

Plu.s pm1icu]ièr~mcnt, le HaiU ur 11' in1crviendra p11 d.a:n I choix d 

u iMan c de l'e inion des marohé de tra , ux que cc dcmiè~ 
Preneur. 

e<ntrcpri • ni dan . la 

auront pa sè a ·e le 

L Preneur, n sa quaUt · de m it cl l'owrag , d vra \'oir reçolu·s allx s rv'oo d'un 
org,mi -,ne agré · de contrô]e lcclmîque au litre notiirnmc:nt, de fa solidii.é de· ouvrng<.-s, de 

la . ·curi1i:: de perso.nnes et de la cor1fo.11nité au ·g1 n e11t, lio11: laitive au i11 t I! lion 
da. s.é •s . i I ent <,t dite ré Jlm olations. 

Le Preneur p msui ra f ëcution de amé.nagemcnl a in i que de élémc-n 
d'infia t111ct11.1re ou d'éqlllip . 1n . 1~ , ju..<l<!u'à. 1 ur co upl t ach · vem nt, 1 tout de tel I sort 

que l'cnscmbl.c iirnmobikr projeté puii. -c concourir dl! façon cffc I i i1 la réa1i5at.ion d ' 
I' p "rati! l cl'i1 léret g' 1ù-al précitée. 

Le reneu e 1 ~eul. re pon b]e à l'égard cl . ti • de tous dom1nag • c usé par l'e ·cuti.on 
d travaux. rt s',engage ::l contr-act r] •s assurranc · néae. aire.· co111vrnnt . s respm1sabilil~ 

de maitre d' u ra •e. Ion I! cond il.ions fix · à l'article 16 d -aprè •• 

Le frc 1 ur · le pon a 1" d1 la !bonne t nue de la ofüHté , · l'ou rage pe11d ll!t la 
duré· du Bail ,crnphytéoti.qm: admini ·halif. 

ARU I E U --RË EPTIO _ ET HË E IE T DE TR V 

ll e 1 pr,oc'(,.'-dé par l,e P!r..;n.eur et sou · sa scu le responsabilité, î1 1111e rœeption d ·. trn a11:x 

dans le cadre de st:S rcsponsabiliil · de mail]'!(; d on rage, le Prcne11r faisant son , ffairc de la 
levée d · vemuell erv 

e t avaux se, 1t . put achev · lo u ils auront été r '. al is · nfonnément ·, Jeur 
destination. Les défüuls de oonformii t I malfaçon qui n'o:nt pa un caraclèirc 

:ub tanliel u qui ne rende.nt p, l'ou rage impropre à _a, de tinati. n, ne seront pa" pri en 
considération pour apprécier leur ach · veml.!'nt 
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L ·1 r•.1[ atiion ,tics. h·m•llux ,tlc'+'l'\Utlt délruœr all! 1~llls t,m.l l · n a1Jrè" la ~Ï::Cll' tun: de ' 
pr · entes, et être acl'le\ · lla1 I.e dé.l •i d l'Hl 1:11 aprê" leur m1ue111;eme1u, . · uf eau. . 
légi.1-ime de . u pension de défai I c de f; rc-e maj 1.ue. 

Lt: Preneiu . oblig(l ici expr-e.. _ ' men'! :i r-endre compt au Bailleur de Pavane rn nt d 

travau 

lRTI LE 14 - ENTR.EU E , RE O VELLE 'IENT, USE 0 FOR DTÉ 

Pcndanl toute la duré· du Bail le Prencu.r assure à s · · frais l'cntrcti<.'111 oour:ml, k gro 

c ntn.>ti.e.11 de l'immeuble, de ~ rte qu.e 1 'illfl:meuble pu.i être remi au a illeur · I'"' pi rati n 
du prés nt Baï I n bon étal d' -ntreti: n co1npt t nu d . m1 age et d sa d .. t i11ation. 

ux fü . de v · rification de la parfoit :écution d cett obhga1i,on 1 B, il! ur aura droit d 

faire i i Ier ]es biens lot1é par le Prc.ncur p. r son w hitcctc u on man&l:tairc une foi -. par 
n, à s ~ frajs., pour s'a~ uœ d I' . · lllion de tou. tra au.i.; d'en:tre'I' en. 

. u cours dlu présent Bai I le Pren 1.u de ra a 

in tallatio,1s et • mêit e,nenl ~ ntractu.eJs 
rêglemc:ntalfons 1eclm.iqruc el admirii tr. 1:iv 

urer la mi. en conformiœ de. 1mm ubles, 

o~ ajou;1é par ses ·oin at nonn , 
qu:i viendraient à ê111 inunêdiatem.cnl et 

obligatoirc:Hl nt applic:abl , au cours du IPI' · ent Ba 1. e_ 1 • va11x, füront l'objel d'a ·enan~ 

pr,(!C-i ·aru leur nïiturc, leur cofil •. aiin · i qu le:11rs inodail it6; d~ rc, 1 i ation. 

ŒTI LE 15 IODlFIC TIO RE ET O /RG -. 
. PPLÉ 1E ff .IRE 

u ours du pré ent Bail, l renem ourra exê mer, à frai , 1 u1 modillcad n 
ultiri,eu -- cm ouvrag .. uppl'm n.taires 91ui n por1cnt pa. ait int mix caractél'.. tique. 
cssl!nticllcs de l'immeuble objet du p ·cscnl Bail. U d.,"'Vnï Cil iI'lfooocr préalabl ·m:nt le 
Bai leur. lui c nnr1unj ue Je. élé n 1t d scriptj E corne pond nt~ et obtenir de pari un 
aœord :>:prcs. 

ARTI 

Le PrcnCl.lr '·n.gagc à 1>ou" rire. Cil cours de n tm tion, c' -1~i.i-di:re de la date: d'o11 crtmc 
du diauti ju.qu'iii la · c pti u d · ,nitiv un g ronti "do.111ma:g: " iii haul:Cur d . la v J ur 
dé-finil i c de la œnstruclion forma[Î · :,c par une pol icc "Tou Risqu · ' ' ha11.t ic.:r" aî II i 
qu'une a r,mce Doonm, ge-Ouvrage pour la o u rture de garantie obi igatoiœ. 
correspondame à bau~eur de li1 11leur 1otal.e de l'ou rag,e. 

Il de :a ·.ga] , ne,nt souscrire uae ssu mce D mmag •ourvrag au t' tre d lra au ou1nL à 
obligation d'une telle som;.criptio11. 

L~ Preneur s~ra, pendant toute la duré· du [Pré· :nt Bail, hmu d'a 'Urcr 11(.'tlscmb!c dc.:..s bîc:11s 

immobmers et de~ êquipements objet du pre ·enl Bai I et de le maintenir a urês eonlre 
11otamm nl l' i11c ndie I llp!o ton , dégiils de. aux, cala! h:oph natur Il et autr . . 
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Le Preneur s ra pendant l.oule la durée dl!I p.résen1 Bai[. urnu d _ ou. c11re un polie 

d'assurance "r,c:sponsabililé i tic'' pour I.' •n,scmblc de· dommages eau é · dan le cadre de 
l'eXJ·culion du prê t •ail d'un incend 'e, d'ut e x 1 io11, d'une au manœuvre, d'un 
acte de mal ,ci lfa11cc ou plu.s g ~11ét--alemc11t d•un évcricmcnt fortuit. 

Le Baïlkur et le Preneur doi · cnt a oir la qm1li1é d • tiers cntr.c e11X au tilr.c de celle police. 

En ,i:.,as de défa_iMarice du Prc11enr dans .le paiement de ~ prime~ le BailJeur aura toujours le 
droit d ub. i1JU r à l.ui à charg"e pour le P:re11eur d'en .rembourse le nwnlant, u ail eur. 

En ca de • i11i tre l'i_nde1m1it · d'a . mm e ra affi lée air1 i qu'il uit el n l hyp th· 

uivall'I s : 

A.u ca1 où à la . uite d'un . ini. tre parti I ou tolal, la 1."000!m,,tmction tpourra êlTe 

cffecntéc d!itlll 1. Umilc · ~ indCJnrutcs a Il 1ec par I', ~u ., nec. le Prc-ncur devra 
recon. tiw r J . con. tructioas ini tré • da s. four intégra.lire el à l'id otiqu sous 
ré ·crvc le cas échéant di.: l'obtention de· autorisai ions admilili trativc " n.l'Ccssair.cs. 
L'i11demnilê d'a 1.1 a1tce allouée pou ,e ini lre era , ffeciêe au pai m nt de œlte 
reconstruction. 

u cas où à la utlc di'un . ]Ili tr-e partiel ou tolal, il n 
I' u mg,e, le illil serait résiliié Cl l'iildemnité due p. r 1 
éc-h · 1111l être ré<pa1.1ie nt ~ Bameur t l P neur. 

Pour l'en 1nble de. p He d' . ur nce : l 0 pon abilhe · 
du Pt~nem. 

pourrait ètre ruco11 î[lllit 

a urcur.s de rait, le c • 

u~criplion et du paien1e111 

D pll!ls 11.:: Preneur d .ra foumi:r tou le. ans 1 'att lation d'a..~ urane prévut: au pr · . ent 

• rtide. 

RTI LE n RED.E - CE DE iPRL: E B lL 

ompte tenu e .l'.intérel généra] qu' ' ttac:J1e à la .réali tion de !'opêm1ion et d 
in e. lis.eme111. e:t de _ frais a. urné:. J>a le P:reneur inhérem. à l'entr,et ien de l'immeuble 
donl le Bai]kur bé:néficicra I '' . laéim c du prése:nil Ba il cmphytéol iqu.c. 

e p · ent bail empt · · n · 1 .accept · moyennanl u11 ede ance nnuell de 
HUIT I IIILLE TR O. 8 31Hl ). Le Preneur s'oblige à payer cc loyer 
au BaiH ur Il son ni d'a a,nc l J S janvi r de chaqu annê d·-
parution de ]'indice · .. our la pre,nière foi œ jour pour la période allant de 
œ jour 1111 31 d6ocmb:rc 2023. 
L montant . u · l péri.od . llallit de oe jour aiu 1 dê embre 20'2 esl d 
DEUX M] Q ATORZ . ~ RO- QUATRE- 1 T-DIX-H~ IT 

TIM 
Le montant de fa . evance • 
du colit de la corn.lm lion. L' indice de ré ércnc 
.2077 po int. . 

même ptop rt'on ue I indic 
· ·m cl u,i du 1"" trimestre 202.3 • ~g.al à 
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:RTI L Jl8 - IM PO TCUARG 

Le Preneur d.c ra acquilter pc11d,mt tolite la du.rée dli Bail <.'lnphytéo1iqt1.c, lc::s impôls, 
c-0n1ribution , taxe et tx,"{je ance · ç toute nature au queUe · l ir1rnmi;uble p.~t i;:t pourra être 

uj tti, y otDpri le co111 ilbutfo.n: fo11cière t ta • ~ · mHé . n tat1m:1 ni : 

- tou. impôts, iaxe: et co11trib1111ions fonci r _ d quelque na:ture qu oo oit, ain i 

que toul la c nmnicirpalcs. lmrg ~ de illc on d'Etat cl re<le a11cc ' qudconquc--, 
, L e. ou à .a~ eoir ur le terrain u I ouvrag , perçu u à perce, 'r pend.1n1 u 
11p:rè<. fa con. lmction ; 

- tau impôl:l, pa.t1ictpatim1s t t.ix du au t itre d la 
l'obtcntiolll d de ~ pcnni · d on tru.i d6nolirr. retlc ancc 
preventiv , .- . , tau litre de I' ploit,Uionde l'ouvrag ; 

- tou impô , la ct recf all • qui pour aient être créë. ult · ri urem n • u 
q1.1elque fonnc que cc soit, en ·upp] ~rnt.·nt ou en rcmplacem,è]Jl de ct.·ux ci-des ·u 

p.revtL. uel qu'en _oil le mode d'impo_,i1ion : 

- plu géné, lcment, toute · cb, rges uel nque de quelque natllre u'cHe soienl, 
q1.1i s 1·aient ou pourrni ni. d nil: xigib] sur t ierr. in ou l'ou rag _ 

.RTI L l 9-CO . no · E . CQ IS] 10 , DE DRŒT 

L -, Preneur pourra gra er son droî 1. au pniseni B:i il emphytooliq1.1. d'llrn pri i lèg!! ou d'un. 
hypothèque, uniqu:cm ·ni pour la garantie d cmprunls qu'il conl:ra tcra en vue d · financer 
la ré li a.ti n ou l'améli , lion d l ou rage. 

onfürmë1nen1 au . di positions d .l'arli le L. 13 l 1- -2° du od'e éné.ral des: ollecd t1ê 
T enitoria(es. ]e contrat co11 titu,l!nt llypolh : q11 __ devra. à peïne d nulfü~-. ~tre apprm.1v · p.ir 
le Ba illcur. 

. ·, ncier. h)'iPoth · , ire bélléfici,ml de. hypo111èque d-de u 

ourront eroer de~ me-sures c mervato.ire. ou me ure. d'exécuti n . ur le. 
immobilier :rc4 ultanl diu Bail Le Bailleur au.ra la facult4 de se llbs1iluer au Prnrnmr dan la 
char des e,mpru.n.ts en résiliant ou en modifia111 le p · ~nt Ba il .. 

ARn LE 20 - TERME ANTI lPÉ D B . JL 

20.1 - .Rit ·il iatœon d ru n connnu n at 1; 1 rd ou ])Our mn if d · inté ~t <>énéral 

20. l. l - 011d iti.on de ré '1iati n 

· le illeu · .. ni le :ne,ur D ont le pouvoir de [)rotwucer d pt · 1 droit la re iliat'on du 
Ba.il, s.auf ca die force majeure con ·tatcc par la p:;irtî · la plt1s di ligcnlc cï adr -· • A raulrc 

anie par 1out fl10i'Cll p rmeuanl de donner da1e de certaine à la r · lama1io11. 
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Tout fo:i . • le Bai] pl.:(ut êlre rési]i · s:oit u:nihd 'ra lem nt par I Bailleur pour un motif' 

d'intérêt g&n ··rai soit d un commun a ord d!ans le · ondlition · d/·tcrmiinéc · i-aprè ·. 

E11 ca de r: ili-1ion d'un c n11nun accord, le " p, rti.c . 'obligertt ·, l.rou · er une :lîlte1tte 
or,gani: nJ la fin an1icip · e du Bail de façou équjtable pour le dcu. parti . el accord 
fonnealisern _par un pmtooolc 'lrm1sactio1111!'1 ,ct.ibli conform~mcnl aux arlicl ' 2044 cl 

ui · nts du code i. U. 

onformé1ne1 1 à J an ic1e .l 11- du · "ode énéra I d!e oil .tMtê. terrilodal . le 
Bailleur .im'IJ la faculté de • e uhstiluer au Preneur d11111s fa c:.har1ie des empmni. et. I.e ca 

é hé, ni. le:~ • o.1t c111 ion non dé1achable . 

Le indemnités de ré iliad :lîl antidpée de · enlueL contra.t d '•cntrcti.cn et de 
maint mmc sou. crit par 1 . p .neur. 

20. l.2 ~ onséque.Jtc d Ja · é i liai ion uniJaoorale pour molif d inf rot g · n:' ail 

-11 c, d! 11 • i li.ilion pour nloti d ' intérêt génê.: 1 l _ con..~-iquenœ • nt · gl' d la 
manière 1mi ante. 

La ré · ili.itio:111 de ra etrc p:réct.;U:e d un p:ré-..a vi . de -îx moi noli fié au Preneur, par lettre 

reco.mn1a11dée avec .ccu. é de réception. avant la date de pri e d'effet de 1, ré.ili 1io11. 

Daru œtt h} 101h • se, le iu 1allatioM font ret _ r · m1êdiat au Baill ur el l Preneur aura 
dmit à on - im:I · mnilé d. r • · ·ifürlion cou- rnnt ] inl · gr-alil ·· de son pr 'j11dic so:it les ël • mènts 
-ui · ant ; 

L leur non amorlie de bien • 
ett~ irai m11iilè sern ro_glée .iu Preneur ii la pri~ d' ffet d 13 résiliation. 

En cas de résili:.1tio:n du Bail, ]e BaiU ur e.xige.:ra du Preneur la r'l.::mi e d pl.li 1a:1ions en 

cours d',e éculion, de malièrc el de objets appro i ionné ' en del c ooution du. Bail. 

20.2.1 - ond ilions de ré ifü t ion 

utre le ca prévu. · rarticl-e 20. l, .le il eur p u1 r · m r l B i1 u 10n du Preneur 
apr.;. mise e;111 d ·m ure restée i nfructUJ u e lorsque : 

L 'utilisatic;m de l'immclllblc pa.r ]e BaiU ur •t gravement compromi .. . parce q111 

le Pr,'llell:r n c • · u1.c pa l; • · oblig.a1ions cssen1ielle · 

Le IPrcn.cur :ne ' ·t pa a.cq11iué de • obligitlions es ·nti ·lies dans ] •• délais 
contra lU 1 , 

Preneur ne .re p cle pa 

Preneur 1 .re . pecle 

Preneur 11 re "pocte pa 
dam, le Bail 

obligatio.11. lêgal.e. et ~gl rn nt.ai 

obljgat.iro.n relaitiv à la séeurilê, 

. oblig tfons d nt elie 1 et dl ma.111ten nœ in . rite 

Li.:: Preneur n · règk pas k loyer prévu à. l'art.id · l 7 da~ 1 -délais œnlraclucl.s. 
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OG 
La mi. en d.em uir,e doit être 11oti fiê par écrit el a . oiti d 'ur1 délai d u11 moi·. ii corn,pter d 

·a notification pour ·c confonncr aux obligation de ccH -i ou pottr préscnlcr se 
bs rvatio11 . 

20 . ..:.2 - · or1 é u 11ce de la r · ilfation 

La résiliation aux l.ort. du IPrnn 1u· d vrn. êtr precédé d'un p:r,~avi de . i x mois d.ans le 

même condition que celle de Parti le 20.1.2. 

Li.: Bai ll,éur peut irés 'I ier le Bai I atlx loris du Preneur :an mi c en demeure pr,ëalablc : 

Lorsqnc le Prenclîr d:ëdarc ne pas pou oir i.:xéculcr · · cngagc111c11t · ·sans qu'il 
it f; ndé à i 11vo uer le c cfe fore,e majeure, 

orsque fo Preneur 'e t li ré. · ]' o i. 1 de l e écuti n du B il. à act -
framJu lell!X. 

L~ dé isi.on de t(!Si liai ion dotl précis ·r qt • ccuc dcmi.l:re ·st ptonoitc6c aux torts du 
Pre,neur. 

a ré füation du B, il. 11e f.11 pa o lac le à J exerc· de acüons ci iL ou 'mtle conlre 
le IPr·eneu. 

l'issu du pr-éa i s, les in. taUahon font retmrr immédiat dan · 1 pia lrimoin du BaiU ur. 

e Bail] ur vers ra au Preueu· un - in.d nmit · d résiliation égal à l valeur non arnofili 
des bii.:ru.. 

lRU LE l1 - ORT DE BŒ E FI DE O TRAT 

L inl ·grnlité de bicru. composant l'ou rage obj I du pré cnl Bai] cmphyléoiiquc re icnt 

!blig,atoiren1e11t u Bailleur au lerm du il 

L _ ·pïratio:n dll! PN-_ nl Bail emphyiéoti-qu _, pour qu J911.1J _ çau. _ qu _. œ . oit, emporL d _ 
p.lci n. droit rcmi se par I 'Emphytéote 110 Bai Ucm de bii.:n. · icompo ·ant ] ouvnigc. 

Li.: Bailllllllï (."D r,1.: opère imm(.~Î..silcmcnt la ]ibr,i,; dispos.ilion, :.an· 911.1 • cette ;icccssi:on ail 

be. o · n d'êlre con lat· d 11 uitact pattiicu li . 

nonna]e mi Bai] emp.hyt.éotiq\le e Ile i.ntervient gratuit.eine11t · ,uf 
régufari. ation financière, lï e. 11 des modification. ou ex.éculion. d'ou rage 

upplêmcntaire non. prévu dan le plan de fin, n m nt ou I plan d rcnou cl 1-in nt 
dé 'dée un co nmu11 ccord entre .le. parli 

Er ca de ré iliati-on ,uni i é , fa remi de bien. intervient aux condi1io1 el moo, Lité. 
fixé-es à l' article 20 du présent Bail mphytootique. 
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D 
oe 

BA1L 

L ·mphytéolc e t 1enu de .rerneure, u ·, illeur l'inm.'l uble, u te.nn~ nonna1 du pré ent . • iJ 
emphytéotique en bon ét, l cl 111 li 11 el de foaci:ionn ment, 1 Hb d füut prMlèg u 
nanti s,cm~n:1. 

L11 lîl!miisc cITccti p, ,r ] E mphyt1.:0tc au Bai llcur d ·dils biens, s cffcct-uc ]c jmu uivanl la 
date de ce,~ati n du pré ent B •il emphy1éotiqt1e. 

ix moi a an.t l e 'rati n nom, le e. pré ente .. au vu d un él t d lieu éta'bli 
conl.radictoir1::rn m i.;11tre elles _p.rr act d 'hui . . ier, 1 Bailleur 1 [ Ei:nphyt :01, an< Ier-ont t 

estimeront les tru\ u ne c ~, ir,cs i1 b1 rcmi c: en tu1t nonna[ d cn1.re1icr1 de l'ensemble des 

bfon obj t de présent s. 

L' mphyt" ote d vra ex ·,cuter I s lriil\'<IU, on:e pondant am ] pira:ti.on · u Bsai 1 
cmphyl.êotîquc. 

111 fin du Bai], I' rnphyt ' ote rcmcl.tra :1u B11inc11r le do icrs d'ou rng - - exécutés à jour 

de toute le .réparati. u. qui ltü 1n · mbellil. 

AR.Tl u: .23 - L:nEGll: 

arlie s'engag nt.i _b ocJu uu 'gle1n ntami Ibie pou tous l différend~ relatifs. à 
l'înterprétalion, l'exé ulion ou la nisili.ationdu contrat. 

La parti,e uh itan.t l.a ré lui ion d'un ditfé.ren.d a · ress.era une demand · écrite · 1 'autre 
p11r1i . 

juridi.qu 
ltc dcmand exposcrJ. de manière circon lanci 

et finande • modvant son bjet 
les ell'ln •nls faclucl s, t clmiqu · 

Tout litÎ!:,'C portant su l'ex 11'iton du Bai] sera d l.i compél.cncc du Tribun.il adrninislratif 
de Pau, Vtlla Noulîbos - -o ours Lyaule 64010 Pau. 

RTI LE 24 - P. BLI ITE FO I.ÈtRE 

e p ·. ent Dai] emphytéotique s ra publié au • ervice d la publicü : fo11cùe de Mont-de
M,m,an c'I s'il (;Xi ·t(; d · in riptîons, k BaiHe:1.1r ·cra tenu d'(;lil rapporter ;Ï · ' frai· a 

1 . mpbyt · t 1 . certificat. de .radiati. n dm1 le moi de .la demoo e ui luj en t faite. 

A:RTL LE 25 - D LARATIO FI ALE 

Le pr · n.t B i] emphytéolique e"t sm1mi à la taxe de pub.li ité fo11cière. 
b · néfici de J onération fiscal in litu~ parl art icl J 042 du ' od 
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Les frnis de publ i alion d • la con cntion de Bai] et d · · · · ·uil . · droî I de timlm:, 

enre ·. lreinen•, cl tous dr its u lax . c quel ue nature qru'H ienl. dont I peroepü n 
.rait exigée à l occ _ ion d fa oncJu ion, d J' · ulion d\1 pré .c.nt Bail, et de s suit 

ou son cnrcgislremcnt, ain i qu:c fodit cnrcgislrcmcnl lui-même seront il la clrm[gc du 

Preneur qui 'y oblige. 

En ca de cornradi tion entre le BaU emphytéoti ue adn1i.id trati f et l , nne 
di. pm;ition. du Bail p:l."évalenl. 

La ,n imite du -ontrat a dé • · e au de 1' Mid du Départe, .e11:1. 
DO ·T ACTE sur DIX-' ·é à MO T-clc-MARSA ', ksjour, moÎ5 ël 

0 t1111~i u r D111mrn · lITIÈRE. 1 u -P · · nt d~ . , t1n · i1 
L· 11dr. e t me Dr niè c !DO Pré "dente de 

1. LAÏQ E Dl!: • D ËTABU EN •tou . TIO 
. . ,, 

L BAfll · R, 
Pour 1~ Di;p:irtcm nt d s Land 

Le 1"' · . i e-President du n e.i] départen1ental, La. Prê icfente, 

Dom niqu CO TIÈRE. Dani -le BO . DO A. 

l.e P'ré, icl~nhlu , o:fl!sei l def)artemental 
d · La nde!ii, 

X • ,,i, ·r !FORTU O • 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° IE-1/1 Objet : PRÉSERVER LES MILIEUX NATURIELS, Il.A BIOD!VIERSITÈ ET ILES 
PAYSAGES 

Cons@llle:r.s. d@pan@m@nt:aux en ,@x@n::lo@ : 3 01 

Votants: :JO 

e:œsent's .. 

eo11v,01rs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présenitiel), M. Dominlque COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DU RQ UETY ( Prese nti el) , M. Paul CARRERE (1Présenti1ë,l h 
Mme Muriel LAGORCE (Pré•s.entiiel), M. Jean-Luc DELPUECH (P'résentiel),, 
Mme Eva BELIN (Pi,és,enbîel), M. Ol ivier MARTINEZ (Présenl:iiel),, 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel ), M. Henri BIEDAT (Présentiel), 
Mme Moni QU e LUBIN ( Prés;e n1tl el) 1 M. IBo ris VALLAUD ( IPrés;e,nole,!) 1 

Mme Magaili VALIORGUIE {Présentiel), Mme Syl1vi,ei BERGERO0 (Présentiel), 
Mme Christine FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (Présenti,el), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien IPARIS (Présentiiel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présentlel), M. Damien DIELAVOIE (Présentie l}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitiel), M. Jean- Marc LESPADE (P'résenbiell), 
Mme Martine DEDIEU (IPiiésentiell), M Julien !DUBOIS (Pré:sentiel), 
Mme Hélène LARREZET ( IPrésentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel) 

M. Didier GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patrïida BEAUMONT a donné pouvoir à M. Julien PARIS 

M. D1iclier GAUGEACQ, Mme Patr1icia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

LA MISE EN ŒUVRE o,u SCHEMA DEPARTEMENTAL !NATURE 40 EN 
FAVEUR DU PATRIIMOJNE NATUREL : 

A.) Conforter le réseau départemental des sites labeHisés Nature 40 : 

1 °) Ma1itri.se fonOière ,des smtes 1Nature 40 : 

Acquls,tlon foncière par le Départe.ment ~ An'Cien Camping du Lac ~ 
Commune d'On,dre,s : 

Considéra nt : 

la polltlque Nature• 40 menée par le !Département en fa1veur 
des m1ieux natur,els, des paysages et de la Biodfversfté avec 
pou1r a,xe l, l'obje!ctif ,de conforter un rés,eau de sites labelll"sés 
Nature 40, 

l'opportunité fonoière qui se prés,ente au lieu-dit Turc sur la 
Commune d'Ondr,es. concernant une proprlété composée de 
3 parcelles d'une oontenance tota le de 9 524 m 2 , 

compte tenu • 

de la situation géographique de ces parcelles en bo:rdiur,e de 
l'Etang du Turc, 

que cette aoquisltilon pennet, non seul,ement, l'extension du 
site Naturie 40 ,de l'Etang du Turc, le Département et la 
Commune d'Ondres étant déjà pr-opriétai res die plusieurs 
parcellles en c:on tlînu ité, mais aussi la restauration ,ekologiql!le 
des parcel les concernées et l'amélio,ration des conditions 
d'accuefll du publ ic, 
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- d'approuver l'acquisitio1n des parc,elles suivante·s sises su r la 
Commune cl'Ondres (abse:nce ,d'avis France domaine - instruction n° 2016-12-
3565 du 13 décembre 2016 de la Direction Genérale des Finainces publiques) : 

• sectiion AV, numéro,s 246,, 24-8, 348, apparteliilant â la Société 
AEDlFIM, 

d'une co1ntenance totale de 9 524 m2 , 

a1u prix dë 4 726 (. 

- de prendre en charge tous les frais tiés à c.ett:e opérat:ron. 

- d'autoriser Monsieur le Président du ConseH dép.artemental à si,gin,er 
tous documents et actes nécessair,es à la mise elil œuvre de cette aicquisitiion. 

- de pré lever le cred it correspo ridant sur le Chap itire 21 Altid e 2111 
F,oncti,on 7 38 - TA du Bu dg et départementa 1. 

2°) tiesttoades..s1tes___ttatw:e go = 

Soutien aux gestionnaires de sit-es Na,t.u.re 40 : 

Considérant: !',ensemble des do,ss-ers éligibles aux subvenUons 
départementales desti ées aux structures gestionnaires et/ou pr,opriéta-res de 
sites 1Nato re 40, 

conformément au règ lement départemental d'aides à la protection ,et 
la va lorisat-on du patrimoine naturel landais (délibération de l'Assemblée 
départementale n° E-2/1 du 23 mars 2023), 

vu le dispositif « Coefficient cle Solidari.té Départemental (CSO) » 
reconduit en 2023 par délibération de l'Assemblée départementale n° C~J/1 du 
23 mars 2023, 

la Commission Permanente ayant délégation, 

- d'accorder les subventions départementales s.uivan,tes, 
conformément a,u détaill figurant en annexe I, pour la ,g1estion, l'entr,etielil ,et la 
resta uration écologique de sites Nlatu1re 40 : 

■ a la C,ommun.e de Tarnos 
d'un montant total de 3 600,00 € 

■ au Conse,rvatoire des Espaces N.aturels (CEN), 
Nouvelle-Aquitaine 
d'un montant total de 27 065,,46 € 

■ à l'a sso ciiation « Nature e1t l..o.i'sirs >> 
lllabeUisée Cenrtre Permanent d'I'nritiation 
1pou1r I1'1:nvil'lonnement (CP'.11:) seignanx Adour 
d'un montant total de 4 000,00 € 

■ à l'Association de Gestion de ma !Réserve Naturelle 
Géologique 
de, Saucats .. La .. Brède, 
d'un montant total de 5 200,00 C 

■ au Syn.d"cat l 1ntercommuna,I d'Aménagement ,et de Gestion 
de la Réserve Naturelle Nationale du Courant d'Huchet 
d'un montant total de 50 IJOO,OIJ € 



284

284

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28-241-1M) 

~ à la c·,omm1une de 5aint-Vi1ncent-de-Paul 
d'un montant total de 

■ a la Commun,e de Mées 
d'un monta nt tota I de 

■ à la Commun,e d'Orist 
d'un montant total de 

■ a la Comm1une de Ter,eis-111es-Bains. 
d'un monta nt tota I de 

■ à la C,ommiun,e de RirVlère~S,aas~t-Gourby 
d'un montant total de 

1 à la c·omm1un,e de Siest 
d'un mont:ant t:otal de 

■ a la ·Commu n1imt:é de Communes du Seignanx: 
d'un monta nt t.ota I de 

soit un montant global d'a,ides de 154 562,27 €. 

18 .571,49 i€ 

2 500,95, C 

4 099,24 €: 

8 550,49 € 

12 305,03, € 

2 076,90 € 

16 592,71 € 

- d'autoriser Monsieur le Président du ConseH dép.artemental à si,g1n,er 
les documents affè rents à ces a ides. 

- de pré lev,er les cirédi ts correspondants, en i lil v-esti ssem ent, sur I e 
Chapitr,e, 204 ( f onction 738 - TA) (AP 202.3 lil 0 8'69 « ENS' Subventions 2023 » e; , 
en fonctionnement, sur le Chapitre 65 Articles 6574 ,et 65734 (!Fonction 
738 - TA), conformément: a1u det.a il figurant ,en annexe I. 

B) co m12Léte,r__et,_vafc0,rl s,e,r laLco.oo,aisnnœ..,dle.J.aL.b,md.iIY_e_rs,itiéJanà.a is,e : 

,Consolider la connaissance de la biodiversité randais,e : 

Considéra nt : 

, le programme d'acquisition de ,connaissance sur les espèces du 
TOP Nature 40 inscrit dans l'axe 2 du Schéma Na~ure 40 2018-
2027 tel qu'approuvé par délibé ation n° G 1 de l'Assemblée 
départementa le du 27 mars 2028, 

l'intérêt des données de, présence du Chabot de l'Adour oollectées, 
en 20.22, par la Fédération Départementale pour la IPêche et lai 
Prot ection du Milieu .Aquatique des Landes (FDPPMA) dans le caid re 
cle son partena 11i at avec le IDe pa rternent, 

conifonnément à la délibérat on de l'Assemblée départementale 
n° IE-2/1 du 23 mars 2023 actant la poursuite, en 2023., du partenariat ,entr e le 
Département et la FDPPMA, 

compte tenu de l'intérêt de poursuivre ces investigations sur d'autres 
cours d 'eau afin de préciser l'a ii,e de répartiition de cette espece de poisson au 
sein du réseau hyd rograph ique landais, 

la Commiss ion Permanente ayant délégation, 

- cl ' accorder a ; 

•• la Fédération D,épartementaile pour la P,êche 
et la Protec:tiion du Mlmeu Aquatiq1ue d1es Landes ,(FDPPMIA) 
dans le cadre de la poursuite de l'étu(l.e-
de répartit ion du Chabot de 1·• Adlou r 
dans le dëpa rteme nt des Land es 
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d'un montant total de ------- --- ·-- ·---- ·------- ··------·--·---- ·--·--- --- ·--·---- 7 000,00 C 

- d'autoriser Monsieur lie Président du Conseil départemental a s·gner les 
documents afférents à cette aide. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 Article 6574 
( Fo nctii on 738 - TA) du Budget d épairtementa 1 .. 

C) Avis sur les 1pr·ojets de 1modifiçation1 des .. sites Natura 2'000 
FR72Q0725 « Zone humide du Métro » et FRZ2Q01713 << Dunes modernes 
d.lllittoraLlamlais de Cap_b~etonitYarm:ts. )'► : 

vu le Code Général des CollectMtés Territoriales et l'article R 414-3 
du Code d,e l 'Env ironnement selon lequel •« te ou les prét:ets compétents pour 
établir te projet de ,désignation d·'un site Na.tur-a 2000 soumettent pour avis le 
proje.t de périmetre du site aux communes e,t aux établissements publics de 
roopérat1on int.ercommuna·le concemés » et « {. .. ] lorsque le projet de· périmètre 
recouvre en tout: ou partie celui d 'un espace naturel sensible, au co·nseil 
départemental conc,erné. ,. 

considérant : 

le courriel du 4 j uilllet 2023 par !lequel l'Etat (Direotion 
Dépa rtemen t:a le des Terri t.oi r,es et de la Mer des Landes) a 
saisi le IDép.artement pour avis, s-ous 4 mois, sur les pr,ojets de 
modification des périmetres des s,ites Natura 2000 FR7200725, 
<-< Zone humide d.u Métro » et FR7200713 « Dunes modemes 
du .littoral landais de Capbnaton à Tarnos » , 

que la zone humide du Métro, en grande part ie propriété du 
Gonservatoir,e de !l 'Espace littoral et des Rivages Lac1J.Jstr<es 
(CELRL), est labellisee Nal:iure 40 et béneficie du soutien du 
Département: au titre de sa compétence en faveur des Espaces 
Natur,els Sensibles, 

compt e tenu : 

de la modifiication du pénimètre intervenant à1 l'occasion de la 
révision des Documents d'objectifs des sites et cartographié de 
fau;on plus préc1ise à l'échelle 1/ 25 000 : 

■ de 159 ha du site Nart.ura 2000 FR7200725, « Zon.e Humide 
du Métro » ,condlL!l isant à un red·mensionnement de, ce site à 
hauteur de 204, ha en le ireoentraint sur les .wnes à fort 
intérêt éco I og iq LI e, 

■ de 483 ha du sit-e Na1tura 2000 FR7200713 « Dunes 
modernes du littoral landais de Capbreton .a Tamos » 
conduisant à un redimensionnement de ,ce site à hauteur de 
60 1 ha, 

de la meilleure lisibil îte dans ces deux cas du disposit if Natur-a 
2000 par les acteurs locaux en reca lant les limnes des si tes 
S11.J r des éléments aisément repérables sur le terra·n, 

de lla position favorab le des Communes de La1benne, Ondres ,e,t 
Tamos et: de lie Communaute de Communes du Seignanx sur 
ces modifications, 
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- d'émettire un av11s tavor.abl,e suries projets de modifiica io1n des sites 
FR7200713 « Dunes modernes du littoral landais de Gapbreton à Tarnos », et 
Natura 2000 FR7200725 « Zone humide du Métro>>, conformément au détail 
fiigurant en anne><:e II. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à si,gner 
tout document relatif à cet .avis. 

$1gn6 Pa! ; ~ FORfflet,I 
Oàlli! : D5110/:!023 
Ollill : f>rfll<l,ml du Corœall 
IM,IIIIR&rnanlal dH La~ 
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Soutien aux ,gest·annaires die sites !Nature 40 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé ~ 

·Commission Permanente du 29 septembFe 2023 ro : 0-to-22400001wonœ29.2309291-i2a:241-11-oë 

Nature des opérations 
Montant de Taux et montant subvention Imputation 
l'opération 

Plan de finainœment prévisionnel 
du 1oépartement b udg.étaire 

Commune de Tarnos 

Tiitre V : Gestion et entretien des sites 

Gestion de 1a ,zoo,e ll:)unt1ide ,dy 
Taux régle·mentalre Fonctionnement 

Nét""o 
Département : 30 °/o, 

départemental de 

12 ,000,,,00 C TIC 3 % ramené, à la 3 600,00 ,c Cha pitre· 65 

Arrachage manuell de la jussie sur 
Agence de l'eau Adour-Garonne 50 Ofo demande de la 

l'Etang des pistes. Commune 
Article 65734 

20 % Commune, à 
30% (Fonction 738-TA) 
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Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

.-----------------.------------,------------------------,,-----------1 Reçu en préleclure le 03J101202J 

Nature des opérations 
Mlontantd'e 
l'o pér.a1tîon 

PJan de financement prévisionnel 
Taux et montan ?ubllé le 

ro : 040.22-toooo 1 a.-20nœ29•2309~2824H1•Dc du IOépaï' __ _ ., . _ 

conserv.atoire d'Espaees Naturels Nouvelle Aqu"taine (CEN Nouvelle-Aquiitaine) 

Tiitre V : Gestio·n1 et enltlretien dies sit.es 

Site d~Sciilint-Ma.gri~ C:a.s.telDa"u 

Tursan 
- Inventaires ·faunistlques 

- Suivi orchidées et pelouses sèches 

- Travaux cle gestion 

- Echa nge.s avec acteurs et parte 11 ires 
locaux pour la gestl:on dura ble du site 

- Rédaction du rapport du rapport 
d'activité 

site des cotea,ux de caanqtte 
- Inventaires faunistïques et noristiques 
- Prospections elles unités écologiques 
prioritaires 
- Travaux de débroussail lement 

- Restaull' t ion des h 1bltats dégirad'és 
- Lutte contre I es es pèc:e$ exotiqu:es en-
v hissantes 
- Mal ntie n des habi tat:s favorables aux es
pèœs patrimoniales 
- So1rtie nature et réunion / conférenoe 
de sensibilisation 

- Animation du Comité de gestion 

- Rédact on du ra pport d'actMté 

Dépe·nses 
éligibles : 

9 520,83 C TTC 

,(Budget total : 
:l.0' 774,81 C TTC) 

Dépe:nses 
é ligibles : 

39 530·,93 C TTC 

,( Budget total : 
41. 606,20CITCJ 

Dêpart.ement: : 

Région Nouvelle-Aqu itaine : 

Dé;part.ernent. : 

Région Nouvel le-Aquitaine : 

Etat 

T, UX 

rég I em entaii liie 
35 % départerne·ntal de 

65 % 

3ll,58 % 

58,42 °/o 

35% 

Î ,i:IUX 

rég I em entaii r,e 
départemental de 
35 °t'a ramené, au 
vu de la demande 
de la sliructure, à1 

(Fonds d1nterventio.n pour l'EnVlirnrmement) :11.0 % 
environ 

31,58 O/o 

3 332.,29 C: 

ll.2 48:4,66 C 

Fon,ctionneme,nt 

Cha pitre· 65 

Article 6574 

(Fonction 738-TA) 

Fonctionnement 

Cha pitre, 65 

Artilcle 6574 

(Fonction 738 -TA) 
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Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

~--------------~-------~---------------------,.------------1 Reçu en préleclure le 03J101202J 

Nature des opérations 
Mlontantd'e 
l'o pér.a1tîon 

PJan de financement prévisionnel 
Taux et montan ?ubllé le 

ro : 040.22-toooo 1 a.-20nœ29•2309~2824H1•Dc du IOépaï' ·- _ .. . _ 

GonserYatoire des Espaces Naltlurels Nouvelle Aquitaine (CEN Nouvelle-Aquitaine) 

Tiitre V : Gestio·n1 et enltlretien dies sit.es 

Sit,e de l.a, Réserve Naturelle 
R.é.gmonale Géol~oglque des~ardèces. 
de J'erds-llesHB.a1m1s 
Mise en œuvte du IPian ,de ,gestion: 

- Protection du patrimoine géologique 
et archéo'logique 

- Conservation du patrimoine naturel 1 

entretien des milieux: et veille 

- Amél ioration des connaissa11œs 
- Aménagement du site pour l'aocueiil 

- Intégration d!e la Rései;ve dans son 
territoire, oom mu 11ication 

- Gestion de missions transversales 
liées à la coordination des structures 
,oo-gestion m~i res 

- R.ooact on du rapport d'activité 

Dépenses 
éligibles : 

56 242,54 C TTC 

,{ Budget t-ot:al : 
56 242,,54 C TTC)' 

Déjpartement : 

Rég ion Nouvel le-Aqu ita ine : 80% 

Taux 
rég I em enta1i ne: 

départemental de 
3 !i % ramené, au 
vu de la demande 
de la Sllructiure, à1 

20% 

11 248,Sl C 

Totall : 27 065,46 C 

fonctionne ment 

Cha pitre- 65 

Article 6574 

{Fonction 738-TA) 
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Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

~ Reçu en préleclure le 03J101202J 

Mlontantd'e Taux et montan ?ubllé le 

Nature des opérations 
l'o pér.a1tîon 

PJan de financement prévisionnel 
du IOépaï' ro : 040.2240000 1 a.-20nœ29•2309~2824H1•Dc 

··- - ., ' -

Association « Nature ,et Loisirs » labellisée centre Permanent dl'Initiart"ves pour l'Environnement (CPIE'}, seignanx Ado·ur 

Tiitre V : Gestio·n1 et enltlretien dies sit.es 

Sit-e de l.a, Réserve Naturelle 
Ré.gmonale Géol'.og igue des_eardèces, 
d,e 1·1:[~i~lls:.:,Hllillins 
Mise en œuvt e du IPian ,de ,gestion: 

- Protection du patrimoine géologique 
et archéo'logique, veille écologique 

Taux réglementaire 
départemental de Fonctionnement 

- Amél ioration des connaissanoe-S Département : 2!0% 35 % ramené, au vu Cha pitre· 65 - Aménagement du site pour l'aocueil 20 000,,00 c ne de la demande de la 4 000,00C 
- Sens i bi I isat ion et animation RJég ion Nouvel le-Aquitaine : 80% 

structure, .à Article 6574 

- Intégration d!e la Rései"Ve d ns son (Fonction 738-TA) 
te rri~oi re, corn mu ni cation 20!!,ib 

- Gestion de-s missions tira nsve-rsales 
liées à la coordi nar on des structures 
,oo-gestion nai res 

- R.~actijon du rapport d'ac:tivité 

- - - -

Tota1I :: 4 OOD,00 C 
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Naltull'e des opérations 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-2240000 1 a..20nœ29•230929t-i2a:24 1-11-o ë 

Mo:ntantd'e 
Plan de financement: prévisl,onniel 

Taux ,et montant subvention lmpuütion 
l'opération du !Département b udg,étai1re 

Associat,ion de Gestion de la Réserve Natu1relle ,Géologique d!e Saucats-La Brède 

Titre V : Gestion et entiretien des sites 

Site de la1 Réserve Nature•lle 
Bégûmale__,G:éoJ'ogi:.CULe_de.s Canièr__e_s. 
,d1 I!:c·~i:i:.'-ll~1:::111ai1a1 
Mise en œuvire du Plan ,de gestion: 
- Protection du patrimoine géologique 
et rchéo log que, vei1lle écologique Taux réglementaire Fonctionnement 
- Amél ioration des connaissances dép rtement J de 

-Aménagement du site pour l'aocueil, Département . 2!0 °/o 35 % ra mené, au vu 5 200,00C 
Cha pitre, 65 

26 ,000,,,00 C TTC 
. 

de la demande de la 
la sensibilisa-blon et l'animation Rég ion Nouvel le-Aquitaine 80,% structure, ,à Article 6574 

- Intégration d!e la Rése!l"Ve dQns son (Fonction 738-TA) 
territoire, comrn1.m!c_ tion 20,0fo 

- Gestion des missions tira nsve rsale-s 
liées à la coo rdination des structures 
oo-gestion n ires 

- Rédacron du rapport d'actiivité 

Tota1I : 5 200,00 C 
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Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

~ Reçu en préleclure le 03J101202J 

Mlontantd'e Taux et montan 
?ubllé le 

Nature des opérations 
l'o pér.a1tîon 

PJan de financement prévisionnel 
du IOépaï' ro : 040.2240000 1 a.-20nœ29•2309~2824H1•Dc 

··- - ., ' -

Syndicat Intercommunal d '.Aménag:ement ,et d'e Gestion (SlAG) die la Réserve NaitureUe Nationale du courant d'Huchet 

Tiitre V : Gestio1n1 et enltlretien des sit.es 

Département. : environ i.1,S % 
Taux régle·mentaire 
départemental de 

Etat (Ministère de la Transition Ecoroglque) : 36,48 % 35 % avec un 

Communes de Léon, Moliets-et-Maâ ,et Vielle -
montant pla~ond de Fonctionnement 

Mirse en œuvre d•es opérations de subv,ention de 
Sainl:· Gimns : 32.,41 °10 50 ooo (/site/an, 50 000,00 ·C Cha pitre· 65 

gestijon et d'entretien du site prévues 435 0100,00 C TTC 
dans lie plan de gestion . GIE Bateliers du Courant d'Huclhet : 5,74 % soit un taux de Article 65734 

Agence de l'eau Adour-Garonne : 11, % 
subv,ention, .au vu d@ (Fonction 738-TA) 

la demande du 
SIVIU du Cou nt d'Huchet (aurofinarx:ement), : 2,37 % Syndicat, d' 

environ 11.,5 % 

Total : 50 000,00 <: 
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Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

~ Reçu en préleclure le 03J101202J 

Mlontantd'e Taux et montan 
?ubllé le 

Nature des opérations 
l'o pér.a1tîon 

PJan de financement prévisionnel 
du IOépaï' ro : 040.2240000 1 a.-20nœ29•2309~2824H1•Dc 

··- - ., ' -

Commune d'e Saint-Vineent~de-Paul 

Tiitre V : Gestio1n1 et enltlretien des s iœs 

Ba dtbes de l'Adour 

Curage du bassin desscSbleur Fonàionnement 
arradhage mécanique de la, jussie, Déjpanement : 35% Taux régle·mentalre 
évacuation de la jussie, ensilage de 11a départemental de 

Cha pitre •65 

jussie, rrachage m inuel de la jussie, 36 4S5,32 C TTC Agenœ de ll'eau Adour-Garonne : 45 % 12 759,36 C Article 6 734 
débroussa i li.age des roncieïS et Commune : 20 °10 35 °/o 
bûcheron nage, entretien de la (Fonction 738-TA) 
rose!l lère, cu rage de fossés,. broyage 
des refu,s. 

Titre IV : Travaux d'a1mênagement et de restauration é.çologique 

Taux réglementaire Investissement 

Département : 350/o département 1 de Chapitire 204 
Barthes de l'Adour 

Agence de ll'eau Adour-Garonne : 45% 
.35 % ramené, 

17 298,iOO C TIC compte tenu du CSD S 81.2,13 C Article 204142 
Pose de clôtures . 

Commune : 2.0% de 0,96, à, (AP 2023 n° 869) 

33,60 % (Fonction 73B-TA) 
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Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

~ Reçu en préleclure le 03J101202J 

Mlontantd'e Taux et montan 
?ubllé le 

Nature des opérations 
l'o pér.a1tîon 

PJan de financement prévisionnel 
du IOépaï' ro : 040.2240000 1 a.-20nœ29•2309~2824H1•Dc 

··- - ., ' -

corn mu ne d:e Mées 

Tiitre V : Gestio1n1 et enltlretien des sit.es 

Barthes de l·'Adour Fonctionne ment 
Dê,partement : 35% Taux régle·mentaire 

Arrachage manuel et mécanique de la Cha pitre· 65 

jussie, broyage de ronciers, 7 l .4S,56 C TTC Agenœ de l'eau Adour-Garonne : 45 % départemental de 2 soo,,9.s c 
Article 65734 

rest _uration de clôture; entretien Commune: 20 °10 35 Cl/o 

ripisylve. (Fonction 738-TA) 

Na,ture des opérations 
Montant de 

Pfan de financement prévisionnel 
Taux et montant subvention Imputation 

l'opératiîon du Département b udg,étai1re 

•Conil mu ne d 'Orist 

Tiitre V : Gestion et enltlretien des sît.es 

Bartlliii dLl'Adg1,1[ 
Fon.etionn.emeint 

Entretien des fossés, entretien des Dè;partement : 35% Ta1ux réglementaire 
c:;lôtures, arl"açh ge manuel de la jussie 

départemental de· 
Cha pitre, 65 

ensilage et évacuation de la jiu:ssie, 11 712,12C TIC Agence de l'eau Adour-G ronne 45 % 4 099·,24 C 
Article 65734 

broyage des ronciers, broyage des Commune 20, 0/Q 35 il/o 

refus, l nterve ntio.n sur les seuils, (Fonction 738-TA) 
év~cuation de la jussie. 
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Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

~ Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé le 

Nature des opérations 
Mlontantd'e 

PJan de financement prévisionnel 
Taux et montan 

l'o pér.a1tîon du IOépaï' ro : 040.2240000 1 a.-20nœ29•2309~2824H1•Dc 
··- - .. ' -

C•ommune de Tercis- les-Bains 

Tiitre V : Gestio1n1 et enltlretien des siœs 

Ba dtbes de l'Adour Fonctionnement 

Arradhag:e manu:el de la jussle, bi-oyag:e Dê,part.ement: : 35% Taux régie-ment.aire Chapitre 65 
des lacs de tonne, fauchage et 18 707, 53 C TTC Agenœ de ll'eau Adour-Garonne : 45 11/o départemental de· 6 547,64 C Article •65734 évacuation de la juss ie, réglage du Commune: 20 °10 35 Qfo 
niveau d'e . u, restauration des chemins, (Fonction 738-TA) 
restauration des terr sses. 

Titre IV: Travaux d'a1ménagen,ent et de r,estaur.atiion écologœq1ue• 

Taux régle·mentaire Investissement 
ID t!b!:'i dG l'êdiYt Dé,partement : 35 0/11 

d,ép rtemental de Chapitre 204! 
]S 11/o ramené, Arrachag:e méc nique de la j ussie sur 6 894,so, c ne Agenœ die l'eau Adour-Garonne : 45 % oom pte teri u du CS D Artidle 204142 

l'étang de Boghar, insta nation de 2 002,85 C 
portails. et de porti llons 

Commune: 20 °/o de 0,83 à {AP' 2023 n° 869) 

29,05 % , (Fonçtion 738-TA) 

s sso,,49c 
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Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

~ Reçu en préleclure le 03J101202J 

Mlontantd'e Taux et montan 
?ubllé le 

Nature des opérations 
l'o pér.a1tîon 

PJan de financement prévisionnel 
du IOépaï' ro : 040.2240000 1 a.-20nœ29•2309~2824H1•Dc 

··- - ., ' -

commune de Rivière-Saas-et-Gourby 

Tiitre V : Gestio1n1 et enltlretien des sit.es 

Ba dtbes de l'Adour 
FonGtionnement 

Fauchage et exportation d!e la jussie Département: : 35% Taux régle·mentaire 
arradhage mécanique de la, jussie, 

d!épartement 1 de· 
Chapitre• 6 

curage de fossés, élimination des 351S7,22 C TTC Agence de l'eau Adour-G ro:nne: 45% 12 3•05,03 C Article 65734 
s ules, nettoyage p rcel les forestières, Commune: 20% 35 °/o 
entretiens des chemins, entretien des (Fonction 738-TA) 
clôtures. 

Naltulf'e des opé1ratfons 
Montant d'e 

PFan die financement prévisionnel 
Taux et montant subvention Imputation 

l'opération du IDépattement b udg,étai1re 

Commune de Siest 

Titre V ::: Gestion et enltlretien des sites 

Fonctionnement 
Bilcthtf de l'Adgur Départ,ement : 35% Taux régle•mentalre Chapitre 65 
Broyage des ligneux,. ent11etien des 5 934,00 C TTC Agence de l'eau Adour-Garonne 45% départemental de 2 076,,90 C 
fossés, entretien des chemins, Article ·65734 

Commune 20 °10 35 Ofo 

entretien des clôtures. (Fonction 738-TA) 

Tota1II : .2 076,,90 C 
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Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

~ Reçu en préleclure le 03J101202J 

Mlontantd'e Taux et montan 
?ubllé le 

Nature des opérations 
l'o pér.a1tîon 

PJan de financement prévisionnel 
du IOépaï' ro : 040.2240000 1 a.-20nœ29•2309~2824H1•Dc 

··- - ., ' -

Communa1Ldé de Communes du Sejgnanx 

Tiitre V : Gestion1 et enltiretien des sites 

Mit:21:1 !i:!D !!::ld~~!i:l l!IY Ul!il D si!: ,g l:El20 
n2:1.1 E!t!H~E:s: ,1111:, IE!il::iit:21:lz~a i ~!il io:t: 
11.au111e nt- de-Gosse} 

Fonctionnement 
- Gestion admln I stratlve Dé;part.ement ; 35% Taux régle·mentalre Cha pitre· 65 
- Gestion de l'eau 4.5 865,00 C: TT·C Agenœ de ll'eau Adour~Garonne 45% départemental de 16 0S2,75 C 

Article 6.5734 
-· Gestion des habitats ,et des espè·ces Communauté de Communes 20% 35 Cl/o 

- Etudes et suivis {Fonction 738 -TA) 

- Sensl blllsaitlon, rnformatlon et 
péd1;1gog1ie 

Titre IV : Trravaux d'anaénag,eR'lent et de l"estaura,fü:m écologmq
1
ue 

Taux régie-ment.aire Investissement 

~15:11:, co œu!M:11:c du pla a d:e ,g·e&tiao Départ.ement ; 35% départemental de Chapitre 204 
n21.1 miim ,1111:, IE!i!H1:~~a i !i!il io:t: 3 % ramené, 
l aure nt-de-Gosse) 2 057,00• C TTC A:genœ de l'eau Adour-Garonne 4S % 

compte tenu du CSD 
539,96, C Artio1e 204142 

Gestlo ni des ha bltats et des espèces Communauté de Communes 20% de 0,75, à1 (AP· 2023 n° 869) 

26,25 '% (Fonction 738 -TA) 

T:otal soumis à1 la Commis.si on Penmanente : 154 562,27 C 
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..--------------------------i E!Ml)'l! an prèlecture lo 03110!2'023 

• .:Il 
itmlflillll ~ 

Site Natura 2000 "Z.one humide du Métro" 
FR7200725 (Déprute<rn«Jt des L..atldes, Région Nouvelle Aq;uitaine) 

Reçu en piéferture le 0311 CW2023 

Pïihllé le 

0 · 040·224000016·20230929-2309i29H28241-1 1 •De 
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Réll'IJIBUO,li iRA ç,,.r_u 

1 Envoyl.i an pnlfecture Ill 03110/2023 

Reçu en piéferfl.Jre le 0311 CW2023 

Pubïl le 

~ 

LU,.,1/ • t1 .. l11I •• l'nltfffJlil# 

R l'UBU UE FRANÇAIS 

PRÉFET DE LA RÉGION NOUVELLE 

AQUITAINE 
PRÉFÈTE DES LANDES 

PR~FET DE LA {3,IRO rN DE 

Réseau NATURA 2000 

Dossier soumis ,à consultatiion 
du conseil départeme,ntal 

Révision du périmètre du s·le 

Dirrectiive « Habitats Faune Flore » 

SITE FR7200713 
« Dun,es modernes d1u littoral landais de 

Capbreton à Tarnos >> 

FICHE DE PRESENTATION OU SITE 

Directive 92/43 CEE du 21 Mai 1992 concernan la conserva ion des h,abitats naturels ainsi que de 
la faune et de 1 a flore sauvages 
Articles L 14-1et suivants, R414-1 et suivan s du code de l'environnernen 
Circu laire DNP/SDEN n" 2104 du 21 novembre 2001 
Circulaire D P/SDEN n" 2005-1 du 4 évrier 2005 

1 -1 
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t}, Le ré e,au atura 2000 

Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

ReQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

Pu!Slle le 

10 · 040·224000018-20230929-230929H~H 1 •DE 

Le réseau européen Natura .2:000 est un ensemble de sites naturels, terrestres et mariins, identi 1iés 
pour la rareté ou I a fragilité de·s es p-èces. ·sauvages, anima fes ou vègétales, et de leurs habitats. N atu ra 
2000 concrne préservation de la biodiversité et préoccupations socio-économiques 

Ce réseau est constitué de : 
z,ones spéciales de conservation ,(ZSC) désignées au titre de la directiv,e « Habitats » dlu 21 

mai 1992 ; 
z,on:es de protection spécial1es (ZPS) désignées au titre de la direoMrve « Oiseaux » du 30 

n ov,em b re, 2009. 

La concertation avec les acte·urs du site concerné permet de définir les objectifs du site ,et les actions 
qui concourront au maintien ou à l'amélioration de l'état de conservation des habitas, naturels et de,s 
espèces pour l,eque'I ce site a été désigné. 
Cette concertation, dans le cadre du Comité de, pilotage (COPIL) et au sein de, r,eunions thématiques 
ou ,géographiques, permet l'élalboraition du Document d'objectifs (DOCOB). en tenant compte de 
l'ensemble des aspirations des parties prenantes, qu'ell!es soient écologiques. éc-0nomique,s. 
culturelles ou sociales. 
Sont à oe titre intégrés au comit,é de pilotage toutes les collectivités territoriales concernées et leurs 
groupements ainsi que des représentants d'actirvités socio-économiques, des propriétaires, 
ges ionnair,es et usagers du site. 

Pré~,entation du -ite et principale étape , d con,certation locale 

Le site rNatura 2000 FR7200713 « Dunes modernes clu !littoral landais de Capbreton à Tarnos» ,se 
situe à l'extr,ême sud-ouest de l'Aquitaine. 1 est composé de deu x ,en ités, l'une se trouvant à 
Capbreton (et débol'dant ,sur la oommune de Labenne}, l'autre à Tarnos {quii concerne également la 
commune de Ondres). 

lnitialemen , le périmètre donne par lie Formula "re Standard de, Données (FSD) représente une 
superficie de 48,0 hectares. 

Le comité de, pHotage a été installé le· 20/01 /2003. Il a, suivi et validé les dirfférentes p ases de 
l'élaboration du document d 'objectifs. Le docob a été élaboré par l'Office National des Forêts, pour le 
,compte, de l'État (DDTM des Landes),. 

Le premier docob a êté validé en copil ,fe, 21 dêc,em,b,,re 2004. Une phase de r,évisJo.n a é,;tê me,née. 
pour aboutir à' la vali,datfon du dooob révis,é, par cop.il du 26 novembre 2014. 

Evolution du périmetre du site 

Régt,ons biagéogrraghigues : At lantique 
Département : Landes 

Quatre communes conœrnées dans lies Landes : 

Capbreton 
Labenne 

Ondres 
Tamos 

Dos i.:r e con ull tion. ré' ts1on du p ril 1!!:tre du il,: atura 2 00 Dune· mU<lerne d11 li11r,ra/ lurrllui.t Ji! C11phrt'to11 à 
Tarnos 
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S uperfioi e initiale : 483 ha 
Superfioie proposée, : 601 ha 

Date, de propocsition à 11a commission ,européenne : 31107/2003 

Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

ReQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

Pu!Slle le 

10 · 040·224000018-20230929-230929H~H 1 •DE 

Enre91istrement au JOUE oomme :site d' importance oommunautair,e {SIC): 29/1,212004 (liste initia1le 
des sites d'importance com muna 11.Jtaire pour ra région biogéog ra p hique atlantique). 
Zone spéciale de conservation (ZSC) dési:gnée le 7 juin 2011 (JORF du 13/07/2011) 

➔ Dans le cadre de l'éla borat1ion et de I a révis1ion du document d'objectifs, le périme re initialement 
défini à l'échelle du 111100 0OtV a été redessiné all 1/25 0Oe>e. 

L'enveloppe initiale du site a alors été revue pour tenir compte du changement d'échell,e et d!e la 
vo l'onté de- le caler :sur des limites physiques aisément repérables sur le terrain afin notamment de 
faci I iter la prise, en compte de Nat.u ra 2:000 par lies acteurs locaux, 

Aucune commune n est nouveHement ,c.oncemée suite à la p,roposition de redéUmitaUon du 
périmètre. 

Habit., ts ,et e pèce pré emit ... et enj ux dtt . ite 

Habitats natul'iels d intérêt communautai l'le identifiés sur te site 

Intitulé Matura 2:000 
Code 

Natl!!l1ra 2·00 0 
---------- -----------

Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 
Vêgétation annuelle des laisses de mer 
Dunes mobiles embryonnaires 
Dunes mobiles du cordon littoral a Ammophiia arenaria 
Dunes côtières fixées à végétation herbacée 
Dune,s f1ixées decalcifiées at1ant1iques 
Dunes à Salix repens spp.argentea 
Dunes boisëes littorales des rég ions atlantique, con i1nentale et boréa le 
Landes sé·ches eur,opéenines 

·140 
ï210 
2110 
2120 
2130 
2150 
2170 
21,80 
4030 

Espèc,es animales et vé,gé'tales d 'intér,ët communautaire Identifiées sur lie site 

Nom 11au11 Nom verinaculai1re ,Code Natu ra 2000 
Barbaste/la barbasf elJu:s B.aribastelle d'Eurooo 1308 
Mirüocterus schreibersii Minioptére de Schreibers 1I3,rn 
Mvotis emarginatus Vespertilion â ore il les ëchanoées 11321 
Myclis bechsteinii Vespertilio:n de B echstein 1323 
Em vs orbicularis Cistude d'Europe 1220 
Luc.anus cervus Lvcane Ge:rf:-Volant 1083 
Cerambvx cerdo Grand Ca pricome 1088 

!Enjeux ]principaux 

Dos:si~r d1: on.suit 1io11. ré i ion du p~rim tre du i~e atma :'.!0001 Duni!. m14/1mws {/ri /iu,,ra/ lwu(ai d, • Caphret,m (j 
Tanm 
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Reçu en préfecture le 0311012023 

Pù le 

10 ; C140-224000018-20230029-230929H2824H 1-DE 

Le site a eté désigné oomme ZSC en ra1ison de la riohesse de la faune. En effet, pres de 40 
espèoes présentent un enjeu pa rimonial et on dénombre 7 espèces de l'annexe 2, e 21 de l'annexe 
4. Ceci concerne parUculièr,ement les Ohiropteres, les. insectes (Lucane, Grand Capricorne), e la 
Cistude (qui ,est pr,ésente à proximité du. site}. 

Cinq grands objectifs de ges ion du site ont ainsi été identifiés : 

- Assurer la conserva ion de·s hab,itats natureils d'intérêt oommunautaire, en prenan en oompt,e 
les espèces, patrimoniales 

Assurer la conservation des espèces d'intéret ,comm1U1nau-aire 
Prendre en compte le contexte socio-é·conomique, afin de réduire les impacts sur les 

m ilieux et espèces 
Conforter tes connaissances, mettre en pla,oe les suivis, en associant au mieux les 

ressources loca!es. 
Assurer l'animatton du site et la comm unication, en coordination avec les politiques 

publiques. 

Le périmètre modifié a été soumis â l'avis des collectivi és !locales et de leurs groupements en :2016. 
les communes de Cap'breton, Ondres et Tarnos et la communauté de communes du Seignanx ont 
dé1 ibéré favorable ment. Les a Urtres avirs sont réputés fa,vorab!es. 

Le ,c,ons,eil départemental doit se prononce·r sur fe;s propositions de modification de 
périme·lre pré.sentées ci-dessus et dans les cartes jointes à ,ce document ,en raison de 
la p,r,és,ence d'esp1a,ces nat11.1rel's sensib lles sur I1,e s.ite. 

D 'S ier de ronsultat i n_ r ision du ixirim~,r~ du SÎIC 111r _.ooo Dime· IIIQ.f.ll!ml! · cbj littoral landrli· d11 'opf»· ,1m1 i1 

fümu 
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1 Envoyl.i an pnlfecture Ill 03110/2023 

Re91.1 en piéferfl.Jre le 0311 CW2023 

l l l,,,r_l • l4t1! d • F,..,.,. 111111 

R! PU BLi:Q!IE fliU.NÇAîS.E 

PRÉFET DE LA RÉGION NOUVELLE 

AQUITAINE 

PRÊFET DE LA Gd RONDE 

Réseau NATURA 2000 

Dossier soun,is à consultation 
du conseil départemental 

Révis,ion du périmètre· du sit,e 

Di recfve « Hab ·,tats I Faune I Flore » 

SITE FR72007.2.5 
«Zone hum1ide du M,ét,ro» 

FICHE DE PRESENTATION DU S1ITE 

D . 

Dîirective 92/43 CEE du 2 Mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 
11a faune et de la flore sauvages 
Articles L4 1 -1et suivants, R414-1 et suivants du code de l'environnemen 
Circulaire DNP/SDEN n° 2104 du 21 novembre 2001 
Circulaire DNP/SDEN n"' 2005~ 1 du 4 février 2005 

L ré·. eau N atu ra 2000 

1 .j. 
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Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

ReQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

Pu!Slle le 

10 · 040·224000018-20230929-230929H~H 1 •DE 

le réseau europëe11 Natura 2000 est un ensemb1le de sites natur,els, terrestres et marins, identifies 
pour la raretë ou la fragiHté des espèces sauvag,es, animale·s ou vêgëtales, et de leurs habitats. Natura, 
2000 concilie prëservation de la biodiveraité et préocoupations socioaéoonomiques 

Ge réseau ,est constitué de : 
- zones spéciales de conservation (ZSC), désiginées au titre de la directive « !Habitats » 

,du 21 mai 1992 ; 
- zones de pmtecbon spéciales (ZPS) ,d!ésignées au itre de la dir,ective «Oiseaux» du 

30 novembre 2009. 

La conoertation avec les acteurs du site oonœmé permet. de définir !.es objectifs du site et les actioins 
qui concourront au maintien ou à ll'améliorati,on de, l'état de ,conserv,atiion des habitats naturels et des 
espèces pour lequel ,ce site a été désigné. 
Cette conœrtat1i,on, dans le cadre du Comité de pilotage (COPll) et au sein de réun ions thématiques 
ou g,éographiques, permet ll'éllaboratron du Document d'objectifs (DOCOB), en tenant compte de 
l'ensemble des aspirations des parties prenantes, qu'eUes soient écologique,s, économiques, 
c1ulturelles ou sociales. 
Sont à ce titre intégrés au comité de pilo age outes les collec1ivités territorial.es conoemées et leurs 
,groupements ainsi que des représentants d'actiivités socio-économiques,, des pro1:u1iét.aires, 
,gestionnaires et. usagers du site. 

&& Pr ' entartion du lte et p,rin ipal,e éta:pe , de conce,rtation loeal,e 

Le site Natura 2000 FR7200725 «Zone humide du Métro» se situe au sud d!e la rég i,on Aquitaine,, 
dans la partie, sud-oue,st du départeme,nt des Landes (40) , à ,environ 86 kilomètres au sud-oues de 
Mon de Marsan. Ill appartient à la région naturelle dite du Seignanx. 
1 niitia ement, le périmètre donné par le Formula ïr,e Standard de Don nées ( FS0) ire présente u1ne 
su pe rlîi cie ci e 159 h,ectar,es. l'ait ittude moyenne est de :5-6, mètres. 

Le Comité de Pilotage a été installé !,e 02112/2010, lir a suivi et validé !es différentes phases de 
l'élaboration du document d'objectilfs. Le Dooob a, été élaboré par l'office na1tional des forêts, pour te 
compte de lia mairie de Tarnos, 

Le docob a été validé en copil l,e 2'1 juin 2013. 

Evolution du périmètre du site 

Régions biogéogra.phigues: Atlantique 
Département : MO 

1 commune concernée dans, les Landes: 

TARNOS 

Superfioie init iale : 159 ha 
Superficie proposée : 204 ha 

Date de proposition à la oommission europëenne: 31107/2003 
Enregistrement au JOUE comme site d'importance communaLlta,ire ,(S C} : 07112/2004 ,( li,ste 
actu,alisèe), 

Dossi1.!r d~ onsullailion. r~ ision dt1 p rimelrc du sil~ alur, 2000 Zone lmmid~ d!j Milro - .. 
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Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

ReQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

Pu!Slle le 

10 · 040·224000018-20230929-230929H~H 1 •DE 

➔ Dans le cadre de l'élaboration du document d'objectifs, le pëliiimètr,e in itialement dêfin i à l',échelle 
du1 11 00 oooe a é é r,edessiné au 1/25 oooe,_ 

t 'enveloppe in i i1ale ,du site a a l.ors été revue pou r tenir compte du ,changement d'échel!e, de la volonté 
de, le recenitrer sur- les zones à fort intére écologique (zones à enjeux forts pour le Vison d'Europe 
tel tes que des au1na1ies,~Erenaies alluviales ou des aulnaies marécageuses périphét1iques) et de le 
cafer sur des limites physiques aisément r,epéra1bles sur le terrain afin notamment de facili ,er la prise 
en oompte de Matura 2000 par les acteurs locaux . 

. Aucune commune n',est nouvenement concernée su irte à la PfiOiPOSitlion de, redélimitation du 
pé1ri mètre. 

· abitat et e ,pèce :pré eut et enjeux du Jte 

!Habitats naturels d 'intérêt communauta11re idenbfiés sur le siite 

lntfüdé Naitura 2000 
,code, 

Natura 2000, 

Dunes oolîères fixées à végétatLo.n herbacée (d'.unes g ~secs) 2130 
------------------

Du ne s f11X.ées décalcifrées ada.ruiques (Calluno-Uliœtea) 2150 

Dunes à Salix repens spp. a.rgentea (Sa licion arooariae 2170 ------------
Dunes boicSées des rég,ions allant!que continent-are et boréale 2180 

Dépressions l'l umides intradunaires 2190 

Dunes avec forêts à Pi nus pinea etfou Pin us p·na.ster 2270 

Eaux oligok°·ophes très peu minéralisées de$ plaines sablonneuses (Lit ore lllelal'ia 311 O 
u iflorae) 

Eaux stagnantes, olfgotrophes à mésotrophes avec végétation des Urtorelletea 
uniflorae et/ou des lsoeto-Nanojuncetea 

Eaux ofigomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 

Laos eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

Rivières avec .berge-s vaseuses avec végétation du Ghenopodion rubri p.p et du 
Bidention p.p. 

Landes humides a flantiques tempérées à f=rica cfiiaris et Erica tetralix 

Prairies ~ Molinia sur sols calcaires. tourbeux ou argilo-4imoneux (Molinion caeruleae) 

3 130 

3140 

3150 

3270 

4020 

6410 
-- -- --------

Mégaphorbiaies hygrophl1es d'ourlets planitiaires et des étages montagm1rd à â'lpin 64 30 

Marais calcafres â Cladium mariscus et espèces du Caricion davaflianae 7210 

...J 

Espec,es animales e'l vég:étales d'intérêt commun autaire identifiée1s sur le sit-e 

Nom 11atln Nom vernaculai11e ,Code Natura 2000 
Caro sis verlici/lato-inundata Caro sis de Thor,e 1618 

D ier de con u!tation. r,ê i ion u périmèl!l'e ,du ite · alura 2000 Zonl! lmmùle tlu Mrftm J ' 
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Emroye en prèf ecture le 03110/2023 

R çu n ro~ure te oo.r, 1)12023 

1 

Publiè le 

ID : 040-224000018-202'30929-23092'91-J2824H 1-0E 

· rion de Mercure 1044 
Cistude d'Euro . e 122:0 

Murin à oreilles échancrées 1321 
Murin de Bech s ,eiri 1323 

Enjeux 1principaux 

Le site a été désigné comme Site d'importance Communautaire en raison des espèoes à forte valeur 
patrimoniale, qu'il c-0mprend comme la faux cresson de, Thore, le !ézard ocel lé. l'agnion de Mercure. 

Les principaux objectirfs opél".ationners définis. pour le site sont : 
- réduir-e et contrôler les espèces végétales invasives 

- améliorer les paramèt,res trophiques des eaux de l'Aygas 

- réguler le·s espèces animales exorqiu:es ou nuisibles 

- g;erer la rréquentaUon de loisirs 

- .accompagner l'activité sylvico1le 

- RétabHr la fonctionnalité et la dynamique naturelle des .zones humides en phase d'atterrissement 

- ·Garantir fe main ien de la biodiversité des zones humides ol igotrophes 

- Améliorer l'état de ,conservation des pinèdes à chêne liège 

~ Améliorer 'état de conservation des ourlets herbaoés thelimophiles airrière-dunaires 

- Protég,er et améliorer l'état de conservation des pelouses annue·Hes dunaires 

Connaître et prendre en compte les populations de Cist1ude d'Europe· (Emys orbicularis) 

Le périmètre modirfié a été soumis à l'avis des c-0,llecUvîtés l,ocales et d'e leurs groupements. ,en 2017 
,et 2020. La commune cle Tarnos a délibéré favor,ablement et l'avis de la communauté de communes 
,du S eî:gna nx est réputé favo:ra ble. 

Le conseil départementa'I doit s,e pronon,cer sur lies propositions de modifl,cation die 
périmetr,e présentées ci~dessus e-t dans lies cartes. jointes à. ce document en 1rai:so1n de 
la présence d espaces natuirels sensibles su1r le site 

i.:r de c II ull lion .. n:, i ion u perim 1re u il.: atura 2 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEI L. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° IE-2/1 Objet : EAU: PETIT ET GRAND CYCLJES. 

Cons@llle:r.s. ,tl@pan@m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 30 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muriel LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel), 
Mme Christin1e FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (PrésenUe:I), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Pr-ése:ntiel), 
Mme Sali ma SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien PA.RIS (Pr,és:enbîel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présentiell), M. Damien DIELAVOIE (Présentiel}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitjel), M. Jean-Marc LESPADE (Présent!iel), 
Mme Martine DED·IEU {IPrèsentiell), M Julien IDUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène ILARREZET (Présentiel)Î M .• Ohristophe LABRUYERE (Présent iel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Diiclier GAUGEACQ, Mme PatliiCia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédit s inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

D E 1CI DE :: 

li - PETIT CYCLE DE L•EAU · 

IJE:S AI IDES A L"IINVESTISSEMIENT EN MAnERE D"AU MENTAn ,ON ENI EAU 
POTABLE E.T D1.ASSAINlSSEMENT COLLIECTlf : 

Considérant les do1ssiers présentés par les différents maîtres 
d'ouvrage et lies plans de financement co11respondants, 

compte tenu du programme dépa,rt.emental d'aide à l'alimentation en 
eau potable et a l'assainiss,ement co ll,ectif (délibéra ions de l'Assemblée 
départementale n° E-3/1 dlu 23 mars 2023 et n° IE-2/1 du 23 juin 20.23), 

conformément au soutien du Département en matière d'eau potable 
et d'assainissement collectif (d êl ib érations de I 'Assemblée dé pa rtem entai e 
n° G~30l, G-3(2) du 7 novembre 2008 validées par la Cour Administrative de 
Bor,deaux dans son arrêt du 3 mars 2014 ,et n° E 2 du 31 mars 2022), 

la Commission Permanente ayant dèlégat1ion pour l'attri oution des subventions 
départementales aux Communes ou group,ements âe Communes au vu ,dies 
dossiers prës,entés et dans la limite des crëd·ts inscrits, 

1 °) Aides à rAUmentation eo~au ~otablle : 

- d'accorder, co1nformément au déta,i l figurant en annex;ei I , ,dies 
subiVentions départementales représentant un montant gl,obal dei 915 000,00 €: 

~ d'autoriser Monsieur le Prasident du Conse:il départemental à si,giner 
les documents afférents à ces a ides. 

~ de prélever les crédits correspondants sur le Chapitre .204, Articles 
204142, 20415 1 et 204152 (Fonction 61) , AP 2.023 n.0 871 « Sub,ventions 
Alimentation Eau p.otab-le 2023 » du Budg,et départmootal, 
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2°) .Aides à1 r Assai'nisseme1nt couectif : 

- d'accorder, co,nformément au détaill figurant ,en annexe II, des 
subventions dêpart:ementales représentant un montant global de 569 681,25 € 

- d'autoriser Monsieur le Prési,dent d11J Conse:il dép.artemental à si,gner 
les documents affe rents à ces a ides. 

~ de prélever les créd its correspondants sur le Chapitra 204, Articles 
204142, 204151 et 204152 (Fonction 61), AP 2023 n° 872 « Subventfons 
Assainissement 2023 » du Budget départemental aiinsi que sur les Cil7édlits Mines. 

11 - G1RAND· CYCLE DE L•1EAU : 

L'ESPACE RIVIERE ET SA GIESTION : 

Les inte:ryentions du Déo1artement dans le cadrr-e du Schéma 
_départementaJI pour la ges.tio,n et la valodsatlon des=®w:s d!eaux et 
milieu>Lhumi1des associés: 

Considéra nt les demaind es effe ctiv,es ,die quatre structures en ,char,ge 
de la gest1ion cie l'espa~e riviere, 

compte tenu de l'accompagnement du !Département. pour la gestion 
et l,a va lorisation des cours d'eau et des milfeux humides a,ss,ociés, 
conformément au règ lement départemental d'a1ide correspondant (déllibération 
de l'Assemblée départementale n° IE 2 du 31 mars 2022), 

vu le dispositif «: Coefficient de So.lidarité Départemental» reconduit 
en 202.J pa,r délibérablon de l'Assemblée départementale n° C-3/1 du 23 mars 
2023, 

la Commission Permanente ayant délégationf 

- d'accorder les subventions départementales 
conformément au déta i I figura nt en annexe Ill, au : 

Sy1ndicat du Midou et de lla Douize (SMD) 
d'un monta n. tota I de 41)0,.14 € 

Syndicat Mixte du Bas Ado·ur Maritime (SMBAM) 
d'un montant t!otal de 455,00 € 

Syndicat du Bassin Versa nit des Luys (SBVL) 
d'un montant t otal de 43 175,20 € 

,, SymUcat Adour Mlidou.:z:,e (S.AM) 
d'un montant total de 

soit un montant global d'a1ide de 93 122;34 €. 

49 082,00 C 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conse;H départemental à si,gner 
les documents afferents à ces aides. 

- de prélever les crédits correspondants sur le Chapiore 204 Articles 
204141 et 204142 (Fonctfon 738-TA) (AP 2023 n° 879' - Subventions Rivières 
2023) du Budg1et départemental 
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Sig;îé pât : Xa.w!ir FOOTtlOO 
l);ii. : 0!1110/20231 
Qua • i>r,l:sldel'ii CllJ COM!lil 
,t~~I dl,; n;JQ$ 

Xf7\--.........___ 
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Com1mls on p. rm ,nenti 
Réu!'lon du 29 SeiP1e111bre 2023, 

Aides à l'AJime~tation f!in E11u Potable 
6rwoyé en préfeclure la 03110/2023 

Re,çu en pn!f!!Cllilre le 03/1012023 

Pubr.è- le, 

Crédits dépa1rtementau:x: (Cha1pktre 2D4 - fonction 61 • Art!ic,le 204142, 2:04 151 et ,204152) ID ; 040-224000018-20230929·230929H2796H1-DE 

Bê111éfiidalre Natu r,e des travaux 
M:ont:a111t 

'Tau1x Subven,tlon 
J!mputatlon 

subventtonn:a ble budgétaire 

S<1lnt-Geours-de-Maremn.e - I11tercon111e loo SoU'litolli> l 140 000,00 C 20% 228 000,00 C 204142 

SM EMMA (SvnellC,lt d'l!S Eaux M ~nsrn M fffl"ll'I Moor) 

sousœns. • l§qulpernems dl prncluctJon 470000,00 C 25% 117 5-00,00 [ 204141 

Afre•s,ur• l'Adour • Sécurisalllon bâclle du "Portugal" (N°2022•010) lSO 000,00 C 2.5% 37 500,00 C 104 152 

A re-<!>ur-1'.Ado r - Tra ltement t0rag, 51all9ue (fll~W22-4 li) SO 000,00 C 2S% 12 5-00,00 C 204152 

SYDEC (Syn.cllc-at Dép rtement:al Cl'E ulpemen.t d'es Gammunes Cl~ LaMes) 1 t:ornmun.11ut~ Ot! <.om muoos (lu ~~1gnal\JI: @t ~ Mat@mM ,-,_aour 1...mi!'•~a • 
sc~m,a direcœu .., Pl n de Gestio.n Cie· 1 Sécuri é sarura1.re a~ E u (PG~) 994000,00 C 25% 248 S00,00 C 2041S1 

1 tN,;,"Jn"J 2-41'1~, 

Cômmuoouh!s cki eommuoos Lande~ Arma~nac: èt C.0@111r H'.a111të Larwlës • St:hénïa 
1 084 000, 00 C 2.5% 27 1 000,00 C :2!04 151 d ,ettcu + P'GSS!E (N~2022"'40J3J 

f ,1.ual 3 8$8 000,,00, C 915 Q00•,(10• C 

1 



314

314

e,.,mml on Perm n n 
Réunion du 29 Sèptemb.re 20<2.3 

6rwoyé en préfeclure la 03110/2023 

Re,çu en pn!f!!Cllilre le 03/1012023 

Pubr.è- le, 

ID ; 040-224000018-20230929·230929H2796H1-DE 

Crédits départementaux (Chapitre 2:04 - Fonc:t on 61 - Article 204:142, 204151 et 2041.52) et crédits Mines 

Bénéficiaire Nature des tr-avaux Montant T.a:!tx Sub,ventlo~ lm,putatlon 
s:ubventlon11alble budgétaire 

CommunoKltè de Communes: de Mimizan M mlz.an-• xtenslon de réseau camplr19 "LALAflltl . 400 000,00E: 2004 80 000;00 C 204 42 

Alta.-s.sem: - ~s;lon de réseau 447 000,00E: 25% 111 750,00 C 204 42 

Art:o5.senl( - StatJ011 <l"épuradon 178 425,00E: 25% 44 606,25 C 204142 

L gnau - E'xt:eft5,lon cre rés;eau 570 000,00( 25% 142 S00,00 C 204142 

Communat1te cre •Commune:;: ou Pc1,ys GrenacJol:;: 

Le Vignau - S@tlon à"épur Ofl 200 100,00( 25'% 50 025,00 C 2.04142 

LIAiilgnet - Ext:ernôloo ® r•é5e.iu lOS 000,00€: 25% 26 250,00 C 204142 

LIJSSil net - Station d'epuratlion SS 2ô0,00C 25% 13 8()0,00 C 204142 

SM EMMA (Syndicat d~ Eaux MM@.l'll'lln Marffl'I~ A.cf.ou ' M.101 ~ -tt•Ma:l • Dla,gno:!itflt d'f! ~~au 90 000,00( 25% 22 S00.00 [ MÏl'I~ 

Ctin::ark•sa · te-croix • E'.rtli!iii~O'ii ~ ~u (Nr"2022•569J 70 000,00( 25% 17 500.00 [ 204152 

Crêon•él'Armagnac • Sdllma dlr•i!rtmr (N"2D2 1•530) 40 000,00{ 25% 10 000,00 [ 204151 

Gabanret • SChênria directeur (N~20 19'-570) 100 000,00{ 25% 25 000,00 [ 204151 

SYDEC (SyneliGlt départemental d"équlpement des communes des Landes) 

L.éoo • Etude d"lnfil tr.Ulon ~ ux tral!,ée:s (Nl"2022-.816) 30 000,00 { 25% 7 500,00 [ Mïne:s 

Sa 111:•Pa ndelo.n • E~ten5lon de réseau "Chemin des prés• (N°2023•503J 4.5 000,00( 25% U 250,0-0 ( 2041S2 

Vi11enave - Dlagnastl'ic: de r~au l "'.20.20-567) 28 000,00( 2S1)ÂI 7 000,041 ( Mines 

ir:oti!I i 35B n -s,oo c 56~ 6$1, 25 C 
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ANNEXE: IlI - Gestion et: va Qlii1sation ,des cours. d'eau et 1miilieux h1umides associés 
Commission Permanente du 29 septembre 2023 

Règ1lement départemental d'aide pour la gestion et ta va,lotilsatio,n 
de,s cours d'eau et milie'urx: humides associiés 

Mlontant Plan de financement Nature des opérations pr,évi:s,o.nnell de prévisionnel l"opératfon 
Svndicat du Midou et de la Douze ISMD) 
nnl-ratii on P.x+,;,r,rna1I jc::lio,- d "an im~+ i1nn 

Département des Landes : 14,19 °tc 
Agence de l',eau Adour-Gar,onne . 41,67 % 

2' 820~00 C TT-C 
SMD : 44, 14 % 

Création d un site internet va l'orïsant les 
Taux réglellilenta1ire rnaxirnurn : 20 % actions du Syndicat - programme 2023- dont 1 710,00 C de CSD 20.23 élu 1Jé11éfidiaiire : 1,17 

dépenses éligibles :soit 111111 taux défiln1t1f, ,compte ternu de lai dlemanêle cfu 
M néfi:oiai re et ,de I' pplic:atio:n du CSD, de 23,40 % des 
,dépenses éligibles, 50it 14,:19 % des dêpem;e5 gluhales 

TOTAILSMD 

Mlontant Plan de financement 
Natu1re ,des opérations pr,éviisionnell de p iiévisio nnel l',onération 

§vndicat Mixte du Bas Adour Maritime rsMBAMl 
- ~ ,-.:~nn iiC?li.o d''~nimi.1,ti1nn • ] . 

Départ,en,ent des Landes: 4,65 °/c 
Agence -de l',eau Adour-Garon ne .: 50,(IQ OJ 

Région Nouve11e-Aquitaine : 20,00 % 
10 000,00 C HT S.MBAM ; 25,35 % 

Ciréation de supports de sensibilisation 
aux m me1.1x a quatiq 1.1es - programme dont un plafond de i~ux réglementa1ire maxi mum .: 20 % 2023 dépenses éligibles CSD 2023 du bë11éfioia1ire : 0,93 

de 2 500,00 1€ soit 1:1111 ta,ux défl111Ulf, ,compœ tem,1 de la demande du 
1:J.énéfü:iaire et ,de ll'applic;ation du CSD, Cie 18, 160 % l'.les 
,âêpems,es éligibles, soit 4,65 °/odes diép@ns@s glo'bal,es 

TOTALSMBAl'/II 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-22400001 a..20nœ29•2309291-i27'96H1-oë 

Subvention Imputation 
départementale bu:dgétaire 

AP 2023 
n° 879 

400,14 €: Chapitre 204 
Art. ,204141 

( Fonction '7 3 8-
TA) 

400,14 C 

Subv·ention Imputation 
départementale bu:dgétaire 

AP 2023 
nQ 879 

46S,00 € 
Chapitre 204 
Art .. 204141 

(Fonction 738-
TA) 

46,s.,oo, c 
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Mlontant 
Natbure des opératioas prévi:sionnel de 

l"opératbion 
ISvndicat du Bassin Versant des ILuvs (SIBVL) 
On/.,ratii on ex.ternal i.c:PI"! d "an im~rtilnn 

7 546,8,0 C TTC 
Etude d'élaboration de la stratégie de 
communication du Syndic t - programme dont un plafond de 
2023 dépenses él igibles 

de 2 500.,00 1C 

Restauration et renatuiratfon de la rhisvive 

Travaux de !l'est uratiion et de pl1antation 
de la r pisylve sur les cours d'eau dlu 

55 000,00 C HT b:assin versant des L!uys - pr,og ram me 
2023 

Plan de financement 
1previsionnel 

Dépari,en,ent des Landes: 7,291 OJc 
Agence de l',eau Adour-Garonne : 50,00 '¾ 

SBVL : 4,2, 71 °A 

Taux rég lementaire maximum : 20 % 
CSD 20.23 du bénéfici ire : 1,10 
soit un taux. défl11ütif, compte tenu de la demande ctu 
bénéficiaire et ,de l'applic:atio:n du C:SI), de 22,00 % sur les 
,dépenses éligibles, soit 71 29 11/11 des dépenses glo'bale.s 

Département. des Landes: 30,00 o/1 
Agence de l',eau Adour-Garon ne ; 30,00 °A 

Région Nouvelle-Aquitaine 20,00 I¼ 
SBV 20,00 '¾ 

Taux rég lementaire ma:dmum ; 30 % 
CSD 20.23 du bénéficiaire : 1,10 

soit un ta,ux déHniltlf, compte tenu de la demande cru 
Syndi~t et du plafonnement ôes a1ides. publliques. à 80 %, de 
30,00, % , le CSD étant ains.i inopérant 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-2240000 1 a..20nœ29•2309291-i2796H1-oë 

Subvention Imputation 
départementale budgétaire 

AP 2023 
n° 879 

5,50,00 €: Chapitre 204 
Art. 204141 

( Fonction 7 3 8-
TA) 

AP 2023 
n° 879 

16 500,00 ( Chap ître 204 
Art. .204142 

( Fonction 7 3 8-
TA) 
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Mlontant 
Nat!ure des opérations pr,évi:sio:nnell de 

1 opératlon - - 111rat!i:on e.1' renaturation du Ut min,rm1r -

Travaux de gestion d' nnexes 
hydrau liques et de bancs a lluviaux de 
!'Ourseau, du cana l Sa int- Marti n, de 
l'Airrigan du Gert et du Luy - programme 

59 584,00 C IHT 

2023 

Gestlo_n_c-ourcante_deJla_J•lnJsvœv_e_,et_duJlt_mlneur 

Travaux d'entretien ponc~ue l ci blé de 
restauration des, éc:ou lernents des cours 
d'eau du bassin des Luys suite aux, aléas 27 500,00 1C HT 
d i matiques - p rog ra m me 2023 

Plan de financement 
1prévisionnel 

Dépairtement, des La1n1des : 30i, DO 0te 
Agence â e l',e.au Adour-Garon ne 30,00 °/4 

Région INouvene-Aquitaine : 20,00 °/4 
SBVl ; 20,00 OJl 

Taux réglementaire maxïmum : 30 % 
CSD 20.23 du béinéfioia1ire : 1,10 

:soit un ta1ux définitif, compte te11u de la demande d'u 
Syndicat et du 1Plafonr1ement des aides publllques à 80 %, de 
30,001 % , le CSD étant ainsi inopérant 

Département des Landes:: 30,00 o/~ 
Agence de l',eau Adour -Garon ne : 30,00 % 

Région Nouve1 le-Aquitaine : 20,00 °/4 
SlW 20,00 % 

Taux régle1T1entaim maxi mum : 30 % 
CSD 2023 du bé11 éfi ol i;11ire : 1,10 
,l;lOlt un ta1ux dèfilnltlf, ,compt,e teriu de la demande clu 
Syndic:at et du 1Plafon11emerit des a1idles pu liques à 80 % , de 
30,001 0to, le CSD @tant ainsi inopl!rant 

TOTAL SBVl 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-2240000 1 a..20nœ29•2309291-i2796H1-o ë 

Subvention lmputatio n 
dépa rtementaile b udgé:tai re 

AP 202,3 
n° 879 

Chapitre 204 17 875,20 € Art. 204142 
( Fo:nction 7 3 8-

TA) 

AP 2023 
n° 879 

Chapitre 204 
B 25,0,0 IJ €: 

Art. 204142 
( Fonction 7 3 8-

TA) 

43 175,20 C 
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Mlont ant 
Natbure des opérations prévi:sionnel de 

l"opér.atbion 
Svndicat Adour Midouze (SAM) 
r.:: ... e:t ion rnnrant... de la rjnis.vlve et d u1 lit mine:ur 

Travaux de gestion de 1 ri pisylve sur le 
Bès d'Arengosse, le Lapouzln ,et l'aval de 
!'Estrigon - programme 2023 

50 000,,00 C HT 

Travaux de gestion de la ri pisylve sur 
l'Adour entre Hi rnx et D 
2023 

x - programme 25 000,00 C HT 

Tavaux de gestion des plantations. en 
bord d'Adour à Saint-Jean-de-Lier et 
Onard - prog1r . mme 2023 

15 000,00 C HT 

Plan de financement 
1previsionnel 

Département des Landes : 291
, 10 OJc 

Agence de l'eau Adour-Garonne : 30,00 '¾ 
Région Nouvelle-Aquitaine : 20,00 1%. 

SAM : 20,90 % 

T ux rég lementaire maximum: 30 % 
CSD 2023 du bénêfldlalre: 0,97 
oit un ta,ux déHnU:lf, ,compte tenu de la demandle du 

bénéfl:olalre et •de l'ap[PI cation du CSD, de 29,l.0 % 

Départem ent: des Lan.des : 29·, 10 °A 
Agence de l'eau Adour-Garonne .: 30,00 °A 

Région NouveHe-Aquit ine . 20,00 °11 
SAM : 20,90 OJl 

T~vx rég lemenW1ire mij;dm1Um; 30 % 
CSD 20.23 du M111éficiiaiire : 0,97 

soit un taux définitif, compte term de lai dlemande cru 
Mnéflcciaire et •□e ll'applicat:ion du csr,, d@ 29,:!. 10 % 

Département des Landes : 29', 110 o/~ 
Ag1ence de l'eau Adour-Garonne : 0,00 '¾ 

SAM .: 20,90 o/c 

Taux: réglementaire maxîmum: 30 % 
CSD 20.23 du béinéfioia,irê : 0,97 

soit un ta1ux défin1t1f, c-.ompt,e tenu de la demande du 
Mnéflcciaire et •□@ ll'applicat:ion du CSI), d@ 29,:i.,o % 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-2240000 1 a..20nœ29•2309291-i2796H1-oë _ ___. 

Subvent ion I mputation 
départementale budgétaire 

AP 2023 
n° 879 

14· 550,00 C Chapitre 204 
Art 204142 

( Fonction 7 3 8-
TA) 

AP 2023 
n° 879 

7 275,0() € 
Chapitre 204 
Art. 204142 

( Fonction 7 3 8-
TA) 

AP 2023 
n° 879 

4 365,0() € 
Chapitre 204 
Art. 204142 

( Fonction 7 3 8-
TA) 
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Mlontant Plan de f inancement Nat!ure des opérations pr,évi:sio:nnell de 
1 opératlon 1prévisionnel 

- - 111rat!i:on de, la r.,nntinnitl!. : e,ffaroi iment d 1,ouvraae, -

Départen,ent des Landes: 9,,10 °te 
Agence de l'eau Adour-Garonne 50,00 % 

Région INouvene-Aquitaine : 20,00 °/4 
Travaux de li'ëstauration de la continuité SAM; 20,30 °Il 

éco logique par ara sement d'un ouvrag,e 
30 000,00 C IHT sur le ru isseau du Coursdaoute - Taux rég lementaire maxïmum : 30 % 

programme 2023 CSD 20.23 du béinéfi oia1ire : 0,97 
:soit un ta1ux définitif, compte te11u de la demande d'u 
bénéfioi ire d'une sub\ilention à hauteur de 10% et de 
ll'application du CSD, de 9,70 % 

Rest auraUon_d_eJa_,œ, ntl!n Ulité~ mlse e~n_t1ransDar__ence_d_"_o1.Lvr=iirae 
Dêpatten,ent des Landes : 9,,10 o/~ 

Agence de l'eau Adour-Garonne : 50,00 % 

Travaux de irestauratiOn de la c-0ntiinuité 
Région Nouve1 le-Aquitaine : 20,00 °/4 

SAM · 20,30 °/4 
éco logique par aménagement dlu 
franchissement d''ouvrage~ ::;;ur le 3 ,5 000,00 1C HT 
Mahouirat, le Téchénérat, le Marians et le Taux régle1T1entaim maximum : 30 % 

Ctirestian - programme 2023 CSD 2023 du bé11éfi ol i;11ire: 0,97 
.lilolt un ta1ux dèfiln lt lf, ,compt,e teriu de la demande clu 
bénéfioiaire d'une sub\llenl:ion à hauteur Cie 10% et de 
ll'applicati:011 du CSD, él@ 9 ,70 % 

Pl"nt~ctio:n v:!~.:.,, ~le 
Département des U11nd es : 29, 10 o/~ 

Région Nouvelle-Aquitaine : 20,00 1% 
Travaux de restauration et de protection SAM 50,90 o/c 

de berge par technique végétale en bord 
25 000,00 C IHT de Midou~e à Mont-de-Marsan - Taux rég lementaire maxïmum : 30 % 

programme 2023 CSD 20.23 (lu bé11éfidia1ire : 0,97 
:soit un ta1ux définitif, connpt,e ternu de la demandë cru 
Mnéfü:iaire et ,de ll'applic;atïon du CSD, d @ 29, 1 10 % 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-2240000 1 a..20nœ29•2309291-i2796H1-oë 

Subvention l mputatio n 
dépa rtementaile b udgé:tai re 

A P 202.3 
n° 879 

2 910,0() ,I[ Chapitre 204 
Art. 204142 

( Fo:nction 7 3 8-
TA) 

AP 2023 
n° 879 

Chapitre 204 
3 492,0IJ €: 

Art. 204142 
( Fonction 7 3 8-

TA) 

AP 2023 
n° 879 

7 27.5,01) '€ Chapitre 204 
Art. 204142 

( Fonction 7 3 8-
TA) 
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Nat!ure des opérations 

Acquisition de 3 bâches i llustrées pour 
sensilbll lser aux m I ieux aq uatl qu es -
programme 2023 

Travaux de gestion de la renouée en 
bordure de l'Adour et de :ses. affluents -
p:rogramme 2023 

Mlontant 
pr,évi:sio:nnell de 

1 o ératlon 

2 500,00 C HT 

30 000,00 C IHT 

Plan de f inancement 
1prévisionnel 

Dépairtement des La1n1des : 1.9,, 40 0,11 
Agence de l'eau Adour-Garonne : so,oo O -

Région INouvene~Aquitaine : 10,00 °/l 
SAM ; 20 ,60 °Il 

Taux réglementaire maxïmum : 20 % 
CSD 20.23 du béinéfioia1ire : 0,97 

:soit un ta1ux définitif, compte te11u de la demande d'u 
bénéfioi ire et ,de l'a p[Plic:ation du CS[), de 19,40 % 

Département: des Landes ; 29,, 10 _ 
Agence de l'eau Adour-Garonne ; so,oo 0A 

SAM : 20,90 o/c 

Taux réglementaire ma mum : 30 % 
CSD 20.23 du béii1éficiaire : 0,97 

· oit un ta1ux dhflnitif, compte tenu de la demande cru 
bén.éftolalre et ,de l'appllcat[on du CSD, de 29,:1.0 % 

TOTAL SA 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-2240000 1 a..20nœ29•2309291-i2796H1-oë 

Subvention 
dépa rtementaile 

485,,00 €: 

49 082,,00 ,c 

lmputatio ni 

b udgé:tai re 

AP 2023 
n° 879 

Chapitre 204 
Art .. 204141 

( Fonction 7 3 8-
TA) 

AP 2023 
n° 879 

Chapitre 204 
Art. 204142 

( Fonction 7 3 8-
TA) 

TQi[All : 9,3 122.34 C 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28-2 SI-IM) 

REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° IE-3/1 Objet : DEVEILOPPER LA PRATIQUE CYCLABLE 

Cons@llle:r.s. ,tl@pan@m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;:: 30 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Ol ivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel) , 
Mme Christin1e FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (PrésenUe:I), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Pr-ése:ntiel), 
Mme Sali ma SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien PA.RIS (Pr,és:enbîel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présentiell), M. Damien DIELAVOIE (Présentiel}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitjel), M. Jean-Marc LESPADE (Présent!iel), 
Mme Martine DED·IEU {IPrèsentiell), M Julien IDUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène ILARREZET ( Présentiel)Î M .• Ohristophe LABRUYERE (Présentiel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Diiclier GAUGEACQ, Mme PatliiCia BEAUMONT 
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En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28-2 SI-IM) 

Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28-2 SI-IM) 

La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

L!E DEVEL/OPPEMENT DE LA PRATIQUE ,cvc:LABLE :: 

La mise en oeuvre du Schéma cyclable dépa1rteme-nta1 2!01s-20,27 : 

Dans le cadre du schéma cyclable 2018-202 7 approuvé par 
délibérat:ion n° G 4- de l'AssembUie dlépartementale du 27 mars 2018 ,et d11.1 
règlement départemental d'aide pour la réa lisation d'.aménagements cydables 
(délibération de l'Assemblée départementale n° E-5/1 du 23 mars 2023), 

compte tenu, s'agissant de subventions d'investissement à des 
Établissements Publlics de Goopérabion [ntercommunalle, de l'aipplica,tion du 
Coefficient de Solidarité Départemental {CSD) 2023 (délibération n° C-3/:1 de 
l'Assemblée départementale du 23 mars 2023,), 

la Commission Permanente ayant délégation pour attribuer les subvenUons 
départementales aux dliffér,ents maîtres d'ouvrage a!J vu des dlossiers présentés 
et ce, dans la limite des crédits inscrits au Budget dépa1rtemental 1 

1 ° ) Subventions a la Communaiuté de Communes de Mimizan : 

considérant : 

les demandes de subventions d,e, la Communauté ,de 
Communes de Mimizan du 7 jui llet 2023, 

lai programmatiion cle travaux 2023 établ ie par ladite 
Communauté de Communes pour assurer la mise e11 œuvre de 
son schéma cydablle adopté le 9 décembre 2020., 
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En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28-2 SI-IM) 

a) A.ménage·men.t d 'une voie i.terle entre le lac et la voie v-erte 
Mim.aan/P.o.ntenx-les-Forges et d 'une voie verte entî'le le camp•in,g et la 
voie verte Mimizan/Pontenx-les-Forg·e:s· su.r la Commune d 'Aureilhan : 

considérant que l'aménagement projeté qui se développe dans la 
continuité de la piste cyclable rerant Mimizan à Pontenx-les-forges va sécuriser 
(lia ison en site propre) le déplaoement des cyclistes entre le lac et la voie verte 
Mimizan/Pontenx-les-Forges, d'une pa1rt, et entre· le camping1 et la v,oie verte 
Mimizan/Pontenx-les-Forges, d'autre part, sur la Commune d'Aureilhan, 

- d'att11îbuer, . .conformém,ent au détail figurant en annexe I, à : 

• 11a C•ommunautê de ·Communes de Mim i1zan : 

pour l'aménagement d'une voie verte 
entire le lac et la voie verte Mimizan/Pontenx-les-Forges 
(0,1 10 km) 
et d'une v-oie, verte entre lie, camping et la voie v,erte 
Mimizan/Pontenx-les-Forges (0,070 km) 
sur la Commune ,d'Aureillh.an 
pour un monta nt prévisionnel 
de travaux 
de 73 892,5U €: HT 

une subventfon d'un1 montan1t de 8 856,00 C 

.IJJ Aménagement d"une voie verte entr.e l 'école ,et la voie ve·rte 
Mimizan/P:ontenx-·les-F.o.'î}es sur la Commune de Saint-Paul-en-Born : 

considérant que l'aménagement projeté qui se développe dans la 
continuiité de la piste cyclable rerant Mimizan à !Pontenx-les-Forges va sécuriser 
(lia ison en site propre) le déplac-ement des cycl"stes entr-e l'école et la voie verte 
Mimizan/Pontenx-les-Forges sur la Commune die Saint-Pa~l-en-lBorn, 

- d'att~ibuer, conformément au détai I figurant en annexe II, à : 

• 111a Communauté de ·Commuines de Mimizan : 

pour l'aménagement d'une voie verte 
entire l'école et la v,oie verte Mimiza1n/Pontenx-les-For,g1es 
(0,3 km) 
sur la Commune de Saint-lPaul-en-lBorn 
pour un mon ta nt prévisionnel 
de travaux. 
de 55 000,00 C HT 

une subvention d'un montant de ........................... 11 275-,00 € 
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En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28-2 SI-IM) 

2°) Su1bvention à1 la communauté de Cormrmunes Côle· Landes 
Nature pour l'aménagemenit d'urne voie ve,:te entite la RD 652 i{t,oute des 
lacs) ·- quartier de' La 1Nasse" et la ·vélodyssée surr la •Commune de Léon : 

considérant : 

1 a demande de subvention de la Communauté de Communes Côte 
Landes Nature du •6 juin 2023, 

la prog1rammation de travaux 2023 établ ie par ladite Communauté 
de Communes pour assurer la mise en œuvre de son schéma 
c.yclaible adopté le 4 juille .2022, 

que l'aménagement pr,ojeté va sécuriser (liaison en site pr,opre) le 
déplacement des cyclistes ,entre lai RD 652 (route des lacs) -
quartrier de« la Nasse» et la Vélodyssé,e sur la Commune de Léon, 

~ d'attribuer,. -~onformémient au déta il figurant en anne:.xe IH, a : 

• la Communauté de C-ommunes Côte Landes Nature : 

pour l'aménagement d'une voie verte 
entre la RD 652 (route cles lacs) - quartie:r ,die la « Nasse·» 
et la Vél odyssée { (1, 5 km) 
sur la Commune de Léon 
pour un mon ta nt prévision n,el 
de trav.aux 
de 50 42.S, 76 € HT 

une subv,ention d'un montant de ................................ . :10 211,.2.2 ( 

- d'autoriser Monsieur le Président d11.J Conse:il départemental à si,grner 
les documents afferents à ces aides, d'un montant total de 30 342,22 €. 

- de prelever les crédits corr,espondants sur le Chapitre 204 Article 
204142 (r,onct.iorn 738-'fA) (AP 2023 n° 888 - Subveliiltions Cydlab!e 2023) dl!J 
Budget départemental.. 

Siçnê PM . X8i FORffiON 
ll.ii.: 051U)1202l 
CilN! · Prûkklll d\l Oor,a,elJ 
~rnenlal des nles 
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SCJI citallon d'u Ma11re d'OIIVI~ 

Collltolllll Uooamdu 
Ml!Rf9(1'ocn,q90 Di$! - - · lloJI ,do l'o-J)4'rlllilon 

!)~_ SIOl11'1 _ I Hl !>l'Ol~ ~kml 

Am !:)Oi'l>qt"lidfunt-OiO 
rte eR!re le hc efl la vole 

'{111'14! Mmwn'Poolerur:-l;n-
3:2872,00€ 0,110 

Forga si.r la Ccmroone, 
d'Aurailhan 

COllffllUl'iliY . ,d 
·CômffllJl'IHd't 

Mi.m i!!!'I 

Amwg-1 ~ùllll!I WlHI 
omte entre 19 call1lli'1g e'1 a. 

\l'OÏG ri Mimiz l'onten~- 41 O'l0,00( 0,070 l&s-F«g Sii'la!i Commun,e 
d'/wrell1'811 

TOTAL 73 Blll2,50 ,, 

SCHEMA OYClABLE DEPAflTEMEINTAL 

Règlement âi'a.ftte à 11'1 réa115,11uon âcaménag:woon1s cyCilab1es 

Comm sslon Pemmanenle du 29 sep.tembre 2023 

Dédslon d1.1 Départt!fll.enl 

-..onllllllt ,61 g b . h•wll 
T UI( 

regl.em.et:1111lre Îlllllf SUb1nmllon 
2'ro·OOO( / lim on $111' CSD 2o:i'3 IU. d'lnier i Clflilllllil ~ .. 1. 

propre) 
local) 

216 400,00€ 5412,l)O •€ 

25%. 0.82 20,SO% 

16 800,00( 3 444,0U 

4'3 ::iœ/00 ,t: 2S'1ô 11,82 20.~ 
1 

8 8Si6,IKI E 

O'bs.N - 01'1 

f;ii,P;i;!ll.;~ion 
do20.50"4du 
moolalll ~ibl'e 
l:IOO&ol)Dfldanl à 

; 6,46% du ootll tcClll 
~isloNiàlHTœs 

lev-

.llw!di!i~ul:N'<!nt,on 
de 20,00 ,;. d'u 
moola/11 ~itl'41 
QOfl i;pondanl.1 

8.40%dùCCIÎit10tal 
p;rilvlslcmel HT des 

lm,_,; 

Pl 

6rwoyé en préfeclure la 03110/2023 

Re,çu en pn!f!!Cllilre le 03/1012023 

Pubr.è- le, 

ID ; 040-224000018-20230929·230929H282SH1-DE 

M de lnancement pre11.l&lo11nel 

Dit part amant 16,,461!!, 5,412,00 fi 

1 d'OIMllgB 83,54,% Z7"160,51H: 

1)6.piir QïfiQffl 8-,40"111, 3,ffl,OOE 

Mal 19 d"otMilijj!J 9'i ,80'!!, 37576,00 
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Saill,c allon d111 Maitra ,d.ôull'raga 

C(IQ!tol!!I Maitr,11 d'ou'l'nge Diillililm1tion de ll"opèr11Uon p111êvt,lonn J tfT 

COmmUl'l811 ,dl) ÇOl'l'IM~rli0$ AméœigerMn1 d'ma voie 'terle entr11 réi:de 94 
d Mm lm la voie rt Min~P~ien,; FOf\111$ = $$,~,00( 

la CommLDI! do Salnl-Palli- r,.Bocn 

TOTAl 

SCHEMA.CYOlABlE OEJl?AmifMENTAL 

Règ1ement cf''af.de · la ·allsatlon dramën gemenis cycllabl s 

,commission, 1Permanente, du 29 aieptembte 2-023 

IDic !!llo111 d Dt!pamment 

M.o:ntaml lglbla 
U n,l,,air,• d pr*l (tou'i l 2'.tO 000 f 1 T,Mr(r,_ emc)nt.iro Î !!!Yli: 

~kmj 1km en .ite, (IDed"lrr! r· local) 
,CSD 20:23 

11111inlll:1' 
prop,o) 

0,30) !H®0,00( :i;.,. Q.e2 00.50% 

&il:Wenllon 
dltparl menlllle 

11 :m ,ou 

U 215,00E 

6rwoyé en préfeclure la 03110/2023 

Re,çu en pn!f!!Cllilre le 03/1012023 

Pubt,è, le· 

ID ; 040-224000018-20230929·230929H282SH1-DE 

P11111 d'e Unaneemefll pré,Yl~lonnel 
•Ob&W\'.allon 

T11œ,; de ~~nlion 
de 2:(),60 % du coût 

Département 20.$0% n 275.00€ total pi.Wl!.lomfll l-lf 
œs1r- ~LQ, d'Ouvril\l 79.50'4 43 725.ooe 
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Saill,c allon d111 Maitra ,d.ôull'raga 

C(IQ!tol!!I Maitr,11 d'ou'l'nge Diillililm1tion de ll"opèr11Uon p111êvt,lonn J tfT 

Co;mmUl'l811 ,dl) ÇOl'l'IM~rli0$ Am~,arnartl du.111t 'l'OMI 'l'llde 8fllr11 la RD 
coio Ll.ndo:.; ffl ùf-0 es-l! ◄rwt9 :; ~) - qYi!lliir ·d9 la ·,rg-1(' iii1 ~4~,7G ( 

laV~ ~U" il! Ôllfl'1fflUl'II d& LAcn 

TOTAl 

SCHEMA.CYOlABlE OEJl?AmifMENTAL 

Règ1ement cf''af.de · la ·allsatlon dramën gemenis cycllabl s 

,commission, 1Permanente, du 29 aieptembte 2-023 

IDic !!llo111 d Dt!pamment 

M.o:ntaml lglbla 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° IF-1/1 Objet : AGRICULTURE 

Cons@llle:r.s. ,tl@pan@m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;:: 29 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muriel LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel), 
Mme Christin1e FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (PrésenUe:I), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Pr-ése:ntiel), 
Mme Sali ma SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien PA.RIS (Pr,és:enbîel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présent iell), M. Damien DIELAVOIE (Présentiel}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitjel), M. Jean-Marc LESPADE (Présent!iel), 
Mme Martine DED·IEU {IPrèsentiell), M Julien IDUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène ILARREZET (Présentiel)Î M .• Ohristophe LABRUYERE (Présent iel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET 

Mme Patricia BEAUMONT M .. Didier GAUGIEACQ 
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Résultat du vote : 
POUR (29) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Jul ien PARIS, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE., J'e.an-Marc LESPADE., Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARIREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

JI - Modernisation des explo:itaUons [landaises et aççom1pa1g1nement à la 
transiUon aaroéçoloajaue: 

Gestion quantitative de l'eau - Renforoement de la ressource en eau 
supe rficiell le ; 

Gonsid éra nt I a de I i bération n ° F-2/ 1 du 2 3, mars 2023, pa li I a quelle 
l'.Assemblêe dêpartementale s'est prononcée favorablement pour poursuivire sa 
pa1rti-cipatio,n au renfo,rcement de la ressource en eau superficielle et a inscrit un 
créd it de 470 000 1€ au Budget Primitlif 2023, dans le cadre des programmes 
aintérieurs et du pirogramme prévisionnel 2023 ,de l'Institution Adour, 

a) Constitution de, réserves foncières, axes Midour, projet de, retenu.es de 
Mondebat et: du Tai/1.uret:, frais de stockage 2022 · 

Consid ëra nt que le programme 2 02 3 de l 'I nsti tu ti on A:d ou r p revoit 
des firais pour les opératiions d,e stockage fonc ier des retenues de Mon,deb.at et du 
Taiilluret pour l'année 2022, détaillés comme suit : 

► retenue de Mondebat pour un coût global de 27 262,50 { avec une 
subvention du Département. des Landes à hauteur de 60 o/o, soit 
16 357 ,.50 '€, 

► retenue de Tailluret pou1r un coût de 522 € avec une subvention du 
Département des Landes à hauteur de 100 '%,. so,it 522 ( , 

~ d'attnibuer à : 

• l'lnstitrutio n Adour 
au tli tre des fra is de stockage 
pour les: retenues de Mondebait et du Ta illuret 
une subvenbion d'un montant de 16 879,50 C 
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- de verser ladite subve1nti,on sur présentation du décompte 
d' opél".atio,n,s. 

- de prélever le crédit correspondant sur IE! Ohapitire 204 Artio1e 
204151 (Fonction 61) du Budg1et départemental. 

b) Mises en rêsetves n ° 14 Sarniguet e.t n ° 15 .Enderll, résen.lolr de Mondebat,. 
fr.ais de pré-stockage foncier 2023: 

Considërant la saisine du Dépaniement par l'InstitiLition Adour 
concernant l,es frais de pré-stockage foncier sur mises en rëserves n° 14 
Sarniguet et n° 15 Enderli pour le réservoir de Monâebat.1 dont les montants à 
p1réfina n cer s 'étaibl i ssent comme s L! it ; 

• 2.3 397;4·9 C av,ec une subvention du Département des Landes à 
hauteur de 55 °/o sort 1.2 .S68,62 €: pour la m se en réserve n°· :14 Samigue, 

• 20 739, 7'2 'li ave,e une subvention du Département des La1nd,es à 
hauteur de 55 °/o soit U 406,85 ( pour la m·se en réserve nQ\ 15 Ende1il i,1 

- d'attriibuer a : 
• lll'l nst1tutfon Adour 

au titre des frais de pré-stockag1e foncier 2023 
une subvention de 24 275,47 € 

- de verser ladite subvention sur présentation du décompte 
d'opérations. 

- de préleve1r le crédit correspondant sur le Chlapibre 204 Artio1e 
204151 du Budget départemental (Fonction 61). 

c) Mise en sécuri.té du résetvoir de Mira.mont~Sensacq - Jème tranche, : 

Gons:iô éra nt Que : 

• des interventions: de m ise en secu ri œ sont néœssai ms pour I a 
mise en conformité réglementa ire du réservoir de Miramont~Sensaicq, 

• les travaux consistent en la iréhausse ,dies baJoy,ers du coursier ,de 
l'évacuateur de crues et du bassin de d ssipation, en la rehausse de la passer,ene 
et en un enrochement oomplémentaiire sur la protection antibatillag,e du 
pa1rement amont, 

ét.ant rappelé que : 

• par clélibéra~ion n° IF- 1/1 clu 24 septembre 2,021 1 la Commission 
Permanente a attribué une subvention de 19 '980,82 C au pr,ofiit de l'Insfüution 
Adour sur la prem"ere tranche de travaux, 

• par délibëration n° F-1/ 1 du 9 décembre 2022, la Commission 
Permanente a attribué une, subvention de 71 998,89 ( au profit de l'Institution 
Adour sur la deuxième t il".anche de travaux, 

~ d'attribuer à : 

•· lll'Jnstitution Adour 
au titre d'une tro isième tranche 
pour les trava1.1x de mise en sécurité 
sil.Ir le réservo,ir de Miramont-Sensacq 
une subvention d'un montant de 56 761,08 € 
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- de plr'éciseir que le versement interviendra sur présentatio:n du 
décompbe des dépenise.s. 

- de prélever le crédit correspondant sur IE! Ohapitire 204 Artio1e 
204152 (Fonction 61) du Budg1et départemental. 

d) Rééquipement du dispositif d'auscul.t:atlo.n et vérification de la stabilité sur te 
réservoir de Fargues - JèrM: tranche :· 

Consid ëra nt que : 

• le barrage de F'argues est équipé de cellul,es de mesures de 
p1ression pour v,érifier l''absence d'infiltrations, 

• 1 es interventions d 'auscu ltar on ont relevé des va ri ati o:ns de 
pression anormales laissant apparaître un début de défaillance sur le dispo5·tif 
d ;a uscu ltatio n, 

• se lon la règllementation ,en vigueur, le rééquipement du dispo,s'tif 
d'auscultation (remplacement d'une douzaine de cellules de mesures de 
pression, mise en pli ace de 2 i 11 clin omè:tres et rem î se en place de repè r,es 
topométrîques) ,et une nouvelle vériftca1fon de la stabilité des t.alus sur le 
réservoir de Fargues sont nécessaires, 

étant rappelé que : 

• par dlélibération ni° F-1/1 du 24 septembre 2021 la Commission 
Permanente a attribué une subvention de 10 146,15 €: au profit de l'Instiitution 
Adour sur la prem'ère tranche de travaux, 

• par délibération n° F-1/1 du 9 déoembre 2022, la Commission 
Perma n.ente a attribué une subvention d,e 66 20 6, 3 5 € au profit de l 'I nstiit uti on 
.Adour sur la deuxième tranche de travaux, 

~ d'attriibuer a : 
• l'Institut ion Adour 

a,u tiitre de la 311 tranche 
pour les l:iravaux de rééq1ui1pement 
du dispositif d'auscu1t:a· ion 
et de la vérification de la stabilité 
sur le réservoir de Fargues 
une, subvention de 12 368,75, ( 

- de pr-eciseir que le versement interviendra Sil.Ir présentation du 
décompt,e, des dépen,ses. 

- de prêl,ever le crédit correspondant sur le C hl a pi tire 204 Artio1 e 
204152 (Fonction 61) du Budgiet départeme:ntal. 

e) Projet ,de territoire Midour - Mis-e en œuvr,e des études sur J,es solutions de 
stockage, pompages compJémentaire•s e.t rehausse des réservoirs de soutien 
d'étiage: 

Considérant que la repartition des partiicipaitions d,e·s départements au 
coût d,e, l'opération pour l'Institution .Adour demeure inchangée ; 

., 45 % pour le Département du Gers, soit une aide de 8S, 429,12 C, 

• 55 % pouir le Département des Landles, soit une aid,e· de 
104 413,38 (, 
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• par dél ibératio1n n° 3 du 1!.7 juillet 2020, la Commission 
Permanente a déja aU1iibL1é une subvent ion de 1 980 € corresponda1nt auix frais 
d'ét:ud,es de maîtrise d'œuvre pour la constitutiolil des dossiers d'enquêt,es 
publiques relatifs aiU Projet de tenritoire Midour {programme 2020), 

• p,ar dél ilb,ération F-1/l du 17 jL1i let 2023, la Commission 
Permanente a attribue 27 500 € au tiitre du p,rogramme 2021, 

co,n,sidérant que des acomptes de 50 ''%, ont.déjà été versés pour c.es 
d,eux ai,des, soit 990 €: et 13 750 €, l'Institution Adour ai saisi le Cons,e· 
départemen1tal des Landes pour un aicompte compllémentaire de 37 466,69 ( 
afin d'atteiindre ainsi un acompte global de 50 % de la part a la charge du 
Département des Landes (104 -413,3.S €), soit 52 206,69 €, 

- d'attrilbuer â : 

•· lll'lnstitution Adour 
pour les frais d'élalborait ion et de suivi 
de.s marchés d'études 
dans le cadre de la mise en œuvre 
des sollutions de stockage, de pompages oomplémenta ii~s 
et de, rèhauss,e, des rés,ervo irs de, soutien éti.a g1e, 
une subvention de 37 466,69 ( 

- de verser cette subvention sur présentation de la notification du 
mardhé d'études pour un premier acompte et dlu décompte ,dl'opérations pour le 
solde. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Ohapibre 204 Artide 
204151 du Budget départemental (Fonction 161). 

H ... « Les Landes au menu 1 » pour répondre à Pé/yolution des attentes 
s9,ciêtates====----=Belocallisatmn ·de raumentat;~et déllel:Qppeme;nLdes 
productioJns de g1uautê = 

1 °) Développement d'espaces tests a1griooles (ETAL40), 
prionitaiirement maraîchers. en faveur de ra1pprovisionnement local et de 
Paincraae terrjtç,njal de l'aliroentat;on : 

Considérant la délibération n° F-3/1 relative au Budlget Primitif 2.0.23, 
pair laquelle le Consei l dép,artemental a décidé de recondluire le dispositif ETAL40, 

Considérant l'av is favorable: e:n date du 6 juillet 2023 émis par le 
Comité de Pi lotage dédié au recrutement d'entirepreneurs à l'essai pour intégrer 
le d·spositif !:TAL40 de Magescq, 

- d'autoriser Monsi,eur le Président diu Conse:il dép.artemental a si,giner 
les conventions d'accompagnement à intervenir avec l,es quatre entrepreneurs â 
l'essai retenus 11 ors du recmteme nt, à savoii r Madame CO UTTET, M onsi eu r 
FITZGERALD, Monsieur et Madame EVRARD. 
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2°) soutre1n à la promotron ,et à la oommuinication - concours Général 

Conformement ; 

,.. à l'altidle 1,3 du règlement d'iliilterventîon du Conseil départemental 
relatif au soutien à la promotion ,et à la ,communication des 
entr,eprises présentant des produits au Concours Général Agricole 
qui se déroule habituellement dans le cadre du Salon International 
de l'Ag1riculture de Paris, 

aux aides de minimis dans l,e sect.eur de la production prima·re 
agricole et au régime ca,dre notifié SA 109080, successeur du SA 
39677, modifié par le SA 1.03992, 

- d'attriibuer au bénéfice de la structul'1e nguraint en Annexe I une 
subvention totale d"un montant d,e .,., ........ IF.IH• lili,,l• lili,,t• •i· ..... ..... ,., 1 ...... .. u., . .. . u ••• h355,59 C 

- de pré lever le crédit correspondant sur le Cha,p it!re '65 Artid e 657 4 
( Fo nctii on 9 28) du Budget départemental. 

Hl - !Renforcement du nUe de l'agrlouilture dans le t issu rural du 
tel'lritoir,e ; 

1 °) 1 n stanatipn des ieu n es ao ricu lteurs : 

Conformément à l'alticle 14 dLl règlement d'inte·tvention dl!J Conseil 
départemental relatif a ll'aide a l'installation attrilbuée aux: jeunes agriculteurs et 
aux nouv,eaux exploirtants ne lbéné:ficiant pas de la Dotation aux Nouveaux et 
Jeunes Agriiculteurs (DNJA) et ayant un projet d'installation, 

conifom1ément au règlement de minimis dans le secteur primaire de 
la production agnloole n° 1408·-2013 du 18 ,dlécembre 2013, complété par le 
règlement 2019/31.6 du 21. février 20 1.9, 

- d'att11ibuer au bénéfice de l'agri,culteur dont le pr,ojet est détaïlé e11 
Annexe, II, une subvention de ....................... ......... ... .... ......................................... 6 750 € 

- de pré lever le c:réd it correspondant sur le Chap it!re 65 Artid e 6574 
( r'o ncti on 9 28) du Budget départemental. 

2°) Salldarité el'.t'l.ers les ag(cutte,ur;s - ~gl'.llculte1m, en diffü:ul é : 

Conformément : 

à l'artfdle 17 du règlement d'intervenl:!fon du Conseil départemental 
relatif au d ispo,s itl f .. agriculteurs e.n difficulté", 

► au régime cadre notiflié SA 53500 modifié par le régime 
SA 103992, relatiîf à l'aide à la r,elance des exploitations agricoles, 

con fo,rmément au détail figurant en annexe IH, 
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- de don ne r un avis favorable aru x ,d!ossie rs présentés par I a 
Commissio,n d'Accompagnement des Agriculteuirs Fragi lisés, réuni,e le 26 juin 
2023. 

- de vers,e:r en conséquence aux créanciers, un montan - total d'a1ide 
départementale, de ....•.......... , ..... , ....•..... , ..... , ..... , .......... , ..... , ..... , ..... , .... 20 294,82 C 

- de prélever lies crédits conrespondants au Chapitre 65 Article 6574 
du IBudgët d,épartemental (Fonct1ion 928). 

3°) Soutien aux filières concernées par des crises ,exqmtionneHes : 

.a) Prise en charge d'a.nalyses de reprise d'.activit.é et de mouvements d''imimaux : 

Conformément a la déliberation n° F-3/1 du 22 juillet 2022 par 
laquellle lla Commission Permanente a décidié : 

• de prendre en charge à 100 % le montant des a1nalyses liées à 
l'épizoot ie HSN1 202112022 ,dans le cadre ,du main ien ,des activités des 
p1roducteurs ou des exploitations de r,epr,oducteurs po,ur les filières pallmipèdes à 
fo,ië gras ët volames. maigre-s (mesures néœssairas à la remise en placë SLlr les 
e.xploitations ou oouvoirs, au maintiien des animaux dans les exploitations et aux 
mouvements d'animaux), 

• de baser cette pris,e en charge sur les c-00ts réels d'analyse, da~s 
la limiitie, de 500 ( par analyse pour les palrnipedes à foie ,gr,as ou vo la illes 
maigr,es (hors poules pondeuses) et dans la limite de 1 000 c par analyse pour 
les ateliers de poules pondeuses, 

conifbrrnément a1.1 rég1ime cadre exempté ,die nolJification SA 108469, 
successeur du SA, 618 70, 

après avoir constaté que Mme IBEAUMONT, en sa qualité de salariée du 
« Laboratoires des Pyrénèe'S et des ,Landes ,;, ne prenait pas pa1rt au vote de ce 
dossier., 

- d'attriibuer une subvention global,e de ...... , ..... , ..... , ..... , .. 120 660,40 C 

répartie comme suit : 

• 46 534,36 ( pour 233 analyses au laboraitoire « Bio Chêne 
Veit»; 

.. 47' 998,64 C pour 278 analyses au laboratoire SOCSA 
Analyse; 

• 26 127,40 € pour 107 analyses au « Laboratoires des 
Pyrénées et des Landes ». 

- de prélever lies crédfts correspolildlants sur lie Chapi~re 65 et Articles 
6574 et 6573,8 (Fonction 928) du Budlget départemental. 
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b) Prise en charge d'ana,Jyses vétérina,Jres liées à la reprise d'a·ctivité et de 
mouvements d'animaux : 

Conformément à la délibération n° IF-3/1 du 22 jullle 2022 par 
laquellle lia Commission Permanente a décidé : 

• de prendre en ,charge a 60 % le monta nt des dép laioem ents et 
prélèvements v,éténinaires liés à l'épizootie HSN1 2021/2022 ,et réiarsés depuis le 
1er- décembre 2021 dans le cadre des mouv,ements d'animaux, soit vers les 
abatto,irs, pour les poulets ,et les canards, soit vers les ateliers de gavage,. pour 
les canards ainsi que pour le maintien ,en place des animaux, notamme:nt pour 
les pou I es p ondeus,es ; 

• de baser cette pni se en char,ge sur les coûts réels pratiqués par I es 
dil ffêrents c:a bi nets vétéri na l r,es , 

• de verser ces prises en charge d'analyses vétérinaires liées à lai 
reprise d'activité et cle mouvements d'animaux directement à ces structu1res, sur 
présen tatli on d',états rée.a pitull atifs signés: du r,es ponsab le lég a I du cabl net de 
vétérinaire con cerné ; 

conformément au régime cadre exempté de notiification SA 108469, 
successeur du SA 618 70, 

- d'attribuer une subvention de .. -.. --., -.. -· .... ·-··-·-·· .. -.. .. -.. -·· -.. -· 13 883/08 ,[ 

pour 111 analyses au cabinet vétérinaire ABIOl?OLJE .. ANIBIO. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitire 65 Article 6574 
(Fonctiion 928} du Budget départemental. 

c) Prise en charge d'analyses de chiffonnettes réalisées en e'ievages de 
palmipèdes : 

confürrnément à la délibération n° F-1/1 du 12 mai 2023, par laque,lle 
la Commissïon Permanente a décidé ; 

• de prendre en oharge a 60 % le montant des analyses des 
chiffonnettes liées .à l'épizootie H.5N1 2021/2022, mesure de détection 
préventive instaurée dans le cadre dlu Plan Adour, 

• de verse·r les a·des directement aux laboratoires concernés, 

conformément au rég ime-cadre exempté de notiification SA 108469, 
successeur du SA 618 70, 

après avoir constaté que Mm !BEAUMONT, en sa qualité d,e salariée du 
<( laboratoires des Pyrénées et des Landes » 1 ne prtma i t pas pairt au vote de ce 
dossier, 

- d'attr\ibuer une subvention totale de ................................. 25 426,35 € 

répartie comme, suit : 

• 91,8'0 C pour 5 analyses au « La,boratolres des Pyrénées ,et d:es 
Landes», 

• 25 334,55 ,c pour 1101 analyses au cabinet SOCSA Analys,e. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 Article 65738 
( Fo nctii on 9 28) du Budget départemental. 
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d) Plan de soutien a l'élevage départeme·nta.l et a l'autonomie alimentaire pour 
les éleveurs touchés par le·s aléas climatiques 2022: 

Conformément à la délibération nQ F-1/1 du 4 no•vembre 2022 par 
laquellle l'Assemblée dép,artementale a décidé •d'intervenir sur ,cinq axes (aid,e· à 
l'a1chat de fourr-ages ~ hors pai lle, a1ide aux semis de derobées d'aL1tomne, aide à 
la réa lisation d'ensilage de maïs de consommaUon, aide aux semis de prairies et 
a1ide aux sursemis de prairies) afin d'accompagner les éleva.ges imp.actés par les 
aléas climatiques d,e 20221 

etant rappelé que l'aide est plafonnee a 3 000 € par ,exploitation 
d'élevage_, toutes aides confondues, avec un plancher de 100 € par exploitatiion, 

conformément au règlement de minimis en vig1uel!.lr dans le SJecteur 
de la production ag ico,le primaire, 

- d'attnlbuer aux agriculteurs et exploltatfons aglïicol,e·s fi.gurant en 
Annexe· IV des subventions d'un montant total de .... .... ..... ..... ..... ... 17 292,60 ( 

- de prélever les crédits correspondants au Chapitre 65 Article 6574 
( Fo nctfon 9 28) du Budget départ:ementaL 

- d'autoriser Monsieur le Présiden du Conse;il départemental à si,giner 
tous documents relatifs à ,œs aides. 

Sl1l"!é par · ~ FORTl-l · 
Dflle : 05110/2023 

~l : ~nlid\!~ 
!N<J]ilnll'lllfllal dl& LarldMI 
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B,énéficiaire 

ETS D'U PERI ER ET FILS 

Concours Gén1é1ral Agricole 

Commission permanente du 2,9 septem1bre 2023 

Montant d,e, 
Rep1résentant Adresse l 'investissement 

subventionnable 

Monsieur Robert DUPE1RIER 361 avenue du 11 ncvembr,e 1'918 26,S0 €: 
40.250 S011.JPROSSE: 

TOTA.L 52·6,80 C 

1 

Tau1x 

Envoyé en pi'éfactur le 03110/2023 

Reçu en pré actJufe le 03/11112023 

P1,1bhe-le 

ID : 040•224000018·20230929-23092'9H28221at1-0E 

ANINEXE I 

Montaintde la 
subvention 

67, 0% 3 ,S9 €: 

355,59 C 
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INSTA~lA:iflON DES, JEU NES AG1Rll0Ull TE URS 
COMIIMI SSI OM PERMANIEIN'liE DU 29 SEPTEMB,RE 2023 

PROJET ID'INISTAllLATI0[N 

Envoyé en pré ac;ture le 03/10/2023 

Reçu en préleclure le 03J101202J 

?ubllé Ill 

ro : 0-to-2240000 1 a..20nœ29•2309291-i2a22H1-oë 

Inf-or1matilon,s s1ur le demandeur Cap,acité ou expé·riences 
p1rofess1onnelles / Autres activités 

Inf0,r1m.atiions. sur l',e·xploitation et 
sur le proJiet dl' instaUab on 

Mo:n,sie:ur Mathieu CROUTS DE P.Ailll: 
SCEA CANIELAND 
1705 route die Guœnas 

401 20· CACHEN 

B.E Pet BAC PRO Ma ntenainoe des véhicules 
in du striels 

Installati,on le 1er mai 2023 au se in de la SCEA 
CAN ELAND a1près: avoili été salaliié de la strocture. 
Son projet ,est de consoliider l'exploitation 
existante (canards prêts à gaver). 
Le revenu disponible prévis ionnel pour la 
troisième année dépassera le seuil ex igé dans le 
règlement d'lnreliVenl1on en Agricu lture du CD40 
(SMIC). 
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E,rrroyé en préfecture l11 0311012023 

Reçu an préfsctur,a le OJ/10/2023 

~bl, le 

10 : 04et-22400001s-2o.z30912:9-230929H2S22ti 1-oe 

Solidar"té envers les agricutteu1rs - Agrrc:ult,eurs en difficultés 

Commission Permanente du 29 septembre 2023 

Ag rl:Cu Ile urs Créa,nc:lers Subvent on dépa1rtementale, 

OUMA PIMBO TRA[UT[ON PAYSANNIE 
TURSAN 
Ohez Monsieur Serge DUCOUISSO 2 436,90 €: 

EARL DUISSAIJ Maison L.aouga 
Moti$ieur Paul DIJSSAIJ 40320 MIRAMONli -SENSACQ 

195 rou~e du Peit t Pas 
40320 PIMIBO 

OU MA DIE PIMBO 
Ma I rie de Plm bo 5 313,10 € 
40320 P]IM BO 

SOVS~TOTAt. 7 750}00C 

Mons e 1.1r Christophe TOU R_NIER 
AGCOOGERE 
Maison de l'Ag rieulture 

1787 route de S int-Sever 
BP 279 

1 639,72 €: 
402 50 TOULOUZETTE 40005 MONT-DE-MARSAN OED:EX 

SOUS,-TOTAL l 639,72C 

OU MA DIE MONTFORT LE PROGRES 
Mairie 2 333,29 C 
40380 MONTFORT-EN-CHALOSS'i~ 

OLIMA AGRO-INNOVATION 640 
Mori::;ieur Vïnç,ent BARROUIIllET Maison des Cu mas 
74 route du Gue 348 Avenue Crornstadt 5'93,45 ( 
40180 GARREY 4000 0 MONT-DE-MARSA 

OU MA SORT INiTIE R:COM LA CHALOSSA] SE 
Hangar de la Cuma 580,56 ,( 
40180 SORT-,E N~CHALOSSE 

SOUS,-TOTAt. 3 507,, SOC 

ASA GABAS AVAL 
EARL FERME LASO LIYRI E 149 route de Ooaziit 3 047,28 €: 
Mesdames Patrici et Camille 40500 AUDIGNON 
TOURNI ER 
1787 route dle Saint-Sever A.SA O:E liOULOUZ ffTE 
402 50 T-0 U LOUZ ETTE 6 place d:e la mal e 1 920,71 €: 

40250 TO ULOUZETTE 

SOUS-TOTAL. 4 96l', 99 ·C 

EARL FERMIE COUMIET 
ACG ADOUR OCEAN 

Madame Aurélie LAlAN NE 
SS boulevaro de Tudela 

3,28 chemrn de Chourron 
BP 118 2 429,81 ( 

4.04,5c5 PRIECli-lAOQ-LES-BA.INS 
40280 SAINrr- PIERRE -OU-M:ONT CEDEX 

SOUS- TOTAL. 2 429;, 8 1 C 

TOTAi!. 20 294, 8.2C 
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Hné di! rç 

EAfl.l. OU REY 0E C~STA/NCE 

EARi. Plllr-l"AWANCE 

EiARL DE SAIITT-LN,iNE 

EAlll DE TOIJVEAE 

EAAI. OOU PfSQUf 

EAflL LE:SlîB.LOU 

EAlll AHilKARI 

EAAt POTIER 

Plan de soutien a l"élevage départemental et à l"autono:mie alimentaire 
pour les ,éleveurs. touchés par les aléas climatiques 20,22 

Alde IUK $tffl l$ de$ Ah:l'e ;i, reili!ill"ge 
.Atde aitlll: umls die 

Aide~ Il" dl,nd 1pr.i rii::~ il!!MiQIJll'lt:: R.ciPr· Kntilrn Adrce~ f(i,un~Çiiê$ 
!illl!vrç ~Il~ de ,nNJYI; de 2(12-1 e,~ prlnll:m:p$ 

d',u1wmne «1n$Qrnm~1m 
2A23 

Mons! ur 0Au<itl.Eil.l'1 Gabriel 4l0~h11111ln !l:q d• Conlitll!i>!ll 2 ]'M,40 ( l 938,00 ( 0,00 4 0,00 ( ~osoo 5AARAZIET 

Htiil!i!!~r l!EZEC0URT Didil!r 
1<100 &iémin de Llml!!yJ'ie 

0,00 C 3 600,0(1 ,c 670,SO ( 0,00 C 
400:20 ClAS.stlN 

lM.11 rtJUte di, C.œ,1111lll!fs 

0,00 4 Hamsieur DE'S'SEiRE:S (hns!ophc: Lieu-d G.ohm 180,00 C o,oa ,c o,oo ( 
""'"'" - - OP , 

Monsieur OTff S J4-~• 1300 ~ln d"I\Hl 0,00( 2l0,00 ( 0,00 4 0,00 ( 
~0160 SPJFff-PA DElO 

Non11eur PooLlToo J•-~i,tlste 
200 rovt. a L.uwtle 3:66,00 ( 120,00( 180.00 4 0.00 C ~0060 POMMEZ 

Monsieur LOIJSlALOT J~im-BèrnllAll 
688 ro~ de l.!1 Lalkle 

0,00 C 00(1 •( 559,809 o,oo ( 
40180 GARREY 

Ham,i.,ur DAUGREILH Ja"'l,u,., 
2 18<1 chèmin Ufiabé 

0,00{ 360,0(l ,( ,rn1,oo c1 0,00 C 
~02SO LAMOT 

Mœi5leur lESùJN Vllllllt'lt 
624 rout. dH PyTiiFJ4'n 1 &.2.0,00 ( '1.00,00 ( 0,00 4 750,00( 
~03:20 Ml AAMOITT-SE ACQ 

Hoosieur 8P.OU55E L~w · "99 d,- n ~ J~z Il "84,SIJ C 360,00 < 0,011 (1 9'00,00( 
40700 l'iEYiŒ 

Ham,h,ur CAZAUX J,..n-JJ'la,c 
167 ro~ IJ11 GM 

0,00 { 163,00 ,c 0,00 4 72O,CO C 
400'50 MAYLIS 

Moosleur POTIER Xll'!/ll!"r 
49l rout. de Mloclrwu 1 5'()6,00 C 0,00( 0.00 4 750,00 C '10080 G""""'ROE•I.IES•Bl\1111$ 

'T-OTAIL 6 655,2:0(; 7 836,oo, c 2 088,30,(; 3 220,00 C 

Envoyé en pi'éfactur le 03110/2023 

Reçu en pré actJufe le 03/11112023 

P1,1bhe-le 

ID : 040•224000018·20230929-23092'9H28221at1-0E 

.AIN NIEXE IV 

Alde l!IU:W: ~Il emis Nont.,·ni,s de$ :1 l d11,$ 
di:: pnihiii::5, 

;iiutomn"' 102:2: ,u pl;rAmnt,i; 'Ili 

p-.rintcml!'I' 2023 3:000C 

0,00( 3 000,00 C 

0,00< J 000,00 ,( 

o,ooc H:0,00•( 

0,00( :1:10,00( 

0,00( l 266,00 ( 

0,OO< 55'9,80 •( 

0,00{ l 038,00 •C 

0,00( 2 8SO,OO C 

0,00< 2 044,80 ·C 

0,00{ 8811,00 ,( 

o,ooc l 2 2!.6,00 C 

0,00 C ::ll7 292,,60 C 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° G-1/1 Objet : ATTRACTIVITE TERRITORIAL.E 

Cons@llle:r.s. ,tl@pan@m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;:: 27 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), 
M. Paul CARRERE (Prèsentie l), Mme, Murfell LAGORCE (Présentiel), 
M. J,ean-Luc DElPUECH (Prés.,entiiel), Mme Eva B1EUN (P'résenbe!), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel)1· 
M. Henri BEDAT (Présentîel), Mme Monique UUBIN (IPrésentiel),, 
M. Boris VALLAUD (Prés,enrtiel), Mme Magali VALIOIRGUE (Préseintiel), 
Mme Sylviie BEIRGEROO (IPrésentiel), Mme• Chrfstine FOURNADET {IPrésentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agabhe BOURRETERE ( P1résentiel), 
M. Frédéric DUiTIN (Présentiel), Mme Sal1ima SEN.SOU (Pirésentiel), 
M. Julien PARIS {IPrésentiel), Mme Sandra TOlUS (Préseliltiel), 
M. D.amien DEI..AVOIE {Présentiell), Mme Sylvie PEDIUCASSE (IPrésenoiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien1 DUBOIS (Présentiel), Mime Hélène I.ARRIEZET (Piré.se•ntie l), 
M. Christophe I..ABRUYERE (Présentiel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Domin1ique COUTIERE M. Didier GAUGEACQ, Mme Patricia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (27) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, Muriel LAGORCE, 
Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTIINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique WBIN, Bo.ris VALLA!UID, Magali VALIORGUIE, 
Sylvie BERGER.00, Did·er GAUGEACQ, Christine FOURNADET, 
Agathe BOURRETIERE, Frédéric DUTIN, Salima SIENSOU, Julien PARIS, 
Paitricia BEAUMONT, Damien DElAVOIE, Sylvie PEDIJCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBŒ:S, Hélène LARRIEZET, 
Ch ristoph,e LABRUIYERIE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (2) : Cyril GAYSSOT, Membre, Sandra TOULIS, Membre 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscri ts au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er j uillet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

li - Aide â l"i1mmobilier· d''entreprise : 

sçop Loraki ~ Agrandissement de la plateforme de valorisation de la 
biomasse à Hastingues : 

en application de la convention de délégation de la compétence 
d'octroi d'aldles à l' fmmobilier d1en~reprise signée entre lla Communauté •de 
Communes du Pays d'Orthe et Arrigans et le Département des Landes le 10 juin 
2021, et notamment son articlle .2 (1 er alinéa), 

~ d'octroyer à : 

• la SCOP boreki 
c,343 - LD Les Lannes 
40300 HASTINGUES 
dont l'adresse du s;ège social est 
Zone Artisanale Errobi - 64250 ITXASSOU 

pour son projet d'agrandissement de sa plateforme 
à Hasbl ng ues 
d'un coût 1Prévisionnel de 624 000 ,( IHT 
projet qui entraine ra la c réat1i on de 8 emplois 
par la SCOP Loreki 
et !l'extension de l'activité de l'entreprise, 
une subvention calculée au taux de 35 % 
soit un montant de 218 400 t: plafonné a ........ ......... .... 63 000 C 
(5 emplois x 9 000 C + 3 emplois x 6 000 €), 

~ de prélever le crédit sur le Chapitre 204 Article 20422 lfonc~ion 91 
(AP n° 7 51) du Bu dg et ,département a 1. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conse.il départemental à si,gner 
la convention afférente entre le Département et la SCOP Loreki, sur la base de la 
convention type adoptée par dé!lîbération de l'Assemblée départ:ementale n° G 1 
du 1er avril 2022. 
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1 °) Tr-ophee Landes Terre des possibles 2023 : 

considérant que la, Sociéte d'E.xploitation ,dies Intérêts dë Port d·'Albret 
(SEIPA), Société Publique !Locale gérant le Golf de Pinsolle, sollicite, au nom des 
cin.q ,golfs de Moliets, Seignosse, Hossegor, Mont-de-Marsan et Soustoli1s 
(Pinsollle), un .a,ocompagnement financier d!.!i Département pour l'or,ganisa~ion du 
U ème Trophée XLandes Golf, trophée qui porter-a desormaiis le nom de« Trophée 
Landes Terre des possibles », 

après avoir constate que Mme TOLILIS, ,en sa qua ite d'administratrice 
de la SEIPA, et M. 1GAYSSOT, Prési,dent !Directeur G•énéral de la SOGEM, ne 
p1renaient pas part au vote de ,ce ,dossier, 

- d'octroyer à ; 

• 1 a s El P·A Golf ,de P inso He 
Port d'Albret Sud 
Club Hous,e du Golf de Pinsolle 
40140 SOUSTONS 

pour l'organisatiion du 11 ème Trophée Landës Terre de·s po,ssi bles 
du 11 au 14 octobre 2023. 
sur les: p,arcours de Moliets, Seignosse et Hossegor 
d'un ooOt estimé à 37 935 € IHiT 
une subvention départementale de ................. ....................... 10 000 € 

R de p rél,e,ver le credit néœssai re sur I e Cha pitre '65 A1rtide 6574 
(Fonctiion 91) du IBudlget départemental. 

- d'autorrser Monsi,eur le Président du Conse:il départemental à signer 
la convention afferent,e à intervenir entre le Département e:t la SIEIPA Golf de 
Pinsollë, teille que présentée ën annexe I. 

2°') Communauté de Communes des Grands Lacs Etude pour la 
red~namîsation die l'atén1d!rome et d:eJ,a, Ulière..aéronautigue : 

- d'octroyer :· 

•· a la Communauté ,de Com1munes. des Grands Lacs 
29, av,enuë Léopold Darm1.1zey 
40161 PARENTIS EN BORN 

pour la réa lisat1lon d'une étude relative 
à son projet de r,edynamisati,on ,die l'aér,odrome 
ët de I a fii I iè re aéronautique de son territoire 
d'un Cioût global HT estimé à 20 400 €: 
une subvention dépaltementale de ......................................... 4 080 C 

- de prélever le créd it sur le Chapitre 65 Article 65734 (Foncti,on 91) 
du Budgët diépartemental. 

- d'approiuvër la convëntion afférentë entre le Départemënt et la 
Communauté de Communes des: Grands Lacs, telle que présentée en annexe II, 
et d'autoriser Monsieur le Président du Cons•eil ,départemental à la signer. 
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3°) Armagnac en fête : 

- d'accorder à1 : 

• l'association Armagn,a.c en Fit,e 
Mairie 
402-40 LABASTIDE-D'ARMAGNAC 

pour l'organlsaôlon de la manifestation 
Annagnac en Fêt,e 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 
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qui se déroulera les 28 et 29 octobre 2023 
à Labastide-d'Armagnac, 
d'un ooüt estimé à s:6 700 IHiT 
une subvention départementale de ....... .. ....................... .. 3 000 € 

- de prél,eveir le créd1it néc-essair-e sur le Chapitre 65 Article 6574 
(Fonction 91) du IBudlget départemental . 

- d'autoriser Monsi,eur le Président du Conseil départemental à si,gner 
la conv,ention a1fférente entre le IDép,artement et l'association Annagnac en Fête, 
telle qu,e, présentée en annexe III. 

111 - comité Réqiona des Pêches Maritiimes et des Elevages Ma1rins c1te 
Nouy·ene-Aguitame - Yalor1isation de la flliè1re pêche: 

Gonsid éra nt : 

• le programme ,dl'acUons 2023 du Comité Régiona11 ,d1es Pèches 
Ma l'iitrimes et des Elevages Marins (CRIPMEM) Nouvelle-Aquita ine ; 

•· la délibération de l'Assemblée départementale n° ·G-1/ 1 dui 24 
mars 2023 ; 

- d'accorder aiu : 

• Comité Régional des Pêches Maritimes 
et des Elevages Marins de N!ouvelle-Aquitaine 
12, quai Pascail Elissa lt 
64500 CIIBOU RIE 

pour l'appu i technique de 11a fiil îère pêche 
(structuration fi li ère, envi l"Onn eme•n t, ,gouv,e,ma n ce) 
d'un coût estimé à 142 080,01 € TTC 
une subvention départementale de .............. .............. ............. 2. 600 C 

- de p rêl,e-veir le crédit néœssa ire sur I e Cha pitre 65 A1rtide 657 4 
(Foncbion 928) du Budget départemental. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conse:il departemental a si ner 
la convention afférente entre le D,épartement et le Comit:é Régi,onal des P,êdies 
Marit imes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquit.aine, tel le ,que présentée en 
a1nne,x,e, IV. 
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Signé fi/Ir : X.mi!i'FOOTtlON 
l);ii. : 05/10/2023 
OlilJB : l>r,l:lldenl dù COM!liJ 
,S~~I dH rd4$ 

X F7 \------
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ANNEXE I 

co,NVENTION Nl0 17- ,2023 
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VU la délibération n° G-1/1 du Consell départementa l des Landes du 24 mars 2023 ; 

vu la demande prés.entée par 11 Socr:été d'Exploitatlon des Intérêts du Port d'Albret (SEIPA} 
Golf de Pi 11solle ; 

VU la dlélibérai~lon n,;, _ de l!a Commlssion f>,ermanente du Conseil départe•mental des Landes 
du 29 septembre 202.3 ; 

ENTiRE: LES SOUSSIGNES 

Le Dépairt.eme1111t des Landes. 
23, rue Victor H ugio 
40025 MONT DE MARSAN CEDEX 
lieprésenté par son Président, 
Monsieur xarvier FORTINO.N 
dôment hablllté à slginer les présentes dl<sposltions 

ET 

la SEIPA Golf de p;1ns0He 
Port d'Afüret Sud 
Club House du Golf de Pinsolle 
40140 SOLISTONS 
représentée par sa Directrice 
Madame Ka1rlne LAUDOUAR- LAHARY 
dûment habilitée à signer les présentes dispositiions 

d'une part, 

d'autre part,. 
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EL EST CONVENU ET ARIRETE CE QUI SUIT : 

ARTlClE 1er : Nature die l'opération 
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La S' IPA de Port d'A lbret Golf de P,insolle s'engage à organiser le 11 - Tliophée andes îen-e dies 
possib le 2023 du 1l au 14 octobre 2023 sur les 3 parcours de Moliets,. Seignosse et Hossegor. 

ARTICLE 2: Subvenrtiion du Dé1p.artement 

Le Département des Landes, cons idérant l'intérêt de cette opération pour ce secteur de l'é-oonomie 
1 ,ndais,e, décide d·' ttribuer une subvention de 10 000 c: pour l'organisation du u •m0 Trophée 
Landes Terre des: poss ible 2023 dont le budget prévl1slonnel est établi à 37 935 € HT. 

Cette ide s,era prélevée au ch pitre 65, artiicle 6574 (Fonction 91). Elle ne pourra être réévaluée 
pour quelque m oti1f que ce soit. 

ARTICLE 3 = Modalmtes de veirsement 

La subventiion sera créditée au compte de la SEIPA : 

1 Damlcili ~on : 

Code BIC : 

Le paiement de cette subvention jnterviendra de la façon suivante : 

. , 50 °1o1 .s01t 5 000 C, à la signatu11e de la ,convention, 

., le so,lde, so·t 5 000 c, sur présent-ation d'un certificat att.e.stant de la réa llisation de 
l'opération_ accompagné d'un plan de financemen définit f. 

ARTICLE ~ : PubHdté 

Ce so1.:1tien apporté par le Département devrai etre mentionné sur tous les documents, publications 
et panneaux d'information ,destinés au pub lic ainsi qu''à l'ocrasio11 de tout-e maniifestation publique 
qui pourrait être organisée en liaison a,vec l'opération. 

Pour obtenir le log:o XL el: sa charte d'utilisati1on, la Direction de la CornmunicaM11 du Conseil 
départemental est à votre disposition. Vous pouvez la contacter au OS,58,05.401,35 ou par m Il : 
corn mu ni cation@laodes .ft. 

Fait à MONT-DE-MARSAN en deux orig,inaux, e 

Pour la SEIPA de Port d'Albret Golf de Pinso lle, 
La 'Directrice, 

Karine ILAUDOUAR-ILAIHARY 

Pour le Départ•ement des Landes, 
Le Prési:cte nt ct u conseil dé partementa 1 _ 

Xavier FORTINON 
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vu la délibération n° G· l/1 du Conseil départementa l des Landes du 24 mars 2023 ; 

VU I demande présentée p r 11 Communauté de Communes des Gr 1nds Lacs; 

VU a délibération n° _ de la Commiss ion Permanente du Conseil départemental des Landes 
du 29 septembre 2023 ; 

ENTIRE LES SOUSSIGINE.S 

Le Dé,pairt:em:ent des Landes, 
23, rue Victor Hugo 
400125 MONT DE MARSAN CEDEX 
li'eprésenté par son Président:, 
Monsieur Xavier FORnNON 
dûment habilltê à signer les présentes dispositions 

ET 

La Communauté de Communes des Grands Lacs 
29, avenue Léopo ld Darmuzey 
40161 PARENTIS EN 60RN 
iiepr-ésent.ée par sa PréS!i denœ,. 
Madame Françoise IDOUSTE 
dûment h•abiilitê à siginer les présentes disposltlions 
ci- près dénommée le maître d'ouvr ge ; 

d'une part, 

d'autre part, 
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Envo)'ii 81'1 prétooure le 00/1012023 

Re-çu en préfactme le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'itl-22400001 B-20230929•230929H280-61-11•D 

La Communauté de Communes des Gr nds Lacs s'eng, ge a ré . iser une étiude relatilve à son 
projet de redynamisatiion de l'aérodr,ome et de la filière aéronautique de son territoire. 

ARTICLE 2 : Subvention du DépartErmenlt 

Considérant l'intérêt d'une telle opération, le Département décide d'attribuer une subvention 
de 4 080 C: prélevée chapitre 65, artide 65734 (Jonction 91) .. 

La subvention ne pouna être réévaluée pour quellque motif que c-e soit. 

Le plan de financement p11évisionne1 de cetœ opération s'élève à :20 400 · 

ARTICLE 3 : Modalités. de versement 

L'aide départementale sera versée sur le ,compte ouvert au nom de l''Association Armagnac ,en 
Fête dont les références sont I es suh1antes : 

1 Do~mlc_"'"""" : 
IBAN. 

Code BIC: 

Le paiement d!e la subvention interviendra de la faç-0n :suivante : 

• so, %, S.Oiit 2 040 c, ài la s1ignature de la convention, 
• le solde, soit 2 040 C,. sur présentation d'un certificat attestant de la réalisation de 

l'opération, accompagné du plan de finanoement définitif et du ,compte~rendu de 
l'étude. 

ARTICLE 4 : Ptibllioité 

Ce soutien apporté par le Département devra être mentionné sur tous les documents, 
pub.li cations et panneaux d'info matio11 destinés au publ ic ainsi qu'à l'occ.a,sion de t-0ute 
manifestation publique qui pourrait être ,orgaini1sée en lia i.son avec l'opération. 

Pour obtenir le iogo XL et sa charte d"utilisation, la Direction de la Communication dlu Conseil 
départemental est à votre disposition. Vous pouvez I contacter au 05.58.05.40.35, ou par 
mai 1 :. commu nicatl on@landes.fr. 

Fait à MONif DE MARSAN en deux originaux, le 

Pour la Communauté de Communes 
des Grands Lacs., 
La Présidente, 

Françoise DOUSTE 

Pour le Dépa,rtement des Landes, 
Le Président du Conseil ,départemental; 

Xavier FORTINON 
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vu la délibération n° G· l/1 du Conseil départementa l des Landes du 24 mars 2023 ; 

VU I demande présentée p r 11· ssod tion Arrnagnac en Fêbe ; 

VU la dél ibération n° G-l/ l de la Commiissi:on Permanente du Conseil départemental des 
Land es du 29 sept!em bre 202 3 ; 

ENTIRE LES SOUSSIGINE.S 

Le Dé,pairt:em:ent des Landes, 
23, rue Victor Hugo 
400125 MONT-DE-MIARSAN CEDEX 
li'eprésenté par son Président:, 
Monsieur Xavier FORnNON 
dûment habilltê à signer les présentes dispositions 

ET 

L'association Arliinagnac en F@te 
Mairie 
1, Place Royale 
40240 ILABASTIDE ID'ARJMAGNAC 
représentée par son Président 
Monsieur Frédéric BLONIDEAU 
dûment h bilité à sig1ner les présentes dispositions 

d'une part, 

d'autre part, 
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L'association Alimagnac e11 fête s'engage à Ol'lganiser sa manlrfestation inlnltiulée « Armagnac en 
Fête » qui se tie11 dra les 28 et 2 9 octobre 202 3 à La basl:ide-d' Armagnac. 

ARTICLE 2 : Subvention du Départe·men·t 

Considérant l'lnt-érêt d'une telle opération, le Département décide d'att:Mibuer une subvention 
de 3 000 C prélev•ée chapitre 65, rtide 6574 (fonction 91) .. 

La subvention ne pourra être rééva luée pour quelque motif que ce soit. 

Le plan de financement pl'évisionn@I de cett-e opération s'élève à 56 700 L 

AR.TlCLE 3 : Modalités. de versement 

L'aide départementale sera versée sur le ,compte ouvert au nom de l'Association Armagnac en 
Fête dont les référen oes son I es :suivantes : 

Do micil la,tl on Crédit Agricole d'Aquitaine - Villeneuve de Marsan 

IBAN FR76.1330 6009 1066 0'112 9664 646 

Code BEC: AG RI FRPP833 

Le paîement de la subvention interviendra de 1 . façon suivante : 

• so, 0to, soiit 1 500 C, à la s 1ignaillure de ,a convention, 
• le solde, soit 1500 C, sur présent t ion d'un certlficat attest nt de la ré l isation de 

!l'opération, accompagné du plan de financement définitif. 

AR.TJÇLE 4 : PubHoité 

Ce soutien apporté par I e Département devra être menti on né sur tous les documents, 
pubHcatio11s et panne ux d''info mation destinés au publ ic ainsi ,qu'à l'occ ,sion de toute 
manifestation publique qui pourrait être organisée en lla lson avec l 'opération. 

Pour obtenir le iogo, XL et sa charte d'util isation, la Direction de la Communrcatlon dlu Conseil 
départementa l est à votre disposition. Vous pouvez la contacter au OS. 58.05.40.35 ou par 
mai 1 : communie tlon@landes, ~r. 

Fait à MONiT DE MARSAN en deux origina,ux, le 

Pour ll'associa'tion Arm gnac en Fête1 

Le Président, 

Frédé rie BLON DEAU 

Pour le, Département des Landes, 
Le Président du Consei l départementa l!, 

Xavier FORTINON 
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,co•NFORHEHEINT au Traité sur le foncti1onnement de l'Union Européenne fJ1fUE}, articles 107 
et :suivants ; 

VU le Code Général des Collect!ivités Terrirtoria!es; 

vu la règlementatio,n applicable . ux organl,smes bénéfiolant dl'une subvention ; 

VU les crédits inscrits au budget départemental pour l'exer,cice 2023 ; 

VU a dlélibéraition n° _ de la Comrnission ~ermainerite du Conseil dép,arte·mental des Landes 
du 29 septembre 2023 ; 

ENTiRE 

Le Dé,pairtement des Landes. 
Hôtel du Département 
23, rue Victor H ug10 
40025 IMONT- DE-MIARSAN CE f:X 
l"eprésenté par son Président, 
Mon,sieur Xavier F·ORTINO'N 
dûment hab ilité à signer le:s présentes dispositions 

ET 

Le Co mité Rég ionaI1 des IPêc::hes Mariti n,es et 
des Elevages Marins de Nouvelle:-Aq1uitaine 
12, quai Pasc-al Ellssalt 
64 00 CIBOURIE 
représenté par son Président:, 
Monsieur Johnny WAHL 
dûment habilité à sigrner les présentes dlspositilons 
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Le Comité Région I des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 
s'engage à mener un programme d' ctlons au cours d!e l'année 2023 en dl1rec~lon de la filière 
pêche et de ses acteurs. 

AR.TICLE 2 : Desori,pliif de l"o,péra,tiion 

L'opéraMn consiste à élaborer et mener un programme d'actions en direct1îon de la filière 
pêche ,uto ur des 3 m~es suivants : 

• Structuration et va l!oris.ation de la filière pêche régionale, 
• Eau,. environnement et usages mairins, 
• Gouvernance. 

Le Département est appelé à apporter son financement à l 'appu i technique de la filièr,e. Le coût 
de cette ction s'élève à 142 080,01 C TTC. 

ARIIC E~ : Plain de iinanc,enie:nt 

Le plan de fimrnoement de ce programme d' ctions est se répartit ainsi : 

• CRPMEM d:e Nouvel le-Aquitaine 
• Rég ion N ouvelle -Aq uita i ne 
• Département des Pyrénées .Atlantiques 
• Départ.ement des Landes 

49 480,01 
80 000,00 € 
10 000,00 

2 600100 C 

Le !Département des L ndes, reoonn issant l'intér,êt d!e l'opération, accorde u Comité Rég ional 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouve'lle-Aquitaine une aide de 2 600 C 
prélevée sur le Chapitre ,55 Article 16574 (fonction 928) pour assurer le financement de cette 
opération. 

ARTICLE 5 : M'odal it.és de li,èglement 

Le pafement de la subvention inlierviendra en une seule fois, à la signatu11e de la convention. 

Le versement s'effectuer sur le compte du Comité Régional des IPêches Maritimes et des 
Elevag,es Marins de Nouvel le~Aqu itaine ouvert à la Banque Populair,e Aquitaine Centre 
Atlantique d•e Oiboure (n° IBAN : _ ) . 

AR.IICLU : Conditions particulières 

Il est convenu entre les parties signataires de la présente convention que les actions 
:subventionnées au titr,e du présent programme ne pounront fai11e !l'objet d'une autre 
intervention financière du Département. 
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Ce soutien apporté par lie Département devra ~tre mentionné sur t,ous les documents, 
publications et panneaux d' information destinés au public ai1nsi1 Qu"à l',occasion de toute 
m nifestation publique qui pourrait être org ni1sée en lia ison avec l'opér tion. 

Pour obten ir le logo XL et sa charte d'utilii sation, lla Direction ,de !a Commun ieation du Consei 1 
dép rtementa l est à votre disposition. Vous pouvez la contaoter au 05.58.05.40.35 ou par 
mail : communicatjon@landes.fr. 

F it à MONT-DIE-MAR.SAIN en deux e~emplaires orig111aux, le 

Pour le Comité Régi on al des Pêd'i es Maritimes 
et des Ellevag,es Marins de Nlouvelte-Aqui1taine, 
Le Président, 

Johnny WAHL 

Pour le !Département des Landes, 
Le Pr"ésident du Conseil départemental, 

Xavier FORTINON 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° G-2/1 Objet : TOURISME 

Cons@llle:r.s. ,tl@pan@m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;:: 27 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), 
M. Paul CARRERE (Prèsentie l), Mme, Murfell LAGORCE (Présentiel), 
M. J,ean-Luc DElPUECH (Prés.,entiiel) , Mme Eva B1EUN (P'résenbe!), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel)1· 
M. Henri BEDAT (Présentîel), Mme Monique UUBIN (IPrésentiel),, 
M. Boris VALLAUD (Prés,enrtiel), Mme Magali VALIOIRGUE (Préseintiel), 
Mme Sylviie BEIRGEROO (IPrésentiel), Mme• Chrfstine FOURNADET {IPrésentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agabhe BOURRETERE ( P1résentiel) , 
M. Frédéric DUiTIN (Présentiel), Mme Sal1ima SEN.SOU (Pirésentiel), 
M. Julien PARIS {IPrésentiel), Mme Sandra TOlUS (Préseliltiel), 
M. D.amien DEI.AVOIE {Présentiell), Mme Sylvie PEDIUCASSE (IPrésenoiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien1 DUBOIS (Présentiel), Mime Hélène I.ARRIEZET (Piré.se•ntie l), 
M. Christophe I..ABRUYERE (Présentiel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Domin1ique COUTIERE, M. Didier GAUGEACQI Mme Patricia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (27) : 

CONmRE (0) : 

Rachell DURQUETY, Paul CARRERE, M1Uriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, 
Eva BElIN, Ollivier MARTINEZ, Domin ique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUIBIN, 
Boris VAlLAUD, Magalli VAUORGUE, Sylvie BERGEROO., Didier GAUGEACQ, 
Chnistine FOURINADET, Ag,athe BûURRETERE, Frédéri c DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOlLIS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE., J'ean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

NE PREND PAS 
P'ART AU VOTE: (2) : Xavier FORTINON, Président., Cyril GAYSSOT, Membre 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscri ts au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er j uillet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

li - Déma1rçhe Oualiité ; 

1 °) Aide au conseil : 

Communauté de Communes du Pays d 'Orthe e.t Arrigans ; 

Conformément a l'article 10 du r,èg lement départemental d'aide au 
tourisme et au thermalisme, 

K d'accorder à, : 

• la Communauté de Communes du P·ays d'Orthe et Airr1gans 
156, route de, Mahoumic 
40300 PEYREHORADE 

pour la réa lisat1ion d'une étude préalablle 
a la procédure de ol assement 
en Site Patrimonial Remarquable (SPR) 
sur le territoire de la commune de Sorde~l'Abba,ye 
d'un ooOt global Hrr estimé à 20 000 C 
une subvention départementale 1ramenée aiu taux de 30 °/o, 
soit il 1111 ,. i ,.., ,. i 11 ,t,,i,i li ..... ... ,. i i 1 ,t,,t,I i 1 ·••i i 1 ,t, ,1, 1 i t ,t,,t,il i . ,.,., . ,i i •ti,i, i i 1. 1 i 1 .... i 11 lii i 1 ... , 6 000 ( 
compte tenu du plafonnement des aides pub iques à1 80 %. 

- de p1rélEve1r le crédit correspondant sur le C hl a pi bre 204 Artid e 
204142 Fonction 94 {A.P 2023 n° 887) du Budget départemental. 

- d'adopter la convention afférente entre le Département ,et la 
Communauté de Communes du Pays d'Orthe et Arri gans, telle que prés,entée en 
a1nne,x,e, 1 et d'autoriser Monsieur lie Président du Conseil départemental! à la 
signer. 
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Considérant l'article 9 du reg1lement départemental d'aîde au tol.lrisme 
et au thermal isme, 

- d'accorder aux maitres d'ouvrage les aides telles ,que présentées ein 
annex,e H, pour un montant gllobal de . . ........ ................................... 2 182,95 € 

dans le cadre de la pr,és,entation à l'audit d'obtention du label (< Qualité 
Tourisme ». 

- de préleve1r les crédits correspondants sur le Chapitre 65 Article 
6574 (Fonction 94) du Budg1et dép,artemental. 

IJ J Maîtrise d'Ou vr:age publique ;· 

Considérant l'article 9 du reg1lement départementa1I d'aide au tol.lrîsme 
et au thermalisme, 

- d'accor,der aux maitres d'ouvrage• les aides telles ,que présentées ein 
ainnex,e HI, pour un montant glo,bal de .. ..... ... .. ..... ... .. ...... ... ........ ..... . :1 977, 15 € 

dans le cadre de, la prés,entation a l'audit d'obtentiolil du lalbe'I « Qualité 
Tourisme » . 

- de pr-élever les eircédlits correspondants sur e Chapitre 65 Article 
65734 (Fonctiion 9,4) du IBudget départemental. 

H - Subvention a,ux 01ra,a,nismes et as,sociations parten,aires: 

Rela1is Dèpartemental des Girtes de France des La1nd'e·s : 

après avoir çonsta é que M. rORTINON et M .. GAYSSQT,. en leur 
qualité d''aclministrateur ,de l'a,ssociatio,n, ne prenaient pas part au vote du 
dossier, 

~ d'accorder ; 

• au R:elais Départemental des Gites de France des Landes 
1610., avenue de Villeneuve 
40000 MOINT DE MARSAN 

pour son fonctionnement au til:ire de l'année 2023 
une subvention départementale de .......................................... 8 800 € 

- de pré lever le crédit correspondant sur le Chapitre '65 Articil e 657 4 
F,oncti,on 94 du Budget départemental. 

5IÇnê PM . Xllllilf f~ 
l);ii. : 05110/2Q231 
Ouaa.l : -n,: du C<imai!lil 

lc!menr.al de• n:les xr-\--..._ 
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VU la demande présentée par 11a Corn muna uté de Corn munes du Pays d ''Orthe et Arrigans ; 

vu le règlement départemental d'aides au touris,me et au thermalisme (arttde lO} ; 

VU la dé libération n° _ de la Commission Permanente du Conseil départe·menta l des Landes 
du 29 septembre 2023; 

ENTiRE 

Le Dé,pa,rtement des Landes 
Hôtel du Dép rtemerr, 
23, rue Victor H ugio 
40025 MONT DE MARSAN CEDEX 
l'epré:senté par son Président:, 
Monsieur :Xavier FORTINON 
dôment hab l1llté à signer les pré.sentes ; 

ET 

La Communauté de Comirnunes du Pays dl'Oli1ihe et Anigans 
156, route de Mahoumic 
403 00 PiEYIR.EIHORAO E 
liepré:sentée par son PréSiident, 
Monsieur Jean-Main:: LESCOUT!E 
dûment habilité à signer les présentes, 
ci-après dénommée le maître d'ouvrnge; 
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Le maitre d'ouvrage s'engage à réaliser ll'opératiion suivante : étude préalabl'e .à la 
procédl1.u,e de dassement en Siite Patrimoniial Remarquable sur lie lîerritoire de· la 
comn,u ne de So,rde-1 'Abbaye . 

Le pila n de fina 11œment est lie suivant : 

Coat 'l:ota ll de l'opération : 

Participations et subventions : 

Département des Landes : 

Et t (DRAC) : 

Maître d'ouvragie : 

AR.TIÇLE 2 : Ai:de d'êpartcementale 

20 000 € IHT 

6 000 C 

:llO 000 C 

4 000 ,( 

IJne aide, imputée sur le Ch pit re 204 Article 204142 onction 94 (AP 2023 n° 887), est 
accordée pouir 11a réalisation de l'opération aux conditions su ivantes : 

•• Montant de la dépense subventionnabl,e : 

•• Taux de subvention régl'ementaire : 

• Montant maximum de l'ald.e : 

2:0 000 C Hll 

30% 

6000C 

La subvention ne pourr être rééva luée pour quellque motif qu:e ce soit 

Si le montant final des traivau)( s'avéiiait infériem ,à l'estiimaition i11it!ia le, la subv,ent!ion s,erait 
réduite en c.onséquence. 

ARTICLE 3 : M.odalit:és de versement de l'aide ,dép.artementa1fe 

Le versement de l'aide s'effectuera comme su it : 

•• 30 °/o,, soit :1\ 8100 C, après réception des piè,oes attestant le début d ',exécution de 
l'opération ; 

•• un seeo,nd acorn1pte de 20 °/o, soiit l 200 c sur présentation d'un décompte 
intermédia ire fa isant app raitre la réallisati,on d'au moins 50 °/o du montant total 
TTC de la dépense subventionnable; 

•• le solde, au v1.1 : 

- du décompte définitif, 
- du plan de finanoement définitif,. 
~ de !l'attestation d'achèvement de l'étude, 
- du comptie rendu de l'étude. 

L'aide départementale selia versée sur le mmpte ouvert au nom de la Communa1t.1té de 
Communes du Pays d'Ortlhe et Arrigans dont les références sont les su ivantes : 

1 ~::~iliation : 

Code IBIC : 
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ARIICLE4 : Contraie de fa iréaHs.aUon de li'opération 

Le maître d'ouvrage s'engage a roumlii la cople de l'ensemble des factures afféren~es à 
l'opératlion. 

Le bénéfici.aire s'engage à répondre aux demandes d informations souhaitées par le 
Dép rtement et à se soumettre à tout contrôle technique et financier du Département, 
notamment en ce qui ooncerne les vériifications de l'utilisation de l'a ide allouée. 

ARTICLE 5: Annulation et remboursement de l'aide dé1partementa1l:e 

La subvention est a 11nul ab l'e de p I ein droit si le corn men cernent de l 'opératio11 n'est pais 
intenre1u1 d ns un dél i de 1 an et l'achèv,ement dans un déla i de 2 ans à compter de la date 
de déolslon de la Commission Permanente du Conseil départemental des Landes. 

ARTICLE 6 : Observatoire départe1111ent a1II du tourisme 

Le maître d'ouvrage de l'opération s'engagie à ,communiquer à l'observatoire d!épartementa l du 
toulisme (géré par landes Attractivité) et à la dem nde de œlui-ci,. des inform dons sur la 
fréquentation et es résultats économiques de l'investissement qui a bénéficié de ll'aide 
dép rtemema le .. 

L'observato ire départemental s'engage à, garantir la, confidenUal ité de ces informations qui 
n'ont: d'autre but que d'améli:orer la conna issance statistique de l'activité touristi que 
dé partemenita le .. 

ARTICLE 7 : PubH0ité ,de l'aide départementale 

Le maître ,d'ouvrage s'engage à fa ire éta,t de la parUcipation financière du Conseil 
dép_ rtemem:al des landes sur tout support qu'l1I oonstituera en mentionnant le ooncours du 
Département ou en reproduisa11t le logo type du Département dans sa v,ersion en vigueur. 

Le logo type peut ,être so llllcillé auprès de la Direction de la Gommunlcatlon 
( corn mu nication@la odes. fr) . 

ARilCLE,B : RêsHiaUoni 

En cas de non-respect par l'une 011.1 l'autre des p rties, des ,engagements r,i11spectifs inscrits 
dans la présente convention, cette dern·è,e pourra être 11ésilliée à l'exp iration d'un délai d'un 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée av,ec accusé de réi;;:eptîon valant mise en 
demeure. 

ARTICLE 9 : Lit iges 

Tout litige re latif à la présente convention, qui n'aurait pu fair,e l'objet d'un i,èglement amiable 
entre les part·es, sera soumi,s à I compétence du Tribunal Administratif de P u. 

Fait à Mont de Marsan en deux originaux, le 

Pour la communauté de Communes 
du Pays d 'Orthe et AIT1igans, 
Le Président, 

Je.an-Marc ILESCOUTE 

Pour le Département des Landes, 
Le Président du Conseil départementa1, 

Xavier FORTINON 
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.ANNEXE II 

DIEIMARCHE QUALITE 

E,rrroyé en préfecture l11 0311012023 

Reçu an préfsctur,a le OJ/10/2023 

~bl, le 

10 : 04et-22400001s-2o.zsœ12:9-230929H2S23H 1-oe 

Pr,emiier aiudit: pour l',obtenUon du label 1Quailité Touriism1e 

Ma.itris-e d~ouvrage pr:ivée 

Fi naincement 
Structure Montant HT 

Départeftlent (70 %,), Maîtr,e d'ouvrage 

CAP OCEAN 
7-9, avenue Jean Mo 1JII n 

682,50 477,.75 (: 204,75 € 40510 SEIGINOSSIE 
(villla,ge vac:anoes), 

CAVAOA Franço is 
(Esta ,51),Jrf School} 

Plage des Estagnots 609,00 ,4261 301 C 1.82,70 € 
40510 SEIGINOSSE 

( école de surf) 
2X Aventures 
(Il e Canotier) 

lm passe du Poun 609,·00 42.•6,,301 ( 18.2,7,0 ( 
40300 SORDE L'ABBAYE 

,( location canoës) 

GAS AND GUS 
HOSSEGOR LAKE PADDlE 

24'67 avenue du To1.1ring Cllub 609,,00 4.2•6,30C 1.8.2,70 C 
40150 SOORTS HOSSEGOR 

(locat1ion de pa ddles) 

MOU ETS SURF SOHOOL 
10, p lace de la Balise 

609,00 4216,.301 €: 182,70 ( 
40660 MOLIETS 
( école de suif) 

1 

TOTAL 2 182, 95,C:: 
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Communes 

BISCARROSSE 
(2 plages) 

<3:A;STES 
(1 p1age) 

SEIGNOSSE 
(1 p1age) 

Ali REI LJHAN 
(1 p1age) 

VIEUX BOUCAU 
(1, p1age) 

MIMIZAN 
{1 p1age) 

ANNEXE III 

DEMARCHE ,QUALITE 

Maitrise d'o,uvrage publf.qc.te 

Montant HT 

E,rrroyé en préfecture l11 0311012023 

Reçu an préfsctur,a le OJ/10/2023 

~bl, le 

10 : 04et-22400001s-2o.z30912:9-230929H2S23H 1-oe 

Financement 

Dépa,nement ,(70 % ) 
1 

Maitre d''ouvrage 

777,00 5 43,90 C 233,10 €: 

409, 0 286,65 C 22,8 C 

409,50 286,65 C 122,85 €: 

409,50 286,65 C 122,85 € 

409,50 286,65 C 1 122,85 { 

409,.50 286ï65 C 122,85 € 

TOT.AL 1 977,15 C 
1 



H.
  ÉCONOMIE SOCIALE  
et SOLIDAIRE

369

369



370

370

DEPARTEMENT 
DES LANDES 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28091-1M) 

REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° IH-1/1 Objet : ECOINIOMIE SOCIAlE El SOLI:D.AIRE 

Cons@llle:r.s. ,tl@pan@m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;:: 29 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), 
M. Paul CARRERE (Prèsentie l), Mme, Murfell LAGORCE (Présentiel), 
M. J,ean-Luc DElPUECH (Prés.,entiiel), Mme Eva B1EUN (P'résenbe!), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel)1· 
M. Henri BEDAT (Présentîel), Mme Monique UUBIN (IPrésentiel),, 
M. Boris VALLAUD (Prés,enrtiel), Mme Magali VALIOIRGUE (Préseintiel), 
Mme Sylviie BEIRGEROO (IPrésentiel), Mme• Chrfstine FOURNADET { IPrésentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agabhe BOURRETERE ( P1résentiel), 
M. Frédéric DUiTIN (Présentiel), Mme Sal1ima SEN.SOU (Pirésentiel), 
M. Julien PARIS {IPrésentiel), Mme Sandra TOlUS (Préseliltiel), 
M. D.amien DElAVOIE {Présentiell), Mme Sylvie PEDIUCASSE (IPrésenoiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiiel), Mme Martine DEDIEU (Présentiel), 
M. Julien1 DUBOIS (Présentiel), Mime Hélène I.ARRIEZET (Piré.se•ntie l), 
M. Christophe I..ABRUYERE (Présentiel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Domin1ique COUTIERE M. Didier GAUGEACQ, Mme Patricia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (29) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, Muriel LAGORCE, 
Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTIINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique WBIN, Bo.ris VALLA!UID, Magali VALIORGUIE, 
Sylvie BERGER.OO, Did·er GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyni l GAYSSOT, 
Agathe BOURRETIERE, Frédéric DUTIN, Salima SIENSOU, Julien PARIS, 
Paitricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylvie PIEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADIE, Martine DEDIEU, Julien DUBŒ:S, Hélène LARRIEZET, 
Ch ristoph,e LABRUIYERIE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m,issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

VU lai délibération du Conseil départemental n° H- 1/1. en date du 24 
mars 2023, donnant délég1at1ion à la Commission Permanente pour examiner les 
dossiers et attribuer les aides c:o,rrespondantes au soutien aux différentes actions 
menées par l'Union Régionale des SCOP ; 

APRES en avoir délibéré, 

Union Rémonale des scop Nouvelle-,Aguitaine 

considérant : 

• le règlement (CE) n° 1407 /2013 de la Commission européenne du 18 
décembr·e 2013 relatif aux aides de minimis, 

• le programme d'act ions 2023 de I··uni,on Régionale Nouve,1 e
Aquitaiine (URSCOP), 

- de p1rendre acte des actions menées par l'URSCOP Nouv,elle
Aquita ine en 2022. 

~ d'attrlibuer à l'UR.SCOP !Nouvelle-Aquitaine une subvention globale 
de 65 .500 € au titre de ll'année 2023, ainsi répartie : 

• 30 500 au t it ire de ses missions d'accompagneme1nt et développement 
des SCOP' et sac landaises; 

• 35 000 ( au titre de la poursuite de son programme « tranismission / 
reprlise d'entireprises en SCOP et renforcement de l'imag1e dui statut 
e-o opérafü » .. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 65, Article 6574 
(Fonclfon 93) du budget dépairtemental. 

~ d'autoriser M le President du Conseil départemental à1 signer les 
conventions à conclure avec l'Union Réglonale des SCOIP Nouvelle-Aquita1ine 
telles que prése1ntées : 

• en annexe I au ti -re de ses missions d'accompag1nemenit et ,développement, 

• en annexe II au t1ître de la bransm·ssion / reprise d'entrepliîse en SCOP. 

Sl1lN par : xawi, FORT'll · 
Dllœ : 05/10/2023 
~I . ; F'rflld!!nli U Oor,wl 
!MJ]lll1811'11! 1 CIIII ncln 
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A.NNEXE I 

CONVIENiTIOINI N° 20-20,23 

En'o'O)'é n i;dl'eo::l'.1.-e le 03I M023 

~ n préfect11111 le 031 012023 

Publie le 

ID ; 040-22 0000 8-20230929-230929H2809Ht.OE 

AIDE A L'ÉC:O,NOMJIE SOCJALE ET SOLIDA'IRE 

.Plan de gestio.n des SCOP dans le départemen.t des Land'es 

VU le règlement {CE) n° 1407/2013 de· la Commission européenne du 18 décembre 2013 re'latilf a,ux 
aides die minim i:s ; 

vu la délibération du Conseil départemental n" H· l /1 du 24 mars 2023, relative au Budget Primitif 
2023; 

vu la demandle de l'Union itégionale des 900P Nouvelle-Aquitaine ; 

VU la délibération n° H·1/1 cfe la Commission Pennanent,e du Conseil! départemental des Landes, du 
29 sept,embre 2023 ; 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Ile DÉP·ARTEME.Nrli DES LANDES 
23, rue Victor Hu~o 
40025 MONT· DE· MARSAN OEDEX 
représenté par le Président du Conseil départ·emental, 
IM'onsieur XaiVieir FORTINON 
d0ment habilité à signer les pl'é,sentes dlsposlt[oJ1s 

ET 

L'UNION REGIONIA!LE DES sc,oP· NO'UVELLE-AQUIT:AINE 
IPÔLE AQUil'AINE 
Pôle de C-oopération 
23, rue Hê1ène Boucher 
40220 TARNOS 
représ.entée• par son Directeur Régional, 
M'0n~ie1.1 r Ma,rc;; AHORIE;NA 
dQme t habilité à signer les présentes: dispositions 
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IIL EST CiONVE1N l!J ET ARRÊTÉ ,ce QU:I SUIT : 

ARI:tCLE,,,1!'.: : OBJET 

En'o'O)'é n i;dl'eo::l'.1.-e le 03I M023 

~ n préfect11111 le 031 012023 

Publie le 

ID ; 040-22 0000 8-20230929-230929H2809Ht-DE 

l'Union Régionale des SCOP Nouvelle -Aquitaine s'engage à poursuivre da1ns le département des 
landes se:s missions de : 

• contrôle budgétaire trimestriel : établissement de budg:ets. prévlsilonnels, comparaison des 
ohiffr,es d'affaires ,estlimés et réalisés ; 

• suivi d 'indicateurs mensuels (tableau de bord) : 

- ,éléments commerciaux : importance· ,et efficacité de lia for,œ de vente, études de 
marclhé•, diversific-a1tion ,de la cliientèle, 

- ,éléments de production : suivi du produit, ana1lyse des ap,prov1isionnements, de 
l'ordonnance, clu cycle de product on et die lai produc:t Vilté, 

- ,éléments financiers: ver,lfication des conditions d'exploita~ion, des critères de 
rentabilité et détermination des principaux ratios ; 

• suivi mmsuel d'un plan de t résorerie• : suivi et améliioration des conéliüons de paiement 
en fonct on d,u type de die111tele, normallsat on des relations avec les partena res 
bancaires, p'lan prévisionnel mensuel, 

ARTICLE 2. ; D&SCRI1PTIF DE L'OPE1ft_A TIO:N 

l'opératiolil con,S:iSit-e ,en la réalisation, par l'Union Régionale des SCO:P Nouvelle-Aquitaine, d'un plan 
de gestion des SCOP dans le département des Landes, 

f<lnctuellement et grac eusement, l'Union Réglonafe des SCOP Nouvelle-Aquitaine Interviendra pour 
lai réalisa Ion d',ét des de· falsablllté de SCOP n.otamment dans des cas d',en reprises en difficulté. 

!Enfin, l'Union Régionale des SCOP NourVelre-Aquitaine développe des actions de soutien pour 
accompagner les SCOP landaises dans le cadre de fa loi sur l'aménagement et la 1réduction d1u temps. 
de travail. 

ARD_CU',,,3. : AIDE Ali.JI TITRE DE L'ECONOMIE SOCIALE ET SOUDA1RIE 

le Département des Landes, rec:ormai,ssant l'intérêt du programme p11ésenté, acoo.rde à, l'Union 
Régionale des SCOP Nouvelle-Aquita1ine, au1 titr,e de l'aide à l'éc:o:nom·e sociaife et solidaire, une 
subvention d@ 30 500' C pour la poursuite en 2023 dans I@ départ,ernent d@ son 1plan d@ gestiôn des 
SCOP ,existantes, 

la subvent on sera prélevée sur le Ohap tre 65, Airtlde 6574 (Fonction '93) du budget départemental 
2023. 

la subvention, ai1nsi acc,ordée ne pourra être réévaluèe pour quelque motif que ce soit. 

ARTICLE 4: 0B11.J!GATION DUI BENEFi:CIAIRE 

l'Union Rég ionale- des .SCOP Nouvelle-Aquitai1ne s'enga.ge à tra1nsmettre au Départ,ement de-s Landes 
un r-apport annuel sur les analyses effectuées sur les SCOP ,andaises. 
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ARTICLE 5: MODALETIES DE VERS•EMEINT 

En~ en prêl'ecl'ln le 031 0/2023 

~ en prni ct.111111 1 031 0/2023 

Pubnèl 

D : 040-2240000 S-2023092S-230929H2809H1-DE 

le rêglement de la subvention interviien,dra ,en une seule tais, dès la signature de la présente 
conventlori, seton les modali és de· la comptabllité publique sur le compte de l'Union Régionale des 
SCOP Nouvell e-Aquitaine référencé ci -dessous. : 

1 Domiciliation : 
IBAN: 
Code BIC : 

AR..U,.C E,§ : PUBLiiCITiE 

Ce soutien apporté par le 1Départ:ement devra être ment ionné sur tous res documents, publications 
èl: pani,,e,aux d'information dëStiné'.s au publlic ainsi qu'à1 l'ocrasio11 dë toute rnanif~$'1:ation publiqué 
qui poumiit être organisée en liaison all@ç l'opération. 

Pour obtenir le logo XL èt sa charte- d'utiil.isa.tiori, la rnrectton de la Communi,caliion du Consail 
départemental est à votre d tsposlt on. Vou,s pouvez l'a contacter au 05.58.05.40.35 ou par mall : 
communication,@Ja ndes. fr. 

fait à Mont de Mcir$an, en deux exernplair-es, le 

Pour l'Union Régionale des SCO:P, 
Nouve1lle-Aquitaine •- ?ôle Aquitainl1! 
le Directeu Réglonal, 

Marc AMORENA 

Pour le Dépa,rtement des La nd,es, 
Le Pr~siden,t. du Conseil départemental, 

Xa,vier FORTINON 
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ANNEXE H 

COINVENilON N° 21-2023 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28091-1M) 

Al DE A L'ÉC-ONO MJE SOCIALE ET SOLIDAlRIE 

Prog.t'amme de transmission / reprls-e d 'e,ntn!prlses 
dans le dép.artem,ent des landes 

VU lie règlemenrt (CiE) n° 1407/2013 de !a Commission ,européenne du 18 déœmbre 2013 relatif u1x: 
a des de minlml:s; 

ViU la aélil.)É!r,aticm du C-o.n~il d~partemenrwl n° 1-1~1/ du 24 rnç1rs 2023, relative au Budget Primi~f 
2023 ; 

VU la demande de l'llnion Régionale des S:COP Nouvelle-Aquitai1ne ; 

ViU la, délibération n° H- l/1 de la C.ommission P•ermanente du Conseil départemental des Landes du 
29 septeml:ire 2023 ~ 

EINITRE LIES SOUSS,IG NES, 

I.e DÉ PARTiEMENT D:ES LAN DES 
23, rue Victor Hugo 
400.25 MONT-DE-MARSAN CE:iDEX 
représenté par le Pfésident au Con~il ôlé!J'artementail,. 
Mooshtu .- xaviell' FO,RTI NON 
dOment hal:lilit:é à signer les prësentes dispositions 

ET 

l'UNION REGIONAllE DES SCOP NOUVELLIE-AQUITAINE 
PÔLE AQUITAINE 
Pô!e de Coopération 
23, rue Hélène Boucher 
402.20 TARNOS 
représ~nté~ par son Directeur Régtonal, 
Monsieur M1arc AMOR.E1N!A 
d Ornent hab Il it:é à slg ner les présentes dllspositlons 
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'.IL EST OONV1EINIU ET ARRÊTÉ C1E 1QUI SUIT : 

ARTICLE 1er : NA.TUIRIE DE L',OPERATION 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28091-1M) 

l'Union Régionale de:s SCOP Nouvelle-Aquita ine s'engage à poursuivre en 2023 le programme de 
tra,nsmissioni/repri5e d'entreprises afin de prop,oser une méth,odol,ogie et (les oubils permettant la 
reprise d'entreprises par les sal r,iés, ,(recherche et formation du fiutur dirigeant, mise en place des 
oUrtils finiancre:rs nécessaires pour la reprise, ac,oompagnement pour la com:rét sation de la reprise•). 

l'Union Régionale d,e:$ SCO:P Nouvelle-Aquitaine souhaite pou~uivre çette action autour de deu1x 
objëëtirfs pno r'iitairës : 

• l 'accompagnement des porteurs de projet pour la c: rséat on et la tlransmlssio:n 
êl'entreprjs:es. li s'agit êl 'i ntervenir soit sur êles •créations •ex-ninilo soit sur des 
réanimatiions, redémarrage d'entreprises class,iques en diffiioulté. S'agissant des 
transmlssionsi/r~p ises, l',obj,ectif est de favoriser lai t ransmi,sscon d'e11treprises saines, 
S!U lte au départ à la retraite du dlr gea nt, 

• l!.e renforcement de la comrnunicaitïon et de I image du statut coop~ratïf. Il ·s'agira r:le 
renforcer I oommunica~ion directe auprès des entreprises et de dév,eloiDper celle en 
direction des banques., des organ ,satlons professionnelles, des syndicats, des ex:perts 
comptables.,. 

AUICl!.E 2,: Sl!JBVIEINiTION DU CONSEIi!. DEIPARTiEMENTAIL 

l..e Département des Landes, reoonm1i1ss:an 11ntérêt de l'opératllo.n projeœe acc:ol'de à l'Unlo:n 
R.égio:nale des SCOP Nouvelle-Aquitaine, une subv,ention d'un montant de 35 0 00 C dans le cadre 
de I action « t~nsmi:»ioni/r•ep:rise d'entreprises en SCOP et renforçement êle l'image (lu statut 
C.00 pératîf » . 

l a subvention sera prélevée sur le Chapitre 65, ArttcJe 6574 ,(Fonction 93) du budget départ-emental 
2023. 

IL.a subvientilon ainsi accordée ne pourra être réévaluée pour quelque modf que ce soit. 

ARTICLE 3, : PLAN DE fJ1NANCEIME NT D EFINITIIF 

l!..:'I..Jnion Région te ,des SCOP Nouvelle-Aqu itaine foumira au Conseil ,départemei"\tal, le rapport final 
de l'opération qui fera apparai tre l'ensembre des subv,entions (participations, emprunts, fonds 
propres, etc ... ) défini ivement: aoquises et permettant cle couvrir intégralement le ç-oût de 
l 'op~raitio.n . 

A.RTICll,E 4 : MODALITES 10E REG LEME NT 

le l'èglement de la subventïon inrterviendra ,en une seule fois, dès la signature dë la, présente 
oonvenljion selon les modalités de 1~ oomptabilitê publique sL1r le compte de l'Union Réi;ii,onar.e des 
SCOP Nouvelle-Aquitaine référencé cl·dessouis : -

1 DomlelllaOon : 

Code BK: 
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Ce soutien apporté par le Département devra, être mentionné sur tous res documents, publicatioliiS 
et panneaux d'information destinés au public insi qu 'à l'occ sion de toute manifestation publique 
qui pourrait être organisée en llalson av,ec l'opération. 

Pour obteni r le logo XL ,et sa charte d'util isation; la Direction de la Cornrnu11icati(m du Conseil 
départementa,I est ài votre disposillion . Vous pouvez la contacter au 0 . 8.05..40 .35 ou par mail : 
oom mu n1ca~1Q:o@l1todes,1r. 

Fai:t à Mont de Marsan, en deux: ~empl1 ,ires, le 

Pour I Union Rég ion:a le des SCOP, 
Nouvelle-Aquita ine - Pelle Aquitaine 
11.e Dlrec,teur Régional, 

Marc AMORENA 

Pour le Département d~s La1nctes, 
Lee Président du Conseil d'épartiemental, 

Xa:viesr FORTINON 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° I -1/1 Objet : COLJLEGES 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan @m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 3 0 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel) , 
Mme Christin1e FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (PrésenUe:I), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Pr-ése:ntiel), 
Mme Sali ma SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien PA.RIS (Pr,és:enbîel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présentiell), M. Damien DIELAVOIE (Présentiel}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitjel), M. Jean-Marc LESPADE (Présent!iel), 
Mme Martine DED·IEU {IPrèsentiell), M Julien IDUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène ILARREZET ( Présentiel)Î M .• Ohristophe LABRUYERE (Présentiel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Diiclier GAUGEACQ, Mme PatliiCia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m 1issio 1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

D E 1CI DE :: 

1 - Dotations spéciifiques de foncUonnement 

considérant les depenses supplémentaires liées au sinistre (incendie), 
et afin de garantir la continuit.é du service, de restauration, 

considérant le marché restauraUon passé p,ar le colllège Jean Moulin 
avec la SASU Culinaî rie des Pays de l'Adour; 

considérant que par dél bérations n° 1-1/1 de la Commission 
Permanente du 22 juillet 2022, du 9 décembre 2022 et du 12 mai 2023, les 
dépenses supplémentaires po,ur lies périodes de mi-mars à jumet 2022, de 
septembre à déciembre 2022 et de janvier à mars 2023 ont été prises en 
compte, 

- d'attriibuer au collège Jean Moullîn de Saint-Paul-Lès-Dax une 
dotation complémentaire de 1,5 759 C pour l'équilibre du service de restauration 
portant sur la périod,e d'avril à jumet 2023. 

- de prélever le crédit corirespondant su1r le Chapitr-e 65,. Artic,1e 
65511, Fonction 221 du budg1et départemental. 

H - Fonds de souUen éner-g1ie ,collèges 

confonnément à la délfbéra1tion nQ I-1/1 en date du 21. octoore 2022 
a1pprouvant le principe et 1,es critères ,d'attriibution d'aides ,eX:Oe•ptionnelles au tiitre 
du fonds de soutien énergie co llèg1es, 

considérant que par délibération n° I-1/1 en date du 24 mars 2023 
de l'Assemblée départementale ai voté un crédit de 700 0()0 '€ pour la m-se en 
pll a ce de ce fonds et a don né déll ég1atJl on à la Co mm f ssio 11 Permanente pour 
libérer les crédits aifféirents, 

considérant les demandes reçues et: après ana yse des dossiers, 

- d'attr11buer des aides exœptionneUes pour un montant global de 
519 580 €: aux 27 co•llèges figurant en annexe I. 

- de prélever lie crédit global correspondant sur l,e, Chapitre 65, 
Artide 65738, Fonction 221 du Budget ,départemental. 
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H I - COnventiions d''occu1pation d e mocaux: ,des collèges 

conformément à1 l'article L 213-2-2 d11J COde de l'Education, le 
Département, collectivité de rattachement ,et propriétaire des bâtiments, pel.lt 
autoriser l'utilisation des locaux et équipements des collèges par des tiers, 

- d'approuver les conventions de mise à1 disposition à nre gratuit : 

• die lai salle de musilque (CS) •du oollège ]eain Rostand! à Capbreton au profit 
du Conservatoire de musique et de danse des Landes dans 11e bl.lt 
d',emseigner (fo-rmations musicales) l1e lundi soir de 17 h a 18 h 30 et le 
vendredi soir de 17 h à 19 h 30 durant l'année scolaire 2023-2024 
(annexe II) ; 

• des locaux du colllège Jean Rostand à1 Mont-de-Marsan aui pr,ofit dui réseau 
CANOPÉ, Atel ier Canapé 40 dans le cadre ,d'ateliers « d'informa'don
fo rmatii on » a destination des enseignants de sciences, des professeurs 
documentailistes et des référents EMI (!Éducation aux Médias et à 
l'Iniformabion) ,des colllèges publilc-s landlais (annexe III). 

- d'autonser M. le Président du Conseil départementail à signer les 
conventions précitées, a conclure avec les benéf1oiaires et les colleg,es respectifs. 

I V - Conve ntijon "Assistants Pédagogi,ques Nlumefiiques'" ( APNJ 

considérant q u,e par d él i bératio n n ° I 1 en date du l er avliil .20.22, 
l'Assemblée départementale s'est prononcée favoraibllement sur le principe d'une 
prise en charge pa1rt:ie lle pour les etablissements qui souhaiteraient contim.1er, à 
titre complémentaire à employer d"rectement de·s Assistants d'Educal:iiion, dans la 
limite de 16 postes ,et dans le cadre d''un co,-finanaement avec l'Education 
Natio.nale, s'agissant de personn,els contractuels d'Etat, 

considérant que par délibération nQ 1-1/1 en date ,du 24 mars 2023,, 
l'Assemblée departem.entale a ,dléléga,tion est donnée à la Commission 
Permanente pour approuver tout document à intervenir dans le cadre du 
pa1rtenanat avec l'Educatio•n1 Nationale, 

- d'approuver les termes de la c-0nven1Jlon Assistants Peda,gogiques 
Numériques - COi ièges Public.s L.andaïs, années scolaires 2022-2023, Z0:23-2024, 
2024-2025 », tellle qu,e figu ant en annexe IV. 

~ d'autoriser M. le Pliésiident du Conseil départemental à signer cette 
convention. 

Signé par : r.w i'oRT'tl . 
DIio : 05/10/2023 
O!MI ; ~nli Il ConHII 
clè,PaRemMlal dea ncln 
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CONVE,NTI01N DE MISE À DISPOSITIOIN DE LOCAUX 

Vu l,e Code Général! des Collectivités Territ.oliales (CGCT) et notamment son article 
L. 3211-2 ; 

Vu le Code ·Général de la, Propriété des Personnes Publiques (CG3P) et notamment ses 
articles L. 2111-1 et suivants; 

Entre I es sou ssig nes : 

d'une part, 

Le '"DEPARTEIMENT DES LAIN DES"' dont le siège social est à Mont-de-Marsan (Landles), 
Hôtel du Dépa,rtement - 23, rue V1ictor Hugo, représenté par son Président, Molillsieur Xavier 
FORTINON, dûment habiliité par délibér.atio,n n°I-1/1 de la Commissio,n Permanente du 
Conseil clépartementall en date 29 se·ptembre 2023, ci-après dénommé « le Dépa,rtement », 

Le Collège Jean Rostand à Capbreton représenté par Monsieur Stéphane PERRIINI, Princip.al, 
dûment habilité par délibération du conseil d'administration du 28 septembre 2023, ci après 
dlénommé le col lège », 

Le Cons,ervato1ire des Landes, représenté par Madame Rachell DURQUE'TY, Présidente du 
Syndicat Mixte du COnserv.atoîre dies Landes ci-après dénommée« 1'1.Jtilîsateur », 

Il a été c-0nv,enu ce qui suit: 

AR.TICLE 1 - Objet 
La présente conv,ention a pour objet de définir les conditions de mise a disposit ion du bien du 
Dépa1rtement ci-après désignés situés dans le collègie : salle de musiques, aiU profit du 
Con:servat oiire des !Landes dans le but d'enseigner (formations musicales). 

AR.TICLE 2 ~ ·Contenu de 11a mise a disposition 
La misë à disposition ooncernë, en tant quë de bësoin, l•es locaux suivants ; 

Saille de Musique (CS) 
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Les locaux mis à disposition de l'utilisateur ne peuvent être u1Ji 1""•""· ,_,... ,.....,.......,.......,,....,,.....,,,..,..,.,,.,.........,......,,.,....,,,..---____, 

l'article 1 de la présent,e conventiion 

Tout autre usa,ge devra, au préalable recevoir l'accord explicite du Département. 

Les effectifs accuelllis simultanément s'élèvent au max,imum à 25 (élèves et/ou professeurs). 

L'utilisation des locaux s'effectuera dans le respect de l'ordre public, de l'hygiene et ,des 
bonnes mœurs; 

ARilCL~W;ée de~a__mis§Là dlisQ~QsJtloll 

La prés,ente wnventio,n est conclue pour l'a née scolaire 2023-2024. 

- Le lundi soir de 17 h à 18 h 30 

- Le vendredi soir de 17 h à 1'9h30. 

Elle n'est pa,s r,enouvellable par tacite reconducti,on. 

ARTICLE s - ,cession et SO'US-loçation 

La prés,ente convention est consentie intuiitu personae, par conséquent toute cession ,de 
droits en résultant est interdite 

De même, l'utilisateur s'interdit ,de sous-louer tout ou partie des locaux, et plus généralement 
•dl',en c-0nfier l.a j1ouissanoe to,tale ou parti,elle à un trers, même temporairement sans 
l'autorisabion expresse et préalable dlu !Département. 

L'uil:iilisateur ne pourra céder .à qui que ce soit tout ou partie des biens mis à disposition . 

.ARilcCLE 16 - ObUg.ations de,J'utmsateur 
L'utilisateur s'engage à prendre soin dès !locaux mis à, sa disposition et a 11es utiliser 
-aonformément aux diispositions de la présente convention. 

Il s'en,gage à maiintenir les lieux ,et les biens en bon état d'entretien pendant toute la durée 
-die la mise à disposition. 

Au cours d:e l'utilisation des: locaux m is: à sa disposition, l'utilisateur s'engage : 

- à assurer le gardiennag1e des locaux utilisés -et des voies ,dl'accès, 

- à contrôl,er les entrées et les sorties des participants aux activités considérées, 

- â fa ire respecter les règles ,die sécuntë aux participants, 

- â assurer le nettoyage des locaux utilisés et des voies ,dl'.aocès. 

Le Département se riéserve le droit d'eff:ectuer tout contrôle afin de vé1,ifier l,es cond"tions: 
d'util isation des biens m is à disposition. 

AR'CICLE~2d:tat__d_es_lieux 

Les locaux et voi,es d'accès sont réputés ê~re mis à disposition en bon état. L'uti llisateur devra 
les entretenir pendant la mise à disposition et lès restituer en l',état. 

Un état des lieux contradictoire sera établi au début et à la fin de la mise à dispositiion. 

L'uibilisateur pourra être tenu pour responsable de toute dé:g1radation des lieux et biens 
survenue pendant la périodle de mise a dispo,sition et sera tenue d'a1ssumer les frais ,die remise 
en était. 

ARTICLE 8 - ,conditions financières 
Cette· mise à disposition est consentie à tiltre gracieux. 
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ARTICLE ,9 - Responsabmté de rutilisateu1r - Assu1rançe 10 : O'l~2.,.00001e-2023092s.23092sH2eo21-1M) 

L'utilisateur sera responsable des dégradations et des pertes qu1i pourraient survenir pendant 
la durée de· la mise à d"spo,sition. Il devra donc réparer ,et indemniser les dég.âts engendrés et 
les pertes constatées sur le matérlel mis à dîsp0-si ion qui aura fait l;objet d'ü11 rel,evé au 
moment de l'état des llieux. Il s'engage égalemen à remplacer les serrures concernées en cais 
die perte des clefs remises en debut d'actiivité. 

L'utilisateur d,evra pendant toute la durée de la Gonvention faire assurer les locaux loués par 
une compagnie notoirement solvable et pour une somme suffisante ,oontre le·s risques dont 
ellle doit rêpondre notamment contre l'incendie, les explosfons, les dégâts des eaiUx, les 
risques locatifs et lies recours dies voisins. 

Il est précisé que, le Département déclare avoir assuré les lieux louê:S, et notamment pour des 
risqu,es d'incendie et d'expllosion, en tant que propriétaire. 

Prealablement à !'Uti lisation des locaux, l'util isateur reconnaît : 

- avoir sousc:n1t une police d'assurance couvrant tous les dommag,es pouvant résulter 
des activités exercées dans l',établiss.ement au aours de l'utilisation des locaux mis à sa 
dispositiion ~ cette police porte le n° ..................... et a été souscrite auprès de ................ . 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que de'.s cons·gnes 
particulières et s'engage à les applliquer, ainsi que les consi1gnes spécifiques données 
par lie représentant du Département, compte tenu de l'activité envisagée; 

- avoir constaté avec le chef d'établ issement ou son représentant, l'emplacement des 
disposit1lfs d'alarme, des moyens d'extinction (extincteurs, robinets d'incendie 
.armés .... ) et avoir pris connaissance des ibnéra·res d'évacuaron et ,d1e•s issues ,de 
secours. 

L'utilisateur devra déclarer immédiatement à sa compagnie d'assurance tout sinistr,e ,ou 
-dlég ra dat11 on même sans dég1ât apparent. EIIEl ,devra respecter 11es norm.e·s de securité 
imposées pour ll'ubîlisation de tout appare1. 

ARIIC'LE 10 - R.ésmatfon de la, con1vention 
Lai pl'iés,ente c-onventio,n peut être dénoncée ; 

1 - par la colllectivité propriétaire, le chef d'établissement, à tout moment pour cas ,de 
fo,rce majeure pour dies motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public, de 
l'éducation ou de l'ordre public, par lettre reQommandée; 

2 - par l'utillisateur, pour cas de f,orce majeure, dûment constaté et signifié à la couectivité 
propriétaire et au chef d'établiissement par lettre 1reoommandée, si po,ssible dlans un déla i de 
dnq jours fr.aines, avant la date prévue pour l'utilisation des locaux. A défaut et s· les locaux 
ne sont pas utilisés aux dates et heures fixées par les parties, l'utilisa1teur s'engagie à 
dédommager l•e Département ou l'établissement, des frais éventuellement ,engagés en vue de 
l'accuei I prévu ; 

3 - à tout moment par le chef d'établissement si les locaux sont utilisés à des fins non 
,conformes aux oblli,gait fons contractées par les parties ou dans des conditions oontraires aux 
•dlispositiions prévues par ladit,e convention. 

ARTICLE 11 - Avenant à la oonyentiion 
Toute modification des conditions ou modalités de la présente convention, définie d'Un 
•commun accord entre les partiies, fera l'objet d'un avenant. 

La durée de la conv,ention n.e pourr.a être prolongée, ni la convention renouve lée, pair vo ie 
d'av,enant. 



388

388

ARTICLE 12 - Lit1iqes 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28021-1M) 

Pour l'exécution de la présente convention et notamment pour la significatiion de tous actes 
de poursuiiœs; les parties font élection de domidle à eur sîège respectif. 

Tout Hrt ig,e• relatif à la présente convention qui n'aurait pu 'faire l'objet d 'un règlement amlable 
sera soumis a la compétence du Tribuna l Administiratif de· Pau. 

ARTICLE 13 - T1raitement des do:n nées à çairacter,e personnel 

L'utilisateur ,est autorisé à tr.aiter l,es données à caractère personnel nécessaires pour fournir 
le· ou les service(s) su vanti(s) : la m ise à disposition des locaux des ,oollèges landais à des 
ti-ers. 

La nature des opérations réal isees SLlr lies données est la co!lecte et l'ubilisation des dormees 
afin de 1rédiger la convention nécessaire .à la mise à dispo,sition des locaux, la conservation et 
l'archivage. 

ILa fina lliœ ,du traitement est la signature d'une conv,entlon permettant lai mise à disposîUon 
des locaux d,e·s: co lllèges ,à des: tiers. 

Les do, nees a caractère personnel sont les données d'identification (nom et prenom), et les 
données économiques (numêro police d'assurance). 

Les catégories de personnes conoernées sont les dto,yens, les administrés, les communes, es 
IEPCI, les centres de loisirs, le CNFPT ... 

Obligations dlu tiers ocoupant vis-à-vis du !Département 
L'utilisateur s'engage ,à ; 

· Traiter les données uniquement pour la sell.!Jle finalité qu· fait l'objet de la présente 
convention. 

· Tra iter l,es. donnees conformément aux instructions documentées du responsable de 
tra itement figurant en annexe du pré-s,ent contrat:. Si le cocontractant considè:re qu'Une 
instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des données ou 
de toute autre disposition du clro,it de· l'Union ou du droît ,cfes Etats membres re artive à lla 
protectilon des données, îl en înforme immédlîatement le responsable de t raitement 

Garantir lla c-0nfid ential ité d,es don nées à cara ctè e personnel tra itées dans le cad1f'le du 
p1ré.sent contrat 

Notmcation des violations de données à caractère personnel 

L'util isateur notifie au Département toute violation de données à cara1ctère· pers,onnel dans iun 
délai maximum de 72 heures après en avoi1r p,ris connaissanœ et pal'" tous moyens. O:!tte 
notifi,cati,on est accompagnée de toute documentafon utile afin de permettrie au 
Depa1rtement, si nécessaire, de nofüi,er cette violation à l'autorité de cont ôle compétente. 

Mesures de sécurité 
Le Département s'engage à mettrie en ceuvre les moyens permettant de· garantir la 
confidentia lité, ll~intégritié, la disponibil ité et la résilience constantes des systemes et des 
servi ces d,e, trail IJeme nt ; 

Droit d'iinfor1mauon ,des personnes ,concernées 

Il aippartiient au Département de fourn ir l'information aux personnes concemées par les 
opérations de tra itement au moment de la oollecte des donnêes. 
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Dans la mesure du pos-silble., l'utilisateur doit aider le Dép~,...,.,....,.,....-,,.....,.,..,,. ........ ....,..,,,..,... ....... ..,...."'""..---..... 
obligation de donner suite aux demandes ,d',exerci ce des droits des personnes conœmées ; 
droit d'accès.; de rectification, d'effacement et d 'oppo,sition, droit à la limitatîon du traitement:; 
droit à 1.a portabilité des données, droit de ne pas fa1ire l'objet d'une décision individuellle 
automatisée {y ,compris lie profilage). 

Lorsque lies personn,es concerinées exercent auprès de l'utilisateur des âemand,e·s ,d'exercice 
de leurs droits, l'utilisateur doit adresser c::es demandes dès récept1îon par courrier 
él,e,otron i,q ue à d pd@I a ndes. fr. 

Fait à Mont-de-Marsan., le 

Xavier F'ORTINOIN 
Présicl ent du Conseil d épairtem enta 1 

Rachel DURQUETY 

Stéphane PERRIN 
Prin ci pa I du Collège 

Prêsidlente du Conservatoi re des Landes 
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CONVENTI01N DE MISE À DISPO,SITIOIN DE LOCAUX 

Vu l,e Code Géneral des Co!llectivibés TerrïitOl'ïiales (CGCT) et notamment son article L. 3211-2; 

Vu le Gode ,Général de la, Propriété des Personnes Publiques (CG3P) et notamment ses 
artidles L. 2111-1 et suivants; 

Entre I es sou ssig nês : 

d'une part, 

Le I DEPARTEIMENT DES LA!NDES0 , dont le siège social est à Mont~de-MalïSan (Landes), 
Hôtel du Département. - 23, rue V1ic:tor Hugo, représenté pa,r son !?résident, Monsieur Xavier 
FORTINON, dûment lhabiliité par dlélibér.ation n°I-1/1 de la Commission Permanente du 
Conseil département.ail en date 29 septembre 2023, ci -après: dénommé « le Département>>, 

Le CoHège Jean !Rostand a Mont-de-Marsan (Landes), ,eprés,enté par Monsieur Je,an-Marc 
ESPADA, Principal!, dûment habiilité par délibération du conseH ,d'administration du 28 
septembre 2023, ci-apres dénommé« le colleg1e .,,, 

et d'autire p,art, 

Le RES,EAU ,CANOPE, EtabUssement pubHc r11aUona1I à caradère administratif régi par les 
artides D314-70 ,et suivants de Cod,e de l'Education, dont le siège soaial est situé Rcéseau 
Cainopé Télléport 1, avenue du Futu oscope-cs 80158-86921 IFuturos:cope cedex (SIREIN 
n°18004301001485), représenté par sa Directrice Générale, Mme Marie-Caroline MISSIR et 
par déllég.ation, Mr MICHAUD Vincent, en qualité de Directeur Territo,nia1I de la Nouvelle
Aquitaiine, situé, 6 rue Sain e Catherine 8'6034 Poitiers aedex, c1i-après dénommé 
« 1 'utilisateur >>, 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - Objet 
La présente c-0nvenbion ai pour 01b1et d,e définir les ,c.onditions de mise à disposition des l,ocaux 
situes dans le collège ci-après désignés, · le hall d'entrée, l'ensemble des sallles cle dasse 
avec les mobrners et les matériels associés (tabl,es, chaises, tableaux blancs, tableaux 
numériiques,. vidéoprojecteurs, visualiseurs, etc.), des sanitaires et de la cour de récréation 
pour l'organisation par le RÉSEAU CANOPIE d'une journée « Education aux Médias et à 
l '1 nformatio n » le, 11 octobre 2023. 
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- Ensemble des salles d,e olasse avec lies mobiliers et les matérlells associés (tables, 
chaises., tab leaux blancs, tableaux numériques, vidéop,ro1ecteurs, visualisems, etc.), 

- Ensemble des sanitaires, 

- Cour de r-écreation. 

■ Le {< petit » matériel de restaurafon mîs à disposition pour l'accueil ,café, du type 
percolat,eur, cafetière, bouillloire, etc. 

AR.TICLE 3 - o,es.tination des. locaux 

Les locaux mis â disposition de l'utilisateur ne peuvent être ubilisés que dans le bu t précisé à1 
l'article 1 de la présente conventfon. 

Tout autre usa,ge devra, au préalable recevoir l'accord explicite du Département. 

Les effectifs. accueillis simultanément s'él,event au maximum a 200 personnes. 

L'urbilisation des locaux: s'effectuera dans le respect de l''ordre public; de l'hygiène et des 
bonnes mœurs. 

ARTICLE 4 - Durée de la mise à disposition 
La pr,és,ente oonvention est conclue pour 

- l,e, mercredi 11 octobre 2023, de 13h à, 19h. 

Elle n'est pas r,enouvellable par tacite reoonduction. 

ARTICLE s - cession et sous::::location 
La prés,ente oonventio,n est consentie intuïtu personae, par conséquent toute cession de 
-dlroits en résultant est interdite. 

De même, l'util iisateur s'interdit de so,us-louer tout ou partie ,des: locaux, et plus: généralement 
d'en confier la jouissance totale ou partielle a un tiers, même temporairement sans: 
l'autorisatiion expresse ,et préallable du !Département. 

L'ur~flisateur ne pourra céder à qui que ce soit tout ou part.ie ,des biens mis a disposition. 

ARTICLE ,5 - Obliqation,s de l'utillisateur 
L'utilisateur .s'engage à prendre soin des llocaux mis: à, s:a disposition et à les: utiliser 
-conformément aux dispositions de la présente convention. 

Il s'en,gage à maiintenir les lieux et les biens en bon état d',entretien pendant to11Jte la durée 
de la mise à disposition. 

Au cours d:e l'utilisation des locaux. mis a sa disposition, l'utilisateur s'engag1e : 

à assurer le gardiennage des locaux utilisés et des voies d'aoc:ès, 

à contrfüer les entrées et lies sort1ies des participants aux activités considérées, 

- à faire respecter les règles ,die sécurltë aux particfpants, 

- à assurer le nettoyage des locaux utilisés et des voies d'a,oces. 

Le Département se réserve le droit d'eff:ectuer tout contrôle afin de véliifier l,es cond"ti,ons 
d'utilisation des biens mis à disposition. 



392

392

ARTJCLE] - Etat desJlieux. 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

Les locaux et voies d'acces sont réputes ê~re mis a disposition.,,...,,_,..,.....,...,...,,,,,_.....,.....,,,..,.,,....,..,...........,......,,,,..--...... 
les entretenir pendant la mise à disposition et les restituer en l'état. 

Un état des lieux contradictoire sera ëtabli au début et à la fin de la mîse à disposioion. 

L'ur~llisateur pourra être tenu pour r,esponsalble de toute dëgiradation des lieux et bi,ens 
survenue pendant la périodle de mise a disposition et sera t enue d'assumer les frais ,die remise 
en était. 

ARTICLE 8 - ·Con:di'tions financières 
CeUie· mise à disposition est consentie à Utre• gracieux. 

AR.TICLE 9 - Resnons:abmté de rutilisateu1r - Assurançe 

L'utilisateur sera responsable des dégradations et des pertes qui pourraient survenir pendant 
la durée de· la mise à d·spo,sition. Il devra donc réparer ,et indemniser les dég.âts engendrés et 
les pertes constatées sur le matériel mis à disposi ion qui aura fait l 'objet d'un relevé au 
moment de l'état cles llieux . . Il s'engage ,égalemen à remplacer les serrures concernées en cais 
die perte des cl efs remises en début d'actiivité. 

L'urtilisateur devra pendant tout.e la durée de la Qonvention faire assurer les locaux loués par 
une compagnie notoirement solvable et pour une somme suffisante ,oontre le-s risques dont 
elle doit répondlre notamment contre l'incendie1 les explosions, les dégâts des ea1ux, les 
risqu,es locatifs et les recours des vo,is ins. 

Il est précisé que, le c,épartement déclare avoir assuré les lieux loués, et notamment pour des 
risqu,es d'incendie et d'expllosion, en tant que propriétaire. 

Préalablement à l'Uti lisatiîon des locaux, l'utilisateur reconnaît : 

- avoir souscrit une pollice •d'assurance couvrant tous les ,dlommages pouvant résulter 
des activités exercées dlans !l'établissement au oours de l'utilisation des locaux mis à sa 
dlispositilon ;. c-ëtte pol ice porte IEi n° ... ............ ... et a été sous,orite auprès de .......... ..... . 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécmit:é ainsi que des cons·gnes 
particulières et s'engage à les appliquer; ainsi que les consiignes spécifiques données 
par lie représentant du Département, compte tenu de l 'activîtè ,envisagée; 

- avoir constaté avec: le chef d'établissement ou son représentant, l'emplacement des 
dlisposit1lfs d'alarme, des moyens d'extinction (extinct,eurs, ro biinets d'incendie 
armés .... } et avoir priis connaissance des it1inéra"rEis d'évacuation et ,d!es issues ,de 
sec-ours. 

L'u1~ilisateur devra déclarer immédiatement. à sa compagnie d'assurance tout sinistr,e ,ou 
dég ra datil on même sans dég1ât ap p,a rent. Elle devra respecter l1es normes de sécurité 
imp,osées po,ur ll'ubi lisation de tout apparel. 

ARTICLE 10 - Résmatiion de la1 conrventiion 
La présente wnvention peut être dénoncée : 

l - par la colllectivité proprîétaîre, le dhef d'établissement, à tout moment pour cas ,de 
force m~jeure pour dies motifs serieux tenant au bon fonctionnement du service publric, de 
l'éducation ou de l'ordre public, par lettre reQommandée; 

2 - par l 'utillisat.eur, pour cas de force majeure, dûment aonstaté et signifié à la col ,ectivité 
propriétaire et au chef d'établissement par lettre reaommandée, si po,ssible dans un délaii de 
,cin,q jours francs, avant la date prévue pour !l'utilisation des l,ocaux. A défaut et s· l,es l,ocaurx 
ne sont pas utilisés aux dates et heures fixées par les parties, l'utilisat eur s'engag1e à 
dédommager le Département ou l'établissement, des ·frais éventuellement engagés en vue de 
l'accuei I prévu ; 
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3 - à tout moment par le chef d',établissement si les I1oca1 10 :0-tP-22ieoooo1s.202J082g...2300:z~eo2HM) 

conformes aux oblli,gaitions contractées par les parties ou dans des cond itions contraires aux 
dispositiions prévues par ladite convention. 

ARTICLE 11 - Avena1nt à la conventîoni 

Toute modification d,es conditions ou moda1liités de la présente ,convention, définie d'Un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 

La durée de la conventîon ne pourra être prolongée; ni la conv,ention renouve léeï par vo ie 
d',av,en a nt. 

AR.TICLE 12 - Litiges 
Pour l'exécution de la prësente convention et notamment pour la significal:iion de tous actes 
de poursuiities; les parties font élection de domioile à eur siège respectif. 

Tout llit lg,e relatif à la présente convention qui n''aurait pu faîre l'objet d 'u11 règlement amiable 
sera soumis à la compétence du Tribunal Administiratif de Pa1u. 

ARTICLE 13 ... 17raitement des données à ca,ractère personnel 
L'utilisateur ,est autorisé à1 tr.aiter les données à caractère personnel nécessaires pour fournir 
le ou les service(s) su vant(s) : la m ise â disposition dies locaux des ,oolllèges landais à des 
ti,ers. 

La nature des opérat ions réalisées sur lies données est la co!llecte et l'util isalJion des données 
afin de rrédiger la convention nécessaire ,a la mise à disposit ion des locaux, la ,conservation et 
l'archivage. 

ILa fina llité ,du traitement est l.a signature d'une, conv,ention permettant la mise à disposi tion 
des locaux d,es co lllèges a des tiers. 

Iles do, nées à caractèr:e personnel so,nt les données d'identification (nom et prénom) et les 
données éco111omiques (numéro police d'assurance). 

Iles catégories de personnes concernêes sont les olto,yen,s, les administrés, lies communes, ies 
IEPCI, les centres de loisirs, le CNFIPT ... 

Obligations du tiers ocoupant vis-à-vis du !Département 

L'utilisateur s'engage ,à : 

Traiter les données uniquement pour la seule finalité ,qu fait !l'obj et de la présente 
convention. 

Traiter l,es. données conformément a1ux insbructions documentées ,du r,esponsab le de 
tra itement figurant en annexe du priésent contrat. Si le e:oaontractant considere qu''une 
instruction constitue une vio lation du règlement européen sur la protection des données ou 
de toute autre disposition du dro,it de, l'Union ou du droit des Etats membres re lartive à la 
protecbion des données, il en informe immédiatement le responsable de t raitement. 

Garantir lia confidentialité des données a caractè e personnel tra itées dans le cadre du 
prësent contrat. 

Notification des violations de données à ,caractèt1e personnel 

L'utilisateur notifie au Oépartbement toute violation de donnees à caractère pers,onnel dans un 
délai maximum de 72 heures après en avoir pris connaissanc:1e et pa tous moyens. Cette 
notification est accompagnée die tout:e documentation utile aifin de permettr,e au 
!Département, sr nécessaire, de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente. 
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Le Département s'engage a mettre en œuvre les moye.,.t,,,-.......,.1 .... ,.. ........ .,......,,..,.,.--....,.......,.,.....,,...,...,...-..,,,,..-----' 
confidentialité, ll'1intégrité, la disponilbi lité et la résili ence constantes des systèmes et des 
services de, t raii teme nt ; 

Droit d' î1nformati,on des personnes ,ooncet1nées 

Il a1ppart1ient au Département de fournir 11nformation aux p,ersonnes c-oncernées pair les 
opérations de tira itement au moment de la collecte des don nées. 

Exerdoe des droits. des personnes 

IDans la mesure du possilbl,e, l'utilisateur doit aider le Département â s'ac_quitter ,de son 
obl igation de donner suite aux demandes dl',exercice des droits des personnes concernées : 
droit d'accès., de rectification, d'effacement et d 'oppo,sition, droit à la limitaition du tira1itement, 
droit à l.a portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle 
automatisée (y ,compris lie profil agie). 

Lorsque lies p,ersonn,es concernées exercent .auprès de l'utilisateur des demand•e·s d'exercice 
de leurs droits, l'utilisateur doit adresser c::es demandes dès réception par courrier 
él,e,ctroni,que à dpd@landes.fr. 

Fait à Mont-de-Mar-san, le 

Xavier F'ORTINOIN 
Président du Conseil d épairtem enta 1 

Jean-Marc ESPADA 
Prin d pa I du Collège 

Le Directeur Territorial 
o ·rection T,erritoriale Nouvelle-Aquitaine 

Vincent MICHAUD 
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ASSISTAINTS PEDAGOGIQUES NUMERIQUES - COLLEGES PUBUCS LA DAIS 
Années, scolaires, 2022-2023" 20·23-2.024, 2:024-2025 

Vu le Code général des co llectMtés temitorial,es, 
Vu le Code de !'Éducation, 
Vu I délibération du Conseil département 111° E 1 en ,date du 1er vri ll 2022, 

Elntre 

Le Dé1par1ement ,des, Landes., représenté par Monsieur Xavier FORTINON son Président en e ercice, 
dOment habil ité par lla délibération de la Comml1sslon Perma1nente n° E- ::1./1 en date du 291 septembre 
2023, d'une part, 

ci-après dénommé« le Dêparten,ent » 

E.t 

Le Ministère de il'Éduca,tiio:n Nationarle, représenté p r Madame BISAGNII-FAURE, Rectrice 
Chanœlièire de l'Académie de la Région Nouvelle-Aquita ine, d'aut1re part, 

ci-après dénommé« l'Académie » 

Le !Département des, landes et l'Académie de Bordeaux ont convenu d'une n.ouv,elle organlcS tion 
humaine pour l'exericice de leurs compétences dans le domaine du numérique éducatif. Cet aspect 
relevant de la proclhalne c.onvention partenarlale 20·23-2026 dédiée (numélilque éducatif) entre 
l'Académie et le Département, en cours de préparaiti1on ;, la présente convention rég1it des éléments 
distincts 

Article l : finance ment des Assistants. pédagogiques numériques ( APN) 

L'Assemblée dép_ rtementale s'est prononcée favorablement sur le principe d'üne p:nlse en oharge 
partiefüi pour les collèges publics qui souhaiteraient employer des: Assistants Pédagogiques 
Numériques - APN (Assistants d'éduc tion) , ssurant des fonctions d'appui .au missio11s 
d'enseiginement en Ilien avec le numérique éducatif (et à l'exclusion des missions décentra11isées),. 
étant précisé que sur un m ximum de 16 postes, une partie du ooût financier (à1 l'exduston des fr 1is : 
formation, déplacement, recStauratl,on1 ••• ) sera supportée par !a co llectlvlté. L'académie a l'\épondu 
favorablement à cette propositiion. 

Dans l'hypothèse de 116 postes d'APN, sur la base du ma1intilen (pour les APN) par l'État de son 
financement précédemment dédfé à l'affuctatlion des AE TICE (environ 132 000 (Jan) dans le cadre 
du p rtenariat qui était en vigueur jusqu',en fin d'année scolair,e 2021-2022, la partieipati,on du 
Département (pour les APN) - reste à oharg,e - est estimée à 252 000 {/ n, soit une pa1rticlpatïon 
financîère tota l,e de l'ordre de 6- %. 

Ainsi, quel que :soit le nombre de personnels APN en poste, la prise en charge fin ncière par le 
Département se réa lisera à hauteur de 6 % du c-Oût des postes (rémunérations dont cha rges, à 
l'exdusion de tous frais) effectiivement pourvus. 
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Gonoemant l'aflfectatlon d'Ass!:st nts Pédagogiques Numériques (APN),, l'Académie et le Département 
conviennent d'un partenariat pour trois années soolaires (années sco laires 2022-2023, 2023-2024, 
20.24-2025), ceci se lon les moda lités. décrites dans la présente convention . 

Article 3 : fonctions des APiN 

La flclhe descrlpt!lve des foncHon:s d'AIPN, établle par l'Ac.adémie en concertation avec te Dép,a1rtement, 
est ci-jointe. 

Article 4: 

La présente oonvention se S\Jbstitue à la convention DEJS/CO/ C2022-011 à compter du 1"" sept,embre 
2023 

Pôur le Département, 
Le Présidlent 

xavie r FORT] NON 

IPOur l'Académie (Etat - Ministère de l 'Education nationale), 
l a R:ectrioe de la Régiion académique 
!Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l'Académie de Bordeaux 

Anne BISAGNI- FALIRE 



397

397

Envo)'ii 81'1 prétooure le 00/1012023 

Re-çu en préfactme le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'itl-22400001 B-20230929•230929H28021-11•D 

Fiche des,criptive : Assistant pédagogique, numériq
1
ue (APN) 

Cadre d' exerdce 

Statut d''a,s.,s ist.ants d'éducat ion (postes Etat~. recrutés et employés par les ,wlleges publ!ics, sur des 

missions relevant de l'Etat. 

Postes co-fina1ncés par l'Etat et le Département au tibe d'un aocord portant sur3 années scolaires, 

avec prise d'effet (1 n! année) lors d,e l'année scolaire 2022~202:3. Le Département n'interviendra pas 

sur les éventu,els ooub annexes {frais de trajets, équipements. ,et ma,térîels) . 

les assistants pédagogiques numériques assurent des fonctions d(ap1pui aux miss 1îons d'e,nsei1gnement 

exercées par les Ipersonne s enseigoiants au s,ein des collèges du département des landes. 

Ces fonctions s'exeroent de manière individualisée, face à un groupe res reint d'él1èves ou en co

prése·nce en classe en appui de projets po.rtés par des enseignamts. 

leur action diffère decellie : 

des référents pour les ressources et usages pédagogiques numenques (RUPN) : 
https :// da ne .ac-bo rdeaux. fr /wp•oonte nt/uploads/2021/ 03/Guide 6 d u-RUP N-2021.p df 

des AF11C. (Animateur Formateu lechnicien lnfürmat1ique ,en Collège), personnels du Conse1 
départemental (missions en Annexe), rel,ev.ant du Conseil départemental inteii'Venant au titre 
de la compétence~~ numérique éducatif» décentralisée (à l'exc lusion des missions relevant de 
l'Etat), 

Dès lors, les APN n'ont p:as vocation à accompagner les personnels enseignants dans 1leurs usages du 

numérique à coordonner ou à1 consei ller pour l''usage du numérique pédagog1îque au se in du collège 
{compétence des RUPN), ni à réaliser des opération,s techniques ou de maintenance des ré.seaiux, des 

mai érrels, des applica ions ou services en ligne (compétence des AIFllC) . 

les moda lités pédagogiques de fint,ervention des assistants pédagogiques au m.1mêrique sont arrêtée,s. 

par le chef d'établissement en Ilia is,on a.vecl es équipes pédagogiques. En ta nt que de besoin, i I s peuv,ent 

interv,en-r au profit d'é,lèv,es d'écoles élémentaires pour re11for,cer la continuité école/collège ,et dans 
la logi,que du cycle 3. 

les miss ions générales sont oelles dévolues à un assistant pédagogique ave,c une coloration 

numérique, afférentes aux missiori,s non-décentra lisées (compétences IEtait et/ou besoins pro,pres à 

I' éta bl issem ent) : 

appui aux personnels enseignants pour le soutien et l'accompagnement pédagogiques 
nécessitant une mise en œuvre numérî1que, 
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aide à l'utilisa1tion des nouvelles technologies, le cas échéan· au titre de l'accompagnement 
des fa1mil les (démarches soo lai es et pèriscolaire·s à réa liser de manière démat1érialisée), 
participation à toute activité éducative, sportive, sociale, artistique ou culturelle 
complémentaire aux enseignements, en p,forirté les activités néoessirtant la mise en ceuvr,e d'un 
support numériqu:e, 
participation au dispositif D,evoiilrs faits, ,en présentie ll ou en distancie li (,coordination de devoirs 
faits à distance tout particulièrement) 

appu i aux aut res pernonnels de l'établissement dans la mi.se en œuvre d'activiités numéri1ques 

sur la plateforme Pix (campaignes de rentrée et de diagnostic,, remédiat ion, accompagnement 

des élèves vers la certification), et/ou sur des besoins propres au co llège (ex: gestion du siite 
Web, des ,écrans d'affichage, matériels et équlpements n'appairtenant pas aiu Oépa11eme1nt) 
partidpêl'tion au.x actions de sensib ilisatilon organisées pair l'établissement aut,our d'enjeux ou 
de problématiques s,e rapportant au numérique : addiction aurx écrans, identité numérique, 
cybersécu rité, i nfox, ... 

Compte tenu de la dimension numériq1ue de leur fo11ct1îo11, les assistants pédagogiques numériiques 
sont ch.arges de déployer et renfor,cer des act ions autour de Véducation aurx médias et a l'information 

{EMIi), au sein du parcours citoyen . 

A ce •titre, ils peuvent participer tout pa rticu li,èrem en 

aux: web adios 
à la mise en œuvre dans l'établ issement de dispositifs. tel c~ Go,llégiiens-cit,o,yens » (proposé par 
i,e Département en lien avec 'Education nati1ona le, ,et animé par l'ass,ociartion départementarle 
des i=rancas des Landes) 

aux. processus in ernes et externes l iés (partenaires assooiatifs., Coordonnateur- Développeur 

Education aux Médi.as et à l'lnformati,on du SNE) 

IYa1utres axes de trava il peuvent êt re envisagés en aomplêment, autour notamment de projets 

d',éducation morale et civique en lien avec le numérique. 

Modalités prardques 

Les assistants pédagogiques numenques sont recrutés sur la base de supports d'assistants 
d'éducation, au nombre de 16 pour le département des Landes. Ils bénéficieront d'une formation à la 

prise de fonct1lon. 

Variante 1: ils sont implantés sur un col lège et y exer,cent à temps ,comp let pendant une durée 
maximale drune année. Cette implantat1ion ~ra déterminée à l'issue d'un appel à projet réa lisé auprès. 

des collèges. A nssue de l'année scolaire, ils seront implantés sur d'autres col lèges selon les mêmes 

modalités. 

Variante 2 : î ls sont implantés sur un coll! ège et e~erce égale ment sur l ou 2 col lèges si tués à pro,xi mité. 
les modalités d'intervention ,entre les collèges. devront êtr,e arirêtées par les chefs d'établissement 

concernés, en concertation, en priol"!lsant les visioconférences pour limiter les déplace men s. 
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les missions des 23 agents départemental!Jx exerçant au :sein de:s ,collèges pub lics {répartition par zones 

géographiques) et relevant du Cons-ei l départemental sont : 

Sout,enir et aider à développer lies usages numériques des ,enseignants,. en l:eur apportant une 
assistance technique, d,es pr"ses e11 maiin individuel les, des format1ions et/ou en les aidant à 

mieux con naître, s'approprier daivâ ntag-e des resso,u n~es I ogJc:ielles ou des matériels ,en I ie 11 
avec leurs activités prnfessionne111es, dans les ,collèges della zone qu i ll!Ji est attribuée 

Apporter un soutien a11.1x IRUPIN po11.11r mettre en œuvre, des prises en mains et des formatfons, 
néœs.sa ires au développement: des usages numériques, dans et hors d,es étaiblissem ents, de !a 
zone qui lui est attr"buée 

Capitalis,er les besoins, attentes, et expériences des autres A.FTIC en partageant une veille 
concernant les usages du numér1i,que dans l'éducatif 

Gérer et maintenir à jour le parc d,es matériels informatiques, rêse·aux et de visuali1sation 

ool lective, inscrits à l'inventa ire du conseil d épa rtem enta 1, prése·nts dans l,es colllèges de· la z,o ne 

qui I u i sera aittribu ée 

Contr61e , superviser et maintenir les infrastlf'IUctiures réseaux (filaires et WiFi) et: l,es. serveurs 
des collèges de la wne qui llui se ra attf'libuée et veiller au bon fonctionnement de la liaison 
internet des étab liss,ements 

Contribuer aux opérations communes du Conseil départementa l et notamment le traitement 

est1ival des équipements i nd ividu,els mobiles. 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° I-2/1 Objet : SPORTS 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan @m@ntaux ,@n e x@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 30 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muriel LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel), 
Mme Christin1e FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (PrésenUe:I), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Pr-ése:ntiel), 
Mme Sali ma SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien PA.RIS (Pr,és:enbîel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présentiell), M. Damien DIELAVOIE (Présentiel}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitjel), M. Jean-Marc LESPADE (Présent!iel), 
Mme Martine DED·IEU {IPrèsentiell), M Julien IDUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène ILARREZET (Présentiel)Î M .• Ohristophe LABRUYERE (Présent iel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Diiclier GAUGEACQ, Mme PatliiCia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La com1m1issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

1 - Encourager la pratique sportiive des jieunes : 
1°) Opérrations des comités départementaux •en milie'UI sc,olai1re 

par d,élib,é:ration n° I-2/1 du 24 mars 2023, l'Assemblée 
départementale a renouve lé son soutien aux opérations des comités 
départementaux sport ifs ,en milieu scollaire et a donné délégation à lai 
Commission P.ermanente po1.1r répartir les aides afférentes, 

considérant que les 11 structures départementales listées d -dessous 
ont mis en pllac:e une po,litique d interventij on dans les écol,es et les co lleges du 
département et qu',elles s engagent à poursuivre cette a,ction en 2023~2024, 

considérant 11a, demand,e clu Comité départemental d'escrime• de 
promouvoir la pratiq1.1e de cette discip line au sein du m ilieu scolaire landais., qui 
p1ropose à cet ,effet un conv,entionnement avec l'Education National,e, l'USEP et le 
Département, 

- d'attribuer des subventions pour un montant tota l de 43 881 ( aux 
11 structures ci-après et s,elon la répa,rtit ion suivante : 

Structures Subventions 

•· Comité départementa de Ba,sket-bal 1 9 1.27 C 

•· Comité départemental d'Esc1rime 2 200 ( 

•· D istri et des Landes de footba ll B 000 C 

•· Comité départementa de Gollf 1 200 ( 

•· Comité départernemta de J udo-J uj itsu 1 671 ,( 

•· Comité des landles de Pelote Basque 2 449 ,( 

•· Comité département.a de Rugby 3 953 € 

•· Comité départem enta de Surf 9 80,8 ( 

•· Corn ité dé pa rtern entai de Tennis 3 391 € 

•· Comité départemental de Tennis de Table 1467 ,( 

•· Comité départementa de Volley-ba 1 614 € 
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- de prélever le crédit globial oorrespondant sur le Chapitr,e 65, 
Article 6574 (Fonction 28) du Budg1et départe:mental.. 

- d'approuver les t,ermes de la convention proposée par le Comité 
Départementa,I d'Escrime et ses partenaires ( Fédération Française d'Escrime, 
Edu:ca1tion Nati,o,nale, Comité USEP des Landes, le Corn-té Départemental 
Olympique ,et Sportif des Landes) pour lla promotiion ,die l'escrime en milieu 
scolaire tellle que figurant: en annexe I, 

- d'autoriser M. le Président: du Conseil dlépartemental à signer œtte 
convention. 

2°) soutenir tes écoles, de sports. 

considérant le règ lement ,dépairtemental d'aide aux clubs spo,rtifs 
gérant une école de sport, précisant le barème applicable a,ux souUens 
départementaux, tel qu'adopœ par delibération n° I-2/1 du Cons,e· 
départemental en date du 24 mars 202.3, 

- d'attribuer, au titr,e de la saison sportive 2022/2023, une 
subvention globale d'un montant de 1 507,90 a1Ux deux club,s (37 jeunes 
licenciés dont 23 jeunes filles et 14 jeunes garçons concernés), conformement 
a1u détai I figura nt ,en annexe H. 

- de pré lever I e c:réd it g loba I correspondant: sur I e Cha pitre 6 5, 
.Artide 6 57 4 ( Fonction 32) du Bud gIet dé pa rt.eme nta L 

3°) Aiide c:ompléme:ntai1re auix éq1uipes lan1daises ayant r,emporté un titre 
de "Champ,ion de France" 

conformément â la délibération du Conseil départemental n° I 2/1 en 
date du 24 mars 2023 rewnduisant, pour lla sa1is,on sportive 2022/ 2023,. la 
sub,vention forfaitaire de 1 530 C : 

•· a tourte équipe landaise rempo,rtant un titre de « Champion de France »., 
•· a tout club dont l'un cles licenciés a r,emporté un t1it1re de q Champion de 

France », dans la limite d'un tlitre par saison, 

considérant que 8, clubs ont justifié ,d'un IJilJre d,e « Champion ,de 
France» pour la saison 2022/2023, 

- d'allouer une subvention forfaitaire de 1 530 C aux 8 clubs 
conform,ém ent au dé,ta i I lii g u ra nt en an n ex:e li I. 

~ de, prélever le crédit global correspondant, soit 12 240 ·€, sur le 
Chapitr,e, 65, Artic le 6574 (!Fonction 32) du Budget d'épartemental. 

1:1 - .Soutenir la dynamique te1rritoriale '"Terif"e de lieux'"· 
1°) Soutenir et valoriser les acteurs et participants aux pr:ochaiins l 'eux 
Olym1piq1ues et Paralympiques (JOP), : soutenir l'accueil de délégations 
natijonales 

considérant que par délibèration n° I-2/1 en date du 24 mars 2023 
par laquelle l'Assemblée départementale a ; 

• dëc:idé d'encourager l'accueil de ces délégations sur le territoire participant 
à faiire vivre au plus grand nomlbre l'expérî,ence des jeux et à faire rayonner 
c-e dernier comme TerJ1e d'accueil du Haut niveau, 
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• donné d élég.ati on à la COmm issi on Permanente pour ll'attri bution ,de 
subventions dans lie ca1dre de soutiens à d,es opéirartions menées pour 
animer la déma,rche « Terre de Jeux » a l'échelle du departement, visant à 
favoriser l'accueil de délégations natlionales au sein des Centres de 
Préparatlion aux Jeux, 

co nisidérant que le Département et l'es acteurs du sport landais 
chërchent à mobiliser les territoires labelllisés « TeliJlë dë J,eux » afin de fa ·re 
vivre l'0lymp1iade dans le département et valoriser le territoire, 

compte tenu de la demande de subvention présentée par le Comité 
départemental de Judo pou · l'accueil de la délégation naiti-onalei féminine de judo, 
(80 athlètes avec leur staff teclh n,ique) du 18 au 25 a,oCit 2023 au Centre Sportif 
de l'Is le Verte de Soustons, dans le cadre d'un stage de p,répar.ation au 
championnat d'Europe 2023 à Montpellier du 2 au 4 novembr,e 2023, 

considérant que ce projet consbitue une réelle opportunité permettant 
de positionner le territoire landais comme terire d'accueil ,des sport ifs de haiut 
niiveau, 

~ d'attriibuer au Comité départemental de j1WJdo une aide d'un montant 
de 1 000 € pour la prise en charge des transports et de la logistique, de la gare 
rout.1lère de, Da:x jusqu'à Soustons, de, la dëlégatilon nationale de judo du 18 au 2.5 
a,oût 2 02 3,. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 1 Article 6574, 
f ,oncti,on 32 du Budget départemental. 

2° ) A1p,pel à 1p,rojets "Terre de Jeux 1 

conformément à la délibération r11° I-2/1 en date du 24 juin 2022 par 
laquellle l'Assemblée dépa,rtementale a adopté le règlement de l'appe·I à projets 
intiitulé « Terre de Jeux 2024 », en lien avec le CDOS des Landes, en vue 
d'accompagner et soutenir les co,llectivités et associations labellisees « Terr,e de 
Jeux » o,u « Impact 2024 » dans l'organisation d'évènements ou mani~estaUons 
sportives en lien av,ec l'o lympiad,e, 

conisidèrant qu'outre un acco:mpaginemenit, différents soutiiens 
peuvent être solllicites en terme de relais de ,communical:fon, soutien l,og1istique et 
d'animatiion {miise à disposition de dotations, kit oliympique, mobilisation d'un 
ambassadeur) ainsi qu'un soutien financier du !Département selon les modalitês 
sui va nt,es : 

•· .aid,e financiere plafonnée à 1 000 € par évènement, étant précisé que pour 
les evènements 01rg1anisés par des assooiations, le soutien départemental 
sera oondftionné a l'obtention de oofinancements obtenus à l'échelon local, 

• complément de 500 € maximum par évènement. dans la mesure oû 
l'organisarteur s'engag,e dans une démarche d,e <( manifestation 
éooresponsable », 

compte tenu des demandes présentées par les oommunes de Saint.
Jean-de-Marsacq, Morcenx- a-Nouvelle et de Saililt-Vïnœlilt-de-Paul, 

- d'attnlbuer dies subventions d'un montant total de 2 900 ·€ aux 
communes de Saint-Jean-de-Marsa,cq, Morcenx-la-Nouvelle et d,e Saint-Viincent
de-Paul, selon la répartirtion figurant en annexe IV1 pour l'organisation 
d'évènements en lien avec l'Olympîade. 

- de prélever le crédit global correspondant sur l,e Chapitre 65, 
Article 65734 (Fonctiion 32) du Budlget ,départemental. 
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3°) Animatio1n de 11a dynamique en l'ien avec les territoires et le 
mouvement sportiif -· Ac:c:ueiil d•un événemenrt surf d!e dime1ns:ion 
i nternratio na lë 

considérant que cet évènement à destination du grand public1· intitulé 
Quiksilver f ,estival, développeraft plusieurs volets : 

• la promotion des sports de glis:s,e• : pour ,ce faire deux compétitions non 
qualificatives sont proposées. L'une à de,stination d'environ 40 jeunes de la 
Francophonie (envîron 12 pays) du 22 au 24 septembre et l'autre 
mobilisant 24 des plus g1rands surfeurs mondiaux (légendes vivantes du 
surf.,. anciens vainqueurs du Pro France, « free surfeurs » ou jeunes talents 
promis au plus bell avenir). En complementa,rite ,de œs temps forts, il est 
envisagé également de proposer des temps de· pratique partagtés a1vec 
certains: publics cibles (scolaire, personne en situation de handlica,p) ainsi 
que des temps d'initiation à d'autr•es dlsciplines comme le skate, 

•· la promotîion de la culture surf : en parallèle ,dies temps de compétitions, 
les organisate:urs souhaitent proposer une, programmation musica,le •et 
artistlique .. Ce volet c::élébration a pour vocation de faire découvrir d'autres 
aspects de lai culture surf ~ une expoiSitfon sl!.!lr la discipline sera également 
proposée, 

considérant lie budget prévisiionnel de la marnife:station à 600 000 C 
faisant apparaitre 270 000 € de financ-ements publics (90 000 € d1es communes 
de Soorts-Hossegor, Seignosse et Capbreton, 80 000 { de l'Etat (Délégation 
Interministénielle aux Grands Événemènts Spo,rtifs ), 50 000 € du Département, 
30 000 € de la Communa,uté de communes MACS et 20 000 C de la Région 
Nouvelle-Aquiit:aine) et 310 000 €: au titre de partena iats prives, 

considérant que par délibératiion n° I-2/1 en date du .23 ju·n 2023, 
l'Assemblée déparrtementale a donné dé!légafon à la Commission Permanente 
pour l'attribution des aides dains la limite des crédits et sous réserve d'un plan de 
financement équilibré faisant intervenir les différents acteurs inst itutionnels 
concernés, 

cumpte tenu de ll'iîntérêt de la prog1rammat1on envisagée et des 
objectifs affichés par la rédération França·se de Surf, 

- d'attrilbuer une subvention de 50 000 Cà la !Fédération Française de 
Surf pour l'organiisatiion de 11a manifestation « Quiksilv,er Festival ». 

- de prtHever le credit correspondant sur le Chapitre 65, Article 6574, 
F,oncti,on 32 du Budget départemental. 

- d 'autoriser M. le Président du ConseH départemental à signer la 
convention à intervenir. 

~ p;,r·: FORffi 
flate : 05/10f2023 
Ouli!M : Pt.!5idenl <lu Cam.s1 
!fejlllHe~ ..,., "®$ 
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DAX le 8 juin 2023 

C .· . é: lbéparttmeflitG! 
• 'E$triimr. ' dc:s t.on.des 

IL ,Présidente du 
Comité 

Départemental 
d'Escrîme des landes 

Le Diirecteur Académ·que 

des S,ervices de 1 'Education 

~ ionale 

--

l ,e Président de lai Fédération 
Française· d'Es.cirime 

La Présidente du 
iCom1ité USEP des 

11.andes 
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En accord ave,c les oonventmns survantes: 

Lai ,convent ion du 7 juillet 1995 entre rusEP~UFOLIEP et la FFE., 
La -conv,ention du 25 s,e1pt-embre 2019 entr,e le ministère· de l 11Education Nationale1, 

de la jeuness•e et des sports ,et l'USEP., 
La convention du 3.0 septembre 2003, entre· l'USEP et PUNSS 

1 est co111venu c,e qui sua : 

ARJIC1LE 1 

Da111S le ,cadre d,e la pollitique naUona1le d 1enseignement de l1éducat·ion physique et 
sport1ive, en confoilimité avec .les programmes de ll1école primaire, les signataire·s 
s1engag·ent à promouvoir l1activffité escrime tant dans le emps sco,laire. 

Dans le temps drenseignement, tout,e proposition d'action, quell que soit 
riniUateur, ne pourra être mise en œuvr,e qu avec raiccord ,expli'Cit,e de Monsieur 
1~insp1ect:eur d'académie., direct,eur des services départem,entaux de l'éducaNon 
nationafe 

ARTICLE. 2 

l"éducaUon natiomllle et le comité dép.airtementall USEP se fixe pour but de faiir,e 
,connaître et développer l'es,crime auprès du plus grand nombre d élèv-es des 
écoles étément.air,es, conformément aux objecffs de l'éducation natiionaile ,et de 

l'USEP qul visent à faiir1e participer tous les enfants sans distinction d'.âge, de sexe 

ou de niveau de comp,étences. 

L'éducatio, nationale s'engage à mettr,e en place des: formations tous les deux 
ans. auprès des professeurs des écoles. EUe s''engage aussi à élaborer,. réactualiser 
te projet pédagogique départemental et à organiser chaque début d'année le prêt 
de kits .alloués par l,e comité d 'escrime. Les professeurs ayant bè éficié die· la 

format ion pourront utiliser 1,es k1its dont les prêts seront gérés par les iCPC EIPC des 
ci r,co n se ri pt [ons. 

En prolongement ou en ,complémenta(té de· ll'act,on en temps scolaire, L'USIEP 
des Landes s'engage à mettre en pllace des rencontres. 1(secteur et départ,emeot) 
ouvert,es à toutes es éoolles élémentaires de l1ense1ignemeint pub ·c du 
département. 

L'USIEP s'engage aussi à intégrer l'activi,té escrime dans les act ions Généraf on 
2024 notamment lors de ses classes olympî,ques. L'activité escliiime sera menée en 

partenariat avec la DSDEN qui assure la ormaïon des enseignants engagés et 
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le Comité dép,art,ementa~ d'escrime des ,Landes s1,engage a sou -emr en pnont 
1 s aict ions en m1ieu sco,laire impulsées par l'US1EP des Landes selon ranne-xe H 
de lla p,rés,ente c,c>nv,entîon. 

Le CDE40 s1 engage, auss' a favoris.er l,es écoles labellisées Génération 2024 dans le 
cadre d'activlrtés sport1ives portées par l'USEP, la DSDIE ·, le CDOS, p.ar-enaires 
privilégiés. de GénéraiUon 2024. 
le CDE40 s1engage aussi à1 ,organiser des évenements. promotio,nnels olympiqu,e.s et 
paralympiques à des ,ina, 1ori d'écoles labeHisées Génération 2024 ~ ,or,ganisation 
d'.acUons sportives, organisation d'111tervention de sportifs de haut niveau dans ces 
écoles 

Concernant [la, mis,e en œuvre de ll'activité en temp•s :scolaire ! 

L'activité es:t encadrée par renseignant de la classe. 

O.es iinterv nants extérieurs. quali1f1és t agréés peuvent 
p,onctuellement p,artkiper aux activités en coa 11i1maUon avec l''ens,e11gnan • llls 

:auront obtenu au préalable l•eur agrément auprès de Monsieur l1 lnspecteur 

d' Académi,e, Directeur Académique des :Services de !''Education natiolillalle. 

Le Dh,ecteur de ll'éco,le doit autoriser le, pirin,cip,e de ,cette 

intervention. Dains c,e cas., 1 emploj du tem1ps et le proJet pédagogique sont 
arrêtés 1par l'ens,eignant de lla dasse après con,c,ertaUon .ave·c l'intervenant 

extérieur 

- L''umté d1apprentissage devra respecter le projet pédagogique 
départ,emental éférent EPS Escrime dont les ori1entaitions sont définies. par 
Monsieur l' lnsipect,eur d'académie, D1irecteur Académique des Services de 
rEdlucation Nationale sur proposition de !',équipe d,épartementale E.P .. S. 

ARTICLE 8 

Les s,gnataires s',engagent à1 resp,ect,er le cadre régleme ,taire concernant, d ne 

ip,art la re·sponsabilité pédagogique de !l'enseignant face à sa da1sse, r intervention 

des personnels, extérieurs à ''école d'a. tre part, a·nsi ,que !les dî1spositions relatives 

aux s.ortîes scolaires (voir •en .annex,e I le irappel de quel,ques ,prind pes)i 
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AIRnClf '9 

Les actions menées en application de la présente convention doivent faire 
robjet d1un suivi assuré conj,ointement par l1es autorités compétentes d'u 
ministère d,e !'Éducation nationale et les représentants d,es fédérabons 
sign aitai ires. 

ARTICLE: ID 

La validité de cette convention s1étend à I année s.colaire 202.3/2024. EUe est 
r,e·nouvelable par tacite reconduction. EUe peut ,êtr,e dénoncée à tout 
moment, soit par accord entre les parties, soit à l1i11iitiiative de rune d1ellle,s. 

Pour la Fédération 
Fr.an,ç.aise d'Es,cnme 

Pour le Comité USEP 
des landes 

P•,our la Maine de Dai 

ADax,le 'b ~ 2023 

P·our la Diirecti,on des 
Service..s 

a1rtementaux de 
ion Natiionale 

Pour le Gomîté 
Dép•.artemental 

Olympique et Sportif 
des Landes 

::__. 
~ 

~parte1m,e,111t 'I 
_. _. e des ,Lande.$, 

Pour le Comité 
Départemental 
d ~!Es.cr" me des 

Landes 

Pour le Consei,I 
Départem,ental des 

Landes 
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- Conformément aux prngrammes, !',école doit favor:is,er chez: l'élève Je 
dévelloppement die compétenc,es et I1'acquisition de connaissances à travers la 
pratique d' a et ivités physiq u,es et s po r ives. 

- Les ens,e gnants du premier degré r,estent totalement libres des cho1ix c-oncernant 
l,es aictivités sur lesquelles. s'appuie 1enseignement de rE.P.S; nul ne peut I1,eur 
imposerr renseignement d'une acr vite en parf c.uliie,r. 

- ll'instituUon sco,1a·re nta pas pour mission de séllectionner pa,rmi les élèves, les futurs 
adhérents des dubs sportiifs; r,ejoindlie une associaUon 1rerève du cholx personnef de 
l'éllève. Toutefois, l'écol'e se doit de hui donner e moyen de s,es choix, y· compris dans 
une recher,che de rexceUence siportive .. 

- A l1école élléme111taire, renseignement de l'E.P.S. relève, p,our l11escrime comme 
ipour tout,es l,es autres activités physiques et sportives, de la responsabil ité propre 
de l I enseignant. 

- l'U.S.E.P. complète l'action de l'éco,le dans les domaines d,e réducatîon moraie, 
dvique, physiqu,e e't sportive .. Dans le cadre .associatif, :les renco:ntr,es .sportiv,es 
qu'elle organise complètent les enseignements dispensés. 

- L'U.S.E P'. constitue 'interface entre le système éducatif et lies fédérations. sportives 
avec qui ,eHe p,el!t signer des conventions spédfiqties. 

- Les actiirons de f,ormation éventuelles doivent prendre en comp,t,e tous les asp,ects 
abordés dans les documents référencés.. Elles impliquent donc, en ca1s de 
participation d 1iintervenants extériieurs quaHfié:s, leur capacité à saivoir répondre à 
l1ensemble des problèmes que les, ,ens,eignants ont à résoudre ,et,, plus 
particulièrement, ceux Ués à lai polyv.al,ence des enseignants dt1 premier degré. 

ANNEXE Il 

- Conformément à ll'article 7 die 1.a convenfon signée I,e 8 jui 2023 entrele oom1té 
départemental d]escrime des landes, le comité U.S.1E.IP .. des Landes et l1llnspection 

académiqiue des Landes, le comité départemental d',escrfme des Landes s engage 
pour l'année scola1ire· 2023/2024, à sm.Jt,enir lies actions escrime de l'U..S.E P. par une 
cont ri buti on . 

Matérierle : prêt, rnis,e à disposition par le comité ou les ,clubs, 
- Humaine : mise à disposition de ieadr,es diplômés de la fédération, 
- Financière ~ subvention annuelle en lien avec tes transports ou les 

récompenses,. définie ipar un avenant à1 cette convention 

1 
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STADE MONTŒS CANOE KAYAK MONT-DE-MARSAN 5 6 Jll 

E~ am pré c:ture 19 03110/2'023 

Reçu en prèleellure le OiJ/10/2023 

Publele 
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703,70 C 

Surf 18 8 26 804,20 C 

SU RF OLUB DE LJEON LEON 18 8 26 804,2.0 ~ 
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, • . . . . , . Subvel'ltion 
Beneflc1aire Commune Champ ionnat de Frarnce Nom equ 1pe Dëp.1 rtement 

ASCL.LAN:085 MONT-OE-MARSA 

A'VIRON •CUJB SOUSTOfllNAlS SOUSïO:NS 

JfA NE D'ARC DE DAX DAX 

JEA , NE D'ARC: lDE DAX DAX 

J E!JNESS~ SPORiH/E LA.80UI-IEYRE lABOUJat EYRE 

LES DAUPHl S DE ST PJEME OU Otll î SA.lNT- MERIRE-OU-MO:NT 

MACS NATATlO SAINT-GEOURS-DE-HAREM NE 

STADE MO TOlS ATATIO MONT-OE-MARSA 

para oros:s: cat~orie cr01:s: Ion" 4000 m à B nd,H flav" DUPOU'I' 
le 18 mars 2023 

.iv.iron e.i~égorie s.'kiff J 6 à litw.iume e 9- _j uil let 
20-23 

gym.na$"ticiue· .irfü;tif!Ue catégorie junior à, Di3\1C le 
20'1T1il i 2023 

Ju HBEZ]AT 

IHugo DEGOS 

pata ·r ëal gorii! critMium arc da~~rque 15 m so Am.iud LOUR.EN'CO 
tm à R.ich,el ieu le 18 j 1.(n 2023 

savate bo>:i! r.-an,;ai~ catë:gorie M36J minimK 
garçon a Pans le 28 mai 2023 

l'liltiltfOJI <1d'<1~tè 'S ti~ en .so fr\ !~PirlOll s,o m 
braS5ê, s,o i!t 100 m dos i!t SO m nagé libre à 
Be~lerive sur Mer l'.e 15 avril 2023 

nil"tafüm caté-g.o Malus s 50 m n<1g,e libre àJ 
22juln 2023 

INoha LANGLOIS LE RAY 

A~yai MAURIN ESPIAU 

V! GLIJLLOU 

natation catég;arie Maîtres en ,gr.and ba<55i rl ~w- 50 Julfe lAUiX 
100 t 200 m Dos Antibes du ,20 au 25 juin 2023 

12 240,00 C 

Il 530,00 C 

Il 530,00• C 

:11 '530,00 ( 

ll '530,00• C 

Il SJ0,00 C 

li. SJO,Oo, €' 

1530,00 C 

1!. 530,00 C 
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NOM DE 
ORGI\Nt AiE:IJSI DATE lJ u PUBLIC 

BtJ DGET DE 1A 
l)EMI\N DE:S ;I\\Jf'A_E$ fXJ CO()$ 

L'lVE EMtITT M~I FESTATIO 

COMMUNICATION: 
Budg.et global 1- 'Valar~i:on cle 1•é,,.ènerrumt s-ur les 
■ 4400€ho~ rè;ei11,Jll et 5,IIIP,pQrt:; 
,1;0ntribUJticms 2- Kit i;;,;1mm1,mi1;atio:n p,;iur va.lori:ser lii!boel 
volontaires TerTe cfejelllX (kakemonos._) 

fQr1,1m (Ier; Morc;emc-la- MIQrçenx-1;1- 100 P:a rt çqmm\lne 
AssotiiJtiQn Nouvelle 

OO,s!!pi: 
Nouvelle -2900 l OGIST1QUE/A IMQ.ilON: personne~ 

Montan l-l(itolympfq1.1e IQuizi, hplJiSÏôi;m~Jeu;;} 
sollitité .i\l 2- PniPQ5ititm d';inim;i~iQm; 1:erre de jei,i~ p.1r 

Oér,;!rternent " leODOS 
l 500 3- fil re partlclpenm i!mtJil.snd ur 2024 

4- Oénéfilcler coupes et médailles 
COMMUNICATION: 

1- valorisatvon de I' vt!ncm.ent su 1 s 

BV!d&et gli:,b.il 
~1ê'a.w: i!'t wppcrts 

- 786 
2- Ki t l'.!Oml'l'lulilitatiOn pour va.lamer label 

ferre d'e J,'l!trx (ka~ monM.~) 
Pil rt commune 

Otymp:i<1ctes des ;iint-Vim;en - Etan~ ~ I;, 80 ~ 386( 
famil :es de-Paul 

2i~juil 
G aol' r Montant 

LOGIS,TIQUE/ANIMATION: 
penonne. 

l · Mnéfllti r cioupes el m&J.'.lj llês 
solliaté u 

Kit otympiq 1.1e (Quiz:z. E:o:p,oSitiCJl'I, Ji?Uxl 
Oépiut ment = 2- Proposition d'animabO.ns "Ferre de jèlllx par 400 1 

leCiDOS 
3- t:iit olympique du GOOS 

4- Faire participenm ambas-sadeur 2024, 

BV!d&et gli:,b;il COMMUNICATION: 
~3300 - Y.!IQr~ÏlQn de l'ë,..ënement su.- le~ 

P<1rt commune rèseifl.lx et wpporti; 
=1300 2· Kit communlcat.ÎOl'I pour Vi!lorl~r label 

p rt TerTe de jeUK (li:alliemo110S."I 
Le:;;J,Oœ 

S..irtHe:,m-de- Si!i nt-Jean- .2:00 
Communauté 

S.i nt•lean-de• 
M;ir5;içq 

œ ,sept 
de-M.irsaçg 

de I.OGISTl(l\JE/ANIMIA l'ON; 
Marsacq 

personne~ 
1· Bénéficier cioupes el m.édaillês oommunes; 

500 1(. Kit o&i,mpiquë (Quizz. bp,Ositiôl'I, Jë:U:€1 
Montant 2- Pro~ition d'anima~ioM J; rre di:l jeux par 

soUi i:ité au lèCDOS 
Département • l- Kit olyrmpique du (DOS 

1500€ 4- Fai re participer un ambassadeur 20.24 

l>EMA OfAU.PllH 
OU DEPJdlTEM ENT 

FINANCEMENT: 
1500 

34% du bud.,get 
tot.il l 

FINA CEMENT: 
400 

SO'l6 du budg 
te 1 

FINANOEMEN1 : 
1500 [ 

45% d\l budget 
total 

Envoyé en pi'éfactur le 03110/2023 

Reçu en pré actJufe le 03/11112023 
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ID : 040•224000018·20230929-23092'9H28041at1-0E 

ACJION6 TERFIE DE ACTIONS ECO A e linanc: re 
JE1JX RESl'IQNSABIJE 0040 

~ooim des 
associations. 
Pré:;eric:e du Dot ;itic;m de 18 

VOILAT 
l~londc, 

t-s.lhirts 
Démo:nstration 

éco oup 
Soolien éve-.nt 

wortwe 25'lU (lJQ(I 1( 
lniliiation.s 

Pornt iti 
,[,1;01.Me ,en 

Amb M.ideur 
~porti~ lfoot / 

duM 
partie dic1~e 

Tennis / lenni5, de personnell 
t<1b!e / Cyelismel 1Bonus 250 ec:o, 

Expo~ion IO 
2024 

Evènement gr,,U.uit. 
Orpnl:;;aliion d\!ne 

400 € fcou ... rir 
lesfralsd't! 

olymplade pour lei. 
penonn 1.1 S()Ît 

fami lies ;avec; 

pratique du bas~et 
Non 5~ dotations 

œu,pM ,i:lat 
3vs3, tir l',1rc, 

médaillM!!t 
rutbV, foot, la,er 

t shirt 
n!l'l 

Objecttfd'e 
Dotations 

révènement : 
CCIUpèS/ :amener à 1~ lnter...enti,;in 

décoo\ferte des, Water Family 
méctaimes. 

Dm:alîot1 20 
sports otymplques 'seen pl.1 tslhirt~ 

,Bratuitement. d'un stand 
150 [ bonus 1éco, 

Au total 11 spom; œ lijtlon pour 
lOOlHZ~r 

repré-,enté:1 et 15 u:n goOt.er 
eYenl (a;iuv,re 

stands pmpœés. "zero 
lcialit111mYr 

!niliâtiô:n grâtu itês déch!!ts" 
escalade et en 

pour s famil l s ~B,:io,coop 
p rtle frais E}cposition du St Vil'ICëilt de 

perw) 
((X)S s11r les JO Tyr05-5é 

Total 125,0( 
Pmsenoedu 

136%) VOII.AT 

Tot!!I Z900€ 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° J-1/1 Objet : JEUNESSE 

Cons@llle:r.s. ,tl@pan@m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;:: 27 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Ol ivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel) , 
Mme Christin1e FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (PrésenUe:I), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Pr-ése:ntiel), 
Mme Sali ma SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien PA.RIS (Pr,és:enbîel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présentiell), M. Damien DIELAVOIE (Présentiel}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitjel), M. Jean-Marc LESPADE (Présent!iel), 
Mme Martine DED·IEU {IPrèsentiell), M Julien IDUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène ILARREZET ( Présentiel)Î M .• Ohristophe LABRUYERE (Présentiel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Diiclier GAUGEACQ, Mme PatliiCia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (27) : 

CONmRE ( 0) : 

Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Pa1ul CARRERE, Jeain- Luc DIELIPUECH, 
Eva BElIN, Olliv ier MARTINEZ, Domin ique DEGOS, Monique LUIBIN, 
Boris VAlLAUD, Magalli VAUORGUE, Sylvie BERGEROO., Didier GAUGEACQ, 
Ch nistine FOURINADET, Cyril ,GA.YSSOT, Ag1athe BOILJIRRETERE, Frédéri c DUTIIN, 
Sal ima SIENSOU, Julien1 PARIS,, Patricia BEAUMONiT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIIE,. Sylv ie P1EDUCASSIE, Jean-Marc LESPADE, Ma1rtine DEDIEU, 
Julien DUBŒS, Helène LARREZET,. Christophe LABRUYERE 

ABSTENiTION {0) : 

NE PREND PAS 
P'ART AU VOTE: (3) : Xavier FORTINON, Président., Muriel LAGORCIE, Vice-Pr,ésidente., 
Henri BEDAT, Vice-Président 
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La com1m 1issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

1 - Souteni les eff•orts des communes. et des gr,ou1pements de ,communes 
pour l'enseignement du premier degré 

1°) .Aiide à lai ,construction, fiestructur.ation ou fiéha,bilitat1on des 
bâtiments scolaires du premier de.gré - Attribution de sulbvention 

c:onsidérant que par délibération n° J-1/1 en date du 24 ma s 2023,, 
!'.Assemblée départementale a : 

• .adopté le règ lement départemental d'aides aux ,communes et à l,eurs 
giroupements pour les constructions scolaires du 1er degré, 

•· voté une Autorisation de Programme 2023 n° 866 d'Un montant de 
7 5 0 00 0 { au titre de ce reg I ement., 

considérant que la commune de Grenade sur l'Adour a prése11tê u11 
dossier compllet de demande de subvention au t1itre du règ lement dépa1rtemental, 

considérant que le montant de la subvention t ient compte de 
l'application du Coeffioient de Solidaliité Départemental 2023, tel qu'adop!Jé par 
dél ibération de l'Assemblée départementale n° C-3/]l du 23 mars 2023,, 

- d'attribuer, selon le détail figura11t en annexe I, à : 

• la ,commune• de Grenade sur l'Adou1r, 
pour la réhabilitation du rez-de-chaussée ,âu groupe scolai re, 
une subv,e11tion de 9 010,89 €. 

- de prél,ever le créd it correspondant, sur le Chapitre 204, Article 
204142 (Fonction 21 - AP 2023 n° 866) du Budget départemental 

2°) Aiide ê1 lai ,constructi•on, f'lesttuc:tur.ation ou f'lé'ha,bilitation des 
bâtiments scolaires du premier degré - Prorogation de délai 

c:onsidérant que : 

• par déli bératîon n° J- 1/1 en date du 22 avri l 2022, la Commission 
P•ermanente a approuvé le prQjet de, construction d'une ,extension de l 'éco,le 
communale présenté par la Gomm1Une de Saint-Ma1rtin-de-Hinx et ai 
attribué une subvention de 42 171,84 € pol!Jr la réailisat"on de cette 
opération, 



419

419

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28031-1M) 

• par courrier eIn darte du 14 août 2023, la commune de Sai nt-Martin-,de-Hinx 
a informé l,e Département du retard pris dlans la réalisaition de son projet 
dont les travaux devaient débuter en novemb!'le 2023, 

• la commune so-llici e en conséquenoe une prorogation du délai 
d'achèvement des travaux el: donc de ce lui de va lidité de l'aide 
dlépa rtementa le, 

- de prendrie acte du retard dans la réar sat ion des travaux qu1i ne 
pourront pas être achevés dans le délai de deux ans à compter de a date 
d'attribution de l'aide départementale. 

- d'accord1er, conformément à la ,demande die lai commune ,die Saint
Martin-de-Hinx1 une pror-ogation du délai d'achèvement des travaux jusqu'au 
31 décembre 2024 afin de lui permettre de pr-ésenter l'ensemble des pièces 
justificatives nécessaires au vers,ement des acomptes et du solde de la 
subvention. 

El - Encourager les initiaitives 

considérant lla délibération n° J-1/1 en date du 24 mars 202.3, par 
laquellle l'Assemblée départementale a renouvele son souben aux ass:ociatfons 
œuvrant dans le secteur éducat if et: sooio-éd1.1cat1if et a donné délegation à la 
Commissio,n Pennanente pour la répartition des crédits .affër,ents, 

1° ) Association ncap Sd ences0 

après avoir constaté que M. FORTINON, en sa qualité de membre de 
droit du Consei l d'administration du Centre rég1ional de Culture Sde.ntHique, 
Technique & Indllstriel le (Cap Sciences) et Mme LAGORCE, représentante du 
Président clu Consei l dép.art,emental au Conseil ,d'administration , ne prennent pais 
pa1rt .au vote de oe dossier, 

considérant qu,e l'association Cap Sciences a pour proj et de 
renouveler l'opération « la Fête de la Science » du 6 au 16 octob e 2023, 

compte tenu de l'intérêt de cette initliatlive dont l'objectif est de 
rapprocher le public (sc-0laire, universitaire et adulte) des sciences et ,d1es 
techniques, m.ais aiussi de sensibiliser l,e,s je1Jnes aux études screntifiiques et à la 
rea liité du traivaiil de recherche, 

~ d'accorder au Centre régional de· Culture Scientifique, Tedmiq1.1e & 
Industrielle « Cap Sciences » llne subvention de 2 000 C pour l'organisafon,. du 
6 au 16 octobre 202.3, de ~ lai r:ête de la Science » dans le dépairtement des 
LaMes 

- de prélever le c1rédit correspondant sur le Chapitre 65, Artide 6574 
(Fonctlîon 33) du Budlget départemental. 

2° ) Association "Excellence Nouvelle-Aquitaine - ENAq" 

con,sidèrant que l'association Excellence Nouvel le-Aquitaine (ENAq) 
souh.aite org1aniser une nouvelle édition cles Rencontres de l'ENAQ sur le campus 
de Bordeaux le samed· 25 novembre 2023, sous la forme d'une séance pléni,ere 
suivie d'a1teliers thématiques représenitaint des grands secteurs d'aietivité (santé, 
dimit, arts, spo,rts, dé~ense .... ) où les jeunes pourront échanger avec des 
p1rot:essionnels aux p.arcours riches et variés, 

considérant que 1·•associat ion ENAq sollicite une aide pour la prise en 
charge d'un,e partie des fra is de transport des élèves landais se r,endant â cette 
renoontre, 
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compte teniu die l'intérêt de cette initiiativ,e qui a po11Jr objectif ,de 
permettre .à des jeunes issus des quartiers prioritaires de la po,lit ique de la ville 
et des zones irurales, et plus largement de condit ion mo,deste, de participer à1 des 
rencontres les aidant à exprimer leurs potentiels par des échanges avec des 
p1m~essi on n els, 

- d'accorder à l'association Excellence Nlouvelle-Aquitaine (EINIAq) une 
subvention de 2 000 € pour lai participation aux fra1is de transport des élèves 
landais se rendant aux rencontres or,ganisées le 25 novembre 2023. 

- de prélever le c1rëd it correspondant sur le Chapitre 65, Artide 6574 
(Foncti1on 33) du !Budget départemental. 

Hl ~ Développer· les enseignements universitaif'les et la recherche 

1° ) Subvention d'équipement - IUT de Mont--de~Marsan 

conformément à lia dél ibéra ion n° J-2/1 en date du 24 mars 2023, 
pair laquelle l'Assemblée départementale a un inscrit uni crédit de 20 000 C au 
Budget Primitif au titre du soutien à l'équipement de l'.IUT des Pays de l'Adour -
sit-e de Mont~de-Marsan ~ et. en a confié la répartiti,on à la Commission 
Permanente., dans lia limite des crédits inscrits et à hauteur de 80Q/o du montant 
HT de la dépense engagée et justifiée par l '1 UT, 

considérant que le département « Sciences Génie des Matériaux » ,de 
l'IUT des Pays de l'Adour - site de Mon -de~Marsan - souhaite financer la 
renovati-on d'une sallle afin de la t ransformer ,en sall,e de c:aractérisation, et 
acquérir dans oette perspective les équipements suivants : 

• 1 spectromètre UV pour un montant HIT ,die 1183,6,3 €:1. 

• 2 balances de précision pour un montant HT de 1 700,14 €: 

considérant que le département « Génie Biologique » de l'lUT des 
Pa1ys de l'Adour - site de Mont-de-Marsan - souhaiite financer l'achat d'un 
fermenteur {.23 450 ( HT) afin de c-ompléter l'équipement de lai halle a1gro
a1limentaire afin d,e permettre aux étudiants de t este1r une applicatiion ,d1ans un 
pirocess alimentaire mettant en œuvre le microorganisme dans une bio 
pmduction jusqu'à l'analyse sensorie lle, 

afin d'assurer des ens,eignement.s de qua1lité ,et en phase avec les 
aittentes des milieux socio-économiques et du monde professionnel,. 

- d'attribuer à l'Université de Pau et des Pays de l'Adour une 
subvention de 20 000 € pour l'acquisit ion des équipements susvisés et dont la 
dépense prévisionneUe HT s'élève à 26 333,77 €:, 

étant précisé que le montant de la subvention est ,calculé à hauteur de 80°/o du 
montant HT de la dép1ense engagée et justifiée par l'IUT, ladite aide étant 
pllafonnée à 20 ooo, €. 

~ de prélever le crédit correspolildant sur le Chapitre 204,. Article 
204181 (Fonction 23) du Budg:et départemental. 

2° ) Alllocations de rec::lherche - Nourvellles thèses 

con,siclérant que par délibération n° J 2/1 du 24 mars 2023-, 
!'.Assemblée départementale, a décide de : 

•· recondui re, à1 compter de 2023, le principe d'un soubien aux pr,og1rammes 
de recherche correspondant à 6 al locations de recherche simultanêes à 
verser à l'Université de Pau et des Pays de l'Adour (UPPA) lorsque 
l'allocatiion est entièrement prise en charge pair le Département, ou 9 
alllocatiîons en cas de oo,~financement, 
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•· réévaluer en cons.équence le montant de l'aide fort:a itai re auouée en t enaint 
compte des cHspo.sitio,ns de l'arrêté ministériel du 26 ,dléoembre 2022 
modifiant le montant de la rémunération des doctorants contractuels, 

• donner délégation à la Commission Pelimanente pour l'attr-bution des aides 
à l'UPPA dans le cadlr,e de l'oc roi des allocal:!ions de echer,ches à1 des 
d1octoraints, 

compte tënu de l'arrivée a telimë ,die thèses soutenuës par le 
Département, l'Univërsité de Pau et des Pays de l'Adour (UPPA) s,ollicite un 
soutien pour de nouvellles al locations doctorales dont les l:!ravaux débuteront â 
l'aiutomn,e 2023, 

coniformément à la conventio,n1-type .approuvée, par délibération ,de 
l'Assemblée départementale n° -1/ 1 en date du 23 juin 2023, 

- d'approuver lai proposition d'allocations doctorales telles que 
figurant en annexe II, présentée pair l'Univ,ersité de Pau et des Pays de l'Adour ,et 
dlont les travaux dlëbuteront à l'automne 2023. 

- d'accorder un financement départemental sur 3 années à ces 
thèses, permettant a un doctorant de travailler pendant: une durée maximum de 
3 ans en laboratoire sur l,edit programme. 

- d'accorder ,en conséquence, pour !l 'année .2023, â l'Université de Pau 
et des Pays de, l'Adour une subvention globale de 25 758 €: pour les 5 allocataires 
retenus. 

- de prélever le crédit global correspondalilt sur le Chapitre 65, 
Articl,e 65738 (1r=oncblon 23) du budget dëpartemental. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les 
conventions à oonclure avec l'Université de Pau et des Pays de l'Adour et les 
allocat:aires llistés en annexe II, précisant: les conditi,ons de soutien du 
Département pour les t hèses proposées par l'UPPA. 

EV - Souteniir l'insertion professionneHe des jeunes - Aider les 
recrutements et raccès aux services civiques 

après avoir constaté que M. FORTINON, en sa qua1lité de· membre de 
dlroit du Conseil! d'administration du Groupement d'Employeurs Sport Landes ,et 
M. BEDAT, en sa quai il:é de œprésentant du Président du Conseil dépa1rtemental, 
ne prenaient pas part au vote de ce dossier, 

conformément .au règlement départemental .approuvé par délibération 
n° J-2/1 d,e l'Assemblée dèp,artementale en date du 24 ma s 2023, fixant les 
modalités d 'i nte rvenl:ii on du Département pour le soutien en faveur de 
l 'i ntég ration p,ro.fessi,o,nn el I e des jeun es, 

considérant les demandes émanant de l'Associat!fon « Enl:!re 
parenthèses » à Mont-de-Marsan ,et du Groupement d'Employeurs Sport Landles 
à1 Mont-de-Marsan, 

considérant que le Groupement d'Employeurs Sport Landes, 
intervenant en tant que structure employeuse, s'engage à fa ire bénéficier les 
structures d'accueil des aides allouées pair le Départemenit ,dies La,ndes, 

- d'accor-der une aiô,e d'un montant de : 

• 500 C à l'Association « Entre parenthèses » à Mont-de- Marsan, pour uin 
recrutement dans le cadre d'un engagement de service civ ique, tel que 
fi gurant en annexe V. 
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• 4 000 1€ au Groupement ,d'Emplloyeurs Sport Landes à Mont-d,e-Ma1rsan 
pour le r,ecrutement de· deux apprenlJis, tel que ri·gurant en annexe HI. 

- de prelever le créd"t global ,conrespondant,. soit 4 500 €, sur le 
Chapit r,e, 65, Article 6574 {lr onction 65) dl.l Budget départementa l. 

V ... Les 1t1outes de ror ientation 

considérant Clue : 

•· les « Routes de 1-·orie,nt,ation » est uri1e manifestatJ,on orga1n~sée par les 
établissements de format ion post 3ème des Landes, sous I1',ég ide de 
l'Edl.lcation nationale et en partenarii at avec les chambres consulaires, le 
Dépairtement et lai Rég1ion1 

•· la procha ine édition ,des « Routes de 1 'orientaition » se dèroll.ll l,era aux a1rènes 
die Pontonx-sur-l'Adour du 24 au 27 j anvier 2024 et permettra a des 
collégiens de se rense1igner sur plus de ,50 métiiers de l'artisanat, de 
l'agriculture, du commerce et de l'industri e ou des filières technologiques,. 

• par délibération n° J-2/1 ,de l'Assemt>lée ,dlépartemental,e en date du 
24 mars 2023, le Conseill département a inscrit un crédit de 17 800 <!: au 
Budg,et Primitiif 2023 et a donné délégation à la Commission Pe!imanente 
pour sa répartition , 

considérant que le budgiet prévisi,onnel de cette opération s'élèv,e à 
47 500 C et qu'afin d,e mener à bien cette manifestation, le soutilen fililancier du 
Département est sollicité à hauteur de 18 000 ,( , 

~ d'attribuer au Lycée Haroun TAZIEFF de Saint-PauHès-lDaxÎ 
établissement support du groupement de service chargé de l'organlsa~lon de 
cette ma ni festaition : 

•· une subvention de 2 300 pour l'organisa ion de cet évènement en 2024 ; 

•· une aide d'un montant maximum de 15 500 ( pour la prise en char,g1e du 
t r,ansport des co légiens qui se rendront à cette manifiestaUon, libérable 
pour 50 % à la sign ature de la convention attributive, le solide étant: versé 
au cours de l 'exercice budgéta ire 2024 sur présentation des factures pair 
l'établ i ssem en t. 

- de prélever le crédit global correspondanti so it 17 800 €:, sur le 
Chapit r,e, 65, Article 65738 (Fonction .28) du Budg1et départemental. 

- d'al.l toriser M. le President du Consei déparllemental à signer la 
convention atl:Jributive c-0rrespondante à intervenir. 

·v1 - Accompagner les engagements s,olidaires ,et citoyen1s 
1° ) Parcours ,d'engagement 

coniformément : 

• aux règ lements départementaux « Bourse à la formation des animateurs 
soda-cult urels »., « bourses aux permis de conduire » ainsi que « bourses 
au Brevet National de Sécurité ,et de Sauvetage Aquartique » au titre des 
parco,urs. d'engagement, adoptés par délibération n° J-3/ 1 de l'Assemlblée 
départementale, en date du 24 mairs 20.23, 

• a la ,délibérat1ion n° H-2/1 en date du 11 déœmlbre 2020 par laquel le la 
Commiss1ion Permanent.e a adualisé la liste des parcours d'engagement 
« lat>ellisés » o,uvr.ant droit à l'éligibfllité au règ1lement dép,arteme1nt al, 
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a - Bourses à 111a formation ,des animateurs socio-culturels 

c:omp,te tenu des eléments précités et au titre des bourses à1 la 
fo.nmation des animat-eurs socïo-culturels, 

- d'accorder dans ce cadre, des bourses â I1a formation des 
a1niimateurs soaio-cultur,els pour un montant total de 2 600 ,( aux 13 pe,rsonnes 
dont les noms figur-enrt en annexe IV. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 65 Artide 6518 
(Fonctlîon 33) du budget dépairtemental. 

b - B-ourses aux 1permis 

compte tenu des é'léments précités et aiu l:iitre ,dies bourses aux permis 
de conduire, 

- d'accorder dans ce cadre; des bourses aux permis de colildluire pour 
un moliltant total de 79 220 € aux 179 personnes dont l,es noms figure11t en 
a1nnex,e V. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 65 AJrti,cle 6518 
(Fonctiion 33) du budget dépa,rtemental. 

c - Bourses au1 brevet 1natio1nal français de séourité et ,de sa,uvetage 
aquatique• 

compte tenu des éléments préc1ltés et au ti't1re des bourse·s au br,ev,et 
national français de sécurité et de sauv,etaige aquatiqu,ef 

- d'accorder clans ce cadre, ,âes: bourses au brev,et national français 
de sécurité et de sauvetage aquatique pour un molilt.ant t.otal de 400 ( aux 2 
personnes dont les noms figurent en annexe VI. 

- de prélever les crédîts nécessaîres sur le Chapitre 65 A1rticle 6518 
(Fonction 33) du budget dépa,rtemental. 

2°) Dispositif colllégiens citoyens 

considérant que le Département et ll'Assodatio 11 les: Francas des: 
Lan,des ont souhaité r,econduire une nouvell,e fois le disposTtïf « Collégiens, 
citoy,e,ns », permettant de réaffirmer les ambitions initiales de prom,otion, 
d'encouragement Et de valorisation de la citoyenneté des jeun,es, 

considérant l'importance, de l'éducation aux médias et à l'infonmation 
pour permettre nota mme lilt aux a dol esoents de disposer de connaissances et de 
compêtenoes suffisantes pour se forge,r leur propre esprit critique, 

considérant que par délibération n° J- 1/1 ,en daite du 22 ottobre 
2021, la commission Permanente a reconduit le dispositif porté par l'Association 
les Fr.anca,s des Landes et le Département des Landes, propo.sa11t à tous les 
collèg,es publ ics landais de faire vivre un média animé par des élèves au sein ,de 
leur éta1bllissemerit par l'1lntermédiaire die leur média, les col llégiens pouvant 
s'informer et s'exprimer sur des sujets qui les con.cernent ainsi que donne, la 
pa1role· à leurs camarades. 

c:onsidérant que les objectifs suivants ont él:é mainte11us pour la 
séquenoe 2021-2024 : 

•· initier les collégiens à la démar-che de projet, au sein de leur établissement 
et au n iv,eau dépa rt:ementa 1, 
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•· participer à l'édlucation aux médias et à l"inf:ormation ,dies c-0llégiens, 

•· permettr,e aux jeunes landlais de « faire ensemble » et de c-0ntribuer aux. 
réflexions du Départe me nt sur s,es 1P ol itiq u es jeun esses a urtou r d'une 
question prioritaire fixée conjointement pair le !Département et 
l 'Assoc:iation, 

conisidérant que par délibération n° J-3/1 en date· ,du 24 mars 2023, 
l'Assemblée départementale a donné déilégaf on à la commission Permanente 
pour l'attri bution des subv,entions, 

- d'attnibuer en conséquence, à l'Association les Francas des Landles 
un soutien financier d,e, 89 000 C répartie comme suit : 

•· 50 000 €: cle subvenil:iion pour la réalisation de s:a mission d'animation sur 
l"année sco!laire 2023-2024 ; 

• 39 000 ( maximum pour la prise en charge des frais annexes du dispositif. 

- d'approuver les termes d,e, l'avenant n°2 à la conv,e,ntâo11 cadre 
triennale conclue avec l'Associaition les fr.ancas des Landes, figurant ,en annexe 
VII, définissant les objecti fs et modalites du nouveau partenariat ,et précisant les 
modalités financières afférentes à l'année scolaire 2023~2024, au ,c,ours dle 
laquellle les ,collég iens et collégiennes sont invités à échanger, partagIer ,et porter 
leurs rèlilex:ions et propositions pour faire vivre la paix au ,c,ol lège, 

- de prélever le crédit correspondaint sur le Chapitre 65, Article 6574 
(Fonctiion 221) ,et le Cha1pitre 011, Article 6188 (F,onct"on 221) du budg,e,t 
dépa1rtementa 1. 

- d'autorfser M .. le Président du Conseil départemental à signer ledit 

Sig,,é par : X....,,FORT-.iaN 
ll;!i. ; 0511~:ll 
Oüalàé : PréSltlelll llil 00Meil 

!emenl.al des l..,n:les 
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Commune ProJ,et 

Réhabilitation rez.,de• 
,cha1ussée 

Grenade sur l'Adour groupe scolaire 
{menuiseries et volets 

roulants) 

Total subvention 

Rappel: 
- Dépens,e subve11Uo11nable plafonnée â 750 000 € HT 
- Taux de subviention 18% du monta,nt d,e l'opération HT 

ANNIE.XIE I 

,constructions scolaires du 1 r de,g1ré 
CP 29 septembre 2023 

Coflt HT de Dépense CSD 
Taux déf initîif 

l'opération subvention na ble 2023 

53 828,50 C 53 828,50 €: 0 ,93 16,74% 

-Applicati1on du Coeffident de Solidarité Départ,emental CSID du IBP 20.23 
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Subvent ion F nancement par les autres 
départementale co llectivités locales 

9 010, 89 C néant 

'91 010,89 C 
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.ANNl:XE Il: 
Nouv,elles .Allocations de recherche .202:3 

1 
ILaboratoi re 

1 
Allocataire Suj ets d e thèse 

1 

UIPPA - PA'U 

Omaeplfqfl cf'ul!' Symi~ CylJe~-Phy~w At1!(1l!Jom/Que 
Département R & T Nioolas EVAI N pour .accompagr,e, la i~M01mation numérique des 

lnslllur.ioni 6dUClll 1; Lll'l'S J'Sduc-.atfon 4_0 

- -

UUPPA 

Département génie 
Marie LASSERRE o: El'lgraiqQement ~tarrè· ; idenli~,ion 11t 

Biolog·que comprehensfon dei mëc11nisme.s de 9uJalion de 111 
pm!i a/fmrmlalm chez l cani,.rd 

NUMEA 

Département génie 
Laura-Lou ZWICK J&ûM!Maiil'IMnt.àliM : un· modMë a'ètudê dé ra 

Biolog·que pr(lgr<1m.m;1Jion ffl,;,mriqu~ eml;i1ytmnaii:e et de Sçri 

impllcl sur rengruis.semenl hépatique du cenard 

NUMEA 
Flriaooement 50% 0040 - 50% CRNA 

convention 

date d'effet date 
d'éctiêa n.ce 

01-sept-23 31-aoQt-26 

01,nov-2:3 31~oct-26 

01-déc~2'3 30-nov-26 
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2023 

2 ,862 6/mois 

11 448E 

5724E 

1 431 E 



427

427

Envoyé en pulfecture Ill 0.3110/2023 

~ î Reçu en prétedlure le Oi3:11 or.!023 

Publle le 

ID : 040-224000018-20230929-2309291-tl28031-t 1 •01: 

Bfffl d'untt haute t!:neur en g/.ucldes ~'{J.tttllbJH t.ur !IJ 

Département 'Gén e Stefano MESC H IN 1 microtJiome .mt~Una, l'e méla~me intermédiaife et 
01 -oci-23 3().,sept-26 4 293,E 

fes mkant!JffleS éPi9énétiques chez la truite arc-en-deJ 
Biolog~que· noume a~ un regime 10G% vegétal 

NUMEA FinanœmenJ 50% CD4-0 - 50¾ CRNA 

Département Sciences ,et 1 
Fermulelion et carecl,éris-aüon de Résines phènoliq.ues 

Youness SENHAJI Biosourcëes et foncJionna!iree.s en vue de la production 01-déc-.23 30-nov~26 2862€ 
g,én ie des matériaux, bois. de Rtt~~m&nts et dé Maténaux pofftw1 

écoma.teriaux 

IPREM 

TOTAi. ii 25758€ 
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1 - Dispositif n Apprenti.ssag,eH 

Structur,e employeu1r Structu1r,e d 'accueil 

Groupement d'Employ,eurs Sport landes Pédale Stade Tarusate Rugby 

782, a1ven1.1e de Nonères 4 rue de Bran lac 

40000, MONT -DE-MARSAN TARTAS 

Groupement d'Employeur Sport Landes District des Lan.des de F·OOtb Il 
782, Avenue de Non~res et 

40000 MONT · D E· MARSAN Biscanrosse Olympique !Footba ll 

Il - Dispositif "Service Civique" 

striu,otu re porteuse de l'agrément 

Association Profession Sport Lan des 40 

782, a1venue de Nonèr-es 

40000 MONT-DE-MARSAN 

Structure d 'ac<:ueil 

Entre Parenthèses 

26 allée Bro uch,et 

40000 MONT-DE-MARSANI 

Publlele 

AIDE A L'INSERTION PROFESSIONIN Elili 10 ; 040-2.24oooo1• 20230929-2309291-1i20031-t 1 •0= 

COMMISSION P&RMAIJ\l&IN11& DU 29 S&PT&MBRE 2023 

INlature ,de l'a fonmation Aide, du !Département 

BP J EPS Rugby à XV 
2 000 € 

du 06/07/2023 au 05/07/2024 

Brevet d'entra1îneur de Football 
du 01/07/2023 au 03/05/2024 

2 000 € 

Nature de 11a fonmati on .Aid'e, du Département 

Aœompagner l'association dans son 
développement dans le but de renforœr SOD C 

son uti lité sociale sur le temitoire 
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DEMAN:DEUR 

ALONSO Laurine 

BROUSTE Ma,yHs 

CANJTIN Clara 

CAP&RA Orphée 

COSSON Neal 

DE GOIS Oloé 

PE MOOR Marion 

MALVY Félicie 

MEY,ER. .. BOffA Matéo 

P&RSU.LON Irnès 

PICARD Ilona 

POINl2.J Maêl is 
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C:ommlss on P r m:a n nit. , d'u 19 ,Sepœmb l:023-

TYPE D'ENGAGEMENT MONTANT AIDE 
Parcours Labellisé, Engagement Cltove,11 DEPARTEMENT 

Engagement Citoyen 
Association 

::?iOO C "rD-Loftclans-e" 
de Pe:y11ehorad@ 

Engagement Citc;>ye11 
Centre de l..oisi rs Eêlucaitifs de 2100 { 

Moré 
Morcenx-la-Nouv,elle 

Engagement Citoyen 
Association 2,00 C "Enj oy Promoliion" 
d~ Labenne 

Eng gemel'lt Citoyen 200 ( 
Médlathèq ue des Arr ga ns 

PREPAS PORT STADE MONrTO[S 200 [ 

ATEC ;wo c 

Junior Association 2,00 

Engagement Citoyen 
Association 200 { 

" Banque Alimentaire des Landes" 
de Dax 

Engagement Citoyen 
Offiœ M1Jnici~al des- Sports 2100 ( 

de CAPBRETON 

Engagement Citoyen 
Association sportive 

~ Jeanne d'Arc • Section :2'00 ( 
Gym n,;1'$tiq1.1e'" 

de Da>: 

Engagement Citoyen 
Association 2100 f 

hCase Dé:pa rt" 

EHPAO 
"L. laf ourcade" 200 C 

de Saint-Marti n-de-s.etg nanx 



430

430

Engagement Citoye 
Assocl ii!tlon sportive 
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Requ en p1éree1ure la 0311 Ol:2023 

Pul:llie ie 

ID ; 040•224000018-20230929-23092"9Hl2803H 1 •DE 

URBINl~TOBIAS Ondine 

" H MCB, * Hlag,stmau Momuy 
Casta ignos Basket• 

2 600C 

EXl'R.Al'fS DU REG LEMIENT • CONDITIONS ET CRITERES 

!;rigag,ement Cie 40 heures mlnlm11m et ~1n.$cr1va1U Clans la, durée (pflncrpe d'une pêrii:>Œ! dia! ré:allsatf!ln oe l'or<mr-e tie 2 mols 
minimum). 
ue pa,n:,ours a',engageml'!nt doit. r,elever d'tin-e dimension citoyenne 
Sont e~u 5 d s ... par,oours d' nga;ement" : 

le!: ml~IOM rêlêv-ant d' llnl!! forrnsatlO,n ou d'un ~U~!'. ~«Jl!llre 

lu missions r evant habituellement d/1..111 em,plol sala rlé 
les ml5Slons e ec:tuëes: dans le cadre d\m activité s:alari~e 

1es missions e · etti.iées à ~tre l)etSM nei 

dlé<I H-5 
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DIMQiDWlt 

AU OIJCH E 5nzo 

Al!.O NS>O lllurlru!: 

ARCHE RITIE'GUY Hugo 

ARGlE.LES Morgan 

A.UGU(:J,ION l.olç 

A.UTIN Tom 

BARRA.GUE GUI lh.em 

BARTOS JUS'l:llilt' 

BAU MOUNOU BaDtflate 

BEDAT Jeanoo 

SELU\11 ER 'l'anls. 

BE~NIADET Mat hieu 

llE~îJtAND 
VIDAlEN<S s.:i~1!1, 

1:101s1: AgattMl 

BONRIE PAUX ~faè 

BORDE Joellle 

BOSARO Paul 

BOSSU- 'P.ARIS Naélia 

BOIJRBAUO Jonathan 

ANNEXE V 

PAACQUR.S D'!;NGAGE'.l>tEll\fT 
"Bour se aux permis ,de -c:onduhe" 

Com.mlssion Permanente, dll! 2.9 Septembre 20,23 

TYPfà 01:NGAGEMfàNif m>ElllÉfERMS 

Parcour, h belll~ EnH ffffl,ent citoven ffl:MJ!I: 

A~od;!~on 
~cours catho1rique• MC 

,la l'l~v 

~sm:latlon Sportiv.e Permis B "Lo dlanc:e 

Assoolatlon sportive 
MC "Saint-Paul Sport Rugb'I'" 

AS.SOCl.irtlon 
"E:NTRACTE"' MC 
.,,. M,,nmn 

Assodatlon Sportive • 
MC 

football Ch.lb de l'Ad t;1ur 

Association sportiv!l' • StM:111: a 
MontQI~ Ornn spO<lt$ 

AS!;odaillon 
"f).ar5, Les P.itteif' AAC 

dé ~arenl:IS• en•Bom 

McdlatricqlJ~ P"erm~ B d,. a...n-• - ~ 

.Association spo ve 
"Oa.x G.im.ird Goo:ii Basket MC 

40" 

Prot:ectloo CïVile MC 

Assodatl0l'il 
"La Gr;i ng,e" MC 

(le uurM r sain Savfll 

Associa an 
"cen.tr-e Cie Lo.lslrs 

+ 
Ml:, 

Per1sco1 1re• deT mos 

secours popuh re f'tançal~ 
AAC de Capi)reto.n 

Jeune sapeur• i>om,pier MC 

Ass(idatlo.n 511.IDIO 
[)'A!fl,TS 

8 
Cl1OREGRAPHIQUES" i:1'@ 

Ci!lpbi:-d041 

Jeune Arb re f JeLrne 
Oftic:lel 

AAC 

A~Qt;i;ltlon 
"La Grang e· AAC 

de L..irrMère-Salnt-S.wil11 

AS$0(la on 
"Epiccl'ile SOI idalrt" Clin MC 

d'Oell• 
di!'S.llln se,,,~ 

Aiwciatlon 5pofdve 
"Lous Marou!'. Football" 

MC d'e Sall'lt-Geours-cle-
Maremne 
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~-~""""""' 
,Wlll[N111.' -

4-50 

450 

4SO t 

450 € 

450 

450 t 

SflQ, C 
Ald ·œ mm1.1nale 

2,0(l € 

450 

250•C 
Ald mmmun 1 450 

450 

300• C 
Ald commun le 4•00 

tl SO 

2.50( 
A_ld: Communale 4SO € 

5(11) ( 

AJd, c ommun 1 2-00 t 

250•,C 
.Al~e <Oom ml!n;,le 

4.50 E'. 

1S1H:: 
Alde c;ommunale 

4 50 ( 

3,00( 
.Aide commi.lnale 

400 [ 

4$0 C 

q,oo c 
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Pate:OürS Labelli ~ ti!lHfffflèffl CitOyen M:PM! -••-~m 

1 

ASSMl.r 041 "Le Grenier oo Permis 13 
1BOUREL Lison M~lQ:," 

450 ( 

Ass,odat lon Sportivl! • Club 
AAC 

80UY1R'li E Noa~ Elan Tursari aa5ket 
450 C 

"CNL 40 • FédéralJQ11 d'u P. rmls B 
1511 c 

BOUZET Marte 
lo9eme i:les t..:m~s Aide, comm.unale 4 50 f 

As5-00latlon sportive 2.511 ( 
"USDAX OMNISPORTS • MC 

BRIVES Matœo ~on CyC:llsme" 
Aid:e Com munâle 

4 50 f 

La ctolx rougé - MMt•dé• AAC 
BROUSSARD Antorilri Marsan 4 SO C 

Assoclatloll "Enjoy Penn~ 6 
280• C 

CANTIN Clara 
Promotion" Ahit:e Communale 

4,5-0 

1CAR~f; lëo Junior ~ixlation AAC -
·- . 4,50 C 

A:.soctalllon de di!ris.e MC 

CAZAUNAU l'l!Wre 
" tmpulston" 

4 50 ( 

AAC 
conduite 

Servlœ OvJque 
SUj)l:lNisii.! 
(MC pour 4S0 €: 

CAZAUX Ll1na1 
jeun~ 
--·-··-' 

As!IOCIMiOII "Le· Panier 
~ 

CA-2ENA\IE Ca$5:andra Monwl'i5" ~-50 C 

Assoélatl.011 "L!!- flanlër 
13 

CAZENAVE Sar-ati Montol!l:" 
450 

ICAZENAViES Nllno 

•Ji.MAC - Café Mlusl,;;" 
AAC 

Cf M'ont-de- Marsan 
450 C 

As-5-0datlon spo ve MC 
CHE,DDAO Mo-u11a "USBI' De. LANDES" 

450 f 

Assodatloo Les ll.est o s du 
8 

CHIE:VAUER Valentine 
coeur-· Anglet 

4 50 C 

Assoolatlon sportive 
A.S Lous Marcus Elaskl!t" MC 

200,c 

de S lnt-Geours...:le- Ald ·communal 450 

CHlltJET.lilE,N Llloo .. 
Ass;ool.itlon ~portlve 

"Racing Club Foo~b li" P~mu 8 4S0 if 
Ci'.SSOl<O FO(dé de Dax 

A5,5oclatlon 
Sl!éoUrS P-Opulalre P'erml$ a Français."' <l-50 

00:E,I.HO Gat.11!1 Comité dl! Daic 

As!iOciatlon spo ve 
JSl)î • ]l!i.lne!>Se Sportiv~ Pl!rmls El 

100,C 

QOUEAUX:- HARDV du Pa'p's Taru te footbal • 
Ald~ CO'mmunale 4 50 € 

L.l'iuann 

Assodatlan 
•z1nz1nett'Houtl . Ml: 4SO C 

100:ll.HIAGRO Tessa 
de Saub.rigues 

EHPAO • La aiêtiall! 
de Saint-Vincent-de- AAC 

250€: 

OOQU,E,L Mar[nll' Tvro.ss~ 
A.Id communal 4 SO C 

AS'!;od,nioo :Sponlve • 
Bretagne-de-Marsan AAC 4$0 C 

00:RSO AldQ Foatba11 

"R,ésldenoe po,ur Personnes 

OOSSIC-8.AUDOIN 
Agées • u Ultot" AAC 450 if 

Maîléè 
de Sill"!Julnet 
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Mé<11attlèque mul'lldpale 
AAC 450 C d@C mpagoo 

ClOH DROY Loane 

IEhp-ad la O\en le 
250' C 

(le S;,lnt-Vlnœr.t-de- P~rmrs B A d'e Communale 450 !E 

ClOU SSEAU••l.EClOl!.IER léna 
lip'fOi:se, 

A!;.SQd;!tlon 
-Les Restas àu CMur dec:s MC -4,50 C 

land~• 

100UIZY Efflmll de 1) X 

~:;;ool,1tlQn ~portlve 
"CLUB M Sl<ET U!! REAL AAC 450 !E 

DAB!ESCAT Julés OHALOSS/\lS" 

Assoolatlon spo tive MC •1-50 C 
DAGUERRE IBa~tl.ell "ELAN Tit,JR,SAN 6ASKE'f" 

édl thèct\le Perm~ El ~.50 
DARQUH:IR. Claris-se 

deGalllèt-è:S 

Consei l ~unlcll)al de5, 
Jesunl!s et dès enfants d\l!! 24:IOC 

. rtas P.erm s 13 Ald co:mm1.1n 1 
4,50 ( 

fartlclpâtloo à, dl>iers 

l!>A!RlRJ BEYROS Paul pro)ets mun p.JUX 

ÀSSOCJlàtlon sporthre 
AAC 

100( 
450 !E 

DAIJJIIBA Cécile 
"PST CYù.O TAATAS" Aid!e Corn munale 

Assoolatlon sportiYi! AAC 4,50 
"$.al nt-P,11.11 Sporlt~ iennl~" 

DAV'ARD Po1 

A.~clati:On "VOIS!lnag 
. 

AAC 
31!10 ( 

•HKl [ Aid1e c ommunale 
DAYOU Shayna 

A..lSH de:;: n f,111ts. de MC •1-50 C 
rAd'ou r 

DECAVELE Ju lit!U:i? 

CCA.S + l.tido-Médl~thèq,ue 
MC 45-0 

de Salme•Eu'lal le- En,Born 
DEL!l:ST Emma 

J!.$5.'QCilatlon sportive 
AAC 450 i: 

DESCAT Gueldhre ·saln.t·Mét:larà BH'I< t" 

Association sportive 
"Te,mls olul;I Gall lou" AAC 4SlH 

DE!SCA.ZAIJX··MA~CO lolil de Capbretll'J1 

AssoOlatiM spor ve 
"Violette A.tu r'lne MC 450 ~ 

DESTENAViE Ri'.>.i'nll ne G:ymrnistJq1,11!'" 

~:;;oolatlon sportive 
AAC 

150,c 
450 €: -DoJo 5aint-M rtineils· /\Ide çq·mmunale 

DEVIU ERE Llloo 

Médiat hèque 
Mt:. 

100(; 
450 

DlAS·· FRIE.SSIN EA/11.1 de Sa! -Jean-de-Ma11 Cl(I Aid le Corn munale 
,Gwendoline 

Assotlation :sportive 
AM: 

25(1( 
tl,S.0 

u.S.T. Hand~a!I" Ahr.- c ommunal -
DŒSCAZAIJllli( Char1In.e 

s U • Phas;e 1 AAC <!150 C 

DOIMENGE Dorian 
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Pate:OürS Labelli~ ti!lHfffflèffl Cit(l'l'en M:PM! N"OOWRü<NT 

Assoot~tlon spor Ife 

"Real ÇhalQ!is;als B.i~lœ AM:. ~.soc 
DOMENG,Ell l(efüan de lou ouz:ette 

i\s!iOciatlon spor ...-e 
"A.Sc Athl.étisrne• 

AAC 
1.!lO•C 

450 
de Salnt •Mart n- de• Ald ·œmm nal 

DOS SANTOS M~irla seignan 

Médlat~q,ue 
AAC 

2.(1(1 ( 
450 €: 

DUART E Cora lie 
d llm:e Aide I ntercommunale 

Ass:oolatlon sportive 
"l-0us Marous IBas'ket" MC 

200,c 
450 ( 

d'e S.i lnt-Geour5- de- Ald comm n 1 
!i>IJB,011,[1 !U)IEU El lie Mtartmn.e 

Association sportive 

DUBR!OCA Lou!Sè 
"Tennis Club" MC ~50 C 

Agnès 
d'Hagetmau 

As!i00latlo11 sportlve 
AAC 

No:n ê l gible à l'aicll' · commun.iléi 
4 SO li: 

"Mlrnlz.ill e.i~•e ChJb" d' · MIMIZAN 
DUCAU Vlnœnt 

Assodatloo ·1.es ll.~s du B <l,50 
Coeur' de Garll n 

D UCOUSSô D)'laf'I 

Assl)datloo 
Les Restos du co ur de P. rm i. 13 ~50 C Landes" 

DUC1ROCQ TimotM de s int-Pierfe-du-Mof'lt 

ASSOÇI.IITION SPORTWI; • 
MC 4 50 C DUFAU-TASTET u ncon spon.ve Habass se 

Tim ltiY 

lud<l-BUl ci,thè(lue 
AAC 

150· €: 
4 50 C 

DUMON/f- •NilCOLAS Cl1"0J'ldres Aicile Communale 

Albal'I 

DUP'.IN I.E BRET,O'fr,t 
"f:;paœ Numérique 150 (: 

SOllltf-alrn" Co.mmunau~ èlië AAC 4 50 t: 
Kaela .... .. e:at...n~ny· Aide communale 

DUPil:!l/'11' N.ihom S NU • Plrnrse 1 B 

__ ,.,. 
4 50 ( - .•. 

Mélil tlM!q,uë 
AAC 

U)ll( 
4SO ( 

DUR:INC.,Usa de Salnt-Jean-de-M,nsacq Alde co.mm.unaie 

~500latlol'I sportlve 
"UJM PELOTE" MC 1-50 C 

DIJR!QUEliY NQratt de Mées 

DWIEl.!I.A.- .lls;l;ocl;!tloo ACLET 6 4 50 C 
DESCA.ZEAOX Manne 

rusoo1at1on i:po ti...-e tw: 450 ( 
"LIST HANDBALL iYRossE• 

Ell:IRARO Noa 

~QdalO'fl Le:;; '1,e$t:Q:; du 
<:oair" AAC 4 50 € 

EINGARD· Lali l'l de Mlrnl;i:an 

SNU AAC •l SO 
FABRES Anoonol 

A~oaatlan 
"PALOUME - Cef'I ede 
:;auvegarde de la faLme P-ennf5 B 450 C 

FERRANT.! Laura 
s:.iuva,ge• 

..t., ··-

f LEURA1M!.E.SSARD Jeu, c sap,cuM'Ol'l'IJ)ler MC 4 50 f 
F'AUVEflGU E R~a ne 

B b lothèQue Mul média 150 ( 
dé sa nt•Martln•dl?- AAC .Aide communale 4 S0 li: 

GACJS G;abr le111e S~mm 
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~wçlatlt;Jn S~rtl!Je - Ec;qle AAC 
2811•,C 

450 C 
GARAT ~-PECONll>ô N· de ruglly Boucau T fï'IO$ Aide Com.munale 

ARNIADTET Gilllll 

.As.socla~on 
• L@S R~tos: dù Cocu r dl!:s 

AAC 
3150 <: JSO C 

La11de5,• Ald - com mura 1 

GAl!tl!ll.GA Bévyne 
dti P i$S>OS 

Assodatlon sportive B 450 "TENNIS CLUB" de Brocas 
GiAY Ad~lel'I 

A~Gdatlon 2511 C 
"I..! B<!nq,\Je A rme:nt.! lr-e"' MC Ale.if êommun le 450 

GŒ!lll!LIANII C.f1ê1rliM 
CIi!! [)!') 

1\5.socliltloo :1,511· C 
"La Banque Al me11t:alœ~ MC Aid:e Communale 450 C 

Gllll:IUANII a~rn.ef\ol: de Da 

ALSH + ~éf&oolatre - Co ur Perm ~ El ~.50 
Haute La nde 

GLEYZE J\Jlle~e 

~f.il on 
"iBolltl,qUi!l Sollid lrl.l • 

P-erm s 13 4,50 C 
GOUD.Ali Lli.IER Sewuri; Ci!ttiollque" 

Ale~,a,ndre à;I! Montfort tn Cho!l lossit 

IGOUJON Lucas 

Association sportive 
"6oil<et e«:~ - 0eyre y- MC 450 

8TO" 

As.$0( uon 
"L.a11d'es l'artë!ge P.eçyder1e" AAC '150 

i!ê MIOnt-cte- Marsari 
G,R:.Q.!l)flER: lé<m 

AssoCilatlon sportive 
·u,s Tennl • MC 

250• C 
450 E: 

de Sa lnt-Vinœnt-eile,- Ald êommun 1 
G,RiENIER. Lola îyrosse 

Association sportive 
Club de B sket-ball -

AAC 450 C 
1:111:sRARD• couo:n ,c Canaris"' 

I lhan de Prêd'iïKq-le:s-B<llns 

s.soci:a- on 
"La Rûche La nctals~ AAC 450 € 

liill:RBRl:ll:AU flilza 
cte flllont-de-Mtars:an 

Association 
•Le~ Restos du Coe1,1r des 

AAC 
200,c 

tl-50 Landes" Alde l n1iercommrun 1 

l::HiC'A.UBE M!i~I de s int-Ju1Ien-efl-Hom 

Ass.oclatlon $F)Ql'tfye - Club MC 4 50 C 
0mnlsport SMSS 

HORTA i>alom;i 

Asso0tatIor1 spo tive JOll•C 
"I.Qulii M;!roo!; ~Ion MC 

Ahif;e Com mun.,,le 
4•00 

IANNUZ:ZEU.A lllano footba ll 

Jeune Anb re / JeLr11e 
AAC 

1!.ill (: 
450 Il: 

Oftlciel Aid.e Com munalë 
JA.UREGUIBERRY Yanllji 

Animateur li'éGéral 2511( 
VôUl!:f•b Il a l'uniori MC Aid.e Communale 4 50 C 
svonlve daCQuof5e 

JOUS:SEUN 1.or.i -

Asoçlat i'.Qn Sportive - 2.so,( 
UNIO N S PORTIVE MUGRON AAC Aid:e Corn m1.1n~le 450 C 

JUSTES Simon RUGBY 
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A'SSOCiatiOO 
AAC "yndes Partage" Hagetm au 

4,50 € 

Il.ABE JMl'I 

Ass-OCl.rt.iOf'I Sf)Ortll/C • 
AAC 

li.A80tlYRIE Wcie 9.!151( Oce'an Co S\!d 
4$0 t: 

Réseau ~5 

l.Udomédlathèques d'e.s AAC 
2511 C 

11.AMOlH E &nma Terrés de Chalosse 
. .a.Id -c:o:mm.un 1 450 t 

Association spo ve MC 
5.311 C 

Il.ANGLADE Ju'I~ 
Wfootball alllb Ooall • Alc!I Commun 1 170 

COl'\-sell Général des 

li.APORTE samuel 
Jel.lnes des Landes 

r>erm~ a 450 

As:soclatlon 
•1.es Resto du coeur des AAC 

URRO:ZE FRANCl;~ili Landes"' 
4,50 

U ly-M:nie 
de tia· 

EIFl?:AD Cl!~s 5 Rlvitt8 Permis a 2HC 

11.ASSABE Rooialn, 
deS01,,1pro,s~ Ah~1 c ommunal 450 ( 

As!!OCI tJon Sportive 
"SPQrtilQ\il Olu'b SafQt-lPlerœ-

8 
lHC 

Du-Moru: Hancm Il Alde Communale 
450 € 

USSEGUE Mattllla!i 
Ornnl5f)O{t:5,• 

AsSOCJlatlOl'I ~pottiv'ê 
"MACS Na atl~r--

MÇ 
:MIii C 

dli! SaJrit•G@Outs•d@!• Alde eommt1na!e 
400 € 

1!.A:SSERR:E Armand Maremne 

Association sportive 
AAC "Barsket Cap de Gascog ne~ 

'1 50 

U TAP:JIE Carla 

/\PEL J, CASSAIGNE MC 450 E: 
UVIELILE Ellsa 

Ass(mlatl.Qn Sportl"'e - Club 
AAC 

de 5ask t caunell l orttie 450 C 

UVtEU.l Elena 

Assootatlon sportive w,.c 
"El.AN TURSAN IIJ.ASKET" 

4,50 

ll.EGENDRIE 'l'anis 

1 

Maf.so.n di!S ]l!Ul'W!S 

cl l ~e 
AAC 

2QIJ, C 

ll.ESPI'il"AOU·· PRAT Assodatloo S,,POftlve 
Aide lnterconnmrunale 450 f 

Anna "Côté l.andi!s Rugb'p'" 

As;sociatlon sr,,ortwe "Le5 
8 

2 511C 
\1(1[1!!~ ~•èn mell!rn:" Alde Communale 450 € 

11.H ER;MITTE Augu:;tlne 

~oc t:ion 
"L<!ncle:. Part.ige ~er1e" MC .:1,5() ( 

cfe M'O -ct~• M1.arsar1 
11!.IEGEY l éo 

A5-$odatlon 
"La Souptt S.llfflt·'Eus.t.ach.C" Ptrmls 8 450 f 

de Paris 

Il.IX Jonath,m 

As=t.atlOl'I spottiYè' 
Permis 13 

2,5i)( 

"ilJSi iyrQ,.s;e Tennis" Ah:I' communal 450 C 

,.LOISEII.U Cami! le 
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oda on AA.Ç 
J.E10,c ~.soc 

"LA BENNE A JEUX'" Alde Com rnun~le 
li.OR:MANIT Jany 

SNU MC 
5/0 C 

•l-5-0 
l!..OZING,UEZ Lauré 

Ad Commun 1 

As-soeiatloo · t .es IR stos du UO·C 
Coe1Jr d~ landes" de Mont MC Ald' Commun le 450 

(lt•Ma san 
M_A~O·T Capudne -

A5.sodatl0fl 
•Le5 Resto5 du Col!ur dl1S 

AAJ:. 4 50 C L ndes· 
MAR!Q~E:Z Yurla deTamDS 

Assodnlon 
" Les R~tos du coeur des f'ermls B 450 ( 

L<!11des" 

MARQUIS Luk,1,s <lt!: 1) 

AssoclatiOn Sportivl! • Urnlon 
Bi 450 Spomve du Mars.an Footbal l 

MARSON Aiigelo 

Mso<f.ailion 1.SOC 
"Lancfe5, Parta!;Je R.ecvdeJie" AAC Ale! Commun 1 450 

cf@ MiOltt•d!•Mar~n 
,MARTIN Matthew 

As!lOclatlon SpOrtivé MC 450 
MARTINeT Olhana Sordal~ - emon F>elote 

Conseil Oomm:unautaire 
des jeur1es du Pays 

Gre~d:ols AAC <1,50 
IPaltlclpatlori di~tt:s 

pfQ]ets m~in peu:,; 

MATHARAN Lwaoe 

A.PEL J, CASSAIG~E AA.C 
fl\1011 é ll.gible, à l'alcle 011mmunale 

450 C d s lntwP. rre-du-Mont 
MAUGANI Loum1 

Assooauon Spoftlve • lJOO,c 
!Labenne OSC Seçtlon MC A.l-1!e -Oom muni!e 

450 ( 
Footh.111 

MAZEAU Luc 

A:s!»ôlatlOl'I ~po ~ 
Ml:. 450 ( 

MEDINA Emma 
•,11.,$,N<11'T~ Rl.!gby• 

Al tltlm font Romeu Bi 
2so,c 

450 ( Ale!' Ciommun 1 
HJiCHIEU5R Gabriel 

MONBET•DUF',AU s LI AAC 450 ( 
0001len 

Associa on 
"Landes lf'artage Recydene" Ml:. 450 ( 

cfe M'ont •de•Mar5an 
MQR/!;1,,.Q Y<1nl~ 

MOnt•OO•Marsal'I 
A9glomératlon - DlrectJori 

Pe.nnfs B •I SO C por rquc Cl la 1/îlléi c:t 
M01!JIAZZAZ Mynam renO'l.lvelle rnen 1Jrtaln 

)eune Arb" re / leune 
AAC 4,50 

Officie l 
NAP'AU L Nooh 

Association 
"La GanQ e Aliment<! re des AAC •1-50 € Land~-

NOE1MI Mtalk.! et M'ont-de-Mars.an 
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~w;:;lat on "la Banque 
Alimentaire d~ Land!!:!:" de MC 450 

PANîQJA D~ PI\U!..A HeltOf 
O.ix 

Me4l<1thèq,t1e AAC 450 l'i 
de sa t •Ptldon 

PASS!: MaUhew 

Jeune Sapeur-P-ompler- AAC 450 
PELL~ Noa 

conse oomrrrunaut111re M C 450 l'i 
de~Jeune:; 

PERSIII..LON Silmon 

Associalllan MC 450 
1.es Ec:ureu ls d'e Sou!iton.s" 

PINAQUV A~i:s 

C.oMlel communaut.alre J,oo, C 
de Jeune5 du Pat ~ AAC Ad Communale 4'0-0 C 

Grenacro1s 
PLA.1iSAN1i Fany 

Eloulllq ue Solid'al.-e (;lu 

POMMAlit!EDE-SARRES 
secours cathOlîque de AAC 450 C: 

Julfé 
MonlifQrt-en-Ch~lo:;1,e 

SNU AAC 
150( 

450 C Aide commun lé 
PRAT Vall!ntlne 

CO~I d~partéml!n:~I 
AAC 450 C: d 5, Jeunes 

PRIE'liO Pablo 

Accueil de Lol!ilrs de la 
Sooque 

Ptirmis 13 
2.50( 

450 4E de Salnt-Vlncerit-de-- .Aidë mmmunalë 

Q_UERE Eva Tvrosse 

As:.oelatlon sport1ve 2'00(: 
-St!lgnosse Ca;pbret:on AAC Ald'e Communale 450 C 

QYEZ1E Loul5 $4)u~ons footba Club" 

A550()latlon spo ve 
"lous Marous 16à!iket· 

MC 450 if cre S.ilnt-Geours-<de-

RAMA!DI Dorlaœ Maremne 

)UNI-Olt ASSOCLA.TION El 450 
IRI: 1111:1R1e: sam1 

JUNIOR ASSOCIATION 6 4 50 C 
REJBIE1f;IE Titoan 

Ai.soda on 
RETAM02!0 CAOE1IIJl!'S · 11:telier FIi" Pê:nniS 8 4 50 C 

Olnara de D X 

Association 
"Ciné t"' 200( 

+ Permis B Aidé 1n1tercomm1:1na111 4 50 C 
~latiDill sportiire 

REll!IIS Qu@r.Un ·ca p,"Da rn:e· 

l!!-.ine Arbltr·e / .Jeune MC 4 50 C 
Offïc:iel 

RICART Noall 

A,s,sodatlon 
• Les Re:.tos du Coeur dei MC -4,50 Il: 

Landës" 

RIGAi:. Jade 
de Sa_nt-Plerre-;;fu- ont 
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Assoolatlon spo ve 
"AS OUS MAAOUS section 3(10 ( 

fQ,()tl) 11· MC Aicte com n111nale 4 00 li: 
d'e S<1 lnt-Geour-~H;le-

R06SO~ Osca.- Mar mne 

~paœ Numér1q~e Sol ldafre 
1.S(I( 

de la C:Omm1.1naU1: de fi Ald' - com munaie 450 C 
commul'le!> dl.! selgn;imr 

ROUDIER: Julia 

As.sodi! on 
"Ut CCrci d s Cit.oycms- P. rmls El 450 

ROUMAT P-aul 
d'e M.ollt-de-M'ilr..in 

A.nlmatet1r Fécéral 'Non ltglbl l'ald' 0ommun le 
Club de Karaté AAC 4SO C 
de 8's.carr085e 

de BISCAR:ROiSS•E 

ROYiER Clara 

Landes Partage Mont-de- AAC 1.SO•C 
450 C 

Ma rsan Ald Commun 1 
R.OZ80RS~.I Tlff<1ny 

As®Ciirtlon 
"Ma in hlandlë • Main 001re· AAC 450 C 

cle Mont-de-M rs.an 
SAIi.LES Camille 

Assootatlon spo,tîv-e 
"1iRIATH!.ON ST PAf.lL !.fS MC 4,50 

SANn OlémerM:e 
DAX. 

A.5!:()tlat lons locak!~ ( ll'en Non ê ll.gible à l'aicl'e oomm,unale 
lntégéfiér"atloro,el) MC d G re Ill 

4,50 C 

SA!RTJUHESCLAIJX Arthur 
d1 G rë1n 

Association sportive AAC 
Non ê ltgible, a l'aid'e oomm,un.ale 

4,50 C 
"Footbal l Cloo A(dD1,11"" d Dlllho:rt-B c,111 .n 

SEREUS!E Samuel 

As:sodatlon 
"11.es P'tl Mons,res cre· MC 4,50 € 

de Port• de-tanne 
Sil'ARD Keoni, 

AAC 
OOndtlltC-

Junillr' AsS'oC!latlon 
supervt!>ée 450 C (AAC pour 

SJ!.'IIA Pal!l'llllle 
jeun~ 

l'l'l.~l,..;e,ol 

~5Qolat lQn "P<1ICMJme -
5.aLwegarëfA! éfA! ra ra.une 8 450 € 

SlX Hugo 
5411.J"'i!C,Je" de P'Quyd~i!U)!" 

Ass-oclatlon sportive 
"SPS Tenrils;" MC 450 

SîEUNOU Ewen dé SainM•a.ul•lès.-D:ix 

81blll1thèçt\Je MC 
1GO·C 

450 C 
Cie Sali\t•JMl'l•CI •M!!IBllC:CI Alde Commu1nale 

STRA'IJB -Oct:avlie 

I ...... OMàyl 

A!;;5)!)01<ltlon ~PQrtlve 2.50( · use PflOTIE" AAC Aldt!i Corn n1unale 
450 [ 

de Capl:kretOlll 

9 ,Médlathèque Louise 
MiChel" MC 450 € 

1TASTET Ood!illlll 
de Salnt-PauHès-Oax 

Associlation sportïv-e 
"Ten11I:;: Oub" MC 

3QO•C 4,00 C 
clf! Sa.lnt•G!!Ours•dë• Alcl:e Commun.ile 

TîE,NREIRO••MO'RIE'AU 
M-aremne 

E,,,ann 
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~iil Qn 

ïi!<i'tt!i oc · n~s: • Culture Permis a 2511 C 
4S4H d'humanl è -~ jardlm de Ald -œmm.unal 

TfflRl!ON Jade 
l'li'lum!UiliM" 

1 

Jeune Arîbltte / Jeune 
AA.C 450 C Officiel 

TillCOT carolln~ 

Assoolatlon spordve 
Hos;se:goc SalJli'etage AA.C 4 50 € 

VAN DEN BEIRGHE LOU 
ce er" 

$e(;()1,1~ ç;at ~ llque Anglet P.erm ~ El 4,50 
VELLE ArrlnlM 

VELLE llllan 
~colirs cntliolique Angle.t AAC <1 50 ( 

Al.St! li!b AAC 450 € 
VERPEAUX Nor.i 

Ass;oclatlon sportilrè 
MC 450 C 

VIGOl'IA Samuel "MMA 61 FOS'Se" 

SCil'VIC:è ClvJque Pèrmls B 450 C 
VlirAL Zoé 

6imqu c1llmentalre a11terme 
El 4,50 

M:ont•dl!•Marsan 
V01RIN Rémi 

1!1111utt1lli l r'lllil 79 220 C 

L.e Ptrwl!r~ ~ ~ nt doit , lever d'il!ne dl~-011 ci QY.el'l'1 

Sont clucs ~" p iM'çOC!J$ d'llll'li:a . m 111 • : 
1 , minions r. · ~ irt d'~ ·forrn t iOi'i ou d'lii'I curwucolaifi: 

1 ~ mi~S,i d;1n, _n act 
1 s misl,lo ,'l'tit 1 

1 s misl!IOns au s in dl ccrnit ~ d r t s Qutnd . l'lt p ~ Cl n-.i11i0n , cfvs.iv men d di s u~ acti01'1 hum nit3i 
;::t/<JY C"llrÎt:llml 

P Jlon ; 11clu1,i0n d $ eniws rne<nt5 rel v111 d'un d ~ion, po/.îtiQ ou 00111f "lon111 1 
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DEMANDE.UR 

PIETERSMA. Frédérri:que 

PUTHOD Clément 

ANINIEXE VI 

!PARCOURS D'IENGAGEMEINIT 

"'Aide au BNISSA" 
Comm ission1 Permane1nte du 29 Septembre 2023 

TYPE D'ENGAGEMENT 

Parcours Labellisé Eng,agement C:.toven 

A.S. P.E.C Mont-de-Marsan 

Poste de secours de Labenne 

Le p;;lr,oours d' e nga.gem ent do lt relever d'une dl mensi on citoyenne 

Sont exclues des« parcours d'engagement» : 

les rnisiMns relevant d'Une format ëon ou d'un cursus soo laire 

les missions relevan hab.itueHement d'un emplo1i salarié 

les missions effectuées dans le cadre d\me activiité salariée 

les miss.fo ns effectuées à titre personne 1 

AUTRE ,AIDE 

E~ am pré c:ture 19 03110/2'023 

Reçu en prèleellure le OiJ/10/2023 

Publele 

10 • 040·224000018-202'30929-230929~3H 1 •01: 

MONTANT AIDE 
DEPART EME,NT 

200 C 

200 ,( 

4 D0C 

les missions au sein de comités de fêtes quand elles ne relèvent pas de missions exclusivement dédiées à une acfon 
humanitaire et/ou caritative 

Précision : exclusion des engagements relevant d'tine dimension politrq,ue ou confess ionnell,e 
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~bl, le 
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Vu 11a convention-cadre conclue entre le Département Cles Landes ~t l'A.ssociatiOn les Francas des 
land\es en date du 2 novembre 2021, régiss nt l'an imation du di,sposLtif « Collégiens citoy,e.ns, l,e 
jeunes landa1ls s'engagent.,,, P-Ollr les ~nnées sco'lalres 2021·2022 à 2023-2024, 

Entte : 

IL@ Dépa,rtëment <lëS lêindës:, représenté par son Présielent en exer,ciœ, Monsieur Xavier FORTIN ON, 
agissant en cette qualité en vertu de I délibération de 1 , Commission Permanente n° J-1/1, en date 
du 29 septembre 2023, ci-après designé ~ le Département » 

d'une part, 

et 

IL'ASsooiation tes, Francas des Liandes, aont le siège social est situé 3, allée de la SoliOarité à 
MONT-DIE-MARSAN, représentée p r VM ne LOUME-SIEIXO, Présidlente dûment habilitée, désignée 
cl-après « r Association ». 

d'autre part, 

ARnCLE 1 ! R : OIBJET DE l'AVENAN'IF 

Ile dispositif « Collégiens oitoyens, les jeunes land is s'eng gent » vise à développer et. oooi'i'.lorrner 
les espaces d'lmpllcat[on et de partlotpatlon des jeunes. Pour lie Département, cette a1c:tlon participe à 
l'éduca io.n à la citoyenneté des collégiens landa is et c-oncowrt -aux objectifs suivants de $cl démarohe 
éducatiïve, à savoir: 

- faire du collège un lteu de vie : 

- accompagner les parcours solidalres et citoyens. 

ILe principe du dispositif «- Collégiens cito,yens - les jeunes landais s'engagent~ repose sur la mise en 
place Cl'atelierrs média animés p~r les jeunes. A travers les re:Portages réa,lisés, ils s'emparent Cie 
thémat iques et de sujets oonoemant leur collège (son fonctionnement:, ses qualités, Se5 défauts), leur 
tenitolre ,(œ qu'ils appréolent,. ce qu'jls voudraient dhanger) ,et leur quotidien (autour de leurs loisirs) . 
SI l'éducatiion aux médias occupe une place importante, elle ,est. toutefois surtout un moyen d'engager 
les jeunes Cla ns un processus de partioipat"on et (l'expression . 
IEri développant ,a conscience de leur environnement , il s'agit en effet (le renforoer les capacités cl'agir 
par le développement de l'estime de soi et la part(cipatïon à des espaces ooltectifs pour« révéter » 11.1n 
citoyen ctîif doté d'une raiso:n oitique outi ll ée. 

le Département a aoce,pté la proposition de l'Association et lul a confié poU1r les 3 prochaines années 
scolaires l'animation du dispos itif <~ Colllégiens dtoyens » autour d'lln projet ~ média • dans 
chaque ét:al:)lissement volontaire, pour oon rit)uer aux rénexions a,u Département sur ses polibiqu·es 
jeuness~. 

l--e prés.ient avenant précise, pour l'année soo!arre 2023-2024, diverses modalités de la convention
cadre en date du 25 novembre 2021 r~ lssant l'animatilon clu dispositif « Collégiens citoy,entS, 1,es 
jeunes landa is s'eng,agent » Clont fa thématique 20,2:3-2024 sera : « les jeunes lam:laiis.es s'engagent 
pour faire vivre la paix au collège » 
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11 flx:e les modalfrtés, les délal-s de versement et le montant de la subvent on départementa le, versée 
en contrepartie des missions assurées par l'Association, ,éféfinies à l'artide :1 d@ la convention cadre 
précitée. 

ARJICLE 2 : MOIDALITES ORGANISATION NEL!LES, 

l'ambition l1nltla le du dlsposU:lf « Collégfens Citoyens» reste : promouvoir l',expresslon, la 
partidi;>atio111 et l'émancipation cles jeunes lam:lais . Les engagements. figurant dans la convent ion• 
cadre du 25 riovembre 2021 demeurent les mêmes. 

Tout au long de l'année, les collégiens et l'es CQllé91iennes mettront en vie un médi~ collégiens dans 
leur établissement, au travers duquel iri s pourront donner la parole àr leurs camar de-S, trailler des 
sujets qui leur t iennent à cœur et formuler des pistes de réflexion sur des sujets ldentff és par l,es 
partenaires. Pour ra présente année soola ire (2 023· :2.024 ), les collégiens et les collégiennes sont 
invités â échanger, partager et porter leurs réf i'e_)(ions et propositïons pour luter contre les 
discriminations. 

Iles médl:as c:ollég i em, pou tTOnt être des rad los., des TV/vidéos ou des Jou nnaux ( pa1p er ou 
numérique). 

les productions de-s collégiens et collégiennes seront déposées sur le slte internet dédié (p lateforme 
www.c0Uegien5-cjtoyen5.francas40.fr). Chaque collège aura la possil)ilité de personnarli::;er et 

d'admirii'Sitrer son espace personnel afin d'animer leur médli collégiens sur internet et lui donner une 
vlsiblllté plus l1mportantie. 

!L'Association animera des temps d'échanges et de formations différenciés à di,stance pou, 
lei:; çiocornpagn:ateuri:; et çici;ompagnatrices •des médras coUégieni:; Les contenus i:;erv:nt définis en 
foncti,on des attentes et des, besoins exprimés par les participants. Au !litre d'e I' nnée scolaire, 
3 réunions par ZAP seront organisées pour les aècompagnalieurs ,et accompa1gnatnlces du dispositif, 
les 3 et 5 oc,tobre 2023 

!Des tem ps Cl'échang:e-s à distance pour les collégiens et collégiennes pourront également être 
proposé-:s. 

lla séquence 2023-2024 aura donc pour objectif: 

• D'inil!ler I es ooll ég I ens à I a déma rch,e de projet', au sein de leur établissement et: au nlvea u 
dépa rtem entai. 

• De participer à I éducaitiion aux médias et à l'infonnation d!e'S collégiens , 

• 0€ permettre aux jeunes landais ci€' « fa ire ensemble» et: Cie ,contritluer aux réfle)(io11s (lu 
Département sur ses policl:1iques. jeunesses autour d'une quesllian prioritaire fixée 
oonjol ntement par le Oépa rtement et I' Assoc:ta.tlon. 

Au-delà de la mise en place d 'ateliers et d'e l'animation au sein des établlsseme,nts, le dispositif 
prévoit sur cette année ~olaire les temps Ile re11contr,e suivants : 

• !Décembre 2023 ou Janvîer 2û24 - j ournée de qualîfîcat1io:n à destinat1ion des a.d'ulr:es 
ac:c:ompa gnaiteurs 

• !Février ou mars 20 24 - organisation de Masterclaiss ayant pour vocation de permettre allx 
élèves de rencontrer des professionnels de:s médias pour (les temps d'initiation 

• Mai 2024 : forum de dôw re 

ARUCU! 3 : MO,DALITES DE PAIEMENT 

3.1. Fimmœmeot de l'animation du diSJposîtît 

l'a ide du Département à la réa lisation de la mission ~ iColléglerns Clto,yens » pair l'Assodat on prend 
la forme d'une subvention onnuelle qui s'élève, pour l'année scolaire -« 2023.-2024 ~ à 51 ·000 C 
,(Artide 6574 - Chapitre 65 (Fonction 2.2.1) élu l:luèlget âiép~rtementa l). 

18 le compr,en,d notamment : 

- les frais d'organisatlon1 et d'affectation du personnel de l'Associat on départementale pour le 
suivi et l'anlmaition dll projet dans sa globalité, 
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• la rédaction des comptes rendlus des ,c:,ommlsslom; e,t des rencontres dans les collèges, 

- la pa rticipartion aux ô ifférentes réuniions avec la Dir,ectton êle 11:ô u cation (le la Jeunesse et él@s 
.Sports du Conse il départemental ctes Landes. 

lla direction de l'Associar ,on est garante de la réalisation de ces actions, 

Cette subvention sera c~dlt&! a,u oompte de l'assoc:lablo:n après signature et notlflcation de la 
p:rése,nt@ oonvention, après « sfl!rvice fait » et s@lon les procédures comptables @fil vig1ueur en trois 
versements : 

301 %, soit 15 000 C, à la sig n.:,ture du prés,eant ~venant, 

40 %, soit 20 000 €, au 1 f!f' mars 2024, sous réserve de la rem ise des ,c:omptes rendus mensuels, 

le solde, soit 30 % {15 000 (), lors de la r,em se de l'ensemble des documents de bilan et de 
prospective mentionnés à l'arttcre 4 du présent a~nant. 

3. 2. eMe en charge ctesJcais finaooiecs généraux du d isposmf 
IP r ai llew-s et près examen du budget prévisionnel détaillé présen~é par l'Association (et Joint en 
annexe), au titre du présent avenant, une somme maximum de 39 000 C est pr,édétermlnée. Cette 
somme est imputée sur l'Articl@ 6188 - Ohapitre 011 (Fonction 2.21) du b1.1,dget départemental et sera 
versée à l'A5sociation sur produi:tion des justificatifs (factures), en vue de la prise en ottarge des frais 
présentés dans. la convention-cadre. L libérat ion des sommes par le Dép . rtement a,uprès de 
l'Association s'effectuera s,e,1on les procédlures comptables en vigueur en deux versements : 

une avance correspondant à 60 % de la somme prédéterminée, soit 23 400 ,(, ài la signature du 
pr"ésent avenç1nt1 sur la ba~ du budg,e,t prévisionnel déta il lé, 

le so!de, soit 15 600 € m ximum, après « service fait», et remise d'e l'ensemble des dloc:uments 
de bi lan et les justificatifs afférents (factures notamment). 

3. 3. Prise en charge Ce rencontœs d@parœmentales 

IL'artic!e 2 ci-dessus préci$e la tenue de deux rencontres départementales .au cours de l'année sGolaire 
2023~2024, 

Conformément aux engagements p11ls dans la convernilon-cadre du 25 novembre 2021, ll'Assoclatlon 
s'engage à co-organ i:se,r ces rencontires. Les frais liés à ces manifestailiions, non inclus dans l'es frais 
généra11,JJ)( du dispositif, feront I objet d 'un r,emboursement pa,r le Département sur présenta,t ion d '1un 
l)llari financier et dari:s la limite des crédits dl!klié-s insorits au l:iudget départemental . 

ARnCL!U: IENGAGEMl:NifS DE L'ASSOCIATION 

l..es documents à, remettre par écii1lt au Département, afin de pem,ettre le versement de ra .subvention 
p:révu e à l'arbde 3 .1 du présent aV@fla nt;, sont les SllJ ivants : 

.. comptes rendus bimestriels de l'avancée de l'action, permettant une mise en ligne (Sirtë 
Internet du Département) u plus tard 15 jours après l'éohéance de la période oonsldérée. 

• ayant te t "'r Ju!Uet 2024 : 
au titre de fannée scofalre 2023-202·4 - ,documents de bilan 

le bilan ted111ique et f'lnander de l'action, 

le oompœ èle résultat annuel, 

un état des aides financières ou non financières (mise à dispositiOn, de loca,ux, de perso:1H1:els ... ), 
apportées à l'Assocl t ion par l'ensemble des collectMtés publiques et le ,ca,s éch.éa1nt des autres 
partenaires, 

tout rapport produit par le commissaire aux comptes. 

ARTICLIE 5 :: IUTIGES, RES.IILIATI0trl ET FORCE MAJEURE 

Tout manqu:emerit à l'un des articles du présent avenaint entraîne de plein droit la riés liatlon de la 
convenlilon-cadre en daite du 2 5 novembre 2021. 
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A l'exception des cas de force majeure,. to1.Jte annulation provoquée par l'une des parties entrainera, 
pour la partie défaillante, l'oDligation de verser à son cocontractant une indemnité calculée sur les 
frais effectivement engagés diminués des reœttes éventuellement perçues. 

Au cas où des difficultés surviendraient entre les parties à propos de l'exécution ou de l'interprétat ion 
du présen avenant:, celles-ci s',engageflt à d'abord coopérer pleinement,. avec di ligence et, bonne foi, 
en vu@ de t r1Juver un@ solution amiable au litige. 

A défaut de con,çiliiaitiOn ou de règ lement amiable, les parties soumettront le litige aux tri1buna1.1>:: 
compétents dont dépend le Département. 

IFaft à Mont-de-Marsan, le 

Pour l'Association les Francas des landes 

Viviane LOUME·SEJXO 
Pré$idente 

Pour I@ Département des landes 

Xavier FORHNON 
Président 



446

446

E,rrroyé en préfecture l11 0311012023 

Reçu an préfsctur,a le OJ/10/2023 

~bl, le 

10 : 04et-22400001s-2o.z30912:9-230929H2SO:JH 1-oe 

BUDGET CONSEIL DEPARTEMENTAL DES JEUNES 
COLl!.EGIENS CITOYENS 

Année scolaire 2023· 2024 

Frais êle perSQ n nel 14 000 C 

Frais administratif 2 000 ( 

Frais de déplacements 2 000 € 

Coût d,@s. transports et des g;o üters U 000( 

Frais annexes nécessaires à la mise en ,œuvr,e Ges projets 10 000 C 

TOTA!L J9 ,oooc 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° IK-1/1 Objet : ûUILTURE 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan @m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 29 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel) , 
Mme Christin1e FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (PrésenUe:I), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Pr-ése:ntiel), 
Mme Sali ma SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien PA.RIS (Pr,és:enbîel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présentiell), M. Damien DIELAVOIE (Présentiel}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitjel), M. Jean-Marc LESPADE (Présent!iel), 
Mme Martine DED·IEU {IPrèsentiell), M Julien IDUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène ILARREZET ( Présentiel)Î M .• Ohristophe LABRUYERE (Présentiel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Diiclier GAUGEACQ, Mme PatliiCia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (29) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Magal i VALIOR:GUE, 
Sylvie BERGER.00, Did-er GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyni l GAYSSOT, 
Agathe BOURRETIERE, Frédéric DUTIN, Salima SIENSOU, Julien PARIS, 
Paitricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylviê PIEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBŒ:S, Hélène LARRIEZET, 
Ch ristoph,e LABRUIYERIE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (1) : Boris VAlLAUD, Membre 
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N° K-1/1 

L,a com11m,ission Perm,anente du Conseil dépa1rtemental, 

VU lies règlements départementaux d'aides en faveur du 
développement cullture l adoptés par le Consei l départemental! {délibérations 
n° K 1 du 1er .avril 2022 et n° K-1/1. du 24 mars 2023), ~ 

VU les dossiers présentés au titre de l'année 2023 ; 

VU les crédits ins,crits au budget départemental ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil dëpartemental ~ 

EN VERTU de la dél1égation géné1rale donnée pa,r le Conseil 
departemental à la Commissiion Permanente par déli lbé ation n° 4 ,en date dli.! 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en a voî r dé I i bé ré, 

DEC I DE :: 

1 - AIIDE A L."EQUI IPEMENT CUL TUREIL : 

Aide cour 11
1aaqujsitjon de roaté:rJel musical : 

conformément au règlement dêpartemental d'aide a l'a1cqulsi ion de 
matériel mus1ical tel qu'.ad'opté par dél ibération n° K 1 de l'Assemblée 
départementale en date du 11!1" avril 2022, 

compte tenu des credits votés lors de l'examen dlu Budget primitif 
2023, délibéraition n° K-1/1 de l'Assemblée dépaltemental,e du 24 mars 2023, 

compte tenu1 s'agissant d'une subvention d'inv,estis.semenit à une 
collectivité, de ll'appllication du Coefficient de Solidarité départemental (CSD) 
2023 tel que determiné p,ar deliberation n° C-3/1 du 23 mars 2023 de 
l'Assembl êe départementale,. 

- d'accorder : 

• a ma com1m1unauté de communes Cœu1r Haute !Lande 
dans l,e-cadre de l'acquisition d1nstruments de musique 
destinés à l'école de musique et au théâtre Cœur Haute Lande 
d'un coùt H.T.. (dépense sulbventio,nnable) de 2 500,00 C 
c-0mpte tenu du CSD 2023 
applicable au maitre d'ouvrage (1, 19) 
une subvention départementa l1e au taiux définitif de 53,55°.to, 
soit l 338, 75 { 

- de prèl,ever le crédit correspondant, sur l,e Chapitre 204, Article 
204141 (Fonction 311) du Budget départemental. 
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ll!I - PARffCIPATION AU DIEVELOPPEMENT CUL1'U EL DANS LIE 
DEPARTEMIIEINT : 

1 °) Soutien a la diffusion du .spectacle vivant ; 

Aide aux saisons culturelles r 

compte tenu des critères définis p,ar l'Assemb,lée •dlépartemental,e dalils 
le cadre du règ1lement départemental! •dl'aide à la diffusion du spectacle vivant 
(articles 4 .a 6), 

compte tenu des demandes des structures a,ya,nt sollicité le 
Département pour l'organisation de leur saison culturelle en 202.3, 

- d1accorder, dans le cadre de l'aide aux sarsons culturellles, des 
subventions selon l.a répartition suivante : 

• à ll'Assodation Soène aux Champs de Sau,briigues 

• au Centre de Rencontre et d'Animation de Bis,carr,osse 
et du Borin (CRABB) 

• à Il' Association Entra ct,e de M u:g1r,o n, 

10 000,00 € 

15 000,00 €: 

10 000,00 ( 

- de prélever le crédi global ,correspondant, soit 35 000 1 sur le 
Chapitl'1e 65, Article 6574 (Fonction 311) du budget départemental. 

2 °) S..outlen __ e.□ dire:.cti o_n_du___tb.éâtte : 

~ d' accorder, dans I e cadre des ai des e ni direct ion du théâtre : 

• à r Association Les Amis du Théâtre de Dax 
pour l'organisation de sa programmat,ion cultu r;elle 
à l'Atrium de Dax 
de janvier a mai et d'octobre à novembre 2023 
(théâtre, actions de méd-ation) 
une subvention déparœmentale de 12 000,00 ( 

• à Il' Association eu ltu re He Morcena ise 
pour l'organisation de sa programmatiion culturelle 
salle du Maroc de Mor-cenx-la-Nouvel le 
ainsi que dans une· commune alentour 
de janvier à mars et d'octobre à novembre 2023 
(musique, théâtre, ré-sidenoe) 
une su bve:nti on départe men ta le d!e 3 00 o, 00 C 

- de prélever l,e créd it global correspondant, soit 15· 000 €, sur le 
Ch.apitr,e, 65, Article 6574 (!Fonction .311) du Budg1et départemental. 

3,0 ) sautlei:LàJ.a c.uJture,;gaso.onoe : 

~ d'accorder, au t itre des actions en faveur de la, cu lture ,ga,soonne : 

• à ll'Assodation OC-BE de ViHeneuve-sur-L.ot (47) 
pour ses activités de promotion 
de la langue occitane en 2023 
sur lie territoire landais 
(promotion de l'occitan dans l'enseignement publ ic) 
une su bventl on dépa rt-e men ta le de 4 00 o, 00 c 
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• à I1a Fédération des G,roupes Folkloriques. lLan,dais. 
,de Saint-Pie rr,e--du-M ont 
dans l,e caidre ,de ses activités de développement 
de la cu lture gasconne 
dans l,es Landes en 2023 
(format ion technique al!tour de la pralJfque 
de la dans,e et des échasses, 
aooompaginement de g1roupes folklù l'iiques adhérents, 
fonnabion musicale, animations oulturellles, ateliers, et-e .. ) 
une subvention départementale die 10 000,00 €: 

- de préllever le Clrédit global c-oriresponda,nt, s,oit 14 000,00 €, sur le 
Chap,itl'1e 65., Article 6574 {!Fonction 311) du Budg1et departemental. 

4°) soutien aux manjfestatïoas occasionnelles : 

après avoir constaté que M. Boris VALlAUD, en raison de: sa parenté 
a,vec un membre de l'Association Hountans En Te Bibe, ne prenait pas part au 
vote re latiif à ce dossier; 

- diaccorder, au t itre die l'a idle aux manifestations occas,lonnell,es : 

• à m'Assodation Pefia Jeu,ne, Afldon de Saint--Sev,er 
dans. l,e ca1dre ,de l'organisation du volet cu lturel 
de la 39ëme semaine taur-ino-culturelle 
du .30 septembre au 8 octobre 2023. à Saint-Sever 
( c-0ntér,e Mes, exposl tii on, iréal îsat11 on fir;es:que, 
a ni mat1i ons musi ca,I es) 
une subvention départementale de 3 000,00 € 

• à ll'Assodat1on Hountans &n Te Bibe de Hontanx 
pour l'organisation de lla .12 me éditilon cles Renc.on~res ,d'Hontanx 
les 29 ,et 30 septembre 2023 â Hontanx 
( c-0nféren.c-e de l'historien Pierre Vallaud 
« La Russie : 120 ans d~oppression ,et .de malheur >.,)' 

et concert de musique classique) 
une su bVenti on départe men ta le de 80 o, 00 C 

- de prélever le a-édit gllobal correspon.da,nt, soit 3 800,00 €1 sur le 
Ohap,itre 65, Article 6574 (IFonction 311) ,dlu Budg1et départeme,ntal. 

5°) soutien a la musigue et à la danse : 

a) Aide aux ensembles orchestr.aux la·ndals : 

conformément au règlement départemental d'aide à la diffus·on des 
ensembles orchestraux landais (assoolablons affiliées et à jour de leur çotisa1Uon, 
à, !l'Union Musicale des Landles et à la Conf,ëdlération Musicale ,die Franc,e) tel 
qu'adopté par délibération n° K-1/1 de l'Ass,emblée départementale ,en date du 
24 mars 2023, 

compte tenu du nombre d'animations musicale.s assurées suir le 
ternitoiire départemental par chacune des structures en 2022 et de leur nombre 
de musi6ens en 2023, 

~ d' a c:corder, dans le cadre des actii omis e ni ,dl i rection de la mus iQ ue ,et 
de la danse, une subvention au titre de l'année 20.23 à : 

• l'Associatiion Jeunesse m1usica1e Léonnaise de Léon 
ayant assuré 11 animat ions musicalles et comptant 3.S music·ens :1 250,00 € 
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• l'Associat1ion FM Music de Mo,ntgaillllard 
ayant assuré 15 animations musicalles ,et comptant 3.1 music·ens :1 370,00 C 

• l'Associatiion Ba1nda ILos P'a1pillonies de Hleuga,s 
ayant assure 12 animations musicalles et comptant 40 music-ens 1 400,00 C 

• l'Harmon,ie de Christus de Sain~PauMès-Dax 
ayant assuré 14 animations musicalles ,et c-0mptant 36 music·ens 1 420,00 ( 

• la Société M uisi,ca le d 'Escource 
ayant assuré 14 animations musicales et comptant 5,2 music·ens :1 740,00 € 

• l'Harmon,ie de Saint-Vincent~de~Paul 
ayant assuré 14 animations musicalles et compta1nt 61 music·ens 1 920,00 C 

• l'Unio,n Musicale de Saint-Justin 
ayant assuré 19 animations musicales et comptant 67 music·ens 2. 290,00 € 

• la Société Musicale Sainte Cécile de Doazit 
ayant assuré 35 animations musicales et comptant S1 music-ens 2 770,00 C 

• l''Associatiion le·S Genêts d'Or de Haut:-Mauco 
ay.ant assuré 30 animations musicalles ,et c-0mptant 67 music·ens 2 840,00 ( 

• l'Associatiion Pena La, Txu1nga de P,ont,onx-suir-l'Adour 
ayant assure 31 animations musicales et comptant 70 music-ens 2 950,00 C 

• l'Harmon,ie Tarusate de, liarta,s 
ayant assuré 43 animations musicalles ,et c-0mptant 54 music'ens 3 230,00 ( 

• l'Oroh,estre Montois de Mont-de-Marsan 
ayant assuré 27 animations musicalles ,et comptant 107 music-ens 3 490,00 C 

- de prélever le crédit global correspondant, soit 26 670,00 '€, sur le 
Chapitre 65, Artic le 6574 (!Fonction 311) ,dlu 6udg1et départemental. 

bJ Afde aux actions en direction de ra musique et de la danse: 

- d'accorder, dans le cadre des actiions eni directroni de la musique ,et 
de la danse: 

• à rAssociation Culturelle Les Amis du ,cap de Gascogne 
de Sai1nt-Seve1r 
pour l'organisation d'une programmation 
de ,concerts d'orgue en jui , août et octobre 2023 
eni l'Ablbiatiale de Sa,int-5-e-v,er 
(récitals d'o,rgue) 
une subvention dépa rt-e men ta le de 

• à lla SCJ:C Colllediif Local des Arti,sans, du Spectacle (CLAS) 
,de Bellin-Beliet (33) 
pour .ses activ1ités de souoien technique 
aux associations et aux collectivités landaises e:n 2023 
afin de favoniser le développement des actfo11s ciulturelles 
sur le territoire du nord dies Landes et du sud de la Gironde, 
en mutualisant le matériel technique de ses adhérents, 
ainsi que leurs c-ompétence.s pour leur l"iéal1isa1Jion 
une subvention départementale de 

• à Il" Association Sp'H i nx cl e Hinx 
pour l 'organisation cl e sa progra mm at1i on cul tu r-ell e 
de fevrie r .à d écem br,e 2 O 23 è Hinx 
(musique·, humour, dhainson) 
une su bventl on dépa rt-e ment.a le de 

:1 000,00 C 

5 000,00 C 

2 000,00 C 
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• au Comité Atur,in Musique et Arts d1e 111a Sc-ène (CAMA) 
,d'Aire-sur .. 1' Ado ut 
pour l 'organisat ion de sa p rogra mm at1i on cul tu elle 
en1bre janvier et novembre 20.23 à Aire-sur-l'Adour 
(musique,, théâtre, humour) 
une su bVenti 01n départe men ta le d!e 

• a Il' Association Ar'Khan ,de Talence (33), 
pour l'organisation d'un projet de créatiion,, 
de médiation et de diffusion autour 
du concert dessiné « Me hm an » 
dlans. l,es, Landes en 2023/2024 
(projet artistique accompagné d'actions 
de mediation tout public, d'atelliers, de rencontres, 
d'un bra1vail de collectage de paroles de réfugiés, etc.) 
une subventio1n départementale die 

3 000,00 ( 

3 000,00 ( 

- d,e prélever le crédit gllobal correspondant, soit 14 000,00 ,(, sur le 
Ohap,itr,e 65., Article 6574 {IFonction 311) ,dlu Budg1et departemental. 

- d'accorder : 

• à 11a 0om1mune de Mlimizan 
pour l 'organisation de I a 1 èrn édition 
de la manifestation musicale 
« Océan Srass Festival» 
(wncerts d'ensembles orchestraux) 
du 16 au 21 octobre 2023 à1 Mimizan 
une subvention départ,ement.alle de 1 000,00 € 

~ de prélever I e crédit co,rrespond a nt sur I e Ch a pitre 6 5, Artlicl e ,6,5 734 
(Foncbion 311) du Budget départemental. 

5°) Aide à lai pr-oduction cinématogiraphique : 

considérant l'attribution par le Département d'une subvention d'ulil 
montant de 20 000 Cà la SAS Rue de la Sardine d'Ascara, (64), pa délibération 
n° K-:ll/1 de la Commission Permanente en dat.e du 18 novembre 2022, pour la 
réa liisaUon dans les Landes en 202.2/2023, du court-métrage de fiction « Assis, 
pas bouger» de Camille Dumort1ier, 

compte tenu dans œ cadre d'Un premier versement d un montant de 
10 000 C effectué â la société de p,roductJlon au titre ,de 1•,exercioe budgétaire 
2022 (sur présentation de l'ordre ,die commencement des travaux de pmduotion), 
conformément à1 l 'article 4 de la conv,ention d'attribution, 

compte tenu de, la demande de prorogation du délai de validit,é de 
l'aide dé[Partementaile pr,és,entée (courrier en date du 6 juillet ,2023 de la SAS 
Rue, de la Sardine), précisant que la production du court-mé 1ra1g,e avait bien 
débuté mais. ne pouvait ,être terminée dans le délai imparti, 

- de proroger le déla1i de vali1dité de l'aide départementale am 
d'effectuer l,e versement du sold:e, soit 10 000 C, sur l'exercice budgétaire 2024 
et de porter celui -ci ,au 30 novembre 2024, 
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- d'autorrser M. le Prés idlent du Conseil départemental à1 si,gn,er 
l'avenant n° 1 à la co,nventiion d'attribution à i1ntervenir s'y r.apport:ant (t,elle 
qiu'adoptée par la Commission Permanente par délibération n° K- 1/1 e:n date du 
18 novembre 2022), conformément aux conditions définies par l'article 6 dl!J 
règlement d'aide à la production d'œuvres de fü:tion oinématograph·ques et 
a1ud iov isue l les). 

7°) Souuen en directiion du çiném.a et de, ll'aud·ovisuel : 

- d'accorder, au t itre d,e l'aide en dlirectiion du cinéma et de 
l 'aiud i avis u el : 

• a ll'Associatio,n Amitié Fraince-Q,uébec de Biscarrosse 
pour l'organisation de la ,gëme édition 
du Fe·s:tîv a I du Cinéma Québécois ,dies Grands Lac-S 
du 7 au 12 novembre 2023 à !Biscarrosse 
(sélecoion d,e films québécois variés, projections, 
éducation à l'image; confér,ences, ex11:iositio11, etc.) 
une subvention départementale de 

- de prélever le crédit correspondant sur le Cihapitre 65, Articl,e 6574 
(Fonctilon 3 U} du Budget départemental. 

8°) Aide aux actions en direction d,e;s arts plastiaues et visuels :: 

- d'accorder, au titre des actions en faveur des arts plastiques ,et 
visuels; 

• à !l'Association Kalos de Dax 
pour l'organisation de !l'événement 
street art « Muralis » 
de ju i I et à octotm:i· 2 02 3 
dans l'espace urb,ain des villes de 
Dax et Sai t-PauHès-Dax 
(réa lisation de cinq œuvres 
par des artistes professiionnels 
sur des murs des vi llles concernées, 
accompagnée d'actions de médial:iion) 
une subvention dépa rt,e men ta le de 5 00 0, 00 ( 

• à ll'Assodat on I niil:iatives Femmes de Vil eneuve~d~Marsan 
pour l'organisation de lla 4 me édition 
de la manifesta~ion « Toutes en Art » 
du 15 au 17 septembre 2023 
â Vil I en euve-de-lMa rsan 
(expositions arts visuels, rencontres artistes, 
e:onfèrence, ateliers, etc.) 
une subvention départementale die 1 000,00 { 

• à Il' Association Landes Aq1uar-e.llle de Morcen1x-la-NouveHe 
pour l'organisation de lia 3ème biennale 
du festiva l intemational d'Aqua1re le 
du 16 au 23 se,ptemb1re 2023 
à Morcenx- la-Nouvel le 
( e-x positions, dive1rses a ni m at1i ons) 
une subvention dépa rt-e men ta le de 1 50 O, 00 C 
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• à 11' Association Saint And té des Arts de Saint-André-de-Semg1nanx 
pour l'organisation de lla 9 ème édition 
de la manifestatiion « Au Fil de t'Art » 
les 2 3, ,et .2·4 septembre 2 02 3 
â S.a int-.And ré-de-Seig nian x 
(expositions, ateliers cle pratique artistiql.lle, 
animat1ions, concert}, 
unë subvention départementale die 500,00 € 

- de pré lever le crëd t global ,oorirespondant, soit 8 OIJO '€, sur le 
Chapitre 65, Artic le 6574 {!Fonction 311) ,dlu Budg1et départemental. 

- d'autoriser M. le Président du Consei l départemental à si ner 
l 'ensemble des conventions et act.es se rapportant aux décisions désig1nées oi
dessus. 

~ par : X, FORffi 
l>àle ; 05/10/20231 
0....1 ,: ~duConsoil 
~~ldn ~ 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° IK-2/1 Objet : PATRIMOINE CULTUREL 

Con s@llle:r.s. ,tl@pan @m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : 30 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel) , 
Mme Christin1e FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (PrésenUe:I), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Pr-ése:ntiel), 
Mme Sali ma SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien PA.RIS (Pr,és:enbîel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présentiell), M. Damien DIELAVOIE (Présentiel}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitjel), M. Jean- Marc LESPADE (Présent!iel), 
Mme Martine DED·IEU {IPrèsentiell), M Julien IDUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène ILARREZET ( Présentiel)Î M .• Ohristophe LABRUYERE (Présentiel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Diiclier GAUGEACQ, Mme PatliiCia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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La commissio1n P'ermanente du conseil départemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

D E 1CI DE :: 

1 - Soutien a la Lecbu e PubUque - favoriser une ,off1re ,de ,qualité pour 
'tous les landais 

1 °) Mde..àJl'éd.ition..d'o,uvraqe : 

considérant que le Départemen· soutient les éditions d'ouvrage ,ou de 
revues dans un format imprimé ayant un intérêt départemental, soit par la 
thématique abo-rdée., so-it par son lien avec la politique cul'l:urell,e du 
Département:, 

con sidéra nt que : 

• l'aide départementale s'adresse aux éditeurs, particuliers, aissociaiti,ons, 
communes ou groupement de communes, 

• sont prioritairement retenus les dossiers présentant des ,garanties 
professionnel les (éditeur, diffuseur professionne:I, diffus ion en librairie), 

• l'originalité du projet et sa valonsatilon (rencontres, salon,s, formations, 
exposit ions, animatio,ns en bibl iothèques ... ), l,es modes de diftiusion ,de 
l'ouvrag1e, lies: qualités 1rédactionnelles ,et formelles, ainsi qu'une fiabilité 
scientifique avérée pour l,es pubrc:ations a caractère patrimonial, sont aussi 
prises ,en compte, 

confo,nmément au règlement départemental d'aide à l'éd i~lon 
d'ouvra,ge tel qu'.aôopté par déliberatiion n° K-2/1 de l'Assemblée départementale 
en date du 24 mars 2023, 

- d'accorder à1 : 

• l'associatio:n des Éditions de la, Crypte 40700 
dans le cadre de la p1u bl i c.atio,n 
de quatorze o,uvrages de poésie 
pour un montant (coût de rea lisat1ion) de 20 000,00 C 
sur un budgiet consacré à l'édition de 40 200,00 C 
et un budgiet gllobal die 9.2 380,00 €: 
une subvenUon département ale d,e 4 000,00 C 

- de préciser que cette subvention sera versée sur l'ex,ercice 
budgétaire 2023. 
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- de prélever les ,crédits c-0rrespondants sur le Chap·tre 65, 
Article 6 57 4 ( Fonction 313) du Bu dlg et ,d épartem enta 1. 

2° ) Aide aux manjfestatjons de lecture pybliaue : 

Uanifestatio.ns des médiatheques : 

considérant que le Département soutient. les manifestaitions de 
piromoti on d,e Il a lecture pub I i que organisées par les méd iathèq u e·s ayant a1dhé ré 
au réseau départemental de lectJUr-e publ ique pair le biais ,dl'une aide 
départementale qui s'appl ique aux opérations permettant de ,contrii buer au 
rayonnement des médiathèques par leur caractère ,évènemenf el et qui peut 
concerner deux types d'aides : 

• une aide pour !l'événement iel (festivals, salons,-.. -) pour la promotion de lai 
lec~ure publique,. po,rtée par lies ,col lectivités ayant adhéré au r"éseau de 
lecture publique, 

• une aide aux actions d'animation se déroulant dans les médiathèques, 

considérant que l'aide dépa1rtementale ne peut dépasser 45, % du 
montant des coûts des prestations culturelles (cachets artis!Jiques, locations 
d'exposit i,on ... ) restant à la charge de la commune ou du groupement de 
communes ou dépasser un plafond de 5 000 € par type d'aide. 

confonmément au règlement d'aide au développement des 
médi.athèques du 1rëseau départemental de le.cture publique, notamment son 
airticle 6, tel d'adopté par dèlibéra1bion n° K-2/1 de l'Assemblée départementale 
en date du 24 mars .2023, 

- d 'aooord er à : 

• 111a Communauté de communes Chalosse Tur,s:an 40500 
pour l'organisation du salon du livr,e Lire en Chalosse: Tursa.n 
les 7 et ,8 octobre 2023 
dont le budget total prévisîonnel TTC 
est étalbli à 53 000 ( 
une sub,vention déparbementaile 
de ( plafond règlementa ire) 5 000,00 ( 

• Ilia commune de M mlzan 40 2010 
pour l'organisat!ion d'un programme annuel d'anima ions 
dont lie budget tota l prévis ionnel TTC 
est établi à1 5 145,40 € 
une subvention départementale 
de 1 886,81 € 

• 111a co:mmune d'Ondres 40440 
pour l'or-ganisation d'un pr,ogramme annuel d'anima ions 
dont lie budget tota l prévisionnel TTC 
est établi à1 4 314,00 € 
une subvention départementale 
de 1 783 135 C 
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pour l'organisa~ion d'un pr,ogramm.e annuel d'anima ions 
dont lie budget tota l previsionnel TTC 
est établi à1 3 950,20 c 
une subvention départementale 
de 1 232,28 € 

• 111a co:mmune de Tarinos 40220 
pour l'organisation d'un priogramme annuel d'anima ions 
dont lie budget tota l prévisionnel TTC 
est établi à1 13 582,25 c 
une sulb,ve:ntion dép.artementale 
de (plafond règlementaire) 5 000,00 ( 

~ de prélever lie cnadt global correspondant, soit. 14 913,Sl (, sur le 
Chapitr,e, 65., Article 165734, Fonction 313 (man·fes cations des médiatihèques) du 
Budget départemental.. 

3 °) Développement de 11 a lecture pub li que : 

a) Adhésion au réseau ,de lecture publique; 

considérant l'intérêt, pour la Communauté de communes du Pays 
d'Orthe, et Arrigans de renouveler l'adhésion au réseau départemental de lecture 
publiiquie, pour développer et animer le rés,eau des médiathèques du se-cteur, 

compte tenu die la néc.Essité d'établir un ca,dr,e oontractuel tenant 
compte de cette particularité et permettant d'etablir les engagements 
récipmques des part.ies pour une co lllaboratilon en matière de développement de 
la Il ecture pub I iq 1.11 e, 

conformément au r,èglement d'aide au développement des 
médiatheques du réseau départemental de lectiurie publique approuvé par 
délibération de l'Ass,emblée départementale n° K-2/1 en date du 24 mars 2023, 

- d'approuver le partenariat enitre le Département et la communauté 
de communes du Pays d'Orthe et Arrigans pour le développement de lai lecture 
p1ubliquie sur ce terrirt.oire. 

• d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer: 

•• la convention d'adhésion au réseau de lecture publique teUe que jointe 
en annexe I ; 

• les avenants susceptil bles d'intervenir en modlification de la convention 
ci-d,essus mentionnée. 

- de prendre acte du fait que M. le Président du Conseil! 
départemental rendr.a compte à1 l'Assemblée départementale des éventuels 
aivenaints 5iignés ,dans le cadre de œ partenariat. 

b) Contra.t Territoire lecture 2023-2025 - Communauté de· communes Chalosse 
Tursan; 

considérant : 

• l'accompa,gnement du Dép.artement à la structuraron et à la dynamique de 
développement de, la lecture publique, 

• le bilan positif du Contrat Territoire-Leictu1re 2018-2022 de la a:immunauté 
de communes Chalosse Tursan et la vo lonté du territoire de consolider le 
développement de la lecture publique par la conclusion d'un nouveau 
Contrat Territoire lecture,, 
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confo,rmément au règ lement d'aide au développem,e,nt des 
médi.athèques du réseau départementa l de lecture pulblique aipprouvé par 
dél ibération de l'Ass,embléê departementale n° K-2/ 1 en daite du 24 mars 2023, 

- d'approuver la participation du Département au dispositif Corrtrat 
Tenitoi1re-Lecbure 2023-2025 de la Communauté de communes de Clha osse 
Tursan en part,enariat .avec: l'Etat - Minis•tère de la Culture - DRAC Nouv,elle
.Aquitaine. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemeliltal à signer : 

• le contrat Tenritoire-Lecture 2023-2025 tel que joint en annexe II ; 

• les avenants susceptibles d1nterven ir en modification du contrat ,ci-d,essus 
me nt1i on né. 

- de prendre acte du fait que M. le Président du Conseil 
départemental rendr,a compte à1 l'Assemblée départementale des éverrtue!s 
a1venants sii g nés dans le cadre de ce pa rtena lîl at. 

c) Contrat Départemental Le-cture 2.023-2025 e·t programme· d'actions 2023 : 

afin de conso lider et accompagner la mutati,on des pratiques 
profess:ionnelles engagées dans le cadre du Contrat: Territo·re Lecture (CTL) 
2017-2019 puis du Contrat Oepartemental Lecture Itineranœ (CDLI) 2020-2022 
conclus entre le, Département et l'IEtat - DRAC Nouvelle~Aquitaine, 

considérant le soutien de, l'État au dévelloppement d' interventions en 
m illieu rural, à caractère innovant à travers son dispositif « Contir-ait 
Départementail lecture »; 

compte tenu de la loi du 21 décembre 2021 relative aux 
bibliothèques et au dévelloppement de la lecture publi1que donnant pour m ission 
a1ux bibl iothè,ques départementales d'élaborer « un Schéma1 de !Développement 
de la Lecture P11.1 br que, approuve par l'Assemblée Départemental,e », les Gontraits 
DépartementaiUx Lecoure étant: identifiés comme un outii ls de ,coopération 
permettant de Ciontnibuer à l'élaboration de la stratégie départementa1le en 
matière de Lecture !Publ ique, 

dans lie cadre de la c-0nve1ntion de dév,eloppement culturel en re l'Etat 
- DRAC Nouvelle Aquïta ine et le Departement, adoptée par délibérabion de 
l'Assemblee départementa le n° K-1/1 du 23 juin 2023, qui réaffinne les missi,ons 
d'appui, de, soutien et d'ingenierie de la Médiathèque departementale des 
Landes, 

afî n de clarifier et formaliser I es o bj ecoi fs de la Mécli ath eque 
dépa1rtementa le des Landes, 

- d'approuver : 

• le Contrat Départemenita11 Lecture (CDL) 2023-2025 entre le !Département 
et l'Etait - DRAC Nouve·lle-Aquita ine destiné à1 r-enforcer le,s réseaux ,de 
lecture pulblique, tel que Joint en annexe III, les axes: de ,coopération ju,g1és 
prioritaires et transversaux étant les suivants ; 

o développer l'offire d'ingénierie auprès des médiathèques pour les 
accompagner dans 1,ewrs mutations (o,ffre de formation à dist aince, 
réferentiels partagés., développement des compétences d'i ngénierie 
cultul'ïelle) ; 

o consolider l'accès à tous à l'offr,e et aux servfces de lecture publique 
(actions de coo,pération autour du jeune public, açti,ons culturelles 
i ncl us1i ves) ; 
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o adapter la politique départementale aux noll!veaux enjeux des 
médiathèques ( p réfig urati on du Schéma d épa rtementa 1, soutien à Il ai 
structuration des reseau x). 

• la mise en œuvre du programme d'actions pour 1•·an11ée 2023, tel que défini 
dans le Contrat Départemental lecture; 

• le budget prévisionnel et le plan de financement de·s projets retenus au 
titr;e de l'année 2023 bénéficiant d'un soutie:n die la DRAC N,ouvel e
Aquitaiine jusqu'à 34 000 ,(, tels que joints en annexe IV et indiqués en 
annexe du Conit rat Départe menta1I Lecture. 

- d'autorise1r M. le Président du Go,n,seil départemental à signer : 

• le Contrat Départementa,I LeclJure 2023-2025, tel que joint en annexe III, 
et tout document à intervenir dans le cadre de ce contrat; 

• les avenants susceptib les d'1interveni r en modificat1ion du COL 2023-2025. 

- de prendre acte du fait que M. le Présiden· - du Conseil 
départemental re1ndra compte à l'Assemblée ,dlépartemental,e des éventuels 
a1vena1nts s:ignés ,dans le· cadre de ce projet. 

H - La politliique d'aide en faveur du Patrimoine 

1 °) Aide à l'investissement des musées !labellisés "musée de France" • 

considérant que .. 

• le Département des Lande-S soutient les dépenses relatives aux 
aménagements et à l'équipement des musées destinées a renforcer leurs 
missions permanentes et réglementaires, à développer de nouveaux 
services (matériel! d 1étude et d'inventaire des co llecti,ons, matériel et 
mobilier die cons,e:rva,tion préventive et curabive, matériel et mobilier de 
régie des œuvres 1 dispositifs et installations scénograiphiques, mobili,er 
muséogra,phique, dispositifs de médiaUon), 

• l"aide départementale ne peut pas depasser la part riestant a charg,e de la 
oollecbivité propriëtair,e et est plafonnée à 25 000 (Iain,. 

compte tenu de la volonté du Dépairtement de soutenir les musées 
label lisés« musées de F'rance » comme acteurs structurants d'une dynamique de 
conn.aissanoe, de conservation et de v.alorisatiion du patrimoine landais, 

con sidéra nt I e projet d 'i nves:ti ssem ent d épi oyê sur le musée de 
l'Hydr:aviation dans l'objectif d'amélior,er son parcours permanent de visite, de le 
rendlre plus accessiblle à tous ,et de le moderniser, 

conformément au règ lement des aides départementales aux musées, 
aiu patrimoine ,et a l'arc:héolog1ie des landes, notamment son article 2.1., tel 
qu'adopte par dêlibération n° K-2/1 de l'Ass,emblée départementale ,en dat,e du 
24 mars 2023, 

- d'accordler a : 

• Ilia co:mmune de Biscarrosse 4060,0 
pour la rénovation du parcours permanent:, 
la conservation prévent1lve des mouv,ements, 
les travaux d'amélioration de·s bâtiments 
et le mobilier de conservation du Musée de l'Hydraviation 
lalbeHisé MuS1ée de France 
dont lie budget tota l prévisionnel HT 
est éta bll â, 88 88 5 € 
le montant de la dépense Sll!bventionnable 
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58 634 € 

25 000 ( 

~ de prélev,er le crédit correspondant sur l'AIP 432 (investissement 
musées et sites patriimoniaux), Chapitre 204, Article 204142, Fonction 312 du 
Budget départemental.. 

2°) Aide à la prqgrammatipn scientif1a1Ue et culturelle, des musées de 
Eca□œ : 

considérant que : 

• le Département des Landes soutient, au blt1re des missions scien i Iques 
permanentes des musées lalb,ellisës « musées de Franc.e » po,ur la 
réalisation ou lla numé11isation des inventaires, l'étude des ,oollecfor11s, les 
opérations de reco lement ou liées à des plans de sauveg1arde et de 
conservation préventiv,e, l'élaboration des projets sci,entiifiques et cultur,els, 
l'aide dép,artementale conoennant les dépenses relatives à des prestations 
ou missions poncbu,elles oonfiées à des biers, erncadlrées par lie responsable 
scientifique du musée, ou des experts indépendants reconnus, 

• l'aide départementale peut également être octroyée pour la programmatiorn 
éducative et culturelle des musées de France au t.itre de leurs expositions; 
manifestations et médfations pub'liques, en matière de ,oonception, 
réalisation, diffusiion et communication, 

considérant que l'aide départementale ne peut dépasser a part 
rest~nt à charge de la co llectivité propriétaire et qu'elle ,est plafonnée à 
15 000 (fan, 

compte tenu de lla volonté du Departement de soutenir les musées 
label lisés « musées de !France » de France comme acteurs struct~rants d'une 
dynamique de connaissance, de conservation ,et de valorisation dlu patrimoine 
landais, 

con sidéra 11t : 
• le pro,gramme d'act1ions scientifiques et culturelles 2023 du musée ,de 

l'Hydraviation, qui développe une série d'opérations destinées: à mieux 
va lorïs,er œ p,atrimoin,e aéronautique exceptionnel, 

• la qualité de la pirogrammation scientifique ,et culturelle 2023 du Musée de 
Borda, 

conformément au règ lement des aides départementales aiux musées:, 
a1u patrimoine, ,et à l'archéologie des 11.andes, notamment son article 2.2., tel 
qu'approuvé par délibération n° K-2/1 de l'Assemblée départementale du 24 
mars 2023, 

- d'accor1dler à : 

• Ilia commune de Biscarrosse 40600 
pour la programmatiion scientifique et culturelle 2023 
du Musée de l'Hydraviation 
la1bellisé Musée de France 
dont le budget prévisionnel TTC 
est étalbli a 19 200 € 
une su ,vention départementale 
de 8 600 € 



465

465

• I1Ia co:m1m 1une de DaiX. 40100, 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H2801 I-IM) 

pour la programmation scientifique et cultuireue 2023 
du Musee de Borda 
labellisé Musée de Franoe 
dont Ile budget prévisionnel TTC est é a bl i a 63 400 C 
la dépense subvenbionnable 
etant de 60 200 € 
une subvention déparœmentale 
de (plafond règlementaire) 15 000 ,( 

- de p,éle,ver le crédit globall cor1,espondant, soit 23 600 €, sur le 
Chapitre 65, Article 65734, Fonction 314 (programmation scientifique et 
cu lturelle des musées de France - communes et EPCI) du Budget départementa. 

3°) Aide aux études. recherches et inventaires 

considérant que · 

• le Département des Landes soubient les travaux d'inventaires et de 
recherches histonques présentant un caractère scientifique et culturel 
averé ainsi qu'un intérêt départemental en termes de va1lorisat1ion, de 
sensibilisation et d'implication des publics et de participation à une 
dynamîque de réseau, l 'aide départementaile s'adlres:sant aux communes, 
giroupements de communes ou associat11ons, 

• au titre des opérations d'inventaire du patrimoine cu~t.11.mi!I, l'aide 
départementale est condibionnée â1 une partiicipation de la Région Nouvelle
AqUitaiine et ne pourra l'exc.éder, au titre des études archéologiql!Jes de 
terrain, l'aide ,dlépartementale est conditionnée, à1 une participat ion de 11État, 

• l'aide départementale est plaformee à 10 000 € par opéralJion et par an, 

compte tenu de la p,ol i t iQ ue ô epa rtementa I e en faveur d 'iu ne mei Il eu re 
oonn.a issance, conservation et valorisation du patrimoine landais, 

considérant lla démarche d'înventaire d1J patrimoine engagée par la 
commune de Dax en oollaboration avec le Service Régional Patrimoine et 
Inventai re de Noiu ve ll e-Aq uita in e, 

conformément au règ lement des aides départementales aux musées, 
a1u patrimoine et à 'archéologie des !Landes, notamment son article, 3.1, 
a1pprouvé par délibëration n° K-2/ll de l'Assemblée dëpartementalle en date du 
24 mars 2023, 

- d'accor-der à : 

• lai commune de DaiX 
dans le cad e de la mission d'Inventaire du patrimoine 
pour les opér.ations d'inventaire réalisées en 2023 
dont lie budget prévisionnel 2023 TTC 
est etabli à1 60 000,00 €, 
une subvention départementale 
de (plafond règ lementaire) 10 000,00 € 

- de prélever l,e crédit correspondant sur le Chapitr,e 65, 
Articl,e 65734, Fonction 312 {Etudes, inventaires et recherche ,arctléo,logique -
communes et EPCI) du Budget départemental. 
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l:IJ - ~es actions patrimoniales, dév,eloppée-S p,ar le Département 

Musée ge 1a faïence et des Arts de 1a table - Samadet 

Tarifs des produits bou.tique ; 

afin de développer la gamme des produits mis en vente et proposés 
a1ux visiteurs au musée •départemental •de la Faïence •et des Arts de la Table •de 
Samadet, 

- d'approuver, selon le déta il figurant en annexe V, l'intégration de 
nouv,eaux produits en lien a,vec l'exposition permanente et l'exposition 
tempora1ire, du musée de la Faîence et des Arts de la table ainsi que leur prix. 

5içnê par : :.w FORnlON 
D.li l~ : 05/10/2023 
~I ; Pfnl<Jellli \1 Oor,HII 
IM,Plldem&flllll dea La.ndn 
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Annex.e•l 

CONVENTION D'ADHESION AU 
RESEAU IDE LEClilJRE !PUBLIQUE DES LANDES 

ENTRE 

Lê Département des: LandêS, 
représenté par Monsieur Xavier FORTINON e,n quêiilité de P,résident dlu Conseil départementa l des Landes, 
dOment habilité par déllbérat on de !a Commission Permanenite n° 1<·2/1 diu 29 s~tembre 2023, 

Ac;lress.e : Hôtel élu Département - 23, ru:e Victor Hugo 
40 025 MONT-DE-MARSAN OED EX 

Ci-après désigné le Dépêilrternent, 

d'une part, 

ET 

La Communauté de ,communes dru Pays ,d'Orttle ,et .Aririgan,s, 
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Marc I.ESCOUT"E, 
Dûment habilité par délibération du •Consei l c-ommunautaire ,e:n daite du 

Adlr,eSSB : 15 5 route de Mahou mie 
403-00 PEYREHORADE 

Ci-après désignée la corn munauté de communes, 

d'autre part, 
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La Commune a compétence powr organiser la lecture publ que sur son territoire ,(art cle L.310-1 du Code 
du Patrimoine). 

Par ailleurs, les Départements se sont vu confier le dévelopiJ) ement de la lecture publique, pair la gestion 
des bibliothèques départementa1es {articles L.320-2 du Codle du Patrimoine). 
Dans c:e cadre, le Cons.en dépar:temenital des Landes ai adopté, par délibération, Lin règlement: 
départemental Cl'aide au développement des tlibl iotnèques ,e:t des méâiatnèques ,ële prc»cimité dl.l rés.eau 
départemental de lecture publique. 

La présente convention défin it: les engagements réciproQues des parties pour la l\éalisat on d'objectifs 
précis oon ril:) uant au développement de la lecture pubilique sur le tenitoire de la Communauté de 
communes du Pays d'Orthe et Arngans. 

IL A. ÉTÉ 00:NVENIU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

AIR.TIC:LE 1 1u OBJlff DE LA CONVENTION 

La Commun uté de commune$ du Pays d'Ortlie et Amigans adhèr,e au l'ése u départemental de lectu1re 
publlqu:e. 

Dans ce cadre, le Département et la Communaut-é de communes colllaborent à l'animaition d'un réseau de 
médial11'1 è,q ues. 

La conventiori d ~dhésion poulTTI se voir annexer une wnvention de p~rtenariç11t en cç1,s de projet 
p rtiou1iei. 

A1RTICLE 2 : ENG,.A.GEMENiTs: DE LA coMMU1NAUTE DE ,coM1MUNES 

.Adhérant au l\é:seau de lecwre publ ique, la Communauté de •communes s'en.gage à contiribuer au 
Cléveloppement de la IF2!cture pullli que selon les moda lités Gél'inies par le règlement annex,é è1 la présente 
conve,nt ion. 

EUe s'eng,age à la structuration du résea1u des mécllatihèques, en proposant: un prograimme de formation 
et d'an imations culturel les. aux équipes de bénévo les et s:ala1riés des médiathèques. · 

.AJR.J'..LCLEi: EN ,GAGl;MENlli;S DU DEPA~TEMIENif 

Le Dépa,rtement s.'engage à mettre en œuvire les soutiens déta illés dans l'article 2. du règle en 
départemental d'aide .au -développement des bibliothèques ,et des médiathèques de proxlmltié dui rés.eau 
département.al Ile lecture publique, afin (l'aider la Communauté âe communes Clans la mise en œuvre de 
sa oompétence. 

AJRTIC:LE f : M<H>U'I CATI ,ONS ET CHA [N,GIEM ENTS: IDI VIU ,S 

La Communauté de communes s'eng:age à prévenir la Mëclia1tihèque départementa l,e des Landes de tou11: 
changement Intervenant ,en œ qui- conœme les condilllons de fonct onnement du résea u de 
médiattlè,q ues ou la constitution de l'équipe de gestion et d'animation dlu réseau de médratnèques. 

AIRfICLE !i, : DuReE, Re 1Nouv1:L1UMENT 1eT Resnun,oN Die L.A. cor.v1:N1no,N 

La présente conYent on est conclue pour une durée de trois anis. 

Eille pourra être renoUiVelée sur demandle expresse de lia Communauté âe communes au mi1nimum trois 
mois avant son terme. 
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Ce renouveHement ne pouna intervenir que Si les termes de la présent,e convention o:nt bien été 
re-specté--S, au regard notamment des données statistiques tr,an:srnises chaque .année à la Médi thèque 
départementale des Landes, ,en app11cation de l'artlde 3 du règlement d'aide .au dév,eloppement des 
bibliothèques et médiathèques ,du r6eau départemental •de lecture puD ique et après un oilain du 
fonctionnemenit de la médiathèque et une éva luation du service rendu à la populatiOn qu i serai établi 
conjoin~ement p r la Communauté de communes et le Département. 

La convention peut être rési liée, sous réserve d'un préavis de trois mols, par l'une ou l'autre des parties 
par lettre r@Commanâé.@ avec .accu,sé de r-éception, en cas d@ non- respect des engagements d@ l'u n@· ou 
1 autre des parties, 

.AJRLlLC L~ : LITI GES 

En cas de lltlge portant sur !'Interprétation ou l'.appl cation de la pl\és.ent:e co.nventîlon, l,es parties 
çonviennent de s'en remettre à l'appréciat ion du Tril:>umil aelministratif Cie Pau, après épuisement des 
voies amiables. 

Fait à , le 
(en deux ex:emplaires) 

Pour laCommunau~ de communes 
te Président 

Je n-M arc LESCOUTE 

Pour lie Dép~rt:ement des Landes, 
Le Pré-sident du Conseil départ-ementa1I, 

xavier FORTI NON 
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Co1mim1unauté ,de 1commune,s. 

D'E LA. RÊ1GION 
N,OUV'ELLE~QUIITAI NE 

Clhalo1sse Turs,an 
DépanemeRt 
des landes liNm 

t ik 
,Ht:Ultt' 

L État • ministère de la uHure 

Direction régionale des affaires culh1reUes NouveHe-Aquitaine 

Le Département de Lande 

La communauté de communes halosse-Tursan 

c,o TRAT TERRITOIRE LECTURE 

CO VENTIO - CADRE 2023-2025 



471

471

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

CONTRAT TERRITOIIRE LECTURE 10 : IJ'll).22'1000018-20230829•230929H28011-1M) 

2023-.2025 
ENl'RE 

L1ETAT 
Représenté par le Pré~et de la Région Nouvelle-Aquitaine, Préfet de la zo,ne de défense et de séourité 
Sud-Ou,est, Préf,et de la Gironde, 
et par délégation, la Dir,ectriîce région ale des affaires culturel les de N01!.1v,elle-Aq11.1îtaine 
Sise aiu 54 rue M.a,gend ie, 33 000 BORDEAUX 
Oi-après dénommée « la DRAC» 

ET 

LE DEPARTEMENT DES LANDES 
Représenté par son Président en exercice, Monsieu · Xavier FORTIINION, dûment habilité par 
délibération de la Commission P•ermanente n° K-2/1 en date du en date du 29 septembre .2.02.3, 
c:ollectivité dont le siège est situé Hôtel du département des Landes - 2.3., rue Victor Hugo - 4002.5 
MONT-DE-MARSAN., 
Cil-après dénommée« e !Département» 

ET 

LA COMMUNAUTÉ DE COMIMUNES CHAILOSSE-TURSAN 
Représentée par Pascale R5QUENNA, présidente de la Communauté de communes Chalosse Tursan 
Sis,e a1u 1 me du Bel locq, 40 500 SAINT-SEVER 
Oi-après dénommée« la cc Ch1alosse-Tursan » 

Il est convenu ce qui suit: 

Préambute 

Dans l,e paysage décentralisé de lia lecture publique., l'État a,ccompagne les collectivités dans leur politique 
de dévelloppement de la l,e,ctur,e et d'accè·s à l'information 1pour tous. Éq1uiper le territoire en nouvelles 
structures répondant aux pratiques culturelles actuelles, adapter les structures existantes et leurs ,outils, 
accompa,gner les professionnells des bibliothèques dans l'acquis"tio:n de nouveaux savoir-faire,. encourager 
la créat iion et le développement de réseaux comtituent autant d'étapes indispemables pour toucher de 
nouveaux publlks. La réalisaU:on de ces objectifs repose sur un partenariat entre les a,cteurs du sect,eur, en 
premiier li1e1.11 les col ledivités territoriales, 'État, les. professionnels des bibliothèques. Il s'agit de oontnibuer 
en commun au développement des pra1tiques culturelles et de lecture et d'augmenter la frèquentatio:n 
des réseaux de !lecture publique en touchant plus particul1uement les publ ics éloignés de l'offre 
cu ltur,e l le. 

Afin d'assurer une ,continuité de son action, ll'État a so11.1ha"tê compléter ses aides à l'investiss,ement dans 
le secteur de la lecture publique p.ar un soutien pluriannuel à des actions auprès des publics et des 
proressionnells .. Les contrats territoire-lecture (CTL) pr,oposent aux ,collect1ivités le cadre d'un1 p•artenariat 
pour lia miise en œuvre d'objectifs partagés pour le développement de la lecture et l'accès aux usages 
numériques. Ils s'adressent en priorité .aux jeunes. et aux territoi ,es prio:ritair,es au nombre desquels 
figur,ent les ,quarti,ers prioritaires au tit re de la Politique de la viille et les zone·s rurales. 

Les CTIL contribuent au dévelo,pp,ement cultiurell territorial ,en réaffirmant les bibliothèques comme un lieu 
d1 a,ccès privilégiié a l',offre culturelle ,et de m1ise en relations des acteurs !locaux autour de partenariats 
cultur,els plunidiscipllinaires. lis reposent sur un cofîinancement entre la DRAC et la co!llectivité·, ainsi que sur 
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pilotage et une éva I uatii on irég u I ière des actions me,n ées. 

Dans le domaine de la lecture publique, le Département favorise le· développement du rés,e.au 
départemental p,a1r le soutien à la créatio,n, l''an·mation ,et la valorisation des projets des médiathèques. Il 
s/attache à !~animat ion technique du réseau des médiatheques, [Portées pair les communes ,et groupements 
de communes. La Médiathè·que départementale conaourt à la formation des médiathécairies 
professionnells et !bénévoles. Elle contribue dans un objectif de complémentarité à renouveler les 
co,ll!ections physiques et numériq1Jes, divers1ifiées et actualisées. Elle apporte un soutien financier aux 
communes et groupements de communes, au travers du règlement dé1partemental d;aide au 
développement des médiathèques du réseau départemental de l,ecture publique. 

Le Département aocompagne les collectivités dans eur dynamique de structuration et de développement: 
de la lecture publique. Il soutient ,a·nsi l,es actions portées dans. le cadre de en, venant décl iner à une 
échel l!e locale,, de·s obj,ectifs partagés en diredion des différents publics, et notamment les publics éloignés 
de la ,culture. 

L.a Communauté de commune·s Chaloss,e-îurs.an, créée en 2017, e,xerce la compétence lecture publique 
{ë Création et gestiion d'un réseau intercommunal de lecture publ"que » constitué de 9 médiathèques. la 
cc Chalosse Tursa1n a la vo lonté, .au travers, d'un CTL, d''nscrire et de renforcer le développement de la 
lecture publique auprès des populations du territoire et de participe·r activement à la llutte contre 
l'exclusion sociale par des actions contribuant à l'aocès à la culture pour tous 

- en favorisant l.a propos1ition d;une o,ffre culture·lle complète et ,exigeante, mais t out~public, 

- en développant une a1ct1on <<hors. lies. murs» garantissant une accessibïrté équitable à l',offre cultur,elle et 
une animation globale ,du territoire intercommunal, 

- en favorisant l,es actiiori s de ,diffusion et de création associant le ivre, les arts, la musique, le patrimoine, 

- en proposant une offre parfaitement actuelle et mise à jour reflétant les enjeux sociétaux actuels, 
renouvelab lle dans l,es année,s à venir et mettant l1accent sur lia diversité des supports. 

Cette p,o llitique de lla lecture publique entrera en synergie avec les autres 1politiques pub1liques (sociale, 
économ1ique ... ) et d'autr,es équipements culturels. 

Un p,remier CTL a été conclu entre la DRAC, le Département et la CC Clhallosse-Tursan p,our la période 
201..8-2022. Au vu du bilan très positif des actions engagées dans le· cadre de ce CTL, présenté ci-dessous, 
et des comolidations nécessaires au dév,eloppement de la politique de lecture publique, les parti,es. ont: 
souhaité renouveler lie partenariat dans le cadre d'un second CTL pour la période 2023-2025. 

lléments de bilan du CTL 2,01..8-2022 

Le CTl 2018-2022 a offert des ressources fnancières supplémentaires pour ,a mise en place de projets et 
d'actions en faveur de la lectur,e 1pulblique. Il a été un élément dédencheur pour certaines actions 
(Illettrisme·, Handicap ... ),. Ill a contr ibué a structur,er la lecture publique sur le territoi re, en accélérant la 
m1ise en plaoe d'un programme d'actions culturelles commun et le développement des part,enar1iats avec 
d'autr,es acteurs cult.ur,els, éducatifs o,u sociaux du territoire. Le réseau a pu bénéficier de I expertise ,de la 
DRAC et de ses conseill,ers livres et lecture, de leurs conseils et de leur acoompagnement dan.s la 
conception e1: la mise en œuvre de projets spécifiques. La souplesse du dispositif en fait un outil de 
gestion de projet appréciaiblle. 

Tout!efois, il représente aussi une charge de travail supplémentaire. Les médiathèques doivent fourn-r des 
rapports régulliers, respect,er l,es critères ,et les exigences du contrat, ce· qui peut représenter une 
cont.rainte en termes de gestiion et de suivi. 
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ou de suppression de ces financements, peuvent être ooinfiroliltées à de·s , i · icu tés pour p -reniniser es 
projets et maintenir leur offre ,de services 

Des éléments ,de diagnostk du terriitoire et de la situation actuelle du réseau de lecture publi ue figurent 
en .annexe au présent documen· . 

Artlide :IL : Objet 

La préSJente oonvientiion a pour objet de préciser les grands axes d'intervention retenues dans le cadre ,· u 
CTL, les ,engagements et les contributions de chacune des parties, dans leurs champs d'intervention 
respectifs, ainsi que l,es modal iités de pillotage, de ooopérat1ion et d'échanges. 

Art1ide 2 : ObJectifs. 

Les média,thè·ques sont aujourd'hui le premi,er équipement culturel pubfc sur le territoire national. Elles 
ont pour mission de garantir l'égal accès de tous à lia culture, à l'information, à l'éducation, à la redherche, 
aux savoirs et aux lioiisirs ainsi que de favoriser le développ,ernent de lia lecture·. Véritables lieux de vie, les 
médiathè·ques contribuent à l'exercke des droits culturels des habitants, a1 lieur épanouissement, à 
l'i ncl u sii on ,et .à la oohés ion sociale. 

L.a médiathèque communautai re s'inscrit dans ces missions. El le contribue a renforcer le lien social en 
offrant aux usagers un lieu ouvert permettant les rencontres, les échanges ,et l'expression personnelle. 
EUe joue un rôle clé dans la vie du territoire en relation avec le.s acteurs locaux. 

L'objedif principal de ce CTL. est de contribuer au développement de la lecture sur l'ensemble de la ,cc 
Chal,osse-Tursan, en s;appuyant sur son réseau de biibli,otheques. Il bénéfic ie à toute la population du 
territo· e, mais cible tout,efois plus partirn llièrement les zones lies p lus éloignées de toute offre cultur,elle 
et les publics suivants : lies adolescents, les pers.onnes âgée.s; les p,ersonnes empêchées ou éloignées de la 
lecture. 

Les objectifs définis p,ar les partenaires sont détaillés pour chaque aX:e dans l'artide 3. Par ailleurs1 deux 
objectifs transversaux guident 11,ensemblle des actions retenue·s : 

■ Valo,ris.er 11a in,o,Uon de droits cti lturels 
La notion de droits culturels a été affirmée par la Convention de l'Unesco de .2005, et la Dédaration de 

Fribourg de 2007. Elle a été repris.e plus récemment par l'Association des Bibli,othécaires de France dans la 
Charte Bib'lib - Cha,rte du droit fondamental ,des citoyens à accéder à l'information et aux savoirs par l,es 

médiathèques (20ll5) . Elle a été également introduite dans la lo,i NOTRe et dans lai lloi Robert de· 2021, qui 
stipul,e que les bibliothèques« garantissent la participati,on et la diversification des publics et l'exerciœ de 

l,eurs. dwits culturels». 

■ lntens1ier l'utilité sociale de lai médiathèque Chalosse Tuirsan et son riôle ein m,artiière de culture, 
d'émancipation indivi:duellle ,et de cohésion soci1al,e 
o lmp,liication dans la construction et l'émancipation des p,e-rsonnes, dans la lutte· contre 'isolement, 

contre les discriminations et les phénomènes d'exclusion; 
o Réaménagement des espaces qui permettront l,es rencontres et les échanges, qui resp,e,cteront l,es 

normes d1ac-cessib ilité et qui seront !largement ouverts a tous, 
o Amélioration de son intégration sur le territoire et développement de la partidpatio111 des habitants 
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li Co,nduire une réflexion pros.pective et co llective s.ur l'amélioration du servke rendu à l'usager et 
l'adaptation aux nouveaux besoins de la po,pula1tio.n. 

li Fournir à l'ensemblle de !l'équipe des objectifs communs p,ermettant de faciliter le travail coUe,ctif et 
tran sveirsa 1 

• Ant.iciper lies besoins et moyens nécessaires à l'évolution du service 

La fusion avait ipermis de stabilis,er un certain nombre d'éléments qu· facil1itent le foncti,onnement en 

rés,eau, en mutualisan1 moyens et r,essources. 11 s··agit des g1rands. principes d'accessibilité du public, de la 
gestion ,et de la formation des équip,es, et des. propositions culturelles actuelles. Particulièrement: 
profitable au domaine de l'animation, lies actions on: gagné ,en ,enverrgure et, par conséquent, en visblité. 

Ce projet entend valoriser lies initiiatives et savoir-faire développés aiu sein des différentes médiathèques 
du réseau pour lies génér.alliser à l'ensemble du territoire·, via la mise en place d'une structure 

,communautaire unique, lia médiathèque Chalosse· Tursan déployée physiquement sur plusieurs sites, la où 
existaient ·us,qu'à présent quatre médiathèques principales fonctionnant en réseau mais avec leur 

direct ion, leurs budgets, leur personnel. ... 

La nouv,ell,e organi.sation permett rai de consolider e de poursuivre le développement des actions menées 
par lie réseau et de mieux répondre aux attentes des habitants du territoire. Pour ,cela sont ,emvisagés des 

équip,eme111ts plus attractifs, des services mieux adaptés aux différents publics et une action ir,enfornée 

aupres des p1ubllics éloignés de la culture·, 

Chacune des composantes de ceue médiatheq1ue· communautaire cons,ervern malgré tout une re ation 
privilégiiée avec son ,enviironnement local, par le biais notamment de certaines a1nimations régullières. 

A. F.avoriser la tiransversaUté 
La volonté de travailller ,en réseau sem ,le actée pour l'ensemble des agents. ToUJtefois. les outils a 
,construire pour faire vivr,e cette dym:imique doivent être repens.ês, parce qu'ils. se sont ,essoufflés. suite à la 
période COVID. Les ,derni,ers maiillions à mettre· en place relèvent de la capacité à travailler ,ensemble a plus 
grande êchelle, l,e fonctionnement en réseau étant. déjà présent sur de nombr,eux aspects organisa1t ionnels. 

Certains ,éléments restent à construire., notamment dans I' h om ogénéi sat i on des pratiques : 
11 Une politique do,cumentaire commune et partagée .. Côncemant la politique documentaire p.ar secteur, 

les groupes de concertation des acquisiti:ons ont été mis en place mais n'en sont ,· u'à leurs débuts. 

■ Des plans de classement plus homogènes, 
■ L'intégration et la t raduction de mani,ère pérenne des groupe·s de travail transversaux (pollitique 

documentaire, act ion culturelle, accueil ,et développement des. s,ervioes et des. publics.) dans la nouvelle 
organisation et le nouvel organigramme. 

■ Une équipe un"que ve1illant de façon transversale a1u développement de la lecture publique 

B. Repenser l'accès aux équipements afin de mieux ré1pondre a1ux rythmes de vie des habitants. 
Cet axe s,e décline autour de 3 objectifs opérat ionnels : 
■ Ada pt,e r les horaires ,d'ouverture ,des équ iip e me nts aux besoins es utill isateurs 
■ Réaménager les espaces intérieurs 
■ Fadlit,er la partidpat iion des habitants .au fonct ionnement des établissements 
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Si une médiathèque ouv,erte est le premier service offert à la population, la question des horaires 
d'ouverture reste un sujet complexe, av,ec un impact fort sur l'organisation du travail! du personnel. Elle 
peut aussi avoiir un,e incidence budgétaire ,en termes d'investissement et de fonction,nement. IPllusieurs 
bassins die vi,e signifient des habitudes de déplacement et de loisirs diffiérents, qu;il faut prendre en compte 
dans l1évoI1ution éventuelle des horaires d''ouverture au public. 

L'enjeu est d'élargiir l,es publics potentiels : l'usager habitué ou motivé trouvera toujours l,e temps. de venir 
.s'il en a be.so·n. Mais pour les autres habitants, ceux qui ne fréquentent aucune médiathèque du réseau 
(près de 85% de·s habitants du terriitoire), il s'agit de oemer au mie1.1x le1.1rs besoins. La réussüte du projet 
r,epose sur une connaissanoe fine des modes. de vie, des. usages. et des attentes des habitants ,et sur le 
niveau de mobi llisation de l1 équipe dans les différ,entes étapes du projet. Ill peut néoessiter une démarche 
spécifique, c,omme l,e diagnostic temporel. 

L'activité quotidienne de la médiathèque est partaigée entre : 
■ Les o•uvertures dites« t,out-public ~, 
• Les accu,eils de groupes : sco-laires, petite enfainœ, formations ... 
■ Le travail! 1interne: enriichissement et mise en valeur des co llections, riél.mions ... 

L'objectif sera de propo.ser des horaire·s adaptés aux dis1ponibil ités des différents publics en fonction de 
l,eur âge, de leur activité salariée ou non sailariée, de leur rythme de vie ... L'amplitude· hora·re devra 
permettre a toue personne d,a,cc:éder facilement aux servkes. IEn fonction des ,évolutions env1isagées, une 
aid,e de l''État pourrait être apportée au projet par l,e biais de la dotation générale de décentralisation, et de 
l'accompagnement spécifique aux opérations ayant pour objet !,extension ,ou Vevolut1ion des horaires 
d'ouverture. 

Si certa1ines actions d'évolution du service engag,é,es depuis 2018 {harmonisation informatique, catalogue 
•commun, carte unique,, nav,eue,. gratuité généralisée ... ), ont favorisé la fréquentation des médiatihèques et 
la montée ,en puissance d1J réseau, d'autres pistes restent à étudier: le réaménagement des espaces de 
plusieurs équip,ement:s pour en améliorer la fonctionllalité, le co:nf,ort, l'attractivité, voire peut-être 
l'automatisation des prêts et. des. retours des documents, .... 

B2 .. Ré.aménager les espaces. améliorer raccueil dans les équipements 
Ouvrir lai mediathèque à to!Js implique d'affi1rmer so,n accessibilité, physique et s.ymbolique. la 
médiathèque devra pour cela ,êtr1e résolument tournée vers lies publics et inventer une nouvelle relation 
avec ses usagers. Sa réussite passe nécessairement par la qual'té de son accueil. Ge· dernier, ,e-ni effet, 
dêtermine durablement lia perception qu'un usager a d'un lieu : il est primordial. L'image de la 
médiathèque se Jouera dès le franchissement de l'entrée. Cest en effet à ce moment que tombent ou s,e 
dressent certaine·s barriè es symboliques et que se joue la quailité de lai relation ,quî lierai l'usager à 

I' éq ui pem ent. 

« Ouvrir mieux >> passe é.galement par a propo1sition d'espaces aida1ptés et riéaménagés répondant à 
l'évolution des pratique.s des utîllisateurs. l..'acoessîbilité et l'attiractivit:è des espaces publics font des 
médiathèques des lieux d,e vie, tant s.ociaux que culturels ; ces lieux ne sont 1plus conçus pour les .seuls 
emprunt,eurs mais aussii po,u r les usagers séjoume·urs. Or., l'organisation des espaces publics de plusieurs 
équip,ements n'e.st pas/plus adaptée : espa,ces d'accuei non fonctionnels, ,espaces de convivialité et de 
travaiil restreints, voire absents, collections trop abondantes e mal préS1entées... En foncti,on des 
évollutions ,enviisagées. une aide de l'État pourrait ,être apportée au projet par le biais de· la dotati,on 
général,e de décentralisation, et de l'accompagnement spécifique aIux opérations ayant pour objet le 
r,enouvelllement, total ou partiel, de l'équipement d'une bibliothèque munidpalle ou intercommunale. 
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Le plan d'action identifiera plusieurs aixes de travail permettant une réorgan isat ion progress.ive de ces 
espa1ces, qui favur:isera l'implantaition d'espaces de t ravail ,et d'espa,ces de convivia llité, et amél1iorera la 
visibilité de nouv-ea1ux servic,es {Esp,ace col llectuoins adaptées). 

_B3. Médiathègues e,_articiQati11es. le« construire ensemble" 
Associer les usagers et l,es non~usagers, devenir acteur au lieu de n'être que consommateur, sont aussi des 
pistes de réflexiion à étudier, afin de mieux cerne·r les besoins et les attentes de.s (non)~publics. 

Une première étap,e pourrait se ,concrétiser sous la forme d'un quest ionnaire, en ligne ou papier, en 
direction de toutes l,es personnes impl iquée·s dans lai vie du teirrrtoire (haibi1taints, actifs, assodaUons ... ). 

O,es actions participatives ,et colllalboiratives seront con,çues pour et avec 1les usagers : appr,entîssage de ,paI1r 

à pair, offre culturellle ,organisée aut,ou · de il1ere du faire·, etc. Spédalement pensées pour satisfaire tous les 
publics, ellles favoriseront l'appropriation ,de la médiathèque afin d'en augmenter la fréquentation. 

Certaines actions s,ont déjà en cours de mise en plac,e, comme des ateliers de loisirs créatifs animés par des 
usagers pour d'autr,es usagers,. mais. il s'agit id d'av,oir une réflexion plus globale en y incluant différents 
types de partenaires potentiels : ,des associafons, des usages, voire une communauté constituée ... qui 
pourrait aussi bien concerner un projet de réaménagement ou la mise en place et e fonctionnement de 
nouveaux servkes. 

La médiathèque Chalosse Tursan peut offrir un sup1port techn"que· et logistique· ,afin d'aider à ooncrétiser 
des pirojets pour le bénéfiice de tous. Afin de tisser ce lien social et de partîciper à la dynamique territoriale., 
elle facilitera l'implication du public en tant qu'acteur de la médiathèque. 

Mettre en place et dévello,pper des pratiques partidpatilves signifiera, peut~être, de gérer et présenter 
autr,ement en laissant la pla.ce à la créativité de chacun (professionnels, bénévoles et usagers). Cela entre 
pleinement dans la réalité du se.rviœ, dans lequel l'habitant est déjà limpliqué, comme en témoigne la 
présence de bénèvolles parfois très investis. 

C. IPréf1igure,r l.,.élaboratilon d'un schéma intercommun,a,I1 de développement de la lectiur,e pubHgue 

Les action.s conduit.es dans lie cadre du CTL pourront conduire à i'élalboiration d'une feurne de route pour les 

5 ans qui suivront: le Schéma intercommunal de développement lect1ure publ'que, s'app,uiyant s1ur la 
réalisation d'Un diagno1st ic du réseau de lecture publique, à1 réal"ser en 2024 et 2025 

Cet outil de formalisation de la pollitique de lecture publique, fiigurant dans la loi du 21 décembre 2021 
relative aux bib liothegues et au développement de la tect ure pubfgue, dite loi << Robert» (art.12), offre 
(( !l'opportunité de pos.itionner la lecture publique dans le projet de territoire de l'interc:ommunalité » 
(Asso,ciatiion des biblliothécaires de France} ►}, de ,donner de la visibillité au proj,et de· la CC et des 
perspecti.ves de dév,eloppement pour li'ensemble de,s acteurs concernés. Sur la base d'une présentation du 
,contexte et de l'état des lieux, le processus dtélaboration sera le plus participatif possible, assoc·ant élus, 
cadres dirîgeants territoriaux, personnels sailariés et bénévoles des bibliothèques, membre•s d'autres 
.services de l'EPCI et des communes membres, partenaires. div,ers des. bibliothèques, u.sagers et plus 

largement p,opul,ations. 

Cette· démarche de diagnostic et de définition du scenar io stratégique de dévefoppement de la lectur,e 
publique pourra être .accompa1gnée par un prestataire :spécialisé, et acoompagnée dans. le· cadre du présent: 

Cîl p,a r la DRAC. 
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Médiation auprès de publics spé·cifiques : tenant compte de la nécessaire adaptation de· l'offre culturelle à 
la diversité des situatiio11s individuelles, l1éq1.1ipe mène des actions pensées en priorité pour des publics 
spécifiques, et qui font/feront aussii le lien aivec les axes de travail de la médiathèque départementale 

Cet a)(je s,e déclineraiit autour de 3 objectifs opérationnels: 
■ Renforcer les actions destinées aux publics empêchés ou éloignés de la lecture et des pratiques 

cu ltur,e l les 
■ Dév,e lopp e r les pub I i es adolesc,e nts 

■ En transversalité, accompa,gner lai parentailité (en lien avec l,e CTG et la coordination enfance jeunesse = 
c,réer des pas.serielles) 

A. Renforceir· les adi:ons. destinées aux publics empêchés ou éloignés die Ea l1ecture ,et des pratiques 

cullturelles 
D,epuis 2019, les médiathèques travailllent sur leurs collections a1fin de les ada1pter à ,ces publics et mènent: 

une réffilexion autour des outils qui peuvent ainsi être mobilisés (romains de lecture fadle pour adult,es 
faib les lecteurs; constitution de collections spéci.alisées pour enfants dyslexiques ou en difficulté face à la 
l,ecture ... ). 

Il s'agira1 le plus souvent de pérennis,er des actions déjà menées, de les approfondir et de devellopper un 
véritable servioe, qui, aprè·s la mise en place de collections, proposerait accueils spécifiques et médiation., 
D,es partena1riats seraient développés avec d'autres services. de la CC, de·s associations, notamment locales, 
la médiathèque départemental,e, voire d''autires médiathèques landaises. 

La p,rogrammation culturelle permettra de· meure· en plaoe des acti,ons. de sensibilisation mais auss- d'offrir 
des animations adaptées qui favoriisent un mélange, des publics. Heures du conte ou spec.tacles ,contés en 
langue des si1gnes, l,ectures dans le noir, projiect·ons de films en aud"odescription, animat ions musicales : l,es 
proposit iions sont multipl,es. 

Et comme pour tout projet, l'évaluation rest,e nécessair,e, à1 moyen t,erme {3 ou 5 ans), afin de mesurer 
l'adéquation entr,e les servi,ces proposés: et les besoins de la population desservie·. 

AJ. l 'lite ttrisme 
Aujourd'hui 7% de la population française de 18 à 65 ans est confrontée à l'i leurisme. Rapp,ortés au 
terr itoire Chalosse Tursan, ces 7%, par extrapolation, laissent entendrie que 1500 perso:nnes environ 
seraient concernées. Face à ,ce co,nstat, les médiathèques et des associations ont décidé de s'associer pour 
•créer un réseau à l'échell,e llocale : IREOlcr ,(IRé·seau Ensemble Contre !(Illettrisme en Chalosse Tursan). Ce 
nouveau réseau va cont iinuer à1 œuvrer pour fédérer le•s acteurs du territoire qui de près ou de loin sont 
-concernés par cette pmbllématique. 

Ob(ecrifs: 
■ Encourager les personnes a faire le 1er pais pour réapprendre a l ire, à écrire et à compter, 
• Favoriser leurs apprentissages pour faciliter lieur iruégrait îon et être vecieur de lien et de cohésion 

sociale ,entre ,eux et le reste de la population. 

■ Leur permettre ,des/évader de leur ,quotidien en pairtidpant à des animations ludfques ,ou festives 
• Sensibi liser le public 
■ En complémentarité des apprentissages scolaires, favoriser le goût pour la lecture· chez les enfants 

o Par des actions culltiurelles et éducatiiVes, en multipfant lies o,pportunités de rencontrer le livre, l,es 
auteurs et illustrate·urs., les maisons d'edition, en pa1rticulier par des residenoes littérair,es 
régulières. •Ces rencontres seraient a,ccompagnées. de pratiques artistiques : ateliers drécriture, de 
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mise en voix, de prati,ques artistiques hybrides (littérature et m 10 . a..o-22-1000018-20.2goozg.2309.29 2e01H1-o 

littérature et arts visuels numériques., littérature et danse .. ) pour renouve·ler le regard sur la 

l,ectur-e et l'écriture et les pa,ssierelles entre· le·s arts. 

= S·emaines pédagogiques, voir a:x,e 1111 
o Travailller en synergie avec les autres services, et ŒlM"er pour dévefopper cette appétence de la 

l,ecture, par la mise en phlc,e d'actiolils ,et de formations à lia litt:érrature jeunesse· et aux techl1iiques 
de médiatiion de la lecture, croisées ave·c l,es acteurs Enfance Jeunessie (Dans le cadre de la mise en 

place du CTG sur le teririto:ir,e Chalosse Tu san) 

A.2"' l~ n,uhlic e:n situatio:o de DQndicag 

Obiectif : favoriser l'accès aux loisirs et à la culture pour le public en situation de handicap visuel, auditif, 

ou cognitif 

Au-delà des 11-ormes ,d1accessilbillité imposés par la loi 2005-102 du 
souha,ite co,nstriui re un accueîll véritablement adaipté et bienveillant . 

• En p,rés1ent1el 

février 2005; la Mlédiatheque 

A l'image de ce quii a été mis en place pour l' illettrisme, l' accueil des publics empêchés sera porté ,et suivi 
par une pers.onne ou une équipe référente, qui agirait de manière transversale, en partenari.at av,ec l,es 

stiructur,es locale·s ou natiionales, et communiique-rait en direction des publics en situation de handicap ainsi 

que des structures qui les accomp,,agnent (associations, établissements d'accueil, etc.). 

La personne, ou l'équipe, référente bénéficiera de formations régulières. Il s'avérera aussi extrêmement 
positif que !;ensemble de ljéquipe bénéfide d;une sensib ilisation a raccueil de ces publics. 

Enfin, l''emploi de personnes handicapées au seiin de la mécfathèque pour l'accueil et la médiation en 
direction des publics empêchés pourra·t se révéler un véritable atout pour toucher et fidé-liser ces publks. 

O,es documents d'accueil (typ,e guide de l(usage·r} écrits en facile à lire et à, oompr,endre devront êtr;e 

redigés et mis à disposition de oe public et des associations ooncernés. 

■ En lligl1ie 
La médiathé,que y présentera sa polit1ique· g1énérale en matière d'accueil et de services aux p,ersonnes en 

situation de handicap. Le sit,e propose•r.aiit une rubrique 1répondant à toutes les c:i1uestions que peuv,enrt se 
poser des personnes en si uation de hand·cap souhaitant prép,arer leur vis.ite en bibliothèque. Une version 

imprimée de cette rubrique sera t,enue a la disposition des usagers; elle .sera rédigée en ~rançais facile à 
lire et à comprendre. 

Sm c,et aspect, les problématiques dies personnes en situation d'illlettrisme se ecoupent: avec celles des 

personnes en s1it1uation de handicap. 

A3. le public senior 
Obiectifs : 

o Offirir des services •(coll,ections, supports ... ) adaptés â leurs besoins., 

o Répondre à leur désir d' apprendre e de découvrir; 
o 1Pa rticî pe r .à la, préservation des ca paeiî tés cognitives., 

o Participer au maintien de la dignité dans un contexte de· dépendance. La lecture est un .support 
d'autonomie qui suscite des émotiîons en lien avec 1•·nrtimité de lai personne. Elle permet de « 

s'évader )>, de s'imaginer ailleurs .... 
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Le portag,e à domicile sera it une s,olution apportée soit d irectement par la médiathèque, soit en 
partenariat avec une association ou un autr,e servioe, en lien avec la médiathèque. 

Enfin, travailler sur ll'il lettrisme ou le handkaip est aussi l1occasion de re1µenser la notion d'accessibilité en 
mat.ière de commu111i-cation. Si les lieux ne doivent pas ,être intimidants et se révéler un obstacle, un travail 
doit, ,en paral lèle, être réaliS:é: s.ur les documents de wrnmunication et su la signalétique llls doivent être 
simplifiés et écrits dans un langage courant ou facile à oomprendre, {pictogrammes, couleurs, parco1..1rs 
dans la blibl'othèque, filéchages ... ). 

B. Dévellopper les pubUcs adolescents 
Les collégiens représ,entent un pulblic cib e ra 4, collèges sont situés sur le territoire. Par ailleurs, si les 

•enfants fréquentent régulierement les médiathe·que·s dans le cadre fami lia1I ou scolaire; les adolescents 
sont nombr,eu)( à les déllaisser au profit d'autres pratiques culturel es et sociales. 

La médiathèque .se propose de coconstruire·, avec les adolescents, une offir,e· de service qui s,erait: 
spécifiquement pensée pour répondre· .à leurs centres d'intérêt. Ceux~ci doivent être approchés dans ll1eur 
diversité et leurs pa,rtiicularités, que lies colllections et les anima1t ions prendrnnt en compte. Il faut leur 
proposer des a,ctivités et des services qui s,oient adaptés à leurs pratiques (comité de lecteurs adolesoents, 
production d'un jo,urnal, exposit ions et conférences. sur des thèmes proches de leurs préoocupatîons, de 
l,eurs aspirations). Ce public habituellement difficile à capter devrait ainsi être plus s,ensible à l'attrait de œs 
animations ,en lien avec leurs centres d'intérêt: multimédia, mangas, jeux de rôl,es ... 

Enfin, la médiatheQ1ue pourraiit poursuivre, en partenariat avec les colleges, un projet sur l'éducatiion aux 
médias et à l'image, proj,et portant sur l'analys,e de l'image ,et la désinformation à l'heure d'internet et des 
rés,eaux sociaux. Cet enjieu est part i1culli,èrement crucial au regard des sema1ines de confinement irnposé,es 
par la cri se sa nii ta· re, 1 e·s rés.eaux sociaux étant devenus pour beaucoup, et en premier li e,u pour I es jeunes, 
l'unique source de socialisation et d'informati,on. 

Objectifs: 
■ Développer l'e·sprit criti,qu,e des adol!escents: amener les, jeunes (et pllus .âgés), à s'interroger sur la 

validiité d'Une information, sur sa construction subject\,e, s.ur sa diffusion notarnmemt par les réseaux 
sociaux et prendre conscience de l'influence· des médias sur nos r,eprésentations de la société et du 
monde. 

■ Les sensibiliser à la culture sous toutes ses formes et à ce·rtarns sujets de société, 
I!! Les fami liariser à lla diversiité et à la richesse des textes, des images et des. sons .. 

C. Accompagn eli' la parentaHté (en lien avec le CTG et la coordination Enfance Jeunesse) 
Les médiathèques mènent,. depuis plusieurs années, un travail de sensibillisation des familles et, parfois, 
des pro:fessionnels. Les enj,eux touchent à la fois les adultes (prise de conscience de l'importance de la 
l,ecture ,et du jeu dans le développement ,de l'enfant, fréquentation de la bibliothèque ..... ) e,t les ,enfants 
(appr,ent issage plus facile de la lecture, habitude de fréquentation de la bibliothèque ... ) 
L',objectif est de familiarise r l',en ant et sa famllle aux praf que.s cullture lle.s dans leur diversité, de favoriser 

l'accès au livl"e et autres supli)orts c,ultu els, et ,de renforcer le lien parent/enfant autour du pal"t,ag;e 
culturel, en actionnant le levi,er de l'a1coompagnement des parents vers la lecture à voix haute ,et la 

litt,éraiture jeunesse, ,et en !légitimant leur importance et leurs compétences dans la construction du lien 
entre leur enfant et lla lectu e dès le plus jeune .âg,e. 
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Il reste à dévelo,pp,er des fonds ,d'ouvrages spécifiques et ,qui seraie ,o : ~o-22-'10000,18-20.2ame-z-aoo29tt28t11H -D 

concernés soit par la llutte contre l'illettrisme ou le· handicap, 01.1 encore des ouvrages ayant trait à 
l'aicoompagnement parental dans l•e développement de la lect ure. Ces co lections de·stinées aux ind1i1viduels 
pourront égale me nt servir de su ppo,rt 11 ors d' a ocu e·i ls de gr,oup es. 

AXIE 2 - .A!COOMPAGNEIR ILA PIRISE DE CONSCIENCE ET' L'l1NFORMAT110N AUTOUR DES ,GRANDS ENJEUX 
SOCIETAUX. DIE NOTRE EPOQUE 
z .. :1 lA. CON~TRUCTION D:E lÀ CITOYENN1rn 

Objectif: faire des médiathèques des liieux ressources pour construire, son opinion sur les grands enjeux de 
.société. 
Les médiathèques sont des centres d' information sur les grands enjeux de société par leurs collections 
universa,listes et pluralistes .. A. travers des conférences-débats, des. projections, des renaontr,es arvec des 

penseurs, philosophes; scientifiques; écrivains; artistes ou des ateliers philosophiques; les médiathèques 
peuvent être des lieux de la cito,yenn,eté où chacun peut construire sar réflexion, nmirrir son point de vue, 

échanger et ,débattr,e de manière démo,cratique siur les grands enjeux de société (Egalité Femme/Homme; 
Transition éco-logique; etc.). 
L'évalluatiion des actions (q1.1antiitat ive et qualitative) sera prise en compte dès leurs conceptions. 
D,eux thématiques serait plus partkulièr,ement dévelloppées: 
■ l'' égalité Hommes/lFemmes 
• La transition écologique, et notamment la sobriété numèrique, a1vec 2 sous-axes : 

o !Bâtiments et équipes: les bonnes pratiques en inte ne 
o A. destination des publics: des enjeux d' nformatîon et de va1lo1risation des. coUe,ctions 

2.2 L'EGALirTE fEMMIE/HOMME 
L'objectif principal serait de sensibilliser le publîc à la question de !l'égalité Femme/Homme et d'informer 
sur les enj,e1.1x, les droits et les défis liés à cette question. Cela peut être réa ·sé à travers des expo,sitions. 
des conférences, des projections de films, des débats ... 

Obiectifs: 
• Promouvoir lia div,ersité 
• Favoriser ll'aicoès à l'information 
• Proposer des activités éducatives 
• IEncour~g,er le dialog1ue et l'echange 
• Dével,op per partenariats et coil I ab orations 
• Intégrer la question de l'égalité homme-femme dans. lies collectilons et services 

.2 .. 3 LA SOBRIETE NUMERIQUE 

La sobriété numérique est un enjeu important dans le contexte actuel de dév,e-loppement tied'mologîque 

rapide et de consommation croissante de ressources. numériques. Elle fait référence à l1utilisa1tion 
responsablle ,et économe de ces ressources numériques, afin de réduir,e l'impact envir,onnemental associé 
aux technologi,es ,de l 11information et de la communicat ion en limitant notamment la consommation 
d'énergie, les émissions de gaz à effet de serre et lia production de déchets électroniques. 

Dans le oontexte· d 11.1ne médiathèque1. les objectifs de la sobriété numérique pourraient ,êtr,e les suivants : 
• Sensibi li.sation et éducation ,du public : informer l,es usagers sur les enjeux environnementaux de lia 

sobriiété numérique et l,es encourager à adopter des comportements responsables et des pratiques plus 
durables. 

• Gest ion responsable des données : Sensibilis.er les utilisateurs à l' importanc.e de lai protection des 
données personnelles et les enoourager à adopter des prratiques de gestion responsable des données, 
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telles que la suppression régulière des données inutiles et la protectio 10 : ~o-22~0(l0018-20.2Jœ29•23092sH2eo11-1M) 

AXIE 3 - DEVELOPPER LA CREATION! ET MEDIIATIION LITTERAIRE, ARTISllQUIE ET OUl!.TUIREULIE 
3.1 VA.LORIS1Ellil: LA PLACE DU JEU SUR LE RESEAU 

Le projet de restiructuration a aussi pour vocation de présenter les ambitions pour lai ludothèque et l,es 
actions qu'ellle porte, et de présenter s.es axes de développement pour les années à venir. Il s'agit, là aussi, 
de placer l,es publics au cœur du projet, de donner les moyens à a lludotllèque de devenir un espace de jeu 
identifié par et pour tous,. en proposant une offre diversifié,e, tout en déployant des actions spécifiques à 
,certains publics. 111 faut donner à1 oette structure, la vis ibilité qu'elle mérite. 

Lai présence d'une ludotheque est l'une ,des spédfkites du réseau et aussi un réel atourt. !Équipements de 
proximité, attractifs, très fréquentés (souvent à flux tendus), les ludothèques sont des lieux où se mêlent 
âges ,et po,pulations; véni tables laboratoires de mixité sociale, Siouvent dotés d'un personnel expérimenté et 
'formé maiis aussi très engagé. Elle impacte pos.itiv,ement l1es pratiques professionnelles en médiatilèqiue. 

La pratique ludique est un marqueur fort du territoire. 

Object ifs : 
■ Dév,elopper une culture commune entre médiathécaire·s et ludothécaire pour une offre de jeu 

véritab lement intégrée ,et portée par tous 
■ Renforcer la collaboration entre bibliothécaires et ludothécaire dans les activités quotidiennes et le 

montage de projets événementi,els d',envergure comm,e la Journée mondia1le du jeu ou lie Salon dlu livre. 
■ Processus de part icipation ,des habitants aux act1ivités de la ludothèque et des médiathèques : 

organisation de rendez-vous réguli,ers o,u d'événements pair un groupe d'habitants. 
• M1)(ité lludothécaire/bibliothécaires dans les actiio,ns de formation 

La !ludothèque .a pour princip.al objectif de promouvoir l,e jeu sous toutes ses formes e,t de faire reconnaître 
.son importance tant dans le développement individuel de la personnal ité des ,enfants que dans !es 
pratiques sociales collectives des individus, quel que soiit leur âge. Elle· favorisera le jeu libre, désintéressé 
et spontané, facteur d'épanouissement de la personnalité (estime de soi, autonomie, faire des choix), et de 
socialisation (habitude de r,ègles, mi,eux vivre ens,emble)t en consacrant un temps et un ,es.pace spécifiques 
à l'act iiviité ludique. 

Les animations déjà prnpos,é,es offrent aux familles des temps de jeux et de découvertes, pour les avertis et 
l,es moins .avertils. Elles incitent à la rencontre de nouvelles personne.s, aux retr,ouv.ailles entll'e adhérents et 
à la découverte de l'univers ludique . 

. 3,.2 PAIR.COURS ,OULTIJRELS 

Objectif: dévellopper la mise en place de par-cours culturels., croisant les publics, les genr,es et les 
disciplines : lectures,. expositions, renco,nt1res .av,ec des auteurs, des conteurs 01..1 des créateurs, ateliers 
d'écriture, créat ion numérique,. ate·Hers d1 arts plaistiques, etc. 

Objectif ,opéirationnel : réa li.ser l à 2 parcours par an (ex : un parcours. sur le conte, la poés·e, ou sur un 
auteur contemporain, un parcours sur une thématique our sur un genre littérafr,e) 

Acti,ons identifiées : 
• Renforcement des Semaines pédagogiques désormais développées sur l'ensemble du territoire 
■ Fête du Jeu: dével,opper en amont des actions de médiation sur le pr"ncipe des Semaines pédagogiques .. 
• Renforcement du pairtenariat avec la Crypte. 
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■ Rencontres aute1..1r/,créateur/public, pouvant pr,endre la forime ,de rés id 10 : 040,2240000,e-2:0~.23092gH2~11-1M) 
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3,,3 ORGANISER DES RESIDENŒ:S ILITTERA RES n/,ou ARTISTIQUES SUR Le:TERRITOIR_ 10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H28011-1M) 

La rés iidence p,ermet de mettre des auteur.es, des artistes et la création au cœur de·s politiques cultureHes 
localles. À la différence d'une conférence ou même d'une expos.ition, la résidence s''inscrit dan1s un temps 
long (pllusieurs semaines, voire plusieurs mois}. Organise·r une résidence littéraire ou artistique est une 
,opportunité d'action ,et de rayonnement très riche et un engageme1nt unique en faveur de· la créati,on. Elle 
soutient la création ,en laissant un temps de création (70% de temps de création) et en permettant la 
rencontre av,ec le public •(30% de temps de médiation). 

Oblectils: favoriser lia créaUon littéraire et artistiqu,e, offri r à une ou un auteur l,es conditions favorables a 
la créat ion ou au ,développement d'une œuvire, permettr,e à un publlic diversifié- de découvrir la richesse de 

la ,création littér,air,e c-0ntempora i111e·, favoriser la rencontre de 11.auteur avec le publ ic, donner le goût de 
l'écriture, de l'écoute ,et de la lecture à différents publics, fédérer différents acteurs culturels. et: éducatifs 

autour d'un pro·et commun et favo,rise1ir lia renoontr,e avec d' utres. artistes et des s ructur,es. culturelles. et 
artistiques locales. 

Artiide 4 : Financement e·t mo,yens mis ,en ,œuvre 

Les p,all't1ies s'engagent conjointement. a : 

assurer lla mise en œuvre financi-ere du plan d'actîons du CTL qui féra l'objet d'un programme et d1 un 
bilan annuells 
partkiper aux différents comités avec l'ensemble de-s partenaires 
contribuer à l'évaluation des actions menées par la cc Chalosse-Tursan dans l,e cade du CTL 

La DRAC s'engage à : 

apporter ses consei ls techniques et son expertise à1 la cc Chalosse-Tursa1n et aux partemfres des 
actions retenues au prés,e nt contrat 
apporter son soutien finander aux actions mis.es en œuvre dans le cadre du en, via le v,ersement 
d'une subv,ent iori annuellle dont le montant sera fixé annuellementt sous rés,erve de lia disponibilité des 
créd its de la Lo ii de finances, et au vu du programme anmiel du plan d'aictions vallidé par le ,c,omité de 
pilotage 

Le Département des La111des. vlia sa médiathèque départementale s:,en1gage à : 

apporter son expertise et son soutien technique., dans l'élaboraf on et. l'évaluation du CTL 
former les ,équiipes. des médiathèques. de lla CC Chalosse Tursan 
apporter son soutiien documentaire pour contribuer a l'offre documentaire locale 
assurer son soUrtien fnancier aux opérafons engagées dans le CTL, conformément au règlement 
départemental en vigueur 

La CC Chafoss•e-Tursan s'enga1ge à : 

mener Il es actions prévues dans I e cadre du CTL 
mobiliser le.s moyens financiers et matériels nécessai es à la mise en œuvre du CTIL 
mobiliser les profess.ionn,els du rés,eao de lecture publique pour réaliser les actions prévues dims l,e 
cadre du CTL 
assoc: iier l,es partenaires du territoire susceptibles d' intervenir ou d'apporter leur expertise dans le 
cadre de la mise en œuvre do plan d'actions 
orga n is,e r les d ifférent,es réun ions 
réa liser !;évaluation et le bi1lan ,des actions 
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10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H2801 I-IM) 

Une ,convention de partenariiat établie· entre lie Département et la CC Ohalosse-Tursan permettra unie 
,concertation sur lies actions menées co11joint,ement. Elle intègrera notamment les act ions envisageables ,ou 
renouvelables, à savoir les actio1ns de formation adaptées aux nouveaux enjeux, le soutien documentaire, 
l'accompagnement des manifestations, l' intégration des dispositions départementaux. 

Les données budgétaires prévisionnelles sont annexées, à titre ilildicatif, à lia présente ,oonveint1ior1. 

Mtde 5 : Suiw et__év.aluauon 

Un comité de pîlotage présidé par la Présidente de la cc ChalosseKTursan sera mis en plaoe·. Il sera 
,composé de lia Présidente de la CC Chalosse-îursan, du Vice-Président à la Cultu e de la (C Cha l!osse
Turs.an, de la Directirice des médiathèques Chalosse~Tu1rsan, de la Directriœ de I11a médiathèque 
départementale ou son représentant, de la Directrice Rég·onale des Affa ires Culturelles ou son 
représ,entant et du oonseilller pour lie livre et la lectuire de la DRAC Nouve·lle~Aquitaine. 

Il se réun ira a minima une fois par an pour faire le bilan des actions de l'année écoulée et val ider le 
programme d'actions pour l'année suiva1nte .. 

La Diir,e,ctriice des médi.athèques Chalosse9 Tursan est ,dés1ignée comme cheffe de projet .. Elle assure la 
comdinatio,n g:ënérale du en ,et fédè e les p.artenaîre·s autour des actions retenues. Elle pmduit et partage 
l,es bill a 111 s d' évall uati on du CTL 

Cette évaluation po,rtera sur la conformité des résultats aux objectifs décrits. ILes principaux indicateurs 
ret!enus pour l'évaluatiion conjoiinte· des Objectifs poursuivis dans le cadre du CTl sont : 

Pour I' actirvité générale du réseau de lecture pub Hq1ue· : 

les staitistiques annuelles et le rapport d1actiivité 
les taux de fréquentation de la médiathèque 
l es retours d 'expérience des. équipes 
S.ynthese ,des quest ionnaires ou sondages éventuels 

Pot11r la structuratiion et le développement du réseau: 

Mise en place de la transversalité et de la mobilité: nouvel organigramme•, nouv,e-au fonctionnement, 
montée ,en corn péte n c:es de I' éq 1.1 i pe, 
Mise en pla1ce de fonds flot ants : quels supports, quels pourcentages, 
Niveau d'activité des média1thèqu,es 
Pro"ets de réaménagements intérieurs: nombre et qualité 
formatlÎons des êquipes, et en particu lier- des lbénêvoles. : nombre, contenus 
Élaboration d'un ,diagnostiic du réseau de lecture publlique 
Constructiio11 des grands ax,es d1un schéma1 interoommunal de développement de la lecture publ ique 

Pour l''Action cultur-elle : 

Fréqu,ent:ation des différentes actions proposées, 
Type de publlic touché 
Diversité et nombre, d'ateliers mis en p lia œ 
Diversité, qualités professionnelles ,e pédagogiques des intervenants 
l es réunions multi-part:en.ariale·s : type d 'échange_, nombre et participants 
Qual ité des échanges/dimension participative· 
lien avec les fonds de la médiathèque 
Demande du public concernant le renouvellement des actions 
Présence des élus aux événements importants 
Act1io11s ,culturelles ,délocal isées sur l1ensemble· du r-éseau et prise en compte de·s communes les plus 
éloig1nées 
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Mobilité des publics 
Photos et témoii,gnages des participants (public et intervenaints} 
Artiides de presse 

Pour la confonmité aux résultats .att:,endus: 

Développement, élargissement et diversification des pub ics 
Me i Il eur,e connaissance des usaige rs et du pu bliic 
Amélioration de la prise en compte des publics scolaires 
Visibiilit!é de la médiathèque Chalosse Tursan 
Amélioration des services 
Valorisation de ses ,collectiions,. 
Appropr1iation des s,erviioes par les usagers 
M iSie en place· d'actions parti cipart ives. 
Cohérence des projets par rapport à l'o,ffre culturelle du territoire 
Renforcement du vivre-ens.emble 
formatiion à la citoyenneté et aux enjeux de dema1in 
Sensibilisation des élus aux enj,eux de· lla lecture publique 
lmplicat iio,n des équipes, notamment de·s bénévoles 
Création de nouveaux partenariats 
Renforcement de la coopér,a1tion .avec les. a.cteurs culltmels et sociau)( 
Plus~value des partenariats pour le,s médiatheques et les pairtenair,es 
Des supports de communication •efficaces et adaptés 
Une couverture médiatique satisfaisa1nte et div,ersirfié,e 
Qualité/prix du projet 
R.a ppo-rt i nvestii ssement huma in/résultat 
cohérence des actions. avec les objectifs du en 
Comparatif du programme prévisionnel et du programme réalisé 
Gestion et anti:cipation de l'après-CTl 

Eno;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : O'l~2'1000018-20230829•230929H2801 I-IM) 

Les parties s'engagent mutuellement à ass.tir,er avant le term.e de la conv,entiorn, la tenue d'une réunion de 
bilan et d',éva uation 

Article ,6 : Du1rée du contrat 

Le présent CTl est signé pour lies années 2023 à 2025. 

Article 7 : Çomimuniication 

La cc Chalosse-Tursan s1engage à mentionner le concours. de la DRAC et du Département lors de la 
•communiication autour des actions menées dans le cadre du CTL. 

Artii,de 8 : M,odlification 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les différents p.artenaires 
signataires. Ces avenants f,eront partie de la oonvention et seront soumis à1 l'ensemble des dispositions qui 
la régissent . La demande de modification de lia convention doit être faite par courriier précis,ant robjet de 
la modi fka1t1i on. 

Les modifications demandées ne peuvent en aucun cas remettre· en cause les objectifs g:énéraux défini.s 
dans l'.art icl,e 2 de la présente convention. 
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En ,ca,s de non-respect par l'une des parties des engagements respectifs inscrits , ans la présente 
,convent1lon, cellle5 ci pourra ,être résiliée de plein droit à1 l'expiration d'un délai de deu1x mois suivant l'envoi 
d'Une lettre recommandée avec accusé de réoept ion valant mise en demeure de se conformer aux 
•Ob li gat ions oontr act1ue Il es. 

Anide 10: Règle1n11ent des. llitiiges 

En cas de désa,ccord entre le·s parties, une réuniion de conoe-rtation devra obligatoirement rechercher les 
vo iies et les moy,ens permettant de poursuivre l'exécution du contrat, dans un délai de deux mois suivant 
l'envoii d'Une llettre recommandée, avec accusé de réception exposant les motifs du désaocord. En cas de 
désa1coor,d persistant, la présente conv,enti:on sera interrompue. 

Les éventuels litige·s résultant de la1 présente convention sont de la compétence du Tribunal administratif 
de Bor;d eaux:. 

Fa1it en dieux e·>ilernplaires originaux. à Sa1int-Sever, le• 

IPo ur Il' Etat, 
Etiienne GUYOT, Préfet de la 
Région NouveUe-Aquiitaine 

Représenté par Mme Maylis 
Desca ze-a ux, Di rectn1 ce 

Régionale des Affaires 
cult.urelles 

P:our le Département des 
l a1ndes 
Xavier FORTINON 
Président du Conseil 
départe mentall 

Pour lla CC Chalosse
Tursa1n 
La Présidentie, 

Pascale IREQUEN A 
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Annexes 

ll, Le territoire 
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Née le 1er j.anvier 2017, la Communauté de Communes Chalosse Tursan {la CCCT) est issue de la fusion 
des 3 ,e)(-communaurtés de communes Cap de Gascogne, Hagetmau Communes Unies et Tursan. Elle réunit 
50 communes et 26 030 habitants répartis sur 587 km2. 

Ceinturée par deux axes maj,eurs la RN 134 et lia RNI 124, ll'autorout,e Bordeaux-Pau, une ligne ferroviair•e 
de grande importaneie (Paris-Bordeaux-Hendaye), au nord-ouest, et trois aéroports - Bordeaux, !Biarritz, 
Pa1.1 (do,nit ce derni,er à moins d'une heur,e de Hagetmau), la communauté de communes ,est située au 
centre d' un triangle formé par les villes, de PAU, ORTH EZ et MONT DE MARSAN, dans le sud-est des 
Landes. 

Les commun,es. appartiennent. à sîx bassins de vie différents et sont tournées vers différents (< grands » 
pôlles urbains extérieurs : Moint-de~Marsan au Nord, Aire-su,r-1' Adour à l'Est, et Pau, Dax et Orthez au Sud. 

La CCCT subit l'attracti.on, en particulier, de Mont-de-Marsan, située à 2S kilomètres au Nord, Dax et Pau 
étan,t plus élloïgnées et/ou moins facHe d'accès. 

La dess,erte des villages. est assurée par un maillage de· voies secondaires 

La •communauté de communes offre deux pôles, Saint-Sever et Hagetmau, fortement structurants sur les 
territoi es ruraux alentours. notamment au tra1vers de l'offre de servic:es de proximité ,et deux. pôles de 
proximité: Geaune et Sama,det. 
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Saint-Sever et Hagetmau comptent près de 5 000 habirta,nts, Samadet pl 10 : ~o.-22-100001e-20.23002g.:23.(mge.i20011-11-D 

autres communes avec des densités de popula1tion moiindre, jusQu'à1 83 ai. itants p,our es ,eux plus 
petiites d1entre ,elles. Diix communes comptent plus de 500 haib i ants; 37 communes moins de 500, dont 3 
communes moins die 100. 

Ces deux villes urbaines regroupent à elles seules 36,7 % de la populafon, et plius de 41% avec Samadet. 

2. La population 

Une fa ible crnîissanc:e : i- 0.1 % / an sur les années 2014-2020 

• dont variation due au s.olde naturel : 

• dont variation due au solde appar,ent des entrée.s sorties: 

--0,3 % 

U,4% 

Sï la croissance démographique· est bien inférieure à ce lle du département (0,7 %), la populati,on a 
toutefois augmenté de 4% de 2009 à 2020, tTrée par la dynamique de ce dernier dont la hausse s.'établ't à 
10% 

ÊVOLUTION DE LA POPULATION! 

1968 1975 19182 1990 19991 2!009 2014 2020 

Population 2295-1 23 oos 23 038 23163 23138 25-021 25 932 26030 

Densité 
moyenne 39,1 391, 2. 39,2 39,5 39,4 42,6 44,2 44,3 
(hab/km2) 

Portée par le solde migratoire: -fr-0.4% / an 

A ll'èchelle de la C.C., le so lde naturel est négat if (=0,3%), autrement dit le nombre de décès est supérieur 
à1 -ce llui des naissances. ,ce sont les arrivées qui porten t la croissance démographique et cela vaut dans tous 
les secteurs d1.1 ternlto,ire. 

un vi eilll issem en t sensi bl,e de I a pop u lat ion 

25% des habitants ont moins de 25 ans. Les 6-10 ans représentant 23% de· la population et lies 11-14 ans, 
20% 

Le terr irtoire compte 8 611 personnes de 60 ans et plus. Elles repriésentent 33 % de la population. 

Les 75 ans et plus ireprésent,ent 36,5 % des s,eniors 

En termes d'évolurt iion, le terriito,ire enregistre sans contes .e un vieillissement sensiible de la popullation 
Po,pullatijon par grandes tranches d',âg:es 

2009 '% 2014 % 2!020 % 

!Ensemble· 25 021 100,01 25 93.2 :100,0 2,œ,o ll.00,,0 

0 à 14 ans 4422 17,7 4526, 17,5 4 2'65 1'6,4 

15 a 29, ans 3 2.68 13;1 3 354 12,9 3 lfiS 12,2 

30 à 44ans. 4 834 1.9,3 4539 17,5 4 .382 1,6,8 

45 a 59 ans 5 S41 22,1 5 710 22,0 5, ,606 21,5 
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60 à 74 ans 

75 ans ou 
plus 

4090 

2 866 

16,3 

11,5 

4687 18,1 

12,0 

Plus de 60% des ména1ges comgosés d'une ou deux gersonnes 

Ménages .selon leur composition 

Nombre· de ménages 

20091 % 2.014 % 

Ensembl!e 10462 lOO,O U087 100,,0 

Ménages d'un.e 
2 863 27,4 3175 28,61 

1personne 

Hommes s•euls 1226 11,7 1420 12,8 

Femmes seul,es 1637 15.,6 1 754 15.,8 

Aut ires ménaiges 
29 16 2,8 278 2,5 

sans famiHe 

Ménages avec 
famme(s), dont la 

7 303 69,8 7634 68,91 

famme principale 
est 

Un ,couple sans 
3 341 31,9 3 467 31,3 

enfant 

Un couple av,ec 
3109 29,7 3176 28,6 

en'f.ant(s) 

Une famil lle 
853 8,2 990 8,9 

mono,pa renta le 
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5,470 , _ 

3141 12,1 

2020 % 

11517 100,iO 

3557 30;9 

14-1 0 12,2 

2148 18,6 

158 1,4 

7802 6,7,7 

375.S. 32,6 

30B 26,2 

1033 9,0 

On note une progression des personnes seules et des faimille·s monoparentales 

Les personnes seules r,eprésentenrt près d'l tiiers dies ménages du territoire (Haget mau 40%,. Saint-Sever 
36%, Geaune 33%). ILe·s Landes sont à 35% 

Et les couples sans •enfant, 33 % {Hagetmau 30%, Saint-Sever 28%, Geaune 27%). Les Landes sont à 31% 

22% des 60-74 ans et 38% des 75 et p,lus vivent seuls. 
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dépendance sur le territo,ire: 26%) 

Répart it ii on et év,ol u t11 on ô es emplois 

11 725 actifs de 15 à 64 .ans s,ont recensés. sur le territoire, soit près de 45 % de I1a population. 

Les empllois so,nt locarsés principalement sur sa·nt-Sever, l-la1getmau, Samadet et Haut-Mauco. 

Stiructiuration de La population âgée ,de de 15 ans ou plus. 

Po,pulaUon de, 15 à1 64 ans par type, d'activité, 

2009 2.014 

Ensemble 15-300 15506 

Actifs en% 73,8 75,8 

Actifs .ayant un 
6,6,,91 6,,7,2 

,emploi en% 

,chômeurs en'% 6,9 8,6 

Inactifs en '% 216,2 24.,.2 

Élèves, étudiants 
,et stagi a ire•s non 6,,7 7,0 
rémunérés en % 

Retraités ou 
12,5 10,4 pré retraités ,en % 

Autres ina,ctifs. en 
7,0 6,8 

% 

Chômage, ,(au sens du recensement) des 15-64 ans 

2009 2014 

Nombre de Jl 057 1332 
chômeurs 

Taux. de chômage en 9,4 11,3 
% 

Taux de chômage 23,,6 29,2 
des ::11.5 .à 24 .ans 

Taux. de chômage 7,9' 9,8 
des 25 .à S4 .ans 

210210 

15100 

7 16,7 

6,i9,3 

7,4 

23,.t3, 

7,3 

9,3 

6,7 

2020 

1117 

9,6 

23,3 

8,3 
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Taux de chôma,ge 7,7 
des SS à 64 .ans 

9,1 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 

10 : D'l~2'1000018-20230829•230929H2801 I-IM) 
- , 

Iles chômeurs sont les personnes de 15 ans oui plus qui se sont déolarées diômeurs (inscrits ou non à1 Pôle Emploi), sauf sl elles 
ont dèclaré elé;plicitemen1t ne pas rechercher de travail, et d'autre part les personnes âgées de 15 ans ou plus qu i ne s,e sont 

dédaré,es spontanément ni en emploi, ni en chômage, mais ,q1.1i ont néanmoins décl~ré rechereher 1.11n ,emploi) 

Plus d;un chômeur sur 2 est une femme (55%}. 

11'% des ména,ges du te·rrito,ire s,ont s.ous. le seuil dE pauvreté {landes 12%), 26% che·z les familles 
monoparentales, 19% chez les personnes seules. 

S ourœs : lnsee 

Au 1 èt' janvier 20221. l,e départ,ement des landes compte 25 883 personnes en situation de handi,cap. 

43 330 personnes ont de·s droi s ouverts. à lia MLPIH (soit 10% de la population),, dont 3 226 enfants de 
mo,ins de 15· ans ,et 21678 personnes de+ 60 ans 

Sur le territoire Chalosse Tursan, il a été comptabilisé . 

■ 2 420 personnes en situation de handicap, soit 9,3 % de sa population 

■ 3 55-2 alllocataires de la CAF, dont 309 pour l'allocation Adulte handicapé. 

I!! 135 familles on touché l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé, soit 2,·9 % de la population 

■ Données MLPH : 3 879 droits ouverts pour l S.25 bénéficiaires 

3, Le réseau de lecture publ ique 

Le réseau de lectur1e publique a 5 ans. En 2017 avaient été réunis dans un même périmètre 
intercommunal des collectivités ayant des fonctionnements différents ,en matière de !lecture publique. 
L'enj,eu était donc de parvenir à une améforation des services à la population sur l·',ensemble du périmètre 
tout en harmo,ni.sant ces fonctionnements et en mettant en place des procédures et des outils communs. 

Aujourd'hui l,e réseau ,est plleinement opérationnel! grâce à: 
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t,ous les établis.sements, mise en pllace de la gratuité sur l',en,semble du terriloire •.. , 

• Harmonisation du SIGB (Système Intégré de G,estion des Bibliothèques}, mise en place du cata llo,gue 
commun et de lla base commune« adhérents)> 

• Mise en place de la cart:e unique 

• Harmonisation des horaires d'ouvertur,e .. 

• Travail sur l'identité visuell,e du réseau, avec création d'outils de communication communs, 

• A.ction cultur,elle: m·se en place d'une programma1tion commune pensée a l'échelle du réseau, 

• M1.1t1ualisati,on progressive des fonds documentafres, 

• Service de navette .assurant le transport des documents, réservés ou rendus, pair les usagers 

A. Établissem en t.s 

Le réseau des médiathèques est constitué de '9 établisseme·nrts: 

• 4 médiathèques principales: GeaiUne, Hagetmau, Saint-Sever, Samadet 

• S médiathèques relais : Banos, Haut-Mauco, Horsarrieu,. Montaut, Sainte .. (olombe. 

Il propose aux usagers,. outre les services et colllections de base d'une médiathèque, des c,ollections et/ou 
des ,espaces spécifiques ,(Jeux et jouets; Pefüe ,enfance ; publics empêchés ; Espace Facile à l ire .•. ), des 
actions hors les murs, des ressources. numériques (en partenariat aivec la Médiathèque départementa1le 
des Land es),, ,etc. 

Le maillage du territoire est assez équilibré mais il existe de fort,es disparités dans les surfaces pmposèes 
aux habitants selon les bassins. de vi•e. A Saint~Sever notamment, la méd"athèque est instaillée, suite à un 
ancien projet de construction aujourd'hui avorté, dans un llocal e·xigu 1{1 167 m2) ,et @)(Ce·nrtré, absolument 
pas oonçu pour ce type de service et ne remplissant pas les conditions de sécurité et d'accesfbilité 
attendues pour un établissement reoevant du pub ic. INi fonctionnel ni s1uffisant, îl ne pe,rmet pas de 
développer l'orfre ,de services, d'accueillir correctement le public et cela ai très fortement impacté les 
services comme la ludothèque et l'espace numérique .. Toutefois, lai mise en réseau ,et l'extension de la 
gratuité avaient permis, avant l'arrivée du COVID, d'enrayer la baisse de fréquentation et de gagner de 
nouveaux usagers. 

B. Le fonctionnement 

a. Le personnel 

Actuelll,ement, le réseau compte 10 profe·ss·onnels qualifiés sp,écialisés, soit 9,70 IETP. Ils travai lent 
essentielll,ement dans les quatre rmédiathe,Ques principales. Ils étaient accompagnés, avant la cirise 
sanitaire; par une quarantaine de bénévo es, la plupa1rt formées; qui assuraient ou participai,ent à l' accueil 
du public et aux animations, dans les médiathèques-rela1is. Aujourd'hui, certains bénévoles ne sont p.as 
revenus. 

Une réunion mensuel le rassemble· les agents de l'ensemble du réseau. Iles projets communs y sont 
abor,ôés, mais aussi les pistes d'améliorations du servioe, lies dlysf,onctionnements ou problèmes récurrents 
rencontrés dans lia pratique q1.10-tidi,enne, le,s innovations des. autres lieux culturels ... 

Des groupes d,e travail thémati,ques (Act ion culturelle, Politique documenta1ire ... ) permettent la réflexion 
et lies discussions nécessaires à la pour.suite de l'évolutio:n du réseau (mutualisation, proposition de 
nouveaux services ... ) 
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Des comptes rendus formal ise t c,es temps d'échanges pour en garder la 10 ê040--224000018-20130029-ZJ00.2ak2eo11-11-o 

b. Les horaires d'ouverture, 

SAINT SEVER HAGET1MAU GEAUNE SAMADET 

Hora1ires 
d 'ouvertu lS,heures .23 heure,s 18 heures 15, heures 
re 

Matin 
Apr-ès- Matin 

Apr,ès-
Matin 

Après-
Matin 

Apr'ès-
midli rnidi m idi imidli 

Lundi 15:00 
18:00 

-

Mardi 
14:00 12.:00 lS:00 
18:00 18:30 18:00 

09:30 14:00 09:30 14:30 09:30 15;00 09:30 15,:00 
Mercredi 

12;30 18:00 12·30 18:30 12;30 18:00 12;30 18:00 
-

14:00 09:30 15:00 
Jeudi 

18:00 18:00 12:30 

14:00 14:30 09:30 lS:00 
Vendredi 

18:00 18:30 18:00 12:30 -

09:30 14:00 09 ·30 14:30 09:30 
Saimedi 17:00 12::30 17:00 

12;30 12·'30 

En 2022, les médiatheques ont ouvert 349 j,ouirs, pour une amplitude, horake hebdomadaire de 40 heur,es, 
sur 7 jours. Le réseau de·s médiatheques reste au-dessus des moyennes nationales, ou de celle des 
collledivités de 20 à 30 000 habitants .. 

• Amplitude horaire 
Moyenne nationale 2018: 20 heures. Pour des oolllectivités de 20 000 à 30 000 hab·tants: 30 heures 

• Nom bre de jours, d'ouverture : 
Moyenne nationale 2018 : 218 jours. Pour les ,collectivités de 20 000 à 30 000 habitants : 240 jours 

C. L'impact de la crise sanitaire sur la fréquentation €'t les prê:ts. 

La crise liée au covid -19 a compliqué les m·ssions des médiathè,ques et n'a pas permis d'accueillir le, public 
dans les condiit1lons habituelles. Depuis mai 2020, les médiathèques Chalosse Tursan ont enchainé les 
protocoles sanitaires. Le dernier en date., le pass sanitaire, avait fr,einé la reprise de la fréquentat ion des 4 
établissements principaux. Les médiathèques relais ont fermé en mars 2020 et n;ont rouvert lems portes 
qu'en 2021, en modifiant parfois leurs horaires d'ouverture, suite au non-retour de certains des 
bénévol,es. 

D. .Les collections 
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Au 3.1 déoembre 2022, le nombre total de documents mis à disposit 1b : o-t0--22-100001E1-202~~20 20011-1. 

eMem1plaires, répartis comme suit: ~ ·- - -
COiiections Médiathèques Médiathèque 

au 31/12/2022 CHALOSSE départementale TOTAL 
TURSAN 

Livres adultes 22542 1244 23786 

Livres enfalilts 25139 1337 26476 

Totat 47681 2581 S0262 

Livl'\es ai1JJdio Acl. 579 102 681 

Livres aiuidio e 11fonts 413 13 426 

Tota~ 992 115 1107 

CD adultes 5331 166 5497 

Cl!) enfants 638 131 769 

Total! 5969 297 16266 

DVD adultes 2417 293 2710 

DVD1 enfants 957 331 1288 

Totall 3374 624 3998 

Jeux adultes 52 0 52 

Jeux Jeunesse 1876 6 1882 

Tota~ 19·2:8 6 1934 

Partitions 103 0 103 

TOTAL 00047 3 623 63 670 

Avant ,d'être mis à disposition ,des 1llecteurs, les documents siont catalogués et équipés. Le temps de 
traitement est varîabl,e s,elon l'e)(périence et l'expertis,e de chacun. En recherche de temps. pour assurer au 
miieux l,eurs missions; les bibliothécaires ont fa't l,e cho-ix d'',externaliser en parbe cette actfvHé. 

E.. L'A.ctio.n culwre.lle, éducative et sociale 

a .. L'act1ion culturel e 

Toujours dans l'esprit de fédérer autour d1événements spécifiques et de· promouvoir les actions en faveur 
de la lecture publique, l'a1cti'on cultul'lell-e comprend les animations de proximité et les animations du 
réseau. Le pro,gramme d'animat1i;ons de proximité est proposé par chaque médiathèque en ,concertation 
av,ec les autres établ'ss,ements. Temps forts et activités plus quotidiennes alternent ainsi sur l'ens,emble de 
l'annèe. 

Ciblant tous l,es publ ics, elle repose sur de multiples partenariats ,et décline de nombreux objectifs, dont: 

• Promouvoir lia cultur-e ludique; 

• Renforoer les Iliens sociiaux ; 

• Développer l,es activités en famille et les échang,es intergénêrationnels, ,et proposer un moment de 
complicité et de ,parta,ge autour du livre et ôe la lecture; 
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• Dynamiser le territoir,e Chalosse Tursan par le biais d'acfons communes. 

Le programme d'animation est déjà oonsêquent, ll'offire de médiation déjà pluri,elle, comprenant des 
spectacles (contes; lectures théâtra es},; des confé rences, des exposit ions, des rencontres d'aurteurs ou 
d'artistes, des aitefüus d'écriture,, des: atel"ers créatiif-s, des ateliers multimédias, des séances de dnéma 
(selon les équiipements sur siite), des jeu)(, etc. Ces. actions peuvent ,être menées à l'intérieur des 
structures ou en hors les murs. Le réseau participe aussi régulièrement à certaines manifestaUons 
crultuliel lles localles et natiionales. 

b. l' A,ction éducative et sociale 

L'action éducative et sociale est composée de l'ens.emble· de·s actions ou proJets culturels, étab îs en 
partenariat avec les ense·gnants ou avec des structures assoeilatives, soeilo~éducatives., .socio~culturelles ... , 
afin d'en garant iir la qualité et le succès. Ces projets s'adressent en priorité aIux publics scolaiires, de la 
matemellie aux collèges, ou aux publlics empêchés ou éfoignés. de la culture {publics en situation 
d'il lettrisme ou de handicap). 

Le rés,eau développe et pérennis,e aussi des actions spécifl,ques en direction de certains de ses publics, ou 
non·publ iics, comme lia petite enfance ou le public en insertion ces actions peuvent prendre la forme 
notamment: 

• de dépôts ou de prêts longue durée en direction de différentes structures comme les centres de 
loisirs, lies maisons de r,etraite, etc. 

• d'accueils de groupes : petits des RAM et leurs nounous, ceux de la Halte-garderie et des 
associat ions d'assistantes maternelles. Iles séances, le plus souvent avec une fréquence mensuel lle, se 
font soit en autonomie, soit encadrées par lies bibliothécaires. 

D1autres services, assodations ou institutiions, (ITEP, Association pour la réussite de l'enfant. 
associat ion d'insertion, les Ainés ruraux, Centres de loisirs, etc.) sont reçus régulièrement, que ,ce soit 
pendant les heures de formeture ou d'ouverture des sites, en fonct ion de, leurs besoins et de leurs 
pro:jets (une fois par mois:, tous les 2 mois, formation informatique, bureautique,. internet, séances de 
lecture, animations ..• ) 

Une fois inscrites, les co llectivités ,disposent d'une carte spécifique qui leur offre la possibilité d'emprunter 
plus de do,cum,ents. pour une d1.Jrée plus longue. 

De nombreux parternariats ont été noués sur le terriitoire : 
■ !En direction de la Jeunesse et de lia Peti e Enfanc,e :: avec les creche.s; les PMI; les accueils. de 1o·sirs, 
1 es é,col,es, etc. 
• IEn direction des personnes âgées : avec les maisons de retraite, les ass,ociations (Ainés ruraux), 
• Avec le milieu associatif, éducatif et culturel en géné aL 

E.. La médiation numérique 

Sur Ohallosse Turr.san, a rexœ ptiion des établiss,ements scolaires et des médiathèques, il n .. v avait pas 
d'autres équipements numériques (pais de cybe ufé, par exemple},. En tant que médiathèque, il para issait 
donc important de oontriibuer à lla réduction de la fracture numérîlq1.1e notamment en direction des 
personnes dites fragiles. 

Les o bj,e,ctifs étaient de : 

• i=avor1iser la connaissance et l'approprîa1t ion de·s outils numé~que:s 
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• IËtr,e autonome face aux outils informatiques 

Les médiathèques de Saint-S•ever et de Hagetmau dispo,saient d'espaces numériques ,ouverts à1 tous. Ils 
offraient un accès au réseau a ceux qui n',en disposaient pas; et proposaient des. atelie-rs d'apprentissage à 
l'informatique, à la bureautique, .à Internet, mais aussi à la culture· et aux loisirs numériq1ues. Deux 
médiatrices expénimentées accompagnaient, initia·ent et soutenaient chacun dans sa découverte ou sa 
maîtris,e des outils et des services numériqiues. La médiation pouvait intervenir lors de permanences en 
libre ac:cès, ,correspondant à des créneaux horaires. régulliers, ou lors d'ateliers. sur inscri1ption préalable, 
pendant lesquels l,es professionnelle•s se rendaient spécifiquement disponibles pour répondre à des 
demandes sur une thématique prédléfin·e. Ces espaces constituaient un moyen efficaœ de lutte contre la 
frac:tur,e numél'liique tant matérielle que cu llturellle. 

Or, les adm1inistrations basculant dans le tout numérique, faute d'accompagnement suffisant, les publics 
fragiles et plus général,ement les personnes qui ne sentaient: pas à1 l'aise avec ,ces. outils, en difficulité dans 
leurs démarches administratives, se sont tournés vers les médiathèques, ces. demières étant depuis 
longtemps identifiées comme des li,eux de médiation numérique. De plus en plus de personnes 
s'installaient dains les espa-ces dé,diés., dés"reuses de réaliser des démarches adminis.trativ,es en ligne, et œt 
acoompagnement prenait de plus en pllus. de temps au détriment d'autres thématiques ou formati-ons 
proposées. 

Une Maison France Service, portée par la communauté de communes, a vu le jour ,en 2021. Elle accueiUe 
notamment un conseil lier numérique .. L,es médiathèques peuvent désormais aiguiller les usagers vers cettie 
structure plus appropriée à leurs demandes d'assistance en Ilien a1vec l'administration dématérialisée et: 
propo,ser à nouveau d'autres activités plus liées à la ,création eit la culture numérique {con·féren,ces, 
at,eliers. de création, ,etc.). 

• le numérique culturel et ludique: conférences, aiteUers., expos'tions, j,eux vîdéo 

• le·s ,enj,eux du numérique, au travers d'exposi ions, de conférenc,es, d'animations ou ateliers 
ludiques. 

Le po,rta1il Web de la Méd'athèque dép,a tementale des Landes (Médialandes) central ise des r,essourœs 
numériques abondantes. Vériitable médiathèque ouverte 24 heures sur 24, le portail web complete l'offr,e 
proposée par la Médiathèque Chalosse Tursan. Consciente des enjeu)( liés à ces ressources, l'équipe en 
assure lla promotion ,et la médiation en direction du public 
Les p ri nci pales re•ssou rces proposées : 

■ Prêt de livre·s numériques ,(PNB) 

!!! la piress,e en I igne 

• la v idéo, en ligne 

• la musique ,en ligne 

■ l'autoformation 

Après la baisse conséquente de son activité •enregistrée entre 2020 et 202ll., le réseau des médiathèques 
observ,e désormais la remontée de l'ensemble des indicateurs"', même si certains d'entre eux restent 
encore très !légèrement inférieurs au niveau de 2019. 

l Indicateurs utilisés : fréquentartion action culturelle, nouv,elles inscriptions ou prêts) 

L.e tableau ci-dessous permet de synthétiser le bilan du rese·au des médiathèques, en mettant en exergue 
les forces., les f.aibless.es., les opportunités et les. menaces identifiées au bout de ces 5 années de 
fonct iio n nement. 
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FORCES 

Un reseau déjà bien structure : cairt!e ,1.m lque, prêts 

ill imités, navette, etc. 

Mailla,ge du territoîre asse;i: équilibré, 

Gratuité, 

Des collections diversifiées et adaptées 

Act iorn cultmelle, éducative et sociale commune 

Une diversité d'actions déjà mises en place en faveur 

de la promot,lon de la lecture et de l' i nd uslo:n 

numérique 

Partenairiats nomb,eux 

Politique struct.ur@>e a,u1 niveau â u réseau sur la 

question die l' illettrisme, avec le réseau REClcr 

Collections et actions ,en fave ur des publics DYS 

l...atiellisatiot1 Valentin Hauy 

Une équipe qua lifiée et motivée 

Ouverture,, avec une amplitude horai re et nombre de 

jours d' ouverture .,;i u'"(Jessus die la moyenne 

Budget d' a,cq u lsîtions au-dessus des 2 € /habitant 
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l-0camc inadaptés et exigus du sit.e de Saint-SeveT 

Commu,nicat:ion à destinatiion du publi,c sur l'offre 

et les services offerts. 

Cornmunlcation interne 

Fonctionnement en silo 

Peu de marges de manœuvr-e en personnel 

OPPORlUNITES MENAOES, 

Réfil exion et mi$€ en œuvre d'une organisation et de Territoire rural ét:endlu 

missions transv,ersales 

Ren01.JVellement âu1 Coliitrat Territoire Lecture 

Acoo mpagnement pair la DRAC 

Des élus sensibilisé,s à la, lutte cont!re l'illettri sme 

lnitiîative ré~îonale autour de l' ilrettrisme 

Tissu associatif très dense 

Mise en p!ace du Contrat T@ rrito:rial Global 

Man,que de t ransports en, oo,mmun 

Baisse du nombre de bén,évo les et difficulltés de 

« recrutement )} 

Effectifs 

C'est dans l,e cadre décriit par ce rapide état des lieux que s'inscrit le projet de réorganisation de l'actuel 
rés,eau des médiatheques Chalosse Tursan. li devrait permettre : 

• D'amélliorer et dynamiser les services existants (ludothèque) 

• De pére1nniser etf,ou propo,SJer de nouveaux services {Espace collections adaptées), 

• De cibler et fidélis,er des publics volatiiles (les adolescents) 
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Ill. Données, budg:étai res prév"si10,nnellles 

2013 

AXES/ 
LibeHé cc DRAC 

.AiCnO'NS, 

Axell lfavo ris•e r et renforcer I 'Acce ssi bmté 4000€ 4000€: 

Action 1 Poursuivre et conforte la sti,ucturat ion du réseau ,ot: 0 

A favori5er fa rnmsversaJire 0€ oc 
8. Rer,enser l'o« s Ol!K tq1,1;pements 0'€ 0€ 

C. Préfigr;rer l'élcboro~on d'1m scllérno ltlt'ercomm11nol de développement de le l:.ecttire pr.;bli<11.1e 0'€ 0€ 

Action 2 Publ ics et médiation 4000·€ 4000( 

A. Renforcer t s octions destinees oux publics emp&hés ou eloigrr ' s de lo lecture et des r,rotiqCJes 
2000€ 2000€ 

rultu~ifl!s 

8. D.i:velopper le.:; pubJif;s adofen;ents 1500( 1500€ 

C. Acccimpagner Ja parentafüé 500€ 500€ 

Ax1e2 
Accompagner ta prise de oonscienœ et l'inf,ormatfo,n autour des grands 

2500,€ 2 500€ 
enj:eux sodétaux de no,t Ire ,époque 

Action 1 Construction de la citoyenneté ,0 { 0€ 

Action 2 L' Egalité Homme-Femmes 1 500€ 1500( 

Action 3 La transition écologique et la sobriété numérique 1000, 1000 

Ax1e3 IF,avors,er la cr,ê.ation et la médiatron littéraire, culturelle et artistiqrue 6300{ 16 300{ 

Action 1 Vara riser la place du j,eu sur le réseau: semaines ludiques ,0 { 0€ 

Action 2 Parcours culturels 63001 € 6300 

Semaflles Pêdagogique5 5000€ 5000€ 

Ren[or,-emem partenariat fdiUons de 1-, Crypte - Poésfe 1300( 1300€ 

Action 3 1Rés1ide11c,es littéraires et/ou artistiques (li. moi1s"'20 jo1urs) oc 0€ 

TOTAL 12 800€ 12800( 
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2024 1025 . ~ 

oc DRAC oc IDRAC 

12500€ 12 500,[ 125'00€ 12 500€ 
9000{ 9 000,{ '9000€ 9000( 

0€ 0€ 0€ 0€ 

0€ 0€ 0€ 0 

9000'€ 9000€ 9000€ 9000€ 

3 500€ 3 5001 { 3 500€ 3 500( 

2000€ 2000€ 2000€ 2 000€ 

1000€ 1000€ 1000€ 1 000 ·€ 

.500( 500€ 500€ 500 1! 

2000€ 2 000€ 2000€ 2000€ 

0€ 0{ 0€ 0€ 

1000 10001 €:. 1000€ 1000€ 

1000 1 000,.( 1000 1000€ 

9500€ 9 500€ 9500€ 9 500€ 

1000€ 1 0001 € 1000€ 1 000€ 

6000 6 0001 C 6000 6000€ 

5000' 5000€ 5000€ 5000 

1000€ 1000€ 1000€ J ,000 ,€ 

2 500 · 2500 € 2 500( 2 500 € 

24000€ 24000€ 24000€ 24000€ 
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DE LA, RÉGION 
NOUVElLE~QUITAI INE 
1 ' rd 
~JJJ 
l"r,,.umi 

L,..État - m··1nistère de la Cu lt ure 

Département. 
des Land.e-s 

Direction régionale des affaires cultuir elles Nouvene-Aqiuita1me 

Le Dép,artemenit des Landes 

CONTRAT DEP.ARTEM'E'NT'AL LECTU 1RE 

CONVENT.I ONI .... CADRE 20.2.3 - 2025 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL LECTURE 

2023-2025 

ENTRE 

L'ETAT 
R,eprésente par le Préfe,t de la Région Nouvelle-Aquitaine, Pré~et de la zone de défense et 
de séc1ur1it,é Sud-Ouest, Préfet de la Gîrond,e, 
et p.ar délég1atiion, lia Directrice régionale des affaires culturelles de Nouvelle-Aqu itaine 
Sise au 54 rue Ma-gendie, 33 000 BORDEAUX 
Ci-après dénommée« la DRAC» 

D'UNE PART, 

ET 

LE DEP·ARTEMENT D1ES LANDES 
Représenté par son Président ,en exercice, Monsieur Xavier FORTINON, 
dûment habilité par délibération de l'Assemblée départementale n° K- 1/1 en date du en 
•d1ate du 23 juin 2023j' 
oolllectivité dont le siège est situé Hôtel du département des Landes - 23, rue Victor Hugo 
- 40025 MONT-DE-MARSAN, 
Ci-.après dénommée« Le Département» 

D'AUTRE PART , 

Il est convenu ce qui suit ; 

Grâce aux efforts conjoints de l'Etat et âes colloctivités territo11iales en mabière ,de lecture 
publiqu,e, la France bénéficie d'un réseau dense de bibliotheques,. qui fait de celles-ci l!e 
premiier serviGe public aultu el sur le ternitoire. Ouvertes à1 tous sans conditions d'accès, 
lieux d'émancipation personnelle autant que de oonstruction démocratique et de mixité 
sociale, lies bibliotheques p,eiuvent revendiquer un rô le oulture ll, éducatif et social majeur 
au sein de notre société. Alors que la cohésion sociale ,et l'accès de tous aux services 
publics appara1ît aomm,e un enjeu maj,eur de politique publique, oe ëseau c.onstituie un 
atout inc.ontestable pour refonder une pollitique cu lturellle de proximité. 

Pour fai re viivre ce mail lag,e dense,. le rôle des bibliothèques départementailes est essentiel! 
et a été r:éaffirmé par la loi du 21 décembre 2021. Leur ancrag1e territorial, notamment 
dans les t erriitoires lies pllus isolés, leur expertise en matière de formation e; d1ngé11ierie 
territoriale et cu lturelle en font d,e,s relais incontournables pour dfffuser !largement une 
offre culturelle elle quallité. 
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À oe· titr,e•, le Plan Bibliothèque porté ,depuis 201,8 par le ministère de la Culture encourage 
une p,o,litique partenanial,e reno,uvelée entre l'État et les Départements a,utour ,de la lecture 
publiqu,e, et prévoit le déploiement de contrats dépa1t:ementaux llecture (CDL). Les CDL 
soutiiennent les actions des bibliothèques départementales dès lors qu'elles bénéficient à 
l'ensemble du département et/ou ciblent des territoires définis comme priorlta1ir,es. I ls 
permettent un accompagnement des dépenses de fünctio.nnement (accueil et 
rémunération d'artistes, formations, communicatJion ... ) concourant à, ces objectifs •. 

Par aillleursÎ la loi du .21 décembre .20.21 co,nfie pour mission aux bibliothèques 
•d'épartementales dlÎélaborer « un Schéma de Dévelloppement •de la Lecbure Publ ique, 
.approuvé par l1Assemblée Déparœmenta,le "». Dans ce cadre, l,e CDL est identifié oomme 
un outil de coopération permettant de contrfüuer à l'élaboration de la stiraitégie 
d'épartementale en matiere de Lectiure Publique. 

Po·ur le Département 

Le Département des landes s'engage dans un Contrat Départemental Lecture (CDL) avec 
la DRAC Nouvelle-Aquitaine. Adossé à la convention territoriale de développement 
cu lturel, oo· partenariat Etat-Département réaffirme les missions d'appui, de soutien et 
d'ingënierie de la Médiathequ,e dép.artementale des Landes. 

Le bilan du précédent COU 2020-2022 fait apparaître !1mpact des actions en9ag1ées en 
termes de· proiessionnal isation des acteurs de la lec~ure pu lblique, du sou len à la ,cha1îne 
•du livre et à l'ac-ces à la lecture des Jeunes landais, de qual ite de l'offre et d'une 
programmation enrichie par des contenus en ligne, et par l'engagement de travaux de 
resbructuration ,de la Médîatheque, vîsant à offrir une meillleure qualité d'accueil et de 
service aux partenaires. Le CDLI 2020-2022 a ainsi permis de consol id,er nmpact 
territorial amorcé par le Contrat Territoire Lecture (CTl 2017-2019) en a.ooompagnant lia 
mutation decs pratiques pro,fess:ionnel les. 

Le bi lan du CDLI 2020~2022 souligne éga,lement la nécessité d'ajuster ou d'actual iser 
c.erta ins objectifs de m.anièr,e à adlapt,er 1·ac-00.mpagnement ,et le fonnat ,dies acbrons. Les 
ambîtions sont ainsi à pou1rsurvire en matière de strucWrati,on du terrîtoi1re, de 
d'évelop,pement des: prat1iques inclusives, ainsi que de coopéraitiion autour des actiions én 
faveur die la jeu ne.sse. 

Le CDl 2023-2025 offre l'opportunité de déployer ces actions et de permettre à 11a, 
Médiathèque dépairtementa l,e de poursuivr,e, son engagement dans l'accompagnement du 
réseau départemental dans l'évolution des territoires et d,es pratilques professionnelles. 
En se donnant po,ur horiizon l'élaboration d'un schema dep,artemental de lecture publ ique,. 
le CDL vi,ent poser les bases d'une f"E-uil le de route stratégique d'une médiat:hè,que 
départementale apportant aux c.olllectivités un servi,œ d'ingénierie et de soutien pertinent 
et cohérent. 

Eléments de bila.n du CDU 2020-2022 

Le CDLI 2020-2022 a visé à accompagner la mutation des pratiques pro,fessionnellles. Ses 
ambitions ont porté sur 3 axes : l'accès à une c1ultu1re ,exigeante et diversifiiée, 11.me o.ffire 
•Culturelle Facmtaint l'éman.cipation des indivad1.1s, et notamment d•e·s plus jeunes, et 
l'animation du territoire au service du lien entre l'offre, les publics et les équipements de 
lect.ure publique. 

Le développement die !l'accès à une culture d!e qualité a été soutenu pair lie développement 
d'e la prof:essronnal isatio,n des acteurs, à travers la mise en place d'un serv ice inn,o,vant 
d'e forma!Jion initiale a distance, et par la proposition de cyc les die f•olimations thématiques 
touchant à d,es enjeux forts de la p,rofession . Le soutien à la qual ité die l'offre porté par la 
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Médiathèque s'appuie sur des actions cu llturellles fac"litant le lien enbre les publics et 
l'offre. 

Le dispositif départemental«: Un livre à tout âge » visant à donner accès au livre à chaque 
jeune landais a touché près de 13 000 landais (à trois .âg1es clés) et a permis d'impliquer 
•différ,ents partenaires d•e la chaîne du livre et lies acteurs de l'éducation artilst1lque et 
cu lturelle. 

Enfin, le lien avec les territo ires s'est poursuiv i dans: l'accompagnement des proj ets locaux 
et des rése.aux. L'espriît d'expérimentation et d'essaimage a permis la créatilon d'espaces 
pilotes., comme la médiathèque du Village Alzheimer. 

Il r,essort, à l'issue de ce CDLI, des points forts qui ont pu être menés et affinnés, comme 
la fo.rimation des bénévoles et des salaries du 1réseau départemental, l'ancrage r,enouvele 
-dl'aotions cu lturellles et de dispositifs en faveur de la jeunesse •. D'autres points restent à 
développer comme l'accompagnement des réseaux, l'accessibilitê des ressouroes et les 
partenariats en direction de publics spécifiques. 

Eléments de diagnostic du· territoire 

La Médiathèque dépa,rtementa le soutient et encourage au ql.!lotïdien le devel.oppement: 
des médiathèques sur l'ensemble du ternito-re landa is. Elle a1pport:e un appui d'ingénierie 
et de conseiils aux collectivités désireuses de créer, agrandir, adapter, de mettll'e en 
réseau ou d'a1nimer et va lù l"iiser l,eurs mediath,èque-s. 

Le réseau départemental de lecture publique ëst constitué de 125 médiathèques et po,ints 
de lecture• de proximité, représentant 100 communes et group,ements de communes. Le 
nombre de bibliothèques est re lativement stabl,e. 

En 2023, le réseau de lecture publique compte 9 groupements de communes qui 
fonctionne nt en réseau ou développent des actions: de coopé at ion, sur I es 18 
•communautés de Ciommunes ou agglomération du département. Iles médiathèques 
restent ,essentielllement gérées par les communes. 

Typologie dies médiathèques (données 2021) [selon la typo llogie définie par l'Association 
des bibl iotheques départementales ,en 2021, prenant en compte 9 critëres rendant 
compte, de maniere synthétique, du niveau d'un établissement] : 

Typologie 

A 

B 

C 

D 

E 

N,omibr,e de points de 
lediure 

36 

a 

47 

19 

5 

Nombre de conectivités 

20 

8 

36 

19 

.5 
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L',aide ,à l'inv,estissement et l'apport de l'ingénierie de la MDL ont soutenu la qualité d'un 
maillag1e déjà marqué par les équipements structurants. 

Le règlement départemental, en faisant du budget d'acquisition (2 (/hab.) un critère de 
partenariat, consfüue un levier d,e conso lidation et de ,dive:rsifica ion ,dies collections 
proposées aux usag1ers 

La M DL propose de compléter ces oo 11 ecoî ons en mettant à disposition des médiathèques 
plus de 2.00 000 documents, ce qui r,eprésente une collection totale de plus d'un mi lllion 
•d'e documents m îs à, disposition des Landais. Le système de réserv atJions ,en ligne et le 
service d'échanges documentaires (navettes, prêts sur place) soutiennent 
l'enrichiss,ement des collections des médiathèques. Pres de 48 000 personnes ont 
empfiUnté au moins un document dans l'année, soit 15% de la popul.ati,on desservi,e. Plus 
•dl' l mill ion ,de prêts par an ont été effe otués par les m édi athèq u es I o cal es. 

Le déploiement d,e ressources et de services numériques vient enrichir l'offre ,des 
médiathèques du réseau. Au s,ein de ce site Me<lialandes.fr, une médiathèque numerique 
a été întég1rée dès la première mise en service du site en 2013. La médiathèque 
numérique Sie· compose aujourd'hui de 6 espaces, proposant: de la musique, du cinéma, 
de l'autoform.ation, des livres numériques, de la presse e· un espace jeunesse sécurisé. 
Ces divers outiils int:ormatiques et umériques ont conbribué à faire de la Médiathèque 
•départementale un pôle ressource pou1r les médiathèques dl! département. 

Le budget d'animation consacré par les co llectivités partenaires permet de diversifier ces 
actions, de toud1er différents pllblic:s et de lier des pa,rtenariats .av,ec: les a1cteurs culturels, 
éduca~1fs. et sociaux locaux. 

Bien que fiéparties sur l'ensemble du départem,mt, ,et maigre lë développement des 
services, les modalitiés d'accès restent hétérogènes: .• L'accès a l'of~e des médiathèques 
par le public dans sa diversité dépend die d'fférents facteurs, et notamment les horaires 
d'ouverture, les tarifs d'a,ooès aux servioes, l'aooès aux outils ,et r,essources en lig1ne, les 
c-ollllectiions adaptées. l'amplibude horaifie des bibliobhèQues la1ndaises est ,die 12 heures 
par semaine (moyenne hebdomadaire nauonale ; 14 heures). En 2022, 65 collectivités 
locales permettent aux usagers d'accéder gratuitement aux serv·ces de leur médiatfhè,que 
(soit 90 bibliothèques ou médiathèques). Gette tendance est en oonstante progression. 

An iicle 1: Obiet 

P,our les années 2.023 à 2025, les part,enaires souhaitent approfondir la, politique menée 
en mati,è·re de lecture publique en s'engageant dans oe deuxième CDL qui permettra, à1 
l'échelle du départ.ement, d'.accompagner lies établissements de lecture publique dans 
l'évolution dë lëurs missions et dl'établir dës projets fédérateurs au bénefiœ des habitants. 

La présente conv,ention a pour objet de préoiser les grands axes d'intervention retenues 
dans le cadre du CDL, l,es engag1ements et les oontribLltions de chacune des pa1rti,es dans 
leurs champs d1ntervention r,espectifs, ainsi qL1e les modlalités de pilotag1e, de coopération 
et d'échang1es. 
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L'objectif principal de œ CDL es:t de contribuer aux axes de développement de la lecture 
publiqu•e à l',échellle départemental,e. Il bénéficie à toute la population du département, 
mais cfüle toutefois plus partilcul èrement les zones les plus éloignées de toute offre 
-culturelle et lies publics suivants ; enfants et jeunes publics, publics ,en situation de 
handicap, publlics éloiginés de l'offre culturellle et numénique. 

Les objectifs définis par les pa1rtenaires sont les suivants ; 

• Accompagner lies bibliiothèques du territo ire dans l'évolution de leurs missions 
• Accompagner lies bibliothèques du tenitofr,e dans l'inclusion de tous l,es publics 
• Favol"iis:er l'accès de toutes ,et tous aux propositions cul1JureI11es 
• Favol"iis:er la place du livre à tous les âges de la vie des habitants 
• Accompagner le développement des politiques publiques local,es pour amêliorer le 

marnage du territoire 
• Iden lfi,er les ax:,es soratégiques de développement pour contribuer à l'é l1aboration d'un 

Schéma Dépa rite me nta I cl e la Lecture Publique 

Les obj1ectifs partagés entr,e les p,artenaires se tradu fsent ,en axes straitégiques et en 
actions dont la mise en œuvre oonstiitue le oœur du présent CDL: 

I. Dévelop,per une offre d' ngénierte auprès des m.édiathèqu:es pour les 
.accompagner dans leurs mutations 

En lien avec l'Axe 1 du projet de direction : dév;eJopper l'acces à une culture exigeante e.t 
diversifiée 

1.1 Elargiir rotrr,e de formatio,n1 à ,distance 

Dès 2020 a été en.gagee la refonte de lai formation initiale proposée par la Médiathèque 
départementale des Landles (MDL) aux: salariés et bénévoles du réseau. Ce trava1 de 
refondation des méthodes pédagiogiques et du ré'férenbie l de fo11111atiot1 a permis 
d',e:ngager la modernisabion de l'offre de formation. Facilitée par un aciee-s à distanoe, selon 
le rythme et le lieu de chaque sta1gia ire, augmentée par des ,contenus pra iques et 
théoriques, cett,e version renouv,elée vise à toucher un grand nombre de bibliothécaires 
qui ne peuvent pa,s se, déplacer (manque de temps, longues distanoes ... ). 

Différents par,cours sont ouverts dès 2023 aux bénévol1es et salariés du réseau 
départemental. Le« parcours partenarial » permet de proposer une session à un groupe 
d'une diza1ine de stagiaires accompagné des formateurs de la MDL (encadrement: 
pédagogique assuré par les bibliothécaires de la MDL). La qualîficat:ion des équipes 
•constitue un critère de conventionnement avec les collectivités locales. Un second 
parco,urs dit « d'autoformation » permet à des personnels d'act1Jalise:r leurs compétences 
ou connaissances professionnellles, sans un enjeu de parten.ari1at/conventio111nement 
particulier. Un troisiem,e parcours « à, la carte » permettra aux bibliothécaires de secteur 
de la MDL et aux équip,es locales de composer une fonnatiot1 idoine•, intégrant: des 
modules de formation cibllés aux enjeux locaux. 

L'offr,e devra également être enricMe et approfondlie. C'est ainsi que la stiructuration de 
l'offre ,de formation init ia le à distance se po,ursuit., en s'appuyant sur le potentiel qu'offrent 
la plateforme de formatio,n et le développement des compétences : 
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• La pertinence des modules die formation ,existants tient à1 1··apport de contenus 
complémentaires aiinsi qu'a leur actualisation, en lien avec le Réferentiel national des 
c,ompétences. Pourr,ont être développés des points d'actualisation (développements 
sur la Lo'i Robert et ses implications concrètes pour les médiathèques), des pans 
additionnels portant sur les drofts culturells, le rôle sociial des médîathèques et l'offre 
cl e services. 

• Par aiUe·urs, de manière à toucher l'ensemble des profils qui composent les équipes 
locales; un parcours «approfondissement » mettra le focus sur dies problématiques 
professionnelles ph.ares pou des personnels plus expérimentés (Ex : politique 
documentaire 1 conduite de projet .. ). 

• Des temps. d'échanges professionnels en lig1ne (type webinaires ou masterolasses) 
permettron~ y compris aux professionnels, de s1nterroger sur des protJ<lématiques 
d'actualitë et de partager des thématiques communes au réseau landa1is. La MDL 
s'inscrit dans une forme d'animation de «réseau » au service d'une c.ommiunauté 
professionnel le. 

• La maîtrise d'un format .a distance et l'installat ion ,dl'une nouvelle salle de f:ormation 
dans les locaux de la MDL constituent deux atouts qui permetti:ront de proposer une 
offr,e de fülimabîon van1ëe et riche ; le panel s'ët.endra du présentiel au distancie! en 
passant par des formations mixtes permettant d'introduire davantage d'înteractivité 
dans le parcours de fonmation et d'accueillir des groupes à 11a fois à distance et sur 
place. 

Un,e communication particulière permettra aux équipes des mëdiathè;ques d'identifier 
cette offre et dé s'inscriire dans les parcours adaptés a leurs profüs. 

I .2 Accompagner les médiathèques, a,ctrifces des transition,s soc::•étales 

Les médiathèqves constituent ,des. espaces a1U cœur de lla société. Lieux ,du quotidien, 
ellles font résonnance av,ec les enje11.1x sociaux, cu lturels1 éducatifs, polit iques. En même 
temps qu',elles font écho a ces mutations, elles doivent eHes-mêmes s'adapter. Aussi, il 
apparaît fondamental que la MDL contribue à acaompag1ner le dévefoppemen· des 
compétences prof,ess ion in elles et se nsi bi I îse nt l,es équipes à des pro bil ém.atiq ues ou 
pratiques nouvelles. 

Des actions d'expérimentatiion, l'actualisation de la politiique dociumenta·re ainsi que l!e 
développement du plan de fo1ïmatio11 annuel de la MDL constituent autant de champs 
possibles dans lesquels déployer cette ambition. 

Le renouv,elllement des fonds documentaires d,e la MDL intègre de nouve les 
probl,ématiques ; ainsi, la question des « bibliothe,ques vertes ,et durables » se traduirai 
par lia constitution d'un référentiel en lien a,vec l'Ag1enda 2.03.0 ; le développement. d'un 
fonds doaumentaiire, la poursuite et l'évaluation de la démarche de irecyclag,e des 
d'ocuments et de le11.1r équipement permettr(m - de ,développer des p,abiq1Ues 
professionnel les internes plus durables, ,et de .sensibiliser les bibliothécaires du rése,au su, 
leurs piropres pratiques. IDes temps de méd"ation autour des collections seront 
programmés. l'appui sur des « référents verts », au sein du réseau départemental!, 
pou rra it fad I iter ce lien et favoriser des retours de terra in ,de ma ni ère à a,dl apte r ces 
pratiques, et les diffuser. 
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Cette thémabique ainsi que celles de l'accessit>illité, des nouveaux usa,ges, des droits 
culturels, de la cu lture s,cientifü:1ue,. constituent autant d'e,xemples qui vont venir irriguer 
également l,es programmes de fo1matiion, en lien av•ec le référentiel niatîional des 
•compétences ,et les programmes proposés par les pa,rtenair,es rég ionaux. 

L'ac.compagnemenit sur de nouvelles oompétences des bibliothécaires du réseau se 
travamera sous des formes nouvelles, rendlues possibles suite aux t ravaux de 
réhabilitation de la médiathèque La création du Labo vient soulligne·r I,e projet d,e, la MDL :· 
être un outil de médiation; d'ingénierie et de formation; dans un esprit de convîvial1té et 
•dl'aniîmation d;un,e, communauté professionnelle. Fa1vorisant une approche pra lque, 
l'espace du « Labo ~ permetbra, d'o1rgan iser des ate liers en pebite jaug,e : se former à d,e 
nouvelles formes de médiation (Ex ; podcast), développer une veille S1Ur les nouveaux 
usages (imprimante 30, jeux. ,l, prendre ,en main des outils d'animat ion (casq1Ue réalite 
v irtuellle, exposition sur la culture scientifique ... ). Il pourra être envisagé un palilenariat 
avec cle.s structures locales type fablab pour conso l"der l,es c-0mpétences en inteme et 
être en capacité de les déployer auprès du réseau. 

I .. 3 Développe li' les compéten~es d'mgé1nie1rie cu tut1eUe, dans un contexte 
complexe pour les c:ollle.ctivités loc:alles et les rmédiathè.que·s 

Le dév,eloppement des compétences des ,équ·pes du réseau départemental porte sur des 
thémait iques multiples du fait des évolut1ions territoriales et prof:essionne·lle·s La, MDL a 
pour objectif d'accompagner les médiathèques dans ces mutations. Elle le fait notamment 
à travers lla fonnablon : les fondamentaux sont abordés à tr.av,ers la formation initiale ; 
ils sont .approfondis ou complétés par des parcours co,nt1lnus ou d'appr,ofondlissemen _. Elie 
est amenee également à proposer cet aooompagnement à l'occasi,on ,d1e·s projets portés 
par lies col llecti1vités loca,les (construction ,d'un ,équipement, formalisation d'un projet de 
lecture publ ique ou d'un schéma intercommunal). 

L'apport méthodologiique et l'expertise des biblliothécaires de secteurs contribuent a ce 
dévelop,pement des projets. I l apparait essent,ie que soient conso lidees cette culture et 
œtte compét,ence de l'ingen·ene culturellle. Le développement de la formation de l'équipe 
de la MDL à œs outiils d''animation et de c:onduit.e de projet, de stratégie tennitoriale, de 
repères architecburaux, de mobil isation des partenaîres, ,des crédits e · ,des mo,yens, 
viendra apporter un appui so!lide dans la perspective du schéma ,dlépartemental et du 
niveau pl us exigeant et am bi ti eux du territoire. 

II ~ Consolider r aocès à t,ous à lll'offre et aux services 

En lien avec l'Axe 2 du pr-ojet de direction: Une pratique régulière et adaptée J, chaque 
indfvidu 

11.1 Ancrer I1a 1p,résence du li1vre a tO'US les âges.:: des synergies opérantes, 

P.olilée, par lia Médiathèque départementale, l'opération (< Un livre à tout âge » vise à 
•d'onner .au jeune landais, un livre â chaque étape clé de sa vre, à la naissanc-e, lors de son 
entrée au CP, pus un chèque lire llors de son entrée au oollège. ce dispositif v ise 
ég.alement à soutenir les a,cteurs de la chaîne âu livre (associations, libraires), en 
oomplémenta1r ité avec le dispositif« Jeunes en lîbrairie » davantage inscrit dans une visée 
•dl'éducat lon artistique et cul ureII,e. 

Lancée en 2020, cette ,opération trouve ses marques pou venir concrétiser l'acœs au 
livr~ pour l,es jeun.es landais (11.1n volet llog1ist ique important déplo,yé permet de to11.1ch,e; 
13 000 landais de tous .âg1es) ; l'ambition forte de développer la lecture publique a11.1près 
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des nouve'I l1es générations ga,gnera à s'appuy,e•r sur ,c.e nouveau repèr,e que constitue « Un 
livre ,a tout âge » pour travailler une coopération plus fine des diifférents acteurs œuvrant 
dans ce.tte ,dir,ection. 

Sur le vol,et petiil:1e enfance, l'inscription dans le programme ·Q: Premières pages)) piloté 
par lie Ministère de la Culture c-0ntribuera au développement de la co-e-onstruction 
d'actions en faveur des plus jeunes. Une dynamique de formation, de t ransversalité entre 
les services de ,a solidarit,é et la médiathèque départemental,e, de rencontres et 
d'animations pourra être amornée et travaillée comme un levier de prévention de 
l'ill,ettrisme ... 

Le pl.an de formation intègre des stages à destination des bibliothéc.aires du réseau de 
manière à1 l,es ou tiiller dans leurs actions autour de la jeunesse ; organisation 
d,'animations, construction de partenariats avec les acteurs I,ocaux (éco,le, librakies ... ), 
déoouverte de la littérature jeunesse (manga ... ), dêveloppement de la oommunica ion a 
destination de la j1euness.e (réseaux sociaux ... ). D,es fonnations impliquant les 
bibl liothécaires et 11es personnels travai la,nt en proximité avec les plus jeunes pourraient 
être ima,ginées ,et répondre ,a cett,e nécessité d'outiller l'es professionnels qui œuvrent 
pour un acces facilité ,au l1ivre et à lia lecture. 

La transmission de compétences et d'informafons se tradu ît également par le brais de 
sél1ectlions documentair,es ~ des formes de médiaition Innovantes peuvent s;inventer grâce 
à de nouveaux outils; le « Labo» de la MDL et les formations à, ,distance· pourront 
c-onstiituer des es.paces d'appropriati1on de ces formats . Cette ambition répond aussi aux 
besoins identiîfi,és d'un .appui des bibliothécaires locaux dans les sélectfons et les 
acquisitions documentaires (quoi ache~er? quoi proposer?) dans un contexte où les 
lecteurs eux-mêmes sont en attente de cons,eils et de recommandations!. 

II.2 Un accès facilité, aux actions cumtut1eHes 

La qualité ,de l'offre culturellle reste un vecteur fort de la MDL; les act.ions cultunelles 
phares pro posées p,a r I a 1M DL ( « Rendez-vous », « Le Pol a r se met a1u vert ») reprèse ntent 
•des passerelles vers cette offre, repérées par les médiathèques et leurs publics. Le défi 
permanent reste de rendre toujours plus accessibles ces actions culturelles. 
L'élargissiement de leur public ti,ent notamment à un accès facilité. Les fo,rmat:s,. les 
contenus, la dfnusion sont autant de curseurs actionnables pour élar,gir l'accès et 
permettre aux différents publics d'entr,er en contact ave.c cette offre. 

• Les formats · un trava,il ,en post-production des vidéos permettra de proposer du 
contenu plus inclusiif (Ex : sous-titrages, traduction en langue des signes). Des formes 
spëcifiques .adaptées .à des ,environnements particuliers e:omme le Centre pênltentia,ire 
ou le Villlage Alzheimer peuvent aiussi ètre constn.iites, en amont par exemplie de 
rencontres tout publlic. 

• Les contenus : une proposition variée de la p1riogrammation des « R:endez-vous >> 
ouvr.ant à des suj,ets de société permettira de vaforiser les documentaires et les 
,es,sayistes ; des actrons autour du roman noir ,et policie:r (dans le cadre du « Pola1r se 
met au vert »,) favorisant, d'une part, lie lien entre les médiathlè ues locales, les 
,auteurs Elt la découverte de leur métiîer, et les adolescents (colhâ-giens) et., d'autre part, 
la formation des bibliothécaires à sëlectiionner, partag1er des coups de cœur, et 
va loriser un genre littéraire auprès d1e leiur puf>lic, en les impliquant dans la sélection 
des titres des de1ux prix 

' Bal'Olllèrr,e ., s l'r riça,s III ut • nuos · llceotœoe11 c,oaldU:J'll e lr(.Dauah1es1b;ugnll:ice·te&-fru,ca, s-et-lUfflLuo-2023 
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• Lai diffusion : des retransmissions en direct de r,encontres dans les médiabhlèque·s, ou 
la mise à disposition de l'enreg1ist1rement sonore des renconl:ires constijtuent des p·stes 
de réflexion pour permettre aiUx publlics d'accéder à ces découvertes en levant les 
freins du dép lacement ou de la disponii bill ité et constituer une bibl iol:hèque sélectlive 
d'auteurs. 

IIJ: - Ada1pter la politique départementale aux nouveaurx enjeux des 
médiathèques 

En lien avec l'Axe 3 du projet de direction. valoriser la ,création au bénéfice du territoire 

IIJ:.1 Préfigurer le Schéma départemental de lecture publique 

Da1ns son article 10, la Loi n°2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques 
et au développement de la lect1.1rie pulblique pr-évoit que « les bibliothèques 
d1épartementales ont pour missions, à l'échel l,e du département, d'élaborer un Schéma de 
développement die la lecture publique, approuvé par l'assemblée départementale». 

Le Département des Landes se donne pour objectif d'engager une réflexion sur 
l'opportunité de lancement de cette démarche. Organisée en différentes étapes-dés, 
l'élabor.atiion d'un schéma de lecture pulblique s'envisag1e d'abord autour de temps de 
con su lltat:io n et de diagnostic. 

Cette première phase permettra de tracer le bilan et les orientations du rôle de la 
Médiathèque départementale dans le développement du réseau des médiathèques 
landaises. A quoi ressemblera cet appui déterminant cl.ans les futur,es années'?' Comment 
se positfonne la MIDt pour permettre aux bibliothèques du territoire de se moderniser en 
profondeur pour être en phase avec l'évolution des pratiques ,culturelles?· Autant de 
questionnements que le• schéma permettra de poser et de ravaiUer avec les différents 
acteurs concernés (élus, professionnels, usagers actifs et potentiels, pairtenaires, ... ). 

IIJ:.2 Accompagner lies réseaux intercommunaux dans l'élabora,tion de leurs 
se Ill ém as ,de lecture pu bHqu e 

L',engag,ement à l'él,aboration de plans pluriannuels de ,développement de la ledur,e 
publiqu,e est partagé avec les étab,lissements publics de coopération intercommunale pou, 
lesquels la !lecture publique est d'intérêt i ntercommu al En effet, lia loi du 2:1 decembre 
2021 dUe << Loi Robert» prescrit, si une compét.enœ relatiive à la lecture publ ique est 
prise sous une, forme ou sous une autre, à oomp er du :le janvier 2023, d1é a1borer un 
schéma de dévelloppement, c'est-à-dire une politique communaiutaire de lecbure publique 
s'inscrivant dans I a cl urée. 

La MDL a accompagné !l'émergence des réseaux de médiathèques. 111s se sont structurés 
et orgainisés; certains sont engagés dans le cadre de CTL locaux (Contrat Territoire 
Lecture}. Lai MDL et la DRAC continuent à identifier et accompagner les ambitions de 
,d1évelop,pement d,es réseaux intercommunaux ; cela ,contribue à alimenter les acbons de 
soutiîen (aide au diagnostic: et à la définition des besoins, plan de formatiîon, actions 
,culturelles, fonds spécifiques, élaboration de pol itiques d'acquisition ... ). 

L'ac-compag1nement dans la structuration et lia t:ormalisation de·s ,enjeux locaux en matière 
•d1e lecture publique s'intègre plein,ement dans cette missio1n ,d'ingénierie et de conseil que 
peut mener la MDL au service des ternitoires. Ainsi., pour les résea,ux déjà créés et: ceux 
à venir, la MDL va déployer un soutien part1iculier dans l'élaboration de schéma,s locaux. 
Ces schémas po-urront être adossés à des conventions de partenariat adaptées à chaque 
territoir,e de ma,nièr,e à adapter lie sout ien apporté. 
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Les CDL peuvent coexister av,ec d'autres dispositifs proposés par la DRAC aux collectivités 
tenritoriales et aict.eurs culturels (contractualisations, inscnîption aux programmes 
Premilères pag,es. IBiblliothèque Numêrique de Réfêrence, Des livres ê1 soi, Jeunes en 
librairie-... ). Il convi,endra de veilller à leur artiiculat ion avec le p,rése·nt CDL au bénéfiice 
di' une bon ne cohérence territoriale d,es po I iit ii ques menées. 

Parmii ces dispositifs,. lies Contrats Territoir,e Lectur,e (CTL), sont des conventions 
signées entre la DRAC e - une, ou plusieurs collectlvitês terri, oria les a1yant pour objectif de 
dêvelopper la lecture, en s'appuyant notamment sur lies rêseaux die lecture publique et 
en sus.ci tant des pa rt:en ari.ats actifs. sur le territoire . Les Clill sont des I ev ie rs importants 
pour la DRAC et lie Département, notamment dans l'o!J:je.ctif de re·nforner le maillage du 
tenritoir,e, et la coopératfon entre, bîbliol:ihèques. Les partenaires s'accordent pour continuer 
ensemble de développer ce dilspositif au bénéfice des tenritoires ,dêfinis conjointement 
comme prioritaires. 

Ankle s :: f inancement et moyens mis en œuvre 

Les parties s'engagent conjointement à : 

- assurer la milse en œuvr,e financière du plan d'actions du CDL qui fera l'objet d'un 
programme et d'un b1ilan annuels 

- participer aux differents . .comités avec l'ensemble des part:enaires 
- contribuer à l'iévalluation des actiions menées pa l,e Département dans le cadre du 

ODL 

La DRAC s'engage à : 

- apporter ses conseils techn iques et son expertise au Departement et aux pa rt:ena ires 
des actions retenues au présent contrat 

- apporter s,on soutien financier aux actions mises en œuvre dans le cadre du CDL, via 
le versement d'une subvention annuel le ,dont le montant sera fixé annuenement, sous 
réserve de la disponibilité des credits de la Lol de finances, et au vu ,dlu programme 
annuel du plan d'actions validé par le comité de pilotage 

Le Département des Landes via sa médiathèque départementa l,e s'enga,ge à : 

- mener les actions prévues ,dans le cadre du CIDL 
- mobiliser les moyens filnanciers et matériels néoe.ssaires à lai mise en œuvre ,dlu CDL 
- mobil iser les pr-ofessionnels âe la médiathèque ,dlépartementale pour la mise en 

œuvre du plan d'actions annuel du CDL 
- associer les partenaires du territoke susceptibles d'întervenir ou d'.apporter leur 

expertise dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d'a,ctions 
- orig ain1i ser I es différie ntes réunions 
- ré.a liser I 'eval uatio n et le bilan des actions 

Les données. budgétaires prévis ionnelles sont annexées, à titre ind-catif, à1 ,a, prése11te 
c-0 n ventio n. 

Artjicle 6; Suivi et évaluation 

Un comité de pilotage présidé par un Conseiller dép,art,emental désigne par le Président 
du consei l dép,artemental ser.a mis en pla,ce. Il sera composé ,die la Direcl)rice dei la Culture 
et du patirimoine du Dép,artement, de la Responsable die la médiaithèque départementale, 
de l.a Directrice Regionale dès Affair:ès Culturel les ou son représèntant et du conseil ler 
pour le I ivre et 11a, lecture de la DRAC No u ve 11 e-.Aq uita-ne. 
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Il se réunira a minima une fois par an pour fafr,e l,e bilan des actions de l'année éooulée 
et va lider le programm,e d'act ions pour l'année suivante. 

La Responsable de la médiaitliièque dêpartementale en lien avec l1es référents tenritoriaux: 
de la médiathèque dép.artementale est désignëe comme cheffe de projet .. Elle assure la 
c.oordination générale du CDL et fédère les partenaires autour d,es actions retenues. Elie 
produit et partage l,es bi lans: d'évaluation du CIDL 

Cette évaluation portera sur la conformité des resultats aux ,objectifs décrits. Les 
prindpaux indicateurs retenus pour l'évaluation conjointe des ,objecl:iifs poursuiv·s dans lie 
c:ad re d CDL sont : 

- pour les act!iions. de tormatii1on et temps d'échain.ge protessio,nnels ; 
l'enridhissem,ent des contenus et les thématiques proposées, la oréatîon de nouveaux: 
forma:ts, la couve1rture des domaines recenses dans le rêféren · i,el n,ational des 
compétences des bibliothèque·s tierritoria les, le nombre de stagiaires formés, le nombre 
de bibliothèques oou:chées et leur répartition t:erritoriale 

- pour l'acoom1p,agneiment à l 'év:olut1on des missions : l'actualisa~fon de la charte 
documentaire, le ,dév,eloppement du référe1ntiel ,et de l'offre « Biblio,thèques vertes » 1 

le nombre de bibliothèques accompagnées sur les enjeux identifiés 

- pour l!e déve'loppement des compétences d'ingénierie : l,e montage d'une 
torma:tion interne, le nombre d,e personnes formées, le développement des 
c,omp,étences et leur mise ,en œuvre dans l'aooompag1nement de projets, le nombre de 
pr,o:jets accompagnés 

- pour· l'évollutio1n du disposit if Un livre à toiut âg,e : l'inscniption au programme 
Premières pages, le nom bre de partenaires, l'a1rticu la t1on .av,ec les dispo,sitifs existants, 
le noml:,,re d'actions menées, le nombre et la diversité des publics touchés 

- pour la polit ique d''action cultu eHe : le nombre de « Rendez-vous», la diversité 
des formats et thématiques proposés, le nombre de bibliothèques partiioipa:ntes,. le 
nombre ,et la d1iversité des publics touchés, la présence d'a1Uteurs sur tous ies territoires 

- pour la préfiguratiion d'un Schéma départemental de la lecture publique : le 
lancement d'une dêma1rche de· diagnostic, le calendrier et l'état des tiravaux du 
pr,estata:ir,e· retenu, l'association des différents acteurs concernés, la définition de 
gr.ands axes stratégiques 

- pour l'accompagnement des résea,ux : le nombre d,e sohémas accompa:gnés et 
réalisés, le nombre de fürmations, le développement des mises en réseau (nouveaux 
réseaux ou dév,eloppement des Cioopératîons), le développement des conventi,ons 

Les parties s'eng1agent mutuel lement â assurer avant le terme de la conv,entlon, la tenue 
•dl'une réunio1n de bi lan et d'évaluation. 

Article Z; Puirée du contrat: 

Le présent CDL ,est siig1né pour les années 2:023 à 2025. 
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Le Département s'engage à mentionner le concours de l'Etat lors de la commun ication 
autour des actions menées dans le cadr,e du CIDL. 

Artiiçlë 9: ModifiçatiQD 

La présente convEmtiion ne peut être modifiee que par avenant signé par les differents 
partenaires signataires Ces avenants feront partie de la convention et seront soumis à1 
l'ensemblle des disposi~ions qui la régissent. La demande de modification de la convention 
d'oit être fa ite par courrier précisant l'olbjet de la mod ification. 

Les modif1catiions demandées ne peuvent en aucun cas remett e en cause les ,objectifs 
généraux définis dans l 'article 2 de la présente convenbion 

Artiicle 10 = Résiliation 

En cas de non- respect par l'une des parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convent1îon, celle-ci pourra êtire résiliée de plein droit à l'expirafon d'un délai de 
deux mois suivaint l',envoi d' llne lettre recommandée avec aacusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer allx olbligations contractuelles. 

Artiiçle 11 : Rè9lemen1t des, nuaes 

En cas de désaccord ent re lies partiies, une réun ion de conoertation devra obr ,gatoirement 
rechercher les vo,ies et les moyens permettant d,e poursuivre l'exécuron du contrat, dans 
un dé,lai de d,eux mois suivant l'envoi d'une lettn~ re,commandée, avec aiocusé de reception 
exposant les motifs du désaccord. En cas de désaccord persistant,. la présente convention 
sera in1terrompuie. 

Les éventuels !litiges résultant d,e la présente convention sont de la compétence du 
Tribunal administ1ratif de Bordeaux. 

Fait à Mont~de-Ma1rsan en deux exemplaires originaux 

Le 

Pour l'Etat, 
Eti,enne GUYOT 
Préf,et de la R,égiion Nouvelle-Aquita ine 

Représenté par Mayl is □ESCAZEAUX, 
Directrice Rég io na le des Aff a ires eu ltu r-elles 

Pour le Département des Landes 
Xavier FORTINON 
P~sident du Conseil départemental 
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2 . Donné•e:s budlgéta ires pré·v is ionn,e lles 

AA@S Sous-axes 2023 :2024 
Dépenses Dpt40 DRAC Dép nses Opt40 

1 - Développer une oflire Elargir l'offre de formation à 28 500€ 14 500 •€ 14 000€ 34000 € 17 000,[ 
d'i.-.g,éniell'ie auprt:-s des disUince 
rnédiathèq11.1es pour les 

Accompagner les médiathèques, 20400€ 10400 € 10000€ 25000 € 12 500€. accompagner dans. leurs 
act riœs des transitions sociéta I es 

mutations 1 

Développer les compétences 4 000 €. 2000€ 
d'ingénierie curture lle, dans un 
contex e complexe pour les 

1 ool lec:tivité~ locales et les 
médiat h,èques ·-SOLJlS. îOTA!L A'iie Il 48900{ 24 900€ 24000€ 6.3 000{ 31500( - . 

11 - Consolider I' accè,_s .à Ancrer la présence du livre à tous 4000 2000 
tous à l'offre et aux les iges : des synergies opérante-s 1 
services, 

Un accès facilité aux actions 20000,( 10000 ( 10000€ 17 700 ( 8850( 
culturelles 

' ~ 

SOIJS·lOTA!Lk,.e Ill 20000( 10000€ 10000€ 21 700( 10850€ 

111 - Adapter la politique Préfrgurer le Schéma 
départementale a 1.1x départemental de lecture publique 
nouveaux enJeux des 
médiathèques Accompagner les réseaurx 3000€ 1500€ 

intercommunaux dam. l'élaboratio.n 
de leurs schémas de lectur,e 
p111blique 

SOU1S-îOTA!L 3000€ 1500( 
AXl:.111 

68900( 
1 

34900€ 34000€ 87700( 1 43 850€ 
îOTAL 

Fi na nceme nt env isag,é dans I e cad re de l'i nscr i pt i on au programme nation a I Prem i èr@s pa,g1es 

DRAC 

17000 € 

12 500 € 

2 000€ 

31500{ 
2 000 

7 700 ( 

10850( 

1500 € 

1500€ 

43 850€ 

Envoyé en pnl-f-edur le 03/10/2023 

Reçu en prër acture le 03/10/2023 

Pt,blo,é,le 

ID : 040·224000018·20230929-230929H28011-t1-0Ê: 

2025 
Dépenses Dpt40 DRAC 

25000 € 12 500 12 500€ 

23000 € 11500 11500€ 

-3000 1 soo 1500 € 

1 

·-51000{ 25 50)( 25500€ -54000 27000 27000 

1 
11 500 ( S 750( S 750 ( 

- -
65 500 ( 32 750( 32 750€ 

1 
-

40000 20000 20000 

6000 3 000€ 3000 € 

46000( 230001€ 23000€ 

162500€ 1 81250€ 81 .2SO€ 
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CONTRAT DEPARTEMENTAL LECTURE 2023-2025 

.ACTIOINIS 2023 
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En 2023, la Médi.athèque départementale des Landes (MDl ) développe ses actions. aut:our de 
l'offre et de I' in,gén ie rie. 

En s'appuyant sur ses disp,osîit irfs solides et r,epérés., la MDl envisage l'élargissement et la 
diiversifîcation de ses actions pourtoucherr de nouveaux publics et faci liter l'acces à cette offre 
de quali1té. 

la MIDL développe son appui en ingénierie auprès des. médiathèques du réseau 
dép,art,emental. La formation, la construction de référenfels, le soutien technique des 
collectivités aux diHér,entes éta1pes de l,eur strue:trnration constituent des axes forts qui semnt 
consolidés par lie développement de compétences en int erne. 

I. IDévelo,pper une off1J1ed'ingénierie aup:rès des médiathèques pour les. accompa,gne,r 
da ms leurs 1m utaUo ns 

En lien ,avec r Axe 1 dlJ projet de difection : d,éveloppu /"accès .a une cultu(e exigeante ,et 
diversifiée 

1.1 E larg:ir I' o•ffre de· formation à d î stance 

Après deux années de révision du référentiel de la formation initiale et de conception des 
contenus et des su .. ,ports, les stagia1ires (bénévolles et salariés du réseau départemental) ont 

pu participer, à partir de février 2023,. aux premières sessions accessibles en ligne par le biais 
d'une pllateforme de formation. 

Suite à cette première version, le p,remier enjeu consiste à1 consol der le parcours initial en 
l'enrichissant de nouveaux contenus : des thématiques abordées de manière partielle ou 
rapide ont ,été i,dentifTés ; les gro,upes des formateurs p,oursuivent donc la concep<Uon de 
contenus ,complémentaires a1u niveau du modul,e sur les publics. (pénalités de retard}, et du 
module sur l'offre documentaire (recyclage des documents, divers.ification des collections), 

Ce s,eirvice lancé dans un premier temps auprès de stagiaires ·dentifiés. sur une liste d'attente 
gagnera en visi bi I ité, y· co mp ris auprès des élus du réseau dé pa rtementa 1, grâce à l'appui d'une 
oo:mmunicati,on dynamique, a l'image de ,ce .service· innovant. Il est envisagé la conception 
d'un motion ,design. 

Un deuxiième axe de travai l porte sur la créa1tion d'un nouveau par,cours, destiné à des 
pro.fes.sionnels ou des bénévoles plus aguerris, ayan · déja suivi la formation init iale de la MDL. 
Ce parcours. << approfondissement>> ai vocation à leur permettr,e d'a,ctualiser leurs 
connaissances et compétences autour de nouvelles problématiques des médiathèques ou 
avec une approche pl1us pointue. Suivant la même logique que le parcours initial, ce parcours 
sera accessible en ligne et découpé s.elon les même·s cinq modules. En 2023, sera initiée la 
conaeptiion d,e supports sur la loi Robert et son application concrète (module M issions), sur 
l'advocacy (module Gestion), sur les droits culturels (module Publics), sur lie plan de 
classement (module Offre) et sur le plan de· communicaifon (module Val!orisation). 
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Enfin, de manier,e à élargiir l'audience et donc l'impact de la formation auprès des différents 
publlics (salariés, bénévoles., responsabl,es ou collaborateurs.), des tem1ps, dr'écha,nges 
p,rofessi1onnels ein ligne vont être planifiés. Un premier webinaire sur la Loi Robert, en 
partenariat avec la DRAC, permettra d'inaugu er ce type d1interacUon ,et de formation avec 
les bibliothécaires du réseau départemental,. 

CY Formation initiale à distance : enriohissement du parc,ours initiîal et oonceptiion du parcours 
« approfond issement » (motion des ign et vidéos), ouverts aux bénévoles et sa l1ariés âes 
médiathèques l~ndaises, sur i1ns:cription et communica~ion spéci1fique uprès du réseau 
dé partem enta 1 

Budget de !l'opéra tion: 28 500 C ,(CD40 1,4 500 C / DRAC 14 000 C) 

1.2 A.ccom1pa,giner les médiath èques, actrices des t r ansitions sod étales 

!L'accompagnement des médiathèque·s dans leurs défis sodauX; culturels; éducatifs et 
politiques passe tout d'abord par une politique de format:ion à la fois ciblée· sur des 

problématiques fortes et diversifiée pour soutenir l'activité et la qualité du fonctionnement 
des médiathèques dans leur quotidien, auprès de lieurs publics. 

IE:n 2023, lie prognnnme de formation1 de la MDL propose un axe spécifique<< Communication 
et merchandising en médiatheque )). Ce temps fort vis,e à questionner le rôle et les actions des 
médiathèques dans un monde qui1 valorise ce qui est visible et attractif. 

Un autre ax,e notable porte sur l'accessibilité et les droits culturels. Deux stages abordent en 

particulier cette notion : « le FALC, le focile à lire et à comprendre : une déma!liche pour tous » 
et {< Bibliothèque et personnes âgées en instituf ons: ouvrir l,es portes à la1 culture>>. Une 

nouvellle· mallle· sera présentée dans le cadre du programme de formation:« la P'anamabolé\ 
la réalité virtuellle pour les seniors >>. Ce disposiitif adapté pour les personnes âgées permet de 

s'évader et de vivre une expérience immersive·. 

Ces c< enjeux transversaux contemporains » identifiés dans le référentie l! 11ati,onal des 
compétences ,des bibliothèques te r iitorial,es3 constituent un sujet de fond pour la MDL. En 
20.23, un groupe de travail en interne a été créé sur la problématique des médiathèques éc,o
responsables. Son olb1ecUf vis,e la construction d'un référentiel autour de la transition 
écologique de maniièr,e à questionner ,en interne et avec le rèseau l~es prati1ques 

pro,fessionnel lles et les r,es:sources m·s,es à dispos1ition des publics dans un rôle de 
sensibilitsat ion et d'information. Différents champs sont explorés dès 2023 : le champ de 

l1 équipement des documents en lien aivec l1 ESAT de Noneres, chargé de la couverture des 
documents. Une expertise sur les matériaux, la oouvertur,e non syst.éma·tique est ,ouverte. Un 

deuxieme champ porte sur la deuxieme vie donnée aux. documents. la MDL est cosignataire 
avec l'ESAT de Nonères et de Recyclivre d'une convention; une évallua1t îon régulière ,est 

menée. Une connaissance des différents acteurs suscept ibles de travailller dans ce domaine 

avec les médi1athèques va êtr,e· développée; de manière, à mieux accompagner les 

1 https://www.medîalandes.fr/formation/catalogue-des•form at!ion:s 
2· httos:!lpanamabox,ch/ 

https.:/ / www .cult!u re.gouv .f r/Med ia{Thematiques/Uvre-et-lectur,e/OlP-m ed iaithequ:e/2022-Referentiel-

nationa l des-competiences•des-bibliot'heques-t,erritorrales 
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médiathèques locales dans ces démarches. Une expertise sur les différents acteurs de la 
chaine du livre (imprimeurs, éditeurs ... ) et leursact io:ns en matière d'écoresponsabilité va être 
consolidée, et les premiers partages avec !e réseau départemental seront opérés.. Enfin, le 
développe me nt d'un fonds documentaire autour de ces questions est en cours de 
consUtiution. Il sera complété p,ar l'acquisition de malles et d'expositions (Vive· l'eau 1) ,qui 
circuleront dans les médiathèques des Landes. 

CI Formatio,ns ciblées sur les enjeux contemporains : progir . mmat1i,on de S stages dans le cadre du 
programme annue l de formation et a.cquisition et mise à d,spm,1iilion de 2 malll'es/expositions 

Budget de !l'opération= 20 400• €: 1(C1D40 10, 200 €:' DRAC 10 2,00 C) 

1.3 Développeii' les compétences di'ingéni.eli'ii•e cultureHe, dans un contexte comp1lexe 
pour les c;oUectivités locales et les médiathèques 

l'accompagnement des médîathèques dans les différentes mutations qu''elles tra1versent et 
dans la formalisatiion de lieur projet de lecture publique passe par la consolidat1ion et 
l'harmonisation de ce s.outien en interne. 
Cela pass,e par la construction d'une f,ormation des bibliothécaires die secteur et responsablles 
de pôles aux outils d'animation et de conduite de projet; de stratégie territo riale, de repères 
a rch it,ectura ux, de mo bi li sati on des pa rt!e na ires, des crédits et des moyens. 
Projetée pour 2024, cette formati,on doit d'abord être calibrée et séquencée de·s 2023, en lien 
avec les di'fférents act,eurs, et notaimment l,e seirvioe formaUon de Modem1sation des 
IResso,urœs uma1ines et des Instances du Conseil départemental. 

Il - Consolider ll''accès à tous à lt,o,ffre, et aux .services 

En lien avec /"Axe 2 du projet de direction : Une pratique régulière et· adaptée à chaq.u.e individu 

11 .1 Ancreir la 1Pré·senœ du Hvre à t•ous les âges: des synergies opérantes 

Portée par la Média1thè,que départementail,e, l'opération « Un livre· à tout âge )> vise à donner 

au jeune landais, un llivr,e à chaq1u,e é'l!ape clé de sa vi,e, à la naissance; lo•rs. de son entrée au 
CP,. puis un chèque llire lors de son entrée au co lllège. Ce dispositif vise également à soutenir 

les acteurs de la chaîne du livre (associations, libraires), en complémentarité avec le dispositif 
<< Jeunes ,en liibrairie » davantage inscrit dans une visêe d'êducation artistique et cultur,elle. 

• Allbum naissainc,e 
Pllus de 3 500 allbums ont été remis aux parents a la naissance de eur enfant depuis 2021, par 
le biais de la PMI et en li,en avec la DSD. 
Cette année, l'album« Cest ma mare» de Cla·re Garralon, éditions Mémo, a été sélectionné 
par lia Médiathèque dép.a tementa lle des Landes. l'autrice-illustratrice vit à Morcenx. 

• Alllbum CP 
lors de lla 3ème édition, les 4 222 éleves. de cours prépa atoire landais ont reçu un album de 
1 a série Corne bi,d ou i Ile de Pierre Bertrand,. ill ustr,é par Magal i Bon ni ol, édité à l'Ecole des loisirs. 

• Chèq u es-1 ire pour l,es collégiens de 16 e 
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Cette année, un chèqu,e- llire a été remis à ,chacun des 4 907 élèv,es de 6ème. Cette opération 
s'appuiie sur un partenariat avec l'Association des librairies "ndépendantes en Nouvelle
Aquiitai111e (UINA). 

Au regard des difficultés conjoncturelles en termes d'effectifs., la 4ème édition 2023/2024 .sera 
sensiblement identique dans son déplloiement à1 la précédente .. Ile volet Petite enfance, dans 
le cadre du dîspositif cc Premières pages» .sera évalué et travailllé a la suite du recrutement 
d'un nouveau pilote de lr'opération ,et d'une rencontre avec les services de· la PMI. 
ill est ,envisagé d'intégre · un temps de présentation du dispositif et de l'album CP auprès des 
médiathèques du réseau départemental, dans le cad e du programme· de formation 2024. 

lla prés,enoe et la qualité des dm:uments proposés aux publks, et notamment des plus jeunes., 
passient par un t1ravail de sélection, de médiation et de sens"bilisation sur le rôle des 
bibliothécaire.s dans ce choix de l'offre documentaire. Les bibliothécaires de lia MDL 
poursuivent leur pa,rta,ge de sélection à travers les articles pubr és sur Mediia1landes . .fr ains.i 
que par le biais des te,mps de médiation organisés ,de manière oollective et ,conviviale sur 
différ,ents points du réseau départemental. Différentes formations contribuent également â 

l1 i,dentification des Hbrair,es c:omme acteurs dés de la chaine· du livre (Ex: « Une journée en 
librairie : l'Amérique du INord au cœur des collections>); « Une journée en librairi,e: lies 
documenta ir,es pour la jeunesse· >). 

11 .2 Un accès fa,ciHté auK a1ctions cu lturellles 

la MDL apiporte un soutien important à l'action culturelle du réseau avec Iles« Rendez-vous », 

les << Itinéraires>> autour d'une thématique, et<< le Pola se met au vert"· L'enjeu consisie• à 
toucher un large public, la vol,onté de dirversifier ,ces publics se traduit en 2023 sur les 
partenariats et I es auteurs r,e,çu s. 

te SPIP a été partenaire d'une action culturell,e organisée dans le cadre• des rencontres du Prix 
du po,lar: organisation de 2 .ateliers d'écriture au centre pénitentiaire animés p.ar Je,an-Hugues 
Opp,e l ,en décembre· 20 2 2. 

le·s « R,endez-vous ~ sont bien installés et repérés dans la programmation d'auteurs de fictions 
pour un public adulte. L'',élairgissement des pll'lo1positiions p,e-rmettrait de tou,cher de nouveaux 
publlics et de croiser faction culturelle e-t les enjeux contemporains, et de valoriser d'autres 
genr,es littéraires. Sont ainsi notamment programmées, dans le ,cadre des « Rendez-vous ►> 

2023, lies venues de Sabyl Ghoussoub (Prix Goncourt des Lycéens 2022), d''Alain Baraton 
(valorisation ,des documentaires et du .sujet de la nature), d'Andreï K:ourkov (aute·ur ukrainien 
qui porte un regard sur la vie politique et sociale postsoviiétique,s), de Florence Dupré la Tour 
( a ut rk:e et ii Il u stratrice· de bandes-dessiné es) et François Mo rel (artiste éclectique et ,essayiste). 

01 Diversification des, publlcs : programmation de rencontres au SPIP et élargissement de la 
programm tion des Rendez-vous 

Budget de 11',opération : 20 OOD C 1(CD4 0 10 000 C / D:RAC 10 000 C) 
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1111 - Adapter lla politique dépairtementale aux nouveaux enjeux des: médliathèq
1
ues 

En lien avec l'Axe· 3 du projet de direction : valorÎser la création au bénéfice ,du territoire 

1111. :11 !Préfigurer le• Schéma départemental de lect:ur1e 1pulblique 

Dans son art iide 10, la Loi n~2O2.1-1717 du 21 décembre 2021 relative· aux bibliothèques et au 
développe me nt de I a I e•ctu re pulbliq u e prévoit q 1.1 e <c I es bi b li,ot h èqu es départemental es ont 
pour miiss iio,ns, à l'échelle du département, d'élaborer un Schéma de déveloiPpement de la 

lecture publique, aip prouve pa Pas.semblée· départementale ». 

Ile Département des Landes s.e donne pour objectif d' engager une réflexi,on sur l'opport:unité 
de llanoement de cette démarche. IDifférent:e.s étapes .sont identifiées, à la fois au niveaiU de la 
MOL et au niveau du réseau départemental. 

En inteme à lia MDL, il s'agit tout d'abord de ,consoHder les com1pétences sur cet enjeu 
developpé par la toi Robert. Le suivi de la formation propos.ée par Médiaquitain,e, « Le Schéma 
de Développement de la Lecture publi,que : quoiî ? qui? comment?» ,est programmé. Cette 

étape s1in ègr,e à un plan d'action plus large comprenant: la formation en interne sur 
l'ingénierie cu ture lle et la formation sur l.a L.oi Robert constrn·te avec lai DRAC et destinée aux 
bibliothécaires ,de se·cteur ,de la MDL 

1111.2 Aocomipagne,r lies réseaux inter,c:ommunaux dan.s l;éllaboration de lleurs sch,émas 
de lecture 1pu bHq ue 

Au niveau du réseau départemental, comme il a é é précisé dans le· premi,er axe du CDl, la 
formation initiale va être enricMe de contenus approfondis sur ce point, et un webinair,e ,est 
prévu sur lla Loi Robert. 

Par ai leurs, le Département est co~signataire de CTiL locaux {Contrat T,erri~oire Lecture}. Cette 
contract ual isation permet de poser les enjeux de structuration des réseaux intercommunaux 
et ,de constru re des schémas de développement de la lecture publique adaptés .. La MDL 
contribue par so,n sout ien te·chnique et son expertise à l'accompagnement des co,llec:tivités 

dans oe domaine. En 2023, est programmée la signature du Cil de la Communauté de 
communes ,de Chalosse I ursan, en partenariat avec l'Etat et le Département . 
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Données budgéta i li'es pli'évis ionnel lles 

Axes Sous-a!lœs 

1- Développer une offre El<i rgi r l'offre de form.:!tion ~ 
d'ingénierie au1p:r@s des distance 
médiathèques pour les 
,mcom pagner dans leurs 

Accornpagner les médiathèques, 

mutations 
actrices des transit ions sociéta l@s 

Oévelopp@r I e:s corn pét@nces 
d'ingénierie culture l le, dans un 
contexte complexe pour les 
collectivités locales et les 
médiathèques 

SOUS-TOT AIL Axe 1 
Il - Consolider l'aœè-sà Ancrer la présence du livre à tous 
tous. à l'offre et aux les âges: des syneq~ies op~rantes 
services 

Un accè'.s facili té aux actions. 
cul turelles 

SOUS-TOT AL Axe 11 

11 1 - Ada pterla politique Préfigurer le Schéma 
dépa rtementa!e aui départemental de lecture publique 
noll.i'Jeau:w:: ell"Jjeux des 
médiathèques Accompagn r I s résea u:.: 

intercommunaux dans l'élaboration 
de leurs srhémas. de lecture 
publique 

:SOUS-TOTALAx~ 1111 

TOTAL 
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2023 

Dépenses Dpt40 DRAC 

28 500 € :14 500 1€ 14 100() ( 

-
20 400 €: :10400 10000 

1 

48900€ 24900€ 24,000( 

20000 € 10000€ 1 10 000 € 

·- -20000( 10000€ 10000€ 

. 

. 
68900€ 34900€ 340001( 
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Annexe V 

TARIFS DES PRODUITS BOUTIQUE 

COMMISSlON PERMANEN'f\E DU 29, S'EP'TEMBRE 2023 

M,u1Scé.e_c:1épa.rœmentaLdeJaLEare™ules~Ads dLUuTabJLe - Samadet: 

PRIX D'ACHAT TTC PRIX DE VENTE TTC 

NOUVEAUX PRODUITS 

LIVRES 
,(pri:,c; de 'vente Nxé pa,r l'é-dtte1.1r - Lol prlix 1111n'lqu@ du livre), 

l'incroy b l,e histoi re de la eu i sine 15,40 22,00 

Artiste « Un chef d'exception » S,70 € 7,90 C 

BD A table! 6,8-0 € '9,95 C 

Les aventuriers de la culsin e 11,14 C 15,90 C 

Dans les cYlsines de l'Histoiire 13,28 C 18,45 €: 

Les savou reus,es enquêtes 10,,77 C 14,95 C 

Auguste Esc-0ffier 12,:16 C 16,'90 C 

Les folîdus de la cuisine 8,5'6 11,90 

A tab le .. .l'e menu! 7, 10 €: 9,90 C 

Histoire de la ouls'ne et de la gastronomie 6,85 C ,9,s,o c 
Cré '~ions en cér mique 4,4!8 € '9,00 C 

Argile 2,11 C 4,00 C 

Un ppétit d'oiseau 3,16 ( 6,00 C 

Mes premi,ers modelages 3,42: €: 6,SO C 

IL 'histo:ire âe la cu isine 4 , 11 €: 7,80 C 

60 questions sur l'alimentation 2,3,7 ( 4,90 €: 

Le sens de l'ho~plta lité 3,90 € ;,e,o € 

La table est m ise ! 7,00 € 10,00 €: 

Les faïenceries de Moncaut 12,60 € 18,00 € 

Céramiques d'artistes 10,50 C 15,00 C 

La faïence et la terre vernissée d'Auvillar 10,50 € 15,00 

FAIENCES 

Rafraich lssol1r à verres 15,00 € 32,00 € 

Raviers 15,00 € 32,00 C 

Assiette creuse 15,00 € 38,00 € 

Assiette plate 15,00 38,00 

Plat régence 1 ,00 4 2,00 C 

:1 

1 

1' 

1 

1 
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PiRIX D'ACHAT TTC 

Plat à cake b1anc 15,00 C 

Plat carré 15,00 

Ph~t à cake 20,00 [ 

Jatte 20,00 ( 

Bol à boulil lon 20,00 C 

Assiette bouil lon 10,00, 

E,nsemble bou mon et son assiette 30,00 ( 

Rav ier blanc 10,00 

Petite aiss i ette 10,00 

Coupel le creuse 10,00 ( 

Bol 10,00 ( 

Ravier bleu 10,00 

Pot à crème 10,00 ( 

Th sse + sous-tasse bleues 10,00 ( 

V. se 10,00 ( 

Tasse +sous-tasse 10,00, · 

Sabot 10,001 

Porte-couteau 10,00 [ 

Coquetier 5,00 €: 

Sa leron s,oo € 

Tasse 5,00 € 

Coupelle plate 5,00 

Gobelet 5,00 C 

Petit bol 5,00 

P,RODUIT-S REG,lONAILIX 

Confiture de piments doux des Landes 3,90C 225gr 

Min i coffret découverte 4,22( 

Oignons confit au miel et au pi me nt des 4,22( 
Landes 22 gr 

Gelée sauternes au piment des Landes 4,22:( 
225gr 

Oignons confît au mie! ,et au pi me nt des 3,16( 
Landes 100g,r 

Gelée sauternes au piment des Landes 
3,16( lOOgr 

Confiture de piments darne des 2,85( 
LandeslOOgr 
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PRlX DE VENTiE TTC 

38,00 ' 

2:l!.,00 ' 

50,00 ,[ 

42,00 €: 

42,00 €: 

16,00 

54,00 , 

16,00 , 

30,00 ' 

12,00 ,[ 

15,00 ,( 

20,00 ,( 

18,00 

18,00 C 

15,00 

22,00 , 

17,00 C 

21,00 C 

12,00 C 

12,00 ,( 

12,00 ( 

10,00 ,[ 

12,00 ,[ 

10,00 ,( 

6,00( 

7,00 

7,00 

7,00 

4,00( 

4,00( 

4,00 
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REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

IN° M-1/ll Objet : PERSONINEL ET MOYENS, 

Con s@llle:r,s, ,tl@pan @m@ntaux ,@n ex@n::lo@ : 3 01 

Votant:;: : ,30 

Pœsents. :: 

Pouy,pirs : 

AMents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARRERE (IPrésen~ie,1), 
Mme Muri el LAGORCE (Pré,s.entiiel), M. Jean-Luc IDELPUECH (Présentiel),, 
Mme Eva1 BELIN (Pré·s,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenl:Jie l), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIED·AT (Présentiel), 
Mme Moniique LUBIN (Présenitiel), M. IBotis VALLAUD (IPrésent!fe:1), 
Mme Ma,gaili VALIORGUII: ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel) , 
Mme Christin1e FOURNADET (Présentiel), M. Cyrïil GAYSSOT (PrésenUe:I), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Pr-ése:ntiel), 
Mme Sali ma SENSOU ( P1résentiel), M .. Julien PARIS (Pr,és:enbîel), 
Mme Sandra TOLLIS (Présentiell), M. Damien DIELAVOIE (Présentiel}, 
Mme Sylv1ie PEDUCASSE (Présenitjel), M. Jean-Marc LESPADE (Présent!iel), 
Mme Martine DED·IEU {IPrèsentiell), M Julien IDUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène ILARREZET ( Présentiel)Î M .• Ohristophe LABRUYERE (Présentiel) 

M. DicHer GAUGEACQ a donné pouvoir à Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patricia BEAUMONT a donné pouvoir a M Julien PARIS 

M. Diiclier GAUGEACQ, Mme PatliiCia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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N° M-1/1 

La com1m 1issio1n P'ermanente du conseil dépa1rtemental, 

VU les crédits inscrits au budget départemental ; 

VU l,e rapport de M. l,e !Président du Conseil départemental ~ 

EN VERTU de la délégatio,n généi!".ale donnée pair lie Cons.e· 
departemental à la Commiss1ion Permanente par déliberation n° 4 en date du 
1er jui llet 2021 ; 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

DE 1CIDE :: 

li - Avenant n° l â la convention de miise â dispos"tion1 d'a.qents auprès 
de l'EPJC "Laiborato1jres des Pvrénées et des Landes"': 

vu la dél i bér.ation n ° M-1/ 1 du 13 mai 2022 pair I a quelle I a 
Commission Permanente a approuvé les termes de la conventiion de mise à 
d1isposition de vingt et un agents aupl'i~i:s de l'EPIC « Laboratoires des Pyrénées et 
des Landes>), du 1er juin 2022 au 31 mars 2025. 

Conformément au souhalt émfs par un des aigents appart.enant au 
cadre d'emplois ,des techniciens te1rritorîiaux de mettire fin à sa mlse à ,dis,posîtion 
pour l'iéintégrer le Département des Landes, 

- d'approuver les termes de l'avenant n° 1 a la convention de mise à 
dispositi-on précitêe, tel que prés.enté en annexe n° I, ramelilant à vingt le 
nombre d'agents mis à disposit ion à compter du 28 août 2023, 

- d'autorrser M .. le Prési,dent du Conseil ,d!épa1rtementaI1 à le s1gner. 

J:I - Con1ve·ntiion re~ative à la disponibmté DO'Ulr formatio1n, po,u1r mission. 
opérationnene et pour participation a1 des réunions d'encadrement ou 
d''instançes des sa1peurs-pompiers volontaires pendant leur teums de 
tr.avatU: 

Vu le Code Général des Col llectivirtés Territoriales, 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les livres VII, 
parties lég1islative et riég lementa,ire, reiiatiifs a la sécuriité civile, 

Vu la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 modifiée relative à la 
p1mtection sociale des sapeurs-pompiers vo llontaires en cas d'accident survenu 
ou de maladie contractée en service, 

Vu la lo-i n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au 
développement du volonta riat dans les corps de sapeurs-pompiers, 

Vu la loi n° .2011-851 du 20 juillet 2.011 relative à1 l'engag1ement des 
sapeurs-pompiers volo,ntarre,s. et à s,on cadre j uridiq11Je, 
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Vu la clélibérationi n° M- 1/1 de lai Commissio,n Permanente· ,dlu Conseil 
départemental en date du 14 avri l 2023 approuv.ant les termes de lai convention 
re lative a la disponibi lité pour formation et pour intervention des sapeurs
pompiers volontai es pendant leur temps de t iraivail et autorisant M. le Président 
du Conseil départementail .à la signer, 

Vu l'article L. 723-12 ,du Code de la Sécurité Intérieure modif"é, 
listant lies activités ouvrant droit a autorisation d'absence du sapeur-pomp·er 
pendant son t:emps de t ravail, a savok: 

- les missions opérationnelles, 
~ les actions de formation, 
- la part1icipat ion aux réunions des instances dont il est membre, et 

pour le sapeur-pompier vo-lontair•e exerçant des responsab,ilités, aux réun i,ons 
d'encadrement aux niveaux département.al ou de gr,oupement organisees par le 
SDIS, 

Considéra nt : 

• la convention initiale relativ,e à la disponibil ité des agents ,d1épartementaux 
pour formaoion et pour inteliVentiion des sapeurs-pomp,ters volontaires 
pendant leuir temps de ravail signée entre le Dépairtement des Landes et le 
SD!S des Landes le 11 janvier 2010, 

• l'épisode d'incendie exceptionnel duranit l'été 2022 qui a engendré ime forte 
mobilisation des ag,ents départementaux sapeurs-pompiers volontaires par le 
SOIS, 

• la nécessité d'actJUalisation des conditi,ons et modalités de dîsponibilité pour 
mission opérationnelle ou pour t:ormation des ag1ents dépairtementau:x 
sapeurs pompiers vo lontaires pendant eur temps de t ravai I à conclure entre 
le Département des Landes et le SOIS des landes, 

Gonsid éra nt I e souhait du Consei I départe menta I des Landes : 

• de prendre en compte l'e1nsemble des activités ouvran · droit à autorisation 
d'absence d,es agents départementaux saipeurs-pompiers volontaiires pendant 
leur temps de trava il, tel que défini dans 'artic le L 723-12 du C.ode de la 
Sécurité :Intérieure modifie ci-dessus, 

et en particu lier la partiicipation aux réunions des instances dont i est 
membr,e, et pour le sap,eur-pompier volonta irre ,exerçant des responsaibil ités, 
a1ux réunions d'encadrement aux niv,eaux départemental ,ou die groupement 
org1anisées. par le SDIS. 

- d'abroger, en conséquenc::e, la partie de la délibération n° M-1/1 du 
14 .avril 2023 par laquelle la commission Permanente du Conseil départemental 
ai ap,prouvë les termes de la convention relative â la disponibilité pour tormation 
et pour intervention d,es agents departementaux sapeurs-pompiers volontaires 
pendant leur temps de t ravail . 

~ d'approuver lies termes de la nouvelle convention relativ,e à la 
dilsponibilité pour fonnablon, pour mission ,opérationnelle et pour participation à 
des réunions d'encadrement 011.1 d'instances des agents. départementaux sapeurs
pompiers volontaires pendant leur temps de travail, telle que présentée en 
ainnex,e n° II, qui annule et remplace la conv,enfon initiale de 2010. 

- d'autoriser M .. le Président du Conseil dépa1rtemental â la signer. 
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HI - c·onventi,on1neme·nt avec le Fonds pour 1•1nsertio,n1 ,dies Personnes 
Handicapées dans 1a Fonçtion1 Publl ique ( FIPHFPJ 

VU le Code généra1I des collectivités ter11itoria les1 

VU lai lo,i n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des dr,oits et 
des chances, la participat ion et la citoyenneté des personnes handîcapé,es, 

VU le déc,ret ni0 2006,-501 du 3 mai 2006· modi fi'é relatif au Fondis 
pour !'Insertion des. Personnes Handicapées dans la Fonction Pl!.lblique (FIPiHIFP), 

VU la délibération n° 2007-05-07 du 24 mai 2007 modifiée du comité 
national du FIPHFP portant sur les modailités de dévo! uUon par voie 
conventionnelle des financ-ements ,du FIPHFiP, 

VU la délibération n° 2007-05-04 du 24 mai 2007 modifiiée du comité 
national du FIPHFP portant sur la réparti ion des competences en matière d!e 
décision ,de financement ent re le comite national, les comités locaux et le 
diir,ecteur de, l'établissement public, 

VU la délibération en date ,du 7 juil let 2023 du comité local du IFIPHFP 
de la Rég ion No,uvel le-Aquitaine portant décis ion de financement. 

Considéra nt ; 

• la vollonté aifliichée par le Cons,eill ,dlépartemental des Landes de répondre aux 
besoins des agents en situation de lhan.d·cap ou en restirict ions d'aptitude, de 
recruter de nouveaux profils et de maintenir dans l'emploi les agents en 
situation de handicap, 

• les enjeux majeurs développés dans la présentEl convention, à sav,oi,; 

o le mainoîen dans l'emploi 

o l'insertion professionnelle 

o l'a,ooompagnement au développement de la polrtrque ha1ndicap 

o l'a,ooessibilité des iinformatiions et du numérique 

• le budget total de la convention po,u l'ensemble de la pé rii odle, à savoir 
544 410 € dont 2 62 7 50 € fin.a ncés par le FIPH FP { cha pitr,e 7 4 - nature 
74788), 

- d'approuver les termes de la convention à conclur,e avec le Fonds 
pour l 'Insertion ,des Personnes Ha ndli capées dans la Foncl:Jf on Pu blf que pour I a 
période 20.23 à 2025 te lle que présentée en annexe n° III 

~ d'autoriser M. le Président du Conseil département.al à la signer. 

EV .. convention d''aidhésion pour la mise en place d'un service faoultat1f 
_deJœ:férJntsJLtonLtolqq,ues__po11tles EJus;.;entr_e-1e__centre de G estilon deJl!a 
Fonction Pulblique Terriitoriale des !Landes et le Dé•partement des 
Landes : 

VU de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la 
diifférenciation., la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
mesures de simpllificat ion, notamm,ent son article 218. 
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• 1 'arti cl,e L 1 n 1-1-1 du Code gléné ra I dies col llec~ivités territoriales qui précii se 
que « tout élu local peut consulter un référent: déontologue cha~gè d,e lui 
apporter tout conseil utile a.u respect des principes déo.nto/.ogiques » .. 

• l'arrê,té 6 décembre 2022 pr·s en appfcation du décret n° 2022-1520 du 
6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l 'élu local, 

• que le Centre de· Gestion de la Foncti,on Publique Territoriale des Landes, 
dans le cadre d'un service à adhésion faol.lltative, au vu de l'article L452-40 
du Code Général ,de la Fonction Publique, a proposé lai création d'un service 
de référents déontologues pour les élus locaux dt1 département des Landles 
fonctii on na nt e1n instance collégiale, 

étant précisé que : 

• ce dispositif est gratuit la, première année polir les collectivités et les 
ètab I isseme nts a,d hé:rents, 

• a,u vu d'un bil.an d'étape réalisé au 1er juin 2024 1 l'adhésion pourra deven·r 
paya,nte après information et avis de l'Association des Maires des Landes ,et 
la convention pourra être dénoncée par les collectivités et les établ issemEmts 
adhérents, 

• le oo,I1 ège de rié'férents sera rémunéré dans les conditions prévu es par I a 
réglementation. 

- de désigner M. Pierre LARR:OUMEC, Magislrat Honoraire, et M. Alain 
PARIENT!:, Professeur d'Université en FinanCies Publiques, membres du ,colllèg1e 
de référents déontologues des élus et réfé1rents déontologues des élus pour le 
Cons,eil départemental des landes, 

- d'approuver lies termes de la conv,ention d'adhesion au service 
« M·se en place d'un service facultatif de référent déonrofogue pour les élus » 
créé par le Centr,e, de Gestion des Landes telle que p,~ésentée ,en anne:x,e n° IV, 

- d'autoriser M .. le Prési,dent du Conseil ,d!épairtementall à la signer, 

- d'adopter le règlemen· intér1ieu âe saisine des référents 
déontologues tel que présenté en annexe ni0 V. 

v ·~ Avenant 0° 1 à, la oonyent,·oo de groupement de commandes 
permanentrelative à lafoJHJn.iltlJredLvéhkules : 

VU les articles L 2113-6 à l . 2113~8 du COde de lai Commande 
publique. 

VLI la délibération n° M~l/1 de la Commission Permanente en date du 
12 mai 2023 qui a : 

• désigné le Dépa,rtemen. des !Landes comme coor,donnateur du group,ement 
de commandes pour l'acquisition de véhicules particuliersf uti litaiires légers ,et 
fourg1ons utill i ta ires I neufs et d'ooca sio n ,; 

• adopté la convention constitut.live dudit groupement entre le Département et 
le Syndicat Mixte Ag,enœ Landaise P,our !'Informatique (ALPI], 

Considérant lies demandes formu lées par ,die nouvellles structures pour 
intégrer lie gr-oup,ement de commandes.1 à savo,ir: 

• le Centre de Gestion de la IFoncl.fon Pub ique Territoriale des Landes (CDG40), 

• le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC), 
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• le Conservatoire de musique et de danse des Landes. 

- d 'i nstiitue r un avenant n° 1 a I ai convention co nstitutiiv,e ini tii a l,e, 
introduisant l,es modïliic:ations suivantes :: 

• regroupement sur une seule et même convention de l'ensemble des membr,es 
adhérents énonces ci-dessus ; 

• consentement des parties cocontractantes a la ,oonstiitiution du groupement 
matérialisé par la signa1Jure de chacun des membres adhérents énonaés 
ci-dessus. 

- d'approuver, en conséquence, l'avenain n° 1 à, la, convention 
constituthre initiiale permettant ainsi l'élargissement du groupement de 
commandes .aux n,ouvea,ux bénéficiaires précités, tel que présenté en annexe 
n° VI. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à le signer. 

VI .. E_ormatJloadu persont0elet/ou_detl.lus .. Agrément d'omanJsmes: 

- d'agréer la liste des organismes de formation auprès desquels le 
personnel et/ou les élu(e)s peuvent s,e former telle que figurant en annexe 
n° vu, 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les 
conventions afférentes avec ces organismes de forma~lon. 

·vn .. Réforme-de matériel départemental . 

Conformément aux prescriptions contenues dans le Décret n° 2012-
1246 du 7 novembre 2012, relatives à la ,gestiion budgétaire et compta1ble 
publique, 

- de retirer die 11nventaire l'ensemble des biens présentés en annexe 
n° VIII, 

- d'autoriser M. le Président du Conseri 1 ,d!épairtementall à procéder à : 

• la destruction de 2 da,sseurs motorises référencés sous les numér,os 
d'inventaïi,e 2008-1-358 et 2018-1-461-B, 

• la cession de divers mobiliers obsolètes du Pôle Moyens généraux, 

• la ,œssion de marteriels iinformatiques obsoletes du service du numérique 
éducatif (SNE), 

• la rectiification de la valeur d'achat TTC de 189 ordinat:eurs (.2018-1-530-B-A 
et 20 18-1-530-B-BB) réformés pour vent,e par dél" bératiion de la Commission 
Permanente n° M- 1/1 du 14 avril 2023, 

• la signature de tous les ,documents nécessair-es. 

·Slunè p;r ; ~ f'ORT~Cft 
D.at,; : O!il10/2023 
0....1 ·: F'Nlsldtinl: du eo,.,.,11 
IMjlilflfll'l'l&llllll dH la~ 

X F \.-.......__ 
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à la oonivenilion du .1.3 ma, 2022 portant mise à disposition de peli'Sonnets auprès de l'EPIC 
« La'boratoi res des Pyrénées et des Landes » 

Ent!re : 

- te Département des L.andes, représ€ill~é p.ar M. Xavier FO'R.TINON, Président du Conseil 
départeme,nt ,1, dOment h bi lité p r délibération du Conseil départemental n° ..... en dat!e du 
2.9 septembre 2023, 

et: 

- l:es « Laboratoires des Pyréniies et des Landes», représenté par M. Bernard DUPONT, 
Président du Consell d'Adminlstral'ilon dtlment hab lité à S!lgner aux présent:es, 

ci-dénommée « l'EPlC », 

Ill a été convenu ce qui su it : 

ARTICl!.E 1."': il e;,t i nstitué un avenant n°1 à la convent ion de mise, à disposillion ,e,n daite du 
13 mai 2022 intervenue entre le Département des Lan;d:e:s et l'EPIC « Lalboraitoires des Pyrénées et 
des. Lanr:I~ .-.. 

ARTICLE 2: A ,compter du 28 aoOt 2023, l'article [ est modi ,é comme su it : 
le Déparllement des Landes met à d isposition de l'EPIC vingt cigents, ainsi répartis p:ar cadre 
d 'emplois 

Cldl!'le d ·e mplois 

Attachés territoriaux 

Adjoints administratifs œrritnriaux 

In g:én i eu rs territ-ori aux 

Teahniciens terr,itoriaux 

Adjoints tech ni q,u e-s tenritoniau x 

Teahniciens paramédicaux 

Nombre 

1 

1 

2 

3 

3 

10 

l..a p11ésentle m se à dlsposlt on e.st fa ite avec l'accord du fonctionnaire et fait l'objet d'un arrêté 
i ndivtcluel de mi se à (lis:positio n. 

ILes agents mis à ~isposition par le Département sont positionnés :s1Jr le site âe Mont â'e Marsan, 
sauf accord écrit du kinctionnaire ,et dans ce cas. i l !)€ut t rava il ler sur un a1utre site de l'EPIC. ]I 
conS1erve néanmoins les disposit ions applicables au dép·artement d'origine. 
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ARTICl!.E .3 : les autres dispositions restent I nc:ha ngées. 

Xavier fORTINO N 
Président du Consei l département 

fa it à Mont-de-Mars.::m 1 

16n deu)( exemplaires originaiux, le 

Bernard DUPONT 
Président du Consei l d'Administr, tîon de l'EP]C 

« Laboratoires â'e-s Pyrénées et des Landes )) 
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,etative à 11a diisponibmté pour fonmatton,, pour m~ssion opérationrnene, et pour 
partiapat1on à des Jéunions d'encad11'8ment ou d'instainoes 

des sapeuts7pompiers vol'ontaiiies pendant J,eur temps de ttavail 

Entre: 

Et 

Le Conseiil d:épartemental des Landes 
Hôtel du Département 
2:3., îfu:e Vîttor Hugo 
40025 MO:NT d'e M.ARSAN 

Représenté par Monsieur Xavier FORTINON, ~siêlent â1.1 Conseiil â'é,parœmental, 

d ' u1ne• pain:, 

Le Servirce Dépa1rtementall d'Incendie et de Secours des Landes (SDIS) des Land@s 
Rocade rond point Saint-Avit 
BP42 
40001 MONT d'e MARSAN 

représenté par Monsieur Marcel PRUEf, Présielent âu Conseil â'Aâministration, 

d'autre 1piart, 

IL EST CON!VEINIU CiE QUI SUIT : 

Vu lë Code de ta Sécmiité, Intérieure et l'lotamment tes livres VU, pa1rties législatiive et 
rég lementaire, rel tifs à la sécurité ,civi I e : 

Vu lie iCod!e, Général des Collectiivités l'er ritor ia1les ; 

vu lla loi n°9,1~1389 du .31 décembre 19911. modifiée relaliive ài la protection sodia11e· des 
sapeurs-pompiers volontailres en cas cl"ac:c dent urvenu ou de maladie oontra tée en service ; 

Vu1 la IO" n"96- 37'0 du 3 mai 19961 m.ooiifiée relative au Cléveloppement dlu volontariat 
dans le-.s co:rps ae sapeurs-pompiers ; 

·vu la loi ni0 .20ll-851 du 20 j ullHet 2011 relatilve à l 1engagement des sapeurs-pomplell"S 
volonta ires e · à son cadre juridique ; 

vu ma moi nf>2021~1.s20 du 25 novembre 2021. visant à consolider not r-e modèle de 
sécurité cMle et valo:rilser le volont.arlat ,des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pomplera 
profl@SSlonn@ls, dite loi MATRAS ; 

vu l'arrêté du 22 août 2019 modifié relallif aux formations des sa1peurs-pompiel'S 
professionnels et volontaires ; 

Vu les protocoles •d'organisation du tem1p.s Cie travail! des agents ,du Oép~rtement et des 
agents techn iques départementaux ex•erçant •dans fe-.s collèges publics landais ; 
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Vu la délibérat ion n° M-1/1 de la Commission Penmanente du Conseil départemental en 
date du 29 s1:ptembr-e 2023 approuvant les termes de cette convention ,et autoliisant M. le Président 
du Consei l ci,parteme,ntal à la slgner ; 

Artide1 l : Objet de lla oo:nventiôn 

Cette convention vise à préciser les conditions et les modalités de la disponibilité pour formation, 
pour mission opérationnel le, ou pour participation ài âes réunions d'encadrement ou d'i1nstances 
penr:l!ant leur temps ,r,le travail et clans le r,espect aes nécessités (le fonctiiormement du Co11seil 
départeme,nta1l1 des agents sapeurs-pompiers volontaires. 

le Conseil dé pa rtlemental des Landes porter.a I a, présente convent:lo n à I a con na i ssa nœ des sa peurs
pompiers volontaires qui Clevront se conforml:!r à ses dispositions. 

Art1lclle, 2 : Définit on ,die, r autor sation d'absence 

la dul"ée de l'autorisatlon d'absenc:e accordée .au sap,eur-pompl,er vo'lont~ire, s'enrend depuis son 
départ jiusqu'à son retour sur le lieu de travail ou jusqu'à la fin éle la plage horaire fixe ,du régime 
hiora ire qu i lui est a,pplica1ble. 

Artlclle, 3 : IDis1positions relatives aux .absen,œs pour formation 

3-1 - Galendliier prévisionnel de form ation 

Chaque année dans le c:ourant du dernier trlmestl"e, le sapeur-pompler volontaire a accès au 
ca1ernllrier prévisionnel de formation pour l'année suivante, établi par le Service Départemental 
d']noend ie et de Secours et peut le présente, à son supérieur t"llérarchiqu:e. Le sapeur-pompier 
volontaire informera sa hiérarchie de son souha,it d'inscription aux formaitions pour l'année suivante. 

3- Z - Modalités d'organiisatiion de l'autorisa1ti.on d' a'bsence 

Pour chaque pér"ode de fonmation, re sapeur-pompier volontaire peut être aut-orisé à s'absenter 
pend!ant son temps de travai l pour suivre la formation néce.s~1ire pour a.c,complir les miss;,ions élu 
service ,départemental d'incendie et. de sec.ours. 

l..a durée cle la formation initiale suivie par le sapeur-pompfer volo'nta,ire ,est de trente jours répartis 
au cours Cles trois premiàres années ,de son premi·~r engagement. 

Dès réception des convocations (au plus tard un mols avant lies 'fo11mations) 1,e, sa,peur-pompler 
volonta ire les communique s,ms clé,1ai à, son supérieur !hiérarchique ,et ài la Direction de la 
modernisation d~s ressources humaines et Cles instances . Le Conseil départemental ;;u:lres~ un 
e;::emplaire signé de I' uto:risation d'ab.sence u sapeur-pompier valonta1ire qu11 la remet au plus tard 
le j,our de la formati on au Service Départementa l d'incendie et de Secours - se,rvice fnrma,t.on 
( s:ecretariat.format[on@sdis40.fr). 

IL.es autorisatiOns d'absence ne peuvent être refusées au sapeur-pompier volontaire que lorsque les 
nécessités du fonctionnement du setvice public s'y op,po,s.ent. le refus er, motivé et notifié au 
sapeur- pompier votontalre ,qui en Informera re Ser'l/lœ Départemental d1ncendle et de Seco1Jrs . 

3 .. 3 - Annuiatio n de stage 

Toute .ann11.d t ion de stage est signalée par le Service Dép rtemental d'Incendie au sapeur-pompier 
volont ire. I l lui incombe d'en informe son supérieur hiéraro'hlque et la Direction de la 
modernisation cr.es ressouroes humaines e,t des Instances. 

Dans un tel cas, le s !)Eur-pompier volontaire se rend à son poste de travail pour y oœu!)Er ses 
fonctions,. 

3 .. 4 - Djspositions financières 

le Servic.e Départementaf d1nc:endîe et. de Secours pren:d en charge les ·fr,ais de formati.on, de 
restauration, d'hé,bergement et de déplacement du sapeur-pompier volontaire convoqué pour .suivre 
les actions de fonnatlon. 
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Arfü::Ee 4 : !Dispositions relatives aux absences pour missîons opérationnelles 

4- 1 - Modart:és de la dïs;ponibilHé 

lë !>ë!peur-pompier volôi'ïitaire est aurtorisé à déclar,er sa dîs,pon ibilit:é durant son temps de travail au 
moyen de la gestion lndlMdualls:ée de l'alerte (app11catlon My Start +} en uti lisant e•:xcluslvement le 
niveau de disponibi lité ~ hors dispo.nibilité programmée». Ce niveau de disponibilité sera fixé avec 
son responsaDle lîi@r-arct'lique le jour meme selon l'urgence d'e la mission (D2, D3 ou 04}. En 
niveau 4, le sapeur-pompier vo lontaire n'i1nllervient qu',en demier recours, lor~ue a disponibilité 
programmée et la disponibilité prog1ra mmée complémentaire ainsi qu,e les personnels des niveaux 2 
et 3 ne .sont pas suffisants. · 
Afin de permet.trie à l'agent de rejoindfie le Ceantre d'incendie et: de secours {CIS) dans les d'élais dès 
son alerte, il pourra se faire Cléposer p"r le vénicule ae service si l'équi~ •est à proximité Clu CIS au 
moment de l'a lerte ou arriver avec le 11-éhfcule de servîce, !e cas éohéant. Le sapeur-pompier 
volontaire doit réintégrer son actMté professionnelle dès que ra r,emls,e en étart du matériel est 
effectuée. Dès qu'il sera alerté, l' agent devra Impérativement signaler son départ en intervention à 
son supérieur hiéra rch iq ue. 

[Il est auto sé à îVolr des r,etards à l'embauche, à la suite d'une Intervention ayant débuté avant les 
heures de travail. 11.ie responsable hiérarchique sera, pf'évenu au plu,s tôt ,en cas de retard par te
sapeur-pQmpier VQlontaire lui-même. Afin êle limiter la Clurée êles r,etardls éventuels, le ~peur
pompier volontairë s'engage à in~ormer sans délais et sol licit,er un relevé auprès de so.n supérieur 
hiér.arclhlque dès lors que l'lntervemion est sjusœptibte d'entraîner un retard à l'embauche• sur son 
poste. 

4 2. Cas de non dispor1ibilitê 

le sapeur-pompie volontaire ne se mettra pas disponible dans ra gest&on individualisée de l'a erte 
quand: 
• il est d'astireinlie pour le Conseil départemental 
• l'éloignement de la mission ne lui permet pas de rejoindr,e le Centre de secours dans les délais 
fïrKéS par le Règlement ,Opérationnel 

4-3 - Préventf.on1 e,t sécurit•é du sapeur-pom pier ·vol'ontaire• 

Il.es activités des sapeurs-pompjers volontaires ne sont pas soumises aux dispositions législartïves et 
rég lementaires relat!lves au temps de trav i 1. Ainsl, un s peur~pompier v,olontaire peut prendre u n.e 
permanence opérationnelle à l'issue de son activité protesslo11nelle sans que les heuries dévolues à 
leur engagement citoyen ne soient comptabilisées en temps de tR1vail 1(et inversement). 

[Il appartient alors à chaque sapeur7pompier vorontaire ,de prendre ses r,esponsabi li tés en défin1issant 
lui-même la durée du repos physlologlque suffilsante et raisonnable qu i doit êtf'e appréciée .au vu de 
ses activités réelles exercées, des critères de jeunesse, de niveau physiques inhérent à .son acth.1ité 
professionnelle principa le. Il doit donc maniies· er ex1Pressém@nt à son supé11i,@ur hiérafiChëque son 
état de fatigue avéré qui serait susœptible de le mettr,e en danger sur une a.ctivité a1u sein au 
Conse il d!~partementa1. 

Articlle 5 : Di.s,posm on,s relatives aux abisen,ces dues aux responsabmœs d'e.ncadlrement ,du 
sapeur-pompier volontaiire au s1fin du 5Dl5 

5-1 ~ Moda'littis : 

l!..e sapeur-pompier volontaifie exerçant des responsabilités au sein de son Gentre d'incendie et de 
Secours peut s'absenter pour particip!:!r aux réunions (l'•!:!ncaaremerit ou G'instance Clo.nt il est 
membre de nive u territorial ou départemental à raison d'une journée par trimestre sur so:n temps 
de travail . Cette absence peut ,êtr,e p:r1se en deml•joumées -ou joumées ,cumulées dans ra limite de 
4 jours par an. Gett@ autorisation sera préarabrement soumise à la va'lidation par sa1 hiérarchie, sur 
production <l'un j usl1ificatir (convocation, ... ). le sape,ur-pompier volontaire s'engage à prévenir dans 
des. dé.1aïs raisonnables son supérieur hiérarch ique du/des Jour(s) concerné(s) -en c.onformité av,ec lë 
règ lement intérieur de l'établissement:. 
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Il.es sapeurs-pompiers volo11tail"e'.s co:nœrnés par oe · ,articre ,ont rune des fonctlons ci•d'essous : 

- Chief du centl"e d'incendie et de 5ecou rs 
• Adjoint du d'lef de oentire d'incendie et de secours 
- Res:PO nsable en oen re mixte 
- Référent pour le volontariat 
- Représentant u ~ in du CCOSPV, CATSIS ou CASDIS( ) 

( )CCOSPV: Le Comité Con~1.11tatif Départemental des Sapeurs,-:Pomplers Volontaires 
CAT-SJS : La Commisslon A<lministrntiive et Technique 43es Services d'incendie et de Secours 
CASOlS : Le Conseil crMministratiioo Clu SOIS 

Ces responsabil ités sont cadrées par iun arrêté indiv duel. Lai liste de ,ces sa1pe,urs-pomp ers 
volontaires est transmise par le SDIS à la Dir-ectton de la modlemi;sation ress.o·urces humai1nes et des 
instances a,insi qu'à d'laque criaingement. 

Al11iclie, 6 : D-sposm ons communes aux a,bsences pour folim:atïion., aullC absenoes. pouli 
mission opérationne'lle et aux absences: pou,r parti ci pailion à des: liéunions en ra ison des 
res,ponsa,biilités di'éncadrement du SPVau sein du SDJS 

6-1 - Contr61:e de l'absenc,e : 

- Pour l'es formations .: 

A I issue des tormations, le sapeur~pompier volont ire reçoit par mail! une attestation de sui,vi de 
f\ormatron qu'il communique sans délai à son supérieur hiérarc:hlque et à la D r,ectlon de lla 
moâemisatlon des ressouroes humaines et des instances. 

- four les misstons o'1érabioonel!es : 

A la demande de I Directîîo:n de I modemisation des r,essources humaines et des instances, un 
relevé des heures oper.ati onnel les réalisées sur le temps de travail de l'agent sapeur-pompier 
volontaire sera, communiqué par le Service !Départemental cnnœndie et de Secours. Ce relevé 
pourra être envoyé en tout: état de cause au début (le I année suivant l'exercice écoulé. 

- pour les i2litlcloa~1oos aux réunloo,s d'lm.t:anœs sms en cal,son des resoonsa,bmtés, 
d'encadrement des sev : 
IJn j ustificatif (convocation, ... ) de ,ces al:lse,nœs sera foumi par re SOIS aiu s peu1r-pompier 
volonta re qui devra le c:ommunlquer à son supérieur hiérarchique et à1 la D.lrectlo11 d'e lia 
modernisation des l'E!ssouroes humaines e,t des instances. 

6-2 - Pir,otection du sapeur-pompier votontai1:1e 

U est rappeté qu'en cas, d'accident survenu ou de maladie c,ootiractée en serviœ, l'aigent 
fonctionnaire, titula ire, stag iaire ou mi litaire c-onrorm.éme,nt à l'artide 19 de ,ai loi du 31 décembre 
1991 est pr s en cha1"9e par son employeur (de 1~ même manière que, s'1II avait I eu durant le service 
de l'agent) sur la base dlu régime d'indemnisation fixé par lies, dispositions statutaires qui lie 
régissent. 

le temps passé hors du lieu de t1rav il p-en.dant les heun;s de travail p ,r le s pem-pompier 
volontaire en exécution de la présente conventllon, est assimilé, ainsi que le prévoit la loi n° 9'6~370 
précitée, à une durée de travaM effectif pour la détermln:atlon de la durée des congés paiyés, des 
droits aux prestations sociales et pour les droits qiu'il t!i re Cie son ancienneté, 

Auoune sanction dis:clpMnalre, aucune discrimin tion, ni aucun déclassement professi,onnel ne 
pourront être prononcés, par le Conseil départemental à l'encontre du sapeur-pompier volontalre en 
raison Cles absences résultant 43e l'application normale de la présente convention. 

6-3 - Clauses financières 
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l!..e sapeur-pompler volontaire, autorisé ,à s'aDsenter pen<lant son temps Cie trav.ail pour assurer une 
mission opérationnelle ou pour suivre les, actlio:ns de format,ion, oontinue ,à être rémuinéré par le 
Con se Il département,a1. 

l!..e Conseil départemental déoîde de r,e pas subroger à percevoir les imlemnités horaires perçues, 
par le sapeur-pompier volMtaire pour ses missions opérationnelles et de fonmatfon. 

Artide1 7 : Cô:wirmunicati.on 

IL.es cieux parties à la convention s'engagent mU1t1uellement ,a participer à des opéralion:s de 
comrnu nll::alilon regullères, sur le métier et l 'engagement oltoyen de sapeur-pompier volontaire. 

Artide1 8 ; IDispositi onas relatives à l'appllicartion dei la présente conventiion 

8- 1 - Actualisation 

l.a prés1mte convention peut ,êtr,e mo(l ifiée d'un commun accord, à la aemanae ,ae l'une ou l'autre 
des, parties et notamment en cas de modifie lliOn de la sîtuatîon du sa1peur-pompîer volont ire· t nt 
vis-à-vîs du Conseil départementa l que du Service Départ:emental d'incendie et de Secoul"S 

8-2- Entrée ,en vigueur - Recondiuct1lon - Résl iatiion 

Il.a présiente co:nvention dont les disposit ions entrent en appl icatton dès signature des deux pairties 
contractantes, est ,conclue pour l'année 2023. Elle ser renouvelée par tacite reconduction. 

Elle pourra êtire dénoncée par l'une ou l'autre des parties, avec un préavis. éle 3 mois. 

8-3 - Règ1ement d'un drifllirend 

En cas de différend dans. l'a,pplication de la pnésente conve r1tion, les parties s'e,n giagent à te régler à 
l'amiable. A cféfaut, le Tr1i1Junal compétent, à savoir le rrmuna l administratif éle Pau, se@ sa1isi. 

Fait en aeux exemplaires oniginaux à MONT de MARSAN, le 

le Président du Conseil d'Administralîion 
du Service Départementa I d '] noend I e 
et de Secours, 

Marcel PRUET 

Le Président du Consei1I 
d1épa rtem entai, 

Xavier FORTINON 
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Dépaiitemenit 
des Landes 

R1ELATIVE AU FINIANCEMENT Dt ACTIONS 
MENE1ES PAIR LE CONSEIL DEPARTEME1NTÀ'L ,DÈS LANIO.ES 

A DES:îlNATION DES PERSONNIE.S ENI S1ITUATION DE HANDilCA.P 

Enlre : l't!tabHssement publ c ad.miinlst~aHf Fonds :Pour l'hisie:rtion des pers,o-nn.es 
~arndlcapëes dal'ils l ç1 f onction pubHque 
12·, avenue Pierre-:1\Jlendès-France, 759114 PARIS CEDEX ·13 
w, s lRET : 130 001195 0004-1 
Dénommé ,of après ·« le FIPHFP » 

Et : Le ,consen départ.em entai d,es Lande-s 
23 rue Vioto:r Hugo, 40025 MONT DE MARSAN CEDEX 
ND SIRET : 22400001·81000 6 
Dénommé ci-après,< le, bénéficfaire » 

Rérféren ce, : Convention nP C 2EH 5 

D''une p•art, 

D'au1re part, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet ·1983 modifiée portant drrolts et obl1gaUons des foncUonnaires,. 
notamment son arUcle 35 ; 

Vu le décret n° 2.006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au FIPHFP: 

Vu la délibération n° 2007•05-04 du 24! ma· 2007 modifiée· du comité 11ational du FIPHFP por1anl sur 
les modalités de, dévo ution par vole conventionnelle des finanœmen1s du F IPHFP ; 

Vu la délibération n° 2001-05-07 du 24 mal 2007 du comité naHonal du FIPHFP porlan1. sur la 
répartiion des compétences en mattèire de décisions de finanoement entre le comité na:lio:nall, les 
comités loca.ux e1 te directeur de l'établiss,ement public ; 

Vu la délibération n.0 20.23~NA-Oi7-04 du 7 juillet 2023 du oomité loœl du FIIPHFP de la région Nouv,elle 
Aquitaine po:rtant décision de financement ; 

Vu l'avis préa lable du oorrltôJeur budgétaire du FIIPHFP · 

117 
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En~ayé pr6fedure- le 03/1012023 

R~',1-1 en préfedurc 1 03110i20U 

:• Pu le 

. . J · .. ' . . . • •. • .· - . : : • . .• •. . • . . , - . . , ·_· · . ID ; 040•,22400Q018-20230929-230929H2814H1-ClE 
.Le, bénèfîci~1re nomm~ un r-éf~ent. ~a.l'!dJfcap,, 9harg~ d'aQcompagn!r !~ _ . _ .· -. _ . . . ~ , . . . . 
carrièr,e et de c:oordonrier la$ aotlo:ns menées èn· m.artière dracQ1,1ell, d'ins.-eition ,et de maintien dal'Js · • 
l'emp,!of d:es p~rs,on~ e)1 sl~uat on d~_:hà.lidiçap,. ·c~morm-ément .à l~o!e: 6 sexlès dé la,_ !o ;rf'J· 83~€)34 -; 
modifiée. · ·. · :.· · : : ·" · · · . _. · ·. r.' · · _. · '~--,-
Le ~néffoJJ.aJr-e i'Élng1âge à -~é~lg~er, --~~-_s-ein"de ~s-servioes, û~·4rùisp~nd~nt~ù FIPHrP cha~gé du ·_ 
suM· dlu conventionnement et ·notajnment de I1a 'producUon .-·des: bilailîlS 'p:r♦v1,1, à "l'àrtlde 9: de' lia' , 

- presente oonv,en ion-. . . - ._, - ·, ... ·. . . . : - :· ' . - ._. ·=-. 
1 f • • • ■ 'r 

te FÏPHFP -~·engag~ -~ d~s~~e:r, au.setn",de "ses seNioo{ùi~·oorre".s:P9ndaot 'q·û1 era le rer~1s· du 
. -~né~ç,aire., . . ,, . ' . -. : ' - -· - .- . 

1 ' 1 ·~ • ~ ~ ! 

· · .,Airtlcre 5 : '. ELl~iBÏÜTl·DiS ·D:ÊPENSÊS .· . . > ,: ;/_. - . ·, 
sp~t ~11~1"1~ ~ ~-nS)n-~~e~-~( le Fl:PHFPJ~~ aépe~s~ ré~li!l~s;--~~~.ment a·ü~ctifi;~iù~~-s ·: 

, 4:e fartic!e 3, ·du ~é-cret t:'19 2006--501 . modiliiè et au iplan d'actions phmârinu.e~. · ·, . . . ~-- . ·,- . ·: _ - ·. ·. . 
• ,;: : • ~ ~- ' ~ -·' • ~· ~ .... •• - .!. ,. .. - .: • : : - • • -; • ' :· ·_. • ~ •• ~ • ' - ·: • • 1 • ' - • 1 . _,, : •••• -~ • • : .. ~ • • - • .' • 

· Ile.. bé;néffoiaîre :,a• la faoult.é dè -mob'ljser. l~en:Sembl'e des aidés: dÏ,J oâtâlogùe de!S nterventfon~ idu 
· · fjPI-ÎfP dârîs les ,r,ondrMÔns fi~ées pàr"déllbération du comité national dt.!i"FSP.HFP. . 
■ • •, • • ■ 1 • • ::, • • • _. • .·- : • > ~ • ' ~ ;. ,{' • • ■ ■ I 1 • , ~-·.::~·.; • • ~1 , •• ■ : ~:~ i • • • 

0 
,1 

• ! . \es_ rè9I~ d'ê, prf<se (ln ·on~rge\iom (l.~e11mir)'é,ês · l)(!ir-ldant la -~urée· d'~1 Ja .p,ésénie C(\p~enti~n ·pa~ . 1.~$ .. 
décis.ions dlf. cotn l ér n aUon·al qui peut mod.i er-, 'pendant oeUe: d'ur,é.ie.,, le 1montai1t dudit liemboursemènt.· · 

-·~es déeisio:ns ~Ù comité; na\iona! sont :pubfléës ·au' -bül eirn· officie.! Santé - .P.rohiicttol'.I ,s.oda ê -:.-. · so Ïdarité. ,: . . ·. . · . . .. -:·, > . · . . · -. . , . : ·.- '°'. . . ~ . 
1 1 i I ~ • ■ 1 1 

• ,■ ' 

. , · . . -. · ·. __ ~,es :co~dltio~~ çie ~r~:-~~ --c~~J'.98 des ·.âc io~s ~n,a~oées _dan~ I~ ~oodre c:18$-~ctio:ns i~no~antes du,pf~~ 
, . 'il'actlon.~ j )lui'i({nniiel sont, ,pr:éoli~es dan.s· le !,'!'oèument- 1me111t~onné' -~·-1::arf! cle 3.1· ·. clè . -la · -pr,és_el'.lte 

convention. , .. · ,; · · · 
• • 1 • • • • - .. • ... - .. • 1 • .. • ' 1 ~ • • • :, • ' 

D~ns le ,ca_dre: i:l,e_. la présente oonv,n~ton ·• s~~les ··-~~nt éll_glb,es les altle-s ·mobil'ts•ées ~amL lès . 
90n.ditions nd1iq1.1ées Ciadessus. et réaliSéé$, d!ans 11'.E! ,ca_dr(li de la pt\riode, d~ réalisation du plan d'ac1ions 
pluriannu~I' rri~·!iltio"nn~ à l'_a r:ttcle 6. f dê),a :Prés~nt~ oonvehtiO(I,· . , · .. . . ~. ·. . '.. ' . ,: '. : . -~ · .. · · 

■ ■' • • • • ~ • • • • • • • - - • • 

. A,ubu~e cl,eM~n~e~ ~--~ (li~ ':p~n:Ct~_~i1e li~,· p~~I~. êtffl,. .Pré~~rit~é-. a~ ~s·. d,u ~~P!-IFP ,:P,~ll:~ l'e~ ~é,pen~es . 
menliîp_n ée.s cf.,dessus. _. · · · -· .-· 1 .- : . . • ·· • • · • ·•·. 

l 
1 • ~ 

1 ' : 
.. \,i . ,. 

. , . •. 
• • 1 1 ~ 

. . . - . ~· -

- ~s dép~nses-_fl~a .c~s ~ai-te, iF IPH~ ·danei_ l'e ;iàdr,~ de .. ,a .. ~~~en~. COIW{)'OiJon n:~ p~uv~nf ,en. ~IJ:oun . ·. ·, . -
œs venir d"minuer le montmd de 'l.a oonltlbuUoru!l:ué par le bénéflcla1r-e:. ·· · ·. - - · · 

,- - . : . . ' : . . . . ' . . 
' 

· .Artl~l'e 6 -· · ,DUREE DÊ LA ,CONVENTION 
- • • • • _! 

- 6.2·. Péri,ôd0').de1 valiclHé de lla cohvent"on , . .: · 4_1. ·1 

: .. ,. 
. ' . 

. :, ........ . 

' - . . - . . _. 
• 1 : -:. ·- • 

~ pt~~ên:te ,èonven.tion ·entre e~ v,.igu,~r le _1:,;.]anvier 20Z3. ;on'~~-·~;t fid.' au 3n jurn· 21l26 . . _ 
. ·- . . . . ~ -

6.3. ProrogâtiOl'.I de lâ d~Ulée de la ~nventlon . . ~ .. . 

· Une p~or,qga_tion de 1I1a ·d~;~ nl~lale de la· oo.nvention, peut ê~re, âooorôée sur demande jli~liifiée ,du 
bénéflojaire pour une dur-ée inàxima'le d'un an. Cet ,~- de-man.de doit ,être antérieure d'au moins 
6 mols at11 terme Initial de la oonve,ntion. · · · · 

, . . 

t àtioéptatfon ôe la (k!mandé de· pr-orogàtlon est rormallsée ·par un avènant .à la1 p ésente conve,mfon. - . - . •·. . . 
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•··. ·. ' Envoyé an 1ml ecture Ill 03110/2'023 .... 
, . •. • • .• • _ ~ ; •. · ~ . , .! • Re91.1 en pr,èrecture le 03110/2023 

. ·. · .. / :·_ ··: · .~~:r,,t ~ · ·~ ~~~;~2:_,~ii~_"q~~~1~~P_~, P~~N: ~1~tj&QNS P~U~~-~ ' ::~\2400001a.20230929-23092sH~14H 1-oe 
. . . -·- ·':-_ . ~ -~ -.;~ . ·• . . . r i.. •• - . .: : . ,:: • : .. ~- · ' •• , • ~ -.·~ ·~ •. :. • • . • , • 

· .: ·.: · ·- t.1_. -;:Plan d~ ~çf pijsrp'l .. riàn~Ü~'I _., •~:·: : : ... :.- : ' ·~·. <~: , : . . \ = ;·~ j· .. . ·. : . ·. '. : . ? ' _ , .. 
■ ' • ■ • • :••r":.t .: . .- •.~ ■•• _., • .. ~•!• 1 !~ : : • • • -..fi':.'~~:,~ Il • ,~,•• •~,.-: ~::~°;" --:s~ ■: •:.• •• • • f ."1 : • • • ■ ':° ! ! •~I; •• ,• . . .. "" :~.i 1.• • .• :• 

:- . .' ':- U(~rése~t~ ~~Y~_itlc~ )~1.pps~ ~frr_un',p~n d'açtiQ~·.pwnanbuèJ _qui 4,ta!I~~: te.s .fî~aOC(\!M,nts '·~vus',:· . ' 
. · ~ . . :,.,l)ar a><e pou:ri~~durée. ae.Ja:oonv·e.ntion " · - . - ·. _ ~ ._-- .. _ : :. . · · · ··, ·:: · · ...- :; •; . - - .. • ·-• · 
• .iL. ·--~- ■ ·.:··=·· .... ·.- ·.·=·.•.;~ -~; · ·1.~:_.:.- ~.~/~ ... ' -■/ ·~ •• -~ . :.· . -~-- • .... . •·• •• 1,~ ~ ··~ . ~- • .~~ · ._ , ~ : .,. ~•--· /~ -... ·' : 

. , - .· - . _;L~-C~di_l~ aooordès'au·u1~·~e:ëh~Ü~ axe ~ont Utrii~~fs .&U( lla'd~rée det<é,çÎ.lfi?~.de:1a.èooveni!Prl~· · . . · / . -· . 
. • : 1 •. ! ■. - ••,:: •~. • - 1i. ~ : .. ~,••. L.;-. N ~ .. ••••• . ■ • ~ .•: =- ■ •,,. •■ .•~ L•• :, .• • • ' • .. '.: . ;~ .... L••: • •, • •• 1 •::.•~ • 

: ie· benéficidoo à l~:!faéul~: de~ mobllls~r• ,'eosemblé-des atde~ di,r ,œ\talogi;i_e dès. inte:riteritranf,dij · ·· ·· . 
:· F)P.HF.P.darrSc:es'èond{nons1ix~espar"l·e,èom1ttfri~m,1nà~·:~ ·· · .-..:· .. . ·· .. : . -;: : ·., :·._- .-~•- ': .'-~ . . • 

: • .; ••• ■::/.- ~~- • •,·~. -- •• .. , -\ - .-.. :~ :·--~ 0 _ _..: • ~ ·· · · ,-~_ =. :·~-~·.• • .. .. ·~-• ... 1. N !·~ . ·~-· . . ':! ii .•• ~:. ~·•· ■• 
■ ■ ~ .- • .- - 1 • "' • ... • • .. ' . ·. : '° ~ .. : . ·,. ··-• .. . ·• .. . . .. . . . ... 

·· ·, .. '7'2' .' Modi#ic'iltrO.ridü1bud.9ét .; . -._. ·, :. . ~ ,, ·. ' . . 1 • • • : • • • •.•• •, , •. • , • : , -~-. 1·• ; : • ·· a 
~ -.. -•. ~ .. -J: -,;.-; __ :/'-~;·, · . ·~··.· · ;}·~.·: =·. ·,_:~: ~· .··~ • .::· ~= .. :._~::~·~--:\.,.-·:~~~-··.~~ ·:_~ :· ~ ~-·~ ;-:_ ·:.~_ -···. ::· • . - . · - ;: • ,: .: ~.~.··- - .- . . 

·· ,. ·. . ; . ··Lf)" -'f,énéflêiit'ire qÜi .:sôuh'afi~. rn:odffiei Ja." r,é~iiion 'dês-"_· 'tirédlts. eriti'e :1e"s :.: dif;fé{iints., axes·· i:M'r. pÎiÙi, -·~ · '. ·. ·_ . -·. 
·. · i:l'i~tfdns:pi~ria11nuel .dolf tf~nsrnettre ûnë ·dimând.j Juiijf}arit ·rë betojÎl; .;a . : mom~iri~ _d~ · là transroi~stori . · --·-. •. . . . . , · 
' .. -ètti'~ -a~:c~~a~JIV1llé ~nn~el" pr,~yu ~ 11·~111~lè g,: r4~.: 1~, prét~r(~,:~nver-1~ · r ~hipag'n~. d'.u.~: ~le/l, . >. '. . . ï • 

~ ... ! · .. ~'âr'âiC8ona .phJr,an ~el m~diifil!." . .- : · -- , · ·;'· :.-.. · · . ·. ·., . .- · . · ': -:/ ·. : '• -·.. . . ··• _ : . .- ,_';-_ -~. · .:· :'. :,:.·· • .. 
'_ ;_ •: '.:• '. ':.;_··~·->~ ·•: ;• ,··:•~ •r •',: · ."'.~{ •,::-,•;. ;•: \ . :-'.• •• •, -, ·,:·'·. •' :;_• :. • ·,,- - .: :.•.: :,: -:;":·•<•; \~" • ·. •.-.-~'.•~· ,,:-• .. - '·'. -i·. ;•::'.• ~," :·••,,.:·· ·· :· l •;., . 

_' - - · ··. ··:.En.·ca_ d:e-. 1~,odiftçat_iorJ .~ l~·hau~e ~u:tiudg~ .-.~~vj.~ ~ ·- e ,-,1~.' ~né.~GJ~~ti $i'~'n§J~Oe .à .·_ad~~;_:aiJ .•' >-·. •C • 

:.~ _ ... • J:IPHFR li!! dossier oompletacc~:rnpàgné tjlun p.la.n d'.acUôï:is'p!utJa:n~lJel-f11Qdlfi.é 1us.Uflant ,~ tfemsnde.· . • - ..: 
~ ·.=-- . .:. ,• ~ ;.:f•1 - • ,..-.·· i _- · · :' •• ~~ - ;--- .:. ;.• __ ·: ·~-:,·~.--··..-~•··i. ·· --.. ·_ .- :· .· :·! -· ·, ·;;·-J:: ... •~· .. ~:- r-'• . : . ··.--~ .. 

.-; L•acciin::1 du FilP1HFP est.fâra~llsi,,par. imâv,en~nu'.,œa préset1te \~OllVE!llli'oni·, ;: .... _ · :: -~· . _ -:~ ~,~: · .• _ ... _. -. ,: ~.::· .•_.' 
• --~ ·.·_= . ··. ~- · ·:.:_ :.·t:_·>·:; ::. ,-.}; ~ ':. · :~·::. ·~.:..-_ .... i/ :·.-<: .·,:'_·._:: · ~ .. -:'/.•\ , ~.· · .· . . _· ·-~· . .. yr . .-= :. _ . · .·,..-.··· 

· • • .. t :;C~è.llil?-d,.ifi~tiô~ n'tmva.·o~e,_~f~t;,·J>:thm~-dQ V:~~se~eri_~_<l .. fooâs ~~"'.~ àJa~~~:~P ~ la .~~ent~: .- -.. -, . _· 
.. ··~~v~.o~,::•·: . .. ~~: .: ... _:·_\ · .. :._'=.:=:_·;~ ... : .. ': ./ -.. ··.·.·.· .·(: · .. ·· _· .• ... :.•> .. :" .. .. :.:·-.. -:·'· . :.•. ,.··:: ,: ··, .. · • 

- . ' • •• ,. ... : : • .. • • : : • : -: ■ -

. :·- _ _. ·An1çf~ 8 :·;: .MODA~~~ '.~t(y~tts~~.Nf i:i~• f.Ç:~bs : .. -.. -.... ·/. :.: _._. . . . . . -: ·. ' ,"\ ',.' •. •. 

• - • ■ • • . ·j ·- ~· • •• • • •• 

.... ,., ; .·.. ; -8.~ ... ·.--V'erà:ëm-~ntide~ fc'n'ds' .. ; -. :.\- · .. :-_- .··. :_· .·.~>--.· ... ; -. ~ :: -: ·,' ·_. ' .. ·:. . ,•· _:t 1 •• ' • 

•;: __ . ·. - . .-_ ·: · ,; ·- .. ·: -. <, -~-' . ·._' . :_: -_- .' :,i -~- : : ' :: ·: · . :.; ' ..... .-.~ . ,, . ··. : '·. ~ ,·,:,-:·:. . ::-· : .. :· .. . ,-'· .. ·- ;':. 
• . . •. _. J.e v~rsem~nt;de:s. ftmèls fritervient d~bs'les çoriaiuons S(!'tV;&Îl~es •. : ; .. .' . :· •• •. . . . .. - '' •. . ' :· -~ .. : , . -

•• • • : • • - • .. - • - ·~ • • • ■ • - • • 1· • • ' • • • • • • 1- .. 1 • - • "' - li. • • • • • 1 . = . 1 ~ - •• • • 

~ . · _ . · :.-.~:: ·~, moln~~ ~e '~-~fQn~tù~ d~ i;;i 1P.té~~~fé.conV$n,:on.-;u·~I v~~.e~ênt :de 78 ~2~i••· fîe,~r~e~~~!fll ,.:·:· . ',' . 
: · · : ··. 3Q%(iuflland'à.ctlQnsplûria:nnl! 1: •: · •-:'··. · . . · - -•-•:·. • ·-· · : .·,; · •.·; <·· . . 
• • •. : .•• : ;-- .'' •;.7 .~ • :..• • : ••~••"• :• .•••■- • ': j•• ••• ~:~r i •.••! ~ •. ••~ ■ ::_'-""li,:";:• ■• •• • -~~ ;j • ■ • .; • •_"' ,• • 

.. ~ : . . . , - ' · à I'.~&~~ de, la r»emlè~ ·annoo~ · 011". de [p pi:o-~ucUo,r ".u·-brlân: ~n. ~ .Préyµ -~. _'~l'tfc!~. 9:f .dei:la · · . · ,- ·: 
: . ~ : . • r.:, :· : ~~é.senté',~n~entl~h_.~ ·~pr,è~ ~~~.l~'se_ et ~a.1.l~all~h. ~~ :F.11.PHFP~ urf ~~~n~ .~~,e~po~4~hl au_ . . . . ~.. '. 

·. • montant. aes cl'1p,ensés admJsé~ .ide_ .1~ pî'efl'lllère ,. anr.fl\li 1êt dœ ;dépell$(!S pJ$;11 pn')elles dQ Ja •· · .. ~ : .- · 
. ;. . ' : detJP(ième-.a~ i' } sur.ra·bëskide.r,tat prlïyÎsifi:nnel ~b11ég · d~,· re.cët~s ·,t desêf♦t,ènses, '.s,]Qiié-. par · . · -.. . .-

l'e(llplo,yeql'.". ~ ~o!1! : ,'réeré~n.t!![lnt : ëléduë11.i;,rf fan~ -d1( iiers.emerit·: ef(ec~ué ; ~QI , 1noment. ;:d~ :.11'a ·- • : ·. ;· .. 1 

r.· • .•• s~gr.-tûre 'èf e la pr:éé nt& oon'l.!entl n · ·. · :. : . . . ·.; · · ~ . · . : · :- · :. · ,., . · . · · · · 
' -~--- -.-' ·,· . .. ~- ,e . .- - . ··-.,-.:~•. : ' , ·. ~/~ .. ;·. _. _._ . . ;' .:· .-: ·. - .. : .. ·. ' _: ', . - .- ,·· ··;° -~-- •· ·_ . 

.è 111ssue; de\' ta d,a\Ddèn:ie année,: lors,· d:e 1~ roduc,tiort <;11.1 bilap annuel pr&-.!u à I eiticte :9.1· .de. la 
. . . ;r,rése~~ oonv,entl?~,~1,apnè~ ariâfyse ',et ~ -~llqri d~ . llP.HFR;- uri~~ ·~mii ·: ~ ·sppil~nfa!U . 

. : •· .m,on~r "d~.s ;(lép.~ris!'(-~d.!UJ~~~ ·. ~êf,_ P.TEimlJre _ -•~T '.. d~Ll)([èm~} an~~.~~ ,t. à)~~-s .- .. ~P~~se,s. · 
. · _ •. pr,év1&!:0naelles d'e la trol61è:me .aMéf;!, suir.Ja base de l'élat.prêrvislonnel abregè des.reoottes ~t des·- · 

· ·- . · ·~éfil~~~~~-s,~né pad'é~pi~yeur ~~ .. son~ rep~je~ta~~ ·~.~~u~lloil, f~ir~ 'dt>s. ~tse.inèn~ èffe&wlf~ô; : 
m.oment ·4'e la s)gna ur.e de..:.la: prjsente co,l'IVenllôn et .â l.'lssue i:!te .. a1· pœmi~11e an é..e.. Dans· 

_ . ~· jï~~\!)~è: o~· 1e yè. ~~~epi;t~éülé oQr,es~o~ ;~~ sot~~:: u~_ m9n~2ï~ (~U~lrf.Î ~~ ·1'0:oo·q· OQ1 t 
. eat retenu;. füre de solde-~.:· : · ·· . - , • · , · :: . ·-· · - : :· . : ·. : _ 

' . r • .,• • r • • • " • r,_f i 1 • : • J . ~ : • ! •• L ' • ■ • ' 

à .,~ ·nh' de~ la (l'urée dé 1a··,1:1r•$é.nta •COh!l~nt(on, Jor.~ ~~ la pf\od~ëtiOn du bÎlan'fil'l<!ll· jlrévu à_l'a,rt'~le .. 
~.1 ae 1a prêsenitë Ç'9~v~d~n •et a_pi:ês .analyse .èt- YaJ.ldâ11Qni-d~ f:IPHFP, 1-!·ri ·.sotd.e. oorre_s:poildant . 

-.~ . IT!ri~!lt .~lai d~ çfép~nies adl'l'!lses. 1;1ar le Fl:Pttf.P ~aris le~ càëfte deJa pils.êit.te ~nven116·il.; 
d~d~lon.fàrte des v~. ~e:m:ënts;~_t'teçlu~~: ~ rno'!'ènt i:le r:a .s gn . .litl.ll'f,! d;e la•p~êsente.(\Qrirve1n•ion et 
h. lr"issue, àes p~mtèr~ :é_t de'u~ èmé-anriées . · · · · · · 

_Les\ Vètséme~ts ':p~u~e~t ;,~~ée :traè~ionn~s-à 1~ · d:e~nde du bén.éfiol~ir,e afin C~ ré~OiJdre. à4~ · . 
. o'ontrair'ltes de· 1 alinu~ ité t>ütf_gétai(.e dés employê1,.1rs Pl.l't:lllcs. · · · • : . . " . - . . . . 
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En'l'oyé en pniteGtme le ro.r1012023 

Rei;a.i en Pféfe-cture 1 0311012003 

?util' Ill 

'Article 10; -Ç)S,UGATION D·Ê: co . MÛtU:CAlfON . . : -- 10 : 040-2240000111-2023092i;i-2:i.oo291--i2a14H1-o 
: - • • ~ •• : ;;. • ·: • • • • ~· ' ' :- ·.- ;~ 1 ' • • - • • • • ·, 

l.:ts do~Ul!f!8Jlls . matériels·· èt ~u-ppqrts_ g~. foriruitio11 1; d'i~iQJillla1iôn ,-ët pé(l'agogtques:, éla'bQré~. ou 
.. ,produits ·par le bénéfici~i11e grâce. aux ·fli:ialj_~emeôts solll'.Cités-dans·Je cad110 de la prese 'l.è convention 

5'.8l'Oi'I~ aooe~siblès p~r 1~ F_JPHIIFP ~é, !~ÇO~ ~~:al~f ali~é~;. ,' · _ · · : .• . · , . . . '·: : 
- ' • . : . . -. ' . ' : . ~ . : - . . ï • • . . . ' . 

Les f:lOt\ons ,men e,f av.ec la .parfü::_i,pation,fîna~ère du :FIPHRP. dç_vent ,ét~ dOme.nt iôe·ot~îé,~ par 
,rapposltl.Of'!t ;~u lcOgotyP,e. du FIP.HFP .. dé.pps(i,' .à I' n_~1i_tu_t nationàl . ~e- la . prop;iété fodus~ielle. Sori 
u~1fütation est_ mise gr:atuitèmèrit à di~p-o~ ttori. · · 

·, 

·-en ,c~s de souh~n de reooiwen~f~ninernènti- !e .• bénéfioîà1rn· <!oit adr~sè~ ~m/d&mande ·en oe·i~n·s au 
• -- FI PHFF> au plus tar~ $ inois ava~~ la ,fi~: d~ 1a· -~rio_ . . 'de·· réa1 !s.a,roo dü plan d'acilons. plu~ran·nuèl 
. ·fi~•lb!r~nt •à, l'ai:ttote ~ •. 1 .cJè -~ Pfé~ente •oon,Vi~~tr~n. . : : · : ·. ·_ · . . · · 
••.• l • • • ;.,., • L , .. ••: .~ • • _-, ~• :•,•• -~;: ~- ■ ~ •; • t • • • _ ~_.,, : •.• • • ,••' a.:,;.' •. 
·Ceu~ çema_nde · s.e.ra aoèonipagnée . ~Li ïprotel ste-lbi!a_n,. fin:,1 ;Ji,111$.imt -état dut · n~eau it'atlelntè 
pi,~i~1!tmner ~es :.a~~~~s ·et,:d~ ~stes de· réflexl~n pour 1!a définmo~ d'tfn_ ~Quveaù oonv1~!1rtionnem~ .. 

. . 
la pl"f;!sênte cpn~•e~tlon p~tr/a êl11e ~~U-iée 'd.e·.·pl'ei·~: .. ~roit en Ca$ d~ine,xéoµi(on· pàr ~;U,nè <fe~ pçirti~s ·. 
des 9b'llg:afions ,çor\1tenueSJ da"c1s la ,çon~ent on. • . . . . · · . ~ - : . .- . . . . 

-~ . • . : . . , • i ~- ~ • 1 1 
• 1 • r ■ • ' • _ • .: • • l. • • , • , • ; • 

ILe FIPHFP peut alnsi1; aptiès en .l3.volr informé le obm_tté •éompétent, 11'8Hfe;· Nii:présentEf OOl)VffMlOfl : 

{ ··.$·, le'. bênéfiçi~ire nè .r~~p~çie IP.~~ . e~ . d~·potit" ons értQn~è.é-~ ·d~n~ . l,a p~~se~tè , ~llVe~ffon, . . 
111ota~mènt :·- . - · . . . , . . ._ · ._ 

. -:: ,è~·:ne l'èali~nj pas l:9-profejt ou èl'.I _n·e, le'.f éal!S:ii·n,t q~e pa:rt1e1lem~nt_-i . ~ . 
..:. . ei:t ,oha,n~~anll ie P!âl'\ draêliô~_{p!ulian~uet et_ •ra ~pàrtitfo_~ ·budgétai'~~ pré,v.~i~~nelie,• sans 

. auto~r,atiOfil du IFIPHFjP ,, . . .· . . . . , : •. - . . . 

• t"' ~~ ·,u11iiiairït" l,es fonds-à iautre$ fins que·•~ Ûe~ sUpulées à Î'à.rlicÏ,e 2 de·1a pré~nte· conventio·n· 
{détoum~merit de l'ot)Jet) ; · · ·. ·. ..· · ·: · . .-· .. : --· · · · '. . · · ' · .. · -

ei,.ent~vam lat 'mlsiai eil œuvre :dès mes~res d! oon1r~1e: . . . · : . ->-:. ·- . . . 
2 . . Sit le bélléflC!ÏaJrei n~• iournit pas 'es bilans annuei:s et; le bilan ;fina'I da~s les délais. fixé$ .. 

- : • .. : ~. • • ~ • ~ • • - • • - ■ ·,1 • .'' ., •• 

· 3. - .Si les b r~ns ne oon iennen pas-te,s inîorma.. 9:i1s démand,ées,. ' .. 

4. .Si le bénéftéla1re tine: re~pe:cle pas I~-obliga,tions· d~, ··QO~m~nfcaUoot sur le· $~i.lliën. finai,çier . 
• : • • 1 • 1 .- • • • • :· •• , • - • • 

. le _bénéflclati;e .pè~t nQ1im~~nt -ésffler la prése"rrl~-.convention ~I. sliiite. à1 l,!nè déQlslon d1.J° ·coinltè,· 
·. n~1iona! d11.1_ FIIPHFP, les mod~lités dl~· reliJl'b~u~sement ~·une aide 1préyue dans le c;adr, ·du p ojet 
venai~n1 à modifië! !' équ111bte· flnancle:r du. ·projet. · · . -· · · · · · 

• 4 - • L 1 • , • • ~ , • • ; • • __ 

CeUe réslliatlol'l 0 ~eviiendr~ effeotivé 30 JoÙirs:_ après l1envqJ."par. la :Pa~ie qui .lny,oq1,1er~ le .inoiwesp_eçt 
d'une ·obligation ;par letl!.r{! re.comriand'ée avêC avi-s d& r-éceptioh eixposant ses griefs, ·à -moins·:que, · 
~ans oe déla! :'l'autre partie n'ait satlsfaî_f: à is~ -dbligaUons ciu nt'ai( appQl'ité la -preuve·-d'un 

·. einpêcnèrnent oonséoo11it à im cas de forc;e majeüre. .· - ,. : · · · . · . 
- . . . 1 1 • • ~ -

L'•~:>iè~-Qe de cette fa~I~-: ~~ ·résiliation ne· dis~nsè• ~âS l~s partiès. \..1e rempliir ·ies obiipâtrons 
convact~s· Jusq,u'.à la ~at~ de prise d'effet ·de, la ~siliatios\ et ?e, ~a:n:,. préjudice de t~ut recours. 

A.rtlç1e 13 . REVl:RS~MENiT DES FOND$ PER.ÇU,S · .. · . 

Confo.rtinérrient. SU)( dls.positl'OlilS de 1/article 3 du décret n~ 200 fjs~01 mod ffé, les fonds. r.eçu s par le 
bénefiçiair,e qui n'_ont · pa.s été ·employ,és ou qui Oflit été uUlis.és pou:r des acUons qui ne .sont pas 

_ admis,s par le· Fl,PHFP sçirit ·rmrersés au· F1PHFP l)ilt le, bénéfic:i'â r-e: ·. · · · 
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·, - "- Eno;o~ e11 préfeclure le 00,1 C/'2023 
• ■ • - • ~ • • • • • • · , • · · ' . · · - • •. • RAJ:çu en 1etture le 03/10/2023 

·., .,;A,Ucfe:10· :oêLfGAJjQ}41)1!:'CôMMÛ~ÉéA.tàoN •:· : _ _::,·.'. ·/·.' - •' Publiéle 
, • j.• 1 ; ~ • .•, _ : • •• ••• •• • • •• 1 .• , '•À •. ,• •• • •~ , r• •~•: .k'-,,' . , i •, • o.• •. • • ••,f 

• - ' · .'· -, · .· · , t . ' , . 1 · ' ' • • .- , ·- • • • • • •. • • ,, • . , • 10 • CM0-224000(H8-202309.29-2:30929H2:31 H1-DE 

, -i .'-';:·· >:. ~!"~. ~~~-~en1s·: ;~~W1:S·. ,st, ~uiports~- ~~J(i.~~lio~/d_'l.~irmi,lllo;n : ·➔'. · :agog U8Si~. -- ~: . 9._ ~ _ou · '••. . . ,-
-• ... :- •··. prod,ulta par- le ~né1Jc11il e. gir:âoe.aux. fin~ oëmêtlits ~on,.~tês dans·le œdm ,t:fe la présen,te corwè11t1on. ·. - .. ·, .. 

. ·: '.° _ .-~~o~t,-ap:~s·i't>!~sJ,r !~/IP1~FP:~'~{~~.:·f ~ma~~r~ii~:é_e:1 
,-_,.'. :_ : \ ~- \1.. . ·-:-.. · .( . -~~-/: ~:· :: -' \ .~ .. :·~_,. ~ ·, . · .. _ '; 

~ p le·s·_ e,_Ôtl<!ns ~-~~ii( ~\c la' p~~;c!~ti~ii:flna~,~~ dt! F~~H~P ,do ;e~t ~~ \id~erit ld'~~s. pa~. . : -. ~ ·, . 
. :. .-· !h,lppgsl~l~n -~~- l0901YJR!:( du . flP.H P. :déposa.:.~ fl~t~- naji6rlàl ··~:e ):;1 . p:,oprié~é :indus!f1leU'~,. Sori;: . · 

.. -u\1,lïsattOT)es~mlse,gratuit$ITij3ntàdl~p~il!1cfo:, .. , .-· . ·. · -'- ·._ . .- :- . · .. - -,· ;·· : -. ··: :.: .. <-_. 
, • j.- _: ~~~ : =-~• •:•. •< 1 ~ _, . ■ - . , ~·• ,• ~ ';•= ■ •: 1 .=~ ■ . ~ ~ •= • • L• • • . ■ .- . - 1 •• · •~ : . ■ •1 1 ■ ■• :•/. ■ ■ - • 

, , ... : ,Arllèl!e U; ' .. RENOUi\Œ:LJLl;:'91EN1·. • : -' • .. - .. ., _ · · · · .. _. .: _ 
:• : t .• • • ■ r : r ' • - • • . • ■ • =: Il • ; -: - ► ] . • •■ ; ! • ~•. ~ ■• : • • • ~ =--■ • • ' ' 1 •. .";.•, • ■ • ' r ■ • . 1 • • • :J f : ~ • • • •• • ■ • ■ 

:· i' . : _. -' 'En -~s de· ·squhai.t' dei reoonrventîoririemènt/ ï,'.bé~er~lre dolt· -adre$sèt '~'ne; demande ·en "œrsens~ à,Ù •. - . . · - · 
-:· - ~·-F:l~~~I:' a_ù plu~ t~i4;~ !!î!P~. ~yanJ ~a fi!Ji d~'. l;{Pl!~fO~de,-:d~1·réalisa_fiÔÏ), ,. cr', , Pl.arl d',iotioll_. pru)l~!lli:{u_el '; ' • :.· 

. . _. _' .-·. . (ig\1rant a_l'arylC!e-~\1 ,4ë9h:1 p~ê~enle cof!v~ntiqn. · . : .- . . · -- . ·_ : -- ~: · \ /. · . · . ; .. : . . , :i.:; ~ \ ·. -. :: . _ · 
.: t L, :..,•.•►• • •,• ,;:~,~"-=: , • 1 ,; ••.~• :.f•, .' . • : ... ~. r-,~ •_ ~.• ~:;~~7! r~~ > :•L~••/■ • • •. , :::': : /,:• : :ij:•~ ■.•• • , ■ ,•= -~• • .. :•:--~n,• ,r. .L~ •,. ... 

· . ; ·· :Cett~,e dema.n.de." s_e;ca :,àëçoipp~goée'. J '. _ ~p(o~t .. ~e--lbjlà,n Jlri~l:J~ ~anJ ; é'la"t' -du ·n~eau· d.atte.!nle . • · . , -
·· ~ · ·-... p~lstqî:in?l tl~~-~9tl_Q_~s ·e~_:d,~-P.lstes d~'.~e,xr0~1 poufla définlupr(d'u.~,_riçüy&ali coh~!1l.~tlpl!ijlemer ·:.~-.; ;,, ~ ·,_ , :f 
,I• •• . &•:• , • 1•~~~-. :. •_ ■ -~ >. __ •,•.•.•~ ■ • -.r ~~• ~• ,,•,.•. , :, ,-• •, • .,•,• :_•~ • ~•• .. • ~ :■• -:~.• .• ■ ,.: .•;,; •. L • -- ~ • :. •: •• -~- ~(• 

-- · Ar11clQ,1'2·•,ftlESLJA,TIQN · · , ·- · ·· , ··· . ·" · · '• = • • .-., ••. . -,., . •• -• ' 
.: - ~~ ~ ~~·~· · --. t _.. -,;A .--~--- 1 : _ , ~ •• ' i . ·~·;· -~/ ~-"■-:. ~--·: / ~ •• • .. ••• :_~i 1 . ~ ~--. -~ - • :~.--- .- ... _ . : ·- •J' ,' . _ .r 

- . ,.;_ - . ll~:p~s~ te ep.nveot~n 'r,nù~~ ê~re'. r~p~~e,·d~ .pieli~:•~roit e~ ~ .~~[fl~~è~~on; pà~ fÜ~b ~~~: pèrtt~~ -:-, -~ ........ =. 
· · r.t:es 9bJiga.1ions c;ontenue~ dans la ,90nv,sm ron., - ·.- . · -., . , . ·· •. . : · . · ... ~ . : · . : . . ·: · · -· :. . . · : - ·. 

•;•:r:,, ~• •_. '•... ,• ~ ■ • -_.; ._•• - ■ 1 : \• • J • 1 •.l~ : .. il ~.~~. • ■ ,;_ .~ • • •• ! .. " :•:• ■ 1•~. ,-~,•-.:~ ~ . ~~ -1 - ■ -•- : •. :• •• • ■' • • ■: ■ • 4 : • 

. . - . Le _F.IPtl FP, jpe~t0 âlri~li a.près 1~ ·âvo!r 1ijF0rméle' ·~m_1té :éoiiiJ)fterit,' rtsmier 1~ pr,ésên ,~· Ct).~V't!nition :, . . : . . . . ·; - , . 
• 1 ■ • • : ~ 1 _, • • • 1 ~ - - ~ 1 • ' • : ~} '. - , • ■ ., • •. , ' ~ • .. ••• . ~ · ._ • .- : • ' - " ,,. : • \. ' .. : 

. ' ' - . . - 1". ·-.$ . f é. bêînéfiçia~a né .1nis~ta ·-i:@~ -les .. d·lsp'ositioris ·énpnêl~s ·.dan sr.la préé,en~· . oonventiôiL · . 
•. · . -_ ·_ ;.n-~ta~-~~M _::-,. ·\: :_ -.·-.. :. : .. ~: ~: :· ·.-.< >~ ·.::··j_ .. _ : <_. . , -.. ~ ,_ . . , :;· ': ... ; -.- _ . . . '. ,_. _.:•:·: 

- ·- ~ :·erfnei-éaHe.aJ1_tpb; ~--1prbjêt~uw~g!lti:l~réal!iânfq~pa:~1t9m~nt} :__ ... •· --.. ;(· _;' ·, .-'··:; :·· . . . ., ... 

• , I ,, -_ : • ··.: .:i~ --~~:,ç.h~,î~~~rit _ie." P!~n· :d··~d,t~~~)!~f;~iiJlµe( et. ,:,a -~~-~or·-'b'Ùclg~~i~ .. -Prév~l~_Qn&Ue: saris'. , • 
. •· . . --: . .auYJr1~aMn du,Flfl.HF)P; _ · . ·t: . : · _ . _ . , . ·. . ! --~· : ·:-·: : : - · . · : . · . -. 

• : • ... •: : : ■ ; • • ■ • , • • " • •• • •• ■ ~ ■ • 1' • I" • • : : ~ L • 1 : 1 1 0 11 ~ ■,. 1 • : • ; • 

· · ·-'- · -êo.:ufüiftijnl les {Qn.ds .à d'aulries îiris 'q,y_e · Qf.lll~si :s ,lpuloos à' l'àrtlcie :2 della pr:tsenœi C<1nvént11pn: · •. 
- . . : ... {dë.tol!Î!'nêm~rde :l'obf$1). . . :·.~ .· - ' ... ' ·:·: ... ; :<, ;,·: . .. . ~ -. ·; . . ! . :· •. / •• :_·: • ~- ' : - ••• 

• ■ i •. ,,._ • 1 • • • •• '!: i ' •i,, • Il' ... -.-. • ,' • ~ • - ' • • I • -• '• - , _ • .-. • • - • 1 • • ■ ~ • - • - , 

. . .- en:en~r~,Vant.la.h11s :eh œuvre;(l,es ~~~rés dé-con~ e.~ :.' : · -·_ --. -:(·'.- ', _; . _;" .. : ,. ; ~; , · . ;. ! . 

• .. . ' ~- 'i,. • -- ~ • ■ ~ i ~ :' • •• I • '/ • ■ •• ■• • 0 ■ • : • ,.. 1 I I ~ • • ~ • "I - · • 'I I .- I 

2: . SI le bên~clalrë në f ournlt:pas les bila llSÙ~nnuels ét Je·L_bllan lina.1 dans les délais flixés.. - · . : · 
•• - 1 ~• : . : : ~ : _ _ ·( . ~ : • : : : ~- .•• r, "..-~ .- • : .. ·,·t-· , . .,.. . . ~ : - ·: 

;, ~- : ·.~i lês bif~M n_e oo~lenne,it pas) e,s i~for:m~9f1s. d,-Jiila,r~éés; '"1 • : : .:: • -· • •:: _ 
1 - 1 O 1 - - r - - ;, • 1 ,. O • O ' • O O - ,"k N O 

' .4. ·Si t~ bétiéflétsùe· nri respecte, pas leiobllgàÜon~~9 °ÇOl)lmùri1câUon ~ r lé',S*~irlmJloo06çièr, . . 
.., • • _ ..- , • , _ • ~ _.. • , • _ .: ':. , , _; 1 ~ • • r .;: , 1 .: - N • •. •• _ , • 1 •l -. 1 .. , • ,• _ 

. . . . ·Le·_ béi1éfiêi~i~ . .'~~t nota~~~~t tésiitei- ~·a 1r,féiën~ c<in.ve'ntTon' ·si, ,stHœ: à ·uriè déêi~l(În- <fü com~ié·. 
. . ·-.,n~9na!' :dd_:Fl~HIFP, les rn~~IJt~ '.df.r~njbêi~r;senJ8111t ëf1.me.·;à1de Prév.ue"dan~ ·te :~#r,, ·d~ pl:Olet . 

·-veri:a_lent à modiflêr t',équilibre· financier au_:proJ,et. . (. · · ' · . .- · · · · ·- :. · · · 
: ~ 1; ~ · .. " . ;_ . -=- ~ ~ • . . -..:; - . ·, •• -~ -_ ■ • • ::.· :~- •• • •• · , ■• - ~ ' • • ,•. - • ~ , · • • '. . • - • 1 ,., ;_ -... : .•. -' i .•. i: ·i 

. · Q~l~ -~s!ll~~èl'n ;~~v~ndr~ ~ècliv~ · 30~ j.cf1111s: ~pr;è~ : ll1tanv~t par. l~ ;r.i~r:itè. q~i !nyoq1.,1er~· ff ri~n.--res~t , 
... ' ,d'IJi\é ç,blig.à1~io.~ par" le'tw~ n-&9ô.mrriangée; av~· .. ~yiS ,dè œeepuon ~KP·i?s.ant ~s_es. griëf~. -:, ri';;toirofq,1:1_e, ~- ·: · 
· · •~~'.n~ .. o.e_ •d~lfai; }:autre· ,pa~_e'-. n'ait_. s~t[,f;âl,t : à _iS~ .ot,tigatr.o·~s. ou n ·~1_1 .~P p<;1rtê '1~ 'p_ euve-d'~,n . 

··, ~:m:ipêche.:n,ent co séo!JJl_f · à an ~ .,d,e fqrÇ,a_ qiaJeure·. · . : ·. -. - '. · . . . . . - . - · · · · · ·: · - ·. . 
,1., ' ' ~ r i • o 1 : Il ~ ; • • • ~ • ~ ' ,_ • - • J • • _. ' 1 " : • ~ • 

: °L~ex~tciçe de ,~~tte •"~~!\é ;:di-.r~sil1ati~( n·e. a_i~~~_ns~,_ -~~s I~~ _pa1rÎJ_è~ :,d~: ·~mplir iés -~&'ig~tfon, 
,oontrag~es,Jusqu•a la ~ate de ~r~e d'~ff'.et de l~'fési11allonr ,et oe ~âlilj •lf?iéJ1.1d1~. de tout recoürs:. · 

, ~ • J 

- . 
. ~rtr~~é ~ 3 ~eve.~s~~~~t D,~~ F()~DS PE:Et9~s - . . . . . . . . 

C-onfurin~~~nt. aux d 1sposillon~ · de l's~~fe 3 du · ~~c[el nç 2-006 ~01 riiod1fié, · les- t~;nds. :r~çu~ par le 
bénéfiçlai~ qui n~Qnt · pa~ ëté employé~ ''.01../1 •;quî om été u'Hlis,és pour. ~es acllons ,qu'i. l)é ::.SOllt pas . 

• . . ,àdm1ses· per 11e F!IPHFP sçi ·1 ·,eversé-.s_ au·'Ff PH FP p~r le béné:ficiaira. • :_ · · · : · · · 
• P. r• . 

'· ' 
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Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

RBQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

. · . · . · . 1 Publie le . 

. Ce reversêrnen:t de,v·r~ in ~rvéti~ ~a~$ un • :d~!ai de 60 jours à-co"~pt~ 10 ; 0<10·224000016·.10~30929-230912.9H~14H 1•DE 

exéootolr,e. · · · · · · · · : 

. En .ll~abse~~e ~~:. r~v,e~~m~ot ;dé~_ somm!:!~ ~uè·~. aucune demande ·d;aide '1e 1peurl ê:lrê-ptésè~tée [par ' 

...... · le bénéf1CJa1re, âl!pf'ès, du FtPH_F~-. .-. , ' · · . . , · · ·: · . . 
• • ·~ • 1 • • 

:;. ... 

Artl'oJe 14 ~ 'CONtR·oL.ii:s . 
• : ~ • • 1 • • 

, . . '. . - '· ·- . -- . 
Ue lbén•éficiairei' doit- yér~e~ '~ . iég ulat~té: çl~s dé~-ei'Ï5c~s p:résentêéS: _a!,J reinboürsement du FIPHFP ~t 
do_it 90n~erver_ les ,- piè_ce_s ju'sUfioatives originàl~s jusqu'à la ;daie•lii'.nrlè ~ -l~qiüell'é sein! susceptibl_es 
d'intEl.ivéni · 1es contrôiè~,. dest-à-dîre 3 ans après le demîér verse , ent e:fféotué·. · . .- . : ., . 

, . : r -. # ·._, - • : : - ; •• ' ·.. , • • ~ • : ~ •. • • • • • • • ; : • • • - • _.' .. • • • • - - • • 

. ·);e_.ltiênéfi~i@lre ~•~nga9e, -~ :s:e. sou.m1f!llre,à ,oµt _contrô1'e ~ur plaçe ~ ~~.t p èœs·è!fie'ciué p~~ ii1iff'1IPHF_P' .. 
· .~1 ,garan~it la tr~çabillf~ c1,~ _Jç,~ds l;Jttlisês ~t ,a ·p1s1e. 4·audit ·(~ p~ttir. (t'utie dép"f!n,e: o_ons~at~~; ïi:,~t 
possi~ a de rè09rn1tfituei · ~, de vérifier 'lies sêi11,1ences .d',évéli)emoots ayant mené ·à la pr~se en charge 

· de· la d4pens..; paMe: ,F1:~~~P-}. ·_ · , _ ·. · · · . - ·. .:, . '. . _ · · -:·. _ · 
., . ' •,;. 

, ·La p~~sente cprivenHon. est: acroan,p'~gné~ d~s ~hne;es surva1~5 ; . 
■ • • • , , • ■ 1 ' • 1 

: . - ;' ·doqi.J m,!;lnt t' tHuléi (( F?iojet (1e ~n~e_r'l1tionrie~,enl ,n1re fe ' Co1Jsetl° D~[pa~erpen~. ,(les: L~~dés' et :le 
-. FIPHFPde.20r.î3à2025,» - · · ·. · -· ··· ·. · . · .. · : · 

• • !. . • - • ' = • ' - . 1 .,,. • 

- :· ari 1_wx~'1 ; «" Plan d'aotfü~s,' p!Ütlan'nli~I ·». : , . ' ·-

~pufës l~s· 1rno~fficatio s ·_appor1éas à .. ,a présente ' conv,entfon: don~al'qnt ieJ,i . à la ) édactfô~ 1i la . :_ 
· slgnaturie. ~rijoj~té di un ave_ni:u~t • . , • · · ,: · · · ··· · . 

' .... 

•. • • • ,• • • • L •. • • • • • ■• • • • ■ 

_LQ.!'S de !'!3<xéçutlon dé; la pt,ésen_te:09n_v~n~fon,, les} i:t!9~ ou d~ére~'s,,qÛù ne'"po,;Uftalen_t'~tre ~ .tés, ~ar 
voie al'n1iabl~ seront 1po.r_tés deva!'!IUalurlàlc~ion-adri'lhiMrètlv,e d,, Pari!;) ·siêge·sioo1al du IFlPHFP . · . 

. . '· 

... --------:---•-~-----~-•r--
À.Parls, le,.· ·, · 
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CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE ... 

MISE EN PLACE ID'UN SERVICE FACULTATIF D:E REFERENTS DEONTOLOGUES POUR LES ELUS 

Entre te Centre de Gestion de la Fonçtiion Pubtique Tet1rîitoriale· des Landes 

,et le Dépattement des Landes 

Les termes de la présente convention sont régis par : 

Vu l'ordonnanoe 2021-1574 du 24 novembre 202.1 portant partie législative du Code Général de la 
IFo nction Publique ; 

Vu l'e Code Général de la !Fonction Publique et plus particulièrement les articles L452 -40 et 
suivants ; 

Vu I' rtic le L 111-1-1 du GGCT institu nt un drsoit pour t-Odt élu local die consulter un référent 
déontollog,ue 
Vu le Décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2:022 relatif ao référent déontologue de l'élu local 
Vu l'arrêté 6, décembre 2022 pris en applic1!!1tion d'u décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 
au référent déonto logue de l'élu local 
Considérant la possibi lité cl.e mutualiser le référent déontologue élu loca l, 
Vu ,1.a délibération du conseil d'a,dmin1strat1on du Centre de Gestion des landes en date du 22 
Mai 202.3 relatif à la crêation du service facultatif de référent déontologue élu local ouvert aux 
collec:tMtés affl iées ou non affiliées; 
Vu l'avis du Comité Social Terriitorial en date du 24 avrill 2023; 

La présente convention régle;a les rapports à naitffi entre : 

~ Lie Centre de Gestion de fa Fonctilon P1.1bHq1ue Territoriale ,des Landes dont le sl,ège est situé Ma,lson 
des Communes - 175, place de la Caserne Bosquet, BP 30069 - 40002 Mont-de-Marsan Cedex, représenté 
par sa Présidente,. Je nne COUTIERE, h bi litée par délibération d11.1 Conseil d'Administr tlon en d rte du 
............ Mal 202.3, 

d'une part,. 
Et 

- be Département des Landes représenté p r Monsieur Xavier FORTINON, Président du Conseil 
départemental dûment habilité par dél ibéra tion de la Commission Permanente n° en date du 
29 septembre 20,23, 

Cl•apres d'éslgné « le Dép.artement », d'autr,e pairt:, 
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L'article 2 18 de la loi ni;, 202:2-2 17 du 21 février 1022 relative à la différenciation, lia décentralisation, la 
déconcentr . tion et porta,nt. diverses mesur,es de simplification, permet à t.out éllu loc I de pouvoir 
« consulter un tr-éférent déontologue chargé de luii apporter tout conseil uliile au 11espect des prinoipes 
déontologiiques » c-0nsacrés dans la Charte de l'élu local (article IL.1111- 1-1 du Code général des 
co lectivités territoriales) .. Le décret d'application _ été publié u )ourna l officiel do 7 décembre 2022 pour 
une entrée en vigueur au 1er ju in 2023. 
ID- ns cette optique, il convient, pour les élus, d'îdentirfiîer des personnes susceplîibles d'exercer cette 
fonction, sadha nt que I es missions de riéféœ nt déo111iologue doivent êtir-e eX!ercées en toute i ndépend anœ 
et impartial lé par des personnes choisies en raison de leur expérience et de le;urs. c,ompétences. 

C'est pourquoi, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Landes, dans le cadre d'un 
service à adhésion f ru lt tive, u vu de l'artiicle L452-40 du Gode Génér I de la Fonct ion Publ ique, proposé 
à ll'Associatilon des Maires des: Landes, lia création dl'u11 service de référents déontologues pour les élus 
locaux du département des Landes fonct ionnant en instanc-e colllégiale. 

ce co llège sera composé d'un magistrat honoraiire - ex président de juridiction administratiive d'a1ppel - et 
d'un professeur d'université en •flna,nc,es publiques. 

Ce co llège pourra, être sa isi uniquement par les élus exerçant un mandat au sein d'une collectiivité ou 
é,ta t:llissem ent adhérent à la présente co nventf:on. 
La question posée concernera personnel lement et directement l'élu ,qui interrogera le collège die référents . 
Les m.em'bres du colllèg:e référent ,déontologue ,éllus dlevron,t avoir é:té désignis personnelllemenlt: 
et ind ividueH'ement par délibération de la collectiîvitlé adhérente au service. 
Ce service est ouvert aux collectiVités ftil liées ou non dont I' dhésion ser maté I lisée par une convention. 

Le dispositif créé par le CDG 40 devra garanti r lla stnîcte ,oonfidentiaHtlé des inform.ations communiquées 
par les élus. 

1. CONTENU DE LA PRESTAnON 

La Co llecti vite confie au C1DG40 le so in de pro,poser au.x co llectiv i1tés territorial,es landaises la création 
d'un service à a dhésio11 facultative de référents d éontolog ues pour les: élus locaux du dép.a rtement des 
La des fonctiol'lna,nt e!il l!ilsta!ilœ col lég iale. 

La mission pr oposée par le CDG 40 permettrai : 

La mise en plaoe d'un circuit de saisine confidentiel du collège de nHérents déontologues dont le 
fonctionnement repose sur un règ lement l1nténleur précis, en vue de formuler dies avis r,elevant die l'application 
d,es règles déontologiiques applicables aux élus. la question posée c-0ncernera personnellemen l'élu qui 
interrogera le collège de référents 

- La mise à d isposition de supports de oommunication/d'infbrm t ion pour la collecti1vité et leurs élus 

- L'~laboration de données statistiques à des fins de rapport d'activité anonymes. 

2. MODALITES ID'I .NiTEIRVENTlON 

2.1 P1rooédure de deman,de d 'avis 

L'élu dont la collectivîté territoria le ou l'établissement public affil ié(e) ou non affilié(e) ayant désigné 
di rectement par déll tJératlo11 les deux membres du collège cle 11éférents déonto logues et ayant adhéré au 
service proposé par le ODG des Lande.s,. fo rmule une demande d'avis auprès du collège de r•éférents 
déontolog1ues élus en util isant l'adresse mail dédiée u col l'ège, selon le ,dispositif mis en pl oe p, r le CDG. 

L'élu s'engage à donner et à fournir au ool lège de réfé rent l'ensembl!e des éléments leur permettant 
d'apprécier la situation et de répondre à ~ question posée qui concernera strictement l'élu demandeur. 
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La Collectivit-é s·'eng.age à faire une publicité conséquente et adéquat-e de la création de ce dispositif aupr-ès 
d,es élus siégeant au sein de son assemblée dé libéra1nte. 

L'inrormatiion doit conten ilr les moyens d'accès à ce dispositif: formulaire du recueil de l'avis via site internet 
du CDG ou dresse posta1e ainsi que les garanties de confidenti lité. (Plate-forme du Centre de Gestion 
accsssible sur site internet) 

2.3 Obligations de la CoHeëtiivité a.dhérentë : 

La co llectivité adhérente s'engage à produire la délliMration d'adhésion au service au CDG, à adopteli les 
termes de la convention, à s'acqu itter des droits financiers et à communique r sur le service auprès des élus 
de la dite colleotMté. 

2 .4 Oblligati1ons du Centire de Gestion des Landes 

Les gar nties de confidentialité s'imposeront à toutes les personnes chargées au sein du collège de référent 
rattaché au CDG40 de la gestilon de l'avis à li'endre qui interviennent au stade du recuei l ou de l'émission 
d,e 1'avis. Les înfonnations. détenues par ces personnes sont l imitées à ce qui est strictement nécessaire 
aux seuls beso ins de l'avf,s et du tiralitement de la question posée 

Le CDG 40 vel lllera à ce que le d lsposltif assure également : 

- I,a neutralité vis à vis des élus pétitionna ires. 
- l'imp irtialité et l'indépendano? des membres du collège 
- le traitement rapide des sailsines pour avis dans le re5ipect des règ les re laitives au tra itement des 
données, persorme'lles dans le cadre du règ lement général sur la protection des données (RGPD) 

3. CONTENU DES SAISI NES : 

3,l ; Un dispositif des isine d'un collègie de référents déontologues pour les élus pour vis au reg, rd de 
~a charte de l'élu local est Instauré par le CDG40 pour· lie com1pte ,des collectivités affjl1jées; ,pu ngn 
aJUHées gui déc~dent de lui ,oonrfier cette missio:n. 
les demande-S d'avis sont effiectuée-S via un tormulalre spécifique : 

•• .Soit complété direc;tement sur le sûte internet du COG 40 
• Soit adressé par courrier, sous double enveloppe portant la, mention << QOnfidentiel » à l'a,dresse ~ 

C'oUège des rét'ér,ents déontoEogue dies Elus 
Centre de gesUon de la fon ctton p ubllq ue territo r~ale des landes 

Maison des Communes 
175, place de la Ca1serne Bosquet, BP 30069 
40002 Mont-de-Marsan Cedex 

Le pétitionnaire peut j,oindre à œ:t envoi toute infolimation ou tout document, quel que soirt sa f-orme ou 
son support, den ture à étayer sa demande. Il devra fournir ég lement les éléments permettant le •cas 
échéant un échange avec les membres du collège. 

Le collè,ge accusera réceptl.on de la demande d'avis. Il se résel"Ve le droit d'éch_ nger directement avec le 
pétitionna ire. 

1 délivrera son avüs au vu des principes arrêtés dans la dlarte de l'élu local. 

I s'engage à, émettre son avlis dans un délai de 30 jours ouvrables. 

Cet examen de l'avis demandé en col légiial ité permettra de pouvoir analyser lIa sltu1ation de manièr,e 
pluriel e, 

A chacune des étapes,. 'le CDG40 garantit la stricte oonfidenti ité de la procédure, sa neutralité et son 
imp.arrtiaHté. L'e11sembte des intervenants sont de par leurs ftmctions soumis aux obli,gations de 
oonfï de ntia I ité 
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le CDG40 s'engage à meure en œuvre cette procédure dans le r,espect d 10 : 04o-22~oooo,e-20230829•230929H2s141-1Ml 

Le colll ège sera cha1rgé : 

a) D'ex miner la demande d'avis, insi que ses éventuelles piè:ces annexes; 

b} De rendre . u pétitiionnaire son avis, dans un cadre g rantiss nt son nonymat, après. 
éventuel lement un ,ent1retien . Selon les sltuatlons et les possibilités, cet entre.tien pou ra avol1r lieu 
dans les locaux du CDG40, dans des locaux mis à disposition, dans des locaux de la collectivité, 
par conférence té~éphonique ou ,udiovisuelle. L'objectif de cet enbre~ien est de renforcer la qualité 
des données fournis au col lège pour qu'il puisse rendre son avis. Cet entli1etlen peut être refusé 
par 'élu. 

3.2 : Ce dîsposîtir de saisine du ,col lège des référents élus ,est ouvert à l',ensembl,e élus en activité des 
col lectivités ayant décidé cr 1dhérer u-service: 

3.3 Annuellement, un rapport d'aôtiviité sera produit par le collège des référents à destination de 
l'Assocl tr:on des Maires des Landes et du Comité Social T,erritorl 1 ; 

Ce rapport est communiqué par extr its ou données nonymes, afin qu'év,entuellement ,des actions de 
prévention spécifiques, de formatîon puissent être mises en œuvre et pour prév,en ir des agiissements à 
risque au vu de la charte de l'élu loca l. 

4. TARIFS ET FACTURATION 

Le service est proposé à titre gracieux pour les ool ,ectiv iit-és qu i conv,entionnent arv,ec le CDG40 pom la 
pr,emière année de mise en œuvre à compter ,du 111r ju in 2023 quelle que soit la date d'adhésion de la 
oollectMté . Un bilan d'étape sera effectué au 1 juin 2024 pouvant entrainer le ca1s échéant une adhésion 
p.ayante par les coHectivités adhérentes après information et avis de l'AMl. 

5. DUREE 

La présente convention prend effet à compter de sa signature jusqu'au 1Er mars 2026. 
P r venant, son caractère gr tuit pou rra étire revu. 
Si el le vena it à devenir payante, ,el le pourrait être dénoncée par la collectivité ou établissement .adhérent à 
ce moment- là. 
IElle pourira être également dénonc:ée par l'une ou l'autre des parties sous préavis de deux mois par courrier 
simple ou courriel. 

6 . PROTECTION DES DONNE1ES PERSOINNELiLES 

Le CDG 40 et la co llectivité :s'engagent à li\especter les lois r~latives à la pr-otection des données à caradère 
personnel, notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 (ci-après ~ 1Loi Informatiq1ue et Libertés») ainsi 
que le Règlement (UE) 20Hi/6,79 sur la protecti;on des données (ci1-après « RGPD » ) . 

I est convenu ce qui suit : 

6. l - Définitions 

L.e CDG 40 et la collectivité wnviennent que sont applicables à la présente oonvention !es définitions 
suivantes : 

Données à Caractère Personnel : désigne toute !information relatilve à une personne physique, id,entmée ou 
qui peut être identifiée, directement ou indiii1ec-tement. 

Traitement : désigne toute opération ou !cout ensemble d'opérn1t lons effectuées ou non à l'a1ide dle procéd'és 
automaitisé:s et appliquées à des données à caractère personnel! ou des ,ensembles de données à caraictère 
personnel, telles que la oollede1. l'en1ï1eg lst1ï1ement, l'organ isation, la structuration, la ,conse1rvatilon, 
l 'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultaiticrn, l'util isation, la communication pair 
transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou l'int.en::onnexion, 
la limitatilon l'effacement ou la destruction ; 
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Responsable du Tra itement : désigne la personne physique ou mora le, ll'au 10 : ~o.--22400001 ~2C2Jms.730929H2amtMl 
autre organisme qui, seul ou conjo intement avec d'autres, déterm ine - •-.. " - · 
traiterne nt ; 

Sous-Traitant : s'entend au sens du RGIPD et désig1ne la personne physique ou morale, l'autorité publique, 
le service ou un aut1re organisme qui traite des donnl!!es à caractère personnel! pour !e compte du 
responsable de tr itement 

6.2 - Descr~ption d:es traitements faisant l ~objet de la sous~traitance 

Le CDG 40, sous-traitant des données, ,est autorisé à tra iter pou r le compte de la collectivité responsable 
d,es traitements, les données à caractèr,e personnel nécessaires pour fourn ir r,es missions objets de la 
présente convention. 
Les calségories de données à caractère personnel traitées sont les su iiVantecS : do:nnées d' identité, do:nnées 
d,e contact, motrf du signalement... 

6.3 - Obliga,ti ons du CDG 40 ,envers la collectivi.té 

a) Obligations générales 

Le CDG 40 s'engage à1 : 
Traiter les données uniquement pour le:s fina ités qu i font l'obje , de la présente convention; 
Garantir lla confidentialité de-5 données à caractèr,e personnel traltée-S dans le cadre de la présente 
convention ; 
Veiller · œ que les. personnes autorisées à tr iter les données à c ractère personnel en vertu de: la 
présentie convention : 
o s•·engagent à respecter a confidential ité ou soient soumis.e•s à une obltgatiîon légaile .appropriée 

de conl'ld,entla llté , 
o Reçoivent la formation néce:ssa ir,e en matière de protection des données ,/li ,c:ara.c:t.ère personnel ; 
o Prendre en compte, s'agissant de ses outils, pr,odults1 applications ou sierv1œs1 les principes de 

protection des données dès la conception et de protection des données par défaut. 

t>) Mesures de sécurité 

Le CDG 40 s'engage à mettre en œuvre les mesures de sécu rirté suiv.aintes prévues p1air les norme:s ANSSI 
e,t conformes aux dispositions du R:GPD : 

Les moy,ens: permettant de garanti r la c-onfie!lent,ialité, l'intégrit.é, la disponibilité et la résilience 
constantes des systèmes et des servl,ces de traitement; · 
Les moyens permettant de rétablir la dispon ib ilité des données à ca ra,c:tère personnel et l'accès à 
celle:s-oi dans de:s délais appropriés en cas d' incident physique ou techn ique ;. 
Une procédure visant à tester, à anallyser et à éva lluer iriégulièl'iement l'efficaoité des mesures 
techn iques et organ isatiOnnelles pour a,ssure:r lia sécurité C!lu traitement. 

Le CDG 40 s'enga,ge à1 mettre en ,œuvre les mesures de sécurité pirévues par les normes ANS.SI. 

c) So.rt des .données 

Au t~rme de B prestBtl1on de serviœs relatifs au tralitement de oes données, le CDG 40 s'engage à détru ire 
toutes les don nées à caractè re pe rsonnet 

d) Délégué à la protection des données 

Le COG 40 oommu11lque à la ,col lectivité l1e nom et le.s coordonnées de $On délégué à la prollection des 
données,. désigné conformément à l'article 37 du RGPD. 

À tout moment, La collectiivité peut contacter le délégué à la prollection des données dlu CDG 40 
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Le ODG 40 déclare teni r un registre de toutes les catégori:es d'activir és de traitement de données 
personnelles corn prenant : 

Le nom et les ,coordonnées du responsable de tra itement pour le compte duquel i l agit, des 
éventuels sou s-tra irta nts et., le cas éché nt, du délégué à 1 . p roœction des d'on nées ; 
Les catégories de t ra"ternents effectuées pour le compte du respô11sable de traitement ; 
Le cas échéant, les transferts de données à ractère personnel vers un pays ~ers ou àr une 
organisation intemati:onale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, 2e alinéa 
du R.GPD, les doœments attestant l'existence des garanties appropriées ; 
Dans la mesufi\e du possiblle, une description générale des mesures de séouritë techn iques et 
organisationne l les. 

6 .. 4 - Obliga·tions de la collectivité rvis-à- 'vis d'u CDG 40 

a) Obligations générales 

La col lectiv ité s'engage à a,ssurer la oonfidentlialité des données transmises v ia les outils mis à disposition 
d,es élus de ladite collectMté au collège de référents déonto logues des élus plaoé auprès du CDG 40,; 

b) Droit d'information des personnes conc:emées 

Si l'élu ut i lise pour sa saisine des moyens mis à dispos ition de sa collecliivité d'exer-ciœ, œtte dernièr-e,. au 
rnom,errt de I c.ollede des données, doit fournir aux personnes c.onoernées p r tes opér tlons d'e traitement, 
!;information relative aux traitements de données qu'il réalise : do:nnée.s traitées, fina lités des tra itements, 
destinataires des données, durées de conservation et droits des personnes 

7. RESJUATIOIN ID'E LA CONVENTION 

La présente ,convention peut être dénoncée a tout moment, par cihaoune des parties, en cas de non~ 
respect â'une de ses dispos itions et notamment au moment du passage à son caractère payant. 

8 . REGLEMENIT IDES ILl:TIGES 

En cas de litige sur l'interprétati on ou sur l'application de la convention, les parties s'engagent à 
reohercheir toute voie amiable de règ lement . .A défaut, l,e Tribun a li admin1istiratrif de PAU est compétent. 

La présente convention sera ; 
- Transmise au représentant die l;Etat, 
• Transmise à I' utorité territoriale de la col lectivité signatair,e de la présente conv,enti,on, 

Pour le ODG 40 
La IPi-ésldente, 

Jeanne Coutière 

6/6 

Pour le Dép rtem ent des La nde:s 
Le Président, 

Xavier FO RTINON 
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RèglemenLintér.leur___mUèg.e de--..d.éontologle--..des ,éllusJ~au>i!t _ _d_es Lalnd.es placé 
auprès du CDGAO· 

Le présent règlement ai pour objet d'indiquer les principes rég issant le coUège de 
déontolog1ie ,et la proGédure suilvie pour les •demandes d'avis. 

Artiicl,e lL : Les membres du collège se pro,noncent en toute impartialité sur l,e,s. ,dlemandes 
formulëes., Ils donnent un a1vis motivé éventuel lement assorti de réserves ,ou de conseils. 
Avec l'accorâ du d,emandeur, une audit"on peut être organisée durant la periode 
d 'î nstructio n. 

Artiide 2 : Les membres du co•llège sont soumis au seoret professionnel. Toutes les 
informations et les pièces communiquees sont ,couverte'S par le secret. To,utefois l'av1is 
rendu peu fa ire l'objet d'une publicité après anonymisation. 

Artiide 3 : Le collège s•·engage, à rendre son avis dans les meilleurs délais, le délai 
maximal ne po,uvant pas excéder deux mois à partir de la dlate a laquelle le dossier dë 
demande ,est compl,et.. 

Artiide 4 : Le mllège des déontologues peut faire appel allx services du CDG 40 pour tout 
ou part1îe de la prise en ch.arge matérielle de la demande d'avis ,et notamment la 
tirainsmission de pièces complémentaires ,et ce dans le respect du secret professionnel. 

Le Collège des Référents déontologu:es des Elus. 
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1Con!eirvatotre 
d:es Land.es 

à ta conv,ention ,constitutive d•un groupement de command:es en imatièli'e d 'aoquiSiit ion de 

vê'hit::u les particuliers,. utiHtaires légers ,et fourgons utmtah·es, neufs et d'oooasf.on 

vu Code de la commande pu bl ique1 

VU l'article 11 de la convention consti tutive d'un groupement de commandes en matfère d' cqulsit ion de 
véhicules particuliers, utili taires légers et fourgons, u ilitaires, neufs et d'oocasion Intervenue entr e le C•onseil 
départemental des Lanoles et I Agence Landaise pour l'Jmormat ique le 16 juin 2023. 

ENTIU: 

le Gonisei,I départeme,nta l des Landes, d:ont le sièg;e est situé 1-16tel du Département - 23, Irue Victor Hu:go -
4002' MONî DE MARSAN Cedex - désigné œmme ooordonnalle:ur du groupement de commaindes rel~litf à1 lla 
fourniture de véhicules pa,r délibération n°M-1/1 en date du 12 mal 2023, 

représenté par son P,résillent M. Xavier FORTINùN, aûment hal:lilité à signer res présentes. par Clélibération ni;, 
Md/] de la Commissi<m IPermane·nte en date du 29 ~eptembre 2023. 

ET 

l'Agence l!.anda ise pour !'Informatique (ALPI),. aont le siège est situé 175, plaioe ae lai Caserne Bosq1uet • IBP 
310069 - 40002 Mc;mt-de-Mars;ç1n cedex 

représentée par sa Présidente Mad m,e Mag li VAILIORGUE, dOment hab litée à signer les présentes par 
déllbérntilon du Comlté synd-lcal en date du 

Il est convenu i;e qui suit. 

Article l : i l e~t instit:ué un avenant à la convenrtîion constitutive d\1n groupement de comimandes en matière 
d'acquisi t ion de véihioules partlcullers, utllit.1lres légers et fourgons ut ilitaires, neufs et d'occasion . 

Arti c:le li : la I i ste rles adllérents au groupement <le commanâes est complétée pu les organismes siu ivants : 

• Le Synd icat d'équipement des commun s des Landes (SYIDEC), représenté par son Président, M. Jean-Louis 
PEDElJIBOY. 

Adresse : SS Ru'E! Ma~n l.ullher King - 40000 Mont-die-Marsan 

• Le Centre dë gestion de la Fonction putllique llernl!Oriale des Landes, représenté par sar Présielenœ, Mrne 
Je nne COUTIERE ; 

Mresse ; M ison des Communes: 175,, pl ce de la Caserne Bosquet - BP 3,00691 - 40002: MONT DE MAIRSAN 
CEDEX 
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• Le Co11servatoi re Cie musique et d'e Clanse Cles L.aneles, r,eprésenté par sa Présidente Mme Rachel DU RQU ElY 

Adresse : M ison des Communes : 17 •, pl c.e de la Caserne Bosquet - BP 30069 - 40002 MONT DE MARSAN 
CEDEX 

Article lll; Les autres articles Cie la convention ççnsrtutive Clu gIroupemerit Clemeurent i11dilang•é:s. 

Fa it à Mant-de-Marsan, 
en exemplaires. 
le 

Meimlb:r,e, R•ep11ésentant: Fonction - -- -
Le Conseil 
départemental des 

La11Cles 

Le Syndicat Mixt:e 
Ag1ence La,ndaise 
pour I' nformai~IQ ue 
(AIJPI) 

Le Syndic: t 
d'Equipemer,t des 
Communes des Landes 

Le Centre de Gestion de 
la Fonction Pub l lq u e 
Territoriale <fi:-s Lanc:les 
(CDG40) 

Le Conservatolrie de 
musique et de danse 
des Lam:les 

xavier FO:RTINON 

Magali VALIORGUE 

Je~in-L.ouis PëDl:UBOY 

Jeanne COUTIEPJI: 

Rachel D l!JRQU ET"i' 

Président~ 

dû me11t ha bl lité ài s1lgner le 
présent avenant ,en vertu 
c:l 'uFLe (lélibératfon n° en date 
du XXX 

Présld ente,. 

dû ment h•a bl litée à signer le 
présent avenant ,en vertu 
d'une délibération de l'ALPI 

en date du ............... .. ........ 2023 

Maire, 

dû rne,nt habi lité à, signer le 
préseant aven nt ,en vertu 
d'une délibé-ration du SYOEC 

n" ........ 

en date du ........... .. .. ..... ................... .. 202:3 

Présidente, 

dû met,t habilitée à signer le 
présent avenant ,en vertu 
d'une délibération du ODG40 

n" .. . 
en date du .. .. ........ .. .. .. ... .................. .. 2023 

Présid ent.e,. 

dû mem habilitée à signer le 
présem avenant ,en vertu 
d 'u n.e déli bératl on du 
Conservatoir,e 

n" .. . 
en êlate du ....... ...... , ........... .. 2:023 

Si;gnature 

1 

1 

1 

-
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Organisme de folimatilon 

Noms Coordonnées 

301 route de l'Avlatilon 
CA.Pl. Formatiion 6423,0 SAUVAGNON 

Comité Départemental UFOLEP des Landes 91 Impasse Joliot Curie 
40280 Saim-Pierre~d1.1-Morit 

FCE AR.R.JMAGE 
30 avenue Général Leclen::, bârtiment Le S<1xo 

38200 V[ENNE 

6 rue du Généra I Aud ra1n APAVE EXPLOITATION France 92412 COURl6EVOIE CEDEX 

Va1lérie MEDAil.lJE - Communication, conseil, '9, impasse Honset 64 000 PAU fo:rmatiion 

f ûU lté de Médecine 641 ,avenue du Doyen Gaston Giraud 
Montpel l ler-Niîmes: 34090 MONTPELLIER 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

REPUBLIQUE F'RANÇAISIE 

COM MISS:ION PERMAN ENITE 
DU CONSEIL. DEPARTIEMENITAL 

Réunion du 29/09/2023 

Prési,dent: M Xavier FORTINON 

N° M-2/ll Objet : DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT SOLlCITEE PAR LA SOCIETE 
AINONYME GASCONNE D'HLM DU GERS POUR UN PRET D'UN MONTANT TOTAL IDE 
1225 000 C {CONSTITUE DE 5 UGNES DE PRETS) GARANTI A 50% A CONTRACTER. 
AUPRES DE LA CAISSE IDES DIEPOTS IET CONSIGNATIONS POUR LA CONSTRUCTION 
DE 12 !LOGEMENTS. "'FAMIUS LE PARC" A CASTETS 

Conseillers, dêjpartementaux ,en ,exel"-ci .. e : 3 01 

Votants: 30 

Présents,: 

Pouvoirs : 

Ab,s,ents: 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUT.EERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Paul CARIRERE (IPrésent!ie,1), 
Mme Mu iel LAGORCE (Présenbiel), M. Jean-Luc IDEWPUECH (Présentiel), 
Mme Eva1 BELIN (Pr-és,enbiel), M. Olivier MARTINEZ (Présenbel), 
Mme Domin1ique DEGOS (Présentiel), M. Henri BIEDAT (Pr-ésentiel),. 
Mme Monî que LU BI ( Présie nt1î el), M. IBo ris VALLA.UD ( Présenoîiel), 
Mme Ma,gaili VAUOR..GUIE ( Présentiel), Mme Sylvi,e BERGEROO (Présentiel), 
Mme Christine FOURNADET (Présentiel), M. Cyril GAYSSQT (Présen :i,el), 
Mme Ag,athe BOURRETERE (Présentiel),. M. Frédéric DUTIN (Prése:ntiel) , 
Mme Salîma SENSOU {Présentiel), M. Julien PARIS (Présenbîel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DIELA.VOIE (Présentiel), 
Mme Sylv1le PEDUCASSE (Présentîel), M. Jean- Marc LESPADE (Présent!fell), 
Mme Martine DEDIEU (Pfiésentiell) , M. Julien DUBOIS (Présentiel), 
Mme Hélène lARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Pr-ésentiel) 

M. Didi,er GAUGEACQ a donné pouvoir â Mme Christine FOURNADET, 
Mme Patrîoîa BEAUMONT a donné, pouvoir à M. Julien PARIS 

M. Diidier GAUGEACQ, Mme PatlîlCia BEAUMONT 
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Résultat du vote : 
POUR (30) : 

CONmRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique cournERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muniel LAGOROE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Mon-que LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Syivie BERGEROO, Didi,er GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agatihe BOURIRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SIENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONIT, Sandra TOULIS, 
Dami,en DELAVOIE,. Sylvie P1EDUCASSIE,. Jean-Marc UESPADE, Martine DEDIEU, 
Ju li•en DUBOŒ, Hélèn,e, LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION {0) : 

INE PREND PAS 
PART AU VOTE: (0) : 
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N° M- 2/1 

La com 1m,issio'n P'ermanente du conseil dépa,rtemental, 

VU lies articles L 3231-4 et l 3231-4-1 du Code 1Générr:a l des 
Colllectivités Territoriales ; 

VU l'article 229'-S ,du Code Civ il ; 

VU la demande de g1arantie d'emprunt du Département des Landes 
présentée par la Société .Anonyme G,a,soonne d'HLM pour 1 prêt constitué de 5 
1 ig n es pour un montant tot.a I de l , 2 2 5 000 €: à contracter au près de I a Banque 
des terrîtoîre en vue de financer la, construction de 12 !logements « Familis le 
Parc » a CASTETS ; 

VU le contrat de prêt NQ\ 148980 en annexe 1 signé enl:ire la Société 
.Anonyme Gasconne d HLM et lia Banque des territoires i 

VU le rapport de M. le !Président du Conseil départemental ;. 

EN VERTU die la délégatio,n générale donnée pair lie Conse 
départemental à la Commiss1ion Permanente par déli lbération n° 4 en date du 
1er j uillet 2021 i 

APRES en avoir dé I i bé ré, 

Amide t : 
Le Départe ment des Land es accorde sa gara nt i e à hauteur de 5 O 0/o 

pour I e r,e m b ou rsem ent cl 'un prêt d'un monta nt tota I de 1 22 5 O 00 souscrit par 
la Société Anonyme Gas,conne d'IHLM aupres de la Banque des terril:ioires, selon 
les caractérist iques finanderes et aux cha ges ,et conditions du Contrat de prêt 
N° 1489,80 constitué de 5 Lignes de Prêt. 

Ledit contrat est join ,en annexe 1 et fait partie intégrante de la 
présente délibération. 

Artijde 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes • 

La garantie de lia colllectivîte est accordée pour la durée totale du Prêt 
et j usqu 'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des 
sommes contractuellement dues pair I Empriu1nteur dont il ne se serait pais 
a,c,qu itté à la d.at e d 'exig"b ili -é. 

Sur not1ifkation de l'impayé par simple lettre de la Banque des 
t.erri toii res, la colllectivité s1eng1age dans les meilleurs délais à se substituer à 
l 'Emprunt,eu1r pour son paiement, en renonçant. au bénêfiae de discussi,on et sans 
jamais oppo,ser cle défaut de ressources néc~ssaires à ce règlement 
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Le Conseil départementa11 des Landes s'engaige• pen.dant tourte la 
durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des riessourœs suffisantes pour couvrir 
les charges du Prêt. 

Article 4: 

Les modalités de la garantie accordée pa,r le Département ,des Landles 
à1 la Société Anonyme Gasconne d'HLM sont ,explicitées dans la convention 
aininexée â la présente délibération (Annexe II). 

Articles: 

La Commission Permanente du Conseil departemental autorise 
M. le Président du Conseil départemental a siginer la convention ci-annexée 
(Annexe II). 

~ par : x, FORTl,I 
l'.kii. ; 05/1Qo'20231 
Oui : ~nlduCOnsclil 
d~lll!llllal do$ an:! 
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A , EXEI 

( ~ BANQUE d ,es 
1 V TERRITOIRES 

c~ss OE.S Df P,ÔfS Sl CONSIGN/HIONS 

8-M•P,a TERRE N 
AISSE DES IDÊJPÔT'S H CONlSIGNAnONS 
ig oo, éhJctronique liT1 ntire 10/0712023 10:46:28 

Marle--Fran ce lASRA"JS 

SAGASCO . D'HLM 
SJgn 6 éŒoctroolq u emcn t te 10/0712023 1 J 21 :M 

GONTRA T DE PH : 

N° 148980 

Enlre 

SA GASCONNE D'H LM · n° 00&2'386,18 

Et 
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CAllSSI': DES DÉPOTS E'T C,ONSIGNA.TIO S 

CONTRAT .DE PR, T 

Entre 

SA GASCONNE o,•H L M, SIREN n": 396920084, sis(e} 97 BD, SADI CAR OT 32000 AUCI--I, 

Ci-après indifféremment dénommé(e) (< SA GASCONNE O'H LM » ou« l'E:mprunteur », 

DE PREMH~RE P'AR1', 

et : 

LA CAIISSE ,DES DÉPOTS ET COHSliGNATIONS, établissement spécial créé par la loi du :28 
avril 181 6,, ,cod ifiée a.ux articles L. 518~2 et suivants du Code monétaire ,et financier, sise 56 r,ue 
de Lille,, 75007 PARIS, 

Ci-après Indifféremment dénommée« la Caisse, des D',épôts ». << la CDC »ou« le Pr,êteur )) 

lndlffit!iremme111t dénommé(e}s <~ tes Pa1rtles »ou« la Partie » 

C tl e d- ép6iG Cl eon lg &11Gil · 
J8 rue de O rsol • es 61530 • 330:fl 1 Bordeaux œde.x • ,é/1 ; 05 56 00 01 GO 
nouve le-aquîtaîne@calssedo d pots .ft' 
,tilanquel!ieslermolr :fr '!If 1 @ a nqueDe T,o,rr 

DE DEUXIÈME P.AJRT, 
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■ 

Lai Caisse des Dépôts et ses filiales colilstituenl un groupe public au serv,iœ ,de l'intérê'! général et du 
développement éco omique du pays : !a Cais,s,e des Dépôts assure sss miss:ions d'inté êt général 
en appui des porftiques publiques, ationales et locaires, notamment au traivers de sa direction, la 
Banque des Teririto1r,es (d~près 1 ,Barique des Territojres »). 

La Banque des Territo res accompagne les grandes évolutions é·conomiques et sociétales du pays .. 
Ses prforités .s'inscrive t en soutien des grandes orientations publtques au service de la croissance, 
de l',e.mproi et du développement éoonomj,que· e,t te111ritor,al d'u pays. 

C:.aii.1,e des 1l6pôls <!'I c:on~runa1la11s 
38 rue d Cors,ol • CS 61530 - 33061 Bordeaux oecl x • Tél : 05 56 00 O ·60 
nouvelle-aq LIÎLaînc@e;aissedesdeputs.lr 

bsBnqueâà!ltcuUolrns.tr '111 IJ11nq1.1 DosTcrr 
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C 1, il s < pôLG t eom;lg,no1Uo n, 
J8 rue d OUNJol • GS 61530 • J3081 Bordeau, œdex: • Té : 05 56 00 0 60 
nouvelle.aqu la ine@caissedesclepo:lsJr 
i,.a,n<i 1e~s.'te:rrlt-oires.fr W1 @B..mqueOei., crr 
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Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

ReQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

Pu!Slle le 

10 · 040·224000018-20230929-230929HÎW15H 1 •DE 

('J BANQUE des ■· · 
V TER1RITOIRES I_. _ : 

CAlSSE D'ES OE F'OT S ET CO SllGNATIO S 

ARTl:ClE 1 10El,JET DU PRêT 

Le tpresen:1 Contrat esl dlesliné au f111ancemflfll 1I de l'o é ation CASTETS FAMILIS LE PARC, Parc social public, 
ConstructioA de 12 logsmenls situés Parc de ,Galan 40260 CAST -1S. 

A_RTlCLE 2 PRÊT 

le Prêteur co11sent à l'.E,mpronteuir qui l'acœµte, un Prêt d 'u11 monl.anl rna )dmum d'un m~llon ,d eux-cenl- · ·rtgt-cinq 
mill!l euro (1 225, 000,00 ,l.lro:s) cons~ihJ do 5 Lignes du Prêt 

0& Prêt est desl1né au finaincemèlf11I d , l'opération visée à l'Article i 01.lj,ot du Piflêt » et s0lo11 l'affectation 
suivante : 

"' PLAI, d'un morntanl de cenrl-quatre-vingil.S mill1e euros (18:0 000,00 ~uroo); 

PLAI foncfer, d'un mon1ant de soixante mïll e eu r,os (60 000,00 euros) ; 

~ PLUS, d'un montant de si:ic-cent-vingl mlle eums (6.20 000 00 euros); 

■ PLUS foncier, d'un monlanl de cenl-<1ualr-e,-vingl-cinq rnilfe euros (185 000,00 eums) • 

■ Prêl Boosler Taux fixe - Soutie,1 à la prodlJC~iori, d'un montant de cent-q,uatre-vinyls mille euros 
{1801 000,00 ,euros); 

Le montant de olhaque Ligne du Prêt ne, poorra en a,ucurr cas être dépassé et il ne pourra pa,s y avoir de 
fongibi!il.é entre chaque Ligne du Prêt, 

ARTIC U DUIRÊE TOTALE 

Le Contrai en'lre en Vig1,,1eur suhraril les dfsposi~ioos de l'Atlicle « Co:nd it ions de Pr ise d'Effet: et Date Limite 
de Validité du Co' trat 1> pour une durée totale al!ant j1Jsqu'au paiemenl d~ la denüère eohéance du PrêL 
le pn~~en t Conlrail n'est eni auwrn cas suscep~ble de renouvellement o reoo!'ld crtion laoite. 

&BilCJ.E 4 TAUX EFFE.CTIF GLOBAL 

Le Taux Effeclif Global (TEG) alnsi que le 1aux de période app llic-able au Prêt lig111.Jra11t. à l'Atlîcil:e 
•Il: ,carac1 rilstl ques Financières de chaque Ligne du !Prêit ».,, sont donnés en respect des dispositions de 
l'airticl e L. 313-4 du Code mo:nélaire, et llnancier. 

Le TEG de chaque ILigne du Prêt est calculé pour ,leur durée lo'l'ale sans rembours.ement anlicip.é, sur la base 
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commisslor.s ou rémuoé.ratio 1s de toute nature, directs au 
ind'recis, nécessaires à l'ocll"dJ du Pti!l. 

L'Emprunteur reconnait que, co:nformêmerit à1 ta réglementation en ~gueur, le TEG susmenUonné, calculé 
seto:n un mode proporlionnel au 1aux de période établi à part'r d'une période ,de mols normal,sés, el rapporté à 
une année civi le, est (mimi en tenant compte de I' nsem le des oomrnis . ions, rémunérations et tais, dont les 
frais de ,garantie, supportês par l'Empruntsur et portés â1 la ,connaissa œ du Prêteur lors de l'h1strl.lciron de 
chaque Lig,11 e diu Prêt 

Cl!l~!!e dr:!; ( \'.:pol el COI! i<ftl Jlcms 
38 rue de CursoJ • CS 61530 • 3'3081 Borcdeau:,c ,œde:( • Téll : 05 56 ClO 01 6[) 
nouv Il -aqulla!ne@Cê!i:s edasd' pot Jr 
it,11 lilq1.1ede,sto.rritolro,s.tr W 1@R,1111q111a,DosTorr 
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CA!ISSIE DES Dé:P,0 S .T CONSIGNATIONS 

BANQ,LJE de,s 
TERRITOIRES 

Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

ReQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

Pu!Slle le 

10 · 040·224000018-20230929-230929HÎW15H 1 •DE 

L'Emp111mleur moonnajt avoir prooéde p~rsom1elleme.nl à toutes les estrm;aillons et rr:ivcsliQatfons qu'il 
cons dêre nêce:ssafre.s pour appu!:çieir le ooûl. total de chaque Ligne du Prêt el recarmall avoir obteno tous f,e,s 
~enseignements nëcessalres de la part du Prê1 -ur, 

Pour l'ayenrr. l,e Prè1.eu1r et lr'Emprunt,eur reconnaissel'l'I exp:r ssémitnt po1.1r chaque Lig11e du Prêt que: 
- le TIEG du fa it des parlicularités de t<1Jux notamment en cas de taux varlabl,e, ,;e p8ut mrn fourni qu'à titre 
indicalfr; 
- le calcu l esl effectué sU'r l'hypothèse d'un unique Vars,ernent, ,à la dal;e de signature du Con,tral qui ila1:,11I, pour 
tes be&oi11s u carcul dlu TEG, date de• débul tl'amorliss,ement théorique du Prët 

Toutefois, ce TEG indicatir ne saurnit être opposable au Prêteu r il cas de modification des înfmma:llo.ns 
portées à sa oonnaissarioe. 
Les éventu els rrais, de garantie, vîsés ci-d s:sus, sonl înlëgrés pour le calcul du TEG sur la buse du mon1aga 
de ,garan~ie prévu a, l'Arlicl'e « Gara11Ue~ ». 

A811CLEJ5 D.ËFliNITIONS 

Poul" l'interprétation et l'applîc{lltion du ,Contrai', les termes et 8J)(pre-s,sions ci~après auront la srgnmcatlon 
su ivante : 

Les Autori.sa.t. ons » désign.ent lout agrén~e,nt, pênn,s, ëël1ificât, âulorisalion, lioence, a,pprQba1ir)'n, 
nolarisa.tion ou enr,egistremenl. 

La II Caisse de G,mmtî,e di"' logement Locat,\f Soçial (CGLLS) » est rorg;Mî,,ne qui a;c;corde sa Garantie, 
'lola l',a ou partielle, 3 des Prêts corn e;nti:s par la Caisse des dépôts ,et consi:g ations pour le 'linancemet11 da la 
,oonsl ucti0l"I, d,e l'acquisition ou de l'amél'ioration cl 'ogements looaiifs sociaux. 

l e Conti-at dèsigine le présen t Contrat d Arêt, son a,n111,sxe el ses é',!entuels avenants. 

La« Courb de Taux OAT » désigne fa ,courbe formée par la slruclure par termes des TauxOAT. 
En cars d'absence de publication de Cati, taux pour une maturité d'o.n11ee à la date de ca lcul, la Oouribe de Tau)( 
OAT sera délerminée par inte.rpolaiLion lirnéaire réalisée à partir des Taux OAT (taux« bid ») publiés pout une 
diuree immédîatemernt inférieur-a et de œuix publiës pour urne durée lmmédat,emelîll supérieure. 
E11 l'aœ,erioe de ,publicalior1 de l'ensernbre, des laux de la coulibe: a la da!.e de calcul , le taux reten1.1 pour 
chaque mat•uri~é sern I& dernier taux publié sur la pagei pourr lia ,référ,enoe de marchë susvis:êe; 

La « ,Cou rbo de Taux de Swap Euri b or ·~ dêsigae la coo rbe formée par la slruclu re par termes des Taux de 
Swap E!urfüor. -
Efl cas d'abs nœ de: publfca~ion de ,ces laux pour 1Jne ma,1urité donnéei, la Courlle de îallx de Swap Eur1tlor 
sera dê:termiru&,e, par i11terpola:tion linéaire rtl:~lis.ée à partir dle<s îa.ux de Swap Euiribor (taux swaip ~ ask »,) 
publiés pour une dmêe: immëdiatenmn:t infürfoure ,et de ceux. publies pour une durée immédiatement 
supêrieure. 

La« ,c ,ourb d,e Taiux de Swap llndatl,on » dés'grie la combe formê-e par la structure par termes des Taux de 
Svrop lntllaUon. 
En cas d'.:ibs,enoe de publication de ces 1.aux pour m,e maturite dormée. la Courbe de Tau1C de, swap lnllation 
sera clè'terrninée par in1erpolalia:n ,l inéaire réalisée à partir des Taux do Swap lnflafon1 (taux s1Ma:p « ask ) 
publiés pour urie dorée lmmé<Jialemenl intér&eufie et de ceux publiés pour une d'urée immédiate.ment 
supérieure. 

Cal i; t,(I (l(I~ dop6t o.t COJl ·! lï l!O!lel, 

38 ro Cursol ~ CS 6153(1 - 33081 IBordeauix cedex• Tél : 05, 56 00 01 60 
11ouvelfe.,12qui taine@cais.se e . pot .fr 
banq,ucdos~c:rll".11olres.J, 111 m anqueDQ>5 1m 
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C:AliSS~ o:es D~PÔTS T ,tONSJG A.l lOJ'llS 

BANQUE des 
TERRITOl'RES 1 

Envoyé an préracture le 03/10/2023 

Reçu en pr.erec:ture le 0311 O,r20ZJ 

1 

?ub11 le 

!D ; 040·224000016-20230029-230929H28151-11 ·DE 

■ 
La " Date de Début die la Phase cJiAmor tlss,ement , correspond au premier jour du mois suiv,a:nt lo Date 
d'EJfet du Conlra;I addilionnée, dans le cas, d'une Ligne d\J Prêt avec une Phase de Préflnancemetl'I, d'.e la 
Durée d ë la :Phase de P.rë!iinanooment. 

Les« Dates d'Echôanoo,s » correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux cla1es de, paiement dies intêrêls et/ou 
de remboursement dli.l capital 1p.endanil ta Phase d'A:mo.rlis-s.oment. 

Selon ,~ pêrlodrcité choisie, la darte des échéances est délerminëe a compler ae la Date de Début ,de la Pl,ase 
d' Amorlissement. 

La « Date d"Effet II clu Contrat est la date de ,réception, p r le Prêteur, du Cônlrat signé pa.r r,eo em le des 
Panles et ce. dès lors que 11a ou les), oondlUon(s} .sUpulée(:s), à l'Artio!e • C,o,ndUilons de .Pri se d 'Effet. et Date 
Limf(e de VaHdi~ du •C:ontrat » a (ont) élé rempl!e{s,). 

La« IDMe Limite de Mo'bmsauon » correspond à la d,ate cle lln de la Phase- de Mobilisal!on dlune Ug.ne dlJ 
Prêt el es:t lïxée soll d,eux mois avant la date de prem·ère éc!héanœ si la l igne rl P11êt ne ,oo porte• pas. de 
Phase de Préflne.ncetnent, soit au tetme de la Durée de la Phas,e de Préfinancement si la Liigne du Prêt 
compo e une Phase de Préfimmoement. 

La, « Durée de la Ligne du Pr,êt >i désig,ne. pour ch,aque Ugne du P11êt, la durée comprise entre la □aile de 
Début de la Phase· d'Amort:issemtJnl et la demiëre !Dale d'Echéance. 

La « ,Duril'ie totale du Prêt ~· r!és,lgne lai durée comprise ei"lllre le premre:r Jour du mois soiVîil"lt sa Darte d'EfflM 
et ,a dernière Oa~e di'Eotléar,œ. 

La « [hH"iée de la Phase· drAmo,rtlssemen t de la L ,gne du Pr,êt » désigne la durée oomprls·e entre la Date de 
Débul de la Phase d'Amorlis·sement el lï'll dernière Date ô'Échéanoe. 

La« ·Ga·ranMe .I'> est une sOreté accordée au Prêteur qui lui permet d'roteni le paiement de sa créance en cas 
de dé1aillanoe de l'Ernprunteur. 

La, « Garant ie ,publique » désigne l'engagement par lequel une collecli\1té publique ccord~ s~ caution à 
llEtnpmntoo r en garanlissarnl au Prëleuir le remboursement de la Ligf'l, du Pret en ca~ d~ défama r1oe d6 sa 
part. 

L"« l'ndex :o, désigne, pour une Lr~ne du Prêt l' index de référence ap~rqué en v,ue de déterminer le taux 
d'intérêt 

L'{C. lnd~e•x Liv,riet A )) dé-signe le tau:ic du Livret A, exprimé sous forme de 1aux annueJ, ,ca.1ou lé par les pou\fôirs 
publics sur la base de la formule en vigueur déorile a l'arlicl'e 3 dU' règ!emenl n°66-13 modflié du 14 mai 1986 
du Comité de la Réglementation Bancaire el: Financière relaUf à la rérnunération a'e-s fonds reçus par les 
ètablissements de crédit. 

A chaque Révision de l'lnclex Livtet A, l'Ernprunteur aura la faculllé dé solliciter du Prêlelllr la rommunJcalion 
des Informations uti les concernant la no1Jrvellle valeur applicable ê ra proch.J,irie Datt1 di'Echeanoe. En c-as 
o'indlsponilbmlé temporaire die l'index, l'Emprun1eur ne pourra remetlre en cause la Com;olrdalion de la Lig 1e 
dU Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront êlre ap elées aux Dates c:l'Echéanoes 
oontra:cluelles, sur la base du demler !Index publié el seront r,é,visêes lorsque les nouvell es modalilés de 
révision sero11t oonnuies. 

C<1iSse d'~s d1tl)ol1> ut colll,l!Jlmtl,oiilo 
38 rue de Cursol • CS 61530 - 33(18,1 Bor<! at.ix cedex • Tél : 05 56 00 01 60 
nouvelle-aqui!.a."nc@caiss~esdepolsJr 
ba 11qu11élos.1er,r1101res.rr W1 @Banqur.DcSTl'.irr 
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Si le Livret A servant de base aux modarités d'e révisio.n de laux vient à dîsp,araître avant le corn lel 
remtioursemen du Prêl, de nouvell es modiafités de révision seront détem,-nêes par l,e Prêteur en acoord avec 
les pouvoirs publics. Dans ,ce cas, tant que les nouvelles modalilés de révision ne seront pas dèfinies, 
l'Ernprunte:ur ne pourra user de la faotJll de rembourser par anticipatron qu'à titre provisionnel; !e décompte 
de retnboursement définitif sera élabli dès dél:ermin · tion des modalités de rê\lis.ioo de remplacemanl. 

Le:« Jour ,ouvré 1> désig11,e tout jour de la s,em~ine alllre que le samèdi, 1:e dJmanch,lll• ou jour ferig lég,al. 

La « Llgn1e du Prêt B désigna la ligne affoc:loo à la réalisation de l'o,përalion ou à u1ne c-0nrposan1te ,de oelle-ci. 
Ellr,e ,corres · ond à 1.1n produit délerminé et donne lifru a l'ë abllss :ment d'un tableau d'amortissement ,qui lut 
est propre. Son montant c.orrespon d à lai somme des Vetsem -nts ,~ectués enlire 1. Dale dlEffet ,et la Diats 
Limile de M lisa~tm aUJquel sont ajou ës le •Cas ohéal'll, pour une· Ligne du Prêt avec 1.me Pif'1ase de 
Préfinl'lllnc:e:ment, les inlérels capitalisés liés aux Ve'fsements, 

Le« Llvrot A » désigne le produ it d'éjpargne prévu par les articles L. 22 -1 et suivants du Code mo é-taire et 
financier. 

Les « Normes ,e.n 1ma:liore do Jutte ,eo!ltre la corru p,tion » signilie:nt 1) l'msemble d'es d"sposilions iéga1es et 
r,égleme:maims ·Jrançais•es relatives à la luUe contre Ja corruption, notamment cell e-s ocmtenues au titre Ill du 
livre IV du code péna 1, à la secllon 3 du Chapilre 11 ( « maoquemeots au ,de.voir de p;robilé 11 ), ainsi ,qu'à I a 
ootion 1 du cih.apilre V('< oo:r upliion des personnes n'exerçant pas une fol'lction publiqlle ») du litre IV,, (ii) la 

loi n" 2016-1691 du 9 dëcembre 2016 1~elative à la transparer1ce, é la I utie oonlre la corruption et b la 
modern,salloo de la vie éoonomtque dite loi Sapin Il ; ~lîi) les liéglementatioos ê1rangèœs. relatives à la lluUe 
conne ra oorru ption dans la mesur,e où celles-ci sont applicables. 

le« Pays San.ctionné j) signme Lou 1. pays ou ierriloire faisant l'obje , au ti~ire des Réglel"llentat1ons Sanctions, 
de r•eslricüons. gê:nérales r,ela.Uves aux e:JqJorla ions, importations, 1inanoemenls ou inveslissernenls. 

ta .(( Phase d'Amm1isserne;nt po~r une, !Ligne du Pir,êt sans Phas,e• de Préflrnancement » désigne, pou,r 
,chaque igne du Prêt, la période débutant au premier joui' d'u mois s i 1nt la Dale d'Effet, duranl laquelle 
ll'Emp unleur rembourse le c.a,pjtal prêté dans les conditions défmies é l'ArtiQ1e « Rbglernent des 
E,c'Mances n, et allant )os.qu'à l.a derni re Date d'Echéainco. 

La « Phase de .MobHisadon pour une ILigne du Prêt sans Phase do Priéfinanecment,, dê',Signe la pë:riode 
débiula11t dix {10) Jours ouvrés après a Date d"Effet êt s'â•Clï.êVMl 2 mois avant la date de première écMein.ce 
de la Ugine du Prêl. Durant CfilUe phase. l'Empru nteu ra 11a. taet.J rrté d'effectul!ilr des demandes ,de Versemen 

Le « Prét » désigne la somrna mise à dispositio:n de l'Empn.mteur sous la rorrne d'une o pl1;.1steurs Ugne,s, du 
Prêt. Son montan1l rie peut pas excêder cetui stipulé a ll'Arliêle· « Prôt l'l . 

Le « Prét locatu à Usage Social» ,(PL!IJS} est defini à l'article R. 331&14 du Code de la coostru~iion e,1 de 
l'habitation. Il est desliné à l'aicquisilfon à la col'lslruclion el â l'aruéli-Otalion de logements. locatifs â u$age 
soci 1. 

Ile « Prêt Lo cati{ Aidé d 'Wntêgrati on », (PlAI) st défi ni à l'al'l,iole R. 331-14 du Code de la oontstructioo et de 
~·habitallio:n . Il est clesliné à l'acquisition, la êôr'ISltvctiori et l'amëmigement de logements 1,oca~ifs lrës :sociaux. 

Le e< Prêt B<,oster ~ est destil,é à soutenir la produclioo nouvel le de logemenls sociau:ic. 

C:tlHc dc: dèp61 1 e:011 ian11lhms 
3B ro de Cu rsol • CS 6 "1530 • 3:3081 Bordeaux c d :,; Tél : 05 :,6 00 01 60 
nouvelb11quitai11e@œis. edeosdepots..f 
bii11q,uédesterrlto,1 r,e-.rr ~ I @B:mq .100~s. ,m 
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La « R:é,gllement.aHon rela1tlve à la U1itte contre l e Bhu1çhlment de Cap itau>< et le f lioan,cement du 
T,erto :srn (LiCB-FT) 11 signîfie (i) l'ensemble des drsposillions légales et réglementaires fram;aises r,elatfves a 
la lulle OOJi't.re fa blanohlment d'argent, nota.mm:enl celles oomenue:s au Livra Ill, titre JI « Des autres atteintes 
aux bi.ens » du Code pérr,al el relalives à l'a lulte oon,1re le fl rn-anœnumt du1 1errorisme. 110,tammenl œ les 
contenu,es au l.ivre rv, litre Il,, Du Termrisme » du ·Q)de pénal ainsi que cell'es oonlenuoo au Livre V, Titre VI 
Il Obligations relalJves â la luUe conlre• le blanchin1enl des capitaux, le ·financement des activités Lè1Toristes, 
iles lolenes,. jeux. et paris prohibés ~!. l'evasion et la raude fiscale» cru Code, mMéwire· et financier et (ii) les 
reglementaitions êtrangêres relatives à la. lulle 0011'!11 le blanchi111enl d''.argernl et r financement dY terrorisme 
dans la meSL1re ,où oelles.çi sont applicables. 

La ~ Rêgr8'menta~ion SancU01111s » signili res: mesures resl ricüves aoo,ptêes, admirifS11'ées, imposées 01.1 
mises ,en oeuvr,e par le Cons, 1 de Sécurité dits N.itions Unie,s et/bu l'Ur11ion IE,.uopéenne &tlou la République 
Française au 1ravers de la Diwection Générale di.f l'ésor (DGT) et/ou le gouvernement amérJcaln au lrarvers de 
l'OJfice of Foreign Assets Co:ntrol (OFAC) ,du Tr,ësor ~unéricain eVm1 toule autre autorî é ,é.qu1va,en1.e• 
prononçant des mesures re:stticlives, d,ms la mesure où ,certes.cl sont appliœb.les. 

La « Révision » COlilslsle è prendre en compte lai nouvelle valeur de l'lnd!ex de référ,enœ sello.n les modalités 
de révis.lon cl~dessous : 

a Double Rêvisablll'té Limitée» (DL) s1gnme que, pour une ligne du Prêt, le tau)( d'intér,êt aduarie1 
annuel et l,e Laux de progressivJté des échëances sont révisés: en cas de variai iorn de l'i nii:!ex. Tou tefais, le taux 
de progressivité di échéances ne peul être inférieur à son ta1.1x p.landher. 

Le« Taux Fl~e . désigne fe ta x ni variable, ni r,é\iisable appliqué è une Ligne du P i'tt. 

Le e: Ta1.11x O.AT)) désigne, . wm moment donn~ et poo ii une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé 
,en pourcen1age ou ën poirus dë baise par an) dr'une obligaliion assimila_blë du Tré-sor à Taux Fixe i(OAT) émise 
par l'Elat Français. tes Taux OAT ul1ilisés (taux « bkl ») so:nt ce1.1x cormposanl. la courbe publiée sur la page 
Bloornberg .::YCGT0014>. En cas d'absence de publication de la Courbe de Tau;,: OAT sur la page Bloomber,g 
~ la, date de· calcul,, les Parties po1,.monl oonvenir d'ullliser les dirffêren es ootalioins publiées par la Banque de 
France. 

e ii Taux d, Swap e,urfüot désigne à un moment donné, en euro et pour une maluritë donnoo, le t1,1ux fixe 
in li11e qui sera ôëh~ng,é con·1re r•tridex Euribor par référence ,aux taux oompotlte-s Bloombe.rg pour la Zone 
euro, disponibles pour les maturités :alla1lt de 1 â 50 ans (~aux swap œ as »). ·tels Que pub:llés su r los pages. 
Bloomoorg accessibles é l'aide de ra ronction '<IRSB;;,, 01L1 en cas de cessation de pobl ~ation suir ces pages, 
lou~es au Ires pag:e.s Broomberg ou Thomso 1 Reulers ou d'autres oontribllteurs. ·~nancim agréés, qui seraient 
notifiées par le Prêteur a 1'6mpmnteur. 

l e « 'faux de Swap ltil!OaHo,n >l désigne, a un moment donne el pour une maturité d,o:nnée, le taux {~:Kprimé n 
pourcentage 011 eu palnls de• base par .an) füce zéro ooupor~ (dê:t.em1ine lors de la, conclusion d'un con'lrat de 
swap) Lli sera échangé oontre l'innalion cumulée sur lai durée du sw.ap, par r;~(éren:oe aux 1a1.1x London 
composites swap zèm coupon potJr 'innatio hors tabac disponibles oour des maturités allant de 11 â 50 ans. 
{laux swap « as.k ))), 11els que pu1bliés su r- les pages Bloo:mberg a.ccesslbles à l'aide des codes <FRSW!1 
Index> à <FRSWl!50 Index;,, OliJ en ca.s de cessation de pub'licalioo siur c-es page:S. tout.es a,u,1,r,es pages 
Btoo1111berg ou Thomson Reulers. ou d'autres contributeurs financiers: agrées qu i seraient notili~es p,ar le 
Prêteur à l'Empr\J nl.eur. 

Cais;;,I! ,d s d opéit!;. cI f<On ~Ï!fll;J.\IQn,~ 

8 rue de Cursol • CS 61530 . 33081 Bordea11x œd , ~ T . 05 56, 00 01 60 
nouvollç.,-i:quilai rie@cai:ssooœdilpcis.ir 
h:rnqtwrlos111rrltolrns.:rr lif1 @BonqucDos cm 

9J27 



574

574

( ~.· ·· BANQUE d ,es 
V TE'RRl'TOIRES 

GAISSE DES DÈPÔfS ET CONSIGNATIO S 

Emroye en prèf ecture le 03110/2023 

R çu n ro~ure te oo.r, 1)12023 

1 

Publiè le 

ID : 040-224000018-202'30929-23092'91-J2815H 1-0E 

La« va1teur de Marché de la Lig1ne du Prêt )} désignei, pour uné I igne du Prêl, a 1.me date donnée, ,a valeu, 
aotuaUsée de chacun des flux de Ve:rseme11ts al de remboursements en princip I et intérêts oostan â courir. 

Dans le cas, d'un Index révisable ou variable,, les êch,éanœs serôi'll rec31tulées ~ur la base de scénarios. 
déterminés : 
- sur la Courbe de Taux de Swap Ellribor dans le cas de l'index Euribor ; 
- sur la Courbe de Taux de Swap l'nflaUon da11s le cas de l'fndex Inflation ; 
• sur une ,combinaison des Combes de Taux de Swap des indices de ,êfér,e111ce utilisés au sctill dés rormules 

1m vvgueu1r, dans fo ,cas ,des Index Livret A ou LEfl. 

Les éci1éances calculées sur la base· du tau)( fil<@ ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur l'a 
Cm1 _ , de Taux d'a Swap l!u1rri bot iéro cotipon. 

Les courbes U1lilisées sont cell es. en vigueur le jour du ca rcul des sommes dues. 

a « Valeu1r d,e Man~hé sur c:ourbe de Taux O.AT » désign.e, à, une date donnée la valeur actoalJsée de 
,chacun des fi ux en principal et inlérêl:s restant a courir, d s monlants ooncemés. 

Dans le c~s d'un Index ré'Yisable ou va:riabte, les éctië.anooo seronl recalculées sur la base de scénarios 
déte11min es : 
• sur la Courbe de Taux <J.e swap Euribor de.n,s le ca,s de l'index EtJribor ; 
• sur la Courbe de î aux de SWa_p lnl1af on dans le, Cal'S de l'index lnllatilon ; 
- sm une oombinaiso:n des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utlisês, au sein des formules 

en vlgu8Ur, d11ns le cas des Jlndex Livret A oui LEP. 

Les ,éciléanoos calc.tJ lées sur la base du TaJUx Flx.e ou des scénarios, dléfinis ci-des.sus, sont ac1ual~ées sur la 
Gourbe de Taux OAT z.ern coupon minorée de quinze (15) poinls de base. 

ll.e « Ve1:s1iment ~ designe, pour une Ligne du Prêt, !a mîs,e â disposition, de l'E , prunteur de toul ou parlie cru 
imonla11t ,en principal de ,a Lig,rne du Prêt 

.A:RT,IÇILE 6 CONDntoNS o ,E !PRISE D'IEFFEli El" DATE LIMITE ,DE VALIIID iîÉ Dl.il CON'TRAT 

Le pl'\ëSient oon,trat el l'annexe devront ,être re1oumês signés au Pirêteur 

• soit par courrier : le Conl1ra1 dewa alors êtlf'e dament complété, paraplilé à chaque p.age et signé a la 
demière page; 

- son électronfquerru!nl via le sile WVJW.banquedest,ooritoi.r,es:Jr si !'Emprunteur a oplé pour la si.gnalure 
électronfctue ; la signature sera alors apposée, é1'ectrontquement s;ms qu'i l soit basojn de parapher les 
pag,es, 

Le contrat prendra effet à la date de récepfon du Contrat stgnéc p.lr l'Ms~ble des Partiœ el .après 
réa lisalio:n, il la sal lsfaction du Pir,êteur de la (ou des) Condi io:n (s) ci-a près mentioonêo(S)L 

A dèf..iut de rë..disaHon de celle ~ou de ces) oond fon{s) a la dalé du 011/M/2023, ë 1Ptël:e11.ir pourra COMîclérer 
e prl'isenl Côntmt comme nul el noni avenu. 

Caks,e d!:!s. dôpoh; ol c:M1 i;IIJ,r,~lh,,,~ 
38 rue de Oursol • CS 6 530,. JJ081 IBordeau:ii cedex-Tél : 05 56 00 01 60 
no~ivclle-aqu ila in·e@,!ca issedes,depold 
l:l:11111qiredm,të-rrHoir.eur W1 @B,mqocOes err 
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Il 
La prise d'effet esuubordormée é la réalisation de la (ou de, ) condltion{s) suivante(s) : 

- ,a production de ,(ou des) 3Cte(s) c:ooforme(s) t\abilJtant le repré!>enlanl de l',Ernpruntoor ti intervenir au 
pré.sent cotllrat 

AB.'l]C_LE 7 C10NDfflONS SUSPENS VES AU VERSEMENl OE CH!AQUE UG e ,DU PRïET 

Il esl précisé que le Vers,eme,:nt d'une Ugine du Pl1êt est stJbordonné au1 r,sspect des disposmo· s suivantes : 

- que l'autorlsa.11on de prêrevement soit retournée aru P11êteur signée p.ar un représentant de l'Empn,mlieur 
habililé ;, 

• qu'il n'y ail aucun manquement d: - l'Eimprunteur â l'un quelconque des engagemenils p:réws à l"ArUcre 
« Décl 1iua1,i1011s et Engagements do ll'E11np11unteur & ; 

- qu aucun cas d'exigibllil an1icipéa, visé è l'Articlc « Remboursements. Antlci1P6S. . • Leurs Co:ndiUons 
Fina11.ci,èr,e,s », ne soit survenu 01.r susceplible de sLnvenir ; 

- que l',Empruntem ,,e soit pas. en situalion d'impayé, de quelqLIO Mture que ce soit, vls+vis do Prêteur: 

- que !'Emprunteur J stifie au ,Prêteur l'engagernenl de l'opération fin,mcêe tel que p ér;isë â l'Article « ;Mlise à 
Otsposition do chaque Ugine du Prêt» : 

- ,q,ue rEm.r,runteur prnduis•e au Pr~ieur la (ou l11!S) pr • !J(s) suivanle(s) ; 

■ ConUal de, p rêt(s) s igné ,de l'el"lsemble de-s parues. 

■ Repnse pi · oo • Ga!ranUe - Ga1rantie CGLlS 

111 eprrs.e pièœ w Garantie- Gararitie CD 40 

A dëfaul de riéalisalio11 des condifüms prèeilées au rnoîns dir.< (10) Joors ouvrés avant la d~le souhait.lie po1.Jr 
le p:remier Versemumt. le Pro1:eur sera dans. l'impos.slbili~é de procéder au Ver.sement des fonds à celte date. 

ARIJLQL.E-8 MIISE A msP:osrno.N DE CHAQUE LIIG:NE IDIU PRÊT 

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pmdaru la Phase d Mobilisa.lion du Conlrat. IL.es Versements. 
sonil subordonnés au respect det l'Articte ec: ,condUhms Su1spenslves a111 Versement de ,chaque !Ligne du 
P',rot », è la ,conformité el à l'efleclivité de la (oui des) Garantie(s) apportée(s), ainsi q:u·à la jllsliffica:tioni, par 
l'Empruoteur, de l'engagement de !'opérai.ion ·~nancée notamment. p,a.r la production de fordre de seriiice ,de 
démarrage des travaux. d\m compm 11s de vente ou de toute au1re pièce préalableme t agréée par lie 
Prêteu,_ 

Sous. réserve des ,disposillons de l'alinéa precëd1ent, un échéancier de Vers,ements pour chaque Ugne du Prêl 
est prroposê par le Préteur à l'Empnmleur. ,Cel éohëancie.r est positiorn1é à la Date limite cle Mol:lirfsation des 
fonds. 

le premier Versement esl subordonnë à la prise d'effet du Con~ra1 et ne peut in,1eir11enir moios de di,,:; (10), 
Jours ouvl\és après la Dale d'Effe1 el le demier Versement doil inl!etVel'lir ava,,l la ID.ile Limirte de Mobilis.attôr'I. 

Cu i& ~ d111- dêp61s el &O;rt!ÜU nalia11s 
38 rue de Curs . - CS 6it530 ~ 33081 B rde.11.1 ,çed' ;,: ·Tél: 05 56 CIO '(11 6D 

ouve11e•aq1.1itain @cais-sooostlepols.fr 
banq•uedest,e,rril101, sJr W1 @l3!1mJueocnerr 
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Il appal1ien'I à l'Ernprunt-sur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'op-êra~on fFnar1œe ou 
de l,e n odifier da1ns les coriditionis chaprès; 
toute modification du ou des échéan.ciers de Veî"S,emenls dâil êll'e : 
• soit adressée pm !'Emprunteur au Ptê'leur par leure parventM3 au moins dt {Hl) JCM.HS ,ouvrés av n'I lai dato 
de Vers,em nt prévue fnitiale-ment, 
~ soil réalisée par l',Emprunteur direc!emenl sm le sile : www.banquedesteuitoires .lr en respectant un délai de 
trois (3) Joors oui\irés en1re la date d d mande el la, n:ollivelle dale de réalisafon du Versemenl souhai !ée. 

Le Prêleurr se réserve le dro'l de requérir de l'Empnrlilteur [,es. justificatifs cle celt,e rnodificatlon de l''écM-ancler. 

A r.a date limite de moblllls:ation de oln a,qll!'& Ugr.8' du Prêt. &i la somme des Versemenls est irtférieure au 
mo.nlant de la Ligne du Prét le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au morilant i:ffootiveme:nt versé dans 
le$ condmons figurant à l'Ar11cl1e « Cata,ctéris~ ques ,Finan,clêr,e•s. d',e çh,i!que l:igne du Pirêt ». 

En cas de re:lard dans f,e déroulem nt da: l,'opéralioo, l'Empruntwr s'engag,e â avorur le Prêl,eu rel à adapter ie 
ou re.s échéanciers de Versements J}r,êvJsionoeJls aux besoins effectifs d8 décaissements lii!:s à l 'avanoooic.111 
des travaux. 

Le Pr teur a ra racolté, pour des raisons moUvées, de modifier une ou 1pl1.1sreurs dates prwues à, l'éœéanole, 
de Vers,ements voire de suspandre ,l8S Vers,e,m nts, sous résS.erve d'en iniforrnet préalablernllfflt PEmpriurite:m 
par courrier ou par voiei électronique. 

Les Versements son'! domici liés siur l!e compte donl l'intilu l,é e::œot e:st pOl'té sur l'accusé de réception 1,ansm·:s 
à l'Emprunleur à la pris1e d'effet du Contrat. 

L'Emprunleor a la tacullé d procéder à un chang 1.mt de d'omici liatron en cours de Verse:menl du Pœl sous 
réserve d'en fafre la demanda ao Prêteur. par llettra parvenue au moins vingl (20) Jours oovres aivallt la 
no1.1velle dale de réalisalion du Versement 

e Prêteur se réserve, toutefois, le droil d'agréer les éIablissem: ts leneurs des, oompt,es ainisf que les 
catégories de comptes sur lesquels doivent iritervenir t,es Versemen;ls. 

C.ih,s c lfo tt~p61 ~I co11 li,n~tlous 
38 e de C rso1 • CS ~ 1 530 • 33()81 80ideau)( ced ax- • Tél : 05 66 00 01 60 
lilouve le--aQUîlaine@calssede-sd pots .fr 
banqu.etil&S,tertit,olres; r W't b,rnqu:oDDsT,cn 
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CAISSE DES DÉPÔTS, EiJ CO~SIGNl\llONS 

ABIICll 9 CARACTiêFUSTIIQUl!S FINANCIIÊ.RES DE CIHAQUIE LIGNE DU PRiêT 

Les caraclé,is.1iques fimmci,èfieS de ,chaque Lign.e d1J Pirê'I sor1l le-s $J1.ll,ivanles : 

PLUS PLUS f.onoier 

~,,.:;...~:-,,+--5-60-, 2-9-06,-. ---+----5-~;~;;05 ___ ___, --550- 29_0_7 _ ____. ___ 5_5_0:2_9_0_8_·1 

C Li s, de i,6 t co11 lyn lion 

620000€ 185O00,E 

0 
esoe-

50ans 
___ Lhr,~l!_t A Livr~I ~ --- __ _ Li\lret. A. .. ~ ' 11.0iY,

6
r~- -~ 

- 0,2 % .. 0.2 % - _...J ___ - D.6 % -----------'°----.. - 1 

2 ,B % 2,8 % 1 3_,6_. % ___ - 3,6 % l 
Annuelle · · · · Arlm1cllo· - ! - J 

Êch~anœ priiÙït.iire· ÉolÎê111nctÏprioliÎlaire : chWJ~;;v:~ritaÏ;;~ IÉch~z!~:riÏaire 
jin_térêl5: lrf:ê,és) (i!_'Lt~rêl!_> ,di~érès1 1. ~érêl~ _!fiff. _&,;} _ (intérél~ ~i[~!,).. _ 

lm:lemnîlê [rulomnït Indemnité lnd'!lfflflité 
actuarielle sur actuarielle stir act.vrui I sur· aotuar1eUe .w r 
courbe SWAP coulbe SWA courhe· SWAP oourt,e S.WAP 

J-40 J-40 J-40 , J-40 
--~D""'L__ D~-- __ _ ~~h. __ 4 __ DL 

0% 

0% 

0% 

Equival nt 

30 1360 

0% 

0% 

Equivalant 

30,/360 

0% 

0% 

j ~quiv enl __ ! 
- : .3() i.36Ô -
__ 1 ----- - .. r 

38 rue de Curaol- CS 61530 • 3:3081 Bordeaux cede ~ i : 0-5 56 00 01 60 
nouvelle•.aquitain @œi.ss~esrJepolsJr 13/27 
banq des~rrl lolres.fr W1 @lB1mq11elDosl'orr 
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5502904 

180 OOC! 

OE 
1 SOO'i 

3,9 % 

Annuelle 
~ -ooéance prioritaire 
1 lntér~ts diffênis) 

lru:lemnJlé 
aç!v<1ne1Je $Ur 

oourlle OAT (!_··•t,O) 
S1111s objel 

30 /360 

C:i s c de:. d pots el eom11gn.auong 
38 ruc· cle Cursal - CS 615301 -33081 Bord~uic œde - T, 1: 05 56 00 0 60 
nouvel e-aqllilail'le@œi oor;isdcpolsJr 
banqu a · terrltoir,es;tr W-1 @B l'l<1t1eO s orr 
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CAISSE D S. Dt'lPÔTS IH CON IG Aî10N1S 

ARTIIClE 10 DÉTERMINAT1IO,N DES TAl!IX 

M,ODAUTéS, DE ID!ê.TeRMINATION DU TAIU:X F xe 

■ 

le Taux Fixe esl datermînê par le Prêteur, pour chaque Lig1na du Pr~t. Sa valeur est définie à l'Anicle 
« Caract1édstîq11.1es ,Fiinanciëres de chaq 1e ligne du Prêt )'I, 

IMODAUfl::S D1ACTUAUSAT ON DU iAU'X VARJAEII..E 

A chaque variation de l'lndex. l'f.mpruntoor a ra la racullé d sollioiter du Prêteur la oommunicalîon des 
informa'lions utiles conœmant les nOLJ\iellies valeurs applic-ables à, la procha[ne Da:!e d1Ec.héance· de oh,aqu 
Lign. dlJ P<ét. 

Selon r~s caradléristîques propres à chaque Ligne du Pr,êt, l'aciualisalion du (ôLM des) 1aux appliœble(s) 
s'eflectue selon les modalil.és de, révisions d•.apràs. 

le la.ux d'inl.érêl et, lie cas éc!héant, le 1aux de p:mgressivilé d l'échéanœ indiqués a l'Micle « C.aractérîs;tî,qu:es 
F"nonciè,res dtl ehaqu,e Ligne du PnH », ·ronl l'e>bjet d'tme aclu•alisalion de leur vareur, à la Date d'Effet du 
Contrat. ern, cas de variation de llndex. 

les \la!eurs actualisées sont calourées par applie,atio:n des formules de ré\iision ind iquées d-après. 

MO.D,Alll.llÉS DE RÉVISION DIJ TAUX VARABLE 

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selo:n la modalité&: Double Révistibilité L"mîtée » avec lm plandlher à O %, 
le lauxd'inlérê · .acluar"el annuel (1) el. le tau1x annuel de progressivil.é (P) i.ndiqués é l'Artlcie {1 Caraiçbfir~s:Uques 
Financieres de clu1qu,e L11gno, du P'7ôt el actualisés, comme i,ndiqué d-<:h:ssus, sont l'évisés à la D · 1.e de 
Début die lia Rluise d'Amortiuement puis b chaiqlle Date d'Edhé-anoe de la Ligne du Pirèl , dans loo. conditions. 
ci-après dêfinie:s : 

- Le taux d'intérêt 11évisé (F} de la l..igne de Prêt esl ctéter1niné selon lill formule: I' = T + M 

,o:ù T désigne le Œaux de l'Inde>: en vigueur à ra d'.ate de Révision e.t M !a marge lhce sur Index prew(;l è !'Article 
« Ca a:c:tiéri Hques Flnançlères de ,çh:aque L igne du P êt »· en vigueur à la Date d '1Echésnoe de la igne do 
PreL 

ILe ·law,: ainsi ca lculé correspond au taux actuariel annue11 pour la O'Urée de la Ligne du Prêt restant .a COUl"ir. Il 
s'appliq,ue au capital restant dO el, 1,e cas échéant a la part des intérêts do11t le règlement a él.ë dilféré. 

- Le taux annuel d'e progressivité r-é~sé (P') des échéar,,-oes, est déterminé selon la for mie : P' = (Hl') (1 +P), f 
(Hi) - 1 
Si le résulla1 c Ioulé selo la formu l,e précédente est 11é9alif, P' ,es alors éga,I à O % 

les taux révisés s'appltquent au calcul des, êchéa11oes relalives a la Phas.,e, dl'Amorll:issement restant à oourlt. 

En tout état de cause, en Phase d'Amortfss . menl ainsi qu en Phase de P éfünanc-emenl éven1ue1re, le tal!X 
d'înlérêl de chaque Ligne du Ptêt ne saurait êtr néganr et le ca-s échéant :sera ramené à o %. 

Ga,i &~!! des dôp.ôh; el coristunatio ï 
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SUBSTIFfUTION 101:'! L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INIDICE(S) l!N CAS IDE IDISPA!RrrlON DÉIFINITIVE Dl! 
L'INDEX ETIOU AUiRE(S) INDîCE(S) 

L'Emp11u(l'leuir reconnaît que les Index el les 1inélice:s nécessaires à la dêlermlnal:lo:n d~ la Courbe de aux de 
swa Euribot, da la Coul'lbe de Tau,x de SWap lnllation eVO'L! le cas-echêaint de 'la Courbe de Taux OAf sont 
s1u sœplibles d'êvotu o:r en cours d'e)(écu~ion du présel"lt Con~ral. 
En pa icul ieir, 
~ si un Index ou un indJoe nécessaire à ,a dét'1lnni1na 'ion dlll le1 Courbe de T wc de Swap ln~alion, de la Courbe 
de Taux de Swap Eurîbor ,et/ou le cas-éméant de ,a Courbe de Tall x: OAT cesse d'être publté de rn 11iëre 
f)ermanente et dê 111ilive, 
• s'1ill est publiquement et offk:'elleme11t reconni1..1 que ledil. indice a cessé d'être mprêsentalif d1J marché ou ,de la 
réalité ,éo(,)n orniqo e sous-j ac::eot qu'il entend mesurer ; ou 
- si son administrateur fai11 l'objet d'une prooédUl'é de faillite ou de resoluliO'n ou d'un r,0trait d'agrément 
(ci-après désignés comme un « Ev.énernenl » ). 
le Prêteur dës1ignera l~ndice qui se sub$lili.Jera1 a, oe dernêe-t à compter de la disparition eflective de l'ind"ce 
affeclé par un Evénement ,(ou à toli te au tre date arnérieure déterminée par le Prêl.eur) parmi les indices, de 
réJêrence officiiirJ:llel'illom désîgnés ou recommandé , par ordre de priorité : 
(1) par l'adminf.S'tneur de l'indice affecté par 1un Evénement; 
(2) en cas: de n:011 désigl'lalilon d\m succes,s,eur dans. l'ad'mi11istratlo:n de l'indice aJleclé par un Evènement,, par 
lou!e autorité oompélente {en ce cmnprjs la Commission Europ~ne ou les pouvoii'S publics). 01.1 
{3) par 1out groupe de lravara ou comité mis en place ou oonstirlué à la demande de l\me queloonque des 
,enrné-s vis,ê@s au {1) ou au (2) ci-dessus corn 1:e ,étan1 le (ou l,es) indices de référence de subslitulion de 
l'indîœ .-f1i1dé par u11 Ev-énemenl, éta1'11l précisé que le Prêteur se réserve l,e droil d'<U)plîquer ou non la marge 
d'aj ,.n,tement recommc.1ndee. 
Le Pïtiteur, a.gls.sanl: de bonn e, fol, pourra. ,en outre procéder à certains: ajuslements relatifs aux modaJires dé 
dél.erminatio:n et de décompte des intér'l!ils afin de préserver l'èqu llibre êconomfq,ue ,des (l é:ralion,s réa lisées 
enlre ,îEmprunleur et ile Prêteur. 
En particulier, si I' 1 ndex Eu ri bor est affocle par un Evénement. le Prêteur poo rra su t>stituer au Taux de Swap 
Euritmr le taux fix in fine qui sera échangé ,conlre l~ndëce de su bs~itution choisi. l ' i11dtce de subslitu ~ion el les 
ëve, tu ais ajustements y affélïents seront notiliés · IIEmpn.111~eur. 
Afin d!e lever loute ambigüil · , il est pr~ise que e pré.sent paragraphe (SubstiMioJI de l'lndex - disparition 
pemia.n:oote ai dé'flnilivè de l'hldi»:: ëtlou autras indices) et l'eosemble de ses sl1ipulaUons s'appliqueront 
rnutalis mu Landis a tout tau successeur de l'lridex rn itia! el/ou des a urtr,f3s indic!lls initiaux qui SQtait à son tour 
affecté par un E\lènemfmt. 

,~RJICLE 1 ·1 CALCUL ET PAfiMliNf D11liS. ~NTl:fU:TS 

les intérêts ,dus au tilre d la période compris,e entre deux Da les, d'!:chéances sont dél,e minés sercm 11a ou !es 
mêthodes de calClJ I décrites ci-après. 

Où (1) désêgne les intérêts calcu,ës à iterme échu, (K) le capital resitanl d01 al' début d~ la pértode majoré, le 
Cf:! ér:f"lèa n 1, du s:!oclc d'inté:rèts ,el (1.) 1 e !aux d'înté,ê1t ~noue:I' sur la période. 

■ Méthode ,~ calcu l selon w1.mode_ooujyal0nl gt Y □ fl base li: JQ J 3:'6O 1'l : 

La base de cailcu l ,x 30 I 3:60 » supposa que l'on c.onsidère que lotis les mo:i.s oornpo-1e11t 30 jours ,et que 
l'année conworte 360 jours. 

C I d · ~ (i'époi!I ~! ~Qll!>lg,n.adoll!, 
38 ~ue de Curs()I - CS 61530 330811 Bora aux cedex• Tér ; 05 56 00 01 60 
nouveDe-aqui1air1e@cais~ooes.dopo1s.fr 
,ba riq cle terri~olres. r "1 @Ban<1ucocs nr, 
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■ 
P,our chaque Ligne du Prê:1. les it11té:rêts seront ex:lgibles ,elon les roôditloris ci-après. 

Ptiur ,c;h.Jque Ugne dl.J Pirét ne comportan1 pas, de Phase de Préfinanoemenl, les irltéliêts dus au lilre de la 
premlèr,e échéance, s,eront déleriminés prorata lempor~ pour lenir compte des dates effectlvos de V:erse:m nt 
des fond's. 

De ,a meme manière, les inlêrêts dus au tilll'e des échéainoes suivantes seron dél.errrrinés selori hls méthodes 
de e-aloul ci-dessus et oomple tenlil des modal ités définies à l'Arlide « CaractérisUques, Financ,üèm:ts. dë 
ch~q 11e Ligne du ? ,M ». · 

ARTICLE 12 AMOR-nS.SEMENT fi REMBOURSEMENT 1DU CAPl1AIL 

Pour chaque igne du Prêt, l'amorllssemenl dLI capital se rera selon l',e ou les profils d'amortissemen1s 
ci-après. 

ors de l'élablissemenl du lab au dr'amôrliss&men'I d'une Ligmt du Prêt a,vec 1.m profil « échéance pri,oribliir,e 
Qnt · ils dilférés) :», les int ns ,et féchéance sont prioritaires sur l'amortissement ,de ia ligne du Prêt Ce 
dernier se wlt d,éd1.11t el son mont,mt correspond à la diffêr<inoG1 e111tre l,e ,rno lanl de l'êoheanoe, et ~lui des 
il:llêr·ts. 

La séqumoe d1ëchêanœ est fonctfon du taux de progres:sivJté des échéances menlionnées aux ArUcle-s 
« 1Caractêris.tiqu,es. Fiinancières de chaque Ligne du Pr@.t )) ,et« Dé!!ermi,nation, des Taux.». 

SI les ùUêrêts sont supéni,eurs à l'éct:lêanœ . alors, la difféf113fioe: enlre I& montant des intérêts el de l'êchêan:ce 
çonstilu,e les initéréts diftérés. l e imonlant amoni au l1iUe de la pêriocle tSt don-c nu'l. 

afil,ICLE 1~ Riè',GLEMEINT DES ÉCHÊAN'CES 

L'Em,prun~eur pa·e, à chaque Dale d'Ectiéanoe, le monlant oorriespond nl au remboursement dlil Cill itaJ el au 
pal&menl des rntéréls dLIS. Ce monl,arit est déterminé selon les modalilés d-éfinies à l'Ar1icle « Caract!e,ir~stl ques 
Financières da chaque Ligne du Prêt "' · 

Le lable-a\.l d'amorliss. men de ch que L!grte: u Pré! iodique le· capital restant dll et la réparlilion des 
êchê nces etilre œpil.811 el intérêts, et le cas échéilnt d1J stoclk di'inlérêts, calculée sur la base d'un Versement 
unique réalrsé en Date d!ei Début de la Pl'1 &e d'An ortJssemeiit. 

l!.es paiemenls foot l'objet d'1Un rélèvement aulomalique au bén~fioo du P,êwur. Ce prélèvement est effectué 
conrom êm enl à l",m lorisation reçue, par le Préteur a oet effet. 

Les paiements sont effecluês de, sorte ,q:u,e les, fonds pa.rviennent erliec1ive«1&nt da11s les critiure<s comptables 
de· lia Caisse des Dëpôts au plus tard le jour de r,échéanoe ou le premier Jour ouvré suivant c::-.elui de 
l'échéance si ce jouir n'est pas 1,m jOIJli ouvré. 

ARTICLE 14\ ,COMMISSIONS., PENAUTES ET IIND:E1MNITES 

Le présenl Prêt 1111 l soumis a, la p. rceplion d'auc:un6' con~mission d'iristruclion. 

C.Jl:s.1>a des {lclJÔls 1."I c:oo 'sig nallol1t; 
38 rue de Oursdl - CS 61530 • 33081 Bordeau , e - T 1 : 05 5fi 00 o 1 60 
nouvelle.aqu itaiino@cais~ ascf pots .fll" 
ba11iquedêstcnlto,ffos.fr· If 1 · _lli:mqu~DesTerr' 
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CAJSSI: Des DÉPOTS ET CONSIGMAlit0 ~s 

BANQUE des 
T'ERRITQl:RES ■ 

L'Empruri1e1.11r sera redevable, po1,u cha:qu'e Ligne du Pr,ét le menllonnant darrs 1l'Arllcla « Caract,éristiq~es 
ffnan,d eres de chaque Ligne du Prêt J d'une IP'ënalilê de Dédlit dans le cas oo la somme des Versements 
est in1fé.rie.ure au montant mis à sa dfspo.sftion. 

Cette Pénafüé de Dédît e5l caloulée a1 la Oate Limite de Mobilisation el correspond à une î,ndornr1ilé act1.1 a rioll 8' 

sur oourbe OAT sur ,a bas,ë du monta1'l11 en principal non mobmsé [Par Ligne du Prêt. Celle indemnité sera 
égale à 11a diffiérence, uniquement lorsque ,MUe-ot est posillve, entre la« 'Valeur d~ Marché sur Courbe de 
Tauic OAT » et le montant en principal non mot)llisé par ligne du Prêt. 

A8IlC,LE_15 Dt:Cl!..ARATIIONS ET ENGAGEMENTS DIE L 'EMPRUNTiEUR 

151,1 Dêclawations de l'Em1prunteuir : 

L'Empruntoor déclare el garanti1t au Prêleur: 

- ,a,\/Oir pris corinaissan:ce de ses obligations prévues à lr'articlo 1112-1 du Code oivil 81 avoir éch~11gé a. celte 
fin a\llec fe Pil'êtelllr ,outes !es intorma1ion,s qu'il estl tait, au regard de leuii in1po anee, déterminantes pour le 
cons,enteme111t de l'autre Par1ie : 

- avoir p i1s oonriaissam:;e de toutes les dîspositions et pJèces formant 1,e Conlral el lêS acoepler ; 

T qu'iJ a la œpao1té de conclure et signer le Oontml auquel il est Partie, ayant ,ohlenu toules l&cs autorlsa~ionis 
necessaires à c:el effet, i,isi que ct'oxocul,er les obltgation qui en découlent : 

- qu'il renonce expressément à bénéficier d'1,u, délai de rélraiclatlon i:'I comp1er de la conclusion du conlrat ; 

- qu11 a une parfaite ,çormaissance et compréhenision des camciérisliq!Ues r,nanolères et des conditi ns de 
rennbourseme.nt du Prêl et qu'il reconnaît avoir obl.enu de la part du Préteur, en ta.nt q11Je de besoin , too e.s 
les informe.lions uliles et nécess.a ires ; 

- 1 a confo.rmilé dos d(9cisiom1 joinl<J au>< origfITTaU :ic et r,endues er.œcutorres ; 

- la sin:cérilê des documerits Il nsmi,s el notamment de la oerliliœtion des documents C<Jmptllbles fournis et 
l'absence d8 toute ro:n'testalion à l,eur égard ; 

• qo"il n'est pas en état de œss.a.tion de ,paiement et ne fait l'objet d'au,cune procédure oolleciive .; 

- qu'il n'a p:as dèPoSë de requête en we de l'®ver:lu'1e d1une prooëdure amiable• le concemanl ; 

- l'absence de recours de quelque· nature que ce s,oit à l'enconlre de l'opêrailion financée; 

Cai r;,s;I! des do pôtis et côU&lf:lliiallous 
38 ru - de cu,sol -es 61 530 - 33081 Bordeavr:-: ceàex - Tél : -05 56 ao o 1 GO 
nouve,l 9-aquitaine@caissed esdepots .tr 
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0 BAN,QUE ,des 
TERRl'TOIRES, 

êAISS DE.S IOEPÔTS ET CO'NSH3:t4ATIONS 

15.2 E;ngage-ment:s de 1'1!:mpru1nCeur : 

Il 

Soli l)fflne de déchëanoe d1.1 terme de rembo rsemen~ du Prêt, llSmprrn1teur s'engage: à : 

• affecter les fOflds exol1..1si11ement au1 projet défini li l'Article e1 Qbj,e-t du Prit» du Contrat. Oepen.dant,. 
l'ulilisatron des fonds par !'Emprunteur pour un objret aLJilrie que ce1u i défi r à 11'.A.rfcle prédê ne saurait en 
auoun cas e111gager la .responsabilité du Préteur ; 

- r1embourser le Prêi al.JX Dales d'Ech9aricos coiwenues ; 

- - ss1ur,er les imrneub'les,, obj1et du preser,,l flnanoemeol, contre l'i11ce11die et à présenter au Prêteur un 
exemplaire des poflces en cours à premiè,e réqUJ1i mon : 

• ne ?as consentir sans l'accord pr1éalable du Prê1eur1 de Garantie su le, formier ,et tes immeubles linalllcès, 
pendant toute la durée de remboursement du Prêt à l'~ceplian: de cellEHi qui iJClirraiernl être prises, le cas 
bchëiant par le(s) gararnt(s,) en conlrepattie de l'engagement consra:tê par !'Article (( Garantle,s » du Con~rat : 

- obtenir tous droits immobilrers, permis, et Autorisations nécessaires, s'assurer et tou fa'ire en sorte que 
celles-ci necessaires: ou requises p()UI' rëa:liser l'opên1fon sonl délivrées et main.tenues en vig,ueur ; 

.. j,ustifiier du 1i~re dêflnitif conforme conférant les drofts réels imrnobili81'S pour l'op,êration financoo dans les cas 
où œh1.Ji•d n"a pas été prêalablernel'!t transmis et œoserver. sauf accord p!'éalable eodt d'u Prêteur, la 
propriété de to1U1t ou partie signifir:atîve des b.iens fi na1no · · p9r le Prêt : 

- sousorfre el mainter1ir1 11e cas ëché.ant, pendant lo11Jle la durée du chanller et jusqu'à l'achevëmel'll d€:s 
,ouvrages linartcés par le Prêl.eur, une police d'assurance tous risques cha11tier, pm.1:i s,o:n compte, m oelul ,âe 
tous loo int,ervenarlls à la construcUon gararntissant les ouvrag,es en cours de cor1strocro111 contre tous 
dommages matériels, ainsi que la responsalbilîlé· de l'Emprun'leur coo1rne de tol!ls les interv,enants pour tous 
dommages aux avoisinants ou aux existants : 

- entretenir, rëparer et renouveler les actifs uti isés dans te cadre de l'opératia ; 

• apporter, la cas achéa11t, ies fonds propres nécessaires à I' quilibre financier de l'opération: 

- înrormer, le cas échéain1, préalablemenl let au plus tard dans le inois préœdanl l'êvèn..emenit) le Prêteur et 
obtenir s,on acc-md sur loul pmj:et : 

• de lransformationi de son sla~u1I, ou1 de rusron , absorplion, soission, apport partiel d'actif, 1ram1fort 
u111ivei'Se.l de patrimoine oui toute aul r,e ,opêr,afon assimilée; 

• de modificalion relative à son actionr-.ariat de référence et a, 1 a répartilion cle sion cap ita I social 1e11e que 
cession de droits · ociaux ou enli-ée au capital d'un nouvel assooiélaationna ire; 

• de signature ou modiflca~ion d1un pacte d'as.socies ou d'aotii011r1a· es, et plus sp-écrtïquemetrt s'agissant 
des SA d'H LM au s•ens des dfsposi 1ions de l'article L.42.2-2-1 du Code de la, construction et de 
l'habitation ;· 

- mainlenir, pMdanl toute la durée du Conhal, la voca!io:n sociale de fopéralion fü1a11oée el justifier du 
especl de cet engagement par l'envol, au PirêteL.Jr, d'un roppol'l annuel d'aclivité; 

- ,odulre à tout moment au Pt'êtell11r, sur sa demande, !es d!ocumei,ts. linanciers ,et comptab:les dies trcls 
demîers exercices clos afn,sl que le cais é(;,lrt~nt, un ,prévisionnel bl!Jdgé'taJre 01.1 tout ratio financ[er que re 
Prêtem jugera ulile d'obtenir~ 

C 1 ! li l'I d. [Î pol'& ,ot COl15l1Jfl (JIIS: 

J8 rue d Cursol • CS 61530 • 33081 IBi;,mje,aux CGtf x • î 1: 05 56 00 01 60 
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- foumir à lla demande du Prêteur les plèces attestant de la réalisalion de l'obje du mancernent \IÏsé a 

!'Article ,tt Objet. du Prêt 11, ainsi que IM: documents justifiant de l'obtenl1ior1 de tout fü,ancemenl permettanl 
d'assurer la pérenni1lé· du caractère s.oci,af de 1 'opération fi11ancée: 

• fournir au Prëk:ur, dans les deux années qui sui1,1e.nt la da'te d'achèrvemenl des ~ravaux, le prix de revien'I 
définitif de l'o érati.on financée par le Pt",· t : 

a tenir des. êe11itures comptables de lo1L1tes les, transacliorn, fioa11cière-s ~! dépenses fai!e-s dans le cadr,e de 
l'operalion fi11anooo et coriserv,er 1le:sdits li'IJl\es comptablIes ; 

- roumir, soit sur sa sill!laUori soil sur los projets fina11oés, tout rnnse~nen enl ,et -dooumenl budgélaire ou 
comptable à: jo1.1r ,q11.1e le IPi/'fteur ,peut "Are amené à lui réclamer notamment, une prospecti,ve actualisée 
met ant ,en évidence sa capacité à moyen el long terme â fa-îro faœ au charges générées par le projet, et a 
permettre aux représeniants du Prêt,wr de procéder â tollts:s vérirtcalion5 qu'ils jugMaienl uliles : 

- inforrnor, llo cas échéant, le Prêteur s.ans délai, de I1oute décision t,enda1,t à d.éférer les dé1ibéralions de 
ras.semblée delibé'ranle de l'5rnprunteur autorisant le recours au Prêt et ses moda lités devanl 1oote 
jurid'iclion, de meme que du dapô•t de tout rt:lcours a 1~'enc·0nlt,e drun aGte détachable du Contrat; 

·informer.le cas êchéant, la Prêleur,, .sans délai, de l'ouvertme d\Jne procêdore amlaible à sa dem.anda ou de 
l'O\.l\l~rlure d'une proooour0 collective à son ég,ard, ainsi que ,de la survenance cle toule procédure 
prëcoriten'lieuse, cont,entieuse. arbitrale ou administrative devanl toote juriàiclicm ou autorité ,quelco ue; 

- informer prê~lab!emenl, Je, c~s ëciléanl,, lie Pir,êteur de lout projet do niarlliss,ernent de $es parts sociales oLJ 
acUons; 

- informer, dès qu11 en a C(lnnaissance, le F",rêteur de la survenance de Loul évènement visêi à l'article 
« RtRii,bOUr'S81t18rlltS AinNci1pé-s 8t Leurs Conditions ,Fi ïl,an Clères )) ; 

~ informer le Prêteur dès qu"il en a connai,ssanoe. d'e tOllt évèn,emenl susceptible de retarde. le démarrage de 
l'opéralion fim:mcée, d'e11 suspe:ndll'e momentanément eu d'urablemenl voire d'en annurer la realisa:fion, ou 
d'on rnodi fiët I e conlénu ; 

- informer le Prêteur de lai dale d'achèveemerit des travaux, par production de la déciaralio11 ad hoc. dans un 
délai maximum de tl'oi$ mois à compter de oélle~ci : 

- respecter les ditsposmons réglementaires applicables aux logements loœma socialJ)( et transmettre u 
Pnlleur, en ca,s de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobi1ier(s) financé(s) au 
moy 1 du Pr,êt, la décision de subvf3ntr. - ou dr'agl'émet'III ,ouvrant droit à •un 1inanœme.nt de la Caisse des 
0-épôLS 01.J d'un établis ,emerit do crédit .ayant ,conclu u 11 e convention avec celle~oi ; 

- réalis& au moyen, des rorid<S oc1royés une opéraüon immobilière oonfmme aux exige ces de run des 
référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, EOODOM t pour la Guad,eloupe, lla Guyane el la 

.arlinique ou toul autre réféfen~iel ,reconnu par la Caisse, de$ Dé,µôls ,et présen!E)nl des niveaux d'exigences 
équivalenls ou supérioors aurx référentiels ptéoitês. 

Cal :.5 ad~~ tli;:pob; c,oni;,!ym1ti'otu; 
38, m,e de Curool - CS 6 530 - 33081 Bor eau, omlc - él : 05, 00 00 01 6!0 
nouv D -aquitain,l(l@caissoocsdepo15Jr 
banqu~de<$'tarr1!olro ,t'r tl1 @Baoqueoc ... nrr 
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('°' B NQUE des ■- .. 1 J TERRITOIRES · 

CALSSI: O.ES· O:EPÔ'TS 1;n;Q1NSIONATIONS 

AR]]ÇJ_:a_1i5 GAIRA'Nll'H::S, 

Le r,ernbou1rsemen1t du capilal Gt le paiement des irUéti:ts ainsi que toules les so.mmes conlracluellemerit 
dues ou dev8<11ues exigibles au litre du présent cor1lfal sonrt garnn~î5, comme suit : 

~:·,.:me. <lé-~~àntle\ ·~ ~~Jio~1in•atJo~ji111 Sai:a_11tj p~ .at~q: )~~ là'Qi"~bnli:e.: -~iJ:8tM~~aïat1t)~ 1(~~!/4) 
CoUectMtés locales DEPARTEMENT DES LANDES 1 50,00 

CGLLS CAISSE DE GARANTIE OU LOGEMENT LOCATI 
SOCIAL 

50,00 Î 
' 

- ----'-·---------- -- __J 

, ,,as Garants du PJél s',eogagenl, p&ndao · toute la d1urée du Pr,èt, all cas ol) n~mprunteur, pour quelque motif 
que ce so I ne s·aoquliterait pas de lol.Jles sommes contr,acuel l•emen dues 01,1 devenues imgibles, à en 
effocl1Jer le paiemenl: ,en ses ,ieu ei plaoe el sur simp:lie demande du Prêl.eur, sans pow1oir e:Kiger que celui.ci 
d isc:ute au préalable I es biens de l'Empmnteu r défaillant. 

L€:s enga.gements de ces demiers sont 1ê;po1és c.onjoinls, de telle soi!@ que la Garanlie de cha ue Garant esl 
due pour la lotali té d:u1 Prêt à hauteur de sa ,q ~ot,e-part expr,e$sémenl fixée au termes de l'ao~e portant 
Garantie au flir,êt 

A_.BTIÇ,LIE · 7 R!EMBOUIRSEIMIENTS ANnCIPÉS ET LEURS CONDITIONS, flNANCJÈRES 

Tou1f remboursement anticipé devra être âcêômpagné du paiement, le cas échéan'!, des in'lérêts différés 
correspondant.s.. Ce· mori t.ant sera C310tU lé au prorata des capila ux rembours.ss en cas de rembou rsem rit 
piartiel!. 
Tout rembourse111erit .arilioJpé doit être accompagné du paiement des f rUérêts courus contraclu,els 
oor,r sponda nts. 
Le pai&m8',r'lt des intétêls cot1ros. sur les sommes ainsi r,emb.oursées par anlic,ipation, sera effeclué dans les 
ooriditions définies à l 'Articie ,c Cafcul et Paiement de,s Intérêts ». 
Le re111bC1ursement arilioip-e partiel ou total du Prêt qu'fl soit volontaire ou obligatoire, dormera lieu, au 
rêgtemernt par l'5mprunteur d'une indemniLé donil les modalités de ca lclll sont déla IMes selon les dirtérenls 
cas. au sein1 du présent An oie. 
11.'indemnitê periçue par le Prêteur est dest ée è compenser r prèji.ld'loo financie résultant du rnmbouraernimt 
anticipé d1,1 Prêt avanl son terme, au ,regard de la siµéoi l~d ·ë de la. resso _ r,ce piret,ée e:1 de son replacemefll sur 
les marchés fi na ncters. 

L'Empruntll.\ur reconnail avoir élé informe de-s condil i(ms financières des rembou1rsern.ents an.ticipés et e.n 
aoceple les disposfüans. 

C .il ~I) ~05 d'iip61s et ,CQll~lgn.-lion~ 
38 rue c:I e Cursol ~ CS 61530 - 33081 Bordeaux cedex • Tél : 05 56 CIO 01 60 
noov; 1· aqu iï.aine@ooisieo'esd'epotsJir 

b n,quuo111stll.rrll10lr s.1\r IJ 1 (c7l8a nqm1DosT rr 
2'1/27 
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CAISSE oes DEP6 ET CON SIG,MA TIONS 

BANQUE des 
TERRITOIRES 

17.1 REM80'URS,EMENT.S. ANTICIPÉS VOLONrîA.aRES 

Reçu en préfecture le 0311012023 

Pù le 

10 ; C140-224000018-20230029-230929H2815H 1-DE 

■ 

17.1 .11 Co·ndmons des demandes de .rem1boursements a111tici1Pés volontaliries 

Pour chaque Lîgna du .Pré! com;porlant u11e in.demnîté actuarielle, donl les modalités de calculs sonl s:lipulées 
cl.ap:-rès, ll'!!mpruntetir a la f,;iculté d'eH'eciuer, en: Phase d'arnortissemenl des remboursements anticipés 
voro111,talres l.o'lau ou p,anie.!s à chaQu Date d'Ech~nce Imoyennant un préavis de Q·Uaranto cinq ('15) jours 
,calendai s: avant la date de, ,rembours.efl"l6nt anttcr,pé vol'onta re soohaitée. Les reinboursemerms anl-icipés 
vo.lonta·res sont pris ,. ri oomple· polir l'éc1J11éanoe suivant,e si le Vers men! etteclir des sommes est constaté: 
dalîlS les ecti'lurœ comptables de la Caîsse des Oépô1s au moins d,eux mois avan:t celle éc:Mance. 

La dat,e dLI Jour de• calcul des so.mmes dues esl fixée q1.1arariw (40) jou:rs careridïWes .ivanl ia dail.e de 
rembou se1;nenl anlicipé vollontair,e souhailée-

Too le dernande de• rembomsemen:t antioipé volante.! , noli 1ée conformément à. l'ArUcle {,: N!otlfi,catioris » doit 
fndlquer, pour chaque Ligne du 1Prèl , la. date à laqr1.m11e doit in el'\feîiir le r,emboursement anUoipé vofomtalre, le 
monlant devant être remboursé par antici alion e1 pl\éciser la (ou les) ligne(s) dU' Prêt sur laquelle (ou 
lasqu el les) ce(s.) re-mboursJ1:mH.ml(s} ant&ci p · (s) doit(doivoot) i 1tervenir. 

e Prel.eur lui adresserai, tren1,e cinq (35) iours ,calendaires avant la ale ouhaité po1.,1r le ,.irnbouirsemel"\ll 
anUcipé vola:n laire, le monlanl de l'indernnilé de remboursement a11iolpé volonl:alre calculé selon les 
modallité<s détaillées ci•après, au p~,ent article_ 

L'Empnmleur devra 0011 rrmer le remboursement an1licipé volontaire par courriel ou par télécopie, selion les 
modalités défi111ies â l'Arlicle c< N10Uficat ons 11, dans los cinq (5) jours calendai res q1.1î suivenl ia réception d'u• 
calwl de l'indemnité de remboursemont anticipê volontaire. 

Sa oon'frrrnation vaut aoooî"d irrévocabfie des Parties sur le nionian t total du rem1boursemenl anlJclpê volonlaire, 
&t du montant de l'indemnitéL 

17.1.2 Condtfüms m,anctères des remboursem1mts anticipés volontaires 

Les collld i:tions financières des rembo1.1rsem ts anticipés volontaires dé:1iinîes ci-dessous el applica !es à 
cha.ql.le LigM du Pf1êt sont détaillées à rArlicla « Caractéristiques Fllmmcierus: de olilaq~e Ligno du P,rêt _ 

Durant la Phase d'Amonissemenl, les rembmm,emenls anticipés volontaires donnent é,galem nl lieu à1 la 
pèrœplion, par le Prêteur, d'une ·ndemnilê acluarierle dlont le montant ier ë91a.1 à la diffênmce, uniquëmèilt 
lorsque celle-ci est posilive, ,entre la « Va'leur de Marché· de la L!i91no du Prêt )) el l1e mOJ'ltant du capltal 
remboursé pair anticipation, augme.nlé des intérêts courus non éohus dus à l'a date du rembo11.1rseinent 
an~cfpé, 

Dinant lia Phase d Amortissement. les remboursements ainticipês vcik,n1aires donn~nt éga1eme-!lt Uei; à l.a. 
percepiian , par le Rr-éteur, d' me lrndemni~é actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à Pa 
différence, uniquement orsque œlle-ci •ll!S.1 pos trve. enlre ,a Valeur de Marcl'lé sur Courbe de Taux OAT et le 
montanl dll' capil.al remboursé par anticipation, ,augmenté des intérêts •courus non échus dus à la date du 
remboursement ,anticipé . 
En cas de remboursement an~oipé parliet, les échéances ultérieures SOllt reca!oulèos, par application des 
earac'léristi ues en vigueur à la date du remboursemernt sur la base, d'u e part. du capital restant dO majoré, 
le cas êchéani, des intérêts différ,és correspondants et, d' utr part , de la dur ·o ,résiduel le: du Prêt, 

C.al i: (J~ diipcit ,cl 00,11, onaUons 
38 iue de ,c:ursol - CS 61530 - J308 Bordeaux œde,: • î èl : O~ 55 DO O 1 60 
n"Ouveae aqultai rn@calssedesdepols.fr 
lbanq ecfes.tDrri1olrcs.1r •1 @6,mqt1aOos or.r 
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GAISSl.'i: OES O~Pô'liS ET C.O'NSIGMATtONS 

BANQUE des 
TERRl'TOIRES 

17.2 REMB,OURSEMIEN~S ANT~C IPÉS OBUGATOIR,ES 

Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

ReQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

Pu!Slle le 

10 · 040·224000018-20230929-230929HÎW15H 1 •DE 

17 .2.1 1Pr,emi,e1r cas entrainant un remboursement anticipé oblli,gat:ofra 

Toutes sommes eonlrâCl!U'eUement dues au Priête-u r au tftre du Coorrat deviendroo I immédlatemèflt èJdgii:lle,s 
en cas de; 

- tout impayé à Oal,e d' Echéa r:tce, ces derniers entraineront égailernenl I' e:rigibil ilé d '1nt,érêls moratoires ; 

- perte par l'Empnmleur de sa quafitê ls rendant €li gi le ,rn Pr· t ; 

-dévolution du bien füumcé a une per-sonn.e non éligible au Prêt e!lou n,oïl gréée pall' le Prêteur en raison de 
ifa dissolution,, pour quelque cause que ce soit, cle, l'organisme Eml)funte1.,1r ; 

- vente de, logement faite par l'Em rnn leur au pro'frl de personnes morales ne conlractualisanl pas avec la 
Caî-sse des Oé,pôt.s polit l',aoq,u~sil.lon desdi ts logemen!s : 

- nol"l respeot pair l'Ernprunle r des dispositions légales el rég emenlaires applicables aux rogements loca:urs 
sociaux ; 

- non utîlisalion des fonds ernpmntês 00111formêmeol â l'obj,at du Prêt lel que de 1ni à !'Article «Objet d u Prit» 
du Oon1rat ;, 

- non l'e$pe,cl de l\1n des engagements de l'Emprunleur énumérés à l'Article « D,éc:.1,aratl,ons ,et Eng1a9,e1rnents 
dê l'EmpnJIJ'itôùi' », 01J en cas de survenance de l'un des évênements suiiVants: 

,. di,ss<i1lution, l1iqui attan ]udiciarre oui am·ab!e, plan de cession de l'El'Jllmnl('Jillr ou de 1,'tm des associés de 
l'Empn.Jnte1Jr d1enis le cadre d'une prooédur,e collective,; 

• la(les) Garanlie(s oclroyée(s} dans fe cadre dlu Contrat, â(onl) elë rappm1é:e(s~ oecsse(nt) d'être 
valabl.e(s) ou p,leinement efficac@'{s), rxiu r quek1ue cau1se Que ce soit 

- Fausse décl.araliôrî de l'Em iï..mteur y.a nt permis d'obtenir l'oolroi du Pfft; 

Les cas e temboursemeoLS aoticipés obligatoires ci-dessus donne,oru llieu au paiement par 'Emprun1eur 
d'une pérnalité égale à 7 % du mo111anl total des sommes exigibles par anlic:ipaliion. 

17.2.2 D•eUll:.ième cas entraina nit un re.mbours,ement anUclpé obllgatoiire 

Tou~es s011mes oontractuellernent due av P,rêteur au titr,e du Conlrat deviendr,ont immédiatem nl mmgiblee 
dans les cas suivants : 

oessio11, demolilion ou d!esll'IUClion du biel'I irnmobilier liluincé par le Plêt, saur di.s,positi.ons législatives OLJ 

réglementaires contraires ou renoncialion expresse du Prèleu1r: -

- Lra'llsfert, dém:emtm~rnent ol.l' exttnJ1ion, 1PC1Ur quelque motif que ce sait , desdroils réels immobiliers détenus 
par !'Emprunteur sur le bien tinanoé,: 

- action judiciaire ou admlnislrnlive 1e11dlarrt à modifier ou à a nu lle, les 8utorisalions ,e,d i: istratives 
écessalres à lai réalis.a;llon de l'opération ; 

- modificalion du statu l i u ridlque, d1J capital !(dans s.o.n montant ou dlans sa répa ri.ilion). de l'aclionnafre dle 
ré(ére11ce, du paole d'ac:lionnafres ou de la gouvernance de l'Empru leur, n'ayant p,as obleriu l'aocord 
préala:ble Lî Préteur ; 

Cal&.iio d1I& tlèp61t, i!'l coo.&ignallong 
3S rue d C111rsoJ • C-S 61530 • 33081 Bordc~ux ced'ex -Tél ; 05 56 00 01 00 
nouvëllè-aqu i iî irnê@ca issedesclepots J, 
banquedoi~enitolr,es.tr W 1@B.an411.1~0t1&l rr 
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Envoyé an 1mlfecture le 03/10/2023 

ReQU en pr,eree1ure le 0311 o,r2023 

Pu!Slle le 
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Les c-;_is de remboursements a111licipês oblLgaloires cl~dessus donneront Heu au paie:m~nt par l'Empnrniteuir 
d'ulile, indemnité ,égale à un semes~re d'itlléréls su les ~ornmes nmiboursées par ~m~icipa'lion. ca1culê8 au 
taux: dl.il P11ê:t en vig1ueur à lol data d11.1 ramboursemenl anticipé. 

117.2 .. 3 Trolsieme, eas ent~ainant un 1re:mbours,ement anticipé o!bllgatolre 

L'Emprumeur s'oblige, au ptus taro dans les deux (2) anoèes qui suivenlla date de d!êclaralio11 d'achèvement 
des travaux au r;l.:1!1s. l'année qui suil.1'1élaboration de la ftohe de clôture d'opilra1tron , à rembourser les sommes 
1rop, pl1){çues, au litre du Contrat, lorsque, : 

- le monlanl total des sub:v8,iiJli0ns obtenues esl supérieur au monlanl initialement menlicmné dans le plan de 
rtnanoernenl de l',opérat'on ; 

- le .ri d,e revient définilif de l'opération est inrrél'ieur au prix prévisionnel ayaril s,ervi de bi!!Sè au' calcul du 
rnoniant du Prét 

A défaut de remboursement dans ces délafs Oil& iridemnilé, égale à celle p@'fçue en cas de ~emtmuraemerits 
a111icipés vdlontai es, sera due sur les sommes trop perçues r, mboursëss par antloipalf:on. 

Donnen1 lieu au seul paiement des in~érêls conhacitoels coon;s co:r~sporidarits, res cas de rembou r.se,nents 
.an'licipês suivants. : 

- vente d~ logement foit,e par l'Ernp 1.111leur ï'.!1u profil de pe sonnes physiques ; 

- veot,e de loge: ent faite par l'Empruoteur au prolil de persol'llles morales contracLua1is.anl avec la Cais e des 
Dèpots, dams. les condi~lonrs d'ootrol de œtte dernièffl,, pour l'acquisition des.dits bgeunents : 

-dëmo!ilion pour vêtuslé et/ou clans le cadre de la politique de la villle (Zone ANRU}. 

En tout etat de cau se, en cas de remboursement a11tïciPé obligatoire: d'une Ligne du Prèl, I1r111dernnité 
Aicl1.1arielle sur oourbe OAT prêwe à l'Arfü:le "Conditions financières des rembourstlmenls anticipés 
v,otot11taiircs » sera due quel le que soit 11a date du reri,boursemenl. Elle s,e,a calc1.1lée â la date de oe dernier. 

AIID!C,L,EJ.:8 Rl!TARO Dl! PAIEMENT-INTéRe.Ts MORATOIRES 

Toute somme due au titre de o1'iaque Lig n.e du Prët indexée sur Uvrel A,, non versée à la oa1.e d'e:i0igi bililé, 
porte inltérêl. de plein droit, dans loute la m ure p mise par 1.a. loi, à compte, de celle d le, au taux du 
Livret A majoré de 6 % ~600 points de base). 

Taule somme due au litre de chaqu e Ligne du Prêl indelliêe siiJr Taux: Fixe non versée â la date d'exiglbmlé, 
pone intérêt de plein droit, dans toute la rne:sure permise par ,a loi à compter de cette daœ, au taux de la 
Li911e du Pl"êl majoré de 5 % {500 po,nls. dé base). 

L I date d',exigibilité des sommes remboursa les par anticipalio s'entend de la date du fa it génerateur de 
l'obltga;tion de ren bo,.m,emenl, quelle que so1·1 la date à laQuelle oe1 fait générateur a e e constaté par le 
Prêleur. 

Cai 1,1 c ,cf · d'opôls ~t con&IIJ!iilt .ons 
38, rue de Ctirsol - CS 6Hi3(ll • 33081 IBordet'ilJJ ced x -T,él : 05 56 00 01 60 
11ouv~l'lo~aquitair1e@caissedescf~po1:s.fr 
banquodC!!lter11rliôlres.It W'r@Ban<1U!!! Dos î u 
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■ 
La perceplion des intérêts de relard mentionnés au prés,ent article 11e GOlïlSUluera en aucun cas 1.m octroi de 
délai de paiement ou une renonclailJon è ,un droll quetronqu e d'u Pr,~ e111r au litre du Contrnt, 

Sans préjudice de leur exi91ibilit1ê à tout moment, res inlérêts de retard échus. et non-paiyés seront capi aillsés 
avec te montant impaiyê, s'ils sont dus poor au moins une ann:ée enlforc- au sens de l'article 1343-2 dù Code 
civil. 

ABil'CU; Hl DISPOStTjONS DIVERSES 

191.1 Non renoncia1ion 

Le ~rêteur ne sera pas oonsidêfé oomme ayanl relilonoé à un droit au l!Ître du ûonlrat ou de tout docume.nl s'y 
rappariant du seul rail qu il s'abstient de l'mcercer ou retarde son mc-ercice. 
l 'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ullêrieur, ni à l'e.l!ierclce, plus 
générnlermmt, des droits el recours prévùs par toute régle.mentatio.n . 

19.2 lm,Pll'lévision 

Sans préjudica des autres s,tipulalions du Contra. ,chacune des Parlies ,convient que j',ap;plication des 
<lispositioras de· l'article 1195 du Code civil è ses obligation$ au lilre du pres,enl contrat est ,écartée et reoonnatt 
qu'elllo ne sera pas autorisée- à, se prévaloir des disposilions de ,1·ar:ticle, 1195 dudil code. 

19.3, N ulll ité 

Même si l'une des clauses ou stipula~ions du Conlral est rép tée, en lout ou partie, nulle ou, caduque, la 
validitë du Contrat n'est pas atf,ec:tée. 

191.4 Lutte conrtr,e l'e EUaincMment die Cap,iitaux et le Financement du T,errorisme (LCB·Fl) et 
ltuHe a 11tii-corruptio,11 {LAC) 

l 'Emp ,unleur déc, re que M -1rnëme, ses 'filiales, leurs reprësent..i11ts. mandataires sociaux, dîrigeain1s ou 
~eprés,entants iégarux et agents. ,OlJ emproyês respectifs ne sa sonl. comporté.s d;une manière su.sceplible 
d',enfreindre les Réglementatfans relatives à la lutte oon1re le· blan""himenl de capita1:11x, et de financement du 
tem:irism e (L CB-FT), ou aux normes ,en m lière de lullie anti-corr1,1p~ion (LAC} qui reur so11I. applicables. 

En outre, l'Emprunleur a pris et maintier1I Ioules les mesures nécessaires et a notamm.enl adopté et me: ,en 
oeuvre des proooou res ,et I ignes de c:oodu ile adéquates afin ,de prévenir toulE! violation de ces rois. 
réglementations et règles. 

L'Em rnnteur s'engage : 

li) à ne pas utiliser directement ou in-directemenil, loul ou partie ,du proi:luit du Prêt pour prêter, apporter ou 
meltre à disposition d'une quelconque maniêre ledit produit à tou te personne ov entité ayant pour effet 
d'entrainer un non.-r,e-speci des Reg!en e,ntalions relalives à la LCB-Fî ou à la I.AC . 

[li) à informer sans dêlai le Pirêteur o:u l'ëtablissemenl, gestionnaire du Prêteur lie cas ,(:chêant. de tou1e plainle, 
acliM, procèdur,e, mise en dérneurê ou i1westig,1Uiôf'I rel,ative à u11 e vi:ol ation des loJs e1/oi,. r,~ le11r181'1taliôl'ls en 
ma1îè1e d'e L:OB-FT ou de LAC conœmanl une des per:sonn1ts susmenlionnées. 

Co1I si,e (le~. d!).pôts et c1.uu1lg t , I:01t!ll 

38 l\ie de Curaol - CS !H 530 - 33081 Bor eau.")( œâex - @I : 05 56 00 01 60 
nouve,lle•aq111itaine@caissed@.ldepo1.SJr 
lbnnqmidesteNUolre&;ft W'i ~Ba1191mOesTerr 
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En ver1lu des dis;poSitrons légales el rëgleme:ntafres en vigll' ut relatives a LOB..fT el des ssnctioris pénales y 
allachées, le Pfêteur a l'obligaliion de maintenJr une oorniaissance actualisée de ilr'Empr n1e1.1r, d'3 s'info1mer 
cle l'identité w Lablê des personnes au bênélioe desquelles les opéralions sont réalisées le cas écltéM1 
(bênélicia res efteotirs) et e s'i11iforrner auprès de l'Ernpmntevr lorsqul ne op ·ratiOJ1 lu,i apparait inhabituelle 
en rai:so:n notsimmenl de ses modalités oui d son moritanl. ou ,de s,on caractère ,excepttonnet A ce litroe, le 
P;~!eur, ou lr'élablissement gi¾slionnaire do Prêl,eor le cas écManl , :s,er 110113rnment tenu do déclar8'l' les 
sommes ou opérations 1pouwmt provenir de to1..1le infraction passibl dr'uno peine p.ri1Jati11te de liberlé supérreure 
à un an ou qui pourralie11t participer au financement cru te,rorisme. 

0.3Jns !fil respect des lois , t réglemenlafons en vigueur, pendant lolJte ia durë:e du Contrat de P1êt, 
!'Emprunteur (l) e.sl Informé: que, p0ur répondre à ses oblig.-lions lég,des, le Prêl,e'Ur. ou l'elablissemenl 
gestionnaire du Prfleur le c~s é<:tleant, mot 8'l'1 oeuvr des traiternenls de s,urveillance ayanl P<JUr fina1ité, la 
LOB-FT, (li), s'engag,e à. communtque é pr, mlère dem3nde au Prêteur, ou à r',é! blîHement ges~ionnaire du 
Prê1eul' le cas écnêanl, l,oul document ou information néc:essa,lres aux lïns de re.sp:ecier toute Oblig!B'I on qui lui 
,ois« imposée par toute disposition régaje ou ré9lernenlaire relative à la lCB-Fî, (îi) s'engage . .li ce que les 
i11fo mal.ions. Climmuoiqué&s s.o.ienl exact s. complètes et à jour et (ivl reoon11a.it que l'effel des règles ou 
décisions des utorilés françaises, lntema1ionales ou étrangères peuv,anl affe-clet, suspe111dre ou interdire la 
réalisafon de certaines opérations. 

19 .5 Sanctions ird:ernati onal,es 

l'fmpn.mt~ . .u· déc,are que lui-même, .ses liliale , leurs rep 'ése.rrtants, m 11da1aires sodaul!, dirigeants ou 
représentants lég,au,x e agents ou employés respecurs. Q) ne son't aotuellement p s \liSJés par les, ou soumis 
au Rég'lementa1ions Sanctions, (ii) ne sonl actuellement pas silués, ,orgal"lîsés ou 1résld'.en1s dans un paiys ou 
territoire qui est Vis6 par ou so1.1mls fi, ou dont le gouvernement esl visé par ou soumis è, l'une de 
Réglemenlar oos SancUons eUou (iiî} ne sont pas e gagés da rns des activités qu I semienit ,interdites par les 
Réglemer11attons Sanctions .. 

. 'Empr,u11le11.1r ::;',engage .li. respeç!er l',ens.em 1e des Rêglem1;mlalion::i Saiicti1;1.11s el o\l ne paSi u1lilicser, prêler, 
investir, ou , ettre autrement à dfsposmon le pmd'ult du prêt (i) dans un Pays S.anct.ionné ou (il) d'une manière 
qui entraine,rait une violation par l'i='.mprunteu r- des Régl-emenlalions Saru:lions .. 

L Emprunteur s"engage, à informer sans délai le Prêteur ou l'établ isseme,,t g1estiormatre du Prêteur le cas 
echéainl. de lo1.r so1.1pço rï11 ou oonnaissa nce qu'il pourrait avoir sur I e fa ·t qu,e l'une des personnes 
Si1.1sm1;mlio nées est en violation des Régrlementallons Sanclions. 

19 6 Cession 

L'IEmpmnteuir ne poorro e11 aucun cas céde ni transférer l'un queloonque de ses droits ou de l'er1semble de 
ses dr,oits ,ou obllgatlor1s en vertu du prèsen1 conlrat sans avoir au préalable obtenu ,l'accord êcriit du Prêteur, 

Le Préteur pourra • . a;près avoir informé !'Emprunteu r. céder ou transrêrer 11oul. ou partie des droiLs ou 
,obl'igations découlant ,du p.rœent contrat 

ART IC_LE,,2-Qi DRO lîS. ET FRAIS 

!..'Emprunteur prend à sa charge les droits el frais prése:rns el fufürs qui poovent ,résulter du Contrat el 
notamment les frais de geslioll el les commiss·oos prëv,ues à l'Atticta o: CaractériisUq es Fl11~ncleires de 
chaque Ug11le du Prêt }) el. le ,cas échéanl, à il'Article « ,Commissiions, pétnlUés ,et lndemnHés. ». 

Ctii55i!l des c1Jipô1& 11Hon lgn· om;, 
35 rue ,de Ciu rsol ~ es 61530 - 33081 Borueau,;,; cedex - T : 0$ 6,6 oo O 1 GO 
noL1v:e!le--aquitainc@caissede,sël pots. fr 
IMl'lque-des1erritolrtis,,fr' W'1 @Ba nqueDos Tcm 
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L,ss frais de cons.1it1.1t101, des Gall'anti&s, de ~alts:aUon des rorma'lités dei publioité éventuelles et les frais liés à 
loor ren:oovellameot seront ·supportés par l'Em.oruineur. 

Les impôts et taxes présents el ti1.1turs, de quelque nature que oe soit, et qui serai&11t la suite ou la 
oons.equence du Prêt seront également aoquillés par l'E,mprunteur ou remboursés au Prêt8Ur en cas 
d'avance par oe dernier, et définitivemenl supportés pa l'Emprrn,teur, 

ARnCILE 21 INOnF~CATIONS ET DONNÉES À CAIRACTÈRE .PER.SONNEll 

Toutes les commu11icalions entre l'Ernprunleur el le P,rêleur (y compns les demande-s de Prê't(s}} peuveot êUe 
efl'eciuêes soit par couniel soit via Je, site v,1ww.banquedes~enitoire:s.fr par uri représen ant d • l'Em,p:runleur 
dQrnent habilité. A cet égard, l'Emprunleur 1recon11ail que Loule 1demal'lêle Oll notification émanant de s,on 
représent1:1ril dûment habilité et trarismis,e par courriel oo via le sfile Indiqué ,ci dessus !',engagera au même 
lilre qu 'une sîgoal!Jre ol'iglniale el sera considérée comm0J varable, même si, pour a, ibo:nne forme, 1.me letlr•e 
simple de ,corilirm:atio.n est re uise. 

Par ailleurs. '!'Emprunteur est avisé que l,es fnJormation,s résllltant de la législation el de 11a réglementa1 ion 
concem,~rnt les données personnelles , el notamment le règlemen1 ,(UE)i 201i6/679 du '17' av,r,îj :2016 relatif à la 
prolection des personnes _ hysiques a l1'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre 
circufation de ces Da ,nées, applicable à compte!" du 25 mai 2(118 (oi-après, (1 le RGPD ~J1 tant l'objet d'une 
,ino!ice. consul!able s,ur I.e, sile www.banquedesterri loiresJrldon ees-perso.nnelles. 

A!RT;ICLE~22 ÉLIEctlO.N DE DO;MICILE ET AîTRIBU1iiON D.E ,CO,MIPÉTENCE 

Le Conlll'al est solJmis ai1.1 dr,oit frança i~. 

Pour l'enliiere e'.(êOtJlion des présentes el de le:or · ui.te, les Parties ki I élection da domicil -, à leurs adiresses 
ci-df;ssus mootiormées. 

En cas de différends sur l'interp.r tation ou l'.e>Géoulioo des présentes. les Parues s·erroroeront dB lrmw,!'ft de 
borme foi un accord amra'ble. 

A défaut d'acc:o~di trouvé, !.ou l llflige sera soumis aux lribtmaux compé1eni_s ci.anis le rëSSOll dili!$ junidiclioJ'is du 
seoond degré de Paris . 

Cril d s i!i,poli. el ç0'11 ign 111io11 
38 rue de Oursol • CS 61530 • 3:30fU Borde;iux cedeii: • Tél : 05 56 00 01 60 
, o\ivelre-aqu l'Laio @caissedesdepotis .t, 
ba,nquedes~erritolr,es.fr W'1 @0:rnqll~'Do~T rr 
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ANNEXE II 
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En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 

Reçu en préfecture le 03110/2023 

Publ le 
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vu la délibération1 n01 1 en date du 1 !r j u illet 2021 portant élection de Mon,sieur Xavier FORTINON à 
lai présidence d11.1 Consei l départemental des landes ; 

VU la dél ibér<'ltion du Conseil départemental nQ 4 en date du 1er juil let 2021 donnant délégations à 
lai Commission Permanente; 

VU la délibération n° M-2/1 de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 
29 septembre 2023 accordant sa garantie pour la contraictiôll'I de emprunts d'un montant global 
de 1 225 000 € garantis paii le Département à 50%1 que la Société Anonyme Gasconne d'HLMI du 
Gers se pmpose de contracter auprès de la Banque des territoires pour a:ssurer le financement d 'un 
projet de constructi on de 12 logements srrtué à CASTETS« F mllis le Parc • 

Eatire, 

- Le Département des IL ndes, représente p r Monsieur X vier FORTINON, Pré·sid,ent 
du Conse I dép rtemental, aglss,ant ès qu 11ités et ,en ve;rtu de la délibération n° M-2/1 de 1 
Gommission Permanente du Consei l départemental en date du 29 septembre 2023, 

- la Société Anonyme Gasconne d'HI...M du Gers, représentée par Monsieur Serge 
CAMPAGNOLlJE, !Directeur général, ag issant ès qualités. et en vert11.1 dl 'une délribération du Conseil 
d 'Adm inls~ration en d~te du 

ARJIPUL1. : 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans !esq11.1e1les s'exer,ce 
la, garantie du Département des !Landes .accordée par dél ibération nQ M-2/Jl de la commission 
Permanente du C.onseU départemental en date du 29 septembre 2023, pour le servioe des intérêts 
et le remboursement de !i emprnnts d' un montant global de 1 225 000 €: ga1rantis par le 
Département à 50% que la Société Anonyme Ga,sconne d'HI.M du Gers se propose de con~ract,er 
auprès de la !Banque des territoires pou r assu lêer l1e financement d'un projet de construction de 
12 logements situé à CASTETS« Familis le Parc:t>. 

ARTICLE 2 : 

En application de I délibér tiion n° M-2/1. de la Commission Perm nent,e du Conseil 
départemental en date du 29 septembre 2023, est accordée à la Sodété Anonyme Gasconne d'HLM 
du Gers , la garantie d11.1 Département des Landes pour le s.ervice des intér-êts et le remboursement 
de 5 emprunts d'un montant gllobal de 1 225 000 C giarantis par le Département à 50% que la 
Société Anonyme Gasconne d'HLM du Gers se propose de c-ontiracter auprè•s de la Banque des 
territoires aux conditions suivantes : 

Prêt Pl.AI : 180 000 1 

Durée : 40 ans 
Index: LIVRET A - 0,20% 
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Prêt Pl.AI fonder : 60 00 0€ 
Durée : 50 ans 
Index : LIVRET A - 0 ,201%1, 

Prêt PLI.J.S : 620 000 
Durée: 40 ns 
Index : LIViRET A+ 0,6% 

Prêt PLIJS fonc ier : 185 000 , 
Durée : 50 ans 
Index : LIVRET A+ 0,6°/.o 

Prêt Booster Taux fixe - Soutle11 à la production : 180 000 ,( 
Durée : 25 ans 
T ux fixe â1 3,9% 

En,;,01 · e:n prérec1ure 1 00/1012023 
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Les 5 emprunts déorits ai-dessus porteront i1ntéiièts aux taux dét,erminés par les 
contrats de prêt à la d! te de signatur,e de ceux-ci, pour I durée tota le de chaque· prêt, comme 
déc:nlts c:1-dessu s. 

La garantie du Département des Landes est accordée pour la durée de chaque prêt. 

ARIJCLE 3 : 
Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit se trouvera it dans 

l' impossibi lité de s''acquiitter des sommes dues par llui aux édhéanœs convenues >èlu des int.érêts 
moratoires qu' il aurait encourus, le Département des Landes s'engage à en effectuer le paiement 
en ses l ieu et pl1aœ, dans la limite de la garantie oi-dessus défi11ie ,et à ooncurrenœ de· la 
défa llance de 'organisme précité., sur simple dem inde de la Banque des territoires dressée p r 
lettre re-oommandée avec accusé de réception, sans jam is pouvoir opposer le dét ut de mise en 
recouvrement des impôts dont la créat1îon est prévue pour couvrir lies sommes dues. 

ARTIQLE 4 ~ 

Le-S paiements qui pourra ient étire Imposés au Département d'e-S Landes, en exécution 
de a présente Conventi.on auront le caractè re d'avances r•emboursables. 

la Soolété Anonyme Gaisconne d'HLM du Gers s'engage à rembourser au Département 
des Lande.s, tous frais qui pourraient résulter de la mise en jeu de la garantie. 

Le Président du Conseij l d'Administration I Société Anonyme Gasconne d'HLM du Gers 
s'engage à préveni r par lettre le Département des landes, au moins deux mois à l'avance, de 
l'impo,ssibi lité dans laquelle il se tirouverait de fa ire face à tout ou partie de l'une des échéances. 

ARTICLE s : 
Le-S avances Indiquées au 1 r al lnéa1 de l'article 4 porteront lntéiiêt au profit du 

1Départ.eme11t des Landes, suivant les c:ondit,ions des emprunts co11tractés , 

Ces avanoes devron ,être remboursées par I Socièté Anonyme Gasconne d'HLM, dans 
un dé'lai maximum de 2 a11s. 

La Société Anonyme G sconne d'HLM pourr solliciter du Dép rtement une prorogation 
du dél!al de 2 ans si elle apporte la preuve que le remboursement des avances mettrait obstadle au 
service régul ier des annu ités qui resteraient encore dues à l'établissement prêteur. 

La Société Anonyme Gasconne d'HLM du Gers aura 11a1 facu lté de rembourser le-S 
avances du Départ:e me11t des Landes par anticipa1tion, à toute époque. 
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Dans le cas prévu à l'.a1rtic11e 3, l1e Oépartemenrt des La1ndes serai de ple,in droit subrogé 
dans les droits, actions, priviilèges ou hypothèques de la Société Anonyme Gasconne d'HLM du Gers 
en verru de I' rtic11e 2306 du Code Civil. 

ABUCtE Z:: 

A t itre de sûreté, le Département des Landes est habilité à prendre à tout moment, à 
compter de la signature de la présente convention, et s'îl l',estime nécessaire à la garantie de ses 
droit:s, une hypothèque de 141 rang sur les immeubles c.onstitu nt le programme de constiliUction 
cités à l'article l er de la présente convention . 

Le montant de l'hypothèque sera ég . 1 au montant des emprunts gara1ntis par le 
Dépa rt:e me nt des Landes. 

Le bénéfici ire de a ,gar ntie s·eng, ge à ne consenti r aucune hypothèque sur les 
immeubles en cause, sans l'accord préalablle du Conseil départemental des Landes. 

En cas d'ins.uffisance de v leur des sûretés offertes par I sui~e de l'inscription 
hypo~hécalre, par suite de l'lnscrlptilon d'office ou pour toute autre cause, le !Département sera en 
droit d'exiger de nouvelles sûretés. 

ARTIOLE 8 : 

La Société Anonyme Gasconne d'HLM du1 Gers s1engage à dresser au Dép rt•ement 
des Landes: 

- Un exemplai re du contrat de pr,êt garanti et du tableau cl' mortissement 
correspondant. 

- Tous documents de modification du plan d'amortissement d,e 11,emprunt garanti 
(changement des taux d'intérêts, renégociation, remboursements anticipés). 

- Tous les ans, les documents comptables suivants : 

· e bi lan {c;ompte d'exp l1oitat1îon, compte des profits et pertes, compte de résultat 
œrlsifié, états de• l'Actif et du Passif), établ i à la clôture de l'exercice précédent 

La compta bi I ité de pr,ogrammes. 

* le corn pte de gestion. 

Le Dépa rternent des La nâ,es se réserve le d 11oit de faire procéder à t-0ut morne nt à la 
vérfrfi cation des opératl ons et des éotwres de lla Société Anonyme Gasconne d 'H LIM du Gers par un 
agent., mandataire ou cabinet d'expertise œmptabl,e désigné à oet effet par le Président du Conseil 
dépa ttementaL 

La Société Anonyme Gasconne d'HLM du Gers s'engag,e à, mettre à la disposition de la 
personne d·ésigné,e, tous les doouments. comptables nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 

A AUCH 
Le 

Pour la Société Anonyme 
Ga,sco,nne d'HLM du Gers, 
Le Directeur général , 

Serge CAMPAGNOIJLE 

A MONT DE MARSAN, 
Le 

1Pou r le Départe ment,. 
Le Président 

du Conseil dé,partementa l, 

Xavier FO RTINON 
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